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55 VICTORIA.

CHAP. 6.

Acte à l'effet de faire reconnaitre dans le Royaume-
Uni les vérifications de testament et les lettres
d'administration accordées dans les possessions bri-
tanniques.

[20 mai 1892.]
flU'IL soit statué par Sa Très Excellente Majesté la Reine, A.D. 189.

par et avec l'avis et le consentement des Lords spirituels
et temporels, et des Communes réunis en ce présent parlement,
et par leur autorité, comme suit

1. Sa Majesté la Reine pourra, sur preuve satisfaisante que Application
la législature d'une possession britannique a pris les mesures dc Fa te par

arrete en
nécessaires pour faire reconnaître dans cette possession les conseil.
vérifications de testament et les lettres d'administration accor-
dées par les cours du Royaume-Uni, décrété par arrêté en
conseil que le présent acte s'appliquera à la dite possession,
sauf toutes exceptions et modifications spécifiées dans l'arrêté,
et là-dessus, tant que l'arrêté sera en vigueur, le présent acte
s'appliquera en conséquence.

2:-(1.) Chaque fois qu'une cour.de vérification des testa- Apposition du
ments dans une possession britannique à laquelle le présent scea aux véri-
acte s'applique a accordé une vérification de testament ou des team et
lettres d'administration au sujet des' biens d'une personne lettres d'admi.
décédée, la vérification de testament ou les -lettres d'adminis- col<ials
tration ainsi accordées pourront, en étant produites devant une
cour de vérification de testaments dans le Royaume-Uni, et une
copie déposée dans la dite cour, être revêtues du sceau de cette
cour, et là-dessus auront la même force et le même effet, et
auront la même vigueur dans le Royaume,-Uni, que si elles
étaient accordées, par la dite cour.

(2.) Pourvu que la cour, avant d'apposer son sceau sur une
vérification de testament ou des lettres d'administration en
vertu de présent article, soit convaincue-

(a.) Que le droit de succession a été payé à l'égard de telle
partie (sil y en a) des biens assujétie à un droit de succes-
sion dans le Royaume-Uni; et'
VOL. I-Ai
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(b.) Dans le cas de lettres d'administration, qu'une somme
de deniers nécessaire pour couvrir la propriété (s'il en est)
dans le Royaume-Uni à laquelle se rapportent les lettres
d'administration ait été fournie comme garantie;

et pourra exiger telle preuve, s'il y en a, qu'elle jugera néces-
saire quant au domicile de la personne décédée.

(3.) La cour pourra aussi, si elle le juge à propos, sur la.
demande de tout créancier, exiger, avant d'apposer son sceau,
qu'une garantie suffisante soit donnée pour le paiement des.
dettes dues par la succession aux créanciers résidant dans le
Royaume-Uni.

(4.) Pour les fins du présent article, un double de toute,
vérification de testament ou des lettres d'administration revêtu
du sceau de la cour qui les accorde, ou une copie de cette véri-
fication de testament ou lettres d'administration dûment
attestée par la cour qui les accorde, aura le même effet que
l'original.

(5.) Des règles de cour seront faites pour réglerla procédure
et la pratique, y compris les honoraires et les frais, dans les
cours du Royaume-Uni, incidents à la demande de revêtir du
sceau la vérification de testament ou les lettres d'administra-
.tion accordées dans une possession britannique à laquelle s'ap-
plique le présent acte. Ces règlements, en tant qu'il s'agit du
droit de succession, seront faits avec le consentement de la,
Trésorerie, et sauf toutes exceptions et modifications faits par
ces règlements, les lois alors en vigueur concernant le droit de
succession (y compris leurs dispositions pénales) s'appliqueront
comme si la personne qui demande l'apposition du sceau en
vertu du présent article était une personne demandant une
vérification de testament ou des lettres d'administration.

Le présent 3. Le présent acte pourra autoriser l'apposition du sceau
s'appliquera dans le Royaume-Uni sur toute vérification de testament ouaux cours bri- e
tanniques lettres d'administration accordées par une cour britannique

rangesrays dans un pays étranger, au même degré qu'elle autorise l'appo-
sition du sceau sur une vérification de testament ou des lettres
d'administration accordées dans une possession britannique à
laquelle s'applique le présent acte, et le présent acte s'appli-
quera en conséquence, sauf les modifications nécessaires.

Arrêtés en 4.--(1.) Tout arrêté en conseil passé en vertu du présent
conseil, acte sera soumis aux deux chambres du parlement aussitùt que

possible après avoir été passé, et sera publié sous l'autorité du
Bureau de la papeterie de Sa Majesté.

(2.) Sa Majesté en conseil pourra révoquer ou changer tout.
arrêté en conseil antérieurement fait en vertu du présent acte.

(3.) Lorsqu'il appert à Sa Majesté en conseil que la législa-
ture d'une possession britannique a le pouvoir de légiférer à.
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l'effet de mettre le présent acte en vigueur dans cette partie,
Sa Majesté pourra décréter par arrêté en conseil que le présent
acte s'appliquera à cette partie comme si elle était une posses-
sion britannique distincte, et là-dessus, tant que Parrêté est en
vigueur le présent acte s'appliquera en conséquence.

5. Lorsque le présent acte est appliqué à une possession Application
britannique par un arrêté en conseil, il, s'appliquera, sauf les del'acteaux
dispositions de l'arrêté, aux vérifications de testaments et lettres de testaments,
d'administration accordées soit avant soit après l'adoption du etc®¿ déjà
présent acte.

6. Dans le présent acte- Définitions.

L'expression "cour de vérification des testaments" signi-
fiera toute cour ou autorité, sous quelque nom qu'elle
soit désignée, ayant juridiction dans les matières de
vérifications de testaments; et en Ecosse elle signifiera
la cour du shérif du comté d'Edimbourg:

Les expressions "vérification de testament" et "lettres
d'administration " comprennent confirmation en Ecosse,
et tout instrument ayant dans une possession britanni-
que le même effet que la loi anglaise donne aux vérifi-
cations de testament et aux lettres d'administration
respectivement:

L'expression "droit de succession" comprend tout droit
payable sur la valeur des biens et effets pour lesquels
une vérification de testament ou des lettres d'adminis-
tration est ou sont accordées:

L'expression "cour britannique dans un pays étranger"
signifie toute cour britannique ayant juridiction en de-
hors des possessions de la Reine en vertu d'un arrêté
en conseil, qu'il soit passé sous l'empire d'un acte quel-
conque ou autrement.

7. Le présent acte pourra être cité sous le titre de "Acte Titre abrégé.
des cours coloniales de vérification des testaments, 1892."

OTTAWA : Imprimé par SaurEL EDwAnD DAWSo., imprimeur des lois (pour le
Canada) de $a Très Excellente Majesté la Reine.
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ARRETES EN CONSEIL IMPERIAUX, ETC.

AU CHATEAU DE WINDSOR, 24 NOVEMBRE 1891.

Présents:

SA TRES EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE.

Le Lord Président, Sir James Fergusson, bart.,
Le Comte de Limerick, M. A. J. Balfour,
Lord Walter Gordon-Lennox. Sir Charles Pearson.

C ONSIDÉRANT que par les Actes d'Extradition, 1870 et 1878, il est
statué, entre autres choses, que chaque fois qu'un arrangement aura été

conclu avec un Etat étranger au sujet de la reddition à cet Etat des criminels
fugitifs, Sa Majesté pourra ordonner par arrêté en conseil que les dits actes
s'appliqueront à l'égard de l'Etat étranger en question; et que Sa Majesté
pourra, par le même ou par un arrêté subséquent, restreindre l'opération du
dit arrêté et limiter son application aux criminels fugitifs qui se trouvent ou
sont supposés se trouver dans la partie des possessions de Sa Majesté spécifiées
dans l'arrêté, et en rendre l'exécution sujette aux conditions, exceptions et
restrictions qui pourront être jugées convenables; et que si, par quelque loi
adoptée après la sanction de l'Acte de 1870 par la législature de toute posses-
sion britannique, il est pourvu à l'extradition des criminels fugitifs qui se trou-
vent ou sont soupçonnés se trouver dans cette possession britannique, Sa
Majesté pourra, par l'arrêté en conseil qui applique les dits actes à l'égard de
tout Etat étranger, ou par tout arrêté subséquent, suspendre la mise en opéra-
tion, dans toute telle possession britannique, des dits actes ou de toute partie
de ces actes, en tant qu'ils se rapportent à cette puissance étrangère, et aussi
longtemps que ces lois continueront d'y être en vigueur, et pas plus long-
temps ;

Et'considérant qu'un traité a été conclu le vingt-sixième jour de mars
mil huit cent quatre-vingt-quatre, entre Sa Majesté et le Président de la Répu-
blique Orientale de l'Uruguay, pour l'extradition mutuelle des criminels
fugitifs ;

Et considérant que par un arrêté de Sa Majesté la Reine en conseil, daté
le cinquième jour de mars mil huit cent quatre-vingt-cinq, il est décrété que
les Actes d'extradition de 1870 et 1873 s'appliqueront dans le cas de la Répu-
blique Orientale de l'Uruguay;

Et considérant que dans un acte du parlement du Canada, passé en 1886,
intitulé " Acte concernant l'extradition de criminels fugitifs," il est pourvu à
la reddition des criminels fugitifs qui se trouvent ou pourront se trouver au
Canada;

Et considérant que par un arrêté de Sa Majesté la Reine en conseil, en
date du dix-septième jour de novembre mil huit cent quatre-vingt-huit, il est
décrété que l'opération des Actes d'extradition de 1870 et 1873 sera suspen-
due au Canada tant que les dispositions du dit acte du parlement du Canada
de 1886 continueront en vigueur et pas plus longtemps;
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Et considérant qu'un protocole a été conclu le vingtième jour de mars mil
huit cent quatre-vingt-onze, entre Sa Majesté et le Président de la République
Orientale de l'Uruguay, pourvoyant à l'exte.nsion de la période stipulée dans
l'article ix du susdit traité du vingt-sixième jour de mars mil huit cent quatre-
vingt-quatre, lequel protocole est conçu dans les termes suivants :

"MONTEVIDEO, le vingtième jour de mars mil huit cent quatre-vingt-onze,
Leurs Excellences M. Ernest Mason Satow, compagnon de l'Ordre très distin-
gué de Saint-Michel et Saint-George, ministre résident et consul général de
Sa Majesté britannique, et le Dr Manuel Herrero y Espinosa, ministre des
Affaires Etrangères, s'étant réunis au ministère des Affaires Etrangères dans
le but de prendre des moyens pour prolonger la période stipulée dans l'article
ix du traité d'extradition des criminels en vigueur entre leurs pays respec-
tifs, pour l'arrestation provisoire des personnes accusées d'aucun des crimes ou
délits spécifiés dans le dit traité, et ayant échangé leurs pleins pouvoirs trouvés
en bonne et due forme, ont adopté la déclaration suivante, laquelle sera censée
former partie intégrante de la dite convention internationale :

" La période de trente jours fixée par l'article ix du traité pour l'extra-
dition des criminels en vigueur entre la république Orientale de l'Uruguay ét
la Grande-Bretagne, pour l'arrestation provisoire des personnes accusées
d'aucun des crimes ou délits spécifiés dans le dit traité, ayant été trouvée tout
à fait insuffisante, les deux gouvernements consentent à ce que la dite période
soit désormais fixée à soixante jours.

" En foi de quoi les dits plénipotentiaires ont fait dresser le présent proto-
cole en double, et ont signé les deux copies, et y ont apposé leurs cachets à la
date ci-dessus citée.

"(L.S.) ERNEST MASON SATOW.
(L.S.) MANUEL HERRERO Y ESPINOSA."

Et attendu que les ratifications du dit protocole ont été échangées à Monte-
video le dix-septième jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-onze.

C'est pourquoi Sa Majesté, par et de l'avis de son Conseil privé, et en vertu
de l'autorité que lui confèrent les dits actes cités, ordonne et il est par le
présent ordonné, que le et après le septième jour de décembre mil huit cent
quatre-vingt-onze, les dits actes s'appliqueront dans le cas du dit protocole du
vingtième jour de mars mil huit cent quatre-vingt-onze aussi amplement à
toutes fins et intentions que dans le cas du traité précité en date du vingt-
sixième jour de mars mil huit cent quatre-vingt-quatre.

Pourvu, toujours, et il est de plus par le présent ordonné que l'opération
des dits Actes d'extradition 1870 et 1873 sera suspendue dans la Puissance du
Canada, en tant qu'il s'agit de la République Orientale de l'UYruguay et des dits
traité et protocole, tant que les dispositions de l'acte canadien de 1886 resteront
en vigueur, et pas plus longtemps.

C. L. PEEL.
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Cour Supreme des Territoires du Nord-Ouest.

AU #CHATEAU D'OSBORNE, ILE DE WIGHT, LE 30e JOUR DE
JUILLET 1891.

Présents:

SA TRES EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE.

L'Archevêque de York. Le Lord du Sceau Privé.
Le Lord Président. Lord Arthur Hill.

C ONSIDÉRANT que par un acte du parlement du Canada, passé en la 49e
année du règne de Sa Majesté, chapitre 25, intitulé " Acte modifiant de

nouveau la loi concernant les territoires du Nord-Ouest," une cour suprême
d'archives de juridiction de première instance et d'appel a été constituée et
établie dans et pour les territoires du Nord-Ouest, appelée " La Cour Suprême
des territoires du Nord-Ouest";

Et considérant que par le chapitre 50 des Statuts Revisés du Canada,
intitulé " Acte des territoires du Nord-Ouest," la dite cour est continuée sous
le nom susdit, mais il n'a pas encore été fait de disposition pour la poursuite et
le règlement des appels de la dite cour à Sa Majesté en conseil ;

Et considérant qu'il est à propos que des dispositions soient établies par
le présent arrêté pour permettre aux parties d'interjeter appel des décisions de
la dite cour à Sa Majesté en conseil,-il est par le présent ordonné, par Sa
Très Excellente Majesté, par et avec l'avis de son Conseil privé, comme suit:-

1. Toute personne ou personnes pourront interjeter appel à Sa Majesté,
ses héritiers et successeurs dans son ou leur Conseil privé, de tout jugement
final, décret, ordre ou sentence de la dite Cour Suprême des territoires du
Nord-Ouest, de la manière, dans le délai, et sous et sujet aux règles, règle-
ments et limitations ci-après énumérés, savoir,-

Dans le cas où tel jugement, décret, ordre où sentence sera donné, ou pro-
noncé pour ou au sujet de toute somme ou matière en litige excédant la somme
ou la valeur de trois cents louis sterling (£300), ou dans le cas où ce jugement,
décret, ordre ou sentence affecterait directement ou indirectement une récla-
mation, demande ou question concernant ou se rattachant à des biens ou
quelque droit civil s'élevant à ou de la valeur de *trois cents'ouis sterling
(£300), la personne ou les personnes se sentant lésées par tout tel jugement,
décret, ordre ou sentence pourra, sous quatorze jours après qu'il aura été pro-
noncé, fait ou donné, s'adresser à la dite cour par motion ou pétition pour
permission d'en appeler à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs en son ou
leur Conseil privé;

Dans le cas où permission d'en appeler aura été demandée par la partie
ou les parties qui est ou sont enjointes de payer toute telle somme de deniers
ou de remplir un devoir quelconque, la dite cour pourra soit ordonner que le
jugement, décret, ordre ou sentence dont appel est interjeté soit mis à exécu-
tion, ou que l'exécution en soit suspendue pendant le dit appel, selon qu'il
paraîtra à la dite cour le plus conforme à la justice véritable et essentielle;

Et dans le cas où la dite cour ordonnera que ce jugement, décret, ordre
ou sentence soit mis à exécution, la personne ou les personnes en faveur de qui
ce jugement, décret ou sentence aura été rendu devra ou devront, avant son
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exécution, donner une garantie bonne et suffisante qui devra être approuvée
par la dite cour, pour le fidèle accomplissement de tel ordre que Sa Majesté,
ses héritiers et successeurs croiront à propos de faire à l'égard de cet appel;

Dans tous les cas une garantie sera aussi donnée par la personne ou les
personnes appelantes sous forme de cautionnement ou hypothèque ou obliga-
tion personnelle n'excédant pas la valeur de cinq cents louis sterling (£500)
pour la poursuite de l'appel, et le paiement de tous les frais qui seront adjugés
par Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, ou par le Comité judiciaire du
Conseil privé de Sa Majesté, à la partie ou aux parties répondantes ; et si cette
garantie en dernier lieu mentionnée est donnée sous les trois mois à compter
de la date de telle motion ou pétition pour permission d'interjeter appel, alors,
et non autrement, la dite cour admettra l'appel, et la partie ou les parties appe-
lantes seront libres de présenter et poursuivre son ou leur appel à Sa Majesté,
ses héritiers ou successeurs, en son ou leur Conseil privé, de telle manière et en
vertu de tels règlements qui sont ou pourront être observés dans les appels
faits à Sa Majesté des colonies ou plantations de Sa Majesté à l'étranger.

2. La dite Cour Suprême pourra, à sa discrétion, sur la motion ou pétition
de .toute personne qui se croit lésée par tout jugement préliminaire ou interlo-
cutoire, décret, ordre ou sentence de la dite Cour Suprême, accorder permission
à cette personne d'en appeler à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs en son
ou leur Conseil privé, sujet aux même règles, règlements et limitations qui
sont spécifiés dans le présent au sujet des appels de jugements, décrets, ordres
et sentences définitifs.

. Rien de contenu au présent n'aura l'effet. ni ne sera censé avoir l'effet
d'enlever ou restreindre le droit et l'autorité indéniables que possèdent Sa
Majesté, ses héritiers et successeurs, sur l'humble pétition de toute personne
ou personnes lésées par tout jugement ou décision de la dite cour, en aucun
temps d'admettre sor. ou leur appel, aux conditions que Sa Majesté, ses héri-
tiers et successeurs croiront à propos, et de renverser, corriger ou varier ce
jugement ou décision selon que Sa Majesté, seshéritiers et successeurs jugeront
convenable.

4. Dans tous les cas d'appel admis par la dite cour, ou par Sa Majesté, ses
héritiers ou successeurs, la dite cour certifiera et transmettra à Sa Majesté, ses
héritiers et successeurs en son ou leur Conseil privé, une copie exacte et fidèle
de toute preuve, procédures, jugements, décrets et ordres rendus ou faits dans
les causes en appel, en tant qu'ils se rapportent à la matière de l'appel,
ces copies seront attestées par le sceau de la dite cour, et la dite cour
certifiera et transmettra aussi à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs,
en son ou leur Conseil privé, une copie des raisons données par les juges
de telle cour, ou par aucun de ces juges, pour ou contre le jugement ou deci-
sion dont appel est interjeté, lorsque ces raisons auront été données par écrit,
et lorsque ces raisons auront été données de bouche, alors un énoncé par écrit
des raisons données par les juges de telle cour, ou par aucun des dits juges,
pour ou contre le jugement ou décision dont appel est intejeté.

5. Dans tous cas d'appel à Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs,la dite
cour se conformera et exécutera ou fera exécuter tels jugements et ordres que
Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs croiront bon de rendre dans l'affaire,
de la même manière que tout jugement, décret ou ordre décrétoire de première
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instance, on autre ordre ou règle de la dite cour aurait dû ou aurait pu être
exécuté.

Et le Très Honorable Lord Knutsford, un des principaux secrétaires d'Etat
de Sa Majesté, donnera les instructions nécessaires en conséquence.

C. L. PEEL.

AU CHATEAU DE WINDSOR, LE 16ME JOUR DE MARS 1892,

Présents:

SA TRES EXCELLENTE MAJEsT9 LA REINE.

Le Lord Président, Le Marquis de Salisbury,
Le Duc de Rutland, Le Lord Chambellan.

C ONSIDÉRANT que par un acte du parlement du Manitoba, passé en la
48e année du règne de Sa Majesté, chapitre 48, intitulé "Acte concer.

nant la Cour du Banc de la Reine," il est statué que la Cour du Banc de la
Reine pour le Manitoba devra exister et continuer sous le titre de " Cour du
Banc de la Reine pour le Manitoba," et qu'elle était et continuerait d'être une
cour de juridiction de première instance et d'appel, et devra posséder et exercer
tous les pouvoirs et l'autorité conférés par les lois d'Angleterre à une cour
supérieure d'archives de juridiction civile et criminelle, dans toutes matières
civiles et criminelles que ce soit, mais qu'il n'a pas encore été fait de disposi-
tion pour la poursuite et le règlement des appels de la dite cour à Sa Majest4
en conseil;

Et considérant qu'il est à propos que des dispositions soient établies par le
présent arrêté pour permettre aux parties d'interjeter appel des décisions de la
dite cour à Sa Majesté en conseil,-il est par le présent ordonné, par Sa Très
Excellente Majesté, par et avec l'avis de son Conseil privé, comme suit

1. Toute personne ou personnes pourront interjeter appel à Sa Majesté,
ses héritiers et successeurs dans son ou leur Conseil privé, de tout jugement
final, décret, ordre ou sentence de la dite Cour du Banc de la Reine du Mani,
toba, de la manière, dans le délai, et sous et sujet aux règles, règlements et
limitations ci-après énumérés, savoir

Dans le cas où tel jugement, décret, ordre ou sentence sera donné, ou pro,
noncé pour ou au sujet de toute somme ou matière en litige excédant la somme
ou la valeur de trois cents louis sterling (£300), ou dans le cas où ce jugement,
décret, ordre ou sentence affecterait directement ou indirectement une récla,
mation, demande ou question concernant ou se rattachant à des biens ou quel,
que droit civil s'élevant à ou de la valeur de trois cents louis sterling (£800),
la personne ou les personnes se sentant lésées par tout tel jugement, décret,
ordre ou sentence pourront, sous quatorze jours après qu'il aura été prononcé,
fait ou donné, s'adresser à la dite cour par motion ou pétition pour permission
d'en appeler à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs en son ou leur Conseil
privé;
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Dans le cas où permission d'en appeler aura été demandée par la partie
ou les parties qui est ou sont enjoints de payer toute telle somme de deniers
ou de remplir un devoir quelconque, la dite cour pourra soit ordonner que le
jugement, décret, ordre ou sentence dont appel est interjeté soit mis à exécu-
tion, ou que l'exécution en soit suspendue pendant le dit appel, selon qu'il
paraîtra à la dite cour le plus conforme à la justice véritable et essentielle;

Et dans le cas où la dite cour ordonnera que ce jugement, décret, ordre
on sentence soit mis à exécution, la personne ou les personnes en faveur de qui
ce jugement, décret ou sentence aura été rendu devra ou devront, avant son
exécution, donner une garantie bonne et suffisante qui devra être approuvée
par la dite cour, pour le fidèle accomplissement de tel ordre que Sa Majesté,
ses héritiers et successeurs croiront à propos de faire à l'égard de cet appel;

Dans tous les cas une garantie sera aussi donnée par la personne ou les
personnes appelantes sous forme de cautionnement ou hypothèque ou obliga-
tion personnelle n'excédant pas la valeur de cinq cents louis sterling (£500)
pour la poursuite de l'appel, et le paiement de tous les frais qui seront adjugés
par Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, ou par le Comité judiciaire du Con-
seil privé de Sa Majesté, à la partie ou aux parties répondantes; et si cette
garantie en dernier lieu mentionnée est donnée sous les trois mois à compter
de la date de telle motion ou pétition pour permission d'interjeter appel, alors,
et non autrement, la dite cour admettra l'appel, et la partie ou les parties
appelantes seront libres de présenter et poursuivre son ou leur appel à Sa
Majesté, ses héritiers ou successeurs, en son ou leur Conseil privé, de telle
manière et en vertu de tels règlements qui sont ou pourront être observés dans
les appels faits à Sa Majesté des colonies ou plantations de Sa Majesté à
létranger.

2. La dite cour pourra, à sa discrétion, sur la motion ou pétition de toute
personne qui se croit lésée par tout jugement préliminaire ou interlocutoire,
décret, ordre ou sentence de la dite cour, accorder permission à cette personne
d'en appeler à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs en son ou leur Conseil
privé, sujet aux mêmes règles, règlements et limitations qui sont spécifiés dans
le présent au sujet des appels de jugements, décrets, ordres et sentences
définitifs.

3. Rien de contenu au présent n'aura l'effet ni ne sera censé avoir l'effet
d'enlever ou restreindre le droit et l'autorité indéniables que possède Sa
Majesté, ses héritiers et successeurs, sur l'humble pétition de toute personne
ou personnes lésées par tout jugement ou décision de la dite cour, en aucun
temps d'admettre son ou leur appel, aux conditions que Sa Majesté, ses héri-
tiers et successeurs croiront à propos, et de renverser, corriger ou varier ce
jugement ou décision selon que Sa Majesté, ses héritiers et successeurs jugeront
convenable.

4. Dans tous les cas d'appel admis par la dite cour, ou par Sa Majesté,
ses héritiers ou successeurs, la dite cour certifiera et transmettra à Sa Majesté,
ses héritiers et successeurs, en son ou leur Conseil privé, une copie exacte et
f1dèle de toute preuve, procédures, jugements, décrets et oldres rendus ou faits
dans les causes en appel, en. tant qu'ils se rapportent à la matière de l'appel,
ces copies seront attestées par le sceau de la dite cour, et la dite cour certifiera
et transmettra aussi à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, en son ou leur
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Conseil privé, une copie des raisons données par les juges de telle cour, ou par
aucun de ces juges, pour ou contre le jugement ou décision dont appel est
interjeté, lorsque ces raisons auront été données par écrit, et lorsque ces raisons
auront été données de bouche, alors un énoncé par écrit des raisons données
par les juges de telle cour, ou par aucun des dits juges, pour ou contre le juge-
ment ou décision dont appel est interjeté.

5. Dans tous les cas d'appel à Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs, la
dite cour se conformera et exécutera ou fera exécuter tels jugements et ordres
que Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs croiront bon de rendre dans
l'affaire, de la même manière que tout jugement, décret, ou ordre décrétoire de
première instance, ou autre ordre ou règle de la dite cour aurait dû ou aurait
pu être exécuté,

Et le Très honorable Lord Knutsford, un des principaux secrétaires d'Etat
de Sa Majesté, donnera les instructions nécessaires en conséquence.

0. L. PEEL.

AU CHATEAU DE WINDSOR, LE 9E JOUR DE MAI 1892.

Présents:

sA TRÈS EXCELLENTE MAJESTE LA REINE.

Le Lord Président. Sir Walter Barttelot, bart.
Le Lord Intendant. M Forwood.
Le Comte de Yarborough.

C ONSIDÉRANT que par les Actes d'Extradition, 1870 et 1873, il est statué,
' entre autres choses, que chaque fois qu'un arrangement aura été conclu

avec un Etat étranger au sujet de la reddition à cet Etat des criminels fugitifs,
Sa Majesté pourra ordonner par arrêté en conseil que les dits actes s'applique-
ront à l'égard de l'Etat étranger en question; et que Sa Majesté pourra, par le
même ou par un arrêté subséquent, restreindre l'opération du dit arrêté et
limiter son application aux criminels fugitifs qui se trouvent ou sont supposés
se trouver dans la partie des possessions de Sa Majesté spécifiées dans l'arrêté,
et en rendre l'exécution sujette aux conditions, exceptions et restrictions qui
pourront être jugées convenables ; et que si, par quelque loi adoptée après la
sanction de l'Acte de 1870 par la législature de toute possession britannique,
il est pourvu à l'extradition des criminels fugitifs qui se trouvent ou sont
soupçonnés se trouver dans cette possession britannique, Sa Majesté pourra,
par un arrêté en conseil, appliquer les dits actes à l'égard de tout Etat étranger,
ou par tout arrêté subséquent suspendre la mise en opération, dans toute telle
possession britannique, des dits actes ou de toute partie de ces actes, et tant
qu'ils se rapportent à cette puissance étrangère, et aussi longtemps que ces lois
continueront d'y être en vigueur, mais pas plus longtemps;

En considérant que dans un acte du parlement du Canada, passé en 1886,
intitulé "Acte concernant l'extradition de criminels fugitifs," il est pourvu
à la reddition des criminels fugitifs qui se trouvent ou pourront se trouver au
Canada;
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En considérant que par un arrêté de Sa Majesté en conseil, en date du
dix-septième jour de novembre mil huit cent quatre-vingt-huit, il est décrété
que l'opération des Actes d'extradiction de 1870 et 1873 sera suspendue au.
Canada tant que les dispositions du dit acte du parlement du Canada de 1886-
continueront en vigueur et pas plus longtemps ;

En considérant qu'un traité a été conclu le dix-septième jour de décembre
mil huit cent quatre-vingt-onze, entre Sa Majctté et Son Altesse Sérénissime
le Prince de Monaco, pour l'extradition mutuelle des criminels fugitifs, lequel
est rédigé comme suit:-

" Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
Impératrice des Indes, et Son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco, ayant
jugé convenable, en vue d'une meilleure administration de la justice, et pour
prévenir les crimes dans leurs territoires respectifs, que les individus accusés ou
convaincus des crimes ci-après énumérés, et qui se seraient soustraits par la fuite
aux poursuites de la justice fussent, dans certaines circonstances, réciproque-
ment extradés : les dites Hautes Parties Contractantes ont nommé pour leurs,
plénipotentiaires, à l'effet de conclure un traité dans ce but, savoir:

"Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et.
d'Irlande, Impératrice des Indes, M. Edwin Henry Egerton, Compagnon du
Très Honorable Ordre du Bain, Ministre Plénipotentiaire de Sa Majesté à Paris ;

" Et Son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco, Louis Fernand de
Bonnefoy, Baron du Charmel, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipoten-
tiaire de Monaco en France;

" Lesquels, après s'être communiqués leurs pleins pouvoirs respectifs,.
trouvés en bonne et due forme, ont arrêté et conclu les articles suivants:-

"ARTICLE I.

"Les hautes parties contractantes s'engagent à se livrer réciproquement
les individus qui, poursuivis ou condamnés par un crime ou un délit commis-
sur le territoire de l'une des parties, seraient trouvés sur le territoire de l'autre,
dans les circonstances et sous les conditioneprévues par le présent traité.

"ARTICLE II.

"Les crimes et délits pour lesquels l'extradition sera accordée sont les
suivants

" 1. Assassinat, tentative et complicité d'assassinat, ou complot ayant -ce-
crime pour but.

"2. Homicide sans préméditation ou guet-apens.
"3. Voies de fait ayant occasionné des lésions corporelles.
"4. Contrefaçon, altération de monnaies, et mise en circulation de mon--

naies contrefaites ou altérées.
" 5. Fabrication avec connaissance de cause d'un instrument, outil, ou

engin destiné à la contrefaçon de la monnaie du pays.
" 6. Faux, contrefaçon, altération ou mise en circulation de pièces,. effets-

ou écritures publics ou privés, falsifiés, contrefaits, ou altérés..
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"7. Soustraction frauduleuse ou vol.
"8. Destruction ou dégradation de toute propriété, lorsque le fait incri-

miné est punissable de peines criminelles ou correctionnelles.
" 9. Escroquerie d'argent, valeurs, ou d'autres objets, sous de faux pré-

textes.
"10. Recel en connaissance de cause de numéraire, valeurs ou autres

objets volés, provenant de soustractions, d'escroquerie ou d'abus de confiance.
"11. Banqueroute frauduleuse et fraudes commises dans les faillites.
"12. Abus de confiance (commis par un dépositaire, administrateur,

banquier, fidéicommissaire, mandataire, commissionnaire, membre ou fondateur
d'une société quelconque).

"13. Faux serment ou subornation de témoins.
"14. Viol.
"15. Commerce charnel avec une jeune fille àgée de moins de 16 ans, ou

tentative de ce fait, en tant que les faits sont punissables d'après la loi du pays
requis.

"16. Attentat à la pudeur avec violence. Attentat à la pudeur sans
violence sur des enfants de l'un ou l'autre sexe, agés de moins de 13 ans.

" 17. Administration de substances ou emploi d'instruments dans l'inten-
tion de provoquer l'avortement.

"18. Enlèvement ou détournement de mineurs.
"19. Vol d'enfants.
" 20. Abandon, exposition, ou séquestration illégale d'enfants.
" 21. Séquestration ou détention illégale.
"22. Vol avec effraction, escalade, ou à l'aide de fausses clefs.
" 23. Incendie volontaire.
" 24. Vol avec violence.
"25. Tout acte commis avec intention de mettre en danger la vie de

personnes se trouvant dans un train de chemin de fer.
"26. Menaces, écrites ou autres, faites en vue d'extorsion.
"27. Piraterie considérée comme crime par le droit des gens.
" 28. Submersion, échouement, ou destruction d'un navire en mer, ou

tentative ou complot ayant ce crime pour but.
"29. Attaque à bord d'un navire en haute mer dans le but d'homicide

ou afin de porter de graves lésions corporelles.
" 30. Révolte, ou complot en vue de révolte, commis par deux ou plusieurs

personnes à bord d'un navire en haute mer, contre l'autorité du capitaine.
" 31. Traite des Esclaves telle qu'elle est punie par les lois des deux pays.
" L'extradition aura également lieu pour complicité d'un des crimes ci-

dessus mentionnés, pourvu que la complicité soit punissable par les lois des
deux parties contractantes.

"Il dépendra de l'Etat requis d'accorder également l'extradition pour
tout autre crime à raison duquel l'extradition peut avoir lieu d'après les lois
en vigueur des deux parties contractantes.

ARTILE III.

." Chacun des deux gouvernements aura liberté pleine et. entière de refuser
à l'autre l'extradition de ses propres sujets.
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"ARTICLE IV.

"L'extradition ne sera pas accordée si l'individu réclamé parle Gouverne-
ment du Royaume-Uni ou par celui de la Principauté 'de Monaco a déjà été
jugé, acquitté ou puni, ou se trouve encore sous jugement, dans les territoires
des deux hautes parties contractantes respectivement, pour le crime à raison
duquel l'extradition est demandée.

" Si la personne réelamée par le gouvernement du Royaume-Uni ou par
celui de la Principauté de Monaco est en état de prévention ou si, ayant été
condamnée, elle subit la peine qui lui a été infligée dans les territoires des deux
hautes parties contractantes respectivement, pour un autre crime, son extradi-
tion sera différée jusqu'à sa remise en liberté, soit qu'elle ait été acquittée, soit
qu'elle ait purgé sa peine ou pour toute autre raison.

" ARTICLE V.

"L'extradition n'aura pas lieu si depuis la perpétration du crime, les
poursuites ou la condamnation, la prescription des poursuites ou de la peine
est acquise d'après les lois du pays auquel la demande est adressée.

"ARTICLE VI.

"Le criminel fugitif ne sera pas extradé si le délit pour lequel l'extradi-
tion est demandée est considéré comme un délit politique, ou si l'individu
prouve que la demande d'extradition a été faite en réalité dans le but de le
poursuivre ou de le punir pour un délit d'un caractère politique.

" ARTICLE VII.

"L'individu qui aura été livré ne pourra, en aucun cas, dans le pays
auquel l'extradition a été accordée, être maintenu en état d'arrestation ou
poursuivi pour aucun crime ou faits autres que ceux qui avaient motivé l'extra-
dition, à moins qu'il n'ait été réintégré, ou n'ait eu l'occasion de retourner de
lui-même dans l'Etat qui l'avait extradé.

" Cette stipulation n'est pas applicable aux crimes commis après l'extra-
dition.

"ARTICLE VIII.

"L'extradition sera demandée de la manière suivante:-
"La demande de la part du gouvernement de Sa Majesté Britannique

pour l'extradition d'un criminel réfugié dans la Principauté de Monaco, sera
faite par le Consul de Sa Majesté accrédité près de Son Altesse Sérénissime.

" La demande de la part de la Principauté de Monaco pour l'extradition
d'un criminel fugitif dans le Royaume-Uni sera faite par le Consul-Général de
Monaco à Londres.

" La demande d'extradition d'un prévenu devra 9tre accompagnée d'un
mandat d'arrêt décerné par l'autorité compétente de liEtat requérant, et des
preuves qui, d'après les lois de l'endroit où le prévenu a été trouvé, justifie-
raient son arrestation si l'acte punissable y avait été commis.
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"Si la demande d'extradition concerne une personne déjà condamnée,
elle doit être accompagnée de l'arrêt de condamnation qui a été rendu contre
le coupable par le tribunal compétent de l'Etat requérant.

" Un arrêt rendu par contumace ne sera pas considéré comme une con-
damnation, mais une personne ainsi condamnée pourra être traitée comme une
personne poursuivie.

",ARTICLE IX.

"Si la demande d'extradition s'accorde avec les stipulations précédentes,
les autorités compétentes de l'Etat requis procéderont à l'arrestation du fugitif.

" ARTICLE X.

"Si le fugitif est arrêté sur le territoire britannique, il sera aussitôt amené
devant un magistrat compétent, qui devra l'entendre et procéder à l'examen
préliminaire de l'affaire de la même manière que si l'arrestation avait en lieu
pour un crime commis sur le territoire britannique.

"Les autorités de la Grande-Bretagne, quand elles procéderont à l'examen
établi parles stipulations précédentes, devront admettre comme preuves entière-
ment valables les dépositions assermentées ou les affirmations faites à Monaco,
ou les copies de ces pièces, de même que les mandats d'arrêt et les sentences
rendues dans ce pays, ainsi que les certificats de condamnation ou les pièces
judiciaires constatant le fait d'une condamnation, pourvu que ces documents
soient rendus authentiques de la manière suivante:-

"1. Un mandat doit être signé par un juge, magistrat, ou officier de la
Principauté de Monaco.

"2. Les dépositions ou affirmations ou les copies de ces pièces doivent
porterla signature d'un juge, magistrat, ou officierde la Principauté de Monaco,
constatant que ces dépositions ou ces affirmations se trouvent être en expédi-
tion originale ou en copie vidimée, selon le cas.

"3. Un certificat de condamnation ou un document judiciaire constatant
le fait d'une condamnation doit être certifié par un juge, magistrat, ou officier
de la Principauté de Monaco.

"4 Ces mandats, dépositions, affirmations, copies, eertificats ou docu-
ments judiciaires doivent être rendus authentiques dans chaque cas, soit par le
serment d'un témoin, soit par l'apposition du sceau officiel et la légalisation du
Gouverneur général de la Principauté de Monaco ; cependant, les pièces sus-
énoncées pourront être rendues authentiques de toute autre manière qui serait
reconnue par les lois locales en vigueur dans la partie du territoire britannique
où l'examen de l'affaire aura lieu.

" ARTICLE XI.

"L'extradition d'un fugitif arrêté dans la Principauté de Monaco sera
accordée, s'il résulte de l'examen qui en sera fait par une autorité compétente
que les documents fournis par le gouvernement britannique contiennent des
preuves prima facie suffisantes pour justifier l'extradition.

" Les autorités de la Principauté devront admettre comme preuves entière-
ment valables les procès-verbaux des dépositions de tétoins. dressés par les
autorités britanniques, ou les copies de ces procès-verbaux; ainsi que les procès-
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verbaux des condamnations ou autres documents judiciaires, ou les copies de
ces actes; pourvu que ces documents soient signés et rendus authentiques par
une autorité dont la compétence sera certifiée par le sceau d'un Ministre d'Etat
de Sa Majesté Britannique.

"ARTIOLE XII.

"L'extradition n'aura lieu que dans le cas où les preuves fournies auront
été trouvées suffisante d'après les lois de lEtat requis, soit pour justifier la
mise sous jugement du prisonnier, dans le cas où le crime aurait été commis
sur le territoire du dit Etat, soit pour constater l'identité du prisonnier avec
lindividu condamné par les tribunaux de PEtat requérant, et prouver que le
crime dont il a été reconnu coupable aurait pu causer son extradition par
PEtat requis à Pépoque de sa condamnation. L'extradition du fugitif n'aura
lieu, dans les territoires de Sa Majesté Britannique, qu'à l'expiration d'un
terme de quinze jours à dater de son emprisonnement en vue de l'extradition.

" ARTICLE XIII.

"Si Pindividu réclamé par Pune des deux hautes parties contractantes, en
exécution du présent traité, est aussi réclamé par une ou plusieurs autres puis-
sances, du chef d'autres crimes ou délits commis sur leurs territoires respec-
tifs, son extradition sera accordée à l'Etat dont la demande est la plus ancienne
en date.

"ARTICLE XIV.

"Le fugitif sera mis en liberté si les preuves suffisantes à Pappui de la
demande en extradition ne sont pas produites dans lespace de deux mois, à
partir du jour de l'arrestation ou de tel autre terme plus éloigné qui aura été
indiqué par l'Etat requis ou le tribunal compétent de cet état.

" ARTICLE Xv.

"Les objets saisis en la possession de Pindividu réclamé au moment de
son arrestation seront, si l'autorité compétente de l'Etat requis en a ordonné la
remise, livrés lorsque lextradition aura lieu ; cette remise ne comprendra pas
seulement les objets volés, mais encore tout ce qui peut servir de pièce de
conviction.

".ARTICLE XVI.

"Toutes les dépenses occasionnées par une demande d'extradition seront
à la charge de lEtat requérant.

"ARTICLE XVII.

"Celle des hautes parties contractantes qui voudrait recourir, pour l'ex-
tradition, au transit sur le territoires d'une tierce Puissance, aurait à en régler
les conditions avec cette dernière.

"ARTICLE XVIII.

"Lorsque dans la poursuite d'une affaire pénale non politique, une des
parties contractantes jugera nécessaire l'audition de témoins résidant dans les
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Etats de l'autre, ou tout autre acte d'instruction, une commission rogatoire
sera envoyée à cet effet par la voie indiquée à l'article viiI, et il y sera donné
suite, en observant les lois du pays sur le territoire duquel l'acte d'instruction
devra avoir lieu.

"ARTICLE XIX.

" Tous les actes et documents qui seront communiqués réciproquement en
exécution du présent traité, seront accompagnés d'une traduction française ou
anglaise, certifiée exacte par le Consul qui transmet les documents conformé-
ment à l'article viii, lorsqu'ils ne seront point rédigés dans la langue du pays
requis.

"Les frais occasionnés par ces traductions seront à la charge de l'Etat
requérant.

",ARTICLE XX.

"Les stipulations du présent traité seront applicables aux colonies et pos-
sessions étrangères de Sa Majesté Britannique, pour autant que faire se pourra
d'après les lois en vigueur dans ces colonies et possessions étrangères respecti-
vement.

"La demande d'extradition d'un criminel qui s'est réfugié dans une de
ces colonies ou possessions étrangères pourra être faite au Gouverneur ou à
l'autorité supérieure de cette colonie ou possession, par toute personne autorisée
à fonctionner dans cette colonie ou possession comme autorité consulaire de la
Principauté de Monaco.

" Le Gouverneur ou l'autorité supérieure mentionné ci-dessus décidera à
l'égard de telles demandes, en se conformant, autant que faire se pourra,
d'après les lois de ces colonies ou possessions étrangères, aux stipulations du
présent traité. Il sera toutefois libre d'accorder l'extradition ou de soumettre
le cas à son gouvernement.

" Il est réservé, toutefois, à Sa Majesté Britannique, de faire, en se con-
formant autant que faire se pourra d'après les lois de ces colonies ou posses-
sions étrangères, aux stipulations du présent traité, des arrangements spéciaux
dans les colonies ou possessions étrangères pour l'extradition de criminels de
Monaco qui auraient trouvé un refuge dans ces colonies ou possessions
étrangères.

"l Les demandes concernant l'extradition de criminels qui se sont échappés
d'une des colonies ou possessions étrangères de Sa Majesté Britannique, seront
traités suivant les dispositions des articles précédents du présent traité.

"ARTICLE XXI.

"Le présent traité sera exécutoire à dater du dixième jour après sa pro-
iulgation, dans les formes prescrites par les lois des deux pays. Chacune des

hautes parties contractantes pourra en tout temps mettre fin aux traité en
donnant à l'autre six mois à l'avance avis de son intention.

" Il sera ratifié, et les ratifications en seront échangées à Paris aussitôt
que faire se pourra.
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Extradition de criminels fugitifs.-,-Monaco.

"En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent traité
et y ont apposé le cachet de leurs armes.

"Fait à Paris, le 17 décembre 1891.

"[L.S.] EDWIN H. EGERTON.
" [L.S.] LE BARON DU CHARMEL."

Et attendu que les ratifications du dit traité ont été échangées à Paris le
dix-septième jour de mars mil huit cent quatre-vingt-douze.

C'est pourquoi Sa Majesté, par et de l'avis de son Conseil privé, et en
vertu de l'autorité que lui confèrent les dits actes cités, ordonne et il est par le
présent ordonné, que le et après le vingt-troisième jour de mai mil huit cent
quatre-vingt.douze, les dites actes s'appliqueront dans le cas de Monaco, et
du dit traité avec Son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco.

Pourvu, toujours, et il est par le présent ordonné que l'opération des dits
actes d'extradition 1870 et 1873 sera suspendue dans la Puissance du Canada,
en tant qu'il s'agit de Monaco et du dit traité, tant que les dispositions de
l'acte canadien de 1886 resteront en vigueur., et pas plus longtemps

IERBERT M. SUFT.
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C A NA D A .

Douanes.

Par une proclamation datée du 27e jour de mai 1892, en vertu du
chapitre 88 des Statuts Revisés du Canada, article 3, intitulé " Acte concernant
les droits de douane," les droits imposés par le dit acte sur le poisson et autres
produits des pêcheries importés à l'avenir en Canada de l'île de Terreneuve,
ont été remis.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 2287.

Pêcheries.

Par un arrêté en conseil daté du 22e jour de septembre 1891, en vertu de
l'article 16 de "l'Acte des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, le
règlement suivant a été établi, lequel devenait exécutoire le 15e jour
d'octobre 1892:-

Personne ne pêchera, prendra, tuera, achètera ou aura eri sa possession
du hareng d'eau douce (Salmo harengus) ou ciscos entre le 15e jour d'octo-
bre et le 30e jour de novembre inclusivement de chaque année.

Et à la même date l'arrté en conseil du 12 septembre 1891 fixant une
saison réservée pour le hareng d'eau douce a été rescindé.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 580.

Par un arrêté en conseil daté du 29e jour de septembre 1891, en vertu de
"l'Acte des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, les règlements suivants
ont été établis:-

1. Pour la présente saison, l'effet du règlement actuel qui fixe la saison
défendue pour la traite saumonée du 15 d'octobre au 30 de novembre dans
chaque année, sera suspendu, et il sera en conséquence permis de pècher le dit
poisson jusqu'au 31 d'octobre prochain (1891) inclusivement.

2. A compter du 15e jour d'octobre 1892, la saison défendue pour la pèche
de la truite saumonée et du poisson blanc en Canada (sauf dans la province du
Manitoba) sera du 15e jour d'octobre au 30e jour de novembre dans chaque
année, ces deux jours inclus.

3. Les rets à mailler pour prendre la truite saumonée et le poisson blanc,
auront des mailles d'au moins quatre pouces et demi d'extension.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 689.
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Pêcheries.

Par un arrêté en conseil daté du 19e jour d'octobre 1891, en vertu de
"l'Acte des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, les règlements spé-
ciaux de pêche ci-dessous pour le comté de Shelburne, étant une partie du
paragraphe 2 de l'article 23 des Règlements spéciaux de pêche pour la province
de la Nouvelle-Ecosse, établis par l'arrêté en conseil du 18e jour de juillet 1889,
chapitre 69 des Arrêtés en conseil refondus du Canada, savoir:-

Les privilèges de pêche à l'épuisette aux chutes de Morine et près de
la scierie sur la rivière Roseway appartiendront aux personnes demeurant
en amont de ces chutes, et seront sujets aux règlements concernant ce mode
de pêche,-ont été annulés.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 894.

Par un arrêté eri conseil daté du 21e jour de novembre 1891, en vertu de
"l'Acte des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, l'usage d'armes à feu
d'une espèce quelconque pour tuer le poisson a été défendu.

Vide Gazette du Canada, p. 1120.

Par un arrêté en conseil daté du 8e jour de décembre 1891, en vertu de
"l'Acte des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, n° 1 (o.) de l'article
17 des Règlements spéciaux de pêche pour la province de la Nouvelle-Ecosse,
adopté par l'arrêté en conseil du 18e jour de juillet 1889, chapitre 69 des
Arrêtés en conseil refondus du Canada, défendant de pêcher le gasparot au
moyen d'épuisettes dans certaines parties de la rivière de Ship Harbour, a été
abrogé, et remplacé par le suivant:-

Article 17. Comté de Halifax.
1. (o.) Pourvu toujours qu'il sera permis de pêcher le gasparot au

moyen d'épuisettes les lundis, mardis et mercredis de chaque semaine dans les
cours d'eau ci-dessus mentionnés, sauf dans la rivière de Ship ILarbour oA la
pêche à l'épuisette sera permise les lundis, mardis, mercredis et jeudis de
chaque semaine.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1134.

Par un arrêté en conseil daté du 4e jour de janvier 1892, en vertu de
"l'Acte des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, les Règlements de
pêche pour la province du Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, établis
par l'arrêté en conseil du 18 juillet 1889, chapitre 74 des Arrêtés en conseil
refondus du Canada, et l'arrêté en conseil du 18 mars 1890, ont été rescindés
et remplacés par les suivants:

Règlements concernant la pêche dans le Manitoba et les Territoires du
N'ord-Ouest.

1. Il y aura deux sortes de licences pour pêcher dans la province du
Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest, désignées respectivement "licen-
ces commerciales" et "licences domestiques." Ces licences ne seront accor-
dés qu'à des sujets britanniques résidents, et qui seront les propriétaires réels
des engins de pêche désignés dans la licence.

2. Toute compagnie, société, commerçant ou personne faisant la pêche
pour le commerce et le trafic dans cette partie du lac Winnipeg ci-après spé-
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Pêcheries.

cifiée, aura une "licence commerciale," et le requérant pour cette licence devra,
dans sa demande, mentionner le nombre de remorqueurs ou autres bateaux
qui seront employés sous cette licence, ainsi que la longueur, la grandeur et
la description des rets qui seront employés, et que cette licence est demandée
dans le but de pêcher dans le lac Winnipeg seulement, et en dehors des
limites réservées, telles que démontrées sur la carte descriptive du lac Winnipeg
qui accompagnait le Rapport annuel des pêcheries de 1890.

3. Nul remorqueur de pêche ne pêchera avec plus de 10,000 verges de
rets à mailler, et nul bateau à voile ou de commerce ne pêchera avec plus de
3,000 verges de rets à mailler,.et tous rets à mailler ainsi employés auront des
mailles de pas moins de cinq (5) pouces d'extension.

4. L'honoraire payable pour une "licence commerciale " pour pêcher avec
des rets à mailler sera de $20 pour chaque remorqueur de pêche compris dans
la licence, et en outre un honoraire de $2 pour chaque 1,000 verges de rets
comprises dans la licence ; et pour chaque bateau à voile, de commerce on
autre compris dans une "licence commerciale," un honoraire de $10 sera payé,
qui comprendra une limite de 3,000 verges de rets pour chaque bateau; mais
dans aucun cas il ne sera accordé de "licence commerciale" à une seule et
même compagnie, société, commerçant ou personne pour l'emploi de plus que·
40,000 verges de rets en tout, et nulle compagnie, société, commerçant ou
persbnne n'aura ou ne sera intéressé dans plus d'une "licence commerciale."

5. Afin d'empêcher la grande destruction du poisson, dans bien des cas
impropre au marché, ou immangeable, causée en le prenant dans les rets à
mailler pendant le mauvais temps, il ne sera pas accordé de "licences com-
merciales " pour pêcher avec des rets à mailler dans le lac Winnipeg après la
saison de 1893.

6. Chaque cultivateur, colon ou pêcheur de bonne foi, Sauvage ou Métis,
qui est domicilié dans l'endroit où il se propose de pêcher, aura droit d'obtenir
une "licence domestique." Le porteur d'une "licence domestique" (sauf dans
le cas d'une licence pour pêcher à la seine) aura droit de pêcher avec pas plus
de 300 verges de rets. Un honoraire de $2 sera payé pour chaque "licence
domestique."

Les requérants pour une "licence domestique" décriront dans leurs
demandes l'endroit, et les rets ou autre appareil qu'ils désirent comprendre
dans la licence, et aussi l'espèce de poisson qu'ils désirent être autorisés de
prendre.

Les rets pour prendre le poisson blanc, la truite, la tullibie, ou les rets
employés sur les bancs ordinairement fréquentés par ces poissons, auront des
mailles de pas moins de 5 pouces d'extension; pourvu que lorsque ces requé-
rants demandent une licence pour pêcher d'autre poisson que celui ci-dessus
mentionné dans un endroit non fréquenté par le poisson blanc, la tullibie ou
la truite, alors les mailles pourront être de pas moins de 4 pouces d'extension.

Une "licence domestique " pourra être accordée pour aucune des eaux
du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest; pourvu, toutefois, qu'aucune
description quelconque de rets ou autre appareil de pêche ne sera employée
sous une licence " domestique " ou autre dans un rayon d'un mille de l'em.
bouchure ou de la décharge de toute rivière ou cours d'eau qui se jette dans
aucun des lacs du Manitoba ou des Territoires du Nord-Ouest ou en sort.
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Pêcheries.

7. Le porteur d'une "licence domestique " pour pêcher l'esturgeon avec
des rets aura droit d'employer pas plus de 300 verges de rets à mailler, avec
des mailles de pas moins de 12 pouces d'extension.

Un honoraire de $2 sera payé pour toute telle licence.
8. Le porteur d'une "licence domestique" pour pêcher la seine aura droit

d'employer une seine n'excédant pas 66 verges de longueur, avec des mailles
de pas moins de 4 pouces d'extension.

Un honoraire de $25 sera payé pour toute telle licence.
9. Il ne sera émis aucune licence " commerciale " ou " domestique " tant

que les honoraires voulus n'auront pas été payés; ces honoraires sont payables
strictement d'avance.

10. La pêche au moyen de rets ou autres appareils, sans baux ou licences,
est défendue dans les eaux du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest.

11. Ci-suivent les saisons réservées pendant lesquelles il est défendu à qui
que ce soit de pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa possession
les diverses espèces de poissons y mentionnées :-

(1.) Le poisson blanc, la truite saumonée ou truite des lacs, et la tullibie:
entre le 5 d'octobre et le 15 de décembre de chaque année, ces deux jours
inclusivement;

(2.) Le doré, l'oil d'or, le brochet, le mulet et le maskinongé : entre le 15
d'avril et le 15 de mai, ces deux jours inclusivement;

(3.) La truite mouchetée de toutes sortes: entre le 15 de septembre et le
1er de mai, ces deux jours inclusivement;

(4.) L'esturgeon : entre le 15 de mai et le 15 de juillet de chaque année,
ces deux jours inclusivement.

12. Les seines, filets ou autres engins employés pour prendre le poisson
devront être relevés ou disposés de manière à laisser librement circuler le
poisson, ou à lui permettre de les traverser ou d'en sortir, depuis six heures
chaque samedi soir jusqu'à six heures chaque lundi matin suivant; et durant
cet intervalle il ne sera permis à personne de prendre du poisson d'aucune
manière, et s'il en est pris ou tué, il sera confisqué, ainsi que les seines ou
autres engins employés.

13. Toutes les licences seront émises annuellement et resteront en vigueur
pendant les périodes ci-après mentionnées, sujettes toutefois aux lois et règle-
ments qui pourront de temps à autre être en vigueur concernant les saisons
réservées, savoir:-" Les licences commerciales" du 1er mai au 4 octobre
suivant, ces deux jours inclusivement; les " licences domestiques" du 15
décembre au 4 octobre suivant, ces deux jours inclusivement.

14. Personne ne fera usage de filets en forme de sac ou de piège, ou de
pare ou d'enclos pour prendre du poisson dans les eaux du Manitoba ou des
Territoires du Nord-Ouest, sauf aux conditions suivantes:-

Le porteur d'une "licence commerciale" émise dans ce but, pourra faire
la pêche avec un rets à enclos après la saison de 1893, dans les limites prescrites
pour la pêche sous "licence commerciale " dans le lac Winnipeg seulement:

Pourvu que nulle compagnie, société, commerçant, ou personne n'emploiera
ou ne sera licencié à employer plus de quatre rets à enclos ; et pourvu aussi
que nulle compagnie, société, commerçant ou personne ne pourra porter des
licences pour l'usage de rets à mailler et de rets à enclos en même temps.

xxviii



ARRÊTÉS EN CONSEIL, ETC.

Pecheries.

Les mailles des rets à enclos ou à piège auront au moins quatre pouces et
demi d'extension dans les "pots," " parcs," " cœurs " et " tunnels," et au moins
sept pouces dans la "barre" ou "conduit,"-es parcs ou enclos à double
entrée sont par le présent défendus.

L'honoraire payable sur une "licence commerciale" pour pêcher avec
rets à enclos sera de $50 pour chaque rets à enclos compris dans la licence, avec
10 centins en sus pour chaque brasse de longueur du conduit de ce rets.

15. On ne jettera ni ne laissera passer ou séjourner de chaux, de sub-
stances chimiques, de drogues, de matières vénéneuses, de poisson mort ou
gaté, de débris de poisson, de. la sciure de bois et des déchets de scieries, ou
autres substances délétères, dans les eaux fréquentées par le poisson au Mani-
toba et les Territoires du Nord-Ouest; quiconque enfreindra ce règlement
encourra une amende n'excédant pas cent piastres.

16. Les présents règlements s'appliqueront aux Sauvages et Métis aussi
bien qu'aux colons et toutes autres personnes ; pourvu toujours que le ministre
de la Marine et des Pêcheries pourra de temps à autre mettre à part et réserver
pour l'usage exclusif des Sauvages les eaux qu'il jugera nécessaire, et pourra
accorder aux Sauvages ou à leurs bandes, des licences gratuites de p9cher
pendant les saisons réservées, pour eux-mêmes ou leurs bandes, dans le but de
se procurer de la nourriture, mais non dans un but de vente, troc ou trafic.

17. Il est défendu de faire usage de matières explosives d'une nature
quelconque pour prendre ou tuer le poisson dans les eaux du Manitoba et des
Territoires du Nord-Ouest ; et l'usage de dards, d'hameçons-grappins, nigogues,
nishagans et d'armes à feu pour tuer le poisson est aussi défendu:

Pourvu toutefois que des licences spéciales pourront être accordées aux
Sauvages ou bandes de Sauvages leur permettant de prendre ou tuer du poisson
en la manière prescrite dans telle licence à la seule fin de se procurer de la
nourriture pour eux-mêmes ou leurs bandes.

18. Nul commerçant, colporteur, regrattier ou autre personne que ce soit
n'achètera, trafiquera ou autrement obtiendra ou aura en sa possession du
poisson d'aucune espèce, pris ou tué par des Sauvages, Métis ou autre personne
quelconque sur une réserve des Sauvages, ou ailleurs, pendant les saisons
réservées par la loi, et pendant lesquelles les Sauvages sont autorisés par
licences ou autrement à prendre du poisson dans le seul but de se procurer de
la nourriture pour eux-mêmes ou leurs bandes.

19. Pour le renseignement des personnes qui obtiendront des licences en
vertu des présents règlements, ces règlements seront imprimés sur chaque
licence.

20. Le ministre de la Marine et des Pêcheries ayant décidé que la chose
était nécessaire dans l'intérêt du public, toute digue, glissoire ou autre obstacle
fait ou à faire sur ou en travers d'une rivière ou cours d'eau dans le Manitoba,
et les Territoires du Nord-Ouest, sera muni de la passe-migratoire nécessaire
prescrite par l'article 13 de l'Acte des pêcheries ; et nul filet ou autre engin ne
sera employé pour prendre ou tuer le poisson, ou l'empêcher de descendre ou
remonter une rivière ou un cours d'eau, dans un rayon de 200 verges de toute
telle digue, glissoire, écluse ou passe-migratoire, ni dans aucune autre partie
de ces rivières et cours d'eau, sans laisser au moins la moitié du chenal prin-
cipal parfaitement libre de l'opération de tout tel rets ou autre engin comme
susdit.
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21. Les présents règlements remplaceront tous règlements antérieurs faits
en vertu de l'Acte des pêcheries qui concernent les peches dans les eaux du
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest du Canada, et les dits règlements
antérieurs sont par les présent abrogés.

22. Toutes matières, instruments ou appareils employés, et tout poisson
pris ou tué en contravention des présents règlements seront saisis et con-
fisqués, et toute personne contrevenant aux présents règlements encourra les
peines édictées par l'Acte des pêcheries.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1329.

Par un arrêté en conseil daté du 9e jour de février 1892, en vertu de
"' Acte des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, il a été défendu de
pêcher les huîtres à travers la glace.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1582.

Par un arrêté en conseil daté du 20e jour de février 1892, en vertu de
"l'Acte des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, le règlement de pêche
suivant a été établi :-

Rets à maquereau.
Nul rets à maquereau employé dans le but de prendre du maquereau ne

sera tendu ou laissé dans l'eau entre 9 heures a.m. et 5 heures p.m., depuis le
1er jour de juin jusqu'au 1er jour de septembre de chaque année, et tous rets
trouvés dans l'eau durant les heures ci-dessus mentionnées, alors que les con-
ditions de température sont telles que ces rets puissent être relevés, seront
confisqués au bénéfice de Sa Majesté, et le propriétaire ou celui qui les emploie
sera passible de toutes autres peines que la loi décrète.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p 1681.

Par un arrêté en conseil daté du 20e jour de février 1892, en vertu de
"l'Acte des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, le règlement de pêêhe
suivant a été établi:-

Pêche avec rets à enclos.
1. Nulle personne, compagnie ou société ne pêchera avec un rets à enclos

sans avoir d'abord obtenu une licence.
2. Les enclos, pots, bols, cœurs ou tunnels des rets à enclos auront au

moins 4 pouces d'extension, et les conduits au moins 6 pouces d'extension ; et
rien ne sera fait qui aura pour effet de réduire ces dimensions.

3. L'usage des rets à enclos à double entrée est défendu.
4. L'honoraire payable pour chaque licence de rets à enclos sera de $50.
5. Les licences de rets à enclos ne seront accordées qu'à des sujets britan-

niques résidents, et qui seront les propriétaires réels des en ns de pêche dési-
nés dans la licence. Le requérant décrira aussi dans sa emande l'endroit,

fa dimension des rets, la longueur du conduit, le genre de bateau ou de bateaux
qui seront employés, et les espèces de poisson qu'ils se proposent de prendre.

6. Tous rets, matériaux, instruments ou appareils employés, et tout poisson
pris ou tué en contravention des règlements seront saisis et confisqués, et toute
personne ou personnes qui enfreindra ou enfreindront les présents règlements
encourront les peines édictées par l'Acte des pêcheries.
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7. Les pots, enclos, bols, cœurs ou tunnels des rets à enclos seront relevés,
ouverts ou disposés. de manière à laisser librement circuler le poisson, et à lui
permettre de les traverser ou d'en sortir, depuis 6 heures chaque samedi soir
jusqu'à 6 heures chaque lundi matin suivant ; et durant cet intervalle, il ne
sera permis à personne de prendre du poisson d'aucune manière; les rets à
enclos ne seront non plus employés ou utilisés de manière à prendre ou tuer
du poisson d'aucune espèce pendant les saisons réservées annuelles qui ont été
ou pourront être établies par l'Acte des pêcheries ou les règlements faits en
vertu de cet acte, mais si quelque poisson était pris par hasard dans ces rets
pendant ces saisons réservées, il sera immédiatement remis en liberté, et tout
poisson ainsi pris ou tué, et non mis en liberté pendant le susdit "temps
réservé" ainsi que les rets et autres engins employés seront confisqués.

8. Nulle compagnie, société, commerçant ou personne n'emploiera, ni
n'aura de licence d'employer plus de à rets à enclos.

9. Pour le renseignement des personnes qui obtiennent des licences en
vertu des présents règlements, ces règlements seront imprimés sur chaque
licence, ou y seront annexés.

10. Les présents règlements s'appliqueront à la pêche avec rets à enclos
dans toutes les eaux douces du Canada, sauf celles des provinces du Manitoba
et des Territoires du Nord-Ouest.

11. Aucun rets à enclos ne sera placé à moins d'un mille l'un dé l'autre,
et la longueur des conduits à chaque rets à enclos sera fixée par un gardien
des pêcheries.

12. Les susdits règlements deviendront exécutoires le 1er jour de janvier
1893.

Vide Gazette du Canada, vol xxv, p. 1680.

Par un arrêté en conseil daté du 20e jour de février 1892, en vertu de
l'article 16 de "l'Acte des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, l'article
4 des Règlements généraux de pêche pour la province d'Ontario établis par
l'arrêté en conseil du 18e jour de juillet 1889, chapitre 71 des Arrêtés en
conseil refondus du Canada, a été rescindé et remplacé par le suivant

Article 4. Truite mouchetée.
Il est défendu de pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa

possession de la truite mouchetée (Salvelinus fontinalis) entre le 15e jour de
septembre et le 31e jour de mars, inclusivement, de chaque année.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1648.

Par un arrêté en conseil daté du 20e jour de février 1892, en vertu de
"l'Acte des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, le règlement de pèche
suivant a été établi pour la province du Manitoba et les Territoires du Nord-
Ouest

Maskinongé.

Il est défendu de pécher, prendre, tuer, vendre ou avoir en sa possession
aucun maskinongé entre le 15e jour d'avril et le 15e jour de juin, ces deux
jours inclusivement, de chaque année.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1680.
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Par un arrêté en conseil daté du 20e jour de février 1892, en vertu de
"l'Acte des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, les règlements spé-
ciaux de pêche suivants ont été établis concernant la pêche au moyen de
verveux :-

Pêche aux verveux dans les eaux de la Puissance du Canada.
1. Il est défendu de pêcher dans les eaux de la Puissance du Canada, au

moyen de verveux, sans licence du ministre de la Marine et des Pêcheries, en
vertu des dispositions du chap. 95 des Statuts Revisés du Canada, article 4.

2. Un verveux sera censé être un seul filet composé des cercles, des ailes,
des conduits et de "l'enclos " ou "trappe."

3. Il est défendu de se servir de rets de barrage ou leaders dans la péche
au moyen de verveux.

4. L'entrée du verveux ne devra pas dépasser quatre pieds de diamètre.
5. Il est défendu de se servir de plus de deux ailes pour chaque verveux,

et chaque aile ne devra pas dépasser dix pieds de longueur.
6. Aucun verveux ne devra avoir plus de trois conduits.
7. Les*mailles des verveux devront avoir au moins trois pouces et quart

de longueur, étendues, et il ne devra être rien fait pour en diminuer la
grandeur.

8. Les verveux ne devront pas dépasser douze pieds de longueur y compris
les cercles, les conduits et "l'enclos" ou " trappe."

9. Il est défendu de pêcher au moyen de verveux entre le 1er jour d'avril
et le 1er jour de juillet inclusivement de chaque année.

10. Il est défendu de placer des verveux dans des endroits que l'achigan
ou autres poissons francs ont l'habitude de fréquenter; mais lorsqu'il en sera
pris par accident dans des verveux légalement employés à la pêche d'autres
poissons, ils seront relachés vivants par le propriétaire, agent, locataire, occu-
pant, associé ou personne actuellement -en charge soit comme occupant ou
serviteur, à chacun desquels incombera la preuve de cette mise en liberté, et
cha'un desquels sera censé solidairement et séparément responsable pour
toutes amendes ou deniers recouvrables en vertu de "l'Acte des pêcheries" ou
de tout règlement fait sous son autorité.

11. On ne devra se servir de verveux que sous la direction d'un garde-
pêche, et dans les endroits approuvés par lui seulement.

12. Il est défendu à toute personne, corporation ou maison de se servir
de plus de cinq (5) verveux.

18. Tous articles, ustensiles, engins de pêche et le verveux lui-même,
dont on se servira, ainsi que tout poisson pris ou tué en contravention à ces
règlements sera saisi et confisqué, et toute personne ou personnes enfreignant
ces rèclements, seront passibles des pénalités imposées par "l'Acte des
pêcheries," et le délinquant sera privé du renouvellement de sa licence.

14. La licence pour un verveux sera accordée annuellement, sujette aux
lois et règlements en vigueur de temps à autre au sujet de la clôture des saisons,
et l'honoraire pour chaque licence sera d'une piastre strictement payable
d'avance.

15. Les règlements ci-dessus deviendront en vigueur le 1er jour de janvier
1893, et remplaceront tous autres règlements ci-devant faits en vertu des dis-
positions de "l'Acte des pêcheries" au sujet des verveux, ou de ce genre de
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pêche, dans les eaux du Canada, et tous autres règlements antérieurs seront
alors rescindés.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1680.

Par un arrêté en conseil daté du 26e jour de mars 189;?, en vertu deI l'"Ac4te
des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, l'article 6 des Règlements géné-
raux de pêche pour la province de'Québec, établis par l'arrêté en conseil du
18e jour de juillet 1889, chapitre 72 des Arrêtés en conseil refondus du
Canada, a été rescindé, et remplacé par le suivant:

Art. 6. Achigan et Maakinongé.
Dans la province de Québec, personne ne pêchera, prendra, achètera,

vendra ou aura en sa possession, de l'achigan ou maskinongé, entre le 25e jour
de mai et le 1er jour de juillet, ces deux jours inclusivement, de chaque année,

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1928.

Par un arrêté en conseil daté du 26e jour de mars 1892, en vertu de
"l'Acte des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, l'article 8 (a.) des
Règlements généraux de pêche pour la province de Québec, établis par l'arrêté
en conseil du 18e jour de juillet 1889, chapitre 72 des Arrêtés en conseil
refondus du Canada, établissant une saison réservée pour la truite mouchetée
du 1er octobre au 31 décembre, a été rescindé, et remplacé par le suivant

Art. 8. Truite mouchetée.
(a.) Dans la province de Québec, personne ne pêchera, prendra, tuera,

achètera, vendra ou aura en sa possession aucune truite mouchetée (Salvelinus
fontinalis) entre le 1er jour d'octobre et le 80e jour d'avril, ces deux jours
inclusivement, de chaque année.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1827.

STANLEY nE PRESTON.
(L.S.]
VICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine du Royaume-Uni dela Grande-Bretagne

et d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc., etc.,
A tous ceux qui les présentes verront- ou qu'elles pourront concerner,-SALUT:

PROCLAMATION.

JNO. S. D. THOMPSON, TTENDU qu'une convention pour un modus
Procureur-général, JA vivendi entre Notre gouvernement et le

Canada. gouvernement des Etats-Unis relativement aux
pecheries de phoques à fourrure dans la mer de Behring, a été conclue le
quinzième jour de juin dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-
vingt-onze, aux termes ci-dessous, savoir.:-

" Convention entre le gouvernement de Sa Majesté Britannique et le gou-
vernement des Etats-Unis, ,établissant un modus vivendi relativement aux
pêcheries de phoques à fourrure dans la mer de Behring,-

"Dans le -but d'éviter des diférends irritants, et en vue d'amener un
règlement à l'amiable des questions pendantes entre les deux gouvernements
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touchant leurs droits respectifs dans la mer de Behring, et pour la conserva-
tion des phoques comme espèce, la convention suivante est conclue sans pré-
judice des droits ou prétentions.de l'une ou de l'autre partie :-

"(1.) Le gouvernement de Sa Majesté défendra, jusqu'au mois de mai
prochain, de tuer des phoques dans cette partie de la mer de Behring située à
l'est d'une ligne de démarcation décrite dans l'article n° 1 du traité de 1867
entre les Etats-Unis et la Russie, et fera promptement les plus grands efforts
pour assurer l'observance de cette défense par les sujets et vaisseaux britan-
niques ;

"(2.) Le gouvernement des Etats-Unis défendra de tuer des phoques
pendant la même période dans la même partie de la mer de Behring et sur ses
rives et îles, appartenant aux Etats-Unis (en sus des 7,500 qui peuvent être
pris sur les îles pour la subsistance et le soin des naturels), et fera promptement
les plus grands efforts pour assurer l'observance de cette défense par les
citoyens et vaisseaux des Etats-Unis;

" (3.) Tout vaisseau ou toute personne qui violera cette défense dans les
dites eaux de la mer de Behring en dehors des limites territoriales ordinaires des
Etats-Unis, pourra ètre saisi et détenu par les officiers de marine ou autres
officiers dûment commissionnés de l'une ou l'autre haute partie contractante,
mais ce vaisseau ou cette personne seront délivrés aussitôt que possible aux
autorités de la nation à laquelle ils appartiennent respectivement, qui seules
auront juridiction pour juger l'infraction et iniposef les peines encourues. Les
témoins et preuves nécessaires pour établir l'infraction seront aussi envoyées
en même temps que le prévenu;

" (4.) Afin de faciliter les enquêtes que le gouvernement de Sa Majesté
pourra désirer instituer dans le but de soumettre la cause du gouvernement à
des arbitres, et dans l'espoir qu'un arrangement d'arbitrage pourra êrre conclu,
il est convenu que des personnes convenables désignées par la Grande-Bretagne
pourront en tout temps, sur demande à cet effet, visiter ou demeurer sur les
îles à phoques, pendant la présente saison de pèche, dans ce but.

"Signée et scellée en double à Washington, ce quinzième jour de juin
1891, aux noms de leurs gouvernements respectifs, par sir Julian Pauncefote,
G.C.M.G., C.C.B., Envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de
S.M.B., et William F. Wharton, secrétaire d'Etat intérimaire des Etats-Unis.

"(Signé) JULIAN PAUNCEFOTE. [L.S.]
"(Signe) WILLIAM F. WHARTON." [L.S.]

ET ATTENDU qu'un arrangement vient d'être conclu entre Notre gouverne-
ment et le gouvernement des Etats-Unis à l'effet de continuer jusqu'au trente-
unième jour d'octobre dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-
vingt-treize, la dite convention et les dispositions qu'elle contient faisant
défense de tuer des phoques dans la mer de' Behring, tel que décrit dans
icelle,-

SAdHEZ DONC que Nous avons, par la présente proclamation royale, fait
publier la dite convention et l'arrangement qui la continue, afin qu'icelle et
chaque partie d'icelle soit observée et exécutée de bonne foi par nos loyaux
sujets.
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De ce qui précède, Nos féaux sujets et tous. ceux que les présentes peu-
vent concerner, sont par les présentes requis d'en prendre avis et d'agir en
conséquence.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et
à icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre
très fidèle et bien-aimé le Très honorable Sir FREDERIC ARTHUR
STANLEY, Baron Stanley de Preston, dans le comté de Lancaster, dans
la Pairie du Royaume-Uni, Chevalier Grand-croix de Notre Très-
honorable Ordre du Bain; Gouverneur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'OTTAwA, ce VINGT-
DEUXIÈME jour d'AvRIL, dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-douze, et de Notre Règne la cinquante-cinquième.

Par ordre,
J. C. PATTERSON,

Secrétaire d'.Etat.
Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p 2025.

Par un arrêté en conseil daté du 21e jour de mars 1892, en vertu de
"l'Acte des pècheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, le règlement de pêche
suivant a été établi :-

Rets à maquereau.
1. Nuls rets à maquereau, hareng ou gaspereau employés dans le but de

prendre du maquereau, du hareng ou du gaspereau ne seront tendus ou laissés
tendus à la surface ou dans les douze pieds de la surface de l'eau entre 9
heures a.m. et 5 heures p.m., depuis le 1er jour de juin jusqu'au 31e jour
d'août inclusivement, de chaque année, et tous rets trouvés dans l'eau durant
les heures ci-dessus mentionnées, alors que les conditions de température sont
telles que ces rets puissent être relevés, seront confisqués au bénéfice de Sa
Majesté, et le propriétaire ou celui qui les emploie sera passible de toutes
autres peines que la loi décrète.

2. Nulle flotte de rets à mailler d'une plus grande longueur que 60
brasses ne sera tendue dans un même ancrage entre le 1er jour de juin et le
31e jour d'août, ces deux jours inclusivement, sous peine des amendes pres-
crites par la loi.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 2026.

Par un arrêté en conseil daté du 25e jour d'avril 1892, en vertu de
"l'Acte des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, les arrêtés en conseil
ci-dessous, savoir :-

Du 7 novembre 1890, concernant la saison réservée pour la pèche de la
truite saumonée;

Du 5 mai 1891, concernant la pêche de l'esturgeon;
Du 2 septembre 1891, concernant la pêche du hareng d'eau douce et du

ciscoe ;
Du 29-septembre 1891, concernant la pèche de la truite saumonée et du

poisson blanc;
Du 20 février 1892, concernant la pêche de la truite mouchetée;
Du 20 février 1892, concernant la pêche aux verveux;
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Du 20 février 1892, concernant la pêche aux rets à enclos,
ont été suspendus, et les saisons réservées, et les arrêtés en conseil en vigueur
lors de l'adoption des susdits saisons réservées, savoir:

De la truite saumonée, du 1er au 30 novembre;
Du poisson blanc, du 1er au 30 novembre;
De la truite mouchetée, du 15 septembre au 1er de mai,

ont été rétablis et déclarés être de nouveau en vigueur; sauf toutefois que la
suspension de ces arrêtés en conseil ci-dessus cités, concernant la pêche aux
rets a enclos et la pêche aux verveux, lesquels, entre autres choses, interdisent
de faire cette pêche sans licence, n'affectera en aucune manière l'opération de
l'article 7 des Règlements généraux de pêche pour la province d'Ontario qui
interdisent la pêche sans licence, établis par l'arrêté en conseil du 18e jour de
juillet 1889.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 2121.

Par un arrêté en conseil daté du 9e jour de mai 1892, en vertu de l'article
16 de "l'Acte des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, le règlement
suivant a été établi pour la meilleure protection du saumon et de la truite dans
la province de l'Ile du Prince-Edouard :

Pêche de l'anguille.
Personne ne pêchera l'anguille au flambeau, avec des bateaux, dans

toutes eaux de la province de l'Ile du Prince-Edouard fréquentées par le
saumon et la truite, pendant les mois d'octobre, novembre et décembre.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 2288.

Par un arrêté en conseil daté du 24e jour de mai 1892, en vertu de "l'Acte
des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, article 16, la pêche de l'achi-
gan de toute manière que ce soit, a été défendue pendant une période de trois
(3) aus à compter du 1er mai 1892, dans les eaux de la rivière Saint-Jean et
ses tributaires arrosant les comtés de Saint-Jean, King, Queen, Sunbury et
York, dans la province du Nouveau-Brunswick.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 2324.

Par un arrêté en conseil daté du 25e jour de mai 1892, en vertu de
"l'Acte des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, l'article 4 des Règle-
ment généraux de pêche pour la province de l'Ile du Prince-Edouard, établis
par l'arrêté en conseil du 18e jour de juillet 1889, chapitre 73 des Arrêtés en
conseil refondus du Canada, ainsi que le règlement concernant la pêche du
homard établi par l'arrêté en conseil du 28e jour de janvier 1891, en tant qu'ils
se rapportent à cette partie de la côte de la province de l'Ile du Prince-Edouard,
s'étendant depuis le Cap Traverse dans une direction est et nord jusqu'à East
Point, de là dans une direction ouest jusqu'au côté nord du Cap Nord, et à
cette partie seulement, ont été suspendus, et il a été défendu de pêcher, prendre,
tuer, acheter, vendre ou avoir en sa possession (sans excuse légitime) dans les
dites limites du homard entre le premier jour de juillet mil huit cent quatre-
vingt-douze et le premier jour de janvier mil huit cent quatre-vingt-treize.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 2324.
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Par un arrêté en conseil daté dú 6e jour de juin 1892, en vertu de "l'Acte
des pêcheries," le règlement de pêche suivant a été établi:-

Chaque nasse employée ý des fins de pêche dans les limites du havre de
Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, sera munie d'une sortie pour le poisson, d'uti
modèle que le ministre de la Marine et des Pêcheries approuvera.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 2,356.

Par un arrêté en conseil daté du 16e jour de juin 1892, en vertu du 16e
article de "l'Acte des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, le règlement
général de pèche qui suit a été établi pour la meilleure protection de la truite
mouchetée en Canada:-

Truite mouchetée.
Il est défendu de pêcher la truite mouchetée (Salvelinus fontinalis) à

travers la glace en Canada.
Vide Gazette du Canada, vol. xxvi, p. 54.

Par un arrêté en conseil daté du 16e jour de juin 1892, en vertu d'article
16 de "l'Acte des pêcheries," chapitre 95 des Statuts Revisés, l'article 11 (a.)
des Règlements généraux de péche pour la province du Nouveau-Brunswick,
établis par l'arrêté en conseil du 18 juillet 1889, chapitre 70 des Arrêtés en
conseil refondus du Canada, en tant qu'il se rapporte à la truite mouchetée, a
été rescindé, et remplacé par le suivant :-

Truite mouchetée.
Dans la province du Nouveau-Brunswick, il est défendu de pêcher,

prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa possession, de la truite mou-
chetée (Salvelinus fontinalis) entre le 15e jour de septembre et le 81e jour
de mars de chaque année, ces deux jours inclusivement.

Vide Gazette du Canada, vol. xxvi, p. 71.

Par un arrêté en conseil daté du 16e jour dejuin 1892, en vertu de "l'Acte
des pêcheries," l'arrêté en conseil du 20 février 1892, fixant une saison réservée
pour le maskinongé dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest entre
le 15 d'avril et le 15 de juin, a été rescindé.

Vide Gazette du Canada, vol. xxvi, p. 54.

Sauvages.

Par une proclamation datée du 12e jour de janvier 1892, en vertu de
l'article 82 de l' "Acte des Sauvages," chapitre 48 des Statuts Revisés du
Canada, les articles 83 à 92 inclusivement du dit acte -ont été étendus de
manière à1 s'appliquer aux bandes de Sauvages de la province de la Colombie-
Britannique.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1727.
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Rerenu de l'intérieur.

.Revenu de l'intérieur.

Par un arrêté en conseil daté du 24ejour de décembre 1891, en vertu de
l'article 5 du chapitre 97 des Statuts Revisés du Canada, intitulé "Acte concer-
nant les passages d'eau," les règlements suivants ont été établis pour la gouverne
du passage d'eau sur la rivière Ottawa entre Gower Point, dans le comté de
Renfrew, province d'Ontario, et Lapasse, dans le comté de Pontiac, province
de Québec

.REGLEMENTS.

1. Limites.-Les limites du passage d'eau s'étendront à un mille en amont
et un mille en aval du village de Làpasse, dans le township de Mansfield, dans
le comté de Pontiac, dans la province de Québec, et à une semblable distance
en amont et en aval de la Pointe Gower, dans le township de Westmeath,
dans le comté de Renfrew, dans la province d'Ontario.

2. Bateau-passeur.-L'adjudicataire fournira et entretiendra un bac de
pas moins de 36 pieds de quille et 22 pieds de bau, mû soit par des rames ou
autres moyens, propre au transport avec sûreté et à une vitesse raisonnable, de
20 piétons et d'une voiture chargée, et ce bateau sera sujet à l'approbation du
ministre du Revenu de l'Intérieur.

3. Débareadères ou quais.-L'adjudicataire construira sur les deux côtés
de la rivière et les entretiendra pendant la durée du bail, des embarcadères ou
quais qui pourront servir en tout état de l'eau dansla rivière, munis de poteaux
d'amarrage convenables et d'autres appareils nécessaires pour permettre
d'embarquer et de débarquer sans danger, les passagers, attelages et voitures;
et ces embarcadères et quais seront soumis à l'approbation du ministre du
Revenu de l'Intérieur.

4. Nombrc de traversées.-Le bac traversera aussi souvent que la commo-
dité du public l'exigera, entre le lever et le coucher du soleil, tous les jours (à
l'exception du dimanche) lorsqu'il sera signalé d'un côté ou de l'autre de la
rivière; et le ministre du Revenu de l'Intérieur pourra en tout temps exiger
que les traversées soient faites à des heures fixes aussi bien que lorsque les
passagers le signaleront.

5. Tarif.-Le tarif maximum des péages sera comme suit:-
CTS.

Pour une voiture à deux chevaux et son conducteur,
en chaque sens, y compris les chevaux*............ 40

Four une voiture à un cheval et son conducteur, en
chaque sens*.. ............................................ 30

Pour un cheval, en chaque sens.............................. 15
Pour chaque cheval en sus appartenant à la même

personne................................. 10
Pour chaque tête de bétail, en chaque sens............... 15
Pour chaque tête de bétail en sus, appartenant à la

m êm e personne............................................ 10
Pour chaque cochon ou mouton............................. 10

Les p4ages à percevoir sur chaque telle voiture comprendront tous les passagers qu'elle contiendra
aussi bien que le conducteur.
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CTS.

Pour chaque cochon ou mouton en sus, appartenant à
la même personne......................................... 5

Pour chaque piéton, avec bagage n'excédant pas 50
livres .........................................................

Pour chaque colis de marchandise autres que ci-dessus,
de moins de f00 livres............................. ..... 2

6. Le bateau-passeur devra être complété et équipé prêt à faire le passage,
et les embarcadères devront être complètement terminés le ou avant le 1er
jour de mai 1892.

7. Le bail sera accordé pour une période de cinq années, à partir du 1er
jour de mai 1892.

8. L'adjudicataire sera tenu de donner au ministre du Revenu de l'Intérieur
deux cautions qui seront responsables conjointement et séparément avec le
principal jusqu'à concurrence de la somme de $500 pour la parfaite exécution
des conditions du bail par le locataire,

9. Le ministre du Revenu de l'Intérieur se réserve le droit de ne pas
approuver le bateau-passeur ou les embarcadères s'ils étaient jugés impropres
pour le service, dangereux ou insuffisants pour répondre aux besoins du public.
Le Gouverneur général en conseil aura aussi le droit de modifier le tarif maxi-
mum s'il était jugé expédient de le faire dans l'intérêt public, et le Gouver-
neur général en conseil pourra annuler le bail lorsqu'il sera prouvé pleinement
que le locataire néglige de remplir les conditions du bail.

10. L'adjudicataire du passage d'eau devra en tout temps pendant la durée
du bail transporter sans salaire, péage ou récompense les militaires, soldats ou
matelots lorsqu'ils sont menus de passeports en bonne et due forme ou sous la
garde de leur officier ou officiers, et le dit adjudicataire aura droit de commuer
le tarif des passagers.

11. Un avis des prix de péage pour la traversée sera affiché dans un endroit
visible près du débarcadère des deux côtés de la rivière, et aussi à bord
du bateau.

12. L'adjudicataire ne transportera ni ne permettra en aucun temps
qu'il soit transporté sur le dit bac, aucun article ou effet de contrebande.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1881.

Par un arrêté en conseil daté du le jour de janvier 1892, en vertu de
l'acte 54-55 Victoria, chapitre 49, les règlements suivants concernant les huiles
impropres aux fins d'éclairage ont été établis

Les huiles destinées à être employées exclusivement comme huiles
lubrifiantes, et impropres comme telles aux fins d'éclairage, seront à l'avenir
exemptées des dispositions de "l'Acte d'inspection du pétrole," qui concer-
nent l'inspection.

Pourvu que les colis qui contiennent ces huiles soient distinctement
marqués ou étampés des mots "non-illuminating," autrement l'exemption
établie par le présent ne s'appliquera pas.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1881.
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Par un arrêté en conseil daté du 80e jour de janvier 1892, en vertu du
chapitre 97 des Statuts Revisés du Canada, intitulé: "Acte concernant les
passages d'eau," les règlements suivants pour la gouverne du passage d'eau
sur la rivière Ottawa, entre Pembroke, dans la province d'Ontario, et l'Ile des
Allumettes, dans la province de Québec, ont été établis

RÈGLEMENTS.

1. Limites.-Les limites du passage d'eau s'étendront depuis les rapides
des Allumettes, en aval de la ville de Pembroke, dans le comté de Renfrew,
jusqu'aux Narrows en amont de la dite ville, une distance d'environ cinq milles
sur la rivière Ottawa.

2. Débarcadères.-Il sera fourni et constamment entretenu par l'adjudi-
cataire, sur les deux côtés de la rivière, des quais ou débarcadères, pouvant servir
en tout état de l'eau dans la rivière : sur la rive nord, soit au quai de Charles
Warren ou au quai de Desjardins, ou quelque point entre ces quais ; sur la rive
sud, soit au quai de Supple ou au quai de Thistle ou quelque point entre ces
quais, sujets à l'approbation du ministère du Revenu de l'Intérieur.

3. Bateau-passeur.-L'adjudicataire fournira et entretiendra un bac de pas
moins de 80 pieds de quille et 18 pieds de bau, mû par la vapeur, propre au
transport des passagers, des chevaux, du bétail et de tous véhicules ordinaires
avec sûreté et à une vitesse raisonnable, et ce bateau portera un certificat du
gouvernement quant à la sûreté de la chaudière et de la machine, et sera sujet
à l'approbation du ministère du Revenu de l'Intérieur.

4. Nombre de traversées.-Le bac fera trois traversées aller et retour avant
midi et trois traversées après midi tous les jours, comme suit :- Partant du
quai de Thistle sur le côté ouest de la rivière Muskrat, il arrêtera au quai
de Supple sur le côté est de la dite rivière, et traversera ensuite au quai de
Desjardins sur l'île des Allumettes. En revenant il ira du dit quai de l'île
au quai de Supple et ensuite au quai de Thistle. Ces traversées se feront à
des heures fixes dont avis sera affiché en tout temps sur le bateau et à chaque
débarcadère.

5. Tarif.-Les péages à percevoir sur chaque voiture comprendront tous
les passagers qu'elle contiendra aussi bien que le conducteur.

$ ets.
Deux chevaux avec voiture et conducteur et charge

de grains,foin ou pommes de terre, aller et retour. 1 00
Pour une voiture à deux chevaux et son conducteur,

en chaque sens, y compris les chevaux............ 40
Pour un cheval et une voiture avec conducteur et

charge de grains, foin, ou pommes de terre, aller
et retour................................................... 80

Pour une voiture à un cheval et son conducteur,
y compris le cheval, en chaque sens.............. 25

Pour un cheval, en chaque sens.......................... 15
Pour chaque cheval en sus appartenant à la même

personne................ .............. 10
Pour chaque tète de bétail, en chaque sens............ 15
Pour chaque tête de bétail en sus, appartenant à la

même personne, en chaque sens. .................. •10
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crs.

Pour chaque cochon ou mouton........................... 10
Pour chaque cochon ou mouton en sus, appartenant

à la même personne4................................. 5
Pour chaque piéton, avec bagage n'excédant pas 50

livres, en chaque sens................... ... 10
Pour chaque colis de marchandises autres que ci-

dessus, de moins de 100 livres.................... 5
Pour l'avoine, les pois, le seigle, l'orge, les pommes

de terre et le sarrasin, par 100 livres............... 2
Pour le foin pressé, en ballots de 100 livres............ 3
Pour la chaux en barils, par 100 livres............ ..... 5

6. Le bateau-passeur devra être complété et équipé prêt à faire le passage,
et les embarcadères devront être complètement terminés le ou avant le 1er jour
de mai 1892.

7. Le bail sera accordé pour une période de cinq années, à partir du 1er
jour de mai 1892.

8. L'adjudicataire sera tenu de donner au ministère du Revenu de l'Inté
rieur deux cautions qui seront responsables conjointement et séparément
jusqu'à concurrence de la somme de $1,000 pour la parfaite exécution des
conditions du bail par le locataire.

9. Le ministre du Revenu de l'Intérieur se réserve le droit de ne pas
approuver le bateau-passeur ou les embarcadères s'ils étaient jugés impropres
pour le service, dangereux ou insuffisants pour répondre aux besoins du public.
Le Gouverneur général en conseil aura aussi le droit de modifier le tarif maxi-
mun s'il était jugé expédient de le faire dans l'intérêt public, et le Gouverneur
général en conseil pourra anntler le bail lorsqu'il sera prouvé pleinement que
l'adjudicataire néglige de remplir les conditions du bail.

10. Un avis des prix de péage pour la traversée sera affiché dans un
endroit visible près du débarcadère des deux côtés de la rivière, et aussi à bord
du bateau.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1533.

Par un arrêté en conseil daté du 20e jour de février 1892, en vertu du
chapitre 97 des Statuts Revisés, intitulé " Acte concernant les passages d'eau,"
et l'acte 51 Victoria, chapitre 22, le modifiant, les règlements suivants ont été
établis pour la régie du passage d'eau sur la rivière Niagara entre Queenston
ou Hamilton's Point, dans le township de Niagara, comté de Lincoln, province
d'Ontario, et Puissance du Canada, et un point dans le village de Lewiston,
dans l'Etat de New-York, un des Etats-Unis d'Amérique, qui sera fixé par les
autorités municipales de cet endroit, savoir

RIEGLEMENTS.

1. Limites.-Les limites du passage d'eau s'étendront depuis l'ancien pont
suspendu à Queenston jusqu'à Glencairn, ou Hamilton's Point, dans le town-
ship de Niagara, comté de Lincoln et province d'Ontario, et un point dans le
village de Lewiston, dans l'Etat de New-York, qui sera fixé par les autorités
municipales de cet endroit.

2. Embarcadères ou quais.-Il sera constamment entretenu des quais con-
venables au débarcadère régulier dans le village de Queenston.
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3. Bateau-passeur.-Les bacs seront des chaloupes à rames solides et sûrs
et bien construites. Si en aucun temps pendant la durée du bail l'état des
affaires exige un service à vapeur, le dit bateau à vapeur devra être approuvé
par le ministre du Revenu de l'Intérieur.

4. Nombre (le traversées.-Le bac commencera à traverser tous les jours,
à l'exception des dimanches, à sept heures a.m., et continuera à traverser à
des intervalles d'une heure au moins jusqu'à sept heures p.m.

5. Tarif des péages.-Le maximum des péages sera comme suit:-
Cts.

Pour les adultes, en été............................ ........... 15
"4 "9 en hiver ...................................... 20

Pour les enfants, en été......................................... 10
"l "4 en hiver...................................... 10

6. Le bail sera accordé pour une période de cinq ans à compter du 1er
de mai 1892.

7. L'adjudicataire sera tenu de donner au ministère du Revenu de l'Inté-
rieur deux cautions qui seront responsables conjointement et séparément jus-
qu'à concurrence de la somme de $2,000 pour la parfaite exécution des condi-
tions du bail par l'adjudicataire.

8. Le ministère du Revenu de l'Intérieur se réserve le droit de ne pas
appronver le bateau-passeur ou les embarcadères s'ils étaient jugés impropres
pour le service, dangereux ou insuffisants pour répondre aux besoins du public
et de reprendre le passage d'eau et le louer à d'autres. Le Gouverneur général
en conseil aura aussi le droit de modifier le tarif maximum s'il était jugé expé-
dient de le faire dans l'intérôt public, et le Gouverneur général en conseil
pourra annuler le bail lorsqu'il sera prouvé pleinement que l'adjudicataire
néglige de remplir les conditions du bail.

9. L'adjudicataire du passage d'eau devra en tout temps durant la durée
du bail transporter sans salaire, péage ou récompense les miliciens, soldats ou
matelots lorsqu'ils sont munis de passeports ou qu'ils sont sous la garde de
leur officier ou officiers, et le dit adjudicataire aura le droit de commuer le
tarif des passagers.

10. Un avis des prix de péage pour la traversée sera affiché dans un
endroit visible près du débarcadère des deux côtés de la rivière et aussi à bord
du bateau.

11. L'adjudicataire ne devra pas durant la durée du bail, traverser, trans-
porter ou porter ou permettre qu'il soit traversé, transporté, ou porté aucun
article de contrebande.

12. L'adjudicataire devra observer toutes les lois des douanes et du revenu
de la Puissance du Canada et des Etats-Unis d'Amérique.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1599.

Par un arrêté en conseil daté du 7e jour de mars 1892, en vertu de la
section 37 de " l'Acte d'inspection du gaz," les cédules B et O des règlements
établis par l'arrêté en conseil du 9 janvier 1889, chapitre 46 des Arrêtés en
conseil refondus du Canada, ont été rescindées et remplacées par les suivantes
à partir du 9 février 1892-
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CEMULE B.

Vérification et essai du gaz et des gazomètres.

Honoraires exigibles pour la vérification des gazomètres et l'essai du gaz
en vertu de l'Acte d'inspection du gaz.

10. Vérification des gazomètres:-
3 lumières et au-dessous...................................$ 0 75
5 ". " ............................... . 1 00

10 "..................150

20 "..................200

30 "..................250

50 "..... ............. 300
60 "..... ............ 400
80 " ... ............ 500

100 "..... ............ 600.
et pour chaque addition de vingt lumières et au-

dessous, un honoraire de............................. 50
2o. Inspection quant au pouvoir lumineux :

Pour chaque certificat quant au pouvoir lumineux... 3 00
Pour un certificat constatant le pouvoir lumineux

moyen pendant une semaine........................6 00
Pour un certificat de pouvoir lumineux sur inspection

faite à la demande et en présence d'un consom-
mateur après avis dûment donné...................4 00

Pour un certificat quant à la présence ou absence de
l'hydrogène sulfuré.................................... 1 50

Pour un certificat d'analyse pour la quantité de soufre 4 00
Pour un certificat d'analyse pour la quantité d'am-

moniaque ........................ 3 ..
Pour un certificat d'analyse pour la quantité moyenne

de soufre et d'ammoniaque pendant un mois... 10 00
Pour chaque demande d'inspection de gazomètre ou

de gaz avec avis à la partie adverse...............O 25
(A.rrêté en conseil du il février 1876.)

CEDULE C.

C1«ssiýcation des Compagnies de Gaz.
Classification. Nomibre de consommateurs.
Classe 1..........1au-dessus de4,000

~1 50

2,000 et moins de 4,000
3 .. .500 200
4 ......... 4au-dessous de 500

Une table des honoraires payables par les compagnies de gaz pour certi-
ficats leur sera délivré par les inspecteurs du gouvernement et sera publiée par
les dites compagnies tel que requis par l'art. 86 de l'Acte d'inspection du 1gaz.'
Ces honoraires étant conforines à la seconde partie de la cédule attachée à
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l'Acte d'inspection du gaz, et établissant le nombre d'essais sur lesquels sera
basé le résultat moyen qui sera indiqué sur chaque certificat fourni périodique-
ment tel que requis par la loi:

Classe de la compa- , tol . Période comprise onoraire
gie,telle que dé- Pouvoir lumineux. Hydrogène sulfuré. t de i d l
finie par l'article Nombre d'essais. Noibre d'essais. par danst haque >orti caque36 de l acte. certificat. oertiflcat.

S ets.
Classe 1......... 2 par semaine. .2 par semaine. 4 1 semaine ... ,.... 12 0M

do 2 ......... 1 do 2 do ..... 12 1 mois............ 15 00
do 3.......... 1 par mois . 2 par mois........ 9 3 mois............. 18 00
do 4.......... J do ........ 1 do 12 6 m oi,. ........... 18 00

Essais relativement au soufre et à l'ammoniaque en conformité du
paragraphe 3 de l'article 8

1 Nombre Période Coût d'après
Soufre. Ammoniaque. total cprie. certificat

d'essais. comprise. moyen.

$ cts.

2 par mois...... ... 2 par mois............ 12 3 mois................. 20 00

REMARQUE.--Les essais ci-dessus devront être faits en différents jours,
c'est-à-dire pas plus d'un essai sur le même sujet ne devra être fait le même
jour.

Il a aussi été ordonné que l'arrêté en conseil du 9 février 1892, établis-
sant des honoraires pour la vérification et essai du gaz et des gazom'etres, soit
rescindé.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1925.

Par un arrêté en conseil daté du 17e jour de mars 1892, en vertu du cha-
pitre 97 des Statuts Revisés, intitulé " Acte concernant les passages d'eau," et
l'acte 51 Victoria, chapitre 23, le modifiant, les règlements suivants ont été
établis pour la gouverne du passage d'eau sur la rivière Ottawa, entre la cité
d'Ottawa, dans la province d'Ontario, et la ville de Hull, dans la province de
Québec, les dits règlements devant remplacer tous règlements antérieurs con-
cernant le dit passage d'eau :

REGLEMENTS.

1. Limites.-Du côté d'Ontario, les limites seront les mêmes que pour la
cité d'Ottawa. Du côté de Québec elles comprendront l'espace à partir du
pont suspendu Union à l'endroit connu sous le nom de Pointe H1aycock, sur
lequel un moulin à scie a été bati par MM. Gilmour et Cie, dernièrement
détruit par le feu.
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2. Embarcadères ou quais.-Des embarcadères convenables ou quais
devront être construits et entretenus aux frais de l'adjudicataire, ils devront
être sûrs et accessibles en tout temps, sujets à l'approbation du département du
Revenu de l'Intérieur.

3. Bateau-passeur.-Le bateau qui devra servir du 15 avril au 25 novem-
bre inclusivement, chaque année, devra être solide, propre à la mer et de
dimensions suffisantes et devra être pourvu d'un certificat de sûreté quant à la
chaudière et à la machine.

4. Nombre de voyages.-A partir de l'ouveïture jusqu'à la clôture de la
navigation le ou les bateaux-passeurs commenceront leur service chaque jour à
6 heures a. m., et continueront à traverser de chaque côté trois fois par heure
jusqu'à 8 heures p. m., excepté à partir du 10 juin au 10 octobre, pendant
lequel temps il devra être fait 4 voyages par heure. Avant ou après les heures
ci-dessus mentionnées l'adjudicataire pourra, s'il le juge nécessaire, faire des
traversées au moyen d'embarcations à rames, durant toute la saison de naviga-
tion.

5. Tarif.-Le maximum des péages pour le passage sera le suivant:

Cts.
Pour une voiture à deux chevaux, son conducteur et

la charge, en chaque sens............................... 80
Pour une voiture à un cheval, son conducteur et la

charge, en chaque sens................................ 20
Pour un cheval, en chaque sens .............................. 10
Pour chaque tête de bêtes à cornes, en chaque sens...... 15
Pour chaque mouton ou cochon, en chaque sens......... 5
Pour chaque passager, en chaque sens.....,............... 5
Pour chaque 100 livres d'effets, en chaque sens.......... 1

6. Le bateau-passeur sera placé sur la route, complet et équipé et les
embarcadères prêts à l'expiration du présent bail, et le bateau devra etre prêt
à l'ouverture de la navigation chaque année pendant la durée du bail.

7. Le bail sera accordé pour une période de quatre ans et onze mois à
partir du 1er jour de juin 1891.

8. L'adjudicataire sera tenu de donner deux cautions à la satisfaction du
département du Revenu de l'Intérieur, qui seront responsables conjointement
et séparément avec le principal, jusqu'à concurrence de la somme de $1,000
pour la parfaite exécution des conditions du bail par l'adjudicataire.

9. Le ministre du Revenu de l'Intérieur se réserve le droit de ne pas
approuver le bateau-passeur ou les embarcadères s'ils étaient jugés impropres
pour le service, dangereux et insuffisants pour répondre aux besoins du public,
ou de reprendre le passage d'eau et le louer de nouveau. Le Gouverneur
général en conseil aura aussi le droit de modifier le tarif maximum, s'il était
jugé expédient de le faire dans l'intérêt public, et le Gouverneur en conseil
pourra annuler le bail lorsqu'il sera prouvé pleinement que l'adjudicataire
néglige de remplir les conditions du bail.

10. L'adjudicataire du passage d'eau devra en tout temps durant la durée
du bail transporter sans salaire, péage ou récompense les miliciens, soldats ou
matelots lorsqu'ils sont munis de passeports ou qu'ils sont sous la garde de leur
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officier ou officiers, et le dit adjudicataire aura le droit de commuer le tarif des
passagers.

11. Un avis des prix de péage pour la traversée sera affiché dans un
endroit visible près du débarcadère des deux côtés de la rivière et aussi à bord
du bateau.

12. L'adjudicataire ne devra pas durant la durée du bail, traverser, trans-
porter ou porter ou permettre qu'il soit traversé, transporté, ou porté aucun
article de contrebande.

Vide Gazette du Canada, vol xxv, p. 1924.

Par un arrêté en conseil daté du 29e jour de mars 1892, en vertu de
"l'Acte d'inspection générale," chapitre 99 des Statuts Revisés, tel que modifié
par l'acte 52 Vic., chapitre 16, la marque "Our Gem," choisie comme type
pour la fleur de farine dite "Straight roller" par le burean de délégués qui
s'est réunie le 22 octobre 1891, a été rejetée, et la marque " White Star" y a
été substituée comme type pour la fleur de farine dite "Straight roller," à
compter du 1er jour d'avril 1892.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1974.

Par un arrêté en conseil daté du 24e jour de. mars 1892, en vertu du
chapitre 97 des Statuts Revisés, intitulé "Acte concernant les passages d'eau,"
et l'acte 51 Victoria, chapitre 23 qui le modifie, les règlements suivants ont été
établis pour la régie d'un passage d'eau sur la rivière Niagara entre la cité de
Buffalo, dans l'Etat de New-York, un des Etats-Unis d'Amérique, et un point
entre le côté est de la Pointe Abino, dans le township de Bertie, dans le comté
de Welland, et Shisler's Point dans le township de Humberstone, dans le comté
de Welland, province d'Ontario, et Puissance du Canada:

RÈGLEMENTS.

1. Les limites du passage d'eau seront entre Shisler's Point, étant partie
du lot numéro six dans la première concession du township de Humberstone,
dans le comté de Welland, sur le côté ouest, et un point vis-à-vis la ligne
frontière entre les lots trente et un et trente-deux dans la première concession
du township de Bertie, dans le comté de Welland à l'est, et un point dans la
cité de Buffalo qui sera fixé par les autorités municipales de cet endroit.

2. Embarcadères ou quais.-Il sera fourni et constamment entretenu des
embarcadères ou quais, qui devront être solides et sûrs, et pouvoir servir en
tout état de l'eau dans la rivière, et seront sujets à l'approbation du ministre
du Revenu de l'Intérieur.

3. Bateau et machine.-Le bac devra être un bateau à vapeur solide et
navigable, de pas moins de 110 pieds de quille et 26 pieds de ban, et d'une
vitesse d'au moins 10 milles à l'heure, avec une machine d'une force de 100
chevaux-vapeur au moins, haute pression, et sera assujétie, ainsi que le bateau
en général, à l'inspection et approbation de l'inspecteur canadien des bateaux
à vapeur. Le bac sera muni d'appareils de sauvetage, et il devra être parfai-
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tement équipé et commandé par un homme capable et respectable; et le
ministre du Revenu de l'Intérieur se réserve le droit de refuser tout bateau
qui pourra en aucun temps être placé su.r cette voie pour faire le service, ou
son capitaine, ou le quai, ou embarcadère, s'il les jugeait impropres au service,ou dangereux, ou insuffisants pour répondre aux besoins du public.

4. L'adjudicataire devra en tout temps, pendant la durée du bail, trans-
porter sur le bac, sans honoraire, péage ou rémunération, les malles de Sa
Majesté, et, sur demande du Maître général des Postes du Canada, celles des
Etats-Unis d'Amérique.

5. L'adjudicataire ne transportera, ni ne permettra ni ne tolèrera en
aucun temps qu'il soit transporté sur le dit bac, aucun article ou effet de
contrebande.

6. L'adjudicataire observera les lois de douane et du revenu du Canada
et des Etats-Unis d'Amérique,

7. A partir du premier jour de juin jusqu'au trentième jour de septembre
de chaque année, le bac fera au moins deux voyages aller et retour par jour
entre sept heures du matin et dix heures du soir, à moins que ces traversées
ne soient impossibles à cause du mauvais temps.

8. Les taux et péages à prélever pour le dit passage d'eau ne devront en
aucun temps excéder les prix suivants, savoir:

Centins.
Piétons, adultes, en chaque sens........................... 25

"& aller et retour, le même jour................. 25
Enfants, à pied, en chaque sens........................... 15

"& aller et retoui, le même jour.................... 15
Chaque 100 livres de fret.................................. 10

9. Une pancarte contenant les prix de passage et le tarif des péages sera
affichée et maintenue en tout temps dans un endroit bien en vue sur ou près
le quai ou l'embarcadère, ainsi que sur le bac ou vapeur faisant le service.

10. Le Gouverneur en conseil aura le droit de changer et modifier le tarif
et les prix ci-dessus établis, s'il le juge à propos dans l'intérêt du public; et
après que le tarif aura été ainsi modifié, l'adjudicataire ne pourra demander ou
recevoir aucun péage ou, prix de passage plus élevé que ceux prescrits par le
tarif ainsi modifié, tant qu'il restera en existence.

11. Le Gouverneur en conseil aura toujours le droit, lorsqu'il lui sera
prouvé que l'adjudicataire ne remplit par les conditions ci-dessus ou celles
stipulées dans son bail, de déclarer le bail résilié et nul, et alors ce dernier
deviendra nul et non avenu à toutes les fins et intentions, comme s'il n'eût
jamais été conzenti, sans indemnité pour l'adjudicataire.

1 12. L'adjudicataire ne devra en aucun temps pendant l'existence du bail,sciemment ou volontairement enfreindre aucune des lois ou aucuns des statuts
ou règlements des Etats-Unis d'Amérique ou de l'Etat de New-York, ou de
la ville de Buffalo, au sujet du service du bac, qui peuvent s'appliquer au
passage d'eau ou à quelque partie de ce passage qui peut se trouver sous la
juridiction soit des Etats-Unis d'Amérique, soit de l'Etat de New-York, ou de
la ville de Buffalo,-ni ne permettra ou ne souffrira que ses employés ou
serviteurs les enfreignent.
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13. Mais si les Ptats-UInis d'Amérique, ou l'Etat de New-York, ou la ville
de Buffalo, dans l'exercice de quelque pouvoir leur appartenant en aucun temps
pendant la durée du bail, empêchaient ou entravaient le service du bac sur le
passage d'eau, ou sur quelque partie de ce passage qui peut être sous leur
juridiction, ou s'ils causaient à l'adjudicataire quelque perte, dépense, frais ou
dommage à ce sujet, celui-ci n'aura droit à aucune indemnité ou compensation
de la part du Canada.

14. Le service commencera et le bac sera placé sur la. route pas plus tard
que le 1er jour de juin 1892.

1. Le bail sera accordé pour une période de cinq (5 ans) à compter dn
1er jour de mai 1892.

16. L'adjudicataire devra fournir deux cautions-domiciliées au Canada-,
acceptées par le ministère du Revenu de l'Intérieur, lesquelles seront obligées
conjointement et solidairement avec le principal en la somme de dix mille
piastres ($10,000), pour l'entier accomplissement de toutes les conditions du
bail par l'adjudicataire.

17. Le bail ne pourra être ni cédé ni transféré.
Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1888.

Par un arrêté en conseil daté du 26e jour de mars 1892, en vertu du
chapitre 97 des Statuts Revisés, intitulé " Acte concernant les passages d'eau,"
et l'acte 51 Victoria, chapitre 23, le modifiant, les règlements suivants ont été
établis pour la gouverne du passage d'eau sur la rivière Ottawa, entre le town-
ship, de Fitzroy, dans la province d'Ontario,.et Onslow dans la province de
Québec ;-

REGLEMENTS.

1. Limites.-Du côté d'Ontario, les limites s'étendront 1 l- mille en amont
et 21 en aval du débarcadère de M. Mohr dans le township de Fitzroy. Du
côté de Québec, 1 mille en amont et 3 milles en aval de la ligne latérale entre
les lots 10 et 11 dans le rang 3 du township d'Onslow.

2. Embarcadères ou quais.-Des embarcadères convenables ou quais seront
construits et entretenus aux frais de l'adjudicataire, lesguels devront être sûrs et
accessibles en tout état de la rivière, et sujets à l'approbation du département
du Revenu de l'Intérieur.

3. Bateau-passeur.-Le bateau sera un vaisseau solide et navigable, mû
par la vapeur, et une machine à basse pression, et devra porter un certificat de
sûreté quant à la chaudière et la machine. La coque devra avoir au moins 50
pieds de quille sur 18 pieds de bau, et 3 pieds de cale, assez grand pour pou-
voir porter avec sûreté en une seule et même fois deux voitures doubles char-
gées, et fournir du logement pour au moins 12 passagers. Le pont principal
sera convenablement recouvert afin d'offrir un abri contre le mauvais temps. La
machine aura une force d'au moins dix (10) chevaux-vapeur. L'adjudicataire
aura aussi le privilège de passer des piétons et leur bagage dans des bateaux
convenables mus par des rames.

4. Nombre de traversées.--.-A compter de l'ouverture de la navigation
jusqu'au 1er d'octobre, le bateau-passeur commencera son servicechaque jour
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(sauf les dimanches) à six heures a.m. jusqu'à 9 heures p.m., et à partir du 1er
d'octobre jusqu'à la fin de la navigation à sept heures a.m. et huit heures p.m.,
et chaque fois qu'il sera signalé par des voitures, il traversera, mais ne fera pas
mois de quatre traversées complètes chaque jour, selon que la commodité du
public l'exigera. Avant ou après les heures ci-dessus mentionnées le locataire
pourra, s'il le juge nécessaire, faire des traversées au moyen d'embarcations à
rames, durant toute la saison de navigation.

5. Tarif de péages.
Cents.

Pour upe voiture à deux chevaux, et son conducteur,
en chaque sens............................... ............. 50

Pour une voiture à un cheval, et son conducteur, en
chaque sens................................................. 40

(Chaque voiture étant lége ou chargée de produits
pour la famille.) Si elle est autrement chargée,
en chaque sens, extra.................................... 25

Pour un cheval, et son conducteur, en chaque sens...... 25
Pour chaque cheval en sus, appartenant à la même

personne, en chaque sens............................... 15
Pour chaque tête de bêtes à cornes, en chaque sens...... 25
Pour chaque tète de bêtes à cornes, en sus, appartenant

à la môme personne, en chaque sens.................. 15
Pour chaque mouton ou cochon, en chaque sens......... 10
Pour chaqup mouton ou cochon en sus, appartenant à

la même personne, en chaque sens...... ....... 5
Pour chaque passager, avec bagage, n'excédant pas 50

livres, en chaque sens.................................... 15
Pour chaque colis de marchandise (autre que ci-dessus)

au-dessous de 100 livres............ .................... 5
Pour lots de fret pesant au-dessus de 100 livres, y

compris l'emmagasinage jusqu'à 8 heures p.m. le
jour de la traversée, par 100 livres.......... ......... 6

6. Le bateau-passeur sera placé sur la route, complet et équipé et les
embarcadères prêts le ou avant le 1er de mai 1892.

7. Le bail sera accordé pour une période de cinq ans à partir du 1er jour
de mai 1892.

8. L'adjudicataire sera tenu de donner deux cautions à la satisfaction du
département du Revenu de l'Intérieur, qui seront responsables conjointement
et séparément avec le principal, jusqifà concurrence de la somme de $500 pour
la parfaite exécution des conditions du bail par l'adjudicataire.

9. Le ministre du Revenu de l'Intérieur se réserve le droit de ne pas
approuver le bateau-passeur ou les embarcadères s'ils étaient jugés impropres
pour le service, dangereux ou insuffisants pour répondre aux besoins du public.
Le Gouverneur général en conseil aura aussi le droit de modifier le tarif
maximum, s'il était jugé expédient de le faire dans l'intérêt public, et le Gou-
verneur en conseil pourra annuler le bail lorsqu'il sera prouyé pleinement que
l'adjudicataire néglige de remplir les conditions du bail.
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10. L'adjudicataire du passage d'eau devra en tout temps pendant la durée
du bail transporter sans salaire, péage ou récompense les militaires, soldats ou
matelots lorsqu'ils sont munis de passeports en bonne et due forme ou sous la
garde de leur officier ou officiers, et le dit adjudicataire aura droit de commuer
le tarif des passagers.

11. Un avis des prix de péage pour la traversée sera affiché dans un
endroit visible près du débarcadère des deux côtés de la rivière, et aussi à bord
du bateau.

12. L'adjudicataire ne transportera ni ne permettra en aucun temps qu'il
soit transporté sur le dit bac, aucun article ou effet de contrebande.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1927.

Par un arrêté en conseil daté du 25e jour de mars 1892, en vertu de
"l'Acte du Revenu de l'Intérieur," chapitre 34 des Statuts Revisés du Canada,
les règlements suivants ont été établis pour la gouverne des fabricants en
entrepôt licenciés en Canada:-

REGLEMENTS.

1. Des licences pourront être accordées pour manufacturer en entrepôt les
articles ci-après énumérés, savoir: le vinaigre, fulminate, savon et tous autres
articles de commerce dans le procédé de manufacture desquels l'alcool est
détruit, et qui ne peut être retiré des produits en résultant, sujettes aux dispo-
sitions de l'Acte du Revenu de l'Intérieur, des présents règlements ou de tous
autres règlements qui pourront ci-après être passés par autorité compétente.

2. Toute manufacture en entrepôt licenciée en vertu de l'acte précité peut
être fermée et privée de sa licence si jamais il est démontré à la satisfaction du
ministre du Revenu de l'Intérieur qu'il y a juste cause de croire que des
fraudes sont commises au préjudice du revenu par le moyen de telle manu-
facture.

3. En sus du prix de la licence mentionné dans l'acte précité, toute per-
sonne qui aura obtenu une "licence pour manufacturer en entrepôt" devra
payer au percepteur du revenu de l'intérieur, en versements mensuels, telle
somme d'argent qui sera suffisante pour le remboursement des dépenses occa-
sionnées par le département du Revenu de l'Intérieur pour la surveillance des
manufactures exploitées, en vertu de telle licence, et pour tenir compte des
articles sujets à des droits consommés dans telle manufacture et des articles qui
y sont produits. Et la somme maximum qui devra être ainsi payée par la
personne susdite sera de temps à autre déterminée par le ministre du Revenu
de l'Intérieur, selon que ce dernier le jugera nécessaire, et devra être, autant
que possible, en proportion de l'importance et de la nature générale des opéra-
tions faites en vertu de cette licence.

4. Les articles manufacturés en entrepôt seront sortis des appartements
de la fabrique où ils ont été manufacturés aussitôt que les procédés de manu-
facture auront été complétés, et seront alors placés dans des appartements ou
hangars réservés à cette fin, et seront soit entreposés selon les règlements d'en-
trepôt alors en vigueur, ou déclarés à la sortie de la fabrique pour droit, le
droit étant perçu d'après les états mensuels du fabricant comme dans le cas
d'autres manufactures sujettes aux droits d'accise.
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5. Toute demande de licence pour manufacturer en entrepôt devra être
accompagnée d'une spécification ou formule de tous les articles devant être
manufacturés en vertu de cette licence, telle spécification ou formule devant
exposer en détail les quantités et proportions de tout ingrédient devant servir
à la fabrication de chaque article; sauf que dans le cas du vinaigre, la quan-
tité réelle de chaque ingrédient à employer (à l'exception de l'eau) sera don-
née pour la production de cent eallons de vinaigre étalon.

6. Les articles manufactures en entrepôt devront être mélangés ou faits
conformément à la spécification ou formule fournie avec la- demande d'une
licence et approuvés par le ministre du Revenu de l'Intérieur.

7. Les percepteurs et officiers en charge des manufactures en entrepôt
devront voir, et ils sont par le présent requis de voir que les proportions, per-
centages et quantités énumérées dans la spécification ou formule soient obser-
vées strictement et jamais excédés; mais si l'on s'est assuré par une épreuve
d'aucun des articles fabriqués que l'alcool a été employé dans la préparation
des articles en une proportion plus forte que celle mentionnée dans la dite
spécification ou formule, le droit exigible sur les spiritueux sera perçu sur le
surplus de l'alcool ainsi constaté, ce surplus devant être computé sur la quan-
tité de l'article ou des articles ainsi produits depuis que la licence a été accor-
dée; de plus, le fabricant sera sujet à la privation de sa licence en meme
temps qu'aux autres pénalités mentionnées dans "l'Acte du Revenu de lIn-
térieur."

3. Le dessous des plancbers de tous les appartements d'entrepôt où sont
déposés ou emmagasinés les spiritueux ou autres articles sujets à des droits
d'accise, durant le temps de leur fabrication, devra, s'il se trouve en dessous
un espace ou appartement, être lambrissé ou latté à la satisfaction de l'inspec-
teur.

9. Le vinaigre sujet aux droits produit dans toute manufacture en entre-
pôt devra être dans la proportion de 100 gallons de vinaigre étalon, contenant
6 pour 100 d'acide acétique en sus de la quantité requise pour le coupage ou
employée dans la production d'autre vinaigre, pour 25 gallons de spiritueux
de preuve apportés dans la manufacture et employés à sa production, avec telle
addition à la quantité étalon de vinaigre qui, dans l'opinion du département
du Revenu de l'Intérieu-, peut raisonnablement provenir de tout autre article,
tel que la bière sûre, le vin, l'acide acétique, ou tout article du même genre
apporté dans la manufacture, en sus de l'alcool employé à sa production.

10. En évaluant la quantité de spiritueux employés dans une manufacture
en entrepôt pendant une période quelconque, pour la production du vinaigre,
l'inspecteur se guidera sur les livres tenus par le fabricant tel que le veut la
loi, bu sur la quantité réelle découverte par l'inventaire, ainsi, en ajoutant à la
quantité en mains au commencement de la période la quantité rentrée, et en
en déduisant la quantité réelle trouvée en fonds, la différence pourra être prise
comme étant la quantité employée; néanmoins on doit allouer une certaine
marge pour l'alcool qui pourrait se trouver dans le tonneau de coupage ou de
composition au commencement et à la fn de la période, mais rien de devra
être alloué pour la quantité qu'on dit être en voie de fabrication dans les géné-
rateurs au commencement ou à la fin de la période pour laquelle le calcul est
fait.

VOL. 1-Di
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11. Le percentatge de l'acide acétique contenu dans le vinaigre aussi pro-
duit dans une manufacture en entrepôt sera déterminé par telles épreuves chi-
miques ordinaires faites avec les appareils qui pourront être de temps à autre
prescrits par règlements ou instructions du ministre du Revenu de l'Intérieur
à cet effet.

12. Les officiers du revenu de l'intérieur pourront en tout temps prendre,
suivant qu'ils le jugeront nécessaire, des échantillons de n'importe quel baril
de vinaigre ou autre article fait dans la manufacture ou qui y aura été apporté
pour en déterminer la force et la qualité. Les échantillons ainsi éprouvés
seront envoyés au département pour être vérifiés, et dans le cas où la preuve
faite par ce dernier différerait avec celle faite par l'officier en charge de la
manufacture, l'épreuve faite par le département sera considérée comme finale.

13. Tous colis de spiritueux et tous autres articles ou matériaux apportés
dans la manufacture, qu'ils soient sujets aux droits de douane ou d'accise, ou
non, seront immédiatement placés dans un appartement approprié à cette fin
et enfermés au moyen d'un cadenas du gouvernement dont l'unique clef sera
confiée à la garde exclusive d'un officier du revenu de l'intérieur ; et aucun
spiritueux ou autre article ne sera enlevé de cet appartement ainsi fermé à clef
si ce n'est en présence de l'officier qui est le gardien actuel de la clef ; et en sa
présence chaque article sorti de l'appartement fermé sera immédiatement trans-
porté à la salle de coupage ou à celle où il doit être utilisé et appliqué aux fins
qu'on se propose.

14. Tous colis contenant des spiritueux expédiés à des manufactures en
entrepôt auront les mots " non potables " imprimés sur les deux bouts du colis,
en lettres de pas moins de deux pouces de hauteur, î de pouce de largeur, et
d'uxe couleur différente de celle employée pour les autres marques sur le colis.

15. Soit que les spiritueux soient indigènes ou importés, la marque sera
apposée par le vendeur avant qu'ils ne laissent sa fabrique ; mais si le fabri-
cant en entrepôt est lui-même l'importateur, il fera apposer la marque à un
port de douane, et avant de quitter la douane où les spiritueux sont examinés.

16. Les spiritueux ne seront transportés à une manufacture en entrepft
que sur un permis contresigné par le percepteur; ce permis portera les mots
"non potable," écrits distinctement en travers de sa face.

17. Si la manufacture en entrepôt et la fabrique de l'expéditeur sont
situées dans des divisions distinctes, une copie du permis (K 4, qui, dans ce
cas sera fait en double) devra accompagner la facture, et les spiritueux seront
consignés au percepteur de la division destinataire.

18. Le double du permis doit être désigné comme tel, et sur le talon du
livret de permis ce double pourra être constaté en référant au numéro général
primitif.

19. Dans tous les cas, le percepteur doit dépêcher un fonctionnaire en sus
du fonctionnaire en charge de la manufacture en entrepôt, afin de peser et
éprouver les spiritueux, et voir à ce qu'ils soient mis sous clef dans la manu-
facture en entrepôt, et de certifier le fait par écrit sur le permis.

20. Les spiritueux ne seront pas enlevés d'une manufacture en entrepôt
sans la permission par écrit du ministre du Revenu de l'Intérieur, et alors
seulement jusqu'à une autre manufacture ou une distillerie licenciée.
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21. Les mots "non potables " seront mis bien visiblement sur toutes les
déclarations de mutation, ou autres documents officiels, employés en rapport
avec le transport de spiritueux à une manufacture en entrepôt.

22. Il ne sera emmagasiné dans les manufactures aucun article autre que
ceux qui doivent entrer dans la fabrication des articles énumérés dans la spéci-
fication ou formule accompagnant la demande d'une licence.

23. Toute marque d'accise faite sur un colis quelconque dans lequel des
articles sujets aux droits sont transportés dans une manufacture en entrepôt
devra ôtre complètement effacée et enlevée de ce colis aussitôt qu'il est vidé.

24. Il ne sera pas permis à une personne licenciée comme fabricant en
entrepôt de faire le commerce de vente ou achat de spiritueux ou boissons
spiritueuses dans la maison pour laquelle telle licence a été prise, non plus que
dans une maison située dans un rayon de cinq cents verges de telle maison
licenciée, à moins que tels achat et vente soient une conséquence nécessaire du
genre d'affaires pour lequel la licence aura été accordée, et que permission
pour exercer tel genre d'affaires soient spécialement accordée dans la licence.

25. Il ne sera apporté dans une manufacture en entrepôt aucuns spiritueux
dont les droits auront été acquittés (excepté les articles sur lesquels la diffé-
rence entre les droits d'accise et de douane a été payée en vertu du statut 49
Victoria, chapitre 34, article 234.)

26. Attendu que par le 234e article de l'acte du parlement du Canada, 49
Vic., chap. 34, intitulé "Acte du Revenu de l'Intérieur," il est statué que
lorsque des articles n'étant pas de la provenance du Canada, sur lesquels un
droit d'accise aurait été prélevé s'ils eussent été produits en Canada, seront
introduits dans une manufacture à l'entrepôt, la différence entre les droits
d'accise dont ils auraient été ainsi frappés et les droits de douane qui auraient
été prélevés sur ces articles, s'ils eussent été importés et déclarés pour la con-
sommation, sera payée comme droit d'accise lorsque ces articles seront intro-
duits dans la manufacture à l'entrepôt; mais dans le cas de spiritueux destinés
à être employés seulement pour des fins chimiques ou de manufacture, les dis-
positions précédentes du présent article pourront être modifiées en tout on en
partie, par le Gouverneur en conseil, pourvu qu'il n'en résulte aucune augmen-
tation de droits,"-Il a plu à Son Excellence en conseil, en conformité des
dispositions précitées d'ordonner, et il est par le présent ordonné, que le droit
exigible sur les spiritueux étrangers, lorsque apportés dans aucune manufacture
en entrepôt dûment licenciée, sera déterminé au taux de trente centins (30c.)
par gallon de preuve.

27. Des magasiniers (stock boolcs) seront tenus dans la manufacture, dans
lesquels seront inscrits:-

1. La quantité de chaque espèce d'articles ou de denrées apportés à la
manufacture et son équivalent en spiritueux, et dans le cas de spiritueux les
détails de chaque colis, spécifiant'où ils ont été fabriqués, la force et quantité,
les marques,, etc., sur les barils,.et le numéro général des permis en vertu
desquels ils ont été transportés à la fabiique ;

2. La quantité de chaque espèce d'articles ou de denrées employés à la
production des articles fabriqués, faits dans la fabrique, et son équivalent en
spiritueux, donnant les détails de chaque quantité mélangée, indijuant les
marques, etc., des colis primitifs d'où ils ont été pris;
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3. La quantité de chaque espèce d'articles ou de denrées enlevés de la
fabrique ou dont on a disposé autrement que pour la production des articles
fabriqués ou faits;

4. La quantité de chaque espèce d'articles ou de denrés fabriqués, faits ou
produits chaque jour;

5. La quantité du produit fabriqué enlevé de la fabrique;
6. La quantité déclarée pour l'entrepôt, et
7. La quantité sortie de l'entrepôt et déclarée pour le paiement du droit

à la sortie de l'entrepôt.
28. Tout vinaigre sortant des générateurs et ayant une force de 3 pour

100 ou plus d'acide acétique devra être transporté directement aux récipients
fermés, et là devra être jaugé et éprouvé avant d'être pris pour le coupage ou
autrement.

La quantité requise pour le "coupage " lorsqu'elle n'excédera pas la
quantité mentionnée dans la spécification ou formule, sera donnée par le fon-
tionnaire quand il en sera requis, et à la fin du mois la quantité totale prise
sera déduite de la production totale de vinaigre dans la fabrique, laissant la
balance comme la quantité réelle de vinaigre imposable produite.

29. A compter du premier jour de juillet 1888, il ne sera rien alloué au
fabricant pour les quantités de spiritueux supposés être en voie de fabrication
dans les générateurs, le département se désistant de toute réclamation contre
le fabricant pour un nombre équivalent de gallons de vinaigre étalon, aucune
telle quantité ne sera non plus prise en considération dans tout inventaire ou
répartition qui aurait à être faite en cas de déficit dans la production.

30. Quand du vinaigre est transporté des générateurs à travers des appar-
tements non fermés à clef de la fabrique, il devra être transporté dans des
tuyaux fermés convenablement assujétis.

31. Si l'inspecteur des manufactures en entrepôt, ou tout autre officier
supérieur de l'accise en aucun temps en visitant une manufacture en entrepôt,
remarque quelque chose qui, dans son opinion, pourrait causer une perte de
revenu ou gêner sa perception, ou qui pourrait présenter des facilités pour la
fraude, il est autorisé de donner des instructions quant aux changements
qu'il croira à propos pour la protection convenable du revenu, et le fabricant
ou son agent se conformera à ces instructions; et si ces cbangements ne sont
pas faits dans le cours de dix jours sa licence lui sera retirée.

32. Tous arrêtés en conseil relatifs à la manufacture d'articles en entrepôt
déjà émis ou établis, sont le présent annulés.

33. Le ministre du Revenu de l'Intérieur pourra établir les épreuves
pour déterminer le percentage de spiritueux libres contenus dans le vinaigre,
et pourra disposer de tout vinaigre trouvé contenant ces spiritueux libres,
selon qu'il jugera nécessaire pour la protection convenable du revenu.

Vide Gazette d Canad", vol. xxv, p. 1974.

Par un arrêté en conseil daté du 6e jour dé juin 1892, en vertu des
Statuts Revisés, intitulé "Acte du Revenu de l'Intérieur," les règlements
suivants ont été établis en vertu desquels les spirituenx, le tabac et les cigares
pourront être sortis de l'entrepôt, exempts de droits d'accise, pour approvi-
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sionnements de navires sur les lignes régulières de vapeurs transocéaniques,
savoir:

1. Ces effets, lorsqu'ils sont envoyés d'un endroit autre que le port de
partance de la ligne de vapeurs, seront déclarés à la sortie de l'entrepôt de la
même manière que les effets destinés à l'exportation, l'obligation ordinaire
étant donnée et les effets consignés à l'ordre du percepteur du revenu de
l'intérieur de la division qui renferme le port d'où les effets doivent quitter
le pays.

2. Avant que des effets aient ainsi la permission d'être déclarés à la sortie
de l'entrepôt, dans une division quelconque, la ligne de vapeurs sur laquelle
ils doivent être employés, sera d'abord approuvée par le ministère.

3. Ces effets ne seront consignés et livrés qu'à des lignes de vapeurs
approuvées partant d'un .port où est stationné un percepteur du revenu
de l'intérieur.

4. La compagnie possédant cette ligne de vapeurs donnera une obligation
en la somme de $5,000 à l'effet que ces effets ne seront employés sur ces
vapeurs qu'en pleine mer, et ne seront en aucun cas débarqués de nouveau
en Canada sans la permission expresse du ministère, obtenue dans chaque cas.

5. Le capita-ne ou autre officier dûment autorisé du vapeur sur lequel ces
effets sont livrés, en donnera un reçu écrit en double, et ces effets seront dans
tous les cas accompagnés à bord du vapeur par un officier du revenu de Pinté-
rieur, et par lui délivrés au capitaine ou autre officier dûment autorisé.

6. Le percepteur de la division d'où part la ligne de vapeurs transmettra
au percepteur de la division d'où les effets sont expédiés, une copie du reçu du
capitaine ou autre officier dûment autorisé du vapeur constatant la livraison,
lequel reçu sera aussi contresigné par l'officier qui a accompagné les effets à
bord du vapeur, et ce reçu sera une autorisation de canceller l'obligation
donnée lors de la déclaration des effets à la sortie de l'entrepôt.

7. Chaque percepteur transmettra au ministère du Revenu de l'Intérieur
à Ottawa un état mensuel, indiquant en détail le nom de la personne qui aura
sorti les effets de l'entrepôt, le numéro de la déclaration pour l'exportation, la
nature et la quantité des effets et la ligne de vapeurs à laquelle ils ont été
consignés ou livrés. Le percepteur du port de livraison donnera en sus le
nom du vapeur.

8. La quantité des effets sujets aux droits d'accise ainsi livrés en un seul
et même temps sera une quantité raisonnable requise pour un voyage, dont le
ministère du Revenu de l'Intérieur sera juge.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 2311.

Par un arrêté en conseil daté du 6e jour de juin 1892, en vertu du chapitre
102 des Statuts Revisés, intitulé " Acte d'inspection du pétrole," l'article 2 des
Règlements concernant le pétrole et le naphte, établis par Parrêté en conseil
du 9e jour de janvier 1889, chapitre 47 des Arrêtés en conseil refondus du
Canada, ainsi que l'arrêté en conseil du 6 octobre 1881, établissant des règle-
ments en vertu de "l'Acte-d'inspection du pétrole," ont été modifiés en y ajou-
tant le paragraphe suivant.'-

3. Pour servir sur les chaloupes à naphte à produire le pouvoir moteur.
Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 2377.
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Revenu de l'intérieur.

Par un arrêté en conseil daté du 22e jour de juin 1892, en vertu du cha-
pitre 97 des Statuts Revisés, intitulé: " Acte concernant les passages d'eau,"
et l'acte 51 Victoria, chapitre 23, qui le modifie, le tarif des péages établis par
l'arrêté en conseil du 30 janvier 1892, article 5, pour le passage d'eau entre
Pembroke, dans la province d'Ontario, et l'île des Allumettes, dans la pro-
vince de Québec, a été annulé, et remplacé par le tarif de péages suivant:

5. Tarf.

Deux chevaux avec voiture et conducteur et charge
de grains, foin ou pommes de terre, aller et
retour ......... ........................... $1 50

Pour une voiture à deux chevaux et son conducteur
en chaque sens, y compris les chevaux............ 0 40

Pour un cheval et une voiture avec conducteur et
charge de grains, foin ou pommes de terre aller
et retour ................................................. 1 00

Pour une voiture à un cheval et son conducteur, y
compris le cheval, en chaque sens.................. 0 25

Pour un cheval, en chaque sens........................... 0 15
Pour chaque cheval en sus appartenant à la même

personne .................................................. 0 10
Pour chaque tète de bétail, en chaque sens............ 0 15
Pour chaque tète de bétail en sus, appartenant à la

même personne, en chaque sens................... 0 10
Pour chaque cochon ou mouton............. ......... 0 10
Pour chaque cochon ou mouton en sus, appartenant

à la même personne................................... 0 05
Pour chaque piéton, avec bagage n'excédant pas 50

livres, en chaque sens................................O 10
Pour chaque colis de marchandises autres que ci-des-

sus, de plus de 25 et moins de 100 livres......... 0 05
Pour l'avoine, les pois, le seigle, l'orge, les pommes

de terre et le sarrasin, par 100 livres............... 0 03
Pour le foin pressé, en ballots de 100 livres............ 0 03
Pour la chaux en baril, par 100 livres................... 0 05

Vide Gazette du Canada, vol. xxvi, p. 54.

Par un arrêté en conseil daté du 30e jour de juin 1892, en vertu des
articles 57 et 58 de l' "Acte des poids et mesures," chapitre 104 des Stàtuts
Revisés, la balance dite " Computing Scale," fabriquée par la Computing Scale
Company de Dayton, Ohio, a été ajoutée à la liste des balances qui peuvent
être admises à la vérification; et les honoraires à exiger pour la vérification de
cette balance sera cinquante (50) pour cent plus élevé que l'honoraire exigé
pour les balances ordinaires d'une même capacité.

Vide Gazette du Canada, vol. xxvi, p. 97.
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Intérieur.

Intérieur.

Par un arrêté en conseil daté du 25e jour d'août 1891, en vertu du cha-
pitre 47 des Statuts Revisés du Canada, intitulé " Acte concernant la province
du Manitoba," les terrains énumérés dans la liste ci-dessous, étant des terrains
choisis par les Commissaires des terrains marécageux pendant les saisons de
1889 et 1890, et se montant en tout à 105,635.41 acres, ont été attribués à Sa
Majesté pour les fins de la province du Manitoba :-

LISTE DES TERRAINS choisis par Messieurs Wagner et Crawford, Commissaires
des terrains marécageux, pendant les saisons de 1889 et 1890, en vertu de
l'arrêté en conseil du 19 juin 1886, tous ces terrains étant indiqués comme
vacants dans les livres de ce ministère.

SAISON DE 1889.

Rang .
t Subdivisions légales.g méridien.

5 17 0. du 1er. 341, 2, 3, 5, 6, 7, 8........
613 do .. 331, 2, 3, 4, 5, 6,7, 8......
614 do .. 351, 2, 3,4, 5, 6, 7, 8......
8ý11 do .301, 2....................
811 do .. 3111, 14..................

do .. 36 9, 10,15, 16 ............
812 do .. 2711, 12, 13,14............
812 do 28 9,10,11,12,13,14,15,16..
812 do .30 3, 4, 5, 6, 9, 10, 11, 12, 13,

14, 15, 16. .... ....
812 do .. 311 à 16 inclusivement ...
812 do 32 11à16 do ....
812 do .. 3311 à 16 do ....
812 do 341 à 16 do ....
813 do 24 13, 14, 15, 16........
8!13 do .. 27 9, 10, 13, 14, 15, 16......
8,13 do .. 311 à 16 inclusivement ....
814 ao .. 33, 4, 5, 6, 7, 8, 9 ........
8Î14 do .. 91,8,9...... .......
814 do .. 103, 4, 5, 6, 11, 12.... ....
814 do .. 134, 5, 12, 13.............
814 do .141, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10,

11,15, 16 ............
8'14 do .. 151, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
8,14 do .. 231, 2, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11,

12,15, 16... .........
8114 do 361, 2, 3, 6, 8.............
815 do 615, 16 .............
9 9 do .. 184, 5.... ...............
9:10 .do .. 63, 4, 5, 6, 10, 11, 12 13,

14, 15..... ......
910 do .. 10 9, 10, 13, 14, 15, 16.....,
910 do 1815, 16.......... .
910 do ..24 2, 3, 4, 5, 6. ........
910 do . .1 212, 13...... .........
9î10 do ..341, 8, 9, 16.. ........
911 do .. 13,16....................
911 do ..121, 8, 9,16.,.... .. ....
911 do .. 62, 3, 4, 5, 6, 7, 10, 11, 12,

i 14, 15.... ..........
911 do .. 911, 14 ............ ....
911 do .. 11S, 14................
9111 do .. 12 1, 13, 14, 15....,.....
911 do .. 1312,3, 4.............
9i11 do .. 1413......................

Etendue
en

acres.

280
320
320

80
160
160
320

480
640
640
640
640
160'"".

Rang . Etendue
, et Subdivisions légales. en

.i méridien. acres.

9 11 0. du 1er. 19 2, 3, 4, 5, 6, 7, 10, 15.. .. J 320
911 do .. 202... ....... ........ . 40
911 do .. 28 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 320
911 do .. 32 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 320
911 do 33 9 13, 16.............. 120
911 do .34 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10,

11, 14, 15, 16 ..... ... 560
911 do .. 35 5, 12, 13, 14 ...... ..... 160
912 do .. 11, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 .... 320
912 do .. 21, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 10, 1 400
9 12 do .. 3à1 16 inclusivement.. .. 640
912 do .. 41à13 do .... 520
912 do .. 51, 2,3, 4, 5, 6, 7, 8, 9,16. 400
912 do .. 61 à 8 inclusivement..... 320
912 do .. 151, 2, 15,.16...... ....... 160
912 do .. 1711, 12...... .. ........ 80
9 12 do .. 18 1 à 12 inclusivement.... 480
912 do 1911, 12, 13, 14, 15, 16..... 240
912 do .. 2013.................. .. 40
912 do .. 2114,15,16.......... .... 120
912 do .. 223, 4,5, 6................ 160
912 do .. 237, 8,10, 11,14,15....... 240
912 do .. 244,5..................... 80
912 do ..27 1, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 14,

15, 16..... ......... 440
912 do .. 28 1, 2, 3, 6, 7, 8, 9, 16.. 320
912 do .. 30 1, 2, 3, 4, 5, 6..... .... .240
912 do 32 3, 5, 6, 11, 12, 13........ 240
912 do 3311, 7, 8,9,10,11,13,14,15,

16 .............. .... 400
912 do .. 345, 6, 10, 11, 12, 13, 14, 15,

16........ ...... 360
912 do .. 36.9, 16....... ......... 80
9!13 do . 312, 3, 4,.5, 6, 7.......... 240
913 do .. 41 à 12 inclusivement.... 480
9113 do .. 51à 8 do.........320
913 do 16 10, 14,15.............120
913 do .. 212,3............. .80
913 do .. 249,16.................80
913 do .. 2716...................40
913 do .. 311,8,14...............120
9:13 do .. 240
9513 do .351 à .inclusivement..... 320
913 do 3614, 3.................. 80
914 do 6115, 16.................. 80
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Intérieur.

Rang E
et « Subdivisions légales.

inéridien.

9;14 0. du 1er. 713 à 16 inclusivement ....
0914 do . 181, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 10, 11,

12, 13, 14, 15, 16......
9'14 do .. 191, 2,3, 4,5, 6, 7, 8, 10, 11,

12, 13, 14, 15........ .
914 do .. 20 1 à 8 inclusivement......
914 do . 21 2, 3, 4, 5, 6, 7...........
9.14 do 1..25:9........ . ...... ....
9 14 do . 303, 4, 5, 11 . .... ,......
9,14 do . .î3116...... .........
9 14 do . 329 à 16 inclusivement ...
914 do .. 12,13, 14, 15, 16 .... ....
91.4 do .i 1, 8, 9, 13, 14, 15.... ..
9 14 do .. 355, 8, 12, 14, 15 ..........
9 14 do .. 65.... ..................
917 do .. 231, 2, 7 .............

1010 do .. 316... ... .... .....
10 10 do .. 54, 5, 10, 11, 12, 13, 14, 15,

16.. ............
10 10 do . 6 1, 8...............
10 10 do .154, 5.............
1010 do .. 244, 5, 12, 13 .............
10 10 do .. 2511 à 16 inclusivement ....
1010 do .321, 2, 7,8...........
1011 do .. 22, 3, 4,5, 6, 7, 15, 16....
1011 do .. 31, 2, 3, 4, 7, 8....... ...
1011 do .. 41, 16............ . .....
10 11 do .. 513, 14, 15, 16 ...........
1011 do .. 91 ... ...... ............
1011 do .. 1513.. ..................
10l11 do .. 169...... ................
1011 do .. 218............ .. ...
1011 do .. 27 1, 2, 7....... ......
1011 do .. 369, 16.... ...........
1012 do .. 11, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10,

S11, 12...........
1012 do .. 21 à 16 inclusivement ....
10112 do .. 31, 2, 3, 4, 5, 6, 7,8, 9, 10,

11, 12, 14, 15, 16......
1012 do .. 41, 2, 3, 4, 7, 8...........
10!12 do .. 1713, 14.............
1012 do .. 215, 11, 13. 14....... .....
1013 do .. 11, 2,................
1013 do .J3011, 7, ... ........ ....
1014 do .. 21,2, 7,8 ............ .
1014 do .. 41 à 8 inclusivement.....
10'14 (o .. 51à16 do
10 14 do ..>163. 4, 5, 6............
10 14 do .. 2211, 12, 13, 14 ......
10-15 do . . 1 à 16 inclusivement...
1015 do . 21à16 do .....
1015 do 3 1,2,3,4,5,6,7,8,9,10,

15, 16 ...............
1015 do .. 412, 13.... .........
1015 do .. 51 16 inclusivement..
10;15 do .. 6 1 à 16 do .....
10.15 do .. 7 1 à 16 do
1015 do .. 94, 5,12,13...........
10;15 do .. 12 1, 12, 13, 14........
1015 do . . 1 à 16 inclusivement.....
10:15 do .18 1 à 16 do
10 15 do .19 1, 2, 3. 4......... ....
1017 do 136 1 à 16 inclusivement.....
11,10 do .1. 1 à 16 do
1110 do . . 1 16 do
1110 do 91,2, 3,4,5, 6,7, 8, 11, 12,

1 13, 14. .,.. .... . ...
1110 do .. 13 1, 2, 7, 8, 9, 10, 15, 16...
Il 11 do . . 1 1 à 16 inclusivement. . .

tendue
en

acres.

560 11

560 11

560 il
320 11
240 11

40 11
160 11

40 11
320 I1
200 12
240 12
200 12

40 12
120 12

40

360
80
80 13

160 13
640 13
160 13
320 13
240 13

80
160 13

40 13
40 13
40 .13
40 13

120 13
80 13

13
440 '13
640 13

13
600 13
240 13

80 13
160 13

80 13
80 16

160 "14
320 14
640 14
160 14
160 14
640
640

14
480 14
80 14

640 ~l
640

160 16
640 1
640 1
160 ri
60 17

640 17
640 17

17
480 1e
320 17
640 17

Rang .e

méridien.

Il 0. du 1er. 5
12 do .. 4
12 do .. 10
12 do .. 14
12 do .20
12 do .. 32
13 do .. 34
14 do .. 2
15 do 7
15 do .. 17
15 do .. 33
10 do .. i30
Il do .. 18
Il do ..128
Il do .30
11 do .. 34

140.
14
14
13
13
13-

13
13
13
13

13

12
12

12
12
12
12
12
12 -

13
113
13

14
14
1.4
14
14
14
14

142
13

11
12

1313
13
13

Subdivisions légales.

7, 10, 11, 13, 14 ......
1 à 12 inclusivement....
1.. ..............
3, 6.. .. ...... .. .....
11, 12, 13, 14..... .....
1, 8 . ... ............

1.... ............
6, 7, 8, 9, 10, 11, 14, 15, 16
3, 4 . .. ..... ... ...
3, 4,5,6...... ......
3, 4, 5, 6, 11, 12, 13, 14..
9 à 16 inclusivement....
1 à 16 do
1 à 16 do
1, 2, 7, 8, 11, 12, 13, 14..

SAISON DE 1890.

1er. 14 4, 6, 7, 8, 9, 10, 15, 16..
18 5, 6, 11, 12, 13, 14 .....
30 2, 7, 10, 15........,
101 à 16 inclusivement.....
121 à 16 do
141, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 10, 11,

12, 13.......... .....
22 1 à 16 inclusivement.....
243, 4, 5, 6, 11, 12, 13, 14..
269, 10, 15, 16. ...........

.. 281, 2, 7,8, 9,10,15, 16...
3215,16 . .. . ... .....
3611, 12, 13, 14........
10 1 à 16 inclusivement.....
121â 16 do
.141à16 do

161 l16 do
..18à 16 do
.20 1à16 do
229, 10,15, 16.... .....

.. 243, 4, 5,6...... ..... ...

.. 283, 4, 5,6... ............
18 1 à 16 inclusivement.

.. 201, 2, 3, 4,7,8... . ....
2 3,4,5,6.. ......... ...
41, 2. . .... ........ ,
4 3, 4, 5,6............

.30 1, 2, 7, 8, 9, 10, 15, 16...
.36 9, 10, 15, 16...... 160'00

moins p. droit de pass. du
ch. def.M. etN.-0. 4•59.

41,8,9,16..... ........
. 10 1,2, 3,4,7, 8......... .
203,5,'..... ............
281 2, 7,8.......... ..

..243,4,5,:6.............
.. 9, 10, 15, 16........

..1 2,.7, 8, 9, 10, 15, 16....
201, 2, 7, 8...........
321, 2, 7, 8, 9, 10, 15, 16....
4 1, 2, 7, 8, 9, 10, 15, 16....

1.6.1, 2, 7, 8, 9, 10, 15, 16....
181, 2, 7, 8, 9, 10, 15, 16....

.. 34 1, 2, 7, 8.. ..... ..
20 11, 14.............
16 11, 12, 13, 14............
18 3, 4..... .... ......

6.9, 10, 14, 15, 16.........

Etendue
en

acres.

200
480
40
80

160
80
40
40

360
80

160
320
320
640
640
320

43,800

320
240
160
640
640

440
640
320
160
320

80
160
640
640
640
640
640
640
160
160
160
640
240
160
80

160
320

1551t
160
240
120
160
160
160
160
320
160
320
320
320
320-
160

80
160
80

200
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Intérieur.

Rang .
et * Subdivisions légales.

.. méridien.

17 13 O. du 1er. 4 11, 12, 13, 14........
17!13 do .. 2619, 10. ........... .....
17'13 do . 2 9, 10, 15, 16 . ..... ....
1714 do .. 21,2,7,8..... ........
17'14 do .4 9, 10, 15, 16. .......
17 15 do .. 

3 9, 10, 15, 16.........
1812 do .j.26î9, 10, 15, 16.........
1812 do .. :36 1 à 16 inclusivement
1813 do . 612, 13...... .. .....
1813 do 12 3, 4, 5, 6, 11, 12 .........
18-13 do 14!1, 2,3, 7, 8, 9, 10.......
1813 do .. 183, 4...................
1813 do .. 203, 6...............
1813 do .. 227, 8, 9, 10, 15, 16.
1813 do .. 28110, 11, 12, 13, 14, 16.
1813 do .. 30110, 11, 12, 13, 14, 16.
18,13 do .. 32!3, 4, 5, 6.... .......
1813 do 4, 5 .... ..
1S13 du .. 36 1, 2, 7, 8, 9, 10, 15, 16....
18:14 do . . 2.1 à 16 inclusivement ....
1814 do .. 121 à 16 do ....
1814 do . 241 A 16 do ....
18.14 do .. '34 1 à 16 do ....
1814 do .. 36 1 N 16 do ...
S15 do .. ,22 3, 4, 5, 6...... .....

19 13 do .. 4 1 à 16 inclusivement ...
19 13 do .. 61 à 16 do
19 13 do .. 10 4, 5, 12, 13.. .... ......
19 13 do .. ,12 2, 3, 6, 7, 10, 11, 14, 15...
19 13 do .. 16 1 à 16 inclusivement...
1913 do .. 181 à 16 do
1913 do .. 20 1 à 16 do
19 13 do .. 24 1 à 16 do
19.13 do . .28 3, 4, 5, 6, 10, 11, 12, 13

14, 15 ...... ......
1913 do .S.30 1 à 16 inclusivement .... :
19 13 do .. 32 1 à 16 do
19 13 do ... 34j5, 6, 11, 12, 13 .. ......
19-13 do . 36i4, 5, 9, 12, 13, 16. ......
1914 do .. 21l à 16 inclusivement ...
19 14 du 4 1, 2, 7, 8, 9, 10, 15, 16....,
1914 do 1011 à 16 inclusivement.
19 14 do .. 1411 à 16 do
19 14 do .. 16i9, 10, 15, 16... ... .....
19 14 do .. 22.1 à 16 inclusivement
19 14 do .. 24 1 à 16 do
19 14 do .. 26!9, 10, 15, 16...... ....
19 14 do .. 2811 à 10 inclusivement ....
19.14 do .. 32il, 2, 7, 8, 9 à 16 inclusiv.
19 14 do .. 34 1 à 16 inclusivement ....
1914 lu .. 361à16 do
1914 do .. 121à 16 do
1915 do .. 105, 6, 11, 12, 13, 14......
1915 do .. 16 9à16incluivement ....

Etendue
en

acres.

160
80

160
160
160
160
160
640
80

240
280

80

80

240
240
240
160
120
320
640
640

640

640
640
160

640

640
160
320
640

640
6 40
40

400

640
640
200
240
640
320
640

640
160
640

40
160
640
480
640
640
640
240
?20

Rang . Etendue
et j Subdivisions légales. en

. méridien. acres.

10 15 O. du 1er. 36 3,4,5,6, 9à16 inclusivem. 480
2013 do .. 4;2,3,4,5,6,7,9à16 do .. 560
2013 do .. 61 à 16 inclusivement... .. 640
20:13 do .. 123, 4, 5, 6, 11. 12, 13, 14,. 320
2013 do .. 14;1 A 16 inclusivement 640
20113 do .. 161 à 16 do 640
20:13 do .. 18:1 à 16 do 640
20U13 do .. 20'1 à 16 do 640
20113 do .. 22 15, 16 ............ . 80
20J13 do 24113, 14, 15. 16......... 160
20 13 do .. 30(1 à 16 inclusivement .... 640
2013 do .. '32,1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8,11,12 400
2014 do .. , 21 à 16 inclusivement 640
2014 do .. 1 à 16 do 640
2014 do .. à 16 do 640
2014 do .. 101 à 16 do 640
2014 do .. 1121 . 16 do .... 640
2014 do .. 141 à16 do 640

2014 do .. 1161 à 16 do 640
2014 do .. 118 1 à 16 do 640

1 do .. 20;1 16 do ... 640
.20 14 do .12211 à 16 do .... 640

20 14 do . .241 à 16 do .... 640
(20 14 do .. ,28i1 à 16 do .... 640
,2014 do ..:30 2, 4, 5, 6,, 7, 9,10,11,
1 12, 13, 14, 15, 16. 560
ý20 14 do .. 32 1 à 16 inclusivement 640
ý2014 do .. 341 à 16 do .... 640(20 14 do ... 361 à 16 do . 640
,2015 do 2.9,10,11,12,13,14,15,16 320
2015 do .. 417, 8, 9, 10, 11, 14, 15, 16.. 320

12 15 do .. 10!1 à 16 inclusivement. ... 
1 64 0

2015 do .. 12il à 8 do .... 320
2015 do .. 141 à 16 do .. .. 640
20,15 do .. 161 à 16 do .... 640
2015 do .. 201 à 16 do .... 640
2015 do .. 301 à 16 do .. . 640
2015 do.. 321 à 16 do .... 640
1912 do 62, 3, 4, 5, 6, 11, 12, 13... 320
11.12 do. 1211 à 16 inclusivement..... 640
1912 do .. 14 1, 2, 7, 8, 9, 10, 15, 16. .. 320
19-12 do .. ,269, 10, 15, 16...... ..... 160
18 11 do .. 4 9, 10, 15, 16. .... ... .. 160
18 11 do . . à161 à 16 inclusivement 640
1811 do 201 à 16 du .... 640

:18 Il do .26,9, 10, 15,16 . ... ...... 160
18 11 do .. ;281 à 16 inclusivement.. 640

11811 do .. :301 16 do 640
18111 do .. à321à16 do .... 640
18 11 do .. 341 à 16 do 640
1811 do .. 361A 16 do .... 640

Total. ........ =.1s.03n

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1080, et errata sur p. 1481.
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Intérieur.

Par un arrêté en conseil daté du 7e jour de décembre 1891, la moitié est
du quart nord-ouest de la section 10, township 4, rang 13, à l'ouest du premier
méridien, a été cédée à Sa Majesté pour les fins de la province du Manitoba
en échange pour les subdivisions légales 12 et 13 de la section 12, township 5,
rang 12, à l'ouest du premier méridien.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1239.

Par un arrêté en conseil daté du 7e jour de décembre 1891, en vertu
du 4e article du chapitre 47 des Statuts Revisés, " Acte concernant la province
du Manitoba," les terrains mentionnés dans la liste ci-dessous s'élevant en tout
à 36,479 acres, qui ont été choisis par MM. Wagner et Crawford, commissaires
nommés dans le but de faire un choix des terrains marécageux dans le Mani-
toba en vertu des dispositions du susdit acte, pendant la saison de 1888, et qui
ont été trouvés vacants, ont été attribués à Sa Majesté pour les fins de la pro-
vince du Manitoba.

Par le même arrêté en conseil l'arrêté en conseil du 16e jour de juillet
1889, qui transférait certains terrains marécageux à la province du Manitoba,
a été annulé.

LISTE DES TERRAINS choisis par messieurs Wagner et Crawford, commissaires
des terrains marécageux, pendant la saison de 1888, en vertu de l'arrêté
en conseil du 19 juin 1886, tous ces terrains étant indiqués comme vacants
dans les livres de ce ministère.

Rang .-0
et

méridien. r

29 0. duler. 6
27 do .12
26 do .. 6
26 do .. 30

26 do .. 6
26 do . .18
26 do .. 1

26 do .. 3
26 do ..19
26 do .. 13
26 do .. 15
26 do .. 23
26 do .. 24
26 do .. 25
26 do .. 36
26 do .. 22
26 0do . 24
26 do .. 25
26 do .. 27
26 do .. 35
26 do .. 14
25 do .. 33
25 do .. 35

25 do .. 2

25 do .. 3

Etendue
Subdivisions légales. en

acres.

3, 4,5,6................ 160
1, 2, 7, 8, 9, 10, 15, 16... 320
11, 12, 13, 14 .... ...... 160
1, 2, 3, 6, 7, 8, 9, 10, 11,

14,15,16... ........ 480
3, 4, 5, 6, 11, 12, 13, 14.. 320
3, 4, 5, 6, 11, 12, 13, 14.. 320
3, 4, 5, 6, 10, 11, 12, 13,

14, 15 .... ......... 400
1 1 16 inclusivement .... 640
1à16 do . .. 640
1 à 16 do .... 640
5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12.... 320
1 à 16 inclusivement .... 640
1, 2, 7,8..............160
1 à 16 inclusivement ... 640
1,2,8............... 120
9, 10, 15, [6. ... ...... .160
1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 ...... 320
1 à 16 inclusivement .... 640
1 à 16 do .... 640
1 à 16 do .... 640
9, 10, 15, 16.... . ...... 160
1, 8, 9, 16.. .. ...... ... 160
5, 6, 9, 10, 11, 12, 13, 14,

15, 16...... .. . .... . 400
1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 11, 12,

13, 14 .... .......... 480
1,2,7,8................ 160

Rang .0
et U Subdivisions légales.

méridien. z

7 25 O. du 1er. 4 1, 2, 7, 8, 9, 10, 11, 12,
13, 14, 15, 16..........

725 do .. 5 1 à 16 inclusivement
725 do .. 91 à 8 do
725 do .. 361à8 do ...
625 do .. 31à16 do ....
6925 do .. 49,10......... .....
6 25 do .. 9 1 à 16 inclusivement ....
625 do .. 15 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12.
6 25 do .. 17 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10,

11, 12, 16 .........
6 25 do .. 19 1 à 16 inclusivement.....
6.25 do .. 2011, 12, 13, 14..... ......
625 do .. 21 là 16 inclusivement.....
625 do .. 251à16 do
625 do .. 271à16 do .....
625 do .. 28 3, 4, 5, 6, 11, 12, 13, 14..
6 25 do .. 301 à 16 inclusivement.
625 do .. 311à16 do
625 do .. 331à16 do
625 do .. 349, 10, 15,16. ..........
6 25 do .. 351 à 16 inclusivement.. . .
825 do .. 11à16 do
825 do .. 2 9, 10,15, 16. ...........
8 25 do 3 . à 16 inclusivement.....
825 do .. 121IàS do
825 do .. 151à16 do.
825 do .. 171à16 do
8125 do .. 211, 8, 9, 13, 14, 15, 16...

Etendue
en

acres.

480
640
320
320
640

80
640
360

520
640
160
640
640
640
320
640
640
640
160
640
640
160
640
320
640
640
280
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Rang .2
et Subdivisions légales.

méridien. e

8125 O. du 1er. 22 9,10,13,14,15,16,ceslopins
1 de terrains situés au N.

de Pipestone Creek...
8125 do .. 2313,14,15 . .............
8 25 do .. 26 9, 10, 15, 16 .........
8j25 do .. 27 1 à 16 inclusivement ....
8125 do .. 36 1 à 8 do
9!25 do . 49, 10, 15, 16 ...... .....
6124 do .. 51,2,7,8 .... .......
624 do .. 910,11, 12, 15, 16 ... ...
624 do .1012. 13,16 .... . ......
624 *do .. 154................,......
624 do .. 161.................
6 24 do .. 19 9 à 16 inclusivement
624 do 1331à 8 do
7.24 do .111, 12, 13, 14, 15, 16. .
7'24 do 31 a 16 inclusivement. ..
7 24 do 715, 16....... ......
7 24 do .. 131, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10,

.11, 12........ . .....
7 24 do .. 3111 à 16 inclusivement.....
724 do .. 331à 8 do
724 do ..1 3511 à 8 do

Etendue
en

acres.

199
120
160

Rang
a et
i méridien.

824 0. du'1er.

8124 do
824 do
8124 do
824 do
8,24 do
8!24 do
8124 do
824 do

824 do
6523 do..,
7123 do .

823 do..
922 do..
421 do
421 do

Subdivisions légales.

111, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10,
15, 16. .... ... ......

319 à 16 inclusivement
5 11à16 do
61 à16 do
71A16 do
91à16 do

10 11, 12, 13, 14............
17 1 à 16 inclusivement ....
211, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 11,

12, 13, 14 ...... . ..
33 1 à 16 inclusivement ....
31 1, 8,9, 16. ... ... . . ..
7 1 à 16 inclusivement ....

311 à 16 do
23, 4, 5, 6...........

18111, 12, 13, 14.........
2 1 à 16 inclusivement

101, 2, 7, 8 ...........

Total............

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1433.

Par un arrêté en conseil daté du 20e jour de janvier 1892, en vertu des
dispositions des chapitres 54 et 56 des Statuts Revisés, intitulés respectivement
" Acte des terres fédérales," et " Acte concernant certaines terres publiques
dans la Colombie-Britannique," le règlement qui exige qu'un porteur de
licence ait une scierie en exploitation sur sa coupe dans un certain délai, étant
le par. (d) de l'article 2 des règlements approuvés par l'arrêté en conseil du 11
novembre 1881, ainsi que le par. (f) de l'article 2 de l'arrêté en conseil du 17
septembre 1889, chapitre 98 des Arrêtés en conseil refondus du Canada, a été
modifié de manière que toutes les licences accordées à l'avenir stipuleront que
le porteur de la licence sera tenu de construire un moulin et commencer la
manufacture du bois de service sur l'étendue comprise dans la licence, sous un
an de la date où il sera notifié par l'officier compétent du ministère de l'Intérieur
que le Ministre de l'Intérieur considère que cette mesure est nécessaire et à
propos dans l'intérêt public.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1481.

Par un arrêté en conseil daté du 8e jour de janvier 1892, il a été ordonné
que la moitié est de la section 16 et le quart nord-ouest de la section 18, town-
ship 18, rang 3 à l'ouest du 1er méridien, soient attribués à Sa Majesté pour
les fins de la province du Manitoba.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1588.

Par un arrêté en conseil daté du vendredi le 8e jour de janvier 1892, en
vertu du 108e article du chapitre 50 des Statuts Revisés, intitulé " Acte con-
cernant les Territoires du Nord-Ouest," l'arrêté en conseil du 10 février 1888,
concernant le grand chemin traversant le quart de section 24, township 48,

Etendue
en

acres.

480
320
640
640
640
640
160
640

480
640
160
640
640
160
160
640
160

36,479
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rang 26, à l'ouest du 2e méridien initial, a été rescindé, et l'arpentage fait par
Milner Hart de la dite partie du chemin a été cancellé; il a été aussi ordonné
que l'arpentage du colonel Sproat soit confirmé, et que le chemin soit trans-
féré au lieutenant-gouverneur en conseil pour l'usage public des Territoires."

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1648.

Par un arrêté en conseil daté du 8e jour de février 1892, en vertu de
l'article 4 du chapitre 47 des Statuts Revisés, la section 24, township 6, rang
11, à l'ouest du 1er. méridien, contenant une étendue de 640 acres, plus ou
moins, a été attribuée à Sa Majesté pour les fins de la province du Manitoba,
en échange pour la section 20 dans les mêmes township et rang.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1698.

Par un arrêté en conseil daté du 18e jour de mars 1892, en vertu de l'ar-
ticle 3 du chapitre 49 des Statuts Revisés, intitulé "Acte concernant les
chemins et réserves de chemins dans la province du Manitoba," le grand
chemin traversant la municipalité de Westbourne, dans la province du Mani-
toba, y compris la partie du dit grand chemin large de 66 pieds sur laquelle le
chemin de fer Manitoba et Nord-Ouest, est maintenant localisé et construit
selon le plan d'arpentage par C. P. Brown, arpenteur fédéral, approuvé et con-
firmé par l'arpenteur général le 10e jour de mars 1892, déposé au ministère
de lIntérieur, a été transféré à la province du Manitoba.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1974.

Par un arrêté en conseil daté du lundi le 21e jour de mars 1892, en vertu
du chapitre 56 des Statuts Revisés intitulé " Acte concernant certaines terres
publiques dans la Colombie Britannique," les terrains agricoles dans l'agence
des terres de Kamloops, étant des terrains dans la zone des chemins de fer
dans la Colombie Britannique situés au nord de la ligne entre les townships 15
et 16, et à l'est du. 7e méridien du système d'arpentages des terres fédérales,
ont été rouverts aux inscriptions de homestead par des colons réels, aux condi-
tions et au prix fixés par les règlements du 17 septembre 1889.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1940.

Par un arrêté en conseil daté du 28e jour de mai 1892, en vertu de
"l'Acte des terres fédérales," chapitre 54 des Statuts Revisés, la moitié ouest
de la section 2, township 17, rang 2, à l'ouest du 5e méridien, la section 10,
township 17, rang 1, à l'ouest du 5e méridien, et la section 23, township 16,
rang 30, à l'ouest du 4e méridien, ont été ajoutées aux terres déjà réservées
dans les territoires du Nord-Ouest comme abreuvoirs et approches à l'eau pour.
le bétail.

Vide Gazette du Canada, vol. xxvi, p. 33.
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Par un arrêté en conseil daté du 19e jour de février 1892, en vertu de
"l'Acte de naturalisation," chapitre 118 des Statuts Revisés,l'arrêté en conseil
du 29e jour de janvier 1889, chapitre 57 des Arrêtés en conseil refondus du.
Canada, établissant des règlements en vertu des dispositions du dit acte, a été
modifié, en insérant les mots suivants après larticle 4 du dit arrêté en conseil,
savoir :

Paragraphe 2. Dans le cas d'un aubain par l'effet de la loi qui obtient
un certificat de réadmission à la nationalité britannique en Canada, ce certificat
ainsi que le serment d'allégeance qui est exigé de cet aubain par l'effet de la
loi, ou une copie attestée de ce certificat, sera déposé et enregistré au bureau
du Secrétaire d'Etat du Canada.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1630.

Par un arrêté en conseil daté du 27e jour d'avril 1892, en vertu de l'article
80 de" l'Acte des Territoires du Nord-Ouest," tel que modifié par l'article 14 de
l'acte 54-55 Victoria, chapitre 22, intitulé " Acte à l'effet de modifier les Actes
concernant les Territoires du Nord-Ouest," il a été ordonné que les casernes de
la police à cheval à Régina soient une prison ou maison de détention pour y
renfermer les personnes accusées de quelque infraction, ou condamnées à une
peine ou à l'emprisonnement dans une partie quelconque des Territoires.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 2097.

Marine.
STANLEY D PRESTON.

CANADA.
[L.S.]
VICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne

et d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc., etc.
A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront concerner,-SLUT:

PROCLAMATION.

ROBT. SEDGEWICK, TTENDU que dans et par un acte du parlement
Député du ministre A de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé en sa

de la Justice, Canada. session tenue dans les cinquante-troisième et cin-
quante-quatrième années de Notre règne, chapitre vingt-sept, intitulé " Acte
à l'effet de modifier la loi concernant l'exercice de la juridiction d'Ami-
rauté dans les possessions de Sa Majesté et ailleurs en dehors du Royaume-
Uni," et connu sous- le titre de " Acte des Cours coloniales d'Amirauté, 1890,"
il est entre autres choses statué, que toute loi coloniale passée en vertu du présent
acte, ou qui affecte la juridiction, ou la pratique ou la procédure d'une cour
quelconque de cette possession à Pégard de la juridiction conférée par le présent
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acte, ou qui modifie toute telle loi coloniale tel que ci-dessus mentionné, qui a
été préalablement passée, sera, sauf si elle a été préalablement approuvée par
Nous par la voie d'un Secrétaire d'Etat, soit réservée pour la signification de
Notre bon plaisir, ou devra contenir une clause spéciale décrétant que cette
loi ne deviendra pas exécutoire avant que Notre bon plaisir à son' sujet n'ait
été publiquement signifié dans la possession anglaise dans laquelle cette loi a
été passée;

ET ATTENDU, que dans la session du parlement du Canada, tenue en les
cinquante-quatrième et cinquante-cinquième années de Notre règne, un acte en
conformité du dit acte a été dûment fait et passé, intitulé " Acte à Peffet de
pourvoir à l'exercice de la juridiction d'Amirauté en Canada, en conformité
de l'Acte des Cours coloniales d'Amirauté, 1890," et connu sous le titre de
" Acte de l'Amirauté, 1891" ;

ET ATTENDU que le dit acte en dernier lieu mentionné contient une dispo-
sition que cet acte n'entrera pas en vigueur avant que le bon plaisir de Sa
Majesté à ce sujet ait été signifié par une proclamation insérée dans la Gazette
du Canada ;

ET ATTENDU que nous jugeons à propos que le dit acte devienne exécutoire
immédiatement ;

SACHEZ DONC, et par les présentes Nous proclamons et déclarons que c'est
Notre royal désir et plaisir que le dit acte du parlement du Canada, passé en sa
session tenue dans les cinquante-quatrième et cinquante-cinquième années de
Notre régne, intitulé " Acte à Peffet de pourvoir à l'exercice de la juridiction
d'Amirauté en Canada, en conformité de l'Acte des Cours coloniales d'Ami-'
rauté, 1890," et connu sous le titre de " Acte de 'Amirauté, 1891," devienne
exécutoire et en vigueur à compter de la date de Notre présente proclamation
royale.

De ce qui précède, Nos féaux sujets et tous ceux que les présentes peuvent
concerner, sont par les présentes requis d'en prendre avis et d'agir en con-
séquence.

ENS FOI DE QuoI, Nous avons fait émettre nos présentes Lettres Patentes
et à icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. Támoir, Notre
très fidèle et bien aimé le Très-honorable Sir Y%EDEE-ICK ARTHUR
STANLEY, Baron Stanley de Preston, dans le comté de Lancaster, dans
la Pairie du Royaume-Uni, Chevalier Grand-croix de Notre Très-
honorable Ordre du Bain; Gouverneur Général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en notre cité d'OTTAwA, ce DEUXIÈME
jour d'oCTOBRE, dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-
vingt-onze, et de Notre Règne la cinquante-einquième.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
Vide Gazette du Canada, vol. xxv,,p. 624.

Par un arrêté en conseil daté du 21e jour d'octobre 1891, en vertu de
l'article 8 de lacte 54-55 Victoria, chapitre 86, intitulé " Acte concernant
l'expédition du bétail," il a été ordonné que les règles et rêglements ci-joints
soient adoptés comme les Règles et Règlements pour la régie (le Pexpédition
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du bétail du Canada en vertu des dispositions du dit acte, et que ces règles et
règlements deviennent exécutoires le 1er jour de novembre 1891.

Il a aussi été ordonné, en vertu des dispositions de l'article 5 de l'acte
précité, qu'un honoraire de deux centins sera payé à l'inspecteur pour chaque
tète de bétail expédié sur un navire en partance d'un port ou endroit en
Canada pour un port ou endroit en dehors du Canada, n'étant pas un port ou
endroit dans les Etats-Unis d'Amérique ou de Terreneuve, ou de Saint-Pierre
ou Miquelon, ou des Bermudes, ou des îles des Antilles, ou du Mexique, ou
de l'Amérique du Sud.

REGLEMENTS CONCERNANT L' EXPEDITION DU BÉTAIL DU CANADA.

Conformément à l'autorité conférée au Gouverneur en conseil par le
troisième article de l'Acte concernant l'expédition du bétail, 54-55 Victoria,
chapitre 36, intitulé " Acte concernant l'expédition du bétail," les règlements
suivants sont prescrits pour les navires faisant le transport du bétail de tout
port ou lieu en Canada à tout port ou lieu en dehors du Canada, n'étant pas
un port ou lieu dans les Etats-Unis d'Amérique, ou de Terreneuve, ou de
Saint-Pierre ou Miquelon, ou des Bermudes, ou des îles des Antilles, ou du
Mexique, ou de l'Amérique du Sud.

lnterprtation.-Dans les présents règlements l'expression "animaux"
comprend les taureaux, les boufs, les vaches et les génisses de un et deux ans.

DEMANDE D' INSPECTION.

N° 1. Le capitaine, propriétaire ou agent de tout navire se proposant
d'embarquer du bétail pour le transporter du Canada, devra, si ce navire est
sujet aux dispositions de l'acte précité, en demander l'inspection par écrit à
l'inspecteur du port d'où le bétail doit être expédié, et là-dessus l'inspecteur
prendra les mesures nécessaires pour inspecter le navire, et déterminer s'il est
sûr, navigable et propre au transport du bétail dans le voyage projeté.

Si l'inspecteur approuve le navire, il devra avertir le propriétaire, capitaine
ou agent qu'il peut continuer à aménager le navire selon les exigences des
présents règlements, mais si le navire a déjà été aménagé pour le transport du
bétail d'une manière incompatible avec ces règlements, l'inspecteur devra,
avant d'accorder son certificat, exiger qu'il se conforme aux règlements sous
tous rapports.

ESPACE.

N° 2. Les animaux gras portés sur le pont supérieur ou tillac, ou tout
autre pont, devront avoir un espace de 2 pieds 8 pouces de largeur sur 8 pieds
de longueur chacun, et pas moins de 6 pieds 3 pouces de hauteur, (mais les
parcs pour les moutons auront pas moins de 7 pieds de hauteur, divisés en
deux compartiments de 3 pieds 6 pouces de hauteur chacun), et on ne per-
mettra jamais de mettre plus que quatre têtes de bétail dans chaque parc, sauf
au bout d'une rangée, où l'on pourra en mettre cinq ensemble; pourvu toute-
fois que cinq animaux, pesant chacun 1,000 livres ou moins, communément
appelés " animaux d'engraissement" pourront être mis dans un parc au lieu
de quatre animaux gras. Quant à l'espace pour les moutons, pas plus de huit.
ou neuf moutons équivaudront à un bouf gras, à la discrétion de l'inspecteur.
Les vaches pleines auront le môme espace que. lee boufs gras.

VOL. I-E
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PONTS.

N° 3. Il ne sera pas transporté d'animaux sur plus de trois ponts; et
chaque pont sur lequel des animaux seront transportés seront pourvus d'une
bonne ventilation tel que ci-après prescrit.

AMÉNAGEMENTS DES PONTS SUPÉRIEURS.

N° 4. Epontilles en bois.-Les épontilles devront être de bonne épinette
blanche saine, mesurant pas moins que 3 x 5J pouces, placées à des distances
convenables des centres, contre la lisse du navire et assujéties à la lisse par un
crampon de fer forgé de J pouce au moins, à vis et écrou. Si le pavois est à
jour le pied des épontilles devra être assujéti au moyen de pièces de remplis-
sage de 2 x 3 pouces placées en dehors de la lisse, et à ces pièces les planches
extérieures seront clouées, et le tout solidement fixé par des boulons à vis et
écrou. Une pièce de 2 x 3 pouces ou une planche de 2 pouces sera fixée à l'exté-
rieur de l'épontille et amenée jusqu'au-dessous de la lisse afin de tenir l'épontille
en place. Des épontilles extérieures s'élèveront assez haut pour servir d'appuis
à un garde-corps si la chose est nécessaire à la protection des matelots. Si les
pavois sont pleins, le pied des épontilles sera assujéti par des tirants de bon
bois de 2 x 3 pouces, fixés au dos de chaque épontille. Les épontilles exté-
rieures au-dessus des parcs seront solidement fixées à des solives de 5 x 2
pouces au moins, courant de l'avant à l'arrière. Les épontilles intérieures
devront être placées directement en ligne avec les épontilles extérieures, et
posées de façon à ce que l'épaulement de 5J pouces des épontilles s'étende de
l'avant à l'arrière; elles seront bien assujéties par le haut à des solives de pas
moins de 5J x 2 pouces, courant de l'avant à l'arrière et solidement fixées par
le bas au pont et plancher pour les empêcher de se soulever.

Epontilles en fer.-Elles pourront être employées au lieu des épontilles en
bois, et auront un diamètre de 2 pouces au moins, fixées dans des douilles de
fer en haut et en bas, avec vis et écrou.

Baux.-Les baux ou solives devront être de bon bois sain, 2 x 6 pouces,
convenablement placés, et traverser d'un flanc à l'autre si c'est possible. S'il
se trouve quelque construction dans le chemin, alors elles y seront solidement
appuyées. Ces solives seront épaulées sur les épontilles et assujéties au moyen
de courbes clouées ou autrement solidement attachées aux épontilles.

Charpen tes à cornières de fer.-Des charpentes avec cornières de fer ajus-
tées d'un flanc à l'autre sur le pont supérieur, espacées de 5 pieds, pourront
remplacer les épontilles de bois et les solives.

Planches de téte.-Les planches de tète n'auront pas moins de 1½ x 12
pouces, seront de bon bois sain, et solidement fixées aux épontilles du côté du
parc. Pour solider la planche un double étai sera placé à chaque bout du
parc. Une tige de fer d'un diamètre de J de pouce passera à travers les
doubles étais et la planche de tête, et sera arrêté par une vis et écrou. Dans
toutes les planches de tète il sera percé des trous à des distances convenables
pour attacher les animaux.

Planches de picd.-Les planches de pied seront des mêmes matériaux que
celles de tète, bien clouées aux étais en dedans.

Planches de séparation.-Les planches de séparation seront de bon bois
sain, de 1½ x 12 pouces, ajustées perpendiculairement, et arrangées de façon
à séparer les animaux en parcs de quatre, ou de cinq au bout dé la rangée.



ARRÊTÉS EN CONSEIL, ETC. lxvii

Marine.

Plancher.-Le plancher du pont sera fait de planches saines de 1 pouce,
posées de l'avant à l'arrière sur des voliges de 2 x 3 pouces placées en travers
sur le pont à 18 pouces de distance, et le tout bien assujéti.

Les propriétaires de navires peuvent soit permettre qu'un doublage soit
posé sur les ponts de bois, ou que les arrête-pieds soient fixés au pont. Mais
pour les ponts en fer (si des arrête-pieds n'y sont pas permanemment fixés) il
faut absolument les doubler en bois afin de pouvoir y assujétir les arrête-pieds.

Arrête-pieds.-Les arrête-pieds seront de bonne épinette blanche ou de
pin, ou de bois dur, li x 3 pouces, posés de l'avant à l'arrière, bien assujéties
au doublage ou pont, espacées de 17, 16, 22 et 16 pouces (la première à 17
pouces de l'auge) clouées, si c'est possible, avec des clous de 4 pouces à des
traversins et renforcées par des pièces semblables placées en travers de 18
pouces en 18 pouces et clouées aux traversins.

Bordage extérieur.-Tout le bordage extérieur des navires à pavois pleins
ou à jour devra être bien posé de l'avant à l'arrière, et cloué au dos des épon-
tilles, et recouvert de voliges après le 1er novembre. Pour cet objet on ne
se servira que d'épinette blanche ou de pin (le 1 pouce.

Planchéiage des abris construits sur les ponis supérieurs.-Les madriers ou
planches pour cet objet seront de bon bois d'un pouce sur 12 pouces de lar-
geur au moins posé sur des ventrières, avec une espace de 4 pouces entre les
planches; dans cet espace sera placé un bloc de 4 x 1 pouce aux pièces
d'avant et de derrière ainsi qu'aux ventrières de façon à mieux appuyer la
deuxième couverture qui sera de planches de mmes dimensions, posées sur
les ouvertures de 4 pouces du plancher de dessous.

AMÉNAGEMENTS DES PONTS INFERIEURS.

Epontilles.-Les épontilles seront de bonne épinette blanche de 3 x 5J
pouces au moins, posées à telles distances du centre que leur épaulement de
5J pouces s'étende de l'avant à l'arrière et soit bien serré entre les deux ponts,
bien étançonné du haut et d'un flanc à l'autre du navire; cet étançonnement
sera en épinette blanche ou pin de 2 x 3 pouces, et bien appuyé contre chaque
épontille. Si pour quelque raison, telle que les écoutilles, etc., on trouvait
impossible de faire courir ces étançons d'un flanc à l'autre, alors on placera ces
étançons aux surbaux des écoutilles ou autres constructions. Les tètes de ces
épontilles seront renforcées de l'avant à l'arrière par des pièces de 2 x 3 pou-
ces bien clouées à chaque épontille et courant de l'avant à l'arrière jusqu'au
bord inférieur des baux du navire, et s'arc-bouteront à chaque bout du com-
partiment, ou seront coincés en dessous et bien cloués à la tète des épontilles.
Si les ponts supérieurs et inférieurs sont de bois alors les épontilles entre ponts
pourront être assujéties en haut et bas par des taquets.

Les planches de tète, de pied et de séparation, plancher et arrête-pieds seront
des mêmes dimensions que pour le pont supérieur, et assujétis de la même
manière, et des trous y seront pratiqués pour attacher les animaux.

Auges.-Des.auges convenables d'envirion 12 pouces de largeur, seront
pratiqués sur la planche de.fond,.si c'est nécessaire. Les auges pour les mou-
tons devront être bien étanches.

Entourage de l'appareil à gouverner.-Une couverture convenable devra
être mise sur l'appareil de gouvernail, lorsque nécessaire.
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Aellées.-Des allées entre les parcs devront avoir au moins deux pieds de
largeur, sauf à l'avant et à l'arrière, où elles pourront avoir pas moins de 18
pouces sur une distance de 21 pieds 4 pouces depuis l'extrémité du navire en
allant vers le milieu. Il ne sera pas placé ou arrimé de nourriture dans les allées.

VENTILATION.
N° 5. Chaque compartiment qui contient des animaux devra avoir au

moins quatre ventilateurs à embouchures évasées, d'un diamètre de pas moins
de 18 pouces à l'intérieur, et excédant 7 pieds de hauteur, deux situés à cha-
que bout du compartiment, et devra aussi être muni d'éventails mus par la
vapeur pour fournir une bonne ventilation au bétail.

N° 6. Il ne sera pas embarqué de bétail par les allées le long de la cham-
bre de la machine, à moins que les côtés de la dite chambre de la machine ne
soient recouverts de planches d'un-pouce, laissant un espace vide de 3 pouces.

N° 7. Il ne sera pas chargé d'animaux sur les écoutilles des ponts au-
dessus d'autres animaux; il ne sera pas non plus chargé de marchandise, de
fret ou de nourriture pour le bétail sur les dites écoutilles, mais ces écoutilles
seront toujours tenues libres; mais du bétail pourra être mis sur la plus basse
écoutille, pourvu qu'il soit toujours laissé sur cette écoutille un espace libre de
12 pieds carrés; et il ne sera porté sur aucune partie du navire aucun bétail
qui, dans le cours ordinaire de la navigation, pourrait gêner la manouvre du
navire ou des chaloupes.

DIVERS.
N° 8. Sous le pont il sera fourfii un endroit convenable pour arrimer la

nourriture des animaux; mais du foin jusqu'à concurrence de 50 livres pour
chaque tête de bétail, pour consommation sur le fleuve et le golfe Saint-Laurent
pourra être placé sur le pont, bien couvert ; et ce foin sera le premier employé.
L'inspecteur devra s'assurer que la nourriture et l'eau pour le bétail sont de
qualité et en quantité suffisantes.

N0 9. Tous les navires porteront pas moins que 4 futailles d'une capacité
de 100 gallons pour chaque 100 tètes de bétail, et ces futailles seront emplies
de bonne eau fraîche avant de partir, et remplies aussitôt que vidées, à moins
que le navire ne soit muni de tuyaux à eau convenablement placés et munis de
robinets pour abreuver le bétail.

N° -10. Les expéditeurs de bétail seront tenus de fournir un contremaître
et des aides afin de prendre soin des animaux à bord, et il y aura un homme,
y compris le contremaître, pour chaque 25 tètes de bétail expédiées. Les
expéditeurs sont tenus d'avertir l'inspecteur, au moins 12 heures avant le
départ du navire, du nom du contremaître qui doit prendre charge de leur
consignation et des noms des aides, et doivent fournir à l'inspecteur une preuve
satisfaisante de leur sobriété, expérience, habileté et bonne conduite générale-
ment; et chaque contremaître et aide signeront l'engagement de bord avant
que le navire s'acquitte pour son voyage, et seront soumis A l'autorité du
capitaine; et l'inspecteur veillera à ce que les dispositions pour la nourriture
et la literie du contremaîitre et des aides soient d'aussi bonne qualité que pour
l'équipage du navire. Chaque engagement de bord signé par le contremaître
et ses aides indiquera clairement les gages qui seront payés à chacun. Le
contremaître et ses aides devront se présenter à linspecteur au moins six heures
avant le départ du navire.
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N° 11. Les animaux seront attachés avec des cordes d'au moins J pouce de
diamètre, et ces cordes ne serviront qu'une fois.

N0 12. Les faux ponts sur lesquels le bétail pourra être chargé, seront
enlevés et le fumier nettoyé avant que lr navire reçoive une autre cargaison
d'animaux.

NO 13. Si l'inspecteur trouvait que quelques-uns des aménagements sont
usés, pourris ou ne paraissent pas sûrs, il pourra les faire remplacer avant
d'acquitter le navire. Il surveillera aussi !- chargement du bétail, et verra à
ce qu'il soit bien arrimé et attaché, et que toutes les exigences des présents
règlements soient accomplies.

N° 14. Les condenseurs d'eau à bord seront en bon état de fonctionne-
ment, et capables de fournir huit gallons d'eau fraîche toutes les vingt-quatre
heures pour chaque tête de bétail à bord, que le navire soit muni de réservoirs
à eau comme lest ou non.

N° 15. Aucun bétail ne sera embarqué avant que le chargement de la
cargaison n'ait été complété, sauf du consentement de l'inspecteur donné par
écrit.

N° 16. L'arrière des parcs sera doublé le planches d'un pouce sur une
hauteur de quatre pieds, clouées, au dos des épontilles à l'intérieur, faisant
l'arrière des parcs unis et lisses, si l'inspecteur le juge nécessaire.

NI 17. Tout l'ouvrage doit être bien cloué, et solidement assemblé, et à
la satisfaction de l'inspecteur.

N° 18. Si le navire n'est pas éclairé à l'électricité, l'inspecteur devra voir
à ce que des fanaux suffisants soient fournis pour éclairer entre les ponts,
lorsque du bétail est transporté.

NO 19. Il faudra laisser des passages libres pour atteindre les dalots et les
tenir nets.

NI 20. Tout différend s'élevant en vertu des présents règlements au sujet
de la santé, la sûreté et transport sûr du bétail sera référé au Ministre de la
Marine et des Pêcheries, qui pourra décider l'affaire; ou bien le ministre
pourra le référer à toute personne qu'il jugera compétente, et dans l'un et
l'autre cas la décision du ministre ou de cette personne sera finale.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 920.

Par un arrêté en conseil daté du vendredi le 27e jour de novembre 1891,
en vertu des articles 5 et 18 de "l'Acte d'Amirauté, 1891," les limites du
district d'amirauté et d'enregistement de Toronto ont été établies comme suit:
" Toute cette partie du Canada comprenant la province d'Ontario, y compris
toutes les eaux formant partie de la dite province."

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1134.

Par une proclamation datée du 25e jour de février 1892, en vertu de l'acte
54-55 Victoria, chapitre 37, il a été ordonné et déclaré que le dit acte, intitulé
"Acte concernant l'inspection des navires," deviendra en vigueur à compter
du 1er jour d'avril 1892.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1777.
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Par un arrêté en conseil daté du 10e jour de juin 1892, en vertu du 21e
article du chapitre 72 des Statuts Revisés du Canada, le nom du vapeur
"Gatineau" de Québec, numéro 69595, a été changé. e celui de " Paul Smith."

Vide Gazette du Canada, vol. xxvi, p. 54.

Par un arrêté en conseil daté du 20e jour de juin 1892, en vertu du 21e
article du chapitre 72 des Statuts Revisés, le nom du remorqueur "l Hiawatha"
de Toronto, numéro officiel 85,499, a été changé en celui de " Ospray."

Vide Gazette du Canada, vol. xxvI, p. 72.

Travaux Publies.
Par un arrêté en conseil daté du 20e jour de février 1892, le tarif de

péages ci-dessous, que se propose de prélever La Compagnie d'amélioration
du Haut de l'Ottawa, (constituée en corporatien par l'acte 88 Vict., chap. 77)
pendant l'année 1892, pour l'usage de ses travaux, a été approuvé

PéAGES.

Par l'estacade des Quinze-
Billots, de 17 pieds et au-dessous ...... . ............ ....... 2 ets.

Par l'estacade des Joachims-
Billots, de 17 pieds et au-dessous ........ ............. ................. 2 "

Par l'estacade des Allumettes--
Billots, de 1.7 pieds et au-dessous............................ . "

Par l'estacade du chenal de Melons-
Billots, de 17 pieds et au-dessous ........................... . "

Par lestacade de Lapasse-
Billots, de 17 pieds et au-dessous......... .. ............

Par l'estacade de Quio-
Billots, de 17 pieds et au-dessous...... .................

Par les estacades de la Baie de Thomson et du Remous du Four-à-
chaux-

Billots, de 17 pieds et au-dessous...,... ............................
Par l'estacade d'assortiment de la Chaudière-

Billots, de 17 pieds et au-dessous..... ..................
Par les estacades depuis la tète des rapides Deschénes (côté nord) jus-

qu'à la tête de la glissoire de Iull~-
Billots, de 17 pieds et au-dessous......................................................

Par l'estacade au pied de la glissoire de Hull-
Billots, de 17 pieds et au-dessous.......................................>.............
Les péages sur le bois autre que les bil lots, de 17 pieds et au-dessous, passant

par les estacades ci-dessus, ser.nt
Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche et pruche, rond ou méplat, de

plus de 17 pieds et de moins de 25 pieds de longueur, par pièce, 1* des
péages sur les billots.

Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et pruche, rond ou méplat, de
25 pieds à 85 pieds de longueur, par pièce, 1¾ des péages sur les billots.
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Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et pruche, rond ou méplat, de
35 pieds et plus, par pièce, 2§ des péages sur les billots.

Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et pruche, équarri, par pièce, 4
fois les péages sur les billots.

Bois de chauffage, bardeaux, et autre bois, par corde, 8 fois les péages sur les
billots.

TARIF DES CONTRIBUTIONS AUX RAIS DE SERVICE DES ESTACADES.
Par pièce.

Par l'estacade Des Joachims, y compris flottage sur la rivière Creuse-
Billots de 17 pieds et au-dessous...... ................................ cent

Par l'estacade de Fort William-
Billots, de 1.7 pieds et au-dessous...... ................................... 44

Par l'estacade des. Allumettes, y compris flottage sur les lacs des
Allumettes-

Billots, de.17 pieds et au-dessous.........................................
Par l'estacade du chenal de Melons, y compris flottage sur le lac

Coulonge- .
Billots, de 17 pieds et au-dessous..........................................

Par l'estacade. des Chenaux, y compris flottage dans le chenal du
Calumet-

Billots, de 17.pieds et au-dessou -.................. ..... ................. 1
Par l'estacade de Quio, y compris flottage sur les lacs des Chats et.

Deschênes-
Billots, de 17.pieds et au-dessous..... ...................

Par l'estacade de la Baie de Thomson-
Billots, de 17 pieds. et au-dessous......................................................

Par l'estacade d'assortiment de la Chaudière-
Billots, de 17 pieds et au-dessous...................................................... 44

Par les estacades depuis la tète des rapides Deschgnes (coté nord) jus-
qu'à la tête de la glissoire de Hull-

Billots, de 17 pieds et au-dessous................................................. 1½ "
Le tarif des contribulions aux frais de service, imposable sur le bois autre

que les billots de 17 pieds et au-dessous, passant par les estacades ci-dessus, sera
comme suit:
Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et pruche,, rond ou méplat, de

plus de 17 pieds et de moins de 25 pieds de longueur, par pièce, 1* des
péages sur les billots.

Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et pruche, rond ou méplat, de
25 1 35 pieds de longueur, par pièce, 1j des péages sur les billots.

Pin rouge et blanc, épinette rouge .et blanche, et pruche, rond ou méplat, de
35 pieds et plus, par pièce, '21 des péages sur les billots.

Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et pruche, équarri, par pièce, 4
fois les péages sur les billots.

Bois de chauffage, bardeaux et autre bois, par corde, 8 fois les péages sur les
billots.
NoTE.-SUr paiement des susdits frais de service des estacades, un rabais

de cinquante pour cent sera alloué sur les -billots de 17 pieds et moins de lon-
gueur, dont le diamètre au petit bout n'excédera pas douze pouces.
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TARIF DU REMORQUAGE.
Décimale d'une piastre.

Par pièee.
De l'estacade Des Joachims à Fort William-

Billots, de 17 pieds et au-dessous.. .................... $ -0115
De Schyan à l'estacade de Fort William-

Billots. de 17 pieds et au-dessous....................... -0075
De l'estacade de Fort William à Pembroke-

Billots, de 17 pieds et au-dessous....................... -005
De l'estacade de Fort William aux rapides des Allu-

mettes-
Billots, de 17 pieds et au-dessous........................ -0065

De Petewawa aux rapides des Allumettes-
Billots, de 17 pieds et au-dessous....................... -0075

De Pembroke aux rapides des Allumettes-
Billots, de 17 pieds et au-dessous... ............. -0035

De l'estacade des Allumettes aux rapides de Paquette-
Billots, de 17 pieds et au-dessous....................... -005

De l'estacade du chenal des Melons à Lapasse-
Billots, de 17 pieds et au.dessous.. ...... ............. -005

De l'estacade des Chenaux à Braeside-
Billots, de 17 pieds et au-dessous....................... •006

De l'estacade des Chenaux à Arnprior ou rapides des
Chats-

Billots, de 17 pieds et au-dessous........................ -01
De la Pointe Bonnechère à Arnprior-

Billots, de 17 pieds et au-dessous.... .................. -0065
De la Pointe Bonnechère aux rapides des Chats-

Billots, de 17 pieds et au-dessous............... -01
De Aruprior aux rapides des Chats-

Billots, de 17 pieds et au-dessous........................ -00275
De l'estacade de Quio, île de Mohr et baie de Buckain à

Aylmer ou rapides Deschnes-
Billots, de 17 pieds et au-dessous...................... -01

De l'estacade de Quio à la baie de Buckain-
Billots, de 17 pieds et au-dessous....................... -003

De I'estacade'de Quio à l'estacade de l'île de .Mohr-
Billots de 17 pieds et au-dessous ....................... •002

Sur les étendues d'eau qui précèdent, les taux de remorquage pour le bois
autre que les billots, de 17 pieds et au-dessous, seront comme suit:-
Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et pruche, rond ou méplat, de

plus de 17 pieds et de moins de 2.5 pieds de longueur, par pièce, 1 des
taux de remorquage des billots.

Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanebe, et pruche, rond ou méplat, de
25 pieds à 85 pieds de longueur, par pièce, Il des taux de remorquage
des billots.

Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et pruche, rond ou méplat, de
35 pieds et plus de longueur, par pièce, 2î des taux de remorquage des
billots.
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Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et pruche, équarri, par pièce, 4
fois les taux de remorquage des'billots.

Bois de chauffage, bardeaux et autre bois, par corde, 8 fois les péages sur les
billots.
NOTE.-Sur paiement des susdits frais de remorquage, un rabais de

cinquante pour cent sera alloué sur les billots de 17 pieds et moins de longueur,
dont le diamètre au petit bout n'excèdera pas douze pouces.

REMORQUAGE DE TRAINS DE BOIS.
Par coupon.

Des Joachims à la tête des Narrows.,.... ............. 80 ets.
Des Narrows aux rapides des Allumettes............. 20 "
Des rapides des Allumettes aux rapides de Paquette.. 40
De Petewawa aux rapides de Paquette.............. 40
De la tête du lac Coulonge à Lapasse ........... 40"
De Lapasse à Bryson ...... ................ .30
De l'estacade des Chenaux aux rapides des Chats... 60 "
De la pointe Bonnechère aux rapides des Chats...... 50
De Arnprior aux rapides des Chats................. 25
De l'estacade de Quio aux rapides Deschenes........ 75 "

Remorquage par heure, là où il n'y a pas de taux spécifique par pièce ou par
coupon

Par heure.
Vapeurs :-Dauntless, J. L. Murphy, G. H. Perley,

C. B. Powell, Alex. Fraser, Albert et
M onitor......................................... $6 00

Vapeurs :-Uliram Robinson, Castor et Pembroke.. 5 00
Vapeur :-G. B. Pattee.................................... 2 00

Vide Gazette du Canada, vol xxv, p. 1925.

Chemins dc fer et canaux.

Par un arrêté en conseil daté du 29e jour de septembre 1891, en confor-
mité des dispositions de l'article 226 de "l'Acte des chemins de fer," 51
Victoria, chapitre 29, la classification uniforme du fret ci-dessous, étant la
Classification commune du Fret canadien N° 8, a été autorisée, cette classifi-
cation devant entrer en vigueur à compter du 1er jour d'octobre 1891, et s'ap-
pliquer au transport des marchandises par chemins de fer entre tous points
dans la Puissance du Canada :
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CLAsSIFICATION COMMUNE DU FRET SUR CHEMINS DE FER CANADIENS, No 8.
1ER OCTOBRE 1891.

Adoptée par
LE CHEMIN DE FER BRANTFORD, WATERLOO ET LAC LE CHEmiN DE FER MICHIGAN CENTRAL (diVisiOn

ERIÉ. ci dienne).
LE CHEMIN DE FER BOSTON ET MAINE (en Canada). LE CHEMI, DE FER NOUVEAu-BRUNSWICK ET ILE
LE CHEMIN DE FER BROCKVILLE, WESTPORT ET DU PRINCE-EDOUARD.

SAULT SAINTE-MARIE. LE CHEMIN DE FER NIAGARA CENTRAL.
LE CHEMIN DE FER BOUCTOUCHE ET MONCTON. LE CHEMIN DE FER CENTRAL DE LA NOUVELLE-
LE CHEMIN DE FER CANADA ATLANTIQUE. ECOSSE.
LE CHEMIN DE FER ONTARIO CENTRAL. LE CHEMIN DE FER PACIFIQUENORD ET MANITOBA.
LE CHEMIN DE FERCENTRALVERMONT (en Canada). LE CHEMIN DE FER JONCTION DE PONTIAC AU
LA COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET DE HOUILLE PACIFIQUE.

DE CUMBERLAND. LE CHEMIN DE FER DE L'îLE DU PRINCE-EDOUARD.
LE CHEMIN DE FER ERIE ET HURON. LE CHEMIN DE FER QUÉBEC CENTRAL.
LE CHEMIN DE FER GRAND TRONC. LE CHEMIN DE FER QUÉBEC ET LAC SAINT-JEAN.
LE CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL. LA COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET DE NAVIGA-
LE CHEMIN DE FER KINGSTON ET PEMPROKE. TION DE LA BAIE DE QUINTÉ.
L CHEMIN DE FER KINGSTON, NAPANEE ET WES- LE CHEMIN DE FER DES MILLE-îLES.

TERN. LE CHEMIN DE FER TÉMISCOUAT.
LE CHEMIN DE FER LAC ERIÉ, ESSEX ET RIVIÈRE LE CHEMIN DE FER DES COMTÉS DE L'OUEST.

DU DÉTROIT. LE CHEMIN DE FER WINDSOR ET ANNApoi.is.
LE CHEMIN DE FER MAINE CENTRAL (en Canada).
LE CHEMIN DE FER DU MANITOBA ET DU NORD-

OUEST.

Explication des termes et signes employés.

Le numéro de la classe est en regard 4e chaque article : les chiffres 1, 2,
3, 4, 5, 6, 71, 8, 9, 10, expriment respectivement la première, la deuxième, la,
troisième, la quatrième, la cinquième, la sixième, la septième, la huitième, la
neuvième et la dixième classe; li signifie la première classe et demie; D-1,
la dotible première classe; 3-1, la triple première classe; 4-1, la quadruple
première classe; W. C., wagon complet; M.C.W., moins qu'un chargement de
wagon; R.P., au risque du propriétaire; D., démonté; IY.E., un étage; D.E.,
deux étages.

Les articles non dénommés seront classés avec les articles similaires ou
analogues.

On trouvera plus loin un tableau estimatif des pesanteurs, etc.-

-Règles et conditions particulières.

1. le poids minimum du wagon complet pour les expéditions de ire, 2e,
3e, 4e, 5e, 6e et 9e classes est de 20,000O livres; et pour les expéditions de 7e,
8e et 10e classes, 24,000 livres, à moins qu'il ne soit spécialement mentionné
autrement. Pour avoir droit au prix du W.C., le chargement d'un -wýgon
doit être entièrement expédié par un même expéditeur à un mkme destina-
taire. Tous les wagons peuvent être chargés à leur pleine capacité au prix
du M.C.W. ou du W.O., suivant le cas. Lorsque l'expédition est de nature
périssable ou autrement, les wagons-glacières seront fournis aux prix ordinaires
pour les expéditions de ire, 2e, 3e, 4e, 5e et 6e classes, mais si l'expédition est
d'un prix moindre que celui de la 6e classe, le minimum exigé sera le W.C.
au prix de la 6e classe.

2Les expéditions mixtes ne seront pas admises au prix du W.C., mais
les articles de chaque classe seront pesés et taxés selon leur classification, sauf
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les dispositifs de la présente-classification. Quant-un certain nombre d'articles
divers, d'une même clasie en W.C. et appartenant à une même branche de
commerce, seront envoyés en même temps par un même expéditeur à un même
consignataire, à un même endroit de livraison, en complets chargements, ils
seront taxés au cent livres sur le pied du W.C. de cette classe. Cette règle
ne s'appliquera pas à des expéditions mixtes d'épiceries, de ferronneries, de
nouveautés, de fer, etc., mais seulement aux expéditions d'articles divers d'une
même branche de commerce. Cette règle ne s'applique pas au cas où deux
expéditeurs ou consignataires s'entendent pour former un chargement de
wagon et expédient sous un seul nom, mais est destinée à s'appliquer seule-
ment aux chargements de wagons bonafide envoyés par un même expéditeur
à un même consignataire. Si les expéditeurs ou consignataires n'observent
pas strictement cette règle, ou décrivent faussement quelque partie de la con-
signation, l'envoi devra être noté, et chaque envoi sera taxé M.C.W., d'après
la classification.

3. Lorsqu'une expédition d'un même article du poids minimum du wagon
complet, ou plus, est faite le même jour, par un même expéditeur à un même
consignataire, le prix du wagon complet s'appliquera* à toute l'expédition,
même si celle-ci ne forme pas deux wagons complets (sauf tel que dit dans la
dernière partie de cette règle) ; le poids du solde sera taxé au prix du C.W.,
et dans la feuille d'expédition relative à ce solde on reportera à la feuille d'ex-
pédition rédigée pour le chargement complet.

Ceci ne s'appliquera cependant pas aux expéditions de machines agricoles,
d'animaux vivants, de véhicules, de meubles meublants, d'objets manufacturés
en bois, de paniers, de barils, fûts ou boîtes vides, de farine, de foin, de char-
bon, de ferrailles, et de tous chargements en vrac communément transportés
par W.C., tels que grain, bois de service et autres produits bruts de la forêt,
ouvrages de menuiserie, chaux, briques, etc., ainsi que toutes marchandises
légères ou encombrantes qui ne pèsent pas 20,000 livres au wagon. Dans tous
ces cas, s'il faut un wagon de plus pour le solde de l'expédition ce solde sera
taxé au prix de M.C.W.

4. Le fret d'un expéditeur à un consignataire ne doit pas être taxé de
manière à être plus élevé pour une moindre quantité qu'il ne serait pour une
plus grande, quand, différentes quantités d'articles d'une môme nature sont
classées différemment. Par exemple, on n'exigera pas plus pour 4 fûts d'ale
qu'on ne demanderait pour 5 fûts; on n'exigera pas plus pour 49 barils de
pommes ou moins, qu'on ne demanderait pour 50 barils ; on ne demandera pas
plus pour 129 barils ou moins, que pour 1i0 barils; 120 barils de farine ne
seront pas taxés plus que ne le seraient 125. On ne saurait non plus exiger
pour un poids M.C.W. de 'classe plus élevée, plus. que la somme spécifiée pour
W.C., quand la classification de W.C. pour le même article est donnée.

5. Lorsque le W.C. n'est pas coté, la clasrification donnée s'applique indé-
pendamment de la quantité.

6. Tout article, sauf lorsqu'il est autrement prescrit, sera taxé à son poids
brut; toutefois, tout article qui n'est pas autrement spécifié dans la présente,
et dont le voiturage nécessite tout un wagon (que le wagon soit occupé dans
toute sa capacité ou autrement), sera taxé au minimum de 20,000 livres, 10e
classe, si son poids est de 6,000 livres ou moindre, si le poids excède 6,000 et
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atteint 12,000 livres, il sera taxé au minimum de 20,000 livres, 7e classe, et au
minimum de 20,000 livres, 6e classe, si son poids est àu-dessus de 12,000. Ces
minima ne s'appliqueront pas lorsque le poids brut donnera suivant la classifi-
cation un fret plus élevé. Cet arrangement ne s'appliquera pas à l'ouest de
Port Arthur.

7. Les agents marqueront "au risque du propriétaire," dans leurs récépissés,
tous les articles marqués R.P. dans la présente classification; et les mots
Au risque du propriétaire (Owners risk) seront produits au long sur les déclara-
tions d'expédition et récépissés. Les articles marqués Sans garanlie (Beleased)
dans la présente classification seront aussi marqués ainsi dans les récépissés, et
les expéditeurs ou propriétaires auront à exécuter un billet de non-garantie
(release) en double expédition sur les formules de la compaguie. Toutefois,
dans les cas où les expéditeurs refuseront d'accepter pareils récépissés marqués
"Au risque du propriétaire," ou de signer pareils billets de non-garantie, les
marchaudises pourront être admises au transport avec les déclarations d'expé-
dition et récépissés ordinaires, sans restriction, à une demi-taxe en sus de la
taxe exigible lorsque l'article est expédié aux risques du propriétaire, et (ou)
sans garantie, à l'exception des glaces, qui seront taxées au double du prix
lorsqu'elles sont expédiées "1 R.1P., sans garantie."

8. On appelle particulièrement l'attention sur les articles qui portent en
regard les mots "Ne seront admis que par traité spécial, etc." Les agents
demanderont toujours prix et permission pour le transport de ces articles,
avant de les admettre ou d'en donner un récépissé.

9. La dynamite, la dualine, le fulmi-coton, la poudre à mine, la poudre
dite d'Hercule, ou autres composés explosibles au sujet desquels il n'est pas
autrement stipulé dans la présente classification, ne seront pas admis au
transport.

10. Le grain, le son, la provende, le malt, etc., en vrac, et d'autres expé-
ditions en vrac, doivent toujours être portés, dans les récépissés avec le
correctif plus ou moins écrit au long. Cependant les agents doivent dans tous
les cas obtenir des expéditeurs un état ou déclaration de la quaitité exacte de
tout fret en vrac chargé sur ou dans chaque wagon; et cette déclaration rela-
tera la quantité, le poids ou la mesure des articles, selon les unités ordinaires
du commerce, par exemple, le nombre de boisseaux de blé, d'orge, de pommes
de terre, etc., le nombre de tonneaux de son, de provende, etc., le nombre de
pieds carrés ou de toises de pierre, etc., le nombre de pieds (mesure de plan-
che) de bois de service, etc., le nombre de milliers de lattes, de bardeaux, de
douves, etc., le nombre de cordes de bois, de billes à douves, d'écorce, de
pieux, de billes à bardeaux, de dosses, de perches, etc.,-en même temps que
la description des articles, et, lorsqu'il s'agit de produits forestiers, si ces pro-
duits sont " verts," " en partie séchés " ou "secs." Quand ils signeront les
récépissés les agents auront soin de veiller à ce que les mots "représentés
comme'' soient ajoutés comme correctif de la qualité, et "plus ou moins"
comme correctif de la quantité.

11. Tout article lourd, de 2,000 livres ou plus par pièce ou colis, des ire,
2e, Se, 4e et 5e classes; et tout article lourd et tout article en vrac de 6e, 7e,
8e, 9e et 10e classes, seront chargés et déchargés par les propriétaires. Aux
endroits où la compagnie fait le service de camionnage il doit être compris
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que les articles lourds ou en vrac dont il est question plus haut n'entreront pas
dans le service de manutention ou camionnage de la compagnie, sauf arrange-
ments ad hoc et aux frais du propriétaire en sus du prix de transport pro-
prement dit.

12. Il ne sera pas admis de fret en vrac en quantité moindre qu'en
wagon complet.

13. Quand des fruits, des légumes, ou autres produits que le froid peut
endommager, sont expédiés en hiver (c'est-à-dire du 1er novembre au 30 avril,
sauf la note ci-dessous), la compagnie donnera passage gratuit à une personne
qui accompagnera l'expédition d'un ou plusieurs wagons pour veiller aux feux
et protéger les marchandises. Il ne sera pas donné de passage de retour. Au
retour, les poëles seront taxés comme "sacs et barils vides en retour." Quand
les expéditeurs mettent des poëles dans les wagons, les agents tiendront la
main à ce qu'ils prennent toutes les précautions raisonnables pour ne pas faire
de dommage au wagon ou au train, et en pareils cas les récépissés porteront la
note " Au risque du propriétaire en cas d'incendie." Il ne sera pas donné de
passage gratuit aux personnes qui accompagneront des expéditions d'arbres ou
d'arbrisseaux.

NOTE.-Le fret sur les produits périssables expédi's au Manitoba et au
Nord-Ouest, du 10 octobre au 20 mai, sera payable d'avance.

14. Les machines agricoles, et autres machines, les véhicules, et autres
articles encombrants, sur wagons-plateformes, ne doivent pas être chargés de
façon à dépasser onze pieds six pouces en hauteur extrême, à compter du som-
met du rail, ni neuf pieds de largeur extrême, et doivent être bien assujétis
au moyen de tiges de fer, de fils métalliques ou de barres en bois passant par
dessus la charge et reliant le bout des pieux du support de façon à prévenir
l'écartement. Quand ces conditions ne sont pas remplies, la compagnie se
réserve le droit de refuser le fret, ou de décharger du wagon tout surcroit et
de l'expédier sur un autre wagon au plein prix selon la classification.

15. Les petites expéditions d'une même classe (sauf la poudre à canon),
ou composées d'articles appartenant à différentes classes, seront taxées au poids,
selon la classification de chaque article, mais il ne sera pas admis d'expéditions
à un prix moindre que pour 100 livres de Ire classe; fret minimum 35 centins,
y compris le camionnage à un point donné, et 45 centins, si les compagnies
font le camionnage à deux points donnés.
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CLASSWIcATION.

A

Abeilles en ruches, R. P. sans garantie...
Seront chargées et déchargées par les

propriétaires. Passage gratuit à un
homme chargé du soin d'un wagon.

Acide tartrique, en caisses ou en barils...
Acier-Comme le Fer.

" Fontes d'acier--Voir Fer.
Acétate de chaux, en paquets . .. ... ..
Acides en touries, mnoms de 2,000 livres,

R .P .. ........ ... .........
Acides en touries, 2,000 livres en plus, R.P.

en touries, C.W., R.P .... .....
en tambours, R.P............

Les acides ne seront adnmis au transport
par eau que par traité spécial.

Actinolite ...................
Agate-Ustensiles étamés au procédé dit

ayate, non autrement classifiés.
" Ustensiles étamés au procédé dit

ayate, les uns dans les autres..
Agavé, en balles ......... .........
Agolite ou pâte minérale .............
Agriculture-

instruments aiatoires, comme suit (sauf
la note au bas de l'articl-.)

Ameulonneurs de foin ou de paille, D. à
plat, liés en paquets, roues en cages,
poids réel .............. .... . .

Arrache-patates, communs, montés....
D., mancherons déta-
chés et liés en paquets

Batteuses à trèfle............. .......
Batteuses ou trieurs..................
Bineuses, montées..... ,.............

" D ..... ....... .... ....
Broyeuses de mottes........ .......

" de grain.............. .
Chargeurs (de foin), D., étroitement em-

ballés.......... .............
Charrues, communes, montées........

" coummunes, D., mancherons
ôtés, et liés en paquets....

à socs multiples, à houe, ou à
sellette, montées..........

" " D ..... .
à sellette, sièges, flèches,

mancherons enlevés, (sur
roues) .. .... ... .......

Châssis de herses, sans les dents, D.,
en paquets........................

Déchargeurs (de foin), D.........
Distributeurs d'engrais, sur roues,

iloités..... ................ .....
Distributeurs d'engrais, sans roues, D.
Faneuses, montées .... .............

"é "6 1)D ..... ....... ...
Faucheuses, pour les champs, D. ..

"é "é pelouses, montées...
1 "i é D., en bol-

tes, manches en faisceaux ..........
Hache-maïs, semoirs à maïs et éplu-

cheuses...... ......... ..... .....
Hache-paille, montés.... ............

U.... ..... ........
Herses, en bois, montées....... .....

"4 "i D., en paquets.
" en fer, montées .............

" " D., en paquets .......
à disques, montees .........
à disques, D .......... ...

.c.w. w.c.
3-1 3

4

D 1

1
3

4

2
3
4

D 1

2
Di1
3-1

D 1
1

1

2

D 1

2

D 1
1
2

1ý

2

D1
D1

1
D 1

1
i
2

2

CLAsSIFIcATION.

A
Agriculture-Sute. ~ m.c.w. w.c.

Javeliers à grain, montés .. ........ 4-1
" . D., et en boîtes. ... D 1

Lames de moissonneuses et de fau-
chtuses. -Voir Ferronnerie.

Lieuses, montées.... ........... ... D 1
S D ... .. . ................. 2

Machines à semer en sillons, montées.. D 1
S D....... 2

Machines à vapeur locomobiles ... ... 1
Manèges à chiens... ............... D 1

à chevaux, circ. ou de Pitt.. 1½
à " chaîne sans fin. 3-1

Moissonneuses, simples, D......... . 2
Moissonneuses et faucheuses (combi-

nées), expédiées en pièces ......... 1
Pressoirs à foin, montés, chargés sur

wagons fermés . ... ........ 1[
Pressoirs à foin; D............ . .... 1
Râteaux à cheval, montés .... ...... D 1

" " D.. .... ...... 1
à bras, en bois...

Râteaux, circulaires, D., à plat, liés en
paquets, les roues en cages. .. . .. .. 1

Rouleaux pour champ, montés.... ... 1
" " D., sièges et

limons enlevés...... . ...........
Rouleaux de pelouses ou de jardins (en

bois)...... ............. ...
Rouleaux depelouses ou de jardins (fer)
Semoirs à la volée (pour grains et

graines) montes............ ....
Semoirs à la volée (pour grains et

graines) démontés........... ...
Trains de chairue, en bois........
Vans...... .... ..... ........
Vanneuses, montées... .............

S 1). et attachés en paquets.
" wagons ordinaires, 34

pieds et moins de lon-
g eur; minimum, 14,000
ivres..........

" wagons, àmeubles, ou wa-
gons-plateformes avec
ridelles.; minimum,
20,000 livres

Machines agricoles, non autrement
classifiées, légères, et encombrantes.

Machines agricoles, de toute espèce...
Les instruments aratoires et leurs

pièces, lorsqu'ils :-nt renvoyés aux
fabricantsprimitifs pour être réparés,
par la même route ou ligne par
laquelle ils sont d'abord été expé-
dies, seront taxés à une classe plus
bas que le tarif sur les instruments
neufs, mais pas au-dessous de la 10e
classe.

NOTE.-Les machines agricoles, en
masses indivisibles de 2,000 livres ou
plus, seront chargées et déchargées
par les propriétaires.

NOTE.-Les machines agricoles seront
mnvariablement aux risques du pro-
priétaire sous le rapport du cassage,
du raguage, et de la perte de petites
pièces. Quant aux machines agri-
coles qui prennent nécessairement
tout un wagon (que celui-ci soit
occupé ou non dans toute sa capacité
voir Règle 6.

D 1
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CLASSIFIATION.

A
M.

A labastine............... ... ........
Alcool, esprit de bois-comme les Bois-

sons.
Ale, bière et porter (en bouteilles) en

paniers, R. P.,
sans garantie..

(en bouteilles), en
boîtes ou barils,
R.P ..... .. .

" sous bois, R. P.
quant à la fer-
mentation, lage-
lée, ou le coulage

wagons; mixtes, les
bouteilles empa-.
quetées dans des
boîtes ou barils,
et sous bois ....

Du 1er novembre au*30 avril, le fret de
l'ale, de la bière et du porter doit
être payé d'avance.

Amandes.-Voir Noix.
Alun, en bottes. . ...... .... .....

" en barils ou fûts...... ..........
Alcool-Voir Boissons.
Alcool méthylique-Comme les Boissons

(du pays).
Aliments, prepares pour enfants et inva-

lides, sous verre, empaque-
tés, R. P........ .... ...

" sous ferblanc, empaquetés ...
Alluchons, en boîtes on barils.......
Allumettes, complètement recouvertes de

boîtes en papier ou en bois,
bien emballées dans les
caisses, moins de 2,000
livres, R.P...........

" comme ci-dessus, parties de
2,000 livres et plus, R.P...

libres, dans des caisses.--Ne
sont pas admises.

" brins de bois à allumettes...
Allumeurs (composition).... ..........

Bois d'allumage, en boites ...........
Amers-Comme les Boissons.
Amiante, fabriquée. en paquets.........

brut ..................
ciment............ .........

Amidon, en boites, en parties de moins de
5,000 livres.......... ......

en barils ou tonneaux, en parties
de moins de 5,000 livres....

" en boîtes, barils ou tonneaux,
en parties de 5,000 livres et
plus ...... '... .........

Ananas, R. P., fret payé d'avance ......
Ancres.-Voir Fer.
Animaux empaillés.-Voir Oiseaux em-
:paillés, etc.

Animaux vivants-Ne seront admis au
transport. qu'aux risques des pro-
priétaires, seront embarqués, débar-
qués, et nourris par les propriétaires
ou à leurs frais.

Par wagons complets aux poids miniina
suivants

Chevaux, 20,000 livres...............
Bêtes à cornes, 20,000 livres...........
Cochons, U.E., 20,000 " ...

" .D.E., 25,000 " ..........

.c.w. w.c.
4 7

D 1

3 5

5

2 4
3 4

1
2
3

D 1

1 5

3 7
. 1

3 6

2 4
3 6
4 10

2

3

4 5
13

9
9

. 9
9

CLASSIFIATION.

A

Animaux vivants-Suite. M.c.w. w.c.
Moutons, U.E.,18,000 livres.... . 9

" D.E., 24,000 " .......... 9
Les cochons, les mutons, les veaux, ou

.le petit bétail, ne seront pas loges sous
le gros bétail dans un inéine wagon.

Quand des animaux de petite et de grosse
tailles sont expédiés dans un mkne
vagon, on doit les séparer par une
cloison ; eette règle ne s'applique cepen-
dant pas aux vaches accompagnées de
leurs Veaux.

Les propriétaires des animaux ou les
personnes.qui accompagnent ceux-ci
seront admis à un passage gratuit
sur le même train, dans les condi-
tions suivantes:
Pour 1, 2ou 3 waons...une personne.

" 4, 5ou 6 ' deux "
"-',8, 9ou10 " trois "

" plus de 10 wagons ensemble,
quatre personnes. Il ne sera
pas donné de passage de re-
tour.

PAR QUANTITÉS MOINDRES QUE LE WA-
GON cOMPLET, COMME SUIT:

Taureaux, au-dessus d'un an, 1,000
livres chacun........... .......... 1

Taureaux d'un an et d'au-dessous de
deux ans, 3,000 livres chacun.... 1

Taureaux d'au delà de deux ans, 4,000
livres chacun ............ ........ 1

Bêtes à cornes:
U'ne bête, 2,000 livres.............. 1
Deux bêtes, 3,500 livres.-.-..-..-. 1
Trois bêtes, 5,000 livres ..... .... 1
Chaque animal de plus dans le même

wagon, 1,000 livres-.-.......... 1
Veaux, de moins de six mois, 500

livres chacun......... .. ....... 1
Veaux, de plus de six mois et de

moins d'un an, 1,000 livres chacun 1
Vache et veau, ensemble, 2,500 livres 1

Poulain, de moins de six mois, 1,000
livres.............................. 1

Cochons, chèvres, moutons et agneaux,
autrement qu'en caisse à claire-voie,
-ne seront pas admis sans autorisa-
tion spéciale.

Cochons, moutons, agneaux et autres
animaux de petite taille, en boîtes ou
caisse à claire-voie, à leur poids réel. D 1

Chevaux, mulets, etc., 1 bête, 2,000
livres.......... .... ..... ...... 1

Chevaux, mulets, etc., 2 bêtes, 3,500
livres.... .. . . ... 1

Chevaux, mulets, etc., 3 bêtes, 5,000
livres ... .................. 1
Chaque bête de plus dans le même

wagon, 1,250 livres ........ ..... 1
Jument et poulain, ensemble, 2,50

livres.......... .... 1
Etalons et Anes, 4,000 livres chacun... 1
Poneys Shetland, un animal, 1,200

livres, chaque animal en sus dans le
même wagon, 1,000 livres ..-....... 1

Fret minimum pour un seulanimal, 81
Les conditions et poids qui prépèdent

ne.s'appliquent qu'aux animaux ordi-
naires.
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CLAMs3FICATION.

A-Suite.

Animaux vivants-Suite.
Les chevaux de course et autres ani-

maux de valeur seront admis au
transport aux mêmes poids et prix, à
la condition que les proprietaires
signent un arrangement portant la
clause :

"Perte ou dommage résultant de quel-
que cause que ce soit au risque du
propriétaire."

Ces mots doivent être reproduits sur le
recto de la déclaration d'expédition
et du récépissé.

Anthracine (sèche) en barils........
A ntimoine........... ........... ....
Appareils à pousser les wagons... . . .. .
Appareils de freins à air comprimé......
Appareils d'éclairage au gaz, tuyaux,

bees, etc., en boîtes, en barils ou en
tonneaux .... .....................

Arbres et arbrisseaux-
Arbrisseaux, non attachés, fret payé

d'avance, R.P.. . . .,
en faisceaux, fret payé

d'avance........
en boîtes, R.P.,fret payé

d'avance..............
Arcs et flèches, en boîtes..........
Ardoise à parquet, en barils, tonneaux

olu boites.................
d'école, pn boites.........
à couverture, R.P..... .....

" ouvrée et fabriquée à l'imitation
de marbre. bien emballée en
boîtes, R.P...........

en dalles, ouvrée, non fabriquée
en imitation de marbre, bien
emballée dans des boîtes,R.P

en dalles, ouvrée, non fabriquée
en imitation de marbre, non
protégée par des boîtes.. .. .

cuvettes, éviers et réservoirs,
sans emballage, R.P.........

" cuvettes, éviers et réservoirs, les
uns dans les autres, en cages
ou boîtes...,... .........

Argile réfractaire, à poterie, etc .......
Armes â feu, en boîtes (n'appartenant

pas à l'Etat)... .. .......... ......
Arrowroot, en boîtes ou en barils. .... .
Arsenic, en bottes ou en barils..........

" brut, en barils............
Articles en métal fabriqués en imitation

de repoussé (stamped ware), les uns
dans les autres, en caisses, à claire-voie,
boîtes ou barils......................
Pour que ces articles soienttaxés comme

tels il faut qu'ils soient mis les uns
dansles autres bien solidement, c'est-
à-dire, que les surfaces de côté et du
fond reposent contre l'intérieur et le
fond de l'article qui est dessous, sans
qu'il y ait d'espace entre les surfaces
intérieures et extérieures, et ne com-
prendront pas les articles munis
d'anses, de becs, etc.,qui s'emboîtent
les uns dans les autres, niais ne sont
pas aussisolidesqu'il est ditci-dessus.

Articles en grès-Voir Faïence et poterie
de grès.

.c.w. w.c.

1 4

15

5

2 4

3 5

CLAssIFICATION.
A

Articles en grès-Suite.
Articles en paille, en caisse....... ...
Articles ouvrés au tour. -Menuiserie,

ouvrage de.
Articles en plaqué. ..............

Ascenseurs pour batiments ... ........
A sphalte.................. . ... ...
Atocas.-Voir Fruits.
Attrape-mouches, en boîtes.........

" "6 les uns dans les autres
et en boîtes.

Auvents. -Voir Tentes.
Avoine.--Voir Grain.

Avoine écrasée, comme Fleur et farine.
" farine d'.- Voir Fleur et farine.

B

Bacs à fromage-les pieds et parties mo-
biles étant détachés et en paniers. .

Bacs à fromage, dont le transport né-
cessite tout un wagon-plateforme
(que celui-ei soit ou non occupé dans
toute sa capacité.)-Voir Rgle 6.

Bacs, vides.-Comme Bacs à fromage.
Bagage militaire.-N'est admis que par

traité spécial.
Baie.- Voir Fruits.
Baignoires, bois, ferblanc, ou cuivre.. .

" " les uns
dans les autres, ou en totes. .

Bains à douches.................
Balançoires à ressorts pour bébés, en

boîtes...... ............ ...
Balais, en ballots, paquets ou cages.. . ..

" en boites, manches détachés.....
" W.C. wagons ordinaires, 34 pieds

et moins de longueur; mini-
miininua 14,000 livres.

" dans les wagons ordinaires; mi-
nimuum 20,000 livres. .. . . . ...

millet à balais, pressé, en ballots,
R .P ... .... ... .........

n"ianches.-Voir Manches.
montres (racks) en bois..........

Balance et fléaux de balance non proté-
gés par des boites................ ...

Bnlance et fléaux de balance en boîtes...
Balayeuses, détachées, R.P.........

" )boites.......... ..........
Balle de grain en poches .. ...........

"6 "6 boites en barils ou en
balles ... .........

(W. C., minimum, 20,-
000 livres par wagon).

Balles à cricket, à baseball, etc....... .
Balustres- Voir Menuiserie, ouvrage de.
Barattes-sans emballage, en boîtes ou

en cages, wagons ordinaires, 34, pieds
ou moins de longueur ; minimum,
14,000 livres par wagon. .........
Wagons à meubles, ou wagons-plate.

formes avec ridelles ; minimum
20,000 livres par wagon

Bardeaux métalliques- Voir Fer.......
Barrières à changement de voies, séma-

Thores, et matériel de signaux, fer ou
b ois. .......... .......... . ......

Barille ... .... .. .... ................

u.c.w. w.c.

D 1

D 1

1
D 1

1
1
2

1 5

1 6

1 4
2 4

D 1
1
1 10

2 10

2

4

4
4 7

4 7
2 4
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CLASSIFMCATION.

B
M.C.W. W.C.

Barils vides en retour-Yoir Sacs et
barils vides en retour.

Barils vides-de toute espèce, W. C.,
20,000 ]ivres, fret payé d'avance....... 10

Barils vides-à ale, à huile, et autres
barils et fûts à cercles de fer, fret
payé d'avance ...... ............. 1½

Barils vides-à farine, à sucre et à pom-
mes, fret payé d'avance............... D 1

Barytes............................... 3 5
Bateaux-

Embarcations de course ne seront
admises que par traité spécial.

Bateaux, yachts à vapeur, ou chalou-

Ps, R.P., sans garantie, 30 pieds de
ongueur ou moins, ~demandant à
être transportés sur un wagon-plate-
forme.-Voir Règle 6.

Canots, 20 pieds ou moins, poids esti-
matif 700 liv. chacun, R.P., sans ga-
rantie...... ...................... 1

Canots, les uns dans les autres, et en
cages (minimum pour un même envoi
700 liv. Ire classe) .... ........... 1½

Esquifs et embarcations de plaisance,
15 pieds et moins, poids 800 liv. cha-
que, R.P., sans garantie........... 1

Esquifs, les uns dans les autres-
comme les canots.

Embarcations de 20 pieds et moins,
poids estimatif 1,200 liv. chaque, R.
P., sans garantie.................. 1

Enbarcations de 20 pieds et plus,
wagon fermé, poids estimatif 2,000
liv. chaque, R.P., sans garantie ... 1'

Embarcations au-dessus de 30 pieds de
longueur, ne sont admis que par
traité spécial.

Embarcations de toutes sortes (sauf
les bateaux de chantier, etc.) dans les
wagons fermés, W. C., 20,000 liv.
R.P., sans garantie................-6

Embarcations ou traineaux, pour le
transport de la pierre ou de 'argile. 3 6

Bateaux de forestiers, de moins de 30
pieds, dans des wagons fermés, un
bateau 4,000 livres, chaque bateau en
sus dans le même wagon 2,000 livres,
R.P., sans garantie ..... .... .... 1

Bateaux de forestier, W.C., 20,000 liv.,
R.P., sans garantie..... .......... 10

Bateaux de toute sorte, dont le transport
ge un wagon-plateforme. - Voir

Règle 6.
Battes et barres à cricket, etc., en bottes. 1
Battes de baseball, en faisceaux .. .... 2

" b hottes. ....... 3
Baume-(gomme naturelle) en barils.... 3 5
Bay Rum, sous verre ou sous grès, em-

ballé dans du bois, R.?.............. 1
Bay Run, sous bois ............. .... 2
Benzine ou benzole, sous bois-Comme

le pétrole. Ne sera pas admis au trans-
port par eau.

Betteraves-air Légumes.
Beurre, en jarres, en paniers, ou en

seaux, R.P..... ........ .... 1 3
" en cuves, tinettes, barillets,

bottes ou barils, R.P........ 2 3

VOL. I--

CLASSIFICATION.
B

M.c.W. W.C.
Beurre en jarres non accepté à moins

e 'tre empaquetées dans des
bottes ou barils.

" en cuves et tinettes..... ..... 1
" en cuves et tinettes, les unes

dans les autres, les couverts
en pauets................. 2

Bicyles--Yoir Véhicules.
Bières, en bois ou en métal, R.P., sans

arantie..........................1 4
Bière- Voir Ale.
Billards et garnitures, en boites, R.P... 1

" non protégés par des bottes.
Ne sont pas admis.

Billes à formes de cordonnerie.......... 10
" en bottes ou en tonneaux. ......... 2

Billots de bouchers ..... .... ........ 3
Biscuit de mer, en sacs ou barils.... . . 3 4

" en boîtes ou en barils .......... 2 5
Bisulfite de chaux, en barils ou boucauts 3 5
Blanc de plomb ou rouge de plomb, en

bottes de ferblanc, sans emballage ... 2 4
Blanc de plomb ou rouge de plomb, em-

ballés dans du bois................... 3 5
Blanc de plomb ou rouge de plomb, en

barillets, fûts, tambours ou boîtes en
fer.......................... .... 3 5

Blanc de céruse, en boites .... ..... .. 3 5
é " en barils ou tonneaux.. 4 10

Blé.--Voir Grain.
Blé concassé.- Voir Céréales.
Bleu, liquide, en tablettes ou en boules.. 1
Bobines, en paniers................. . 2 5

" en caisses..................... 3 5
" envrac........................ 7

Bogheis.-Voir Véhicules.
Bois de service, ordinaire, et autre,-sera

chargé et déchargé parles propriétaires,
sera admis à la discrétion dela compa-
pagnie, et aux risques des proprie-
taires, les expéditeurs fournissant les
pieux nécessaires. Le bois de service
ordinaire comprendra:
Les douves, lattes, bardeaux, planches

de lambrissage, billes, rognures,
dosses, bois à bottes, esselières,
cercles, perches à cercles et échalas à
houblon, courbes de bAtiments,
billots, rames, traverses, quincon-
neaux et chouquets, fentons, billes à
gournables, bois ày pte à papier,
frêne, bouleau, merisier, hêtre, ceri-
sier, cèdre châtaignier, ormepruche,
noyer, méllze_ érable, chêne, pin,
peuplier, épinette, sycomore, épi-
nette rouge ou saule....... . ...... 4 10

Bois de service, ordinaire, raboté et à,
rainure et languette.. ... ........ 4 10

Perches, pieux, poteaux de télégraphe
et traverses de toute sorte, ne seront
admis que par traité spécial

Acajou, bois de rose, noyer noir, bois
degaïac, et autres bois durs de grande
valeur............. .............. . 3 7

NoTE.-,es chargements en bois
doivent être à la pleine capacité des
wagons telle qu'inscrite sur ceux-ci,
et taxés au cent au prix du W. O.
Les wagons dontla capacité n'est pas .
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A RRÊTÉS EN CONSEIL, ETC.

Chemins de fer et canaux.

CLASSIFICATION.

B-Suite.
Bois de service-Suite. M.C.

marquée seront chargés de 24,000
livres. Tout excédent en sus de la
capacité des wagons, jusqu'à concur-
rence de 20,000 livres chacun, sera
taxé proportionnellement au prix du
WV.C., mais si l'excédent dépasse
2,000 livres, tout l'excédent en sus de
la capacité du wagon sera taxé au
prix de M.W.C. comme ci-dessus;
et les compagnies se réservent le
droit de mettre et transporter tout
l'excédent sur un autre wagon aux
frais du propriétaire.

Bois à boites à fromage ................
Bois de campêche etextraits-Comme les

Matières tinctoriales.
Bois de civières, en faisceaux. . .
Bois de construction et billots, de moins

de 28 pieds de longueur comme le Bois
de service.

Bois de construction et billots, de plus de
28 pieds de longueur, ne sont admis que
par traité spécial.

Bois de corde. N'est admis que par traité
spécial.

Bois de rose.-Voir Bois de service.
Bois pliés. -Voir Carrosserie, articles de.
Bois tournés.-Voir Menuiserie.
Bois,articles en-seaux, cuves et cuvettes,

les uns dans les
autres .. . ........

' " seaux de bois,en paniers
assiettes à beurre, les

unes dans les autres
et en paniers. ... . ...

" " seaux ou cuves en bois
et en pâte, les uns
dans les autres... ...

non spécifiés autrement
de toutes sortes, W.C.

dans des wagons
ordinaires 34 pieds au
moins de longueur,
minimum, 14,000lbs.

"' " dans des wagons à
meubles, ou wagons
plateformes a v e c
ridelles, minimum
20,000 livres........

Boissons-
Boissons, en dames-jeannes ou en pa-

niers, R.P.,.sans garantie.... .. D
Vins, spiritueux et cordiaux étran-

gers, en bou'teilles, boites de fer-
blanc ou cruches, bien emballées
dans des boîtes ou barils, R.P.,
sans garantie... ...........

Vins, spiritueux et cordiaux étran-
gers, sous bois, moins de 2,000
livres, R.P., de cassage, de cou-
lage ou plée........ ..........

Vins, spiritueux et cordiaux étran-
gers, sous bois, 2,000livres et plus,
R.P., de cassage, de coulage ou
gelée... .............. ........

Vins, spiritueux et cordiaux du
pays, en bouteilles, boites de fer-
blanc ou cruches, bien emballés
dans des boîtes ou barils, R.P.,
sans garantie ..................

W. w.c.j

4 10

4 7

CLAsIFIcATION.

Boiesons-Suite.
Vins, spiritueux et cordiaux du

pays, sous bois, moins de 2,000
livres, R.P., de cassage, de cou-
lage ou gelée..............

Vins, spiritueux et cordiaux du
pays, sous bois, moins de 2,000
livres, R.P., de cassage, de cou-
lage ou gelée........ ......

Boîtes de bois, vides, fret payé d'avance.
Boîtes de bois, vides, les unes dans les

autres, ou à compartiments pour bou-
teilles.......... . ..................

Boîtes de bois, vides, W.C., 20,000 livres.
à o eufs et pour transport.... ...

" 6 " " avec di-
visions en carton pour chaque
oeuf, W.C. minimum 20,000
livres).................

" de beurre, de fromage, de graisse,
de figues, d'épices, en cages, en
caisses ou en boites..........

de papier, vides, non mises en
boites, R.P. ....... .. ......

" de papier, vides, les unes dans
les autres et en cages, R.P....

de papier, vides, les unes dans
les autres, et en boîtes, R.P. .

de papier, D., en boites, R.P. ..
Bois à boîtes, en bottes .... ..........
Boîtes à pilules..................... .
Bondons de bois, en sacs........ ......

" " en boîtes ou barils.. . .
Boralumine.....................
Borax -............. .... ..... ........

2 Bouchons et bois de liège......
Bougi es de paraffine--Voir Chandelles.
Boules de verre ou soucoupes d'argile à

1 l'usage des sportsmen, en boites ou en
1 barils, R.P., fret payé d'avance . .

Bourre de laine, en sacs ou en boites,
R.? ................. ....... .

id id pressée, en ballots...
Bourrures de tapis et coussins d'esca-

4 liers................ .... .....
Boutons en caisses ou e ots
Bouteilles. -Voir Verrerie.
Bouts de cornes, en paquets..........
Boyaux en cuir, en caoutchouc, ou autres

4 Boyaux à saucisse, en baisou barillets.
Bras de poteaux de télégraphe-Voir

Matériel de télégraphie.
1 Briques communes---------------..

di réfractaires.................
" réfractaires en terre cuite.,..

à poêles, détachézes, R.? ...
69en boîtes ou barils, R.P.

1 3 " à couteaux, en barils ou en boites
Bromure d'ammoniaq., en boîtes ou barils

" de potasse, de ..-
" de soude, si . .

1 eh tambours de fer.......
Brome, sous verre, emballé dans du bois.
Bronze ou métal, ornements, R.?

id " en paniers
2 4 ou boites, R.P...---------------

Bronze, articles en, en boites ou caisses..
Brosses en . bottes ...... ..........
Brouettes.- Voir Véhicules.
Bulbes et racines, en paquets, fret payé

1 4 d'avance, R.? ...... .... ... .....
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ARRPÀT2S EN CONSEIL, ETC.

Chemins de fer et canaux.

CLASSIFIcATION.

Cabestans......................
Cabinets à terre sèche, sans emballage..
Cabinets à terre sèche, en cages.........
Câbles-chaînes, d'un demi-pouce et plus.

Voir Chaînes.
Cacao, en boîtes.... .......... ......
Cachou.......... .................. ..
Cadres de fenêtre- Voir Menuiserie.
Cadres, pour tableaux ou dessins ou pour

miroirs, en paquets, R.P..... ....
Cadres, pour tableaux ou dessins ou pour

miroirs, en boîtes...................
Cadres, pour tableaux ou dessins ou pour

miroirs, en paniers, R.P..........
Café, essence ou extrait en caisses... ..

" rôti, moulu ou non, en sacs, boîtes,
barils, boîtes de ferblanc, en cages

en boîtes de ferblanc, non emballées
dans des paniers ou des boîtes en
bois, R.P......... ...... ..

" vert, en sacs ou en barils.... ..
Cages d'oiseaux, en boîtes, RP ........
Cages à volailles, fret payé d'avance ...
Caillette, sous bois. . ..... ........
Calamine, en pauets..... ...........
Calandres, mon s, non protégés par des

boîtes .... .....
en paniers..........

" D., et en boîtes ... ... ....
Camphène, sous bois seulement, R.P....

Ne sera admise au transport par eau
que par traité spécial.

Camphre, gomme............ .........
Canevas, en rouleau..... ..............

" en balles.. ...... ...........
Cannelle-Voir Epices.
Cannes, en faisceaux. ........... ....

" en boîtes......... ....... ....
Canons et boulets. Ne sont admis que

par traité spécial.
Caoutchouc brut........... ... .......

" Articles en caoutchouc, en
paquets .... . ..........

Debris de caoutchouc... ..
" Ressorts-Vpir Ressorts de

wagon.
Courroies, tuyaux et garni.

tures.. . ......... ....
Caractères d'imprimerie, en boîtes. .. ..
Carbonate d'ammoniaque en jarres, em.

ballées sous bois...... .... .........
Carbonate d'ammoniaque, en barillets...
Carcans d'animaux.................. ..
Cardes mécaniques...... .. .. ........
Carrosserie, articles de-

Cerceaux, en paquets.... ...... ...
Marchandisesde carrosserie, non autre-

ment classifées............. .
Moyeux.......... ....
Billes à moyeux................ .....
Jantes de roues.... ...... ,.........
Trains de carrosse, sans roues........
Timons, non fini, en paquets, timons,

etc........................
Rais,pn paquets ......... ..........
Limonifres, inies...... .............

non finies, en paquets.. 
Fusées d'essieux.-Voir Fer.
Roues, finies, sans bandages..........

finies, avec bandages..........
VOL. 1-F
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CLASSIFICATION.

a
Carrosserie-Suite. Br.c.w.w.c.

Roues, non finies, non peinturées, sans
bandages .. ............... 1

" non finies, non peinturées, avec
bandages..... . ...... , 2

Palonniers, non finis, en paquets.. 3
Articles de carrosserie et bois pliés

(excepté les billes à moyeux).... 6
Carosses.-Voir Véhicules.
Cartes, en caisses.-Comme la Papeterie.
Carton, en caisses... .. ............. 2
Carton épais.-Comme Cartonsde reliure.
Carton-cuir. ....................... 3 5
Carton de bois.. ................... 3 5
Carton de paille............. 3 5
Carton, en paquets .... ............... 2 5

S en boîtes.. 3 5
Cartons (band boxes), les uns dans les

autres, en boîtes, R.P.. .. .......... D 1
Cartons (band boxes), les uns dans les

autres, et en paniers, R.P.... ...... 3 1
Cartons (band boxes) non protégés par des

boîtes ou des paniers, R. P........... 4 1
Cartons de reliure, R.P................ 3 5
Cartouches vides....................... 1
Cartouches métalliques, (lorsqu'elles sont

admises), en sûreté dans des boites.. 1
Casse, en balles ou en bottes.. .......... 1
Celluloïde, en aquets......... ......... 1 5

" en boîtes.................... 2 5
" articles en, en bottes .. .... 1

Cendres de charbon de bois, en vrac..... 10
Cendres, perlasse, soude, en boites, barils

ou fûts ......... ............. 4 5
Cerceaux.-Voir Carrosserie.
Céréales, non autrement classifiées, écra-

sées au rouleau, pressées, con-
cassées, séchées, en boîtes.... 3 5

" Idem, en sacs ou en barils..... 4 5
Cercles, échalas à houblon, etc.-Yoir

Bois de service
Cercueils.-Voir Bières.
Chaines, autres que cables-chaînes, sans

emballage.. 2 4
"en bottes ou en

barils...... 3 5
Chaîne, presséeenballes,R.P.,duraguage 3 5
Chandelles de suif. ......... ......... 3 5

" bougies en cire ou paraffine .. 2 4
Chanvre, en bottes, avarié par le feu et

l'eau, R.P.......... .. 2 5
" en balles avarié par le feu et

l'eau, R.P. .. 3 5
Chapeaux de femmes.-Voir Chapellerie.
Chapeaux et casquettes, en malles D.... 1

autres que de
paille, en boites. 1

de paille, en balles et en caisses
à elaire-voie................ 1

Chapeaux de cheminées en zinc.....-.... D 1
" en grès..,...... 2 4

Chapellerie, en caisses ............... D .1
Chapes de poulies...., ........ .... 3 5
Charbon de bois en sacs ou en barils.... 2

" " W.C., minimum. 20,000
liv. par wagon.

Charbon de terre, houiiie et coke..
Charbons (éclairage électrique)..........
Chardons à foulon................
Charrettes.-Voir Véhicules.
Chssis.-Voir Menuiserie, ouvrage de.

4
1

D 1
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ARRÉTÉS EN CONSEIL, ETC.

Chemins de fer et canaux.

CLASSIFICATION.

C-Suite.

Chaudières (et accessoires, expédiés en-
semble) 28 pieds et moins,
chargées et déchargées par
les propriétaires .... .....

de plus de 28 pieds de lon-
gueur, ne sont admises que
par traité spécial.

" prenant nécessairement tout
un wagon (que celui-ci soit
occupe ou non dans toute sa
capacité).- Voir Règle 6.

Composition pour nettoyer les
chaudières dite Boiler Com-
pound,en barillets ou barils.

Chaudières et chaudrons à cendres......
Chauffoirs à vapeur...............
Chaussures, en malles, R. P.........

" en caisses,...... .. .......
Chaussures-

Fournitures de cordonnerie. .... ....
Chevilles à chaussures, en bois... .....

"6 6" enbarilsouton.
neaux.......

Chaux, commune ..... ........
Cheminées de locomotives.- Voir Fer.
Chevalets A linge et étendages..........

à scier le bois, en bois, en pa-
quets .....................

Chevilles à isoloirs.-Voir Matériel de
télégraphie.

ou goujons....................
Chicoree en caisses.....................

" en sacs ou en barils .... .....
Chiffons et matières premières pour la

fabrication du pa-
pier, pressés en pa-
niers......... ...

"i "d pressés, en ballots...
Chiffons et matières premières pour la

fabrication du papier, en po-
ches .... ....... ......

de coton, non pi-ssés, en sacs
ou en poches, R.P., au eas
d'incend i............

poches, pressés, en ballots, R.P.,
au cas d'incendie........

Chliorate de potasse, en barillets........
Chlorure de chaux, en boîtes..... ....

"6 1" fûts ou en barils...
" de calcium,en boites ou en barils
"9 " t en tambours......,.4

Chocolat, en boîtes................
Choux.-Voir Légumes.
Cidre.--Aux prix et conditions de l'Ale.
Cigares et cigarettes, en caisses, soli-

deinent cein-
turées........

"6 "d non ceinturées.
Ciment, en sacs ou en barils .......
Ciment hydraulique.- Voir Ciment.
Cirage.de corroyeurs, liquide, sous bois..
Cire d'abeilles..................

en boîtes ou barils..... . ......
paraffine ........... ... .....

Citrons.-Voir Fruits. •

Clameaux de scierie....................
Clichés, électrotypés ou stéréotypés... .
Clichés électrotypés, en boîtes, R. P , sans

garantie ... .......................
Cloches, R.P...................

M.C.W. w.c.I

1 6

1 5

2 5
4 10

1

2

3 6
2 5
3 5

3 10
4 10

3 10
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3

3
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1
- 1

1
1

CL.AssiFcATION.

Cloches, petites, en caisses.-Voir Fer-
ronnerie.

à vache, en bottes..........
Clou de jirofle.-Voir Epices.
Clous de fers à cheval, en boîtes ou en

barillets, en chargements mixtes.... .
Clous et fiches, en sacs.................

en barillets, en bottes ou
en caisses............

" à fer à cheval--Voir Clou.
Cocos, en sacs . ....... .. ........

" en boîtes, barils ou fûts. . .......
Coco, (séché), en seaux ou sous verre, en

boîtes, R.P. de cassage..
"d "i en boîtes ou barils........

Coffre-fort.- Voir Fer.
Coings.-Voir Fruits.
Colle de poisson, en caisses.. . ......
Colle, sèche, en boîtes ou en barils. .....
Colle, liquide, en bouteilles, en boîtes de

ferblanc, emballées dans des boîtes ou
des barils... ...... ... .... . .....

Colle-
Matière première pour la fabrication de

la colle, en poches ou en barils.....
Matière premiere pour la fabrication

de la colle, en vrac. .. .........
Colle à clarifier la bière (liquide) en fûts

ou barils...................
Colle (sizing) en sacs ou en barils ... ...
Composition à toiture, en barils ou ton-

neaux..............
" consistant en sable, gravier,

goudron, ciment et outil-
lage de couvreurs . .. ...

Compotes-Comie les Confitures.
Compteurs à gaz ... ...............
Conduits en bois.......................
Conduits de fumée, non autrement clas-

sifiés, en caisses................
Conduits de fumée, en terre commune,

en caisses .. .. , .............
Confitures, sous verre ou sous grès, bien

emballées, R.P .......... .. .. ....
Confitures, en seaux. ............ .....

"4 barillets ou barils........
Congélateurs pour la fabrication des

glaces . ... ............ ......
Conserves - Poissons, légumes, baies,

fruits, et viandes............. . .
Conserves au vinaigre, sous verre ou sous

grès, bien emballées, R.P.,...... ...
Conserves au vinaigre, en barillets ou en

barils.......,...............
Consoles.-Voir Meubles.
Copeaux de brasseries, en balles........
Copperine.,. ....... ..... ...........
Coquilles marinus, en paquots, R.P....
Cof'des et cordages...............

à à linge, petite corde et ficelle....
" à lier pour moissonneuses, en

balles ou en boîtes ........ ,
" A lattes..... ..... ...... ....

Cornicbes métalliques, en cages ou boîtes
ouvertes.. .. ......... ............

Corniches métalliques, D., bienemballées
en bottes............. .........

Corniches en bois.............. .......
Cornues, R.P..........................
Corsets, en caisses..... .............
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ARRtTÉS EN CONSEIL, ET.

Chemins de fer et canaux.

CLAssIFICATIoN.

aa

Coton, non é, en sacs ou en poches,
R.P. en cas d'incendie........

brut, pressé en ballots, R.P. en
cas d'incendie............

brut, en bottes de ferblanc, en
bottes de bois, ou en paniers...

Cotons jaunes, en caisse.... .......
"6 "6 en balles ..............
" " en caisses et ballots, char-

gement mixte ......................
Cotonnades ...... ...................
Coton à mèches... ........ ...........
Coudes ridés-Voir Tuyaux de poëles.
Couperose, en bottes ou en barillets...

en barils ou en fûts.........
Courbes de bâtiments-Voir Bois de ser-

vice.
Voir Fer.

Courroies, en cuir ou caoutchouc, R.P..
Coussinets--Voir Cuivre.
Coussins de voitures, en boites..........

Ces articles ne doivent pas être admis
comme formant partie d'une voiture
expédiée par chemin de fer.

Coutellerie, etc.-Voir Ferronnerie.
Coutil-Comme les cotonnades du pays.
Couvercles de barils..............
Couvertures de laine§, en ballots, R.P.

du raguage...................
Craie, en bottes .... .............

" n barilsou en fûts .............
Craquelins, en boites ou en barils. .
Crayons d'ardoise, en boites.........

de mine, en bottes.........
" en bottes ou en barils, R.P.

Crics, à bras, sans emballage........
"& " en boites ou en paniers... .

Crin, en poches.................
" frisé ou en corde, pressé en bal-

lots. .... ..... ...............
Crème de tartre... ...... ........
Crémeuses, montées ........ .........

" D., en boites...............
Crépins, en caisses...............
Cretons.. .....................
Creusets, R.P ...................

" en bottes ou en causes..
Cristaux d'étain, en boîtes ou barils,....
Crosses, en faisceaux...........

" en botes ................
Cuir sans emballage ..... .... .......

" en paquets, rouleaux, bottes ou bal-
lots............... .............. .

Cuir vernis, en boites ..............
Rognures.... ......... ... ....
Courroies.-Voir Courroies.

Cure-dents, en bottes ................-
Cuves et tinettes à beurre-wagons ordi-

naires, 34 pieds au moins de longueur;
minimum, 14,000 liv. par wagn... ...
Wagons ordinaires, ou wagons-plate-

formes avec ridelles'; minimum,
20,000 liv. par wagon..... ........

Cuves ou réservoirs, en bois, moités....
" " 44 D . *.......
"6 " " dont le

transport nécessite tout un wagon
(que cehuici soit occupe ou non
dans toute sa capacité. )-Voir
Règle 3.
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CLAssIFICATION.

K.C.W. W.C.
Cuves en pierre, sans emballage, R.P... 2 4

"9 " les unes dans les autres
en naniers ou en boites,
R.P.... . ...... 3 5

Cuves.-Voir Articles en bois.
Cuivre-

Alambics et serpentins en cuivre. D 1
Coussinets de voitures de chemin de fer 2 5
Cuivre mis en oeuvre, et qui n'est pas

autrement classiié. ........... , 1..
Cuivre mis en euvre, non autrement

classifié... ............ ,. 1 4
" en feuille, en rouleaux, rivets,

tubes ............ ........ 2 4
" de rebut.................... 3 6

Débris de cuivre, cuivre en saumons.. 3 6
Fonds de chaudières, boulons, clous de

cuivre, cuivre en barres, fil de cuivre,
cuivre en lingots..... . ........... 2 4

Minerai de cuivre... ............. 4 10
Oxyde de cuivre.... .... ........... 3
Vaisseaux de cuivre très grands. Ne

sont admis que par traité spécial.

D

Dadas,"6

" d

montés.... ..............
" etenbottes..........

D. et en boîtes et paniers.
berants, sans emballage, R.P..

en niers ou bottes,

Daims, abattus, R.P...................
Dames-jeannes, vides, R.P.......

"6 en caques ou caisses, R.P
Dattes-Voir Fruits.
Déchets de moulins à farine.--Comme

Farines.
Déchets de tannerie en paquets ........
Décors de theatres, R.P................
Dentisterie, articles de.. ..........
Dents de bineuses, en paquets..........

en boites ou en caisses
Détonateurs.-Comme Poudre.
Dévidoirs à boyaux.--Pelouse, montés.," " " D.......
Dextrine, en sacs, boites ou barillets....
Diables et voitures à bras pour bagages

--Voir Véhicules.
Divers-Comme les Marchandises.
Dos de brosses, de bois, sous bois,.
Dos de cadres, en paquets........ .....
Douves de boîtes à sucre-Voir Bois de

service.
Draperies et nouveautés, en malles, R.P

" " en balles, le ra-
guageau R .

en boîtes
Drogues-et médicaments, non autrement

classifiés, en bottes, en barils ou en fûts
Dualine-N'est pas admise.
Dynamite-N'est-pas admise.
Dynamos, en boites, R.P..............

E
Eaux gazeuses-De même que l'Ale.
Eau de Floride, en bottes, barils ou baril-

lets .... ................. .........
Eau-de-vie-~Voir Boissons.
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ARRtTÉS EN CONSEIL, ETC.

Chemins de fer et canaux.

CLASSIFICATION.

E-Suit1e.

Eaux ammoniacales, en touries .........
" "4 en bouteilles, embal-

lées, sous bois ...
en barils ou tam-

bours.............
Eaux minérales.-Comme l'Ale.
Echelles.... .. ............ .....
Ecopes, bêches et pelles- Voir Ferronne-

rie.
Ecorce de tanneries, wagons fermés de 30

pieds au moins, minimum 20,000 livres,
wagons-plateformes et wagons fermés
de plus de 30 pieds, 24,000 livres..... .

Ecorce moulue, en barils ou sacs........
d'orme gras, en boîtes, barils ou

paquets..... .... .......
Ecorces de fruits confites, en boîtes ou

barils.... ...................
Ecriteaux sur planches, en faisceaux,

fret payé d'avance.. ...........
Enseignes.--Comme les Ecriteaux.
Echantillons, en nalles, R.P., sans ga-

rantie.. .............. .... ........
Effets de ménage, R.P., sans garantie,

fret payé d'avance........ .... ...
Effets de ménage, toute expédition dont

le transport nécessite tout un wagon,
si le poids en est de 5,000 ou moins,
sera taxée à 20,000 livres......

Effets de ménage. si le poids en est de
plus de 5,0001 ivres, et moins de 10,000
livres, sera taxée à 20,000 livres.

Effets de ménage, si le poids en est de
10,000 liv. et plus,
sera taxée W.C....

" "6 y compris des ani-
maux (pas plus de 10

Car vagon), taxés

Quand un wagon contient des chevaux,
des mules ou des bestiaux, l'homme
en charge sera transporté gratuite-
ment (aux mêmes conditions que pour
les animaux vivants), mais il ne sera
pas donné de billet de retour.

Effets d'immigrants.-Voir Effets de mné-
nages.

Enieri, en boîtes .................
" roues, emboîtées............. ..

Encre, sous verre ou sous grès, en paquets,
RP.... .. . . .... .........

Encre, en barillets, barils ou tonneaux..
Engrais, en sacs ou en barils..... . ..
Enclumes.- Voir Fer.
Ensouples de derrière,sans chaine, non pro-

tégées par des
boîtes'..........

sans chaîne, proté-
gées par des boît.

"s u r lesquelles la
chaîne est enrou-
lée,nonprotégées

pr des boîtes,R .P .... .... ...
" "d su r lesquelles la

chaine est enrou-
lée, en cages ou
en boîtes. ......

Enveloppes de bouteilles - de papier,
paille ou bois, en paquets ou bottes. ..

M.C.W. W.C.
1 4

1

D 1

1

1 4

CLA.s8IFICATION.
E

Epices-clous de girofle, cannelle, poivre,
toute-épice, muscade..........

" farine d'épices ....... .......
Epiceries, non autrement spécifiées.....
Epingles à linge, moins de 50 boites . ..

moins de 50 boîtes et
plus..... ..........

" de toilette, en bottes..........
E ponges................... ...... ...
Epsom, et sel de Glauber.--Voir Sels.
Escabeaux.............................
Espars. Ne sont admis que par traité

spécial.
Esprit de térébenthine, en barils ou en

boîtes de ferblanc, bien emballées dans
des bottes, coulage R.P..............
Cet article ne sera pas admis au trans-

port par eau.
Esprits de bois ou alcool.-Comme les

Boissons.
Esselier.-Voir Bois de service.
Essences et extraits, non autrement spé-

cifiés, en paquets ............. .....
Essieux de fer.-Voir Fer.

" on bois........................
Etagères à fromage........ ...........
Etan, en saumons ou ferblano .........
Etoupe ...................... ..

(tov) en boîtes, R.P............
pressée en balles...............

Evaporateurs.............. . ... .
Eventails en feuilles de palmier, en

caisses ... .........................
Excelsior, en balles............. ..

Ce produit n'est pas admis au trans-
port par eau.

Extincteurs chimiques, montés..........
"4 "6 en boltes, R.P..

à 2 roues, poids
estimatif 2,000
liv. R.P ......

à 4 roues, poids
estimatif 6,000
liv. R.P.......

grenades, emboîtées........
Extrait d'écorce, en fûts, R.P .........

F

Faience et poterie de grès, en bottes, en
barils ou en
caisses, R.
P.........

en paniers ou en bou-
cauts, R.P...... .

Fanaux de locomotives, non en boîtes,
R.P ........

"9 "4 en boîtes, R.P.
Fanon de baleine.... .... ........ . .
Farine de sarrasin.-Voir Farines ..

" de maïs.- Voir Farines.
Farine de graine de coton .............

" de graine de lin, en sacs ou en
barils............... ........

Farines, en boites et en sacs de papier,
R.P., sans garantie...........

en poches ou en barils, poids esti-
matif 200 livres en parties de
moins de 5,000 livres ........

" en lots de 5,000 livres et plus...
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ARRÊTÉS EN' CONSEIL, _£Tc.

Chemins de fer et canaux.

CLASSIFICATIoN.

Farines mélangées, en sacs de papier,
son, en sacs ou en barils.

Farine en sacs doit être taxée du poids
brut réel, d'après l'échelle suivante:
sacs demi-baril 98½ liv., sacs quarts
de baril 49 liv., sacs huitième de
baril 24è liv.

Fantaisie, articles de, non autrement
classifiés, en malles, R.P.,
sans garantie . .......

" articles de, non autrement
spécifiés, en caisses... ....

Fécule, non autrement spécifiée, roulée,
pressée, concassée, séchée, en
bottes.................

" en sacs op en barils........
Feldspath...... . ..... ...... ....
Fer :-

Alambics et serpentins... . ..........
Ancres, enclumes et gros ouvrages de

forgeron.............. .. . ..
Arbres de couche-avec roues et poulies

"6 "6 sans roues ni poulies
Arbres de couche dont le transport

nécessite tout un wvagon (que celui-ci
soit ou non occupé dans toute sa ca-
pacité),-Voir Règle 6.

Bandes de toues, en dehors du matériel
de chemins de fer.............

Bardeaux métalliques, en paquets.. .
Barres, bandes, à chaudières.... ....
Blanc de plomb ou rouge de plomb, en

boites de ferblanc, sans emballage..
lioulons, tarauds, rivets, rondelles....
Cercles............. .... ..... ....
C haises............. .... .........
Chaudrons, casseroles, et batteries de

cuisine,"R.P .................. ...
Châssis, volets............ .........
Cheminées de locomotives ...........

Les cheminées de locomotives dont
le transport nécessite tout un wa-
gon (que celui-ci soit occupé ou non
danstout'sacapacité.-- VoirRègle6.

Coffre-forts, 10 000 liv. chacun ou plus,
R.P. ... ...... .......

"4 moins de 10,000 liv. cha-
cun, R.P.... ..... ...

Les coffre-forts de 1,000 liv. chacun
ou plus seront charges et déchargés
par les propriétaires.

Courbes de bâtiments .........
Ebauches de pelle (sans manches). ...
Echelles de sauvetage avec ou sans

tuyau en sections de pas plus de 15
pieds de long, en paquets, bottes ou
cages .. .................. .....

Essieux de carrosses oude charrettes..
E taux... ... ......... ............
Eviers..... ..................
Eviers, les uns dans les autres........
Fers à cheval. ................. ....

"6 et clous, en boîtes ou ba-
rillets, en éhargements
mixtes............

Fers à glace ou crampons pour chaus-
sures.....................

Ferraille, y compris vieux rails, vieilles
roues, etc... ........... .........

Ferrures de voûtes et de prisons .....

M.C.W. w.c.
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C.ASSIFICATION.

Fer-Suite. x
Fontaines, D..................
Fusées d'essieux, sans emballage......

"6 "9 en paquets... ....
Gardes de clôture........... ... ....
Garnitures de tuyaux, en boites, baril-

lets ou barils............. ........
Garnitures -d'écurie, mangeoires, râte-

liers, poteaux, etc. ...... .... ...
Grilles de foyer et devantures non finis,

en paquets de moins de 100 liv......
Grilles de foyer et devantures, en pa-

quets de 1001iv. ou plus..... ......
Grilles de foyer et devantures, finis,

R .P .......... ..... ..............
Grilles de foyer et devantures, D, et

en boîtes... .......... ..... ..
Lattes, en paquets, RP... . ... .. .

" en cages ou bottes .. .. .. ...
Liens de ressorts (spring clips), de car-

rosses et de charrettes, en paquets..
Limaille....... ......
Liqueur de fer sous bois, R.P. ......
Lits, montés, .P.- ....

" D., pliés ....... .. ....... ...
Loupes .... ...... .... ...... ....
Manteaux de cheminée, montés, R.P."6 "6- D.,etenbottes
Matériaux de ponts, en wagons fermés
Matériaux de ponts, dont le transport

nécessite un wagon plateforme.-
Voir Règle6 ......... ...........

Matériaux de clôture, de balustrades..
Matériaux à toitures............
M inerais de.... ..... .............
En saumons................. ......
Nitrate de, en tambours ou barillets..
Objets en fonte, légers, sansemballage,

en paquets de moins de 100 livres,

Objets-en fonte, légers, de 100 livres
par paqueton plus, R.P..... .....

Objets en fonte légers, en boîtes ou en
fûts, R.P ..... ... ....... ......

Objets en fonte, ébarbés et finis, R.P..
" " malléable, brut, en

bolites ou barillets. 
" "4 lourds, 100 lbs par

pièce ou plus, R. .
Outils pour resserrer les frettes..... .
Pièces de fonte lourdes, de plus de

2,000 livres par masse indivisible,
seront chargées et déchargées par les
proprie tjures.

Plafonn aga métallique...... .. ... ,
Poids pour chevaux, sans emballage.."9 " "i en boites.......
Pompes....... ............. .
Portes .. ..........................
Poulies ... ...................
Poutres, colonnes, solives, dans

wagons fermés..... . .........
Poutres, colonnes, solives, sur des

wagons plateformes.-Comme Maté-
riel de pont.

Ronds d'avant-train, de carrosses ou de
charrettes, en faisceaux .... .. ...

Ronds d'avant-train, de carrosses ou
de charrettee. en colis ... .........

Roues hydrauliques...............
Rouleaux, libres, R.P .............
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ARRÊTÉS EN CONSEIL, ETC.

Chemins de fer et canaux.

CLASSIFICATION.

F -Suite.
Fer-Suite.

Rouleaux, en boîtes ou enveloppés dans
de la toile, R.P....... ..

Seaux, les uns dans les autres.........
Sellettes. .. ..... ... ....... ...
Sièges de bogheis, montés...........

" "6 les uns dans les
autres.................. .. .....

Statuaire et ornements, en cages ou
boîtes, R .P............. .........

Statues et figures d'ornements, R.P...
Tambours vides......................
Tendeurs de fils de clôture, en boîtes

ou en barillets........ .......
Tôle de Russie, R.P........... .....
Tôle, tôle galvanisée, ferblanc.... . . . .
Trains de traîneaux et voitures d'hiver,

D., en faisceaux..............
Tuyaux et gouttières en tôle galvanisée,

zmc ou ferblanc.-Comme les Gout-
tières métalliques.

Tuyaux (à gaz et à eau, petits) .....
" de 5 pouces de diamètre et

plus..... .... ....... ....
(Calorifères à l'air chaud, à la

vapeur ou à l'eau)-Comme
les calorifères dits " Ra-
diators."

V ases .... . .. ...... .... ...... .
Fer, matériel de chemins de fer :-

Coussinets, bandages ... ........ ..
Eclisses, fiches, boulons . . . . . . . ..
Gardes-bestiaux........ ... . .... .
Pointes de ceurs et croisements ......
Roues, essieux, rails ...... .... ....

Ferblanc,articles en,sans emballage,R.P.
" les uns dans les autres, R.P....

en paniers, R.P..........
S en botes ou barils. ........
" gouttières en.-Voir Gouttières.
" rognures, en paquets..........
d "g ' ou en vrac

" articles,en vernissés-Comme les
Articles de ferblanterie.

Ferblanterie, boîtes ou bidons, petits, 16
onces ou moins, en pa.
quets dans des caisses...

" les uns dans les autres, so-
lides, sans autres articles
dans le même colis, en pa-
niers, boltes ou barils. ...

Ceci s'applique.aux articles de ferblan-
terie etampée emboîtés solidement,
c'est-à-dire que les surfaces de côté
et du fond de l'article doivent repo-
ser contre l'intérieur et la surface du
fond de l'article dessous, sans qu'il y
ait d'espace entre les surfaces exte-
rieure et intérieure, et ne comprend
pas les articles munis d'anses, becs,
etc., qui s'emboltent, mais non pas
solidement comme dit plus haut.

Ferronnerie :
Anneaux (pour taureaux et cochons,)

en boites.... ...............
Broquettes, en boîtes...... .......
Chargements mixtes de fourches, de

houes, de râteaux, de faux, de man-
ches de faux, de pelles et de beches.

Clefs anglaises, en paquets .... . ...
Cloches, R.P... . .......... .......

4.c.w. w.c.

3 5

3 5

4 7
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4 7
4 7
4 7
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CLAssIFIcATION.

Ferronnerie-Suite. M.C.W. w.c.
Couteaux à foin, en paquets.......... 1

d " en boites...... .... 2
Couteaux, etc., grils à mas- ......... 1
Crampons, en boites et en barillets. . . 3 5
Cries à bras, sansemballage.... .... 2 5

"4 en boites ou en caisses à
claire-voie...... ...... 3

Dents de herses, en paquets . .. . ..... 3 5
Dents de râteaux, en paquets .. ..... 3 5
Ecopes, en paquets ............... 2 5
Etaux, en fer, en boîtes........ .... 3 5
Faux, en paquets................... 1 5

" enboites....... ............. 2 5
Fers à repasser, en boîtes ou en barils. 3
Fers de râteaux, à bras, en paquets... 2 5
Fers de rateaux, en botes..... ...... 3
Ferrures de charrues, socs, etc., tn pa-

quets... .. ........... .......... 2
Ferrures de charrues, socs, etc., en

boîtes ont barils..... .............. 3
Fourches à bras, en paquets.......... 2 5
Houes, en paquets................. 2 5
Lames de moissonneuses et de fau-

cheuses........................... 3
Limes, en paquets............. ..... 2
Machines àtuyauter ... ...... ..... 1
Manches de faux, en paquets......... 1 5
Marteaux d'enclume ...... .. ....... 3
Pelles et bêches, en paquets ..... ... 2 5
Pentures en T, en paquets . . . . . .. . 3 5'' "i en boites ou en barils.. 3 5
Pentures longus.... ............... 3 5
Pics, sans em baliage ou en paquets... 2
" en boîtes ou en fûts... ......... 3

Plomb de chasse, en sacs.. ..... .... 1 5
" " en boites et en ba-

rillets...... ... . . 3 5
" "6 en petits sacs ou pa-

quets, enveloppés
dansdu cabas,R.P 3 5

Poinçons mécaniques . ....... .... 3
Porte-lames...... .... ............. 3 5
Renards, pieds-de-chèvre, pinces...... 3 5
Tarières pour la terre.... ..... ..... 2
Trains de charrues. en fer.. .......... 3 5
Vis, en fer ou en acier, en boites 3 5

Ferronnerie en général, non autrement
classifiée ... . .... ............. 2

Ferronnerie, en malles....... . ..... 1
Fers à cheval.-Voir Fer.
Feuilles de palmier, en paquets... ... 1½
Feuilles de placage (proveiance étran-

gère)en botes............... ..... 1 4
Feuilles de placage (produits du pays).. 3 7
Feutre, rognures de, en boites, en barils

ou en sacs... ............... 3 5
pour mettre sous les tapis...... 3 5
" htoiture....................... 4 5

" à couvrir les chaudières et les
tuyaux............. ........ 2 4

pour sellerie.. ....... ........ 2 4
Fibre de bois..... .... .......... .... 4 10

" durcie.-Voir Bois.
Ficelle.-Voir Cordes et cordages.
Figues.- V3ir Fruits.
Fil, en boites.. ...................... 1
Fil métallique-.

Fil de fer, fin, en boîtes.... .... .... 2 4
" barbelé, fil à clôture, et 2

télégraphe, en rouleaux.. 4 5
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ARRÊTÉS EN CONSEIL, ETc.

Chemins de fer et canaux.

CLASSIFICATION.

F

Fil métalique-Suite.
Fil métallique à clôtures et crampons,

expédiés par les fabricants en W.C.,
pour la construction de clôtures
seulem ent............ ... ......

Fil de laiton ou de cuivre, R.P..... .
Liens en fil métallique pour les moisson-

neuses.............. . ....... .
Toile métallique.....................

"i " en rouleaux, 150 livres
et plus, chaque ... .............

Fil de fer, en rouleaux ..... ......
Fil cuivré, galvanisé ou aciéré, R.P.

de l'humidité ou de la rouille.... .. .
Fil métallique à clôtures .............
Lattis en fil métallique, en paquets, en

boites ou en cages.................
Clôture en fil de fer (avec piquets en

bois).........
" "(avec piquets'en

fer)..........
Fil de fer à clôtures-coupé en lon-

gueurs et roulés en -paquets.
s crampons envoyes avec le fil à
clôture seulement M. C. W. Le
même taux que le fil.

Filet métalligue, roulé en paquets....
Corde métallique, en rouleaux........
Fil isolé ou recouvert, R.P.......
Appareil à assembler les douves en fil

métallique (wire trus8 hooping) en
rouleaux...... ............ ...... ,

Tapis décrottoirs en fil de fer, en fais-
ceaux, cages ou caisses.............

Ouvrage en fil de fer, non spécifié autro-
ment ..... ............. ....

Fileta, en ballots, raguage au R.P.
" en bottes.......................

Filtres, R.P....................
Foin, en ballots.... . .................

Wagons ordinaires de 34 pieds, poids
minimum, 20,000 livres ; wagons plus
grands,24,000 livres, (mesure à l'inté-
rieur). Le foin ne vera pas admis au
transport par eau sans autorisation
spéciale.

Fontaines à eau gazeuse et accessoires, en
boîtes, R. P... ..... ..... ........

Forets pour fruits, montés............
" D., par pièces.
" D., et en boites. . ..

Forets, en faisceaux ............... ...
" en boîtes.......................

Forges portatives, R.P ....... ........
Formes de cordonnier, attachées en

paquets ou
en poches..

" attacées en
Lf uets, en

1tes.......
Fourches à foin, à engrais, en faisceaux,

R .P ...... . ....... ......
" de bois, en faisceaux, R.P....

Fourneaux et fontes à fourneaux.-Voir
Poêles.

FQurrures en balles, non autrement classi-
fiées. ...... ...............

" en barils ou en boites....
Fromage, en jarres, emp auetées dans

des boîtes, . ............

M.C.W. W.c.

2

4
1

2
3

3
1

3

2

3

2

3
3
2

3

2

Dl1
1
1
1
3

D1

1½
2

3-1
1
2
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CLASSIFIcATION.
F

M.
Fromage, en boîtes ou en ftte, dom-

mages causés par le temps
di au R.P .. ......

presses à fromage-Voir Ma-
chinerie.

Fruits:-
Trognons et pelures de pommes, en

bottes ou en barils.............
Compote de pommes ou autres fruits

sous verre ou sous grès, R.P....
Compote de pommes ou autres fruits en

boîtes de ferblanc ou de bois, R. P..
Pommes séchées, en sacs .............

" " en boites ou en barils.
" vertes; ne sont admises qu'au

R.P. pour dommages dus à la
gelée ; le fret doit être payé
d'avance, sansgarantie, du1er
novembre au 30 avril, comme
suit:

" vertes, en sacs ou en boîtes.. .
" en barils, admises aupoids, mais

ne comptera pas moins de 150
liv. au baril, comme suit :

moins de 50 barils ...........
" 50 barils et moins de 100 barils.

de 100 à 134 barils. ........
wagons complets de135 barils
et plus. .......... ... ..

en vrac .................-
Atocas, fret payé d'avance, R.P......
Oranges et citrons en paquets, RP ...

Du 1er novembre au 30 avril le
fret doit être payé d'avance, sans
garantie.

Fruits, séchés, dattes, figues en tam-
bours, raisin en boîtes
non ceinturées......

" figues en sacs.........
abricots et pêches an

boîtes...........
raisin, en boîtes de 50

livres ou plus ......
" " raisin de Corinthe, rai-

sin et pruneaux, en
barils et barillets ...

en sacs ou nattes, non autre-
ment classifiés..........

" séchés, en bottes ceinturées, rai-
sin de Corinthe, pru-
neaux, figueset baies,
en boites...........

dattes, en boîtes ou ba-
rils ................

nature, en paniers, R.P., fret
payé d'avance...

" " en boites ou barils, R.
P., fret payé d'a.
vance..........

" " non autrement classi-
fiés, fret payé d'a-
vance, R.P., sans
garantie........

" hargement mixte,
pommes comprises..

en conserves.- Voir Conserves
confits non autrement classi-

fiés .... .... ........
raisins, pressés en barils, pour

la fabrication du vin........

lxxxix

C.W. W.c.
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Ke ARRÊTÉS EN CONSEIL, ETC.

Chemins de fer et canaux.

CLAssIFIcATION.

F-Suite.
Fruits-Suite. M.c.w. w. c.

Fruits marinés--Comme les Conserves
au vinaigre.

" Appareils à faire sécher les
fruits, tôle galvanisée ...... D 1

Fuseaux.-Voir Bobines.
Fumier, en wagons à bestiaux seulement 10
Fusée.. .. .... ............... 1½
Fusées d'essieux.--Voir Fer.
Fusils. -Voir Armes à feu.
Fustoc.-Comme les bois de teinture.

Gants, de cuir, de laine ou de drap......
G am bier ............... ..............
Garance, en caisse.....................

S en fûts...... ................
Garde-étincelles ..... ... ..........
Garde-feu et garnitures de foyers, en

boîtes.......................
Garde-fromage, sans emballage, ou en pa-

quets .... ..........
en paniers..............

" " en boîtes...........
Etagères à fromage.........
Bacs à fromage, montés.. .... ....

Garde-manger, armoires à pain, à viande,
à lait ou à fromage......... ........

Garnitures métalliques (metallie pack-
ing), en paquets... ... .............

Gasoline, sous bois ....... ..........
Gasoline.-Ne sera pas admise au trans-

port par eau.
Gâteaux de maïs, en caisses ..... ......
Gaz, cornues à.-Voir Cornues.
Gélatine, en boîtes .............. ....
Gelées.-Voir Confitures.
Gibier, en boîtes ou en barils, fret payé

d'avance, R.P .... ...... ..........
Gingembre, en caisses..................
Ginger ale.-Comme l'Ale.... ........
G inseng.. ..... ........ .............
Glaces et miroirs, en boîtes, chargés en

wagons fermés..... ........
pour miroirs, ou miroirs, en boîtes

ne dépassant pas cinq pieds de
long ou de large, R.P., l'expédi-
teur signant la formule particu-
lière de non-garantie pour les
glaces......... . ............

ou miroirs, en colis de 5 pieds de
long ou de large, en wagons fer-
més, R.P., l'expéditeur signant
la formule particulière de non-
garantie pour les glaces... . .. .

ou miroirs, dont le transportnéces-
site l'emploi d'un wagon-plate-
forme ou gondole (la Règle 3 ne
s'appliquera pas):-

Une caisse, poids minimum 12,000
livres...............

Deux caisses ou plus, poids mini-
mum 20,000 livres. ...........

Idem.-expediées R.P., l'expéditeur
signant la formule particulière de-non-
garantie pour les aces-

Une caisse, poids minimum 12,000
livres.

Deux caisses ou plus, poids mini-
mum 20,000 livres.......... ..

1
3
2
3

D 1

2

4-1
3-1

D 1
1

D 1

4-1

34
D 1

1 3

D 1

D·1

D 1

3

CLASSIFICATION.

Glaces-Suite. M.
Les glaces non dans des wagons fermés

seront chargées par les propriétaires.
Glace, M.C.W., en boîtes de ferblanc ou

en coffres, ou W.C., en vrac, R. P., fret
payé d'avance .................. ....

Glucose, en paquets...... .........
Glycérine, raffinée, en bouteilles ou en

boîtes de ferblanc .........
" brute, en barils ou en tam-

bours.......... .......
Godets d'élévateurs, en ferblanc ou en fer,

en paquets, en paniers ou en boites . ..
Gomme-gutte, en bottes... ............
Gomme laque, en boîtes ou barils .......
Gomme, en paquets....................
Goudron, en barillets ou en seaux..... .

" en barils......................
Gouttières, métalliques, sans emballage.

les unes dans les
autres, en fais-
ceaux....... ..

" en paniers.
en tes........

Gouttières, en bois....................
Grain :-

Orge perlé et orge inondé, en boîtes.
' " en poches et

barils... . .
O ge commune ......................
Haricots, en bottes....... .. .......
Haricots, en poches, ou en barils......
Sarrasin ............. ...............
Maïs, sucré, grillant, etc.-Voir Mais.

" commun ......................
M alt ..... ...................
Avoine......................
Pois, séchés ou fendus, en boites ....

" "9 en poches ou en
barils........

" séchés, communs ...............
Seigle............ .. ..........
Ble........................
Chargements mixtes d'orge, d'avoine,

de pois et de blé...................
Le terme général " grain " ne s'ap-

pliquera pas à l'orge perlé et mondé,
aux fèves, au sarrasin ou pois fendus,
tarifs spéciaux du grain, à moins que
ces articles n'y soient énumerés
comme étant compris dans les taux
spéciaux du grain.

Chanvre.-Voir Graines.
Trèfle.-Voir Graines.

Graine pour les oiseaux, en paquets, R.P.
" de jardins, n botes R .....

de dactyle, en sacs 'u en barils,
R .P ....... ... .............

" de trèfle, de mil, R.P...........
" de lin ou de chanvre...........

Graines de céréales, non autrement spé-
cifiées, en poches, boites -ou
barils........ . ........

" de vesce. ................
" hongroise et millet, R.P........

de jardins, renvoyées non ven-
dues par la même route......

Graisse, en boîtes de ferblanc ou en
seaux......... ... .. ..

en bottes ou en barils ........
à roues, en boites,- barils ou fûts

3 10
4 5

1

2 4

1
1
1

2
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ARRÊTÉS. EN CONSEIL, Erc.

Chemins de fer et canaux.

CLASSIFICATION.

M.C.W. W.c
Graisse à roues, en boîtes de ferblanc

ou en seaux.......................3 5
Granit.-Voir Marbre.
Gratteuses (road scrapers)-Voir Machi-

nerie.
G ravier............... ............... 10
Gravures.-Voir Tableaux et dessins.
Grenades à incendie, en bottes......... 3 6
Gril à maïs.-Voir Ferronnerie.
Grilles de foyers et fontes, R.P.-Voir

Fer.
Groseilles à grappes.-Voir Fruits.
Grosse toile A sacs (gunny) .... ....... 3 5
Grues, trop grandes pour un wagon

fermé ordinaire, et nécessitant un
wagon plateforme.- Voir Règle 6.

Guano.-Voir Engrais.
Guipons et manches, enfaisceaux ...... 1

" "4 en boites.......... 2
Gutta percha et articles en gutta percha 1
Gypse, en bottes........... ........... 3

en fûts................ ........ 4 10

H

Haches, en bottes, barils ou fûts.......,
Haltères en boîtes..'...................
Hareng.- Voir Poisson,
Haricots-Voir Grain.
Harnais.-Voir Sellerie.
Homards, frais, en tonneaux ou en

bottes, R.P............
en bottes de ferblanc.--Voir

Conserves.
Eowiny, non autrement spécifié, roulé,

pressé, concassé, séché, en boîtes.
en sacs ou barils........ ......

Horloges et poids, en boîtes, R.P.......
Houblon, en sacs et en boites...........

" pressé en balles, au poids réel.
Huile d'aniline, en bottes de ferblanc,

sous bois........... ............. ..
Huile de ricin, sous ferblanc ou sous

verre, en boites ... .
"d" en fûts, coulage au R. P.

Huiles
Bidons à l'huile, en' verre sous enve-

loppe de ferblanc,
en cages ou en
bo1tes,-R.P......

en ferblanc, sous bois
ou en boîtes... .

" " dans du verre et de
la faience, bien
empaquetée, R.P.

" dans baillets ou
bidons, bi enm-
paquetés, R.P. .

sous bois, R.P.
à machine ou lubri-

fiante, sous bois,
R.P........

pétrole ou huile mi-
nérale, n'est pas
admis au trans.
portpar eau.

Huîtres et mollusques, fraîches, en bottes
de fcrblaneou ba-
rillets, R.P.

3 5
4 5
i
i
2 3

3 4

1 4
2 4

2 6

1 6

1

2 4
3 5

3 5
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Huiles

CLASSIFICATION.

H
M.C.W. W.c.

et mollusques, en écailles, en po-
ches ou en ba-
rils, RP ...... 3 5

en conserves au
vinaigre.-Voir
Conserves au
vinaigre.

Imprimés, non reliés, en paquets, R.P.,
fret payéd'avance

en caisses, fret payé
d'avance. .. . . .. .

Incubateurs, en boîtes ou paniers.......
Indigo, en caisse ........... .. . ...
Instruments à cambrer le cuir (boot

crinp)..... ......... . ............
Instruments de chirurgie, R.P... .
Instruments de musique, non protégés

par des boites, ne sont pas
admis au transport.

pianos et orgues, en bottes,
et sans garantie, R. P....

orgues d'églises, D., chargés
et déchargés par les pro-
priétaires, R.P.........

en bottes, non autrnment
spécifiés, R.P........

Instruments à poser les rais (spoke
drivers)......... ... ... «...... ..

Instruments d'opticiens, R.P. ...........
Isoloirs.-Voir Matériel de télégraphie.
Ivoire et noir d'ivoire, en paquets .......
Ivoire végétal, en paquets .............

Jambons.-Voir Viandes.
Japon, articles du.-Comme les articles

de fantaisie.
Japonica............... . ..... ......
Jeux de croquet............ ....
Jeux de paume, en boîtes.. .........
Jonc, en balles ou boîtes...........
Jougs de boufs............. ........
Jouets, sans emballage ou en paquets,

R . ............ ...........
" en malles ouen paniers, R.P....
" en boltes R.P.................

Jus de limon.-Comme les Liqueurs du
pays.

Jute................................

Kaolin.-Comme l'Argile.

L

Laine-
Laine du pays, en poches, toute quan-

tité ...... ........ ........
Laine étrangère, pressée, en balles.
Lainages............. ..........
Déchets de laine.-Comme Déchets de

coton.
Fil de -laine, en paquets ou en boîtes..

i pressée en balles ...
Laine minérle ................

D 1

D 1

1½
1

i
3

4 5
i
i
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ARRÊTÉS EN CONSEIL, ETC.

Chemins de fer et canaux.

CLASSIFICATION.

L-Suite.
M

Lait. -N'est admis qùe par traité spécial.
" boîtes à lait, R.P ....... ...... ..

matières de boîtes à lait, de ferblane
ou fer, en pièces, emboltés ou en
cages........... ......... ....

condensé.-Comme les Conserves.
Lampes et lanternes, bien emballées, R.P.
Lard fumé, en morceaux ou en sacs, R. P.

. en boîtes ou en barils.
Lard.-Voir Viandes.
Lattes.-Voir Bois de service.
Lavures et cendres d'orfèvre ...........
Légumes séchés. -Comme les Fruits

(pommes).
" verts, R.P., fret payé d'avance

-Haricots, betteraves,
choux, carottes, choufleurs,
concombres, oignons, panets,
pois, navets et tomates, en
poches ou paniers .........

verts, en boîtes ou barils ....
" " en paquets ou en vrac...
"i " non spécifiés autrement.

Lessive concentrée...... .........
Levure, liquide, en barillets ou barils.. .

" poudre et gâteaux, en boîtes ou
barils........ .............

liège, moulu, pressé, en paquets..
Liqueur à teinture, en boîtes ou en

barils, R.P ..................
Limaille............... . .. . ....
Limes. -Voir Ferronnerie.
Lin, graine de.-Voir Graine.
lin, en boîtes, R.P....................

" en ballots, R.P................
" graine de.-Voir Graines.

paille de, en ballots.... .... .....
farine de graine de.-Voir Farines.

Liqueurs ammoniacales, sous bois.......
Lisses à voitures d'hiver, en fer ou en

acier ........ . ....... . ..... ..
Literie.-Voir Effets de ménage.
Litharge.-Comme le Rouge de plomb.
Lits, en fer.-Voir Fer.
Lits, en bois.-Voir Meubles.
Livres, en bottes ou caisses ...... .....
Locomotives et tenders, sur leurs propres

roues, seront taxés à leur poids.-Les
expéditeurs feront déclaration du poids.
R. P., sans garantie...........

Les locomotives seront accompagnées
d'une personne capable d'en prendre
charge, et à cette personne il sera donné
un passage gratuit aux mêmes condi-
tions que dans le cas de la personne qui
accompagne un chargement d'animaux.

Lumière électrique, charns pour, em-
boîtés........

" globes ou bulbes,
verre en paquets,
R.P. du cassage..

"i accumulateurs, R.P
"6 appareils et acces-

soires, emboîtés,
R.P. ........

CLAsSIFICATION.

1c

2 4
3 5

1 4
4 10

2
3 5

3 7

3 4

3 5

1

6

2 4

D 1 3
1 3

1 3

M acaroni ............................. 1

3.
Machinerie (sauf la note au-bas du pré-

sent article), R.P., dans chaque cas,
comme suit :

Blutoirs.....................
Cardes à coton et à laine............
Em otteurs...........................
Epurateurs, montés............ .....

" & D., et en boites..........
Essoucheuses, D., sans les parties qui

peuvent se détacher ............
Gratteuses (Boad-scrapers) avec roues.

" sans roues ..........
Manèges à chevaux, circulaires.......
Manèges à chevaux, à chaîne sans fin.

Voir Instruments aratoires.
M étiers..... .. .............. ... .
Moulins à tan.................
Presses à coton................ .....
Presses à fromage....................
Presses d'imprimerie ..............
Pressoirs à cidre.....................
Scies sans fin................. ......
Scies de travers, à manège.........
Scieries portatives........... ......
Scieries mécaniques.... .... .....
Séparateurs brevetés, montés.. .. ...

"6 ". D et embotés..
Tables à scierie................ .
Tours, pour le bois ou le fer. ......
Machines à couper les boulons........
Machines à briques, montées ........

S D...........
Machines à moudre les épis de blé-

d'inde......... ..... .... ........
Machines à corniches .............
Machines à fossoyer..................
Machines à vapeur locomobiles ou sta-

tionnaires ...... .............
Machines à chanvre..... ......... ..
Machines à tricoter, autresqu'à la main
Machines à hacher la viande, sur mon-

ture...............................
Machines à mortaises ..............

" à moulures .. .. ........
" à clous....................

à à raboter et varloper.
Machines à scier de refente (re-sawing

mochines). . .:............ . ..
Machines à cisailler........... ......

à à bardeaux....... .... ....
Machines à tenons..............
Machines, non autrement spécifiées,

protégees par un bâti à claire-voie,
R .P .. ......... .... .............

Machines non autrement spécifiées,
emballées en boîtes, R.P

" lourdes, D., non autrement
classifiées, en masses indi-
visibles de 1,000 livres ou
plus, les bielles, et parties
qui peuvent se detacher
etant enlevées et mises en
boîtes, R. P.............

Machines de toutes sortes... .......

NoTE.-Les engins et machines
dont. le transport nécessite tout un
wagon (que celui-ci soit ou non occu-
pé dana toute sa capacité.-Voir
]Règle 6.

xcii

.c.w. w.c.
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ARRÊTÉS EN CONSEIL, ETC.

Chmins de fer et canaux.

CLASSIFICATION.

M
Machines-Suite.

Les engins et machines, en masses
indivisibles de 1,000 livres, seront
chargés et déchargés par les proprié-
taires.

Les machines et leurs pièces, lors-
que expédiées aux fabricants pour
être réparées, seront taxées à une
classe moindre que le tarif pour les
machines neuves, mais pas moins que
la 10e clabfs.

Machines à coudre, montées, autrement
que protégées par une boîte ou une
cage, R.P., minimum W. C., 16,000
livres................. ... . .....

Machines à coudre, montées, protégées
par une boîte ou une cage, R.P., mi-
nimum W.C., 16,000 livres.........

Machines à coudre, D., en boites, R.P.
Tables de machines'à coudre, D., en

paquets............ ............
Machines à laver, montées, non protégées

par des boites .. .. ... ...
" à laver, en boîtes ou en cages.
" à gaz, R.P........ ..........
" à gaz, prenant tout un wagon

(que celui-ci soit occupé ou
non dans toute sa capacité)
-Voir Règle 6.

" mues par la chaleur. .... .....
à tricoter, se mouvant avec la

main....... . .. .....
à tricoter, à force-Voir Ma-

chinerie.
à tordre, machines à laver qui

ne sont pas en boîtes.......
à tordre, machine à laver, en

boîtes................. ....
à tuyauter-Voir Ferronnerie.
à vapeur, locomobiles ou sta-

tionnaires-Voir Machinerie
Maïs-Voir Grain.

-Maïs grillant (pop corn). .......
" grillé .... ...............

sucré, séché.... ......... ......
Epis de maïs sans les grains, W.C.,

20,000 ivres.......... . ....... .
Balle de maïs-Voir Balle.

Maisons portatives..................
Majolique-Comme Faïence.
Malaxeurs (butter workers) montés.....
Malles, vides, R.P.................

" remplies de porte-manteaux et
de sacs de voyage. R.F. ...

Les malles contenant des vête-
ments ou des effets personnels ne se-
ront pas admises au transport autre-
ment qu'avec des expéditions d'effets
de ménage.

Quand il en sera offert, on renverra
les propriétaires aux compagnies de
messagerie.

Malles, W.C. wagons ordinaires, 34 pieds
ou moins de longueur, mini-
mum, 14,000 livres........

" wagons à meubles, ou wagons
pIateformes avec ridelles, poids
minimum, 20,000.........

Malt.-Voir Grain.
Manches de bois, finis.................

" " 6 non finis..... ....

,.c.w. w.c.

3-1

1
2

1

2~
D 1

1½
D 1
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3

3

3 6
4 7

CIASSIFIcATION.
M

M.c.w. w.c.
Manches de faux.-Voir Ferronnerie.

" de lignes à pêcher, en paquets
ou en caisse................ D 1

Manèges à chevaux.-Voir Machinerie.
Manille, en balles, R.P........ ....... 3 5
Manomètres, en boites ... ...... ..... 2
Marbre, poli, sculpté ou lettré, non pro-

tégé par des bottes.-N'est pas admis.
Marbre, poli, sculpté ou lettre, en boîtes,

R.P., fret payé d'avance..... 1 5.
tables, blocs ou aiguilles, non

ouvre.... ................... 4 7
" carreaux de marbre, R.P .. .. 4 7'
" poudre de marbre, en barils.... 4 7
" blocs, bruts, tels que sortie de

la carrière....... ...........
Marchandises.-Les expéditeurs devront

donner des explicationscomplètes sur
la nature du contenu des colis ; tous
articles qu'on désignera sous le terme
générique de marchandises seront
taxés..... ............ ..... ..... D 1

Marchandises, en malles, R.P., sans ga-
rantie........... .............. .... D 1

Massettes.... ... ....... .......... 1
Mastic, en barils, fûts ou bottes........ 3 5
Matelas.-Voir Meubles.
Matériaux et outillages d'entrepreneurs

de déplacement de bâtiments......... 6
Matériaux granolitiques et outillages-

Comme les Matériaux de toiture et ou-
tillages.

Matériel de voitures d'hiver.-Voir Car-
rosserie.

Matériel de photographie.. ........... 1
Matériel appartenant à l'Etat.-N'est

admis que par traité spécial.
Matières tinctoriales, en bâtons -ou en

paquets .. ........ ........ ... . 2 4
Matières tinctoriales, en boites, en barils

ou en sacs........... ..... ......... 3 5.
Matières tinctoriales, non autrement

classifiées .... .. .. ... ....... ..... 1
Mâts.-Ne sont admis que, par traité.

spécial.
Mecanigraphes ou machines à écrire, en

boites ou en cages, R.P., sans garantie 1
Médicaments.-Voir Drogues.
Médicaments brevetés, expédiés par les

fabricants ................... ..... 1 3:
Mélasse, sous bois, coulage au RP..... 3 5
Melons, fret payé d'avance, R.... .... .1 6,
Menue mercerie, non autrement classi-

fiée, en malles, R.P D 1
non autrement classi-

fiée, en boîtes, R.P 1
Menuiserie, ouvrages de (sauf la note qui

suit le présent article), comme suit:
Assemblage à panneaux, RP......... 2
Balustres et articles tournés, R. . 2
Cadres de portes, R.P. .. .-. 1
Châssis, vitrés, bien emboîtés, R.P.... 1

" non vitrés, RP ..W .......... 1
Comptoirs, s'ils sontenwagons fermés,

R .P .... .. . .. .............. 1
Jalousies-Portes et fenêtres.......... 1
Manteaux de cheminée, R........ 1
Moulures, non peinturées, en paquets,

Moulu... . .............. 1
en bottes ou en cages.
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ARRÊTÉS EN CONSEIL, ETC.

Chemins de fer et canaux.

CLASSIFICATION.

M-,Suite.
Menuiserie-Suite. X.c.w. W.c.

Ouvrages de menuiserie non autrement
classifiés ...................... 1

Ouvrages de toutes sortes, dans des
wagons fermés ....... 6........ .6

Persiennes, avec laines, en cage, R.P.. 2
Planches rabotées et à moulures, R.P. 3
Portes, sans emballage, R.P.......... 3
Portes, en cages, R.P................ 3
Rayons, plinthes, etc., R.P .......... 3
V olets, R.P... .. ........ ......... 2

NOTE.-Les ouvrages de menuiserie
dont le transport nécessite tout un
wagon (que celui-ci soit ou non occupé
dans toute sa capacité).-Voir Règle 6

Métal anglais, en boites ..... . ......... 1
M étal antifriction.... ... ............. 3 5
Mesures, sans emballage..... ......... D 1

" . les unes dans les autres... .... . 1
Meubles-Moins que W.C., R.P., sans

garantie dans chaque cas, comme
suit:-

Bambou, montés.................... 4-1
" en boîtes ou cages........ . 3-1

Berceaux d'enfants, en bois ou en osier 3-1
"i "6 en fer ........... 14

Bois de chaises ou de canapés ... . ... 1
pieds et

dos ôtés, D. 1
Cadres de miroirs de commodes, D., en

paquets.......... 1
"6 " étroitement emballés

dans des boîtes ... 2
Chaises, montées et mises étroitement

enboites... .. ......... 1
" montées, en caisses à claire-

voie ou enveloppées...... . D 1
" à siège de bois, ordinaires,

montées........ ......... D 1
à siège de bois, pliées et en pa-
quets..,................... 1

" à siège de bois, ordinaires, D. 2
" à siège de bois ou de jonc, en

paquets de quatre ou plus-
en partie D... ........... D1

à siège de canne, de jonc, de
bois fendu et perforé, et de
crin, D., en paquets ou en
boîtes . ...... ...... .... 1

" à siège de canne de jonc, de
bois fendu et perforés, mon-
tées ... .... ........... 3-1

" d'osier ou de rotin........... 4-1
" de camp, en paquets........ 1½
" à articulations .............. D 1
" et escabeau (combiné) siège de

bois..... ............ .... 1
" et meubles bourrés pour salons,

causeuses et canapés, montés D 1
" de dentistes, de barbier... D

Consoles en bois, en boîtes...........1
Commodes, garde-robes, lavabos, ta-

bles à toilette, bureaux, buffets, en-
veloppés, ou emboîtés à claire-voie.. 1½

Garde-robes portatives ............... 1
Lits pliants, pliés . . .............. 1
Lits en bois, ordinaires, montés. ..... 4-1

" (ordinaires) finie, D.. ... 2
" non peinturés,
" D., et en pa
" quets....... 3

CLAssIFcATION.

Meubles-
Lits en

Suite. N.c.w.w.c.
bois de grande valeur, sculptés

ou finis avec un grand
soin, enveloppés ou en
caisses à claire-voie. ... D 1

"i en fer, montés...........
" D .. . ................

Marbre à meubles, en boîtes ou en
caisses .... ..... ....... ... ...

Matelas en fil métallique, D., ou en
caisses . ........... ....

en fil métallique, en crin, mon-
tés..... .................

en fil métallique, roulés en
paquets ou en ballots

en cmn, en zostère marine,etc.,
en ballots, enveloppés........

Matériel d'ébénisterie... .........
Meubles d'écoles, non autrement classi-

fiés, D., et emballés..............
Meubles d'écoles, montés . . .. ......
Meubles, non autrement spécifiés, mon-

tés, enveloppés ou encaisses à claire-
voie..... ......... ......... ....

Meubles, non autrement spécifiés, mon-
tés, et étroitement emballés dans des
boites ... ....... .......... .....

Meubles d'églises, D., bras, dossiers,
sièges de bancs, moulures, balustres,
autels, chaires, etc. .... .......

Meubles ordinaires, non peinturés,' ni
finis, m ontés .. , ........ .......

Meubles ordinaires, non peinturés, D.,
étroitement emballés dans des boîtes

Osier ou rotin...... ..... . .,. .....
Pupitres d'écoles, montés.. ...... ..

" " et sièges combinés,
montés..........

" " et sièges, montés,
pliés . . . .....

"g "i D., en cages ou bol-
tes..............

Ressorts de lits, de sofas ou de chaises,
en paquets ........... ...........

Ressorts de lits, de sofas ou de chaises,
en boîtes ou en barils ..........

Ressorts de lits, de sofas ou de chaises,
les uns dans les autres, en paquets
enveloppés .......................

Rotin, en paquets... .. .........
Sommiers élastiques, montés.........

"9 " pliés ou roulés en
paquets.......

Montures de sommiers élastiques.....
Tables de camp et guéridons en fer

(combinés) D., et attachés ..........
Tables à coulisses ordinaires. ........

" " D, sans les pieds....
Meubles de toute sorte, R.P., sans ga-

rantie, W.C., dans des wagons ordi-
naires de 34 pieds et moins de lon-
gueur, minimun, 14,000 livres....

Meubles sur wagons à meubles ou
wagons plateformes avec ridelles,
minimum, 20,000 livres... .... ...

Meules de moulins, finies, R.P.........
"i " brutes. ... ý........

à aiguiser, R.P ........ ......
" à bras, montées ....
" en boîtes ou encaissés

à claire-voie.......................

D 1
1

2

1

D1

D 1

i41

3 6

2
1

D 1

1

1

Di1

2
4 1

2

D 1

i

i
i

Di1

1
DP1

i
i 1



ARRÉTÉS EN CONSEIL, ETC.

Chemins de fer et canaux.

CLASsIFIcATION.

M
M

Mica, fabriqué, en paquets ..
" broyé, ou de rebut, en paquets...

Miel, en boites, barillets et boites de fer.
blanc... ................. ....

" en fûts ou barils.............
Millet.-Voir Graines.
Minerais :-

Fer, plomb, cuivre ..................
Régule.-Voir Régule.
Nickel.-.-La valeur ne devant pas

excéder $100 par tonneau, laquelle
doit être ainsi limitée dans la formule
de non garantie ... ....... .......

Argent, or.--La valeur ne devant pas
excéder $100 par tonneau, laquelle
doit être ainsi limitée dans la for-
mule de non garantie ..............

Miroirs.-Voir Glaces.
Mocassins.-Comme les Chaussures.
Modèles d'ouVrage de statuaire et ou-

vrage en stuc.................
Montants et flèches de tentes, en fais-

ceaux. ............. ... . .....
Montures et canons de fusils, en boites.

de fusil non finies, en boîtes ou
paquets ............... . .

Moulanges.--Voir Meules.
Moules.-Voir Huîtres.
Moulins à vent en boîtes ou en cages....
Moulins.et pressoirs à cidre.-Voir Ma-

chinerie.
M oulins à café.......... ......... ....
Moulures-dorées ou finies, en faisceaux.

en cages ...
en boîtes...

" ordinaires à bâtiments- -Voir
Menuiserie.

Mousse, en poches... ..... .. .........
" en ballots ......... ..........

Moutarde, en jarres ou en boites de fer-
blanc, non empaquetées, R.P .........

Moutarde en jarres ou en boites de fer-
blanc empaquetées dans des boîtes....

Moutarde, graine de ..................
Moutons.--Comme les Grues.
Moyeux.-Voir Carrosserie, articles de.
Mucilage, en bouteilles, emballées dans

des boîtes ou des barils. . .........
Mucilage, en boîtes de ferblanc, embal-

lées dans des boites ou des barils .....
Mucilage sec, en boites....... .... ....
Muscades.......... .... ....

Naphte.--Comme le Pétrole-Ne doit pas
être admis au transport par eau.

Nattes de fibre de coco, chanvre, etc....
Navets-Voir Légumes.
Nitrate de soude.-Voir Soude.
Nitroglycérine.-r--N'est pas admise.
Noir à chaussures..... ...........
Noir animal..................... .....
Noir de fumée.................... ....
Nourriture de bestiaux, brevetée ou con-

centrée, en boites, barils ou sacs .....
Nourriture de bestiaux, paille hachée,

foin haché,ensiage et autre nourriture
ordinaire et similaie des animaux.. .

Noix et noisettes, en sacs, R.P... .....
" "i en boîtes ou barils....

.c.w.
1
2

1
2

4 10

4 10

4 7

D 1

2
1

2

1 6

1
D 1

1

Dl1

1

2
2

4

2
2
1

1

CLAissmFIcATION.

M
Objets propres à obtenir des marchan-

dises, non autrement spécifiés, vides,
fret payé d'avance..............

Objets propres à contenir des marchan-
dises, non autrement spécifiés, vides,
fret payé d'avance, W. C.,20,000 livres

Ochre, en boites de ferblanc, barillets ou
en boites ...................... ...

Ochre, en barils ou tonneaux...........
Rufs, en paniers ou en seaux, R. P......

"E en boites ou en barils, R.P.
"6 en récipients brevetés, R. P......

Voir Boites vides.
remplissage de paille ou bois, D.

en caisse......... ......... .
Oignons.- Voir Légumes.
Oiseaux ou boules d'argile.-Voir Boules.
Oiseaux, animaux, poissons, etc., em-

paillés, en boîtes, R.P., sans garantie,
fret payé d'avance.... .. . .. .....

Oranges.-- Voir Fruits.
Oreillers, de plume, de crin, etc.........
Ornements en plâtre de Paris, en pa-

quets, R. P., fret payé d'avance......
Orgues.-Voir Instruments de musique.
Or ge, perlé, mondé, comiiune--Voir

Graim.
Ornements.- Voir Plâtre de Paris.
Or et arigent en feuille.-N'est pas admis.

(Doit etre expédié par l'express.)
Os, en poudre, en barils ou fûts.........
Os, en sacs ou en fûts, moins de 10,000

livres.... ...... .....
"i "« 10,000 livres et plus .......
" en sacs, en fûts ou en vrac, W.C....

Osier, (rameaux de saule), en boîtes, en
balles ou en faisceaux................

Ouate, en paquets, R.P............
" pressé, en balles ou en caisse .

Outils d'artisans, en boîtes . ... ......
Outils de charpentiers, en coffres....
Outils tranchants.- Voir Ferronnerie.
Outillages de constructeurs, véhicules,

grues, outils et dragues ..............
Ouvrages rustiques, légers et encom-

brants .. . ............ ............
Ouvrages en osier, non classifiés autre-

ment..... .......... .... .. .....
Ouvrages en saule, non classifiés autre-
ment............... .. ........

Oxyde de fer.-Comme la Peinture.

P

Paille-Comme le Foin.
Paillassons, en balles ..................
Pain, fret payé d'avance, R.P. ... ...
Paniers d'osier ou de saule..... ........
Paniers d'osier ou de saule, les uns dans

les autres, en paquets............
Paniers d'éclisses de bois et en lattes, les

uns dans les autres, anses ôtés ou ra-
battus...... . : ,.. . ............

Paniers à outils, les uns dans les autres..
de toute espèce,: W.C., 20,00

livres....- ......- .- ......
Panoramas et décors de ;théâtre, R.P....
Papeterie,en botes ... .......

" en malles..............
" en.botes....- ...........

.c.W.W.c.

D 1

10

2
3 5

D 1
2 4
2 4

2 5

3-1

D 1

Dl1

1 5

3
4

10

2 6
D 1

1
1
1

6

D 1 6

4-1

1

1

4-1

3-1

D 1
D 1

10
D1 4

1
1ý 4
1 4
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xcvi ARRÊTÉS EN CONSEIL, ETc.

Chemins de fer et canaux.

CLASsIFIcATION.

P-Suite.

Papier sablé............. .....
" effets en, tels que faux-cols, etc.,

en boîtes........ ............
" de tenture, en paquets, raguage

au risque du propriétaire ......
" en boites ou pressé en ballots....
" patrons, en caisses, fret payé

d'avance..... ... ......
" d'imprimerie et papier à envelop-

per, R.P...
" à construction et à toiture, R.P.

sacs de papier, en paquets, balles
ou boîtes, R.P........... ....

matière première pour la fabrica-
tion du papier.-Voir Chiffons.

" bottes de papier.-Voir Boîtes.
" de toilette, en boites . .. . . . ..
" articles en papier mâché. .. . . . .

Parapluies, en boites ...................
Paratonnerre, en faisceaux. ... .....

" en boîtes ..........
Parfums, en caisses...............
Patates (sweet potatoes) en sacs ou en

boites, R .P ............ ....... ... .
Patrons, en bois ou en métaux, R.P ....
Pattes de cochons, en boîtes ou en barils.
Peaux et pelleteries-

Peaux, séchées, sans emballage.
pressées en ballots....

vertes, détachées.........
en paquets............

" salées, en barils...........
séchées-Veau et mouton, sans

emballage........
VeAu et mouton, en

balles...,........
Daim et chèvre, sans

emballage. .. .. ....
Daim et chèvre, en

balles..... ... .
Fourrures, sans en-

ballage............
Fourrures, en balles..

vertes--Veau et mouton, et
agnelins, sans emb..

" " Veau et mouton, et
agnelins, salés en
balles ou en paquets.

Salées, en barils.......
" " Daim et chèvre, sans

emballage .... ...
Daim et chèvre, en

balles...........
" " Fourrures, sans enball.

" en balles...
Rognures de peaux ..... ....... ....

Peaux de bison, en ballots, R.P.
Pêches.-Voir Fruits.
Peignes, encaisses................
Peintures sèches, en boîtes, barils ou ba-

rillets... .. ..............
" à l'huile, en bidons recouverts,

sans emballage, R.P. du
coulage...................

" l'huile, en bidon ou seaux, en
cages ou dans des barils ....

non autrement spécifiées, en
barils, barillets, tambours ou
fer.................. .

" enseaux....... ... .........

u.c.w. w.c.
2 5

3 5
D 1

1
1
3 4

1

1

1 4

3
13
3 5
3 5

3 5

1 3

2 4

D 1

2 4

D 1
1

1

2 4
3 5

1

2 3
D 1

I
3 5
1 3

1-

3 5

1

3 5

3 5
2 4

CLASSIFICATION.

P
M.c.W. W.c.

Peintures en détrempe (Kalsomine)-
Comme les Peintures.

Pelles à neige, de bois, en faisceaux......1
Pelles à vapeur.-Voir Machines.
Pelleteries.-Voir Peaux.
Pentures.- Voir Ferronnerie.
Persiennes en bois.-Voir Menuiserie.
Pétards et pièces d'artifice, bien em-

ballés et marqués de façon à indiquer
la nature du colis, R.P.............. D 1

Pétrole.-Voir Huile.
Phosphates. ..... .... .............. 4 10
Phosphore-N'est. admis que dans des

boîtes hermétiquement fermées et bien .
empaqueté... ...................... D 1

Pianos.--Voir Instruments de musique.
Pieds de pianos et tabourets, enveloppés

ou en cages. 1
en boites. .. 2

P iéges. . ..... .... ... ......... ...
Pierre, polie, sculptée ou lettrée, non pro-

tégée par des boîtes. N'est pas
admise.

" polie, sculptée ou lettrée, en boî-
tes, fret payé d'avance, R.P...

" en tables, blocs, aiguilles, polis,
mais ni sculptés ni lettrés, en
bottes, R.P...................

en tables ou blocs, non ouvrés...
d'assises.......... ... ...
à parquet.... . ...............
galets et pierre des champs......
meulières.- Voir Meules.
à faux, à aiguiser, (whetstone)....
moulanges, finies, R.P .... ....

" brutes .......
Pierres à curling, R.P .. ...........
Pierre bleue ou vitriol, en barils ou ba-

rillets. ...... .. .. . ..............
Pierres lithographiques, en boîtes, R.P..

m eulières............. .......
" tumulaires.-Voir Marbre.

Pierre à faux, en boîtes ... . .. ....
" ponce...... ........... .......

Pilots.-Ne sont admis que par traité
spécial.

Piment, en boîtes ou barils.........
Pinces.- Voir Ferronnerie.
Placage...... ...... .......... ,
Planches à laver, en zine ou en bois .....
Plantes, en boîtes, fret payé d'avance,

R .P . . . . . .. . . . . . . .
Plaques de sellettes (Bolsterplates).-Voir

Fer.
Plateaux, en cages ou en caisses ........
Plâtre d'engrais..... ............

" de Paris et stuc, en barils........
Plombagine, brute................. ...
Plomb de chasse.-Voir Ferronnerie.

" en barres, en gueuse, en plaques
ou en tuyaux ................

" de rebut..................
Plombagine.............. ......
Plume, en boîtes..... .. ....... ......

" en poches....................
Plumes d'oie, en boites............
Plumeaux, en boîtes ..........
Poêles, et batterie de cuisine de tôle seu-

lementexpédiée avecles poêles,
R.P.............

1 5

2
4
4
4

3
2
3
1

3
1
3

3
2

1

2
2

D 1

1
-4
4
3

3
4
2

4-1
D 1
D 1
D 1

2 4.



ARRÊTÉS EN CONSEIL, ETC.

Chemins de fer et canaux.

CLASsIFIcATION.

P
M.O.W.

Poêles, fourneaux en tôle, R.P........ D 1
" à pétrole, emballés dans les boites

ou cagfes, R.P.. ........... 1
"i agaz, R.P ...... .... ,.... 2
" fournaises, R.P.......... ..... 2
" fontes pour fournaises.-Comme

les fontes de fer.
Briques à poêles.-Voir Briques réfrac-

tares.
Colliers, en pierre, ciment ou amiante. 2
Dessous de poêles, sans emballage, R.P. 1

" "6 en cages, R. P... .. 2
Fournaises dont le transport nécessite

tout un wagon (que celui-ci soit
occupé ou non dans toute sa capa-
cité.-Voir Règle 6.

Plaques de poêles, R.P.......... .... 2
"i "d enboîtes ou en cages 3

Tuyaux de poêle, et' coudes plissés ou
autrement, non protégés par des
boîtes, ou en faisceaux, R.P., sans
garantie.... ........... .. . . . . 4-1

Tuyaux de poêle, en cages ou en boites,
R. P., sans garantie......... ...... D 1

Tuyaux de poêle, non agrafés, les uns
dans les autres, et en cages...... ... -1

Tuyaux de poêle, fabriqués, en feuilles,
plat ou rond, les uns dans les autres,
en cages ou bottes...... . ... 3

Tuyaux de poêle, de fer, fabriqués,
plats, en cages.................... 2

Poids.-Voir Balances.
Poires.-Voir Fruits.
Pois.-Voir Grain.
Pois verts.-Voir Légumes.
Poivre.-Yàoir Epices.
Poix, en barils. . ........... 4
Pommes.-Voi' Fruits.
Porc frais, dommages causés par le

temps, RP.... ............ ........ 3
Poids de châssis, sans emballage.... .... 1

"i " en bottes............ 3
de balances, métallique.... ....... 3

Poil de plâtrier, en poches.............. 1
"9 "i en barils........ 2
i " pressé en ballots. ...... 3

Poisson, frais ou gelé, en paquets ou en
garde poisson sur roues, fret

a . ou garantie,

" frais, en paquets ou gelé, en
vrac,. fret payé d'avance ou
garantie, R.P...... .. ....

" en garde oisson sur roues, fret

La poisson en vrac ou en garde-
poisson sur roues, sera charge
et déheargé par les proprie-
taires.

" salé, see ou fumé, en paniers,
R.?. ....... ... ,..... i

" salé, sec ou fumé, en paquets, en
boîç,es ou en barils, R.P. 2

saumuré, en seaux, caques ou
barils.. ...... ..... ... 4

en conserves.-Voir Conserves.
Pommes de terre ...... ..... 4

Dommages résultant de la gelée, au
risque du propriétaire. Le fret doit

VOL. I-.Q

CASSIrICAvîOx.

Pommes de terre-Suite.
être payé d'avance, du 1er novembre
au 30 avril.

Pommes de terre séchées dites evapo-
rated.-Comme les Fruits (pommes).

Pompes à incendie, à bras, poids esti-
matifs 4,000 livres, R.P......

" à incendie, à vapeur, dans des
wagons fermés, poids réel....

Pompes de fer ou de bois...........
Porcelaine.-Comme la Faïence.
Porter.-Voir Ale.
Poteaux et traverses de cèdre.-Ne sont

admis que par traité spécial.
Poteaux et pieux à clôture.-Ne sont

admis au transport que par traité
spécial.

Poterie.-Comme la Faïence.
Poudres à laver.-Voir Soude.
Poudre à pâte...................
Poudre et projectiles pour armes à feu.

Ne sont admis que par traité spécial.
Poudre de charbon (coal facing8).......
Poudre noire ordinaire, en contenants à

l'épreuve du feu, en baril-
lets métalliques, en baril.
lets ou bottes bien embal-
lés dans des caisses ; à la
discrétion de la compa-
gnie.... ..........

Fret minimum, $1.00.
" ordinaire, en parties de

10,000 livres ou plus
Poudre dite Hercule.-Non admise.
Poules.-Voir Volailles.
Poulies et palans......................
Prélarts, enveloppés, en cages ou en

boites, 13 pieds de longueur et plus,
chargés sur des waons fermés, R.P..

Prélarts, enveloppés, en cages ou en
bottes, de moins de 13 pieds de lon-

guur caré sur des w agons fermés,
Prélarts dont le transport nécessite tout

ux wagon (que celui-ci soit occupé dans
toute sa capacité ou non).-Voir Rgle
6.

Presses à copier .................. ....
" à fromage-Voir Machinerie.

Pruneaux-Voir Fruits séchés.
Pulpe de bois...... .... ........... ..
Pupitres.- Voir Meubles.

Q
Queues de bétail.. ...................

1

1 6
1 4

2 4

D 1

3 5

1 5

R
Racines de jardins.-Voir Bulbes et

racines.
Radiateurs y compris chaudières, tuyaux

et accessoires..................... . 3 4
Raisins.-Voir Fruits.
Rames...,........................... i 6
Rameaux et saule.-Voir Osier.
Raquettes (snowshoes), en paquets...... D 1

" " en boites........ 1
Récipientu vides ayant servià transporter

de la poudre, en rç†tur................ 4
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ARRÊTÉS EN CONSEIL, ETC.

Chemins de fer et canaux.

CLASSIFICATION.

R-Suite.
M

Réfrigérants, montés..............
i D..................
" W.C., dans des wagons

ordinaires de 34 pieds et
moins de longueur ; mini-
mui, 14,000 livres..

" dans les wagons à meubles
ou plateformes ; mini-
mum, 20,000 livres ......

Réglisse, bâtons, racines ou masses......
" masses ou pâter en boîtes ......
" poudre, en barils...........

Régule-de cuivre, nickel, ou de cuivre-
nickel, la valeur ne devant pas excéder
$100 par ton., laquelle doit être ainsi
limitée dans la formule de non-garantie

Renaissance (Shoddy)..................
Renards et pics....... ...............
Réservoirs à eau chaude................
R ésine..... .................. .........
Ressorts avec essieux, sans roues.......

" en caoutchouc, en acier, en
volute, en spirale.-Voir Res-
sorts de wagon.

" à carrosses, à wagons, et à sièges
" en fil métallique roulé, en paquet
" en fil métallique, en boîtes,barils

ou tonneaux...... ......
Ressorts à wagons, caoutchouc, en spirale

ou elliptiques ..................
Rhu.-Voir Boissons.
Rideaux-

Fournitures de rideaux, en boîtes ou en
caisses.........................

"é rouleaux, en bottes ou
cages..............................

Rouleaux ret lattes de rideaux en
paquets ou en bottes...............

Riz, en paquets..... .............
Robinets en bois, en barils ou en boîtes.
Rocou, sous verre, R.P ............

" en jarres de grès, sous bois ......
Rotins fendus, en faisceaux..........
Rotin.-Voir Meubles.
Roues hydrauliques en fer.-Voir Fer.
R ouets........... ...................

" têtes de.... ..... ..............
Roues et essieux de wagons.... ........
Ruches, montées...... ... ..........

" les unes dans les autres.......
" D., en paquets ou empaquetées

dans des bottes ou ruches....

Sable, en colis....................... ..
Sable..... . .. ......... . ... ...
Sabots et cornes, en caisses à claire-voie

ou en poches, moins de 10,000 livres. . .
Sabots et*cornes, en caisses à claire-voie

ou en poches, 10,000 et plus..........
Sacs à sable..... .....................
Sacs et toile à sacs, en balles........
Sacs, en sacs..... ........ ..... ....

" qui ont été employés pour le trans-
port de farine, de grain ou de lé-
gumes sur ce chemin-Voir Sacs
et barils vides en retour.

Sacs et barils vides, ou tous autres objets
ayant contenu des marchandises en re-

.C.w. w.c.
1
3

4

4
1
2
3

4
2
2
2
3

3
D 1

1

3

.1

3

2
3
2
1
2
1

CLASSIFICATION.
s

Sacs et barils vides-Suite.
tour du consignataire à l'expéditeur,
chaque colis étant marqué et adressé
au complet, en toute quantité, fret
payé d'avance .... .............. ..

Sacs et barils vides et tous autres objets
ayant contenu des marchandises, non
marqués et adressés au complet-Ne
seront pas admis.

Saeou ............ ....................
Saindoux. .. .................. . ..
Salpêtre, en bottes.... ............ ...

" en barils ....... .........
Sardines---Comine les Conserves.
Sarrasin.-Voir Grain.
Sauces, en boîtes, R.P.............

" en barils ou fûts, R.P.......
Sauce au piment................. ... .
Saucisse.-Voir Viande.
Sauer Kraut.-Comme les Conserves au

vinaigre.
Savon de fantaisie, de toilette, étranger,

en bottes...... ..........
" de fantaisie, du pays ...........
" ordinaire, en boîtes..... ........
" mou, en barils........ .....

Scies, non empaquetées ou sur planches.
" en boites......................
" de travers....................

Scieries-Voir Machinerie.
Sciure de bois et planures ....... ...
Scories et cendre, fret payé d'avance ....
Seaux en fer.-Voir Fer.

" en bois.-Voir Bois, articles en.
" à charbon, R.P..................

Sculptures, fiet payé d'avance, R.P. sans
garantie........ .............

Seigle.-Voir Grain.
Sel de potasse, en boites ou barils.......
Sel, en petits sacs ou en boites..........
Sel, en poches ou en barils (ou W. C. en

vrac)....... .......... .......
Sel, sous verre, en boîtes...............
Sel d'Epsom.. .... ..............
Sel de Glauber, en boîtes ou en barils...
Sellerie-

Selles et harnais, sans emballage ou en

en paguets.... .....
"en malles ...........

"4 en boîtes ... .......
Bois de selles et coussinets..... ......
Attelles, en paquets..... ............

" en boîtes ou barillets ........
Colliers de chevaux, en poches ou en

paquets...... ....... .. .. ....
Colliers de chevaux, en boîtes ou en

barils..... ...... ...............
Ferrures de sellerie, en bottes ou en

barils.. ........... .............
Sellerie et harnais............ .......

Sièges de jardin, rustiques.... .........
" enfer... .. . ....

Sirop d'érable.-Voir Sirop.
Sirop de citron, sous verre, emballé dans

du bois ........ ....
"é sous bois......... .....

Sirop, sous verre ou en cruches, en boîtes,
R.P ....... ,. ...............

" en seaux, barillets ou barils, cou-
lage R.P. .....................

xcviii

.c.w. w.C.

3
3
1

1
2
4
4
1
2
1

3

4
D 1

2
3

4
2
1
3

D 1

1
1
1
2



ARRÊTÉS EN CONSEIL, ETC. xci]

Chemins de fer et canaux.

CLAsSIFICATION.

M.C.W. W.O.
Sirop, en boîte de ferblanc, emballées

dans des boites................ 3 5
" en bottes de ferblanc, non embal-

lées dans des boîtes, R P ...... 2 4
Sirop d'hypophosphite, en boîtes, barils

ou barillets............ . .......... 1
Soies de porc en paquets............... 1
Son, en boîtes et sacs de papier, R.P.,

sans garantie...... . . ...... 3 S
en poches ou barils-poids esti-

matif 200 liv. par baril, lots au-
dessous de 5,000 liv........... . 4

" lots de 5,000 liv. et plus.... ...... 5 8
" mixtes, en sacs de papier, R.P. de

déplacement, poches ou barils... 8
Soude, bicarbonate, en bottes, barillets

et barils......................... 3 5
Cendre de soude .ou sel de soude, en

boites, barils ou en tonneaux. . . 4 5
Soude caustique, en tambours de fer. . 4 5
Nitrate de soude.................... 3 5
Sulfate de soude (salt cake), en baril-

lets.... ............ ............. 4 5
Silicate de soude, sous verre........... 1

" sous bois........... 4 5
Eau gazeuse.-Voir Eau minérale.
Pearline, et autres poudres à laver.... 3 5

Soudure, en paquets................... 2.
Soufre, en poches, bottes ou barillets... 2

" enfûts........................ 3 5
" envrac........... . .......... 6

Soufflets rotatifs en fer................. 2,
Soufflets, R.P., saps garantie........... 1
Souliers.-Voir Chaussures.
Spath-fluor, en paquets ................ 3. 6
Spelter, zinc de commerce.............. 3 5
Spiritueux.-Voir Boissons.
Statues et ouvrages de statuaire.- Voir

Sculpture.
Stéarine ... ...... ...... ....... .. 3 5
Stéatite, brute............. ... .... 4 10

" en lames ou articles fabriqués,
R .P ..... .................. 1

" poudre................., .. 4 7
Stores et rideaux de fenêtres, en boîtes. 1

"4 montés sur des rou-
leaux, complets, en
boîtes......... .... 3

Stuc et ouvrages en stuc.-Voir Plâtre
de Paris.

Sucre, en bottes ou barillets............ 2 5
" en poches, barils, boucauts... .. 4 5
" de citron ou d'érable............ 3 5
" et sirop, chargement mixte, en

boites, poches, barils, barillets,
de boucauts, coulage R.P .5
de raisin.-Comme la Glucose.

Sucre d'érable.-Voir Sucre.
Sucres-bas produits de, (Foots)........ 4 5
Sucreries et pâtisserie, R.P............ 1 4
Suif-Comme la Graisse.
Sulfate d'ammoniaque, en fûts, barils ou

tanbours...... ................ 3 4
Sulfate de cuivre en bottes, ou en baril-

lets......... ... 2 5
"d "4 enfûts...... ....... 3 5
" de fer, en bottes ou en barillets.. 2 5
" " enfûts................. 3 5
" de zinc, en boites ou en barillets. 2 5
" ", en fats............... 3 5

CLASSIFICATION.

t.C.W.W.C.
Sumac-Comme les Matières tinctoriales.
Superphosphate de chaux, en barils .... 4 7

T

Tabac, non ouvré, en balles....... ....
" " en boucauts et caisses
" haché, en seaux, sans emballage

ou attachés ensemble.........
" haché, en seaux, deux ou plus liés

ensemble avec du métal ou du
bois ..... ...................

" haché, en bottes ou barils.
remballées dans

des caisses ...
" en tablettes, en caddies, sans em-

ballage ou attachés ensemble...
en tablettes, en caddies deux ou

trois réunis par des ceintures de
métal oude bois, ou solidement
attachés ensemble avec de la
corde d'au moins J de pouce de
diamètre......... ............

" en tablettes, caddies, quatre ou
plus réunis par des ceintures de
métal ou de bois, ou solidement
attachés ensemble avec de la
corde d'au moins J de pouce de
diamètre.... ................

" en tablettes, en boîtes ou barils..
" en tablettes, en caddies, en cage..
" en peaux.... ........ . ......
" tiges de tabac, en caisses ou bou-

cauts..................... ...
Tabac à priser, en jarres ou vessies.....

"4 en boites, barils, tonneaux
ou barillets .......

Tableaux et gravures, chromos, etc., en
boîtes, sans garantie, la valeur no de-
vant pas excéder $50 par colis, et être
ainsi spécifiées dans la facture........

Tableaux en boites, d'une valeur d'au
delà de $50 et ne dépassant pas $200,
sans garantie .......... ..............

Tableaux d'une valeur dépassant $200.
Ne sont admis que par traité spécial.
Les expéditeurs doivent déclarer la va-
leur de l'expédition.

Tain ...................... ..........
Tamarins, en jarres emballées dans des

boites........................... ...
Tambours, en caisses.......... ....
Tam is. ......... ... ...........

" les uns dans les autres, en boites..
Tpa en . p.quets ........ ....

Tapis, et paillassons...... ........ ,. ..
Tapis, et etoffes à tapis, en ballots, ra-

guage au R.P..................... ..
Tartre brut....... ....................
Télégraphie-

Instrumentsetaecessoiresdetélégraphe
et de téléphone, R.P...............

Matériel de télégraphie-Chevilles à
' isoloirs, en poches ou en bottes......
Bras de poteaux, en faisceaux .
Isoloirs, en barils ou en boites.

Tentes, auvents en toiles et accessoires..
Térébenthine.-Voir Esprit de térében-

thine.

1
3

D 1

i
i

2

D,

1

3
3
3
2

1

D

3-1

D



c ARRÊTÉS EN CONSEIL, ETc.

Chemins de fer et canaux.

CLASSIFIcATION.

T-Suite.

Terre à pipe..... ........... .........
Terre cuite, R. P. ................

" pour fins d'architecture, R.P.
Terre du Japon.-Coume Japonica.
Terre à foulon, en caisses...............
Thé, en m alles.......,.......... ......

4 en coffres ou boîtes................
" en bottes de ferblanc non protégées

par des cages, R.P..............
" en boîtes de ferblano protégées par

des cages ou des boîtes, R.P. .. ..
Tierçons, vides.-Voir Sacs et barils

vides.
Toile à voile, en ballots .. ............
Toile de jute et de chanvre p>ur sacs

(Ressian), en balles ou en rouleaux, _
Toiles goudronnées ...................
Tôle à chaudière.-Voir Fer.
Tôle à tuyau ... .................
Tombereaux gratteurs (dirt scrapers) ....
Tordeuses-Voir Machines à laver.
Tourbe ... .................. ........
Touries, vides, R.P............ .......
Tourteaux oléagineux..................
Traînes sauvages (toboggans) sans em-

ballage.............
attachees en faisceaux.

Traîneaux et voitures d'enfants.-Voir
Véhicules.

Traverses.-Voir Bois de service.
Traversins, de plume, de crin, etc ......
Tricycles.-Voir Vélocipèdes.
Tringles à rideaux, en faisceaux ou en

caisses....... ............. .
Tripes, salées ou saumurées ............
T ripoli ............... ......... ......
Tuiles de drainage ou d'égouts ........

a toiture......... ... ...... ...
glacées, à parquets, R.P... ... .
machines à fabriquer les.-Comme

les machines à briques.
Tuyaux.-Yoir Poterie.
Tuyaux de fer.-Voir Fer.
Tuyaux à eau.-Voir Fer.
Tubes à chaudières ....... . .......

U

Ustensiles pour la cuisson et la dessica-
tion de la nourriture des bestiaux,R.P.

Vaisselle de terre, en bottes, en barils on
en fûts, R.P.....

"i en paniers, en bou-
cauts, R.P...... ..

non emballée, R.P.,
admises en W.C.
seulement ; char-
gée et déchargée
par les propriétai-
res ... .... .....

tuyaux de drainage ou
d'égouts....,,....

Valises, sans emballage, R.P. ..........
en malles, R.P..... .....
W.C. wagons ordinaires, 34 pds

ou mnoms de longueur, mini-
mum 14,000 livres..,........

M.c.w. W.C.
3
1
2 4

2

1 3

D 1

1 3

2

3
2

3
1

3
1
4

3-1
Di1

D 1

2 4

6

4 10
D 1

1 4

3

CLASsIFICATION.

v
Valises, wagons à meubles ou wagons

plateformes avec ridelles, mi-
nimun 20,000 livres.........

" en caisses.... .... ..........
Vaseline, sous verre, R.P ..........

" en boîtes de ferblanc, sous bois
Véhicules, raguage et cassage R.P., et

sauf la note qui se trouve au bas du
présent article :-

Omnibus, diligences, 5,000 liv. chacun
Corbillards, charriots et traîneaux de

grandes dimensions, 500 liv. chacun.
Boghei, carrosses, fiacres, traîneaux,

c arriots, voitures dites express et
voitures de colporteurs, à 2 chevaux,
3,000 livres chacun.................

Bogheis ou voitures couvertes à 1 che-
val, 3,000 livres chacun ............

Voitures, bogheis, chaises, charriots,
voitures dites express et voitures de
colporteurs, cabs, cabriolets, phaé-
tons, ou traîneaux à 1 cheval, 2,000
livres chacun. ............ ......

Carrioles, calèches on traîneaux dits
cutters, à un cheval, 1,000 liv. chacun

Charrettes à 2 roues à 1 cheval, 1,000
livres chacune........... .....

Désobligeantes, à un cheval, montées,
800 livres chacune.............

Désobligeantes et charrettes, D, proté-
gées par des cages ou des bottes ... .

Desobhgeantes, sans leurs roues, sans
être protégées par des cages ou par
des bottes fermées......... .........

Désobligeantes, non finies........
Voitures dites democrat waggons, 2 che-

vaux, montées, 3,000 livres..... ...
Voitures dites democrat waggons, 1 che-

val, montées, 2,000 livres........
Voitures dites democrat wajgons, 1 che-

val, D., dans des wagons fermés, mi-
nimum 1,500 livres par wagon ....

Voitures dites lumber .waggons, mon-
tées, 2,400 livres chacune........

Voitures dites lurnber vaggons, D.,
1,200 livres chacune..... ......

Voitures de fermiers, 1 cheval, mon-
tées, 2,000 livres chacune....... . .

Voitures de fermiers, 1 cheval, D.,
1,000 livres chacune.... .. ........

Voitures de fermiers, 2 chevaux, mon-
tées, 2,400 livres chacune... ....

Voitures de fermiers, 2 chevaux, D.,
1,200 livres chacune..... ......

Bogheis dits buckboards, montés, 1,000
Ivres chaque.... ... ...... ....

Bogheis dits buckboards, D , et en
cages, roues, timons, etc., enlevés et
expédiés séparément, au poids réel..

Voitures à 2 traîneaux (bobseda), mon-
tées, au poids réel. . , .

Voitures à 2 traîneaux (bobsleds) D.,
en pièces..,.......................

Bogheis, carrosses, cutters et traîneaux,
en cage (roues et timons enlevés et
expédies séparément.)..............

Bogheis, carrosses, cutters et traîneaux,
(roues et timons enlevés), le tout
étroitement et complètement emballé
dans des bottes ................ :...

.c.w. w.c.

1

1

1

i

1

1

1

1

D 1

Dl1

1

1

1

1

1

1

Dl.

1



ARRÊTÉS EN CONSEIL, ETC.

Chemins de fer et canaux.

CLASSIFIcATION.

Véhicules-Suite. u.c.w. w.c
Couvertures de bogheis, de carrosses et

de traîneaux (expédiées séparément)
montées, en boîtes ou en cages.... 3-1

Ocuvertures de bogheis, de carrosses et
de traîneaux (expédiées séparément)
D., à plat, en bottes ou en cages .. 1

Boîtes de traîneaux et de cutters, non
peinturées, en cages.. .. . ........ D 1

Bottes de bogheis, non peinturées, en
cages ............... ............. D 1

Boîtes de bogheis, cutters et traîneaux,
non finies et non peinturées, étroite-
ment emballées dans des boites., .. . 1

Dévidoirs à incendie, 1,500 livres chac. 1
Voitures à échelles d'incendie, 5,000

livres chacun..... ... ........... 1
Diables et voitures à bras, pour baga-

ges, montés.......... .......... . 1
Diables et voitures à bras, pour baga-

ges, D.... ...................... 1
Diables et voitures à bras, pour maga-

sins, montés. ... . ........ ....
Diables et voitures à bras pour maga-

sins, D ..... ........ ............. i
Brouettes, montées .. ......... ,..

" D, et les unes dans les autres 2
Voitures d'enfants montées, sans em-

ballage......... 4-1
montés, encages ou

en boîtes....... 3-1
D. et en cages..... D 1
D. et en boîtes, ... 1
bras, roues, etc., sé.

parés et attachés
ensemble, sous
toile ........... 3-1

roues, en cage.. D
Corps de voitures d'enfants, en osier ou

saules, les uns dans les autres. ... . Di
Traîneaux d'enfants, montés, sans em-

ballage ouen paquets............... D1
Traîneaux d'enfants, en cages ouen boi-

tes. .............................. 1
E:press waggons d'enfants, montés ... D 1

" les uni dans
les autres,
et en cages,
roues sepa-
rément.... 1
D,eten boî-
tes........ 1

Vélocipèdes-Bicycles et trioycles. D1
Vélocipèdes-Bicycles et tricycles en

cages ............. 1
Vélocipèdes Bicycles et tricycles, étroi-

tement emballés dsns des boîtes.... 
Vélocipèdes d'enfants..... ..... .... 4-1

Véhicules de toute espèce, W.C., wagons
ordinaires de 34 pieds ou moins de lon-
gueur, minimum 14,000 livres......... 4

Wagons A meubles, minimum, 20,0 liv. 4
Voitures de ferme, minimum,20,000 liv. 6

Nom.-Les poids ci-dessus sont
pour .voitures qui ne sont pas trop
grandes pour un wagon fermé ordi-
naire. Aucune voiture trop grande
pour être chargée dans un wagon ordi-
naire, et dont le transport nécessite
l'emploi d'un wagon plateform, ne
sera admise pour moins de 5,000 livres 1

CLAsSIFIATION.

M
Venaison, fret payé d'avance, R.P.
Vermicelle, en bottes ...................
Vernis à poêles..................
Vernis, en boîtes de ferblanc, sous bois,

R.P...... ............
" sous bois, coulage, R.P .... ...

Ne sera pas admis au transport par eau.
Verre-enseignes, R.P., sans garantie...

" vitrines, en boîtes, R.P., sans ga-
rantie.....,...............

ridé, teint, coloré ou en relief, en
bottes, R.P., sans garantie....

a vitres, commun, de moins de 80
pouces réunis en boites, RP.,
sans garantie. .........

de 80 pouces réunis ou plus, R. P.,
sans garantie.... ....... .

Pouces réunis signifient la lon-
gueur et la largeur du colis ajou-
tées ensemble.

cassé ou de rebut, en paquets len-
ticulaires, pour ponts, voûtes ou
planchers......... ...........

isoloirs, en barils ou boites.. ... .
Verrerie-bouteilles--Ale, bière, porter,

eau gazeuse, eau minerale, eau-
de-vie, vin, amers, fioles, jarres
à fruits, cheminées de lampe,
en paquets.............

globes ou bulbes, lumière élec-
trique, R.P., (minimum W.C.
16,000 liv.).............. ..

globes, pour gaz ou lampes, R.
P.,(minimumW.0,16,000]iv.)

globes de lanterne, R.P. (mini-
mum W.C. 16,000 liv.) ......

globes de reverbères, R.P. (mi-
nimum W.Ç. 16,000 liv.).....

non autrement spécifiés, en
boites ou barillets, R.P... ..

non autrement spécifiés, en
cages.......,..............

Verres lenticulaires de ponts, de voûtes
ou de planchers--oir Verre.

Vert de Paris, en bottes barils ou ton-
neaux............................

Vêtements (qui ne sont pas effets person-
nels) en malles.... .................

Vêtements (qui ne sont pas effets person-
nels) en boîtes....... ..............

Viandes, fraîches, fret payé d'avance, R.
P ... ....... ..............

" saucisson de Bologne, R.P.,
fret payé d'avance.. .......

" hachées et saucisses, fret payé
d'avance, RP...........

hachés, en paquets, sous papier,
emballées dans des boites, R.
P., fret payé d'avance.... .

salées, fumées ou séchées, sans
emballage ou en sacs .......

salées, fumée3 ou séchés, en
boites, barils ou tonneaux..

Vieux cordage. .......... ,............
Vif-argent, en flacons de fer...........
Vignettes sur bois, en boîtes, RP.
Vins.-Voir Boissons.
Vinaigre, en dames-jeannes, RP.. .

" non spécifié autrement-Prix
et conditions de l'AIe.

.C. W. W.o,
1 4

3

1 4

3 5
3 5

3 5

D 1

1

i

D 1

i
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1
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ARR1TÉS ET CONSEiL, ETC.

ClAemins de fer et canaux.

CL.ssIrICATION.

V-site.
M

Vitrines, sans garantie, R.P........
Vitriol bleu, en barillets ou boîtes......
Vitriol-Voir Pierre bleue.

Ruile de vitriol-Prix et conditions des
Acides.

Vis en bois.,...........
Volailles vivantes, en cages, R.P.......

4 préparées, R.P., fret payé d'a-
vance............,............

Voitures d'enfants, traineaux d'enfants,
etc.-Voir Véhicules.

Voitures de tramways, à cheval, poids
estimatif, 6,000 livres................

Voitures de tramways, à 2 chevaux, poids
estimatif, 8,000 livres...........

w
Wagons de chemins de fer, sur leurs

propres roues, R.P. sans garantie:-
Wagons dortoirs. . .ehacun 15c. par mille.
Wagonshvoyageurs " 12c.
Wagons-poste, wa-
gons à marchan-
dises et à messages. " 10c. "

Wagons fermés à
marchandises....." 8e. "

Wagonsplateformes
et wagons à char-
bon....-......... " 6.
Wagons fermés,
trucs, ou wagons à
charbon, à 4 roues. " 5e. "
Minimum, $6.00.

Wagons à manivelles, wagonets, wagonsà bois (logging).,,.............. .
Wagons à manivelles, D, ...........
Wagons de chemins de fer diemnandant à

être transportés sur d'autres wagons,
ne sont mis que par traité spécial.

Wagon de chemins de fer, sur les roues-
lUnbilletgratuit de passage seraaccordé
à un homme en charge de chaque envoi
de voitures à voyageurs sur leurs roues.
Pas de billet de retour.

Whisky-Voir Boissons.

Zinc, en feuilles ou en rouleaux, en
paquets..... .... .....

en feuilles ou en rouleaux, en ton-
neaux....................

en saumons.,,............ ...
" de rebut ,...............

Zostère marine, pressée, en balles..

T&nLvau EsTIMATIF DEs POIDs POUR ERVmR %Eu-
LPMENT LOaQU'ON -Ut PUT &AS T)I uPOl
DE LA MARCHANDIsE.

Ale, bière et porter, au gallon impérial..
4 " "i au gallon ancienne

mesure (de vin)..
Lager beer, au gallon impérial..... . . .

"4 44 mesure de vin...
(Ajouter le poids des fûts.)

Pommes vertes, au boisseau...........
"4 au baril. ............

Livres.
10-60

8'85
10-50

8-75

56
150

.o.w.w.o.
3-1

2 5

2 5

1 3

14

1 4

1 6
3 6

TABLEAu xsTiMATiy »Es rois, ETC.

Livres.
Barils, vides-Ale, bière et porter, bouc.. 125

" " barils , 75
S" baril. 50

" baril. 35
cc Leger beer, 'baril .......... 85

" c baril........ 52
" baril.... .. . 32
" &baril........ 20
" c baril.... ... 12

Briques, ordinaires, chaeune,. ....... 4 ,
' pressées " , ..... ,.. 7
" réfractaires " . 7

Charbon de bois, par boisseau ....... .22
Argile, A la verge cube........ ....... 3,000
Anthracite --

d Nut," au pied cube,.............. 50
"Stove" " '.. . .53

"Egg "........... 55
Houille bitumnineuse :-

De M&osburg, au pied cube ......... 53
Cmben a. . . 53

De Pittsburg " .. .. 46
De Clover Hill " . 45
De Picton i. .. , 49

Coke, au boisseau.... .............. 40
Grain :-

Orge, au boisseau ,... . ........ 48
Haricots ,.. .. ....... 60

" aubaril.......,,.... . ..... 280
Sarrasin, au boissea...,............48
Mais, épluché, au boisseau........... 56

" eu épi ". . ... 70
Vleur de farine, au baril..... 200
Malt, au boisseau..... ............ 38
Avoine " ......... ....... 34
Farine d'avoine, au baril ... ....... .200
Avoine, roulée " ........... 200
Pois, au boisseau ......... ..... .. 60

" non fendus, au baril ... w......260
" fendus " ...... 0

Seigle, au boisseau......... ... ..... 56
Blé " ......... 60

Gravier, à la verge cube....,.... .... 3,500
Glace, au pied eube..............,,. .. 57
Chaux, au boisseau ............ ... 75
Huile, pétrole, en vrac, en wagons-cuves,

au gallon impérial................. 8
Oignons, au boisseau....... .......... 56
Pommes de terre, au baril............ 180

" " au boisseau..... .... 60
Sel, au boisseau ... ........... ....... e
Sable, à la verge cube .. ..... ...... 3,000
Graine d'herbe, au boisseau ... ....... 14

. detréfie " . 60
" delin " ..... 56
" de chanvre "... ... 44
" hongroise " ... ..... 45
" de millet " ........ ,... 45
" de éole " .......... 45

Pierre, galets et moëllons, à la corde de
12 pieds ......... ..... .... 13,0

" glets et mloëllon, ?A la toise de
216 pieds........ ........ 22,000

granit, taillé, au pied cube 16G
calcaire " " . '170

" marbre " " .. 170
" grès ou pierre de taille, taillé, au

pied cube ...... 150
ardoise, taillée, au pied cube.... 170

" quartz, au pied cube...... .... 166
Navets, au boisseau....... .......... 56
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Chtemins de fer et canatx.

BOIS DE CIIAUFFAGE.
Vert.
Liv.

Noyer, à la corde de 128 pieds........ 5,000
Hêtre et érable, à la corde de 128pieds 4,500
pin et pruche " " .. 3,500
Peuplier " " .. 5,000

JJLL9s à DoUvEs.

Sec.
Liv.
4,000
3,750
2,500
4,000

Lbs.
Chêne, vert, à la corde.. ............... 5,300
Frêne et orme, vert, à la corde, ........ .4,600
Erable " " . ........ 4,500

Le bois de chauffage ".sec " doit avoir été coupé et
empile aux moins six mois.

Pour calculer le contenu d'un wagon de bois de
chauffage ou de billes à douves, multipliez la lon-
gueur par la largeur et par la hauteur (en pieds), et
divisez par 128.

Ainsi, si le bois a 30 pieds de longueur, 3 pieds 64
pouces de hauteur et 8 pieds de largeur, 30 pieds X 3
pieds 6 pouces X 8 pieçIs =840- 128 =6'56 cordes.

POIDa ALLOUÉ POUR LES GARD8 ET LES RIDELLgs.

En calculant le poids d'après la tare indiquée, les
déductions suivantes devront être faites pur le poids
d'après la balance, lorsque les wagons sont munis de
gardes ou de ridelles-(pour tare supplémentaire du

g&
Sur les wagons fermés chargés d'articles péris-

sables, lorsqu'ils sont doublés par l'expéditeur,
1,500 liv.

Sur les wagons-plateformes et gondoles, lorsque
munis de "ridelles," chargés d'écorce-pour les
ridelle, 1,500 liv.

Les wagons chaiués d'instruments aratoires ou de
voitures---le poids de la ridelle ou du bois employé,
mais pas plus que ,500 liv. pour la plateforme et
1,000 pour le wagon fermé.

l1 n'est rien alloué pour les ridelles ou b9tons em-
ployés sur les wagons chargs de bois de service, pour
cloisons à grain, ou pur les planches dans les portes
des wagons chargés 'articles en vrac.

BOIs DE suvicu, wrT.

En partie .
Vert. Sécé. Sec.
Liv. Liv. Liv.

Pin blanc, tulipier, bois blanc,
au 1,000 peds....... .... 3,500 3,000 2,700

Noyer ten dre, httage pin
rouge, pin de Norvège ou pvin
jaune, pruehle, étpintie bla
che, au 1,000 pieds...... ... 4,000 3,500

Frêne, orme, érable, cerisier, au
1,000 pieds.............. 4,000

Chene, noyer noir, noyer dur,
merisier, bouleau, hetre, au
1,000 pieds......... ........ 5,000 4,500

Bardeaux ( pouces), au 1,000. 375 350
Bardeaux ( uces), au 1,000. 350 325
Lattes, au 1,000 .............. 600 525
Ecorces, à la corde ..-..... 3,500 3,000
Douves, firnies, ponr barils k

huile, porc et bSuf, au 1,000. 3,750 3,375
Douves, sciées, non finies, pour

barils à huile, porc et boeuf,
au 1,000 ...... ... ..... 4,375 3,925

Douves, brutes, pour barils à
huile, porc et boeuf, au 1,000. 5,000 4,500

Douves, fabriquées, pour barils
à farine, par 1,000........... 1,250 1,125

3,000

4,00

300
450

2,400

3,000

3,500

4,00

1,00

Dois DE BERVICE, T.
<En rtie.

Vert. 'éhé. Sec.
Liv. Liv. Liv.

Poteaux de cèdre, ou billes, pour
yavage, à la corde......... 3,500 3,000 2,500

B' les à bardeaux, à la corde... 3,500 3,000 2,500
Dosses, bois dur, à la corde.... 5,000 4,000 3,000
Dosses, bois de pin, d'épinette

blanche et de pruche, éla corde 4,000 3,000 2,400
Poteaux de télégraphe, àla corde 4,000 3,500 3,000
Traverses-pruche, pi, épinette

blanche, tamarac, chacune en-
viron. .......... .... ..... 160 150 130

Traverses-cèdre, pin scié, cha-
cune environ... ...... ..... 140 120 100

Cercles, perches à cercles, et
échalas à houblon, à la corde ,500 3,250 3,000

Dans le tableau qui précède le bois " sec " a été
coupé et empilé 4 mois ou plus; le bois " en partie
siché " a été coupé et empile au moins 2 mois ; et tout
bois qui n'a pas été coupé 2 mois est " vert."

Pour trouver le contenu d'un wagon de bois de ser-
vice en mesure de planche, multiplez la longueur en
pieds par la largeur en pieds, et par la hauteur en
pouces ; le produit sera le nombre de pieds, mesure
de planche.

Ainsi, si le contenu a 14 pieds de long, 8 pieds de
large et 60 pouces de hauteur

14X8X60=~6,720 pieds.
Il convient de faire la part de l'espace perdu (s'il en

est) entre les planches.
FOTEAUX DE CkDRE.

On estime à 24,000 livres les différentes quantités
suivantes de poteaux de cèdre de 9 pieds de lon-
gueur :-
Wagon de 28 pieds de long et4pieds 9pcs de haut.

30 " ~ " 4 " 6 "
"6 32 " 4 "i 3 "5 "d
di 33 d i 4 4 0 " 6r
"d 34 " 3 c 16 " "

oaIN s vixAc.
On peut calculer avec assez d'exactitude la quantité

de grain qui se trouve en vrac dans un wagon, en
multipliant la longueur du wagon par sa largeur me-
surée à l'intérieur, et par la hauteur du grain. aul-
tipliez le produit par 1,728 (nombre de pouces carrés
dans un pied carré), et divisez par 2,150 (nombre de
pouces carrés dans un boisseau).
Ainsi, sile grain a 27 pds 6 pcs x 8 s 71 im x 2

pds 1 pce= 494 pés 1 ie 8 s.e tilepa
et 2150 = .m àul par

BOIS ROND.
10 Quand toutes les dimensions sont en pieds, multi-

pliez la longueur par le carré d'un quart de la
circonférence moyenne, et le produit donne le
volume en pieds cubes.

20 quand la longueur est en pieds et la circonférence
en pouces, multipliez comme ci-dessus, et divisez
par 144.

° Quand toutes les dimensions sont en pouces, mul-
tipliez comme cidessus et divisez par 1,728.

Ainsi :-50 pieds de longueur ; circonference = 1.5 et
62.9 pouces.

50 x( 15 +6.4 =50 x1182=690%2,

et ýn=-48347 pieds.
144

5 0 x31'562·9÷* 1 14 48- 7
16 16
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en
au
pal

leu
co

)n obtient la circonférence moyenne du bois rond 2' Quand une des dimensions est en pouces et les
mesurant la circonférence aux deux extrémités et autres en pieds, multipliez comme ci-dessus, et
centre, en ajoutant ces trois mesurages, et divisant divisez par 12.
r trois. 3' Quand deux des dimensions sont en pouces et

ch-onfrece esesprs n rennt l'autre en pieds, multipliez comme ci-dess et
)n obtient la circonférence des espars en prenant144.
r diamètre au tiers de la longueur de la pièce à Ainsi.-20 pieds de long et 1 uces de côté
mpter du gros bout. 15 x 15 x 20=4,5Wet 4,500-4=3l25pascubes.

Suivent les poids moyens du bois rond et du bois
BOIS CARRÉ. cré:

Pin blanc.... ...... ...... . .48 liv. au pd cube,
Quand toutes les dimensions sont en pieds, multi- Pruche,épinetteblanchepinrouge55
pliez par la longueur le produit de la largeur mul- Frène, orme, érable, cerisier, bon-
tipliée par la profondeur, .et le nouveau produit leau et merisier, hêtre-...."
donne le volume 'n pieds cubes. Chêne, noyer d multiplie.. comm c , e

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 689.

Par un arrêté en conseil daté du lundi le 18e jour de mai 1891, en vertu
de Particle 15 du chapitre 37 des Statuts Revisés, intitulé " Acte concernant
le département des chemins de fer et canaux," le règlement ci-dessous a été
ajouté aux règlements pour la régie des canaux du Canada établis par l'arrêté
en conseil du 26e jour d'octobre 1889, chapitre 115 des Arrêtés en conseil
refondus du Canada, comme article 74a, savoir :-

Nuls billots ou pièces de bois que ce soit ne seront flottés en estacades
ou enclos contenant plus de cinq mille (6,000 pièces) dans aucun des chenaux
navigables entre le Lac-aux-Tourtes et la Pointe Young. Les estacades ou
enclos contenant ces billots ou ce bois ne devront pas approcher plus près
qu'un quart (1f) de mille l'un de l'autre' lorsque en mouvement. A défaut
de se conformer au présent règlement, le propriétaire on la personne en
charge encourra une amende de pas moins de cinquante piastres et n'excédant
pas deux cents piastres.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p., 1055.

Par un arrêté en conseil daté du 4e jour d'avril 1892, en vertu du cha-
pitre 37 des Statuts Revisés, intitulé " Acte concernant le département des
Chemins de fer et Canaux," les modifications suivantes ont été apportées au
tarif des péages en vigueur sur les dits canaux, savoir :-

Une remise sera faite d'une partie des péages perçus sur le blé, le maïs,
les pois, l'orge, le seigle, lavoine, la graine de lin et le sarrasin qui ont passé
par le canal Welland et les canaux du Saint-Laurent en destination de Montréal
ou de tout port à lest de Montréal, dans tous les cas où les dits produits ainsi
transportés sont exportés et dans ces cas seulement.

La remise sera de nature à réduire les péages à deux centins par tonneau
des dits produits ou aucun d'eux, et les conditions de cette remise seront les
suivantes:

On devra démontrer que les produits susdits, sur lesquels la remise sera
réclamée ont été en premier lieu exl diés en destination de Montréal ou de
quelque port à Pest de Montréal, qu-±ý ont été transportés à Montréal ou à
quelque port à Pest de Montréal et ré&llement expédiés hors du pays.
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Le droit à la remise susdite ne sera pas perdu par le transbordement inter-
médiaire, pourvu qu'il ait lieu à un endroit en dedans des limites du Canada.

Toutes parties de chargements débarquées à Port Colborne et réexpédiées
de Port Dalhousie, et tous chargements des produits sus-nommés d'un port
canadien sur le lac Ontario, auront aussi droit à cette remise.

Le paiement du montant à être remis sera fait, de temps à autre, à mesure
que les chargements des dits produits sont expédiés, en vue d'exportation, de
Montréal ou de tout port à l'est de Montréal.

Le présent arrêté en conseil demeurera en vigueur pour l'année courante
(1892) seulement.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1924.

Par un arrêté en conseil du 15e jour de juillet 1892, en vertu du chapitre
37 des Statuts Revisés, l'arrêté en conseil du 4 avril 1892 a été modifié en en
retranchant le mot "canadien" avant les mots "sur le lac Ontario ;" cette
modification devenant exécutoire le 4e jour d'avril dernier.

Vide Gazettedu Canada, vol. xxvi, p. 147.

TARIF des droits et péages que la Compagnie de chemin de fer Manitoba et
Nord-Ouest imposera et percevra à l'avenir, approuvé par le Conseil le
2 juin 1892:

Pour les passagers, quatre centins par mille.
Pour les immigrants, la m itié des taux des voyageurs de premières.

TARIF DU FRET.

Tîaux en centins par 100 livres.

1 2 -3 4 5 6i 7 8 91 10~
Milles.---

Che- Bétail, >l
vaux et os1 9Z

etMulets. O V~

10........ 15 1310 8 7 6 O 5 4
15. 18 1512 9 8 7 7 6 6 6 5ý 4
20..21 18 14 i 10 8 8 T 7 6 6 4
25.... 24 2016 12 il 9 8 8 7 61 à
30.2723 18 14 3 9 c 9 8 7 5
35.... .29 2420 15 14 il 10 9 74 5
40_......31 26 21 16 15 '12 Il 10 il 10, 8 6

40445,...........3.17- 16 it il 10ï 12 il 8ý 6
50...... .5 29 24 18 174 14 12 Il~ 13 il 9 7
5r.......37 si 25 19 17 1 13 iîl 14 12 #ï 7

6.39 33 26 20' 18.-16 13. lit 15' 1210 7
65. l 4 27 1, 1 1 -65..........4 ,42 1 1 17 13. 121 15 13 1~.
70...3 362) 22 20 18 14 12 16 13 Il 8
75. . 45 3830 23 21 18ý 14 12J 16 14 Ilý 8
80..... 47 3931 24 22 1 15 12 17 14 12 9
85 ........ 49 41 3.3 25 23 19'4' 15 13 17 15 124 9"
90.2,12 15 3 8 15 18
90........53 44M 26 24 .,20~ 16, 13 ;18 > 15 131 10

100........... 54 45 36 27 25 16 14 19 16 14 10
57 48 38 29 26 17 14 19 17 14 Il

VOL. I-H
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TARIF DU FRET.-SUite.

Taux en centius par 100 livres.

1 2 3 4 5 6 7 8 910

Ch- Bétail,
vaux et coon
mulets. eti -- _____ moutons

120............ 60 50 ' 40 30 27 22 17 15 20 17 1 il
130............ 63 53, 42 31 28 23 18 15 20 18 151 11
140.. ..... 66 55 44 33 30 24 19 16 21 18 16 12
150............69 58 46 35 31 25 19 16 21 19 16 12
160......... 72 60 48 36 32 26,20 16& 22 19 16q 12
170............. 74 62 49 37 33 27 21 17 22 20 17 13
180..*........ . 76 64 51 38 34 28 21 174 23 20 17% 13
190............. 78 65 52 39 35 29 22 18 23 21 18 13
200.. .......... .80 67 54 40 36 30 22 18 24 21 18f 14
210............. 83 69 55 41 37 31 23 19 24 22 19 14
220.... ...... . 86 72 57 43 38 32 23 19ý 25 22 19 14
230............88 74 59 44 -39 33 24 20 25 23 20~ 15
240. .... ..... 90 75 60 45 40 33 25 201 26 23 20U 15
250............. 92 77 61 46 41 34. 25 20t 26 24 20, 15
260............ 94 78 63 47 42 35 26 21 27 24 21 16
270 . 96 80 64 48 43 36 27 211 27 25 21W 16
280.99 82 65 49 44 3G4, 27 22 28 25 22 16
290........ .... 1-00 83 66 50 45 37ý 28 221 28 26 22î 17
300 ......... ' 102 85 168 51 46 38ý 28 23 29 26 23- 17
310 ....... 1*05 88 70 53 47 39; 29 231 29 27 231 17
320 ......... 1-07 89 71 54 48 40U 29 24 30 27 24 18
330.......... ,. 1-09 91 73 55 49 41 30 241 30 28 24, 18
340............. 1-11 93 74 56 50 42 31 25 31 28 25- 19
350............. 1-13 94 75 57 51 43 31 25 31 29 25 19
360 ........... 1-15 96 76 58 52 43 32 251 32 29 254,1 19
370............. 1 17 98 178 59 53 44i 32 26 32 30 26~ 19
380... 1-19 99 80 ( 54. 45 32 264 33 30 264 20
390. .. 1-21 1-01 81 61 55 46 33 27 33 31 27- 20
400 ....... 1-23 1-03 82 62 56 47 33 ý27ý 34 31 27J 20
410............. 1-25 1-04 83 63 57 48 34 28 34 32 28 21
420............. 1·27 1-06 85 64 58 48, 34 28J 35 32 28î 21
430............. 19 1-08 86 65 59 49i 35 29 35 33 29 22
440....... .. 1·31 1·09 87 66 60 50 36 29j1 36 33 21 22
450.......... 133 1-11 89 67 60 51 36 29 36 34 29 22
460............ 135 1-13 9 68 61 51 37 30 37 34 30 22
470...........1 -37 114 91. 69 62 522 37 30M 37 35 30j 23
480............. 1*39 116 93 70 63 53 137 31 38 35 31. 23
490............. 1·41 1-18 94 71 64 54 38 311 38 36 31, 23
505..... ....... 1-43 1-19 i 72 65 55 38 32 39 36 32 24

La classification sera la classification commune du fret en Canada.
Vide Gazette du Canada, vol. xxvi, p. 21.

Secrétaire d'Etat.

Par un arrêté en conseil daté du 21e jour de mars 1892, en vertu de
"l'Acte de tempérance du Canada," et ses amendements, l'arrêté en conseil du
1er jour de juillet 1886, déclarant l'Acte de tempérance du Canada en vigueur
dans le comté de la cité et comté de Saint-Jean, dans la province du Nouveau-
Brunswick, a été révoqué.

Vide Gazette du Canada, vol. xxv, p. 1842.
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Secrétaire d'Etat.

Des lettres patentes ont été délivrées, datées tel que ci-dessous, constituant
en corporation les compagnies suivantes, et des avis à ce sujet ont été publiés
dans le volume xxv de la Gazette du Canada, aux pages indiquées, savoir:-

PAGE.
"Ames Holden Co."; capital $40,000 ; 13 novembre 1891..........1020
"Anderson Trading Co."; capital $12,000 ; 22 janvier 1892.........1851
"Canada Coal Co."; capital $50,000 ; 17 juin 1892..... .......... 2326
"Canadiai Coloured Cotton Mills Co."; capital $100,000; 26 février

1892............................................ 1602
"Canadian Coloured Cotton Mills Co."; capital augmenté à $5,000,000;

11 mars 1892 ........... ................ ......... 1702
"Canadian Paint Co."; capital $25,000; 29 janvier 1892...........1404

do capital augmenté à $450,000; 26 février 1892... 1602
"Canadian Mineral Wool Co."; capital $40,000 ; 10 juin 1892........... 2291
"Canadian Steel Barge Co."; capital $128,000; 24 juin 1892............ 2859
"Citizens Light and Power Co."; capital $100,000; 12 février 1892... 1506
"Coleraine Mining Co."; capital $120,000; 20 novembre 1891.......... 981
"Columbia River Lumber Co."; capital augmenté à $250,000; 24 juin

1892................. ..................................... 2859
"Consumers Cordage Co." ; capital augmenté à $3,000,000; 23 octo-

bre 1891.......................................................................... 745
"Corticelli Silk Co."; capital $60,000; 19 février 1892..................... 1556
"Crescent Gold Mining Co."; capital $100,000; 4 mars 1892............ 1651
"Eastern Steamship Co." ; capital $60,000; 15 janvier 1892............ 1302
"Electric Mining Co."; capital $60,000; 11 mars 1892 ............. 1701
"Geo. E. Tuckett & Son Co." ; capital $500,000; 3 juin 1892............. 2256
"iHalifax, Liverpool and London Steamship Co." ; capital $150,000; 13

m ai 1892......................................................................... 2144
"1H. W. McNeil Co."; capital $50,000 ; 8 janvier 1892..................... 1259
"J. D. King Co."; capital $250,000 ; 15 juin 1892............... 2826
"Kitselman Wire Fence Co."; capital $10,000; 1er avril 1892.......... 1845
"Kootenay and Columbia Prospecting and Mining Co."; capital $40,000 ;

3 juin 1892................................................................... 2257
"Lake Ontario Navigation Co."; capital $150,000; 6 mai 1892.......... 2098
"Malto Peptonized Porter Co."; capital $100,000; 10 mars 1892.....1701
"Mercer Co."; capital $180,000; 1er avril 1892......................... 1846
"Montreal and Kootenay Mining Co."; capital $20,000; 6 novembre

1891............................................. ................................. 897
"M ycenian Marble Co." ;. capital $100,000 ; 12 janvier 1892.........1302
"North American Mill Building Co."; supplémentaire, 26 février

1892............................................1602
"Northey Manufacturing Co."; capital $100,000; 31 décembre 1891... 1215
"North-west Wire Go."; capital $50,000; 4 mars 1892..................... 1651
"Otago Shipping Co."; capital $15,000 ; 8 juin 1892........................ .2291
"Ottawa Transportation Co." ; capital $225,000; 12 février 1892........ 1506
"Provision Supply Co."; capital $100,000; ý20 novembre 1891........981
"Royal Guide Board Advertising Co." ; capital$50,000 ; 1er avril 1892 1845
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Secrétaire d'Etat.

PAGE.
"Taylor Decarbonized Iron Manufacturing Co." ; capital $150,000 ; 8
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55-56 VICTORIA.

CHAP. i.

Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes néces-
saires pour subvenir à certaines dépenses du service
public pour l'exercice expirant le 30 juin 1892, et
pour d'autres objets liés au service public.

[Sanctionné le 12 avril 1892.]
TRÈs-GRACIEUSE SOUVERAINE,

C ONSIDÉRANT que par des messages de Son Excellence le Préambule.
Très-Honorable sir Frederick Arthur Stanley, baron Stanley

de Preston, Gouverneur général du Canada, et par des budgets
qui les accompagnent, il appert que les sommes ci-dessous men-
tionnées sont nécessaires pour faire face à certaines dépenses du
service public du Canada auxquelles il n'est pas autrement
pourvu, pour l'exercice expirant le trentième jour de juin mil
huit cent quatre-vingt-douze, et pour d'autres objets liés au
service public: Plaise en conséquence à Votre Majesté qu'il
soit statué, et qu'il soit statué par Sa Très-Excellente Majesté
la Reine, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, que-

1. Le présent acte pourra être cité sous le titre: Acte des Titre abrégé.
crédits (n° 1) de 1892.

2. Sur et à même le fonds du revenu consolidé du Canada, somme votée
il sera et pourra être payé et appliqué une somme n'excédant p"r xerice

pas en tout huit cent quatre-vingt-sept mille huit cent douze 8&ss,812.74.
piastres et soixante-quatorze centins, pour subvenir aux
diverses charges et dépenses du service public du Canada, du
premier jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit
cent quatre-vingt-onze au trentième jour de juin de l'année de
Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-douze, auxquelles il
n'est pas autrement -pourvu, et énumérées dans l'annexe du
présent acte, et aussi pour les autres objets éntimérés dans la
même annexe.

3. Un compte détaillé des sommes dépensées sous l'autorité Compte dé-
du présent acte sera soumis à la Chambre des Communes du taileàfournir
Canada dans le cours des quinze premiers jours de la session
alors prochaine du parlement.

VOL. 1--1½- ANNE
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AN NEXE.
SOMMES accordées à Sa Majesté, par le présent acte, pour l'exercice expirant le

30 juin 1892, avec indication des services pour lesquels elles sont accordées.

SERVICE.

GOUVERNEMENT CIVIL.

Département de l'Intérieur-Pour payer des appointements de pre-
mier commis, du 1er novembre 1891 au 30 juin 1892, à $2,800. . . 1,866 67

Pour payer aux commis suivants, une partie des appointements qu'ils
n ont pas reçus pendant leur suspension:-

K. J. Henry...... ......... .............. 285 48
L. C. Pereira.......................... .......... 18387
H. H. Turner... .. ............................ 15066

Département des Pêcheries-Pour accorder à F. H. Cunningham sa promotion
de la troisième à la seconde classe, à compter du 1er juillet 1891 .........

Bureau du haut commissaire du Canada en Angleterre-Pour payer les taxes
d'eau et les taxes municipales, l'assurance et la rente foncière, etc., sur la
résidence officielle, et la taxe du revenu sur le traitement du Haut Commis-
saire..... ..... ............................ .... ... ...............

Département des Impressions etde la Papeterie-Pour payer à Pierre
Chapleau la lecture des épreuves de 484 pages de la liste du ser-
vice civil..... ....... ...... ...... ......... .. 8 12170

'Pour payer la lecture des épreuves de 488 pages de la listedu service
civil, 1891............ ........... .................... . 61 00

Département du Secrétaire d'Etat-Pour la compilation de la liste du service
civil, 1891, en anglais et en français ........... ..................

Département de la Justice-Somme additionnelle nécessaire pour
les dépenses imprévues........ . . ................... $ 3,000 00

Pour payer les appointements de J. W. Hughes, du 1er janvier
1892 au 31 mars 1892, nonobstant toute disposition contraire de
l' Actedu service civil ......... .............................. 227 50

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Cour Suprême du Canada.

Pour payer un nouveau commis de 3e classe pour trois mois......... .........

Cour de l'Echiquier.

Somme nécessaire pour compléter les paiements d'impression, de
reliure et de distribution du vol. Il des Rapports de la Cour de
l'Echiquier ..................... .................... .... 800

Pour payer à L. A Audette une augmentation d'appointements du
1er janvier 1892 au 30 juin 1892, nonobstant toute disposition
contraire de l'Acte de la Cour de l'Echiquier .................. 25 o

Somme additionnelle nécessaire pour diverses dépenses...... ..... ..........

POLICE FÉDÉRALE.

Somme additionnelle nécessaire............................ ................

A reporter......................

Montant. Total.

8 ets. S cts.

2,486 68

100 00

1,200 00

182 70

239 00

3,227 5()

250 00

625 00o
6,000 00

7,435 88

6,875 0

. 30000

14,610 88

ANTEXE
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ANNEXE-Suite.

SERVICE.

Chap. 1.

Montant.

$ ets.

Report.....................................

PÉNITENCIERS.

Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul.

Pour payer le salaire de l'instructeur Leclaire, pour les mois de mars, avril, mai
et juin, à $600 par année. ....... .............................

Pénitencier de Dorchester.

Pour payer le maximum du salaire des instructeurs Godsoe et Hogan (870 chacun)j

Pénitencier du Manitoba.

Pour payer le salaire d'un assistant-comptable et garde-magasin, à partir du 1er
fevrier 1892, à $700 par année..... ................................ ....

Prison de Régina.

Pour payer le salaire d'un sous-geôlier, à compter du 1er mars 1892, à $750 par
annee .............. ........ .............. ..............

LÉGISLATION.

SÉNAT.

Somme additionnelle nécessaire pour les services suivants
Pages.... ............................... .......... $ 900 00
Messagers sessionnels..... .... ....... .............. .... 1,750 00
Femmes de journée................ .-........................ 1,150 00
Rapports des débats............ ........................... 5,000 00

CHAMBIRE. DES CoMMUiNEs.

Division du greffier.

Pour payer les montants des crédits de cette année dépensés par suite de la lon-
gueur extraordinaire de la session de 1891:-

Appointements de l'Orateur suppléant.. .....-............ 1,400 (0
Commis sessionnels permanents......................., .- 1,180 00
Commis sessionnels............... ............... ,....... 10,107 00
Traducteurs français sessionnels ......................... 1,689 00
Service de deux voitures entre la Chambre et l'imprimerie.. 600 00

Nouvelle somme nécessaire pour la papeterie....-.................. 2,000 0)
Montant dépensé pour traduction française entre le ler octobre 1891

et le 25 février 1892 ........................... ,... ........ 1,194 00
Somme dépensée pour compléter les débats officiels de la session de

1891............................. ..................... .... 40,000 00

Division du sergent d'armes.

Pour couvrir les montants dépensés à même le crédit de cette année par suite de
la longueur inaccoutumée de la session de 1891:-

Messagers sessionnels..... .....-........................ $ 10,240 0
Pages .- .....-.. ..-- .-..... ---......... .--. -.-.. .... .. 2,205 0
Serviteurs dei lavoirs et somme additionnelle de $50........ 786 00
Femmes de journée, pendant la session ............... ... 70 00
Préposé à l'eclairage....... ........ ........... ....... 117 50
Dépenses imprévues du concierge . . . ...... ........ 400 0

20000

140 00

291 65

25000

8,800 0

58,170 00

- J 14,498 50

A reporter............. ................ 81,468 50 15,492 53
5 ANNEXE

Total.

Sets.
14,610 88

881 65
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ANNEXE-Sui(e..

SERVICE.

Report............. .............

LÉGISLATION-Fin.

BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT-DÉPENSES IMPRÉvUES.

Pour pourvoir au paiement d'une rétribution supplémentaire accordée
par l'arrêté du conseil du 16 octobre dernier aux messagers
sessionnels suivants, pour leurs services pendant l'année
1891, savoir:-

Ralph J. Smith.... ..... ....... ............. 137 50
Joseph Lafontaine ......................... ... . 137 50

Aussi-Pour pourvoir au paiement des salaires des messagers
sessionnels ou surnuméraires suivants pour leurs
services pendant la session de 1892, savoir:-

Joseph Lafontaine .. .......................... $ 250 00
Thomas W. Hodgins ... ,............. .... ......... 250 00

500 00

EN GÉNÉRAL.

Autre somme nécessaire pour papier d'impression, impressions et reliure........
Pour payer 325 exemplaires de Bourinot's Parliamentary Procedure and

Practice, à $6 l'exemplaire ..... ...............................
Dépense additionnelle en rapport avec l'Acte du cens électoral-Inpression des

listes des électeurs, etc .................................................

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUE.

Sommes nécessaires pour couvrir les dépenses faites sous ces chefs
Exposition de la Jamaïque. ..... ........... ...........................
Recensement- Pour terminer. ........................ .................
Exposition universelle de Chicago.......................... ............

QUARANTAINE.

Autre montant requis pour couvrir les dépenses faites sous ces chefs
Maladie des bestiaux..............................................
Quarantaine de Victoria. ................ ..... ........ .... . ... ...

do de Sydney ....... , .............. .......... ......... ....
do de Pictou.......................................

CHEMINS DE FER ET CANAUX.

(mnputable sur le capital.)-

CHEMIN DE FER CANADIEN Dq PACIFIQUE.

Construction ,.............................................................

CHEMIN DE FER INTERcOLONIAL.

Plus grandes facilités de trafic à Saint-Jean .... ............. 1,087 00
Embranchement de Dartmouth................................ 1,321 00
Escaliers à Halifax.......... .............................. 100 00

CHEMIN DE FER DU CAP-BRETON.

Construction et équipement ...................................... ..........

A reporter........................ ....

Montant.

$ ets.
81,468 50

775 00

35,000 00

1,950 OC

60,000 O0

6,370 00
95,000 00

Total.

$ ets.
15,492 53

179,193 50

-106,370 OC)

9,000 00
1,807 50

300 00.
100 00

- 11,207 50

24,050 00

2,508S60

43,000 00
69,558 00

...... ..... 381,821 53
ANNEXE
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chap. 1. 5

SERVICE. , Montant. Total.

S cts. e cts.
Report ........ ... .................... ...... ..... 381,821 53

CHEMINS DE FER ET CANAUX.

(Imputable sur le revenu.)

CANAL RIDEAU.

Règlement des réclamations, frais judiciaires, services et dépenses de l'estima-
m ateur......... .... ........................ . ..................... 600 00

CANAL DES GALOPS.

Pour terminer les réparations au caisson d'amarrage, Ile de la Jetée. ....... 500 00

DIVERS.

Statistique des chemins de fer.................................. ........ .... 1,000 000
- ~ 2,100 00

TRAVAUX PUBLICS.

(Imputable sur le fonds consolidé.)

EDFmIcEs PUBLICS.

Nouveau-Brunswick.

Douane de Saint-Jean-Enlèvement des débris de l'édifice brûlé, clôturage des
terrains; loyer et installation de bureaux publics temporaires, etc..... .... 6,000 00

. Québec.

Salle d'exercices de Québec-Pour terminer les paiements aux entre-
preneurs et à l'architecte........... ........... ..... ....... $ 325 76

Pénitencier de Saint-Vincent.de-Paul-Somme additionn. nécessaire 14,000 00
14,325 76

Ontario.

Bureau de poste, douane, etc., d'Ottawa-Réparation des dégatis causés par le feu.. 6,000 00

RÉPARA'TIoNs, MOBILIER, CHAUFFAGE, E'C.

Loyer, réparations, mobilier, chauffage, etc.-Sonmme additionnelle nécessaire... 10,000 00

PORTS ET RIVI'REs.

Rouvelle-Ecosse.

Georgeville-Pour terminer les paiements .......... ............. $ 600 00
Jetée d'Arisaig-Réparations..... ......................... 1,000 00
Economie-Prolongement du brise-lames-Achèvement ..... ..... 161 38.

-- 1,761 38.

Nouveau-Brunswick.

Caraquette ................ 8 75 00
Kingston--Quai sur la rivière Richibouctou-Pour compléter les

paienents des travaux donnés à l'entreprise........ .......... 380 00
le deGray ................ ........ .... ..................... 1,000 00
Quaco ............ ................................. 24000
Quaco.Ouest ................. ............................ 300 00

- 1,995 00

A reporter.............................. 40,082 14 383,921 53
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ANNEXE-Suite.

SERVICE. Montant.

$ ets.
Report............... ..... .... .... 40,082 14

TRAVAUX PUBLICS.

(Imputable sur le fonds consolidé.)-Fin.

PORTS ET RIVIEREs-Fin.

Provinces Maritimes.

Réparations et améliorations générales-Travaux de ports et rivières.

Québec.

Réparations et améliorations générales-Travaux de ports et rivières..... .....

Ontario.

Port d'Owen-Sound-Pour payer la balance due aux entrepreneurs..8 2,200 00
Réparations et améliorations générales-Travaux de ports et rivières. 2,000 00

DRAGAGE.

Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-Edouard et Nouveau-Brunswick-
Somme additionnelle nécessaire ................... ..... .8 5,000 00

Manitoba-Somme additionnelle nécessaire...................... 3,000 00

ROUTES ET PONTS.

3,000 0

1,000 00

4,200 00

8,000 00

Pont sur la rivière du Vieux à Fort-McLeod .............. ............. -10,100 00

SERVICE MARITIME ET FLUVIAL.

Pour payer une année d'appointements comme gratification au sergent Cunning-
ham, qui a fait partie pendant 50 ans de la police de rade à Québec et n'est
plus capable de faire son service..............................

Pour payer une gratification à la veuve de feu Malcolm McNeil, en son vivant
employé par l'agence d'Halifax, et qui s'est noyé tandis qu'il était de service
au quai de la marine le 29 décembre 1890.................... ....... .....

Pour payer les appointements et le loyer de bureau se rattachant à l'inspection
du bétail expedié en Angleterre........................ ... .............

PÊCHERIES.

Pour payer à chacune des personnes suivantes $15 pour la compilation et
transmission des rapports quotidiens destinés au bureau de renseigne-
ments des pêcheries, pendant la saison de 1891:-

J. P. Brennan, R. Benoit, C. P. LeLacheur, J. W. Young,
J. M. Veits, Isaiah Thurber, Chas. Owen, J. C. Bourinot,
Wm. Brymer, J. H. Dunlop, W. M. Solomon, Geo. Stalker,
P. O'Toole, W. Grant, M. A. Dunn, Geo. Rowlings, A. G.
Hamilton, Ed. D. Tremaine, J. W. Taylor, E. E. Letson,
David Murray, J. A. D'Entremont, R. H. Bolman, M. J.
Foley, D. McAulay, D. Urquhart, W. C. Henley et J. M.
M cN utt.. ............... .... ....... ............. $ 420 00

Pour payer à J. P. Brennan ses services de compilation et de trans-
mission des rapports quotidiens destinés au bureau de renseigne-
ments des pêcheries, pendant la saison de 1890 .......... . .. 15 00

Pour payer à la succession de feu J. W. Young, la balance de la
somme due pour l'émission de permis d'après le modus vivendi
en 1890..... .,...... ....... .............. ...... ..... 78 05

Pour couvrir l'allocation et les dépenses des commissaires.......... 1,000 00

716 00

391 25

1,500 00

A reporter..................... .. .... 1..........

55-56 VcT.

Total.

$ cts.
383,921 53

66,382 14

2,607 25

1,513 05

454,423 97
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ANNEXE-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

Sets. $ ets.
Report........................ ........ ............ 454,423 97

GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

Nouvelle somme nécessaire pour couvrir les dépenses faites sous ces chefs
Frais d'élections....... .. ........................................ . 470 00
Ecoles. .......................... .... ..................... ..... . . 26,700 00

- -- .27,170 00
DIVERS.

Pour rembourser aux représentants légaux de l'hon. J. G. Ross la somme payée
par lui pour la coupe de bois " B " sur la rivière de l'Arc, dans le district
d'Alberta, cette coupe faisant partie du parc du Canada dans les Montagnes-
Rocheuses............. ....... .. ...... . ....... ...... 4,050 00

Pour payer au Dr A. Jukes ses services médicaux aux prisonniers et aliénés
detenus au corps de garde de Régina, T. N.-O., du 1er juillet 1890 au 30 juin
1892. ...... ..... ..... .......... ,... .............. ............ 200 00

Somme nécessaire pour couvrir les dépenses de la commission du service civil.
(Autorisation est par le présent donnée de payer des membres du service
civil pour services se rattachant à cette commission, nonobstant toute dispo-
sition contraire de l'Acte du service civil)...... .................. ,... .... 2,000 00

Allocation à l'Association internationale d'éducation ........ ............... 2,000 00
Somme additionnelle pour le Bureau international des douanes à Bruxelles...... 50 00

--- - 8,300 00
DOUANES.

Pour le paiement d'une gratification à George Craven, ci-devant préposé d'entre-
pôt dans le service des douanes de.Sa Majesté à Montréal, à l'occasion de sa
retraite le 1er août 1891, aux termes d'un arrêté du conseil du 21 juin 1891. ............ .. 336 10

ACCISE.

Autre somme nécessaire pour le solde des timbres de tabac à recevoir
de la Britisk Amnerican Bank Note Co., à l'expiration de son con-
trat.......................... ......... ... ...... . ..... $ 17,070 58

Autre somme nécessaire pour payerles officiers de l'accise de manière
à ce que le crédit comprenne les paiements jusqu'au 30 juin 1892. 2,500 00

Service préventif-Pour rembourser à W. W Paige ses frais dans
la cause de La Reine vs Paige .. . ......................... 83 10

Commission à des officiers de douane-Autre somme nécessaire... . 488 08
........... 20,141 76

INSPEcTION 6T MESURAGE DU BOIS.

Pour payer à Thos. Harney le service qu'il a rendu en sus de ses devoirs en pré-
parant un état de compte............ ............ .......... .......... ............ 32 00

POIDS ET MESURES.

Autre somme nécessaire pour couvrir les dépenses imprévues....... ..... ............ 2,000 00

INSPEcTION DU GAZ.

Equipement nécessaire pour la réinstallation du bureau de Saint-Jean, N.-B ... ............ 1,000 00

CHEMINS DE FER ET CANAUX.

( Imputable sur la perception du revenu.)

Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard............................ ....... 50,00000
Canal W illiamsburg............. ........... ................... 0 1,200 00

do Lachine. ................................................ 19,000 (0
do Trent..,....... ............ .. .................... . 1,000 00
do R ideau............ ...................................... 2,000 00

-- 23,200 00
73,200 00

A reporter........ ....... .. ........ ............ 586,603 83
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ANNEXE-Pin.

SERVICE. Montant. Total.

8 cts. $ ets.
Report .................................. i 586,603 83

TRAVAUX PUBLICS.

ENTRETIEN ET RÉPARATIONS.

Bassin de radoub d'Esquimnalt.

Somme additionnelle nécessaire pour dépenses du service ....... ... ........ ............ 5,000 00

COMPTE DES TERRITOIRES.

Pour pourvoir au paiement de réclamations se rattachant aux services de la
milice lors de l'insurrection de 1885.............................. ........ ........... 2,100 00

ITEMS IMPRÉVUS, 1890-91.

Pour couvrir les items imprévus de 1890-91, d'après le rapport de l'auditeur géné-
ral, pages A-87 et 88 ....................... ...... .............. ........... 294.108 91

Total............................... ......... ............... 887,812 74

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EinWARD DAWSON, Imprimeur des Lois de Sa Très-Excellente
Majesté la Reine.

CHAP.



55-56 VICTORIA.

CHAP. 2.

Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes néces-
saires pour subvenir à certaines dépenses du service
public pour l'exercice expirant le 30 juin 1893, et
pour d'autres objets liés au service public.

[Sanctionné le 9 juillet 1892.j
TRÈs-GRACIEUSE MAJESTÉ,

C(ONSIDÉRANT que par des messages de Son Excellence le Préambuie.
Très-Honorable sir Frederick Arthur Stanley, baron

Stanley de Preston, Gouverneur général du Canada, et par des
budgets qui les accompagnent, il appert que les sommes ci-
dessous mentionnées sont nécessaires pour faire face à certaines
dépenses du service public du Canada auxquelles il n'est pas
autrement pourvu, pour l'exercice expirant le trentième jour
de juin mil huit cent quatre-vingt-treize, et pour d'autres objets
liés au service public-: Plaise en conséquence à Votre Majesté
qu'il soit statué, et qu'il soit statué par Sa Très-Excellente
Majesté la Reine, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, que-

1. Le présent acte pourra être cité sous le titre: Acte des Titre abrégé.
crédits (n° 2) de 1892.

2. Sur et à même le fonds du revenu consolidé du Canada, somme votée

il sera et pourra ôtre payé et appliqué une somme n'excédant 8 -9ra
pas en tout vingt-trois millions cinq cent quatre-vingt-six mille 823,58,398.23.
trois cent quatre-vingt-dix-huit piastres et vingt-trois centins,
pour subvenir aux diverses charges et dépenses du service
public du Canada, du premier jour de juillet de l'année de
Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-douze au trentième
jour de juin de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
quatre-vingttreize, auxquelles il n'est pas autrement pourvu,
et énumérées dans l'annexe du présent acte, et aussi pour les
autres objets énumérés dans la même annexe.

3. Un compte détaillé des sommes dépensées sous l'autorité compte dé-
du présent acte sera soumis à la Chambre des Communes du t "ur-

11 Canada



Canada dans le cours des quinze premiers jours de la session
alors prochaine du parlement.

Déclaration 4. Et considérant que, sur les emprunts autorisés par le par-
a" hujet de lement pour les différents travaux ci-dessous mentionnés etcertains en.-. t le
prults autori- pour des fins. générales, les sommes placées en regard de chacun
"es, m"i" d'eux respectivement restaient non empruntées et négociables

le trente-unième jour de décembre dernier, savoir:-
Pour le chemin de fer Intercolonial.................... $2,433,333 33
Pour ouvrir des communications avec les terri-

toires du Nord-Ouest et y administrer le
gouvernem ent.................................. ........... 1,460,000 00

Pour l'amélioration du fleuve Saint-Laurent..... 3,042,405 00
do du havre de Québec............ 3,975,000 00

Pour le bassin de radoub de Québec................... 910,000 00
Pour le havre de Trois-Rivières.......................... 82,000 00
Pour le chemin de fer du Pacifique et les canaux

canadiens.......................... 3,893,333 32
Pour des fins générales, balance

au 30 juin 1891................. $21,625,526 20
Pour sommes retirées des cais-

ses, d'épargne au 31 dé-
cembre 1891...................... 5,189,480 65

Pour dette fondée 4 pour 100
rachetée jusqu'au 31 dé-
cembre 1891.............. ....... 883,087 61

Pour effets canadiens rachetés
jusqu'au 3 décembre 1891 108,854 32

$27,806,948 78
A déduire :-Dépôts aux cais-

ses d'épargne au .31 dé-
cembre 1891......,.......... 4,372,208 51

23,434,740 27

$-39,230,811 92

Ces empriunts A ces causes, il est déclaré et décrété que le Gouverneur en
u1 e tnertu conseil pourra autoriser le prélèvement des différentes sommes

du c. 29 des ci-dessus mentionnées, au fur et à mesure qu'elles pourront
S.R.C. être requises pour les fins susdites, respectivement, en*vertu des

dispositions de l'Acte du revenu consolitdé et de l'audition ; etles
sommes ainsi obtenues formeront partie du fonds du revenu
consolidé du Canada, à môme lequel des sommes identiques

Leur emploi. seront applicables aux différentes fins susdites, sous l'opération
des actes et dispositions qui s'y rapportent respectivement.

ANNEXE
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ANNEXE.

Chap. 2.

SOMMES accordées à Sa Majesté, par le présent acte, pour l'exercice expirant le 30
juin 1893, avec indication des services pour leequels elles sont accordées.

SERVICE. Montant. Total.

FRAIS DE GESTION.

Inspecteur.... ...... ..........................................
Bureau du sous-receveur général, Toronto...........................

do do M ontréal....................... ..........
do do H alifax..... .......... ...... .............
do do Saint-Jean.. ..............................
do do. W innipeg..................................
do do V ictoria...................................
do do Charlottetown.......................

Caisses d'épargne rurales: Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse et Ile du
Prince-Edouard-

A ppointeinents......................... ....... ...... .................
Depenses imprévues.............. ......... ................ .

Commission de j pour 100 sur $7,259,817.53 pour paiement de l'intérêt sur la
dette publique................................ .......-..... .........

Courtage et commission sur achats d'effets pour le fonds d'amortissement.......
Timbres anglais, frais de port, télégrammes, etc ....... .......... ........
Dépenses se rattachant à l'émission et au rachat des billets fédéraux......... .
Impressioi de billets fédéraux........ . ...... ........ ..................
Impressions, annonces, inspection, frais de transport et frais divers, y compris

cQmmutation de droits de timbre................... .... ...... .........

GOUVERNEMENT CIVIL.

Bureau du secrétaire du Gouverneur général ........ ........ . 10,562 50
Bureau du Conseil privé de la Reine pour le Canada............. 28,525 00
Département de la Justice ......... ........... . .. . 22,432 50

do do division des pénitenciers ..... ...... 6,425 00
do de la Milice et Défense .......... ............. 43,812 50
do du Secrétaire d'Etat.............. ...... .......... 39,600 00
do des Impressions et Papeterie.... ................... 22,842 50
do de l'Intérieur........ ............... ..... ....... 95,414 00

Bureau du contrôleur de la police à cheval du Nord-Ouest. ....... .9,550 00
Département des Affaires des Sauvages..... ..... . ....... 50,975 00
Bureau de l'Auditeur général ......... ..................... 26,037 50
Département des Finances et Conseil du Trésor................. 49,777 50

do du Revenu de l'Intérieur..................... 39,192 50
do des Douanes................................ 36,505 00
do des Postes........................................ 202,560 00
do de l'Agriculture..... ............................. 55,240 00
do de la Marine.............. .... .......... 31,730 00
do des Pêcheries........... ............... .......... 15,925 00
do des Travaux publics........ .................. 51,117 50
do des Chemins de feret Canaux................... 54,912 50
de de la Commission géologique.................. ..... 49,490 00

Bureau du haut commissaire pour le Canada à Londres :
Appointements.... .......... .. .... .......... ........ 7,834 00
Dépenses imprévues, loyer et assurance du bureau, taxe du

revenu, combustible, éclairage, papeterie, etc., et $2,000 re-
quises pour dépenses imprévues (eau, éclairage, combustible,
louage de voitures et frais de chemins de fer) du haut com.
missaire, et $1,200 pour dépenses imprévues, taxes, assu-
rance, loyer de terrain, etc., de la residence officielle, y
compris la taxe du revenu... .. ,,..... ................. 10,200 00

Département des Postes-Pour payer les employés de la division des
caisses d'épargne dans le département des Postes chargés de
balancer les comptes des déposants et de calculer les intérêts,
au 30 juin 1892 :-

Département des Postes.. ............ ................. 2,500 00

A reporter.................... 963,160 50

13

$ ets.

1,700 00
7,100-00
5,600 00
9,700 0M
7,600 0)
6,600 00
4,000 0X)
4,600 00

11,650 00
1,750 00

36,299 08
12,941 86

2,500 00
5,000 00

45,000 00

10.000 00

S cts.

172,040 91

.......... 172,040 94
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ANNEXE-Suite.

SERVICE.

Report.................

GOUVERNEMENT CIVIL-Suite.

Traitement des membres du conseil d'examen et autres dépenses
découlant de l' Acte di service civil....... .... ... ...

Département de l'Intérieur-Appointements d'un premier commis.
Commission géologique-Trois mois d'augmentation d'appointe-

ments d'un commis, autorisée par le statut, omise du budget...
Département du Secrétaire d'Etat-Pour les services de

Gabriel de la Porte dans la division des archives......730 00
Promotion d'un commis de la deuxième à la première classe. 75 00

Pour rembourser à des commis temporaires les appointe-
ments qui leur avaient été retenus pendant qu'ils
étaient sous les armes avec la milice lors des attroupe-
ments séditieux à Hull, en septembre 1891 :-

Commission géologique-Brophy, L. L.. .$ 2 0)
Johnston, R. A. A. 3 00
McKewan, W. K. 1 50

---- $ 6 50
Département des Pêcheries-Gilbert, E. W....... 1 50

do de la Marine-Cox, F. C . .......... 2 00
do de l'Intérieur-Thicke, C. R....... 4 00

Département des Chemins de fer et Canaux--Appointements d'un
com m is de 2e classe..........................................

Département de l'Agriculture-Appointements de Ed.
R. Dewhurst, commis de la correspondance, employé
depuis janvier 1879, à partir du 1er juillet 1892-......$ 912 50

Appointements de James Skead, commis de la statistique,
employé depuis mai 1891, à partir du 1er juillet
1892................... ..... .. .... ...... . . 912 50

Département de la Justice-Promotion d'un commis de la
e classe à la 2e......... ......... 10090

Pour payer à D. Stewart le maximum des appointements
d'un commis de la ire classe... ................. 350 00

Département de la Marine et des Pêcheries-Appointements de
deux dessinateurs, pour levées hydrographiques, à $600 chacun.

Conseil privé-Pour un commis de la 3e classe, no-
nobstant toute disposition de l'Acte du service civil. .$ 800 00

Pour donner aux commis suivants leurs appointements
du 1er au 31 janvier 1892, nonobstant toute disposi-
tion de l'Acte du service civil

D. Burke, 30 jours à 83 par jour.........$ 90 00 -

W. C. DeBrisay, 31 jours à 82.00 par jr. . 62 00
F. Chadwick, 31 do 2.00 do 62 00
J. H. Fraser, 31 do 1.50 do 46 50
J. H. Tracey, 31 do 1.50 do 46 50

307 00

Département des Douanes-Pour porter à 81,400 les appointements
de E. L. Sanders, secrétaire du département. ..............

Bureau de l'auditeur général--Promotion d'un commis de la 3e
classe à la 2e..................... .... .........

Départements en général-Somme additionnelle nécessaire........

Montan

.$963,160 54) ..... ..

3,700 00
2,800 90

12 50

805 00

14 C0

1,100 00

1,825 00

450 00

1,200 00

1,107 001

212 50

150 00
2,000 00

DÉPENSES IMPRÉVUES.

Bureau du secrétaire du Gouverneur général... .... ............ 12,590 00 .
Conseil privé.................... .. .......... ................ 12,000 00

A reporter............... 24,500 00 978,536 3

Chap. 2. 55-56 VicT.

t. Total.

ts. $ ets.

172,040 94

50

0 172,040 94
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ANNEXE-Suite.

SERVICE. Montant.

GOUVERNE

DÉPENsrS i

Report .................... 8 24,500 00

IENT CIVIL-Fin.

MPÉvUEs-Fin.

Département de la Justice................ . ..................
do do (division des pénitenciers) ........... f
do de la Milice et Défense... .......... . ...........
do du Secrétaire d'Etat ....... .................
do des Impressions et de la Papeterie .. ..... ......
do de l'Intérieur.... .... .......... .................
do des Affaires des Sauvages ..........................

Bureau de l'Auditeur général ........ ........... ..... ....
Département des Finances et Conseil du Trésor. .................

do des Douanes.............. ............... .
do du Revenu de l'intérieur............... .... ,... ...
do des Travaux publics..................... ..
do des Postes..... .................... .... ..........
do de l'A griculture............................ .......
do de la M arine.......... ............................
do des Pêcheries.................................
do des Chemins de fer et Canaux............ ........

Soin et nettoyage des édifices de l'administration, y compris la somme
nécessaire pour faire tirer le canon du midi, 8100, somme qui
peut être payée à un membre du service civil, nonobstant les
dispositions de l'Acte du service civil ................... ....

Imprimerie de l'Etat, nettoyage, etc..............................

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

$ ets.
978,536 50

9,000 00
8,000 00
8,000 00
7,000 00

16,000 00
8,000 00
3,000 00
9,000 00
6,000 00
6,000 00
7,00000

37,200 00
20,000 00

7,000 00
4,000 00
8,000 00

27,000 00
1,50000

-j216,200 0

Dépenses diverses, y compris les territoires du Nord-Ouest..... ............. I
Frais de voyage des juges dans les territoires du Nord-Ouest ... ............. I
Allocations de circuit, Colombie-Britannique.... ... ................... ...
Allocations pour voyages aux juges de la cour du Banc de la Reine et des cours

de com té, M anitoba............................. .... . . ..............
Allocations de circuit des juges ad hoe... . ............... ...
2 arbitres officiels, à $1,000 chacun .. ........... .... ... ................
Frais de voyage des arbitres officiels......... ... ...........................
Dépenses en vertu du chapitre 181 S R.C ........................
Pour services dans la préparation âe l'Aete concernant la loi criminelle, nonobstant

toute disposition de l'Acte du serrice civil... .......................

Coca SUPRME DU CANADA.

Rapporteur de la cour................................ .....................
Rapporteur-adjoint, commis de lre classe..... .................... .... I...
Commis du bureau du régistraire, commis de 3e classe. .....................
Deuxième commis du bureau du régistraire, commis de 3e classe .......... .
Bibliothécaire . ......................... ............. .................
Gardien.............................. .............................. ..
3 messagers, à S500 chacun...... ................................
Dépenses imprévues et déboursée, frais de voyage des juges ; appointements des

officiers (shérif, régistraire en qualité de rédacteur des rapports,huissiers, etc.),
et 150 de livres pour les juges. .. .... ...

Impression, reliure et distribution des décisions de la cour Suprême........
Achat de rapports judiciaires et de livres de droit pour la bibliothèque .........

Coca DE L'EcIQcIER DU CANADA.

37,000 00
4,000 00
7,000 00

2,500 00
500 00

2,000 00
50000
700 00

150 00

2,400 00
1,400 00
1,000 00

55 00
1,00000

700 00
1,500 0

3,500 00
2,750 00
2,50000

Commis de seconde classe.... ............................................... 1,250 00
Commis de troisième classe................................................... 900 00
M essager.......... ....... . .... . ...................................... 307 50
Dépenses imprévues, frais de*voyaçe du juge et du régistraire, traitements des

shérifs, inpressions et papeterie, etc., et $50 de livres pour le juge......... 4,00000
Impression, reliure et distribution des rapports de la cour de l'Echiquier........ 1,000 00

A reporter .............................. 79,107 50 1,366,777 44
15 ANNEXE

Total.

$ cts.
172,040 94

1,194,736 50



, 55-56 VIOT.

ANNEXE-Suite.

SERVICE.

R eport.................................

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE-Fin.

COUR DE L'ÉCHIQUIER DU CANADA--Fin.

Surcroît de trait. au régistraire en sa qualité de rédacteur et éditeur des rapports.
Local pour la cour de l' Echiquier en amirauté, au besoin . .. ..... .... .....
Frais de voyage des juges locaux et autres officiers. .... ..... ..... ...........
Augmentat. des appointem. de L. A. Audette, du 1er juillet 1892 au 30 juin 1893
Appointements du régistraire, cour de l'Echiquier en amirauté, Québec.........
Appointements du prévôt, cour de l'Echiquier en amirauté, Québec............

POLICE.

Police fédérale............ ........... I . . . . .................. .

PÉNITENCIERS.

K ingston ..................................... ........................ ...
Saint-Vincent-de-Paul.................. .......................
D orchester......... ....... ................... ... .... ... .......... ...
M anitoba.......... ................. ...... ... . ............... ..... ..
Colombie-Britannique... ....... ..... ... .......... .. ..... .........
Prison deRégina.. ........... ... . ....... . .. .... .........
Kingston-Somme additionnelle requise pour machines....... ..... .20,00000

Prison d'isolement :-
1 gardien-chef adjoint...... .. ...... ............ 800 00
4 do denuit....... ........................ 500 00
4 gardes, à $400.......... . ... ................ 1,600 00
3 instructeurs de métiers, à $750. .............. . 2,250 00
Matériaux et outillage pour industries ........... . 8,000 00
Pour commencer la construction de 10 maisons d'offic. 5,000 00

Augmentation des appointem. du contrôleur des travaux.. 200 00
2 maçons instructeurs, pour construire l'asile et le mur..... 1,200 00
Paiement du droit pour l'usage des sièges brevetés de l'éco-

nome (James Weir) au réfectoire....... ............ 175 00
Tuyaux pour la buanderie et les bains ....... ............ 1,200 00

Saint-Vincent-de-Paul-Augmentation du salaire du messager Lynch..........
Dorchester-Augmentation autorisée par le statut aux instructeurs Godsoe et

Hogan, pour porter leur salaire au maximum, $10 chacun.................
Manitoba-Salaire du chauffeur denuit .... ................. . 250 00

Construction d'un mur d'enceinte . ................. 2,500 00

Prison de Régina-Allocation pour prisonniers remis en liberté ...............
En général-Gratification à P. Crimmins, pour 16 ans et 8 mois de services au-

près des aliénés, à l'asile de Rockwood, pendant que cette institution était
sous le contrôle des gouvernements du Canada-Uni et de la Confédération,
son salaire étant de $360.. ........... . ........... .... ....... ..

LÉGISLATION.

SÉNAT.

Appointements et dépenses imprévues du Sénat .... .... ............ ...

CHAMBRE DES COMMUNES.

Traitement de l'Orateur suppléant.......... .. .................. 8 2,000 0.
Appointements........................................ . .. 72,400 00
Dépenses des comités, commis surnuméraires de la session, etc..... 13,600 00
Dépenses imprévues ............................................ 23,100 00
Publication desDébats..... .... .................. .......... . 40,00000

A reporter........ ... ..... 151,100 00

Montant. Total.

$ cts. $ ets.
79,107 50 1,366,777 44

30000
300 00
500 00

50 00
666 66
333 34

162,763 49
99,301 13
44,604 00
45,388 30
53,384 47
16,324 95

40,925 00
100 00

20 00

2,750 00
50000

415 00

61,238 00

61,238 00

81,257 50

22,000 00

466,476 34

1,936,51128
LNIEXE
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Subsides.

ANNEXE--Suite.

SERVICE.

Report.............. ........ 151,100 00

LÉGISLATION-Fin.

CHAmBu DEs CoMMuNs-Fin.

Estimation du sergent-d'armes, telle u'approuvéo .............. 33,382 50
Pour payer à la veuve de l'honora le Alexander Mackenzie le

montant de son indemnité de la session . ........ . ......... 1,0000OU
Pour payer à E. H. Léger, dcr., ce qui lui serait dû sur son indemnité

de lsessions'ilfûtrestéàOttawa ..... .... ............ ... m
Sommes requises pour couvrir les dépenses suivantes :-

Bol tes de papeterie pourles députés élus depuisla dernière session,
$1,000; valises en cuir pour les nouveaux députés, $500.: 1,

Deux commis surnuméraires (M8 chacun), $762; et par suite du
rolongement de la sesaion 1891-92, messagers. de la session,
,064; pages, $648; serviteurs, 8191.50; préposé au gaz,

333.5 ...... ... ........ ............................... 4,699 00)

BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT.

Appointements des employés de la bibliothèque.......... ...... $ 16,862 Z£
Livres:-

Pour la bibliothèque en 'néral. .. ......... ............... 10,000 10
Pour la bibliothèque d'histoire de l'Amérique.... .......... .. 1,000 (Y

Dépenses imprévues.......... ................ .... ....... 2,500 0u
Reliure de journaux, etc..... ......... ... la . de 000
Préparation et réimpression du catalogue de la bibliothèque de

l'histoire de l'Amérique...................................... 1,508 0.

DÉPENBEs GÉNÉRALE8.

Impression, reliure et distribution des lois...... ..... .......... .8 5,000 00
Impressions, papier à imprimer et reliure..... .... .............. 70,000 00

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUE.

Soin des archives.... ..... ...... .................................... ...
Pour faire face aux dépenses se rattachant au Patent Record.
Pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation de la statistiqii

crim inelle . .............. .. . .. ...... ............ .............
Etablissement et entretien de stations agronomiques .... .. . . .......
Pour favoriser le développement de l'industrie laitière au Canada, en rapport avet

les stations agronomiques, y compris l'établimment et l'entretien de succur-
sales de stations laitières expérimentales... ..... ........................

Subvention aux sociétés d'agrcuture dans les territoires du Nord-Ouest...... .
A la Compagnie du Haras National, pour l'usage de six étalons pour les stations

agronom iques.............. . ............. .......... ... .........
Expition universelle de Chicago ... ... .................................
Industrie laitière-Somme additionnelle requise................ .. ,...........
Somme additionnelle nécessaire pour le recensement.............. ...........

IMMIGRATION.

Appointements des ageits et employés:
A gent, Québec . ........................... ............ .............
Sous-agent, Québee..:... ........ .. ....... ............................
Interprète, Québec..... ... ....... ............................
Messager Québec................. ........................... ...
Agent, Montréal... .. ............ ...............................

do Halifax...................... .................... ..
do Saint-.ean, N.-B......... ..... ... .. ................

Interprète, Winnipeg ... . .... ........ ............ .........

A reporter... .... .........................

20,00060
7,00000

6,000 00
100,000 0

5,000 00
12,00000

1,400 00
1,100 00

66 00
365 00

1,400 ou
1,200.00
1,00000

80000

7,925 00
. VOL. I-2

243,00000

2,541,60 79
LNNEXE

Chap. 2.

Montant. Total.

$ cts. $ ets.

61,238 00 1,936,511 28

192,011 01

33,870 50

75,000 00
362,119 51

6,000 00
8,000 0

4,000 00 -
75,000 00
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ANNEXF-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ et8. $ ets.
Report......... ..... ........ . ..... 7,925 00 2,541,630 79

IMMIGRATION-Fin.

Dépenses imprévues des agences canadiennes ......... ..... ............. 16,000
Appointements des agents en Europe ............................ .5,9000
Subvention à la Societé pour la protection des immigrantes, Montréal........ .1,0000
Dépenses du service de l'immigration. ...................... , ...... 150,,00..
Inspecteur des agences (J. B. Lynch)......................................... 300 00

181,125 00

QUARANTAINE.

Quarantaine, (rosse-Ile . ......................................... 20,000
do Saint-Jean......... ... .......... ... ,.................. 2,5 00
do Pictou.................................................... 800
do Halifax......,......................... .......... ..... 3,000 0
do Charlottetown..... ....................................... 1,000 oo
do Victoria, C.-B........................ ..... ................... 5,00000
do Sydney, N.-E ........................... ..................... 1,90000
do Chatham, N.-B. ......... ..................................... 1,000 00)
do Port-Hawkesbury.................... ........ ................ M00

Lazaret de Tracadie............................ ......... .......... .00
Salubrité publique ................. ........ ................ .......... . 0 )
Quarantaines des bestiaux...... ........... ........................ 1500004)
Hôpitaux de Winnipeg et Saint-Boniface . .............................. 8,000 0
Ports de quarantaine non o anises........................................ 2,0000 -

Quarantaine d'Albert-Head Victoria).................................... 5,00000
Maladies des bestiaux. 5,00000

77,000,0

PENSIONS.

Pour pension annuelle à-
Lady Cartier................. ................................ 1,200 00
Mmie Delaney .................. ..... .......... .................. 40000U
Mme Gowanlock .......................................... ...... 40 0
Mlle Harriet Frser...................... ......... 250 00
M. Rodrick Fraser............ ................ ................ 150 00

Pensions payables par suite de l'invasion fénienne ......................... 3,147 50
Pour couvrir le montant probable de la pension des vétérans de 1812.. ý..........60000U
Compensation aux pensionnairesau lieu deterres..... ..... M 8
Pensions payables par suite de la rébellion de 185 aux miliciens.............. 23,000 00

do do do à la policeâàcheval, aux voloni-
taires de brince-Albert et aux éclaireurs............................. 3,80 26.

33,63744

FONDS DE RETRAITE.

Allocation supplémentaire àW.Wallace, ci-devantmaltre de posteàVictoriaC.-B .......... ... 240 00

MILICE.

Solde de la division militaire et des états-majors de districts............... 12,400 00
Solde des majors de brigade, frais de transport, etc ............. .. ..... .. .iz,9oo 6
Munitions, y compris les munitions d'artillerie et la fabrication de munitions de

carabines à lafabrique de cartouches de Québec...........................50,0 7 000
Habillements et tapotes....... .... .................................. 80,00000
Matéiel ane... .................. .. ......................... 42000 04
SaGesGd'arùes et soin des armes, y compris le salaire des garde-mag... ,

gardiens, armuriers, etc........................ ................... 60,00000

A reporter raser.. ......... 0.. .............. ..... ,300 02, ,683

18 ANNEXE
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AN NEKXE-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

3ets. 8ets.
Report................................ 258,300 0 2,833,63 83

MILICE-Fin.

Instruction m ilitaire .................. ............... .... ...... ...... 00
Solde des exercices et toutes autres dépenses se rattaehant à l'instruction mili-

taire de la milice. ....... .. . .......... ... ..................... 275,000 00
Dépenses imprévues et service général, y compris aide aux associations de cara-

biniers et d'artillerie, et aux musiques de corps régulièrement organisés. .38,000 00
Association de tir du Canada-Contribution du gouvernement ..... ..... ..... 10,000 00
Association d'artillerie du Canada-Contribution du gouvernement ............ 2,000 00
Pièce d'artillerie, modèle amélioré.... ...................... .... ...... 3,000 00
Propriétés militaires-

Soin et entretien des sallea d'exercices, champs de tir, bAtim., etc.$ 28,000 00
Construction et réparations........... ................. .... 69,500 00

Collège militaire royal du Canada...........................................
Corps permanents- Solde et entretien des batteries "A" " B " et

" , et des écoles d'artillerie à Québec, Kingston et Victoria,
C .-B ................................................... .... 8180,000 00

Ecoles de cavalerie et d'infanterie à Québec, Frédéricton,Saint-Jean,
P.Q., Toronto, London et Winnipeg....... .................. 290,000 00

Monuments sur les champs de bataille du Canada... . .... ................. 2000 0
Subvention au Canadian Military Institute, Toronto .... ............. .... 00 0
Somme additionnelle pour les exercices militaires. ..... ............... ...... 6,000 0

1,75,,90000

CHEMINS DE FER ET CANAUX.

(Imputable sur le capital)

CHICKINs Du vxaL.

Chemin de fer «anadien du Pacifique.

Construction.................................................... 2,000 00
Pour payer la somme adju$,ée par les arbitres et le solde des frais d'arbitrage, et

les dépenses de l'ingénieur et du personnel...........................510,000 0

Chemnin de fer fniercelonial.
Plus grandes facilités de trafic à Halifax .............................. 152,000 00
Matériel roulant 00......... 20,00 9
Prolongement devant la ville de Saint-Jean ...... ......... .......... ..... 14,000 0
Construction (première).......... .................................. 5,000 00
Embranchement de Saint-Chars. ..................................... 420,300 00
Agrandissement des propriétés à Saint-Jean ............. 12,000 00
Embranchement d diantown......................................... 5,500 00
Plus grandes facilités de trafic à Saint-Jean.... ................ .......... 6500 0
Voies de garage additionnelles à Hlalfax ......-..................... ...... 4500 00
Gare et voie@ de prage à la jonction durek... ...... ......... ......... 9,000 00
Plus grandes facilités de trafic à Saint-Jean ........... >............... 10 0
Intérêt( et frais d'arbitrage dans la cause de ciallivan l n2 k-é<-amatio.

des héritiers de Marti Burke Saint-Jean ......................... 00
Prolongement devant la ville de Saint-Jean .............................. 8,000 o
Plus grandes facilités de trafic à Moncton, machines ............. . ......... 90 0
Embranchement sur le qui de Mowat à Campbellton ........... .... .... .. .1,914 00
Plus grandes facilités de trafic à New-Glagow...... ................... 6,00000

ahmin de fer du OCp-Dreton.
Bac passeur pour les tains entre Mulgrave et la Poite Tupper .............. 70,00
Construction (pr miè ... ......... ..... .................................. 0 <0
Bac passeur pour les tri entre Mugrave et la Pointe Tupper ............... 39,70000

Chcmrn de fer O>xford et Hew-Olmpmo.
Embrnchement.d'India........... ...............................

A reporter g a e ............ .............. 1,1,2" 00 .4,10.,.383
voie d j2 a 19 ANNEXE



10 Chap. 2. Subsides.

ANNEXE-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

Report ............. ......

CHEMINS DE FER ET CANAUX-Suite.
(Imputable sur le capital.)-Suite.

CANAUX.

L achine...... .... ..... ..................... .........................
Lac Saint-Louis. ... ................ ..... .......... ..... ...............
Soulanges....... ............................. ............................
Cornwall..... .... ....... ........... ............ ................ .....
R apide-Plat.... ........... ....................
G alops. ...... .. . ......................... ...................
Saint-Laurent, fleuve et canaux....................................... ...
W elland.. ................... .............. .. ..............

do creusement jusqu'à 14 pieds...... .... .......... .......... ......
do dommages aux terres, Grande-Rivière.. ........ .............. ....

M urray...... ..... .... ... . .................. .........................
T rent.. . .............................. ................... .... .... ....
G renville..... ............... ................... .............. .. ........
Saint-Pierre..... .... ...........................................
Sault Sainte-M arie... ....................... ................. . ........

CHEMINS DE FER ET CANAUX.
(Imputable sur le revenu.)

Lachine.

Construction de huit portes de rechange pour les vieilles et les nouvelles écluses
Démolition et reconstruction des murs de la vieille écluse n° 1, des deux côtés, y

compris le sas et les murs en aile supérieur et inférieur .. ............. ..
Reconstr. de l'ancien déversoir régul. à Lachine et amélior. du présent système de

drainage sur le côté sud du canal en amont du pont de la côte Saint-Paul.. .
Construction de six ponts fixes .. ....... .. . .... ......................

Welland.

Pont sur la vieille, écluse n' 2 et chemin ....... ......................
Réparation de la superstructure de la jetée à Port-Dalhousie, et enlèvement de

la batture ; aussi, construction de piles pour le pont de Thorold............
Réparation des jetées de Port-Colborne et Port-Maitland, et des levées du canal

au bief de partage........................ ..............................
Répar. des levees avariées par les grandes eaux et la tempête du 9 février 1889..
Pour la construction du ponceau à Stromness........... ..............
Pour construire un nouveau pont tournant entre Stromness et le croisement du

chemin de fer de Buffalo à Brantford .. ..................... ..........
Curage et approfondissem. du fossé latéral du côté nord du canal d'alimentation
Pour refaire la décharge de drainage sur le côté ouest du canal à Port-Colborne.
Pour enlever la batture à l'embouchure de la rivière Chippawa ............ . .
Pour réparer environ 500 pieds de la levée du canal endommagée par un éboulis

le 24 août 1891.'......... ............ .. ...............
Pour faire une décharge de drainage à la jonction du canal d'alimentation......
Construction d'un pont sur le coursier d'alimentation à Petit-Road........... .
Nettoyage du fosse latéral du côté nord du coursier d'alimentation.........

Chambly.

Démolition et reconstruction du mu
Clôture sur le front des terres sur le
Construction d'un mur de protectio

servant de chemin public entre
Achat et installation d un moteur

les ateliers, durant l'été.......
Pour payer la réclamation de Lamo
Pour payer la réclamation de la suo
Achat de fil métallique pour la mac

$ ets.

1,111,204 O0

175,000 00
25,000 00

400,000 00
500,000 00
250,000 00
250,000 00
200,000 00

60,000 OU
20,00000
9,000 00

60,000 00
74,000 00

7,000 00
8,000 00

430,000 00

19,500 00

37,800 00

15,000 0
5,350 00

5,700 00

20,000 00

2,000 00
3,000 OC
7,500 00

3,000 Co
1,500 (0
5,000 00.
3,000 0W

8,000 Co
3,000 00
3,000 00
1,000 00

r est de l'écluse no 5.....-.......... ... .. 6,000
canal le long du ch. de halage, ile Ste-Thérèse %500OC
n en blocaille, une partie de la levée ouest
le pont n° 3 et le pont Langelier (3 milles). 4,0000O
électrique pour actionner les machines dans
...... ..... .......................... .. o
ureux Frères. .... ........ .... 1,600
cession Yule, et les dépenses s'y rattachant.. 1,200w
hine motrice dans l'atelier..*....,... .. .... 3900

A reporter1......... .............. 0.......
20

5546 VicT.

$ ets.
4,105,53283

3,579,204 00

17,684,736 83
LNNEXE
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ANNEXE-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

Report ..... ............... ....

CHEMINS DE FER ET CANAUX.

(Imputable sur le revcnu.)-Suite.

CANArx-Fin.

Ecluse Sainte-Anne.

Excavation en terre et corroi en arrière de l'ancienne écluse.............. .....

$ Cts. e cts.
160,040 00 7.84,73683

5,000 00

Carillon et Grenville.

Pour construire la maçonnerie des murs en aile au-dessus de l'écluse de prise
d'eau, Grenville.................. ....... ..... . ............ ........ 14,000 00

Pour réparer et consolider une partie du barrage à Carillon................. 15,006 00
Pour payer de4 terrains, des dommages et les services des estimateurs...... . 1,000 00
Reconstruction des murs de soutènement en pierre sèche, abords de l'écluse n° 6,

canal G renville ......... ...... ...... ................... ... .... .... 5,900 00

Williamsburgh.

Une paire de portes de rechange pour l'écluse du canal du Rapide-Plat .... .... 4,000 00

Rideau.

Pont à Oliver's Ferry............. ... . .. . . ........ ........ ....... 20,0000)0
Pour arrondir l'ancienne cale sèche au déversoir, Ottawa, et bâtir une cale ....... 1,000 00
Réparations au barrage de Hogsback..................... ............... ... 4,000 0
Pont à M errickville........,.... .... ..... . ...... ............ ..... .. 6,000 00
Reconstruction d'une partie du chemin de halage entre les écluses de Hartwell eti

de Hogsback.......... .................................. . ... 1,500 0
Terrain et dommages, frais judiciaires, etc...... .... ........................ 1,600 0

Vallée de la Trent.

Pour la construction d'une drague............ .............................. 6,000 0
Pour achever le barrage à Fenolon-Fals ..... . .. ................. . 1,400 00
Caisson en aval du barrage à la Pointe de Young .. ................ .... ... 1,200 00
Caisson en aval du barrage à Lakefield...................... . ............ 900 00
Reconstruction du barra Heeley's-Falls...,........ .. 5,000 00
Pour la construction et l'entretien d'un pont tournant à Fermlon-Falls.......... 10,000 00

Saint-Pierre.

Pour reconstruire tout le mur de l'ouest................................ 10,000 00
Pour enlever une pointe de roche sur le chemin de halage ouest............ .. 400 0

Culbute.

Pour payer des réclamations et enlever des obstacles à la navigation. .......... 5,000 00

Divers.

Divers travaux auxquels il n'est pas autrement pourvu. ....................... 5,0000
Arbitrages et sentences arbitrales........ ............................. .40M W
Explorations et inspections-Canaux.................. ........... ., . 3,000
Pour payer les employés non inscrits sur la liste du service civil ............... 12,3000
Explorations et inspections-Chemins de fer.... .......... ................. 10,0000
Statistique des chemins de fer ....... ............................. ........ 1,6000
Appointements des ingénieurs, dessinateurs et commis surnuméraires, bureau de

l'ingénieur en chef, division des canaux.................... . ...... .13,000 
Appointements de commis surnuméraires et de copistes.......... ... 17,000 0

34304000

A reporter...................... ..... 0 008 W
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12 Chap. 2.

ANNEXE-Suite.

SERVICE. Montant.

$ ets.
R eport.......... .......... ............ ...... .....

TRAVAUX PUBLICS.

(Imputable sur le capital.)

PORTS rT RIVIERES.

Nouveau-Brunswick.

Havre du Cap Tourmentin...... ............................ .. ............

Québec.

Fleuve Saint-Laurent-Amélioration du chenal entre Québec et Montréal-
Pour achever le chenal au Cap à la Roche. . .........................

Canal à navires entre Québec et Montréal ............................

Ontario.

Rivière Kaministiquia-Bassin de virement, etc......... ..............
Bassin de radoub de Kingston-Pour le terminer ........... .... ...........

Colombie-Britannique.

Bassin de radoub d'Esquimalt-Solde dû aux entrepreneurs pour porte du bassin,
appareil de hissage et treuils, au complet .. ............ .............

TRAVAUX PUBLICS.

(Imputable sur le revenu.)

TRAVAUX PUBLICS.

Nouvelle-Ecosse.

Edifices publics d'Halifax-Améliorations, etc....... ........ $
Bureau de poste de Dartmouth ...............-............ .....
Bureau de poste, douane, etc., de Lunenburg...... ...... .....
Bureau de poste, douane, etc., de Pictou..........................
Edifice public de Sydney-Nord-Améliorations et réparations .. ...
Edifice public de Yarmouth-Améliorations et réparations .......
Edifice fédéral d'Halifax-Nouvelle chaudière, etc................
Bureaux de poste et de douane, etc., Sydney-Sud.-Solde dû aux

entrepreneurs ; clôture, etc. .... .... .....................
Salle d'exercices d'Halifax......................... ..... ........

Ile du Prince-Edouard.

Edifice public de Montague-Coffre-fort .....................
Edifice public de Summerside-Renouvellements, etc..........

Nouveau-Brunswick.

Edifices fédéraux de Saint-Jean-Améliorations, etc..........
Bureau de poste, douane, etc., de Chatham................. ....
Bureau de la douane, Saint-Jean.................................
Bureaux de poste et de douane, etc., Chatham....... ..... ......

1,500 0)
15,000 00
10,000 0
10,000 0

1,000 06
1,000 00

909 00

1,650 0t
40,000 G0

400 00
450 00

1,500 00
15,00 0
50,00000
3,000 00

A reporter........ ......... .... 151,40000

30,000 0)

49,000 00
30,000 00

14,000 00
51,000 00

Total.

$ ets.
8,028,67683

4,827 00
--- 178,827 00

..... ...... 8,207,50383
ANNEXE
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A BNNEXE-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

Report......... ........ . 8151,400 00 8,207,50383

TRAVAUX PUBLICS-Suitc.

(Imputable sur le rcrenu.)-Suite.

ÉDIFICES PUBIC8-Suite.

Québec.

Station de la quarantaine de la Grosse-Ile........... ............ 24,200 00
Bureau de poste de Laprairie-l'autorité municipale devant en four-

nir l'emplacement...................... . ........ .... 6,000 00
Bureaux de poste, douane, etc., à la Rivière-du-Loup (Fraserville).. 1,500 00
Bureau de poste, etc., Saint-Henri-Achèvement......... ....... 19,000 O0
Bureaux de poste, douane, etc., Saint- Hyacinthe-Achèvement.... 10,800 00
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul........... ............... 22,800 (0
Bui eau de poste, de douane et du revenu de l'intérieur, Richmond... . 4,000 00
Bur. de poste, de douane et du revenu de l'intérieur, Farnbam-Ounet 4,000 JO
Bureau de poste de Québec-Nouvelle aile et améliorations dans le

vieýil édifice ...................................... ......... 3,000 00
Bureau de poste de Montréal-Changements et améliorations. 15,000 00
Edifices fédéraux de Coaticooke-Améliorations, etc..... 800 00 1
Bureaux de poste et de douane, etc., Rivière-du-Loup (Fraserville)

-Achèvement............. .......... .. . ......... . . . 5,500 00
Bureau de poste de Laprairie. . .... .. . ...................... 3,500 00
Bureaux de postte et de douane, etc., Saint-Hyacinthe ........... . 3,500 00
Pénitencier de SaintVincent-de-Paul-Somme additionnelle néces-

saire...................... ..... ................ ... . 7,500 00
Ontario.

Salle d'exercices du bataillon de Brantford.......... .. ........ 10,000 0
Bureau de poste, etc., Carleton-Place-Achèvement............... 1,800 00
Edifices publics d'Orillia - la ville donnant gratuitement le lot

W heeler... ............... . ... ............. ......... 5,000 0
Bureau de poste, douane, etc., Port-Arthur -lorsqu'un emplace-

ment convenable sera donné. ... .......... ..... ........ 20,000 00
Salle d'exercices, Toronto - la ville de Toronto ayant fourni un ter-

rain tel que convenu ........................ ............... 97,800 00
Edifice public de Pétrolia- Achèvement ................. .... 14,000 00
Bureau de poste, douane, etc., Smith's-Falls..................... 10,000 00
Bureau de poste, douane, etc., de Picton-Construction ........... 10,000 00
Douane et entrepôt de vérification, Toronto-Pavage, etc.......... 4,600 0
Bureau de poste de London-Changements et réparations......... 3,00000
Douane de Peterboruugh, y compris une voûte pour les besoins de

la douane et du revenu de l'intérieur ................... .... 2,200 00
Musée géologique, Ottawa-Changements et additions à la biblio-

thèque............ ................................ 75000
Edifice public de Chatham-Améliorations, etc............... 1,000 0
Entrepôt de vérificttion de Toronto-Changement dans les ouvrages

de plombiers, le chauffage, etc......................... ..... 1,300 00
Bureau de poste, etc., de Carleton-Place-Somme additionnelle

nécessaire. .. ........................ ... ........... ..... 1,000 0
Edifice public de Pétrolia-Aehèvement.................... ... . 7,500 0
Collège militaire royal de Kingston-Hangar............... ..... 1,500 00
Edifice public d'Orilha .... ....... ............................ 7,000 (0
Bureau de douane de Peterborough........ ... ................. 4,00000

Manitoba.
Edifices militaires de Winnipeg................. . .......... 25,000 00
Edifices publics en général.................... .............. ... 2,000 0

Territoires du Nord-Ouest.
Bureaux d'en . trment et de l'agent des terres et des bois de la

Couronne, Edmonton.................... ................... 10,000 00.
Bureau de l'agent des terres et bois de la Couronne, Prince-Albert. 4,000 00

A reporter.................5,&W 0 ............ 18,27,0 83
28 ANNE
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ANNEXE-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

I et ~ c~ts

Report.................. .. 8525,850 0 ........

TRAVAUX PUBLICS-Suite.

(Imputable sur I revenu.)-Suite.

ÉDIFICES PUBL1S-Suite.

Territoires du Nord-Ouest-Fin.
Palais de justice, bureau des terres et bureau d'enregistrement de

R égina .......... .. ... .. ..... .........................
Douane et palais de justice, Lethbridge, l'emplacement étant fourni.
Bureau de poste, de douane, du revenu de l'intérieur, des terres

fédérales et des bois de la Couronne à Calgary. . ...... ....
Palais de justice, maison d'arrêt et logement pour la police.........
Bâtiments des immigrants à Medicine-Hat--Pour pourvoir un palais

de justice et un logement pour la lice . ..... ........ ......
Bureau d'enregistrement de Prince.Albrt et bureaux des agents des

bois et des terres fédérales.... .......... ......... .. ......
Ancien hôtel du gouvernement, Régina-Chauffage de la serre à

l'eau chaude pendant l'exercice 1890-91............ ............
Edifices de la police à cheval du Nord-Ouest......................
Palais de justice, maison d'arrêt et logement pour la police .... ....

Colombie-Britannique.
Réparations et améliorations générales aux édifices publics ... .....
Bureau de poste, douane, etc., à Vancouver .... ............ .....
Salle d'exercices à Victoria, la localité fournissant gratuitement

l'emplacement........ . .. ................ .........
Edifices militaires de Victoria, y compris la batterie de la Pointe-

M acaulay........... ...................... ......... .
Bureau de douane, Victoria-Réparations et améliorations ........
Edifices publics, Nanaïmo-Réparations, améliorations, etc.
Bureau de poste, New-Westminster-Améliorations, etc.
Edifices militaires de Victoria, y compris la batterie de la Pointe-

M acaulay............... . .......... . ... ................
Hôpital de la marine de Victoria -Changements, améliorations, etc.
Bureau de poste, douane, etc., de Vancouver-Montant additionnel

requis................................... ...... ............
Réparations, mobilier, chauffage, etc.

Réparations, mobilier, etc... . ........ ........................
Terrains, édifices publics, Ottawa..... ..................
Enlèvement de la neige, édifices publics, Ottawa .... .........
Chauffage, édifices publics, Ottawa........ .. ..................
Gaz et éclairage électrique, édifices publics, Ottawa, y compris che-

m ins et ponts ..... ... .... ................... ..........
Eau, édifices publics, Ottawa. . .. ..... ..... .... .... ........
Allocation pour combustible et éclairage, Rideau Hall..... ....
Service télephonique, édifiees publics, Ottawa...............
Parc de la Côte du Colonel, Ottawa......................
Salaires des mécaniciens, chauffeurs, gardiens, etc., des édifices

publics fédéraux. ... ..... .... ........ ..... ... ......
Chauffage des édifices publics fédéraux-Combustible, etc. ......
Eclairage do . .............. . .........
Eau pour les do ..........
Diverses fournitures pour les gardiens, mécaniciens, chauffeurs, etc.,

édifices fédéraux... .. ......... ................
Bâtiments fédéraux de l'immigration-Réparations, mobilier, etc..
Matériaux pour réparations, etc.-Ventilation et éclairage des édi-

fices publics à Ottawa.................................. .
Loyers, réparations, mobilier, chauffage, etc.-Montant additionnel,

requis,...... .. .... ..... .... ........ ....... .....
Chauffage des édifices publics à Ottawa, y compris les salaires des

mécaniciens, chauffeurs et préposés aux ascenseurs-Somme
additionnelle requise....................... ................

10,000 00
7,000 00

10,000 00
8,000 00

1,000 00

3,500 00

1,314 61
15,000 00
4,500 00

3,000
30,800

14,000

5,000
1,000
1,000
1,000

4,000
2,000

9,000

106,200
6,000
2,500

60,000

26,000
16,500
8,000
3,500
4,000

64,000
48,500
37,000
15,000

.5,000
3,000

4,000

15,000

6,000 00

A reporter .... ..... .... .. .. ......... ..

... 8,207,50383

1,088,164 61

1,088,164 61 8,207,503 83
ANNEXE



1892. Subsides.

ANNEXE--Suite.

(J

SERVICE. Montant.

Report..........................1,088,164 61
TRAVAUX PUBLICS.

rinputable sur le revenu.)-Suite.

PORTS ET BivitRES.

Nouvelle-Ecose.
Baie des Vaches-Réparations.... ..... . ......................
L'Ardoise- Brise-lames......... ...... ......... ..... .. . .
Rivière des Français-Jetée ...... ..............................
Chezzetcook-Ouest..... ..... ......................... . ...
Stony Island..... ...... ............ .......
Louis-Hoad. .................................. .........
D igby- Jetée... ..... . ............. ............. .. .....
Mabou-Réparations à la jetée-Achèvement ... ......... ...
Arichat-Ouest-Réparations au brise-lames, etc.-Achèvement ....
Broad Cove Marsh-Réparations à la jetée-Achèvement.........,
N yanza -Quai...... ...... . ............................ ....
Jetées de Margaretville et Hampton.... ........ .......
Des Iles LaHave au rivage Dublin-Ouest vid le chenal Croche-Pas-

sage pour les bateaux...............................
Brise-lames de l'Ile du Diable..................... ..... ........
Rivière du Grand-Village--Travaux additionnels faits en 1883, 1884

et 1886 par l'entrepreneur, pour détourner la rivière ........
Round-Hill............ .. ......... ............ ...
W alton .. .... .... . ................ ... .... ............
Q uais de l'Ile Pictou.... ....................... .... .........
Nouveau quai de Bayfield........................ . ............
Brise-lames de Bayfield-Réparations................... .......
Baie de l'Est--Ré rations au quai.................... ..........
le Boularderie--Quai sur le côté sud ... .. ...... ..............

Ile Boularderie-Réparations au quai prè6 de la Pointe de l'le....
Ile du Cap de Sable-Brise-lame sur le côté sud...................
Eatonville-Ouvrages de protection de la plage............. ...
Q uai d'Escousse................... ....... .....................
Anse Babbins ...... .... ................ ....................
Margarie-Réparations au brise-lames-Achèvement......... ....
Ingonish-Jetée sud-Achèvement .... ... .....................
Jetée de Somerville-Réparations......................... ......
Jetée de South-Gut-Achèvement ........ .................... .
Ile au Renard-Ouvrages de protection de la plage.......... .. .
Grande Tracadie-Réparations au brise-lames .... ...... .....
Meteghan-Cove-Réparations à la jetée .... ... ............. ..
Maitland--Réparations au quai ........ ..... .............
Eatonville-Travaux de protection de la grève-Somme addition-

nelle requise .- .. . .................... .. .

Port de Parrsboro'--Dragage à l'entrée du canal ....... ........
Bayfield-Nouveau quai-Somme additionnelle nécessaire.........
Brise-lames de Blue-Rock-Réparations..................... ....
Jetée de McNair-Grosses réparations, dragage, etc............
Port de Yarmouth . ... .... ....... .........................
Blanche-Harbour.... ....... .... ..... .. .. ..... .... . ....
Ile du Nègre-Protection de la grève.......... ..................
Grand-Etang............ .... .. ...... ............... ........
Jetée du passage Barrington-Agrandissement de la jetée- dragage,

etc ...... ...... .. ... ... .............. ...

Mines de houille de Mabou-Quai à la Pointe-Finlay; les habitants
de l'endroit contribuant en travail une somme de $2,000. .....

Brise-lames de l'Ile du Diable ..... ....................
Grève de Meagier-Répaations aux travaux de protection... ....
Quai du Grand-Village--Solde dû à l'entrepreneur............
Green-H arbour ........ .......... ............... ... ........
Louis-Head-Somme additionnelle nécessaire pour terminer le brise-

lames ..... . ... ...... ... . . ........ .. ........

Port-Lorne-Pour compléter les réparations au brise-lames et le
prolongement de la jetée de l'est . ..... ...................

Baie des Vaches-Somme ·additionnelle nécessaire pour réparer le
brise-lam es........................ ... ...... .............

$ 1,000 00
15,000 00

30000
6,800 0
2,500 0
3,000 00

20,00000
1,000 00
1,500 00
1,800 00
1,800 00
2,500 00

1,000 00
700 00

3,250 00
4,000 00

30000
4,500 00
5,000 00
5,000 00

400 00
1,600 00

50000
1,050 00
1,000 00
4,000 00
1,000 00
1,100 00
2,000 00

.500 00
20000
65000
300 00
30000
30000

2,30000
3,500 00
5,000 00

50000
5,000 00

10,000 00
30000
30000

5,000 00

60000

2000 00
1,100 00

50000
240 00
30000

50000

50000

2,50 00

A reporter-..................... 135,990 00 1,088,164 61 8,207..503 83
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ANNEX E-Suite.

Montant. Total.

Report....... ..............

TRAVAUX PUBLICS-Suite.

(rmputable sur le revenu.)-Suite.

PoRTS ET RIVIkRES-Suite.

Ple du Prinee-Edouard.

Réparations aux jetées et aux brise-lames.........................
Miminegash............. .........................
Port de Selkirk, jetée--Réparations........ ..............
Baie St-Pierre-Réparations au brise-lames à l'extrémité inférieure.
Jetée de Belfast-Réparatins-Achèvement .................
Port de Brae-Prolongement du brise-lames (la municipalité ayant

souscrit $500 pour la construction de tous les ouvrages néces-
saires)........ . . .................... .... ..

Malpèque-Réparations aux ouvrages de protection de la plage....
Port de la Baie Fortunée ......... . .... ... ................
Bay View -Pour compléter les réparations du quai................
Nine-Mile Creek-Prolongement de la jetée.............. .......
Baie Fortunée--Somme additionnelle pour compléter le prolonge-

m ent du brise-lam es ........................................

Nouveau-Brunswick.
Néguac inférieur-Quai..... .. ..... ................... ....
Edgett's Landing-Quai de délestage et gril de carénage-Achève-

m ent .. ....... ..... . ................ ...... ........
Brise-lames à Shippegan-Achèvement........... .... .... ...
Réparations au brise-lames de la Pointe du Nègre, port de St-Jean.
Quai de délestage de Dalhousie-Réparations.......... .... .....
Port de Shédiac-Améliorations à la Pointe du Chêne et dragage à

l'entrée du canal........................................
Clifton-Réparations au brise-lames............................
Tracadie- Quai..... ...........................................
Rivière Saint-Jean, y compris la Tobique . .. ............. .
Quai de Tracadie-Somme additionnelle nécessaire ........ ,......
Néguae inférieur-Quai--Sommne additionnelle nécessaire pour ter-

miner la construction.........,. .......... .... ............
Port de Sackville-Réparations aux travaux de protection sur

l'isthme Rampasture, rivière Tintamarre ... ...... ...........
Brise-lames de la Pointe du Nègre, port de Saint-Jean.............
Quai de délestage de Campbellton-Prolongeinent. ... . ..... .
Améliorations dans la riviere Sainte-Croix, à condition que le gou-

vernement des Etats-Unis dépense au moins $35,00). . .. ....
Port de Shédiac-Nouveau brise-lames pour protéger le quai du

chemin de fer Intercolonial à la Pointe du Chêne.... .......

$ ets
2135,990 00 1,088,16461

6,00 0
2,050 00

800 00
1,100 00

250 00

650 00
250 (0

1,500 (00
100 00
400 00)

700 00)

3,000 0

1,200 00
2,000 0
2,500 00

250 00

5,000 0
0000

3,500 00)
9,50000
1,500 00

5,000 (0

2,000 00
500 001

4,400 &0

17,500 00

5,000 00

Provinces maritimes en général.

Réparations et améliorations en général ......-................... 9,400 00

Québec.

Rivière Nicolet ........ . 1,000 00
Jetée de l'Anse-0-0Eau, ou Tadousac. ....... ........ ..........
Jetée de Rimouski-Reparations.................................3, 00
Bassin de radoub de Lévis-Dragage-Achèvement............. . 2,0 00
Rivière Saint-Maurice-Chenal ouest, embouchure de la rivière... 2,000 0
Cacouna-Jetée... ........... . ............. .......... ... 1,500 00
Etang du Nord-Réparations.................................... 00
Sainte-Anne-des-M onts......... .... .......................... 00
Jetée de l'le Verte-------------------------------------..1,000 00

A reporter.,-.-........ -------239,540 00 1i,088,164 61 !8.207,50383
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Subsides.

ANNEXE-Suite.

SERVICE. Montant.

$ ets.
Report ........... ...... .. 239,540 00 1,088,16461

TRAVAUX PUBLICS-Suite.

(Imputable sur le revenu.)-Suite.

PORTs rr iTivitrs-Suite.

Québec-Fin.

Rivière Yamaska-Pour terminer les réparations à l'écluse et au
barrage, et peur dragage ........................ ...........

Jetée de L'Islet-Réparations.................. ...... .......
Malbaie-Renouvellements et réparations ........... .......
Jetées du lac Mégantic-Réparations..... ..... .. .......
Laprairie-Travaux aux brise-glaces ...... ... .... .. ... ... ..
Rivière Ottawa--Améliorations du chenal des Mille-ies.......
Sainte-Anne la Pérade ..... .... ........ .. ....... .. .
Rivière Saint-Maurice-Amuéliorations du chenal entre les Grandes

Piles et La Tuque. ........ .... ...............
Knowlton's Landing-Pour compléter le prolongement du quai, etc.
lie aux Coudres-Réparations à la jetée ..................
Jetée de Roberval lac Saint-Jean ........... ..............
Baie Saint-Paul-ýéparations au pilier isolé......... ..........
Les Eboulements-Réparations au quai ...... ......... .... ....
Baie Saint-Paul-Prolongement du quai jusqu'au Cap aux Corbeaux.
Matane-Prolongement duquai................... .. ..........
Quai de Chicoutimi....... . ...... ..... .....................
Anse Saint-Jean........ ... .. ....... ...........
Saint-Michel de Bellechasse-Réparations au quai ..............
Saint-Laurent île d'Orléans-Renouvellements.......... .. .
Rivière Saint-Iaurice-Améliorations au chenal entre les Grandes

Piles et La Tuquïe-Somnie additionnelle nécessaire-Achèvement.
Rivière Nicolet-Somme additionnelle nécessaire ....... .... ....
Rivière L'Assomption-Améliorations à la Chute Monte-à-peine-

Achèvement..... .. .... ..... ....... ........ ....
Quai de Longueuil-Agrandissement et réparations .... .........
Jetée deYamachiche.. ... . ...................................
Saint-Jean Port-Joli, quai....... ........ .. .................
Rivière Ottawa-Indemnité à Mme Nophtalie Guindon, pour terrain

pris à Papineauville, en 1888, afin d y ouvrir un chenal à la navi-
gation entre le. chenal principal de l'Ottawa et la baie de la
Pentecôte, y compris les dommages causés à sa propriété.......

Ontario.

Port de Kin ston, lac Ontario........ .......... ........ .......
Port-Ho pe-Réparations..... ............. .....................
Rivière Ottawa-Améliorations du chenal des bateaux à vapeur-

dans le détroit de Pétéwawa. en amont de Pembroke.. ..
Little.Current..... ... ........ ....................
Southampton-Achèvement................................ . ...
Meaford-Travaux du havre-la ville ayant contribué 3,000... ..
Baie Georgienne-Enlèvement des rochers Robertson dans le pas-

Tho pr a entre.Clapperton et l'lie de Croker ........

Port de Belleville-Dragage.....................................
Port-Elgin-Dragage, etc .. ......................... .. .
Havre d'Hamilton--Draage. ....... ....... .. ........ .....
Rivière La Pluie- mélhoration des rapides du Long-Sault........
Réparations et améliorations générales, porta et rivières.. ... .....
Havre de Trenton-Dragage,la localité fournissant 82,000.....
Travaux du havre de Belleville, les autorités locales fournissant 82,000
Port de Toronto-Travaux de ' l'entrée de l'est, etc., la ville de

Toronto ayant contribué 8100,000.................... ........

1,00) 00
6,000 00
1,000 00

300 00
2,500 00
1,000000
2,000 00

1,000 0)
1,000 09

300 0
4,000 00

900 00
800 00

1,000 00
3,500 00
1,000 00

50000
1,000 00

25000

2,00000
1,000 00

400 00
2,500 0)
2,000 00
5,000 00

50000

7,000 00
2,600 00

1,000 00
3,10000
5,000 00
3,60000

1,000 00
3,000 00
3,500 00
2,500 00
3,000 00
2,300 00

60000
3,000 00
3,000 00

75,000 00

Aeporter ..................... 401,19000

27
1,088,164 61 8,207,50383
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ANNEXE-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ cts. $ ets.
Report $............. ...... 401,190 00 1,088,16461 8,207,50383

TRAVAUX PUBLICS-Suite.

(Iiputable sur le revenu)-Suite.

PORTS ET RIVIÈRES.

Ont«rio-Fin.

Havre d'Owen-Sound- Dragage . ...... ........ .. ..... .... 15,00 00
Port-Albert-Réparations à la jetée nord, et pour prolongement de

jetées et dragage ........... .......... ............... 8,00
Havre de Goderich-Dragage........ ..................... 15,000
Rivière La Pluie -Amélioration des rapides du Long-Sault -Somme

additionnelle requise.......... ................. 2,200 00
Rivière Beaudet-Amélioration par le curage du chenal..........5,000 00
Port-Rowan-,Quai. . ........................... ... 6,000
Havre de Midlanad-Dragage .............................. 2,50 00
Pénitancouchine-Dragage ............ ............. 2,50000
Prt-Arthir-Dragage ................... ............... 15,000 00

Ontario et Québec.

Réparations et améliorations générales.......................7,500 00

M1nito00.

Réparations et améliorations générales............ 900 00

Territoires eit Nord-Ouest.

Réparations et améliorations générales........................3,300 00

Port de Victoria.............. ......................... 6,000 00
Port de Victoria-Dragage dans le port extérieur 12,0 00
Rivière Fraser.......................... 210,000 00
Rivière Colombie-Améliorations en amont de Golden.... ....... 5,400 00
Rivière Colomnbie--Amélioratiosi entre Reveistoke et le lac la

Flèche a i......... .... ........ ....... . ........... .. 2,500 0
Rivière Skeena .... ................. ............ ... ...... 2,000 <
Rivière Fraser-Protection des travaux à Garry-Bush............. 7,500 00
Rivière Cowchan .. ............ gnrl......... .... 00 00
Réparations et améliorations générales .orts . t .... v... è ........... 3,000 00
Rivière Colombie-Protection de la rive à Revelstoke, la Compagnie

de fonderie de R.velstoke fournissant $2, ................. 2,500 00
Rivière Fraser-Amélioration du chenal navigable, et protection de

la riveC sud de la rivière à MillerRs-Landing et à Sumas-Pour
l'achèvement de ces travaux, à condition que les intéres 25
donnent $5,000 ... . ......... ....... ....... ... 5. .... 2,000 00

Chambre de caisson tetinet4raa .GryBs. ........... 7,500 00

Po*,ts et ritiires en iro.

Ports etrivière en général. ....................... .. 5,000 00
- _____-541,290 00)

DRAGAGE.

Nouvel outillage de dragage .......... ................. $ 15,000<
Dragues-Réparatioraton g a po... p et .......... . . .... .3,000 00

Aonenrt00 ...... . ... ... .... 45,000 001,629,45461 8,207,5383

28 .KNNFMX



Subsides.

ANNEXE-Suite.

SERVICE.

Report ...................... 8 45,000 00 ' 1

TRAVAUX PUBLICS-Suic.

(Imputable sur le revenu.)-uite.

D)RAGAGE-Finl.

Dragage-Nouvelle-Ecosse . ...... . ............... ...... ... ...
do le du Prince-Edouard... .. ......... ..... 36,300 0M
do Nou veau-Brunswick........ ..............
do Québec et Ontario .............. ... . . ............. 33,700 00
do M anitoba..... ..... .... , ..... .... ...... . .. .... 15,000 00
do Colonbie-Britar.nique.... ................. ....... 10,000 00
do Service général ... ........... .... ..... 6,000 00
do Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-Edouard et Nouveau-

Brunswick-Somme additionnelle nécessaire . ..... 3,700 0
do Québec et Ontario-Somme additionnelle nécessaire. .. 6,300 00
do Colombie-Britannique-Somne additionnelle nécessaire. 5,000 O

Nouveau matériel de dragage....................... ....... .... 15,000 00

GI.SSOIRS ET ESTACADFS.

Glissoirs et estacades...........,.......... ............... ..... $ 5,000 00
District d'Ottawa -Rivière Pétéwawa ...... ..................... 10,000 00
District d'Ottawa-Reconstructon de travaux aux stations des

Joachins et du Calumet........... .. ..... .......... C,500 00
District du Saguenay -Pour effectuer un réglement avec William

Larouche et Gagné et Rochette, pour solde de tout compte de
dommages causes à leurs moulins par la rupture des ouvrages
de l'Etat sur la " Petite Décharge' du lac Saint-Jean......... 1,500 0')

Porrs ET CHAU8ÉEB.

Montant. Total.

$ Cts. $ ets
,629,454 61 8,207,503 83

176,000 0

19,000 00

Pont sur la rivière Bataille à Battleford-Peinturage, etc.........$ 800 00
Ponts-Cité d'Ottawa, sur la rivière Ottawa, les glissoirs, le canal

Rideau et leurs abords ........ ..... ...... ............... 4,500 00
Aide à la municipalité de Russell, Manitoba, pour la construction

d'un pont sur l'Assiniboine, au village de Millwood ou dans le
voisinage, comté de Marquette.... . ........................ 2,500 0

-7,800 00 .

LGnEs TÉLÉGBAPHIQUES.

Pour aider à l'établissement d'une ligne télr phique entre la
Grande île Manitouline et la terre ferme, à la station Nelson,
sur le chemin de fer Canadien du Pacifique..... ......... 1,000 00

Lignes télégraphiques et cables sous-marins pour le service des côtes
maritimes et des îles du bas du fleuve, du golfe Saint-Laurent et
des provinces maritmes

Line arenne sur la rive nord du Saint-Laurnt-Pour
améliorer et réparer la ligne et en faciliter l'exploitation
entre la Pointe-des-Monts et la Pointe-aux-Esqui-
maux .............. ..................... 1,500 00

Ligne reliant Meat-Cove à la Pointe-Blane; Cap-Breton
- Achèvement .............. ........... .......... 800 0

Pour aider à la construction et à l'entretien d'une ligne
télégraphique de Shippegan à la Pointe-iscou,.N.-B. 4,000 lig

Territoires du Nord-Ouest
Pour aider à la construction et à l'entretien d'une ligne entre

la station de Moosomin, chemin de fer C.P., et Cannington
ou un point sur le chemin de fer du Manitoba et du Sud-
Ouest .... ........................... . ............ 3,000 00

Colonbie-Britannique
Ligne de Nanaïmo à Comor ................ .... .... ...... 7,000 00

. . 17,300 00

. A reporter.......................... ... .... 1,849,554 61 8,207,50383
29 - ANNEXE
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ANNEXE-Suite.

SERVICE. Montant.

$ ets.
Report.... .... ...................... 1,849,55461 8,207,50383

TRAVAUX PUBLICS-Fin.

(Imputable sur le revenu.)-Fin.

STATIONS AGRONOMIQUES.

Améliorations, renouvellements, réparations, etc., aux bâtiments et clôtures, etc.

DIVERS.

Explorations et inspections ... ...................... .... 8 6,700 00
Galerie Nationale des Beaux-Arts. ... ................. .... .... 1,000 00
Pour pourvoir aux appointements des ingénieurs, dessinateurs et

commis du bureau de l'ingénieur en chef.... ..... .... ..... 54,000 00
Pour pourvoir aux appointements des architectes, dessinateurs et

commis du bureau de l'architecte en chef ...... .......... 29,500 00
Pour pourvoir aux appointements du personnel du service telégra-

phique .... .... .. ......... .... ... ....... .........
Arpentages et inspections-Somme additionnelle requise.......
Pour aider à la publication de la carte historique et topographique

du Canada, par G. F. Baillairgé...................... .
Pour rétribuer les services temporaires de commis et autres services

y compris ceux de toutes personnes nécessaires qui ont été em-
ployées après le 1er juillet 1882, nonobstant toute dii.osition de
l'A cte du service civil .. ............ ... ............. .. .

Réparations au barrage de Wascana, Régina, à condition que tout
ce qu'il faudra en sus pour mettre le barrage en bon etat soit
fourni par les autres intéressés, et qu'à lavenir ce barrage soit à
la charge de la municipalité et entretenu à ses frais ..........

Monument à feu sir John A. Macdonald... ..... ......... ......

5,200 00
9,000 00

50000

36,000 00

3,500 00
10,000 00

SUBVENTIONS POSTALES ET AUX STEAMERS.

6,000 00

155,400 00

Communication à la vapeur entre les îles de la Madeleine ............ ....... 8,600 0
do l'ile du Grand-Manan, N.-B., et la terre ferme. 4,00

Subvention à une ligne de steamers faisant le service entre Liverpoolou Londres,
ou ces deux villes, et Saint-Jean, N.-B., et Halifax, N.-E., le port terminal
étant un port canadien.................... .................... 2500000

Subvention au steamer faisant le service entre Campbellton et Gaspé et les ports
interm édiaires......... ....................... . . ... ......... oo

Communication à la vapeur entre Port-Mulgrave, ou la tète de ligne du chemin
de fer de Pictou, et Chéticamp, touchant à Port-Hood, Mabou, Broad-Cove,
Margarie et Chéticamp, le gouvernement local ayant accordé pareil montant
à la condition que le parlement fédéral affecte aussi un crédit à cet effet .... 2,000

Communication à la vapeur entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme..... 6,0000
do Saint-Jean et les ports du Bassin des Mines,

Parrsboro,' Maitland, Summerville, Hantsport, Avondale, Windsor, King&-
port, Wolfville, etc,......... .. . ........ .... ............ 3,00000

Communication à la vapeur entre Canso, Arichat, Port-Hood et Mabou, et tels
autres endroits intermédiaires qui seront déterminés, touchant tous les jours
à Port-Mulgrave ; et aussi pour pourvoir à la continuation du service pen-
dant l'hiver sur la section de Port-Mulgrave à Canso. .. ................. 4, 00

Communication à la vapeur entre Halifax et Terreneuve par voie du Cap-Breton,
à $200 par trajet, ne devant pas dépasser $2,000 par année , ............... .2,00 0

Service à la vapeur entre San-Francisco et Victoria, 0.-B....................
Communication à la vapeur entre Saint-Jean, Digby et Annapolia-Service cinq

fois la semaine pendant les mois de juin, juillet, août et septembre, et trois
fois la semaine pendant les huit autres mois de l'année..... .............

Pour trois lignes de steamers faisant le service entre les ports d'Halifax et Saint-
Jean, N.-B., ou l'unrdeux, et les Antilles et l'Amérique du Sud ... ... .

Communilcation à la vapeur entre Haolifax et Saint-Jean, riti Yarmouth ......... 5,0w< oo

A reporter..............................24,240 00

25,00 0

2,010,954 61

10,218,458 44

NNEXE
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Chap. 2.

SERVICE. Montant. Total.

R eport......... ... .... .............

SUBVENTIONS POSTALES ET AUX STEAMERS-Fi-q.

Communication à la vapeur du Bras-d'Or entre Baddeck et Grand-Narrows (ser-,
vice quotidien), Saint-Pierre et Port-Mulgrave (service quotidien), et Irish-
Cove, East-Bay et Grand-Narrows (deux fois par semaine)...... . ........

Pour compléter le paiement du service des malles entre le Canada et Liverpool
jusqu au 30 juin 1892, service pour lequel marché a été fait avec les agents
de fa ligne de paquebots Allan le 24 décembre 1891.................

Pour le paiement du service des malles entre le Canada et Liveppool, fait par la
ligne de paquebots Allan du 1er juillet 1892 au 30 juin 1893............... .

Service de paquebot, de Pictou à Murray-Harbour, Montague-Bridge et Souris,l

204,240 00 10,218,458 44

7,000 00

21,028 00

126,533 00

trois fois par semaine........... .......... . . .. .... .. ........ 1,200 00
Service de paquebot entre Nanaïmo et Victoria, trois fois par semaine, entre

Nanaïmo et Conox, deux fois par semaine, et entre Comox et l'ile a ldez,
une fois par semaine............................. .......... .... 6,000 00

366,001 00

SERVICE MARITIME ET FLUVIAL.

Entretien et réparation des vapeurs de l'Etat.., ....... ..................... 116,600
Pour les examens des capitaines et seconds. ....... .. .. ...... .... 5,00
Pour récompenser les personnes qui ont fait des sauvetages et pour le service des

canots de sauvetage... .... . . ..... ............. ............ .... 8,0 00
Pour la tenue d'enquêtes sur les naufrages, et pour obtenir des renseignements

sur les sinistres maritimes.... ................ ............ ....... 1,000
Enregistrement des navires en Canada.... ..... ,............. ............ 2,500
Polize de rade de Québec.... . ... . ... ........... . ................ 7,OW 00
Pour enlever les obstacles dans les rivières navigables .. 5............... ...... 0
Service postal pendant l'hiver, I.P..E...... .................. .. 00
Observations dew m arées............... ........ ...................... ....
Pour augmenter le traitement de A. E. Gilpin, secrétaire du président du con.!

seil d'examen des capitainos et seconds, à partir du 1er juilet 1892............5 0
Pour le paieùient de deux mois de salaire au père de R. McKenzie, qui s'est

noye en septembre 1889, au Cap Race, pendant qu'il agissait comme second
officier du vapeur New ield....................... ................... .. 90 00

Pour payer à Macdonald F rères, leurs services de sauvetage de la chaudière et
de la machine du vapeur féaéral Napoéon III, naufragé à Little-Glace-Bay,
Cap-Breton, N.-E., en novembre 1890 ....... ......... . ............. 4, 00

Réparatios au vapeur Quadra..................5....................15,000 00
179,240 00

PHARES ET SERVICE COTIER.

Salaires et aUnocationsý, etc., des; gardiens de phares............. ......... 197,2M00 0
Agences, lovera et dépenses imprévues.................... 179 0
Entretien ei réparation des phares, sifflets de brunie, bouées et balses etéals

sement2 de refuge 259,1000
Achèvement et couiaruction dle phares et de signaux de brume............... 40O 0
Service des signaux..............................................6000 00
Réparations aux qua. 5:0 00
Pouir aufenter les appointements de L. A. Blanchet, de l'agence de Québec, à

partir du 1er juillet 18¶......... ........ ... .. ... ................... 500
5 =,285 0

INSTITUTIO'NS SCIENTIFIQUES.

Observatoire, Toronto......................... ........................ 5,25000
do Kigon..................... .......... ................ 0000
do Montréal .ur............................................. 500 00

Service météorologique..................g n h . ........................ 62,900 0
Por pourvoir à la construction, à Toronto, d'un b utiment tr lisesrve tété-

rologiquegn........................ ............... .. ... ,00 00
Pour couvrir les dépe ise se rattachant aux lev . .hydrogm.phiques ...ad.. 5,00 0

77,150 00

A reporterM............................... ..... 11, , 13444
81 ANNEXE
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ANNEXE-Suite.

SERVICE. Montant Total.

$ ets. 8 ets.
Report........... ............... .. ..... 11,366,13444

JIOPITAUX DE LA MARINE.

Hôpital de Sainte-Catherine, Ont.......... .. ................. . 500 0
Hôpital de Kingston.............. ...... ....................... 500 00
Hôpitaux de la marine dans les provinces de Québec, Nouveau-Brunswick, Non-ý

velle-Ecosse, le du Prince-Edouard et Colombie-Britannique............ . .30,000 00
Secours aux marins naufragés et en détresse........... .................. 3,000 400

INSPECTION DES BATEAUX À VAPEUR.

Pour faire face aux dépenses de l'inspection des bateaux à vapeur... ......... 23,00 0
Sonime ad:litionnelle requise pour ce service .......................... 3,000 0W

26,000 00

PÉCHERIES.

SAIAIRs ET DÉBOUaSÉS DES GARDES-PÉCHE ET DES GARDIENS.

Ontario.

Apointements des inspecteurs et gardes-pêche.... ... ..... ............. .. 12,000·00
De ursés des inspecteurs et gardes-pêche ... ... .. . ..... ................ 6,000 0
Gages et dépenses des gardiens spéciaux.......................... ........ 3,000 00
Divers. .. ..... ............................. ..... .................... 1,000 00

Québec.

Appointements des inspecteurs et gardes-peche.. ........................ 10,000 0
Déboursés des inspecteurs et gardes-pêche....... ....... .............. .... 4,00000
Gages et dépenses des gardiens spéciaux....................... ... . . . 1,500 0
Divers............................... ............. .. ................. . 500 00

Nouveau-Brunswick.

Appointemente des inspecteurs et gardes-pêche ...... ........... .... ... .. 9,000 00
Deboursés des inspecteurs et gardes-pêche ... ....... ...... .... ........... 5,000 0
Gages et dépenses des gardiens spéciaux...... ... ... ..... .. ... ....... . 6,000 00
D ivers............... .. .................... ..... ................... ... 1,000 0

Novelle-Ecosse.

Appointements des inspecteurs et gardes-pêche .......................... 13,000 00
Deboursés des inspecteurs, Fardes che et surveillants ....................... 6,000 0
Gages et dépenses des gardiens ap.iaux......... . ...... .............. .. 2,500 00
D ivers. . ....................... .. ,........, ......................... 1,000 00

l7e du Prince-Edouard

AV intements des inspecteurs et gardes-pêche ..................... ..... 3,000 00
Deeoursés des inspecteurs et gardes-pêche.............................. ... 700 00
Gages et dépenses des gardiens spéciaux ..... ........................... 1,000 0
Divers.................................... 20000

Manitoba.

Appointements des inspecteurs et gardes-pêche ............................... 2,00000
Déboursés des inspecteurs et gardes-pêche.. ........... . .... ......... 1,000 00
Gages et dépenses des gardiens spéciaux.... ..................... .......... , 1,000 O0
D ivers.......... ........ ...... ...................... ................... 500 00

A reporter........... ... ............. 90,900 00 11,426,13444
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ANNEXE-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

t. Seta.
Report.......................... . ..... 90,900 00 11,426,13444

PÉCHERIES-Fin.

SALAIRES ET DÉBOURSÉS DES GARDES-PÉCHE, ETC.-Fin.

Teritoires du Nord-Ouest.

Appointements des inspecteurs et gardes-pèche ........ ...................... 1,500 00
Deboursés des inspecteurs et gardes-pêche.... .... ..... ...... ............. 1,000 00
Gages et dépenses des gardiens spéciaux..... . ...... ........... ..... 1,000 00
Divers.... ................. .......................... ......... 500 00

Colombic-Britannique.

Appointements des inspecteurs et gardes-pêche..... ................. 3,000 00
Deboursés des inspecteurs et gardes-pêche.. ....... ................ 2,000 00
Gages et dépenses des gardiens spéciaux........ ......... ............... 3,500 00
D ivers........................ .... ............ .... . 1,500 00

PISCICULTURE.

Construction et entretien des piscifactures............... ................ .... 40,000 0
Pour couvrir les frais de construction de homarderies........ ........... ..... 5,000 00
Nouvelle somme nécessaire pour la pisciculture..... ...................... 1,000 00
Piscifacture pour le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest................7,00000

NAVIRES EMPLOYÉS 1 LA PROTECTION DES PÊCRERIES.

Pour pourvoir au coût d'entretien et de réparation des vapeurs et autres navires
employés à la protection des pêcheries....... ....................... 100,000 0

DivER8.

Construction de passes migratoires et nettoyage des rivières...... .. .......... 510000
Dépenses judiciaires et imprévues........................... .. .... ...... 2,0000
Exposition des pêcheries du Canada ................ 0.... 00 0
Pour payer les servioes exécutés ar les départements des DSuanes et des Pêche-

ries, et autres frais se rattachant à la distribution des prunes de pêche et au
service de la statistique............ ............................ ... ..... 4,750 0

Inspection des parcs d'huîtres et des hultrières.... .... ...................... 5,00
Pour pourvoir au paiement des percepteurs des douanes pour services rendus au

sujet de la distribution des permis du modua vivendi, durant la saison de 1891 5600
Dépenses se rattachant aux affaires de la mer de Behring ....... .. 0.... ..... 000
Pour faire face aux dépenses se rattachant à la compilation de données supplé-

mentaires sur les phoques à fourrure@ dans l'océan Pacifique du Nord et la
mer de Behring, pour l'exercice terminé le 30 juin 1892.... .. ...... ..... 0

Pour faire face aux dépenses se rattachant à la compilation de données supplé-
mentaires sur les phoques à fourrures dans l'océan Pacifique du Nord et la
mer de Behring, pour l'exercice ui se terminera le 30 juin 1893..... ..... 1,00

Pour donner deux prix, de 3500 et , pour le modèle, le plan et le devis d'un
navire de pêche amélioré de 80 à M0 tonneaux.....75000

0 338,9 00

CONTROLE DES COMPA GNIES D'ASSURANCE.

1,0000 00

Pour faire face aux dépenses se ratt ant à ce service................ ............ 

CORMMISON GÉOLOGIQUE.

Somme requise pour la Commission géologique----------------------------------000 0,000 0

A reporter 80-à-tonne.... ............. ......... ........ 750 .. 00- -
VOL. 1-43 33 .ANNE E
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SERVICE. Montant. Total.

$etz. c ts.
Report .... ...... .......... ........ .. . 11,& ,944

DÉPARTEMENT DES AFFAIRES DES SAUVAGES.

ONTARIO, QUÉBEC ET PROVINCES MARITIMES.

Secours et soins de médecins, Ontario .................... .. .. 800 00
Secours et grains de semence, Québec .. ..... .......... ...... 4,200 00
Couvertures de laine pour les Sauvages d'Ontario et de Québec..... 1,600 00
Ecoles ...... ... ............ ... ..... .. .................. 27,000 00
Appointements des chefs Cook et McGregor.. ................... 100 0
Transport de-s Sauvages du lac des Deux-Montagnes........... ... 1,000 00.
Paiement des annuites aux termes du traité Robinson............ 16,806 00
Arpentages de réserves des Sauvages ..... n................ ...... 500 00
Pour continuer la subvention faite les années précédentes d'une

somme de $25 pour chacune des cinq bourses à l'institution indus-
trielle des Sauvages Mohawk à Brantford, devant servir à payer
les contributions, l'achat de livres, et défrayer les dépenses neces-
saires des boursiers au Collegiate Institute, Brantford .......... 125 00

Pour payer une moitié des appointements des instituteurs des écoles
méthodistes à Oka, pour l'exercice terminé le 30 juin 1891...... 200 00

Pour payer le coût du déplacement de la maison d'école à Michipi-
coton, rive nord du lac Supérieur, de l'endroit qu'elle occupe
maintenant à la réserve des Sauvages ....................... .100 0

Pour payer à T. J. Richardson le sole de son compte pour avoir
rapporté les délibérations de la commission de Dundee..... ... 48 85

NOUVELLE-ECOsSE.

Appointements..... .... ..... ...... .................... 8 1,200 00
Secours et achats de grains de semence.... ....... ............. 3,045 00
Soins de médecins et médicaments.... ...... ... ... ..... . ... 1:200 00
D ivers ... ............ ........ ...... .. ....... . ..... ... 75 00
Pur ayer une indemnité pour dommages aux terres de Duncan

Chisholhn, dans le comte d'Antigonish, par les déprédations des
Sauvages dans s:n bois, $400; et pour 1usage par les Sauvages,
pendant dix ans, du bois de construction et autre bois debout
on couché sur 30 acres de terre lui appartenant, contigus à la
réserve, $60; et pour les dépenses de l'examen des terres par les
estimateurs, $13.. ...... ................. ................ 473 00

NOuvn.sx-Bacswrcex.

Appointements............ ........ . ....... .... ........... 3 2,005 00
Secours et achat de grains de semence ............. . ...... .... 2,700 00
Soins de médecins et médicaments . .. ..... ................... 1,195 00
Diverses dépenses.... ... ... ..................... ... 300 00
Pour payer au Dr H. A. Fish, de Newcastle, son compte de médi-

caments fournis aux Sauvages à Red Bank et Eel-Ground,
d'août 1889 à août 1890...... .................. .......... 86 35

ILE DU PRINCE.-EDOUARD. 6,28635

Appointements... . .... ................. ...... ......... ... $ 300 00
Secours et achat de grains de semence.................. .... 1,125 00
Soins de médecins....... .......... ......... ......... ,.... 350 00
Bureau et dépenses diverses.... ......... ... ......... 75 00
Pour pourvoir à la construction d'une maison pour l'instituteur de

l'école des Sauvages à l'Ile Lennox. . ...... ......... ........ 150 (0
2,060 00

MANITOBA, TERRITOIBES DU NORD-OUEST ET KÉWATIN.

Annuités....... .................. . .... ..................... 8130,000 00
Instruments aratoires et outils............................. . 12,000 00 '
Grains de semence ................................... .. ..... 1,500 00.

A reporter................... 143,500 00 66,759 20 11,832,094 44
34 ANNEXE
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ANNEXE-Suite.

SERVICE. Montant. Total..

S ets. 3 ets.

Report ...................... .143,500 00 66,759 20 11,832,094 44

DÉPARTEMENT DES AFFAIRES DES SAUVAGES-in.

MANITODA, TERRITOIRES DU NORD-OUEST ET KàWATIN-Fin.

Bétail.................. ......... ,... ................. 4,W 00
Provsions pour lesSauvages sans ressources ....... ........... 00
habillements,-distribution triennale ... ...... ............... 4,0000
Ecoles du jour, internats et écoles d'industrie...... . . ......... 204,000 00
A rpentages............ ....... .............. .. . ..... . ... 00
Gages des instructeurs d'agriculture ..... ... ......... 24,000 
Fournitures à ces instructeurs............. ...... .. ........ 11,0000
Sioux. ...... ..... ... ............ ................. 5,0000O
Bâtiments de l'agence et de la ferme... .................. .... 6,00000
Dépenses générales ........... ......... ... .1..0..........000
Moulins et scieries.... ............. ... .... .. 5......... 65
Pour venir en aide aux enfants de feu l'instructeur Payne...... ... 12000
Batiments pour l'école industrielle de Saint-Boniface.... .......... Z2000Ou
Appointements de E. Jean, commis dans le bureau de Winnipeg... 200
Pour payer la première de douze années d'arrérages d'annuités aux

bandes du lac Montréal et du lac la Rouge, traité n° 6. 500...
Pour payer la somme ordinairement accordée pour filets et ficelle

fournis aux Sauvages du district de la rivière Mackenzie.........500
Pour payer aux femmes des instructeurs les services qu'elles rendent

en enseignant aux femmes sauvages les arts domestiques ........ 7000O
Pour la construction d'un hôpital sur la réserve des Gens-du-Sang . 2,500 O
Ecole Industrielle à Brandon ........ ........ ............... 20,0000 

4,5 795, 00

COLOMBIE-BRITANNIQUE.

Appointements--------------------------------------.. 19,720 00
Secours----------------------------------------------3,000 00
Grains de semence, instruments aratoires et outils...............1,200 00
Soins de médecins et médicaments............................5,000 Ou
Ecolesde Jour ......................................... 8,500-00
Internats et écoles d'industrie-----------------------------.....29,890 Ou
Frais de voyage----------------------------------------......4,5000Ou
Dépenses de bureau et diverses.............................4,050 00
Vapeur Vigilnt---------------------------------------2..... 2000Ou
Arpentages. .......................................... 0 .9,0720
Commission des réserves .. 8,000 00
Pour venir en aide à l'asile de Coquâleetza, -Chilji*wa ck, dtu a

un incendie ... 2,55 00
Pour la pension del10 élèves, àS60 chacune, à l'école industrielle des

filles à Port-Simpson ................ .................. .6000Ou
- 98,83200

POLICE À CHEVAL DU- NORD-OUEST.

Solde de la police-----------------------------------------------....... .310,000 Ou
Subsistance ..................................... .................... 85,0000 
Fourrage....................................................... 75,000
Combustible et éclairage.................................•...... 35,000 O
HabiEement ............re a ............................ .. 0...... 50,000u
Réparations, renouvellements, remonte, armes et munitions--.-.- ----- 45,000 00
Médicaments et douceur et dépen. . de l'hôpital ...................... .... 3,000
Livres, papeterie et formules .prmr.es.. ...................... 0 0 0000
Eclaireurs, guides, frais pourbillets de logement, allocations pour frais de voyage.

transport d'hommes et de chevaux ................................. 60,000
Dépenses imprévues ................................................ 8,000O

. . . 1875ýMO00 

Ao .re ..................... ...... .......... 13468,010 64

VOL.......... . 4 50 0
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ANNEXE-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ cts. cts.
Report ..... .... . ...... ... .... ... .............. 13,468,010 6

GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

Dépenses se rattachant au bureau du lieutenant-gouverneur..................6,00000
Dépenses casuelles, justice, etc .. lb. ..... ..... .0... ... . .
Addition aux appointements du greffier de lAssemblée législative .40) 0<
Aviseur 1égal.......... ........... .......................... 00
Régistraires........ ................ ... .. ... ... .. ..............
Aliénés malades, Manitoba......................................... 18,000 0
Ecoles, commis, impressions, etc... . ............... ......... 198,200 00

250,00< e<
DIVERS.

Gazette du Canada ....................................... ........ 6,000 0<
Impressions diverses ... ......... ........... ............. .. ............. 25,000 00
Dépenses se rattachant ? la distribution des documents parlementaires.. .... ... 2,0< 0
Dépenses imprévues, sujettes à un arrêté du conseil, et dont un compte en détail

sera soumis au parlement dans les quinze premiers jours de la prochaine
session ........ ..... ............

Commutation de remises de droits sur articles importés pour l'usage de l'armée
et de lamarine ... .... .................................. .... . . 2,00000

Dépenses du gouvernement du district de Kéwatin....................... 2,000 0
Entretien des aliénés de Kéwatin et autres à la charge de Kéwatin............ 4,00 00
Dépenses se rattachant à la mise à exécution de l'Acte de tempérance du Canada. 2,0< 00
Pour indemniser les membres de la police à cheval du Nord-Ouest pour blessures

reçues au service........................ ..... ................... ..... 2,00 00
Appointements de M. Fabre et dépenses imprévues de son bureau. .. .......... 3,5 00
Pour payer les frais des affaires en litige (justice)............................ 10,00 00
Pour frais d'enquête au sujet des comptes publics et des rapports de ces enquêtes

à l'auditeur général du Canada, sous l'autorité de l'article 57 de l'A etc du
revenu consolidé et de l'audition ; et pour payer les services d'hommes de loi
rendus à l'auditeur général, et de personnes lui ayant aidé à estimer la valeur
des impressions faites pour les officiers-rapporteurs et autres .... ... ..... 5< 00

Commis surnuméraires employés à la préparation des réponses aux ordres du
parlem ent...........,. ................................................ . . 5, 00

Agences commerciales.. ................... .. .. .......... ..... .. . .00
Arpentage, construction de chemins, ponts et autres travaux nécessaires à la

réserve de Hot-Springs, près de la station Banff, territoires du Nord-Ouest. 8,000<>
Académie des Beaux-arts ................................................... 2, 0
Pour aider à la publication des procès-verbaux de la Société Royale .... ... 0
Classement d'anciennes archives de la ci-devant province du Canada au secré-

tariat d'Etat.... .................................. . . . .......... 1,5000
Classement d'anciennes archives du Canada au bureau du Conseil privé.........1,000<>
Somme additionnelle nécessaire pour le matériel de l'imprimerie de l'Etat ... .0 
Pour payer les frais de l'arbitrage relatif aux comptes entre le Canada et les pro-

vmnces d'Ontario et Québec. (Des paiements pour services rendus pourront
être faits à des membres du service civil, nonobstant toute disposition con-
traire de l'Acte du service civl).... ... ... ....... ..... ....... 0

Pour les frais se rattachant à la levée hydrographique de la. baie Georgienne.... 18,00000
Pour défrayer la nouvelle levée hydrographique de la rive sud de l'île d'Anticosti 3,00000
Pour défrayer les dépenses se rattachant à la détermination de la longitude à

Montréal... ............... .......... 2,0000
Pour payer les dépensesdel'enquete faite par le juge Kingsmill sur les accusations

du Dr Spohn, au sujet des approvisionnements fournis au steanier Bayjield,
levée hydrographique de la baie Georgienne... .. 5.....0. ........... . .. 0

Pour payer les sernices rendus par George Gott,percepteur des douanes à Amherst-
burg, au sujet de l'enlèvement de l'épave du Mary Birkkcad, sombré à l'extré-
mite d'aval de Lime Kiln Cut, île au Bois-Blanc. .... .......... ........ 10000

Somme nécessaire pour frais de litige dans la cause de H. Bulmer vs la Reine... 1,< 00
Pour rembourser la somme reçue par le département de l'Intérieur de diverses per-

sonnes comme primes et droits sur permis de coupe de bois dans le territoire
ci-devant en litige, et pour payer leurs dépenses réelles d'arpenta6ea, (d'alî*s
les instructions du département de l'Intérieur) dans ces territoires, vu que
depuis la sentence arbitrale de la commission de frontières, il n'a pas été
coupé de bois...... .... ........................... 34,22553

A reporter............. .............. 182'075 53 13,718,010 64.
-ANNEXE'
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ANNEXE-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ ce. 8 ets.
Report........ . .............. ........ 182,075 53 13,718,010 64

DIVERS-in.

Imprimerie de l'Etat, pour un perforateur rotatoire................8 1,250 00
do diverses fournitures et renouvellement de

caractères, etc. .... ............ ..... 6,000 00

Pour la quote-part des dépenseb se rattachant à la oommision internationale des
douanes à Bruxelles........ ....... ........... ........................ 6 00

Commission du commerce des liqueurs spiritueuses.... ................ . ..... 5,0000
Affaireenlitige (justice)...... .... ........ ........ . ... ....... .. .....
Somme nécessaire pour payer les dépenses de la commission de la police à cheval

du N ord-Ouest .... .... 0............................................... 00
Pour payer les dépenses d'exploration du lit du détroit entre les caps Tourmen-

tin et de la Traverse............................................ ....... 12,900 00
221,125 53

PERCEPTION DU REVENU.

DovAsm.

Appointements et dépenses imprérues des différents ports.

Dans la province de la Nouvelle-Ecosse...........................8114,560 00
do du Nouveau-Brunswick. .................... . 89,960 00
do de l'Ile du Prince-Edouard................. ..... 19,375 00
do deQuébec...................................... 208,320 00
do d'Ontario................. .. ............ .... 301,155 00
do du Manitoba.... ............................... 81,500 0

Dans les territoires du Nord-Ouest................................ 4,30 00
Dans la province de la Colombie-Britannique..... ............... 51,045 00
Provinces en général-Pour faire face aux changements qui pour-

ront être nécessaires dans le personnel . ........ ....... 5,00 00
Appointements et frais de voyage des inspecteurs de porte et ri

de voyage d'autres préposés en tournee d'inspection . .. ....... 19,600 00
Commission des douanes et service préventif extérieur-Pour couvrir

les dépenses s'y rattachant, y compris les appointements de $400
du commissaire des douanes, comme président de la commission.. 23,600 00

Laboratoire de la douane-Frais des épreuves polariscopiques des
suces, etc., y compris les appointements des employée nommés
ou occupés pour cet objet..... ................... ...... 6,060 00

Divers-Dépenses imprévues du bureau central, pour journaux,
annonces, télégrammes, serrures, instruments, etc., pour les
différents ports d'entrée ... ........................ . . .. 17,060 00

Frais de l'administration de l'Ate concernant l'immigration chinoise,
y compris la rémunération des préposés des douanes..... ..... 2,r,50 00

Pour payer en entier la réclamation de MM. Yates et Startford, de
Brantford, Ont., pour remboursement de droits de douane exigés
d'eux sur du chêne importé pour construire des wagons de chemin
de fer. que le jugement dela cour de l'Echiquier a déclaré être
libre de droits en vertu des dispositions des tarifs en vigueur de
de 1879 à 1884, ces deux années inclusivement. .... .......... 14,979 66

Pour ajouter aux appointements de Wm. Jerrold O'Hara, au port
de Montréal, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte
du service civil ............................. . ............ 400 00

908,844 66
Accze.

Appointements des préposés et necteurs deiacciSe............
Pour pourvoir aux augmentations d'appointements d'aprèsle réaul- $298,638 75

tat des examens de l'accise................ ........ . ...
Pour payer les services supplémentaires des préposée à la surveil-

lance des grandes distilleries et fabriques...................... 6,000 0
Service préventif .................. ......................... . 15,800 0
Frais de voyage, loyers, combustible, papeterie, etc.... ............ 45,000000
Estampilles des tabacs canadiens et importés............... ... 20,000 00

Sreporter.....................385,438 75 908,844 66 13,939,13617

87 ANNEXE



28 Chap. 2. Subsides. 55-56 ViT.

ANNEXE-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

_ - ets.I 3 ets.

Report......... ......... .385,438 75 908,844 66 13,939,136 17

PERCEPTION DU REVENU-uite.

AccISE-FIn.

Pour payer aux percepteurs des douanes une allocation sur les droits
perçus par eux . .... ................... ............. ..... 4,000 00

Commission aux vendeurs d'estampilles de tabac canadien en
torquettes...... . .. ..... ........... ..... ............. 150 00

Pour augmenter les appointements des principaux préposés chargés
d'inspections speciales, "Fabriques de Tabac ................. 300 0

Pour rémunérer les préposés faisant de longues heures de service
pour d'autres inspections que les inspections spéciales.... .... 1,000 00

Pour augmenter les appointenents de J. A. Clarke, sous-percep-
teur à Saint-Jean, _.-B........... .................... 45 00

Pour étendre aux territoires du Nord-Ouest le service de surveil-
lance du reventu.de l'intérieur :-

Appointements............... ... .. .................... 3,000 0)
Dépenses imprévues.......... . ..................... ...... 2,500 00

Spécial.

Pour permettre au département de fournir <le l'alcool méthylé aux
fabricants, lesquels en rembourseront le prix de revient. .. . 5,000 00.

INSPEcTION ET MESURAGE DU BOIS.

Montréal.

Sous-surintendant.. ..................................... S 900 00

Quékcc.

Appointements.. ... ......................... ..... ..... 6,650 00

Trois-Rirüircs.

Sous-surintendant........................ ............ .........
Commis................ .. .. .......... .................

En général.

Dépenses imprévues ... .............................
Emoluimni-ts des inspecteur--mesureurs....................
Pension des inspecteurs-mesureurs à la retraite ......... .. .... .

POIDS ET 31ESURES ET GAZ.

Appointements des employés, inspecteurs et sous-inspecteurs des
poids et mesures, y compris l'extension du service dans les terri-
toires du Nord-Ouest et ailleurs.... .......... .. ....

Appointements des inspecteurs du gaz................... . ....
Loyer, combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, etc.

Poids et mesures......... ......... ............. ...
Loyer, combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie,etc. Gaz.
Pour augmenter les appointements de H. G. Roche, inspecteur du

gaz, Ottawa... .............. ...... . .. ....... . ...
Pour augmenter les appointements d'Alfred E. Wbeatley, sous-ins-

pecteur des poids et mesures, Hamilton .... .. ....... .. ..
Pour augmenter les appointements de J. S. Baker, sous-inspecteur

des poids et m esures............... ................ ........

300 00
500 00

6,000 00
8,300 00
7,500 00

56,15000
14,100 00

15,950 00
8,000 00

100 00

5000

100 00

401,433 75

30,150 00

1 94,450 00

A reporter..... ............... .... ....... 1,434,878 41 113,939,136 17
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ANNEXE-Suite.

Chap. 2.

SERVICE. Montant. Total.

Report................. ......... .......

PERCEPTION DU REVENU-Suitc.

INSPECTION DES DENRÉES.

Pour l'achat et la distribution d'échantillons de farine, etc., et autres dépenses
nécessitées par la loi.......................... . . ........... .

INSPEcTIoN DES SUBSTANCES ALIMENTAIRES.

Pour subvenir aux dépenses qu'entraine la lui.... ............ ..... ....

ACTE DES LICENcES.

Pour rembourser à la succession de feu Philip Andrick une somme perçue de lui
en vertu de l'Acte des licences, 1883........ ... .. ......... ........

MENUS REVENUS.

Terrain de l'artillerie .................................. 3,455 00
Revenu de l'intérieur. .. .......... ................... ....... 800 00

TERRAINS DE L'ARTILLERIL

Somme nécessaire à la construction de chemins et ponts sur les terrains de l'artil-
lerie, à Grand-Falls, Nouveau-Brunswick-Achèvement...................

CHEMINS DE FER ET CANAUX.

Chemins de fer.

Chemin de fer Intercolonial........ ................... 83,450,000 00
Embranchement de Windsor... ........................... 30,000 00
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard...... ............. 250,000 00

Canaux.

Réparations et frais d'exploitation.......... ... .. . ........
Appointements et dépenses imprévues des employés des canaux..
Supplément de salaire à des employés permanents du service

public, et rémunération à toutes autres personnes pour ser-
vices rendus relativement aux navires passant par les canaux
du Canada, de minuit, le samedi, à minuit, le dimanche,
nonobstant toute disposition contraire del'Acte du service civil.

Pour payer une gratification à la veuve John Chieholm mort pen-
dant qu'il était en service actif comme second du bateau à
vapeur M ayfower.... .. ....................... .........

TRAvAUx PUBLic8.

Perception des droits de glissoirs et estacades............... ... 8
Réparations et exploitation, ports, bassins et glissoirs...... .....
Pour payer à la mpagnie d'amélioration du haut de l'Ottawa

l'allocation autorisée pour la régie, etc., relativement au bois
passé par l'estacade des Chenaux pendant l'exercice 1892-93..

Lignes de télégraphe entre l'Ile du P.-Edouard et la terre ferme..
Lignes télégraphiphes aériennes et cables sous-marins pour le mer-

vice des côtes maritimes et des Iles du bas du fleuve, du gf
Saint-Laurent-et des provinces maritimes, y compris les rais
du steamer Newfeld ou autre navire employé au service des
câbles.. ..... ... ........ ..................... ... ....

Lignes télégraphiques, Territoires du Nord-Ouest...............
Lignes télégraphiques, Colombie-Britannique..... ...........

A reporter..................
89 -

551,600 00
42,970 00

15,000 00

8 ets. $ cts.
1,434,878 41 13,939,13617

3,000 00

25,000 00

15 00

4,255 00

5w300

28000
4,339,850

4,00000
102,600 00

1,600 0(
2,000 00

28,000000
22,90000
10,000 00

171,100 00 5,807,528 41 13,939,136 17
ANNXE
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ANNEXE-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

S ets. $ets.
Report........ ...... . .... 8171,100 00 5,807,528 41 13,939,136 17

PERCEPTION DU REVENU-Suite.

TRAVAUX PUBLICs-Fin.

• Agent des travaux publici, Colombie-Britannique............... 2,500 00
Ecluse, barrage, etc.. rivière du Lièvre-Frais d'exploitation..... 1,200 00
Service télégraphique en général............................... 2,700 00

POSTES.
Service de transport....................................... . 82,046,842 00
Appointements et allocations...................... ......... 1,163,350 00
D ivers.................... ... .............. ... ............ 206,000 00
Pour rembourser à F. W. English, commis du bureau de poste

d'Ottawa, la somme de 827.40, et pour rembourser à William
Potter, journalier dans le même bureau, la somme de $21, pour
dépenses faites par eux à l'occasion d'un incendie dans cet
édifice le 17 janvier dernier . .............................. 48 40

Pour pourvoir à la promotion à la ire classe, à compter du 1er
juillet 1891, de H. G. Goodfellow et W. H. O'Regan, cour-
riers de 2e classe sur chemins de fer dans la division postale
de Montréal............................. .. ...... ... 320 00

Indemnité à Jason E. Hetherington, courrier sur chemins de fer,
pour avoir rempli les fonctions de 1er courrier sur chemins de
fer, division d'Ottawa, pendant la maladie de J. D. Thomson,
1er courrier sur chemins de fer........ . 100 00

Somme nécessaire pour permettre au ministre des Poestes de payer
à J. H. Bartlett, outie ses appointements actuels de commis
de 2e classe, la somme de $60 pour l'entretien de l'horloge du
bureau de poste d'Ottawa. ........................ . 60 00

Somme nécessaire pour porter les appointements de W. J. Gow,
surintendant des facteurs du bureau de poste de Winnipeg,
de 8690 à $800 par année, conformément aux dispositions de
l'Acte du ser ice civil .... ............................... 110 00

Pour un conrrier additionnel de ire classe sur chemins de fer dans
la division de Barrie ... ................................ 960 00

Pour un courrier additionnel de Ire classe sur chemins de fer dans
la division de London.. .......... .... .................. 960 00

Somme nécessaire pour porter les appointements do W. C. Whit-
taker, sous-inspecteur des postes de la division du Nouveau-
Brunswick, de 81,450 à 81,500 par année.......... . .. ...... 50 00

Division postale de Sherbrooke en rapport avec la division de
Montréal:--

1 sous-inspecteur des postes..................$1,6000 0
1 commis de 3e classe. ...... ....... . 400 00

9000 00
TERRES FÉDÉRALES.

Appointements du commissaire... .. ..............
do du surintendant des mines ........................
do de l'inspecteur des agences ......... ..... .......
do du secrétaire ...................... ... ........
do du sous-secrétaire................................
do des inspecteurs des établissements ............ ...
do des agents des terres fédérales...............
do de l'agent des terres fédérales, New-Westminster..
do de l'agent des bois de la Couronne do
do des commis du service extérieur, des gardes-fores-

tiers et des gides,.................. ......... ....
Frais de voyage de l'inspecteur des agenees,du surintendant des mines

et des inspecteurs des établissements ; dépenses imprévues du
surintendant des mines, du bureau des terres, des agents des
terres fédérales et des bois de la Couronne, et du bureau central;
compte des frais de déménagement, papeterie et impression, et
frais de la commission chargée du règlement des réclamations
des M étis ... .......... .......... ....... . .... ........

A reporter.... .. ... . ........

1 77,5W00

3,420,800 40

5,00000
3,200 00
2,200 00
2,00000
1,50000
8,400 00

20,195 00
1,500 06
1,800 90

43,526 25

40,180 00

129,501 25 9,405,828 81
.A
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ANNEXE--Fin.

SERVICE. Montant. Total.

$ets. euts.
Report.............. ... ... 129,501 25 9,405,828 81 13,939,136 17

PERCEPTION DU REVENU-Fin.

TERRES FÉDÉRALEs-FiIi.

Pour payer les membres du Conseil d'examen des arpenteurs fédé-
raux-(L'autorisation voulue par l'Acte du service citil est
par le présent donnée pour payer à même ce crédit les sommes

nécessaires pour les services des membres du conseil qui sont
aussi membres du service civil)......1... . .......... 0..... 0

Papeterie, loyer de salles, et dépenses imprévues du conseil d'exa-
men des arpanteurs fédéraux .... .. .......... ...... ... 200 00

Appointements des commis surnuméraires au bureau central,
Ottawa; annonces, transcription, etc.......... .... ........ 6,0000O

Pour pourvoir au salaire d'un menuisier. .... ......... .... ..... 732 00
- 137,433 25

TERRES FÉDÉRALES. 9,5,262 06

(Imputable sur le capital.)

Pour arpentages, examen des rapports d'arpentages, impression
de plans, etc................ ............................. ......... ..... 100,000 00

COMPTES DES TERRITOIRES.

Pour payer les réclamations résultant des troubles du Nord-Ouest...................... .. 4,000 00

Total.... .......... ........... ........ ................. ............ 23,586,39823

OTTAWA : Inpriné par SAxCEL EDwaD DAwsoN, Imprimeur des Lois de Sa Très-Excellente
Majesté la Reine.

CHAP.
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CHAP. 3.
Acte concernant les navires de pêche des Etats-Unis.

[Sanctionné le 10 mai 1892.]

Préambule. (ONSIDÉRANT que l'Acte concernant les navires de péche
U des Etats-Unis, sanctionné le dixième jour de juillet mil

Ch. 4 de 1891. huit cent quatre-vingt-onze, est expiré le trente-unième jour de
décembre mil huit cent quatre-vingt-onze; et considérant qu'il
pourra être à propos de continuer, de temps à autre, les privi-
lèges accordés aux navires de pèche des Etats-Unis sous l'em-
pire des dispositions du dit acte : A ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Des permis 1. Le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, auto-
po être riser la délivrance de permis aux navires de p9che des Etats-acodsaux pri
navires de Unis, les autorisant à entrer dans tout port du Canada sur les
("ê® d®s côtes de l'Atlantique, durant les périodes de temps mentionnées

dans ces permis, pour les fins suivantes
Pour quelles (a.) L'achat d'appàt, de glace, seines, lignes, et tous autres
fins. approvisionnements et fournitures ;

(b.) Le transbordement du produit de leur pêche, et l'enga-
gement d'équipages.

Honoraires, 2. L'honoraire à payer pour ces permis sera d'une piastre et
conditions,
etc. cinquante centins par tonneau de registre, et leurs termes et

conditions seront fixés par le Gouverneur en conseil.
Durée des 3. Aucun permis ne sera délivré pour une période de temps
permis. plus longue qu'une année de calendrier, et tous les permis

expireront le trente-unième jour de décembre de l'année pour
laquelle ils auront été délivrés.

Ordre en con- 2. L'ordre en conseil autorisant la délivrance de ces permis
meteau sera communiqué sans retard aux deux chambres du parle-
parlement. ment si le parlement est alors en seýssion, et, s'il ne siège pas

alors, il le sera dans les dix premiers jours de la session-alors
prochaine.

OTTAWA : Imprimé pr SAMUEL EDwARD DAWsos, Imprimeur des Lois de
Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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55.-56 VICTORIA.

CHAP. 4.
Acte concernant l'aide par les sauveteurs des Etats-

Unis dans les eaux canadiennes.

[Sanctionné le 10 mai 1892.]

S A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-
. 1. Les navires et appareils de sauvetage des Etats-Unis PrivIe

pourront sauver les biens naufragés et porter aide et secours acco r.
aux navires naufragés, désempares ou en détresse dans les eaux
du Canada contiguës aux Etats-Unis.

2. Aide et secours comprennent tout remorquage nécessaire Définition.
pour leur donner effet.

3. Rien dans les lois de douane ou de cabotage du Canada Lois de
ne restreindra les opérations de sauvetage de ces navires ou eaboagde.
appareils de- sauvetage.

4. Le présent acte entrera en vigueur à compter d'une date Entrée en
qui sera désignée dans une proclamation du Gouverneur général, vigueur de
laquelle proclamation pourra être lancée lorsque le Gouverneurct acte
en conseil sera informé que le privilège de sauver les biens. nau-
fragés et d'aider et secourir les navires naufragés, désemparés
ou en détresse dans les eaux des Etats-Unis contiguës au
Canada, sera étendu ax navires et appareils de sauvetage
canadiens au même degré que ce privilève est accordé par le
présent acte au' navires et appareils de .sauvetage des Etats-
Unis.

5. Le présent acte cessera d'être eti vigueur à compter d'une Et quand il
date qui sera désignée .dansi une proclamation que lancera le Pe' de

Gouverneur général à l'effet que le dit privilège réciproque a
été retiré, révoqué ou- rendu inefficace à l'égard de navires et
appareils de sauvetage canadiens dans les eaux des Etats-Unis
contiguës au Canada.

OTTAWA: Imprimé ar saucrL -EDwaED.DAwsoP, Imprimeur des Lois de
.e. t. .Reine.
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55-56 VICTORIA.

CHAP. 5.
Acte autorisant l'octroi de subventions pour aider à la

construction des lignes de chemins de fer y men-
tionnées.

[Sanctionné le 9 juillet 1892.]
SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat

et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit:--

Subventions 1. Le Gouverneur en Conseil pourra accorder les subven-
autorisées. tions ci-après mentionnées aux compagnies de chemins de fer

et pour aider à la construction des chemins de fer ci-dessous
énumérés, savoir :--
A la Compagnie du chemin de fer du lac Erié à la

rivière Détroit, pour 58 milles de sa voie à
partir d'un point à ou près Cedar-Creek jus-
qu'à la ville de Ridgetown, au lieu des sub-
ventions accordées à la Compagnie du chemin
de fer du lac Erié à la rivière Détroit par
l'acte 53 Victoria, chapitre 2, et à la Compa-
gnie du chemin de fer Anherstburg, Lake
Shore and Blenheim, par l'acte 52 Victoria,
chapitre 8........... .................................. $ 224,O00

A la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Arn-
prior et Parry-Sound, pour 55 milles de sa voie
depuis Barry's Bay en allant vers le chemin de
fer de jonction du Pacifique Nord, une subven-
tion ne dépassant pas $6,400 par mille pour les
premiers z7 milles à partir de Barry'e3 Bay,
et ne dépassant pas $8,200 par mille pour les
seconds 27J milles, ni n'excédant en tota-
lité....................................................... 264,000

A la Compagnie du chemin. de fer Canadien du
Pacifique ou à la Compagnie de chemin de fer
et de navigation de la Colombie et de Kootenay,
pour un chemin de fer depuis un point sur le
chemin de fer Canadien du Pacifique à ou près
Revelstoke jusqu'à la tête du lac la Flèche, pour
25 milles du dit chemin, une subvention ne
dépassant pas $8,200 par mille et n'excédant
pas en totalité....................'. 80,000
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Subventions aux chemins de fer.

A la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de
la Tobique, pour un chemin de fer depuis l'ex-
trémité nord des 11 milles pour lesquels une
subvention a été accordée par l'acte 58 Vic-
toria, chapitre 2, jusqu'à l'Ile Plaister-Rock,
pour 3 milles de ce chemin, une subvention
ne dépassant pas $3,200 par mille et n'excé-
dant pas en totalité................... ........ ..... $9,600

A la Compagnie du chemin de fer de Colonisation
de Montfort, pour 21 milles de sa voie depuis
Lachute, Saint-Jérôme ou un point à ou près
Saint-Sauveur, sur la ligne du chemin de
fer Montréal et Occidental, jusqu'à Montfort
et vers l'ouest, une subvention ne dépassant
pas $3,200 par mille et n'excédant pas en
totalité................................................. 67,200

A la Compagnie du chemin de fer d'Ontario, Bel-
mont et du Nord, pour 10 milles de sa voie
depuis les mines de fer de Belmont jusqu'au
chemin de fer Canadien du Pacifique et au
chemin de fer Central d'Ontario, une subven-
tion ne dépassant pas $3,200 par mille et n'ex-
cédant pas en totalité................................ 82,000

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de
Montréal à Champlain, la balance impayée des
subventions accordées par les actes 50-51 Vic-
toria, chapitre 24, et 51 Victoria, chapitre 3,
une subvention de..................................... 15,100

' la Compagnie du chemin de fer de Bouctouche à
Moncton, pour 82 milles de sa voie depuis
Moncton jusqu'à Bouctouche, la balance im-
payée dela subvention, ne dépassant pas 83,200
par mille, accordée par lesactes 49 Victoria, cha-
pitre 10, et 50-51 Victoria, chapitre 24, et n'ex-
cédant pas en totalité.............. ................ 35,480

A la Compagnie du chemin de fer de Cobourg,
Northumberlaud et du.Pacifique, pour 19 mil-
les de sa voie depuis Cobourgjusqu'au chemin
de fer d'Ontario et Québec (en sus de la sub-
vention accordée par l'acte 58 Victoria, chapi-
tre 2), une subvention ne dépassantpas $83,200
par mille et n'excédant pas en totalité........... 60,800

Pour un chemin de fer depuis le village de Saint-
Rémi, dans le comté de Napierville, jusqu'à
Saint-Cyprien, dans le dit comté, pour 12 milles
de ce chemin, une subvention ne dépassant pas
$8,200 par mille et n'excédant pas en tota-
lité.... ...... ....... ...... .88,400

A la Compagnie du chemin de fer d'Inverness à
Richmond. (ou à toute autre.compag ne entre-
prenant les travaux), pour 25 mille8de sa.voie

depuis
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Subventions aux chemins defer.

depuis un point sur le chemin de fer du Cap-
Breton à ou près Orangedale jusqu'à Broad-
Cove, une subvention ne dépassant pas $3,200
par mille, au lieu de la subvention de $50,000
accordée à la dite compagnie de chemin de fer
par l'acte 53 Victoria, chapitre 2, et aux mêmes
conditions, n'excédant pas en totalité.........$80,000

A la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de
la Nicola, pour 25 milles de sa voie depuis un
point sur le chemin de fer Canadien du Paci-
fique à ou près Spence's-Bridge en allant vers
le lac Nicola........................................... 80,000

A la Compagnie du chemin de fer de Lotbinière à
Mégantie, pour 15 milles de sa voie depuis un
point à ou près Saint-Jean Deschaillous en
allant vers Glen-Lloyd, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par mille et n'excédant
pas en totalité........................................ 48,000

A la Compagnie du chemin de fer de Stewiacke à
Lansdowne, pour un chemin de fer depuis un
point sur l'Intercolonial, à travers la vallée de la
Stewiacke, sur une ligne qui donnera des faci-
lités de communication avec .les mines de fer
des établissements de Springside, Stewiacke en
haut et Musquodoboit, parcours de 25 milles,
au lieu de la subvention accordée par l'acte 53
Victoria, chapitre 2, une subvention ne dépas-
sant pas $3,200 par mille et n'excédant pas en
totalité................................. 80,000

A la Compagnie du chemin de fer de jonction et des
carrières de Philipsburg, pour 6M milles
de sa voie depuis le station de Stanbridge jus-
qu'à Philipsburg, dans le comté de Missisquoi,
une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille et n'excédant pas en totalité............... 21,600

A la Compagnie du chemin de fer de Kingston,
Napanee et Occidental, pour 3 milles de sa voie
depuis un point à ou près Harrowsmith jusqu'à
un point à ou près Sydenham, au lieu de la
subvention accordée pour cette section du che-
min par l'acte 52 Victoria, chapitre 3, une sub-
vention. ne dépassant pas $3,200 par mille et
n'excédant pas en totalité.......................... 9,600

Pour un chemin de fer depuis le Cap Tourmente
en allant vers la Malbaie, dans la province de
Québec, 20 milles, au lieu de la subvention ac-
cordée par l'acte 52 Victoria, chapitre 3, une
subvention ne dépassant pas $3,200 -par mille
et n'excédant pas en totalité................ 64,000

A la Compagnie du chemin de fer de Stewiacke à
Lansdowne, pour un chemin de. fer depuis

55-56 VIer.Chap. 5.
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Subventions aux chemins de fer.

Truro ou un point entre Truroet Stewiacke jus-
qu'à Newport ou Windsor, dans la province de
la Nouvelle-Ecosse, pour 49 milles de ce che-
min, au lieu de la subvention accordée par
l'acte 52 Victorià, chapitre 3, une subventionne
dépassant pas $3,200 par mille et n'excédant
pas en totalité......................................... $156,800

A la Compagnie du chemin de fer de Ristigouche
à Victoria, pour 15 milles de sa voie depuis
Campbellton, en allant vers Grand-Falls, une
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille
et n'excédant pas en totalité....................... 48,000

Pour un chemin de fer de Saint-Jean à Sainte-
Rosalie, 32 milles, une subvention ne dépas-
sant pas $3,200 par mille et n'excédant pas en
totalité.................................................. 102,400

Pour un chemin de fer de Saint-Placide à Saint-
André, 8 milles, une subvention ne dépassant
pas $8,200 par mille et n'excédant pas en tota-
lité.................................... .................. 25,600

Pour un chemin de fer devant compléter le raccor-
dement entre Sydney et Louisbourg, dans le
comté du Cap-Breton, pour 28 milles de ce
chemin, une subvention ne dépassant pas
$3,200 par mille et n'excédant pas en totalité.. 89,600

A la Compagnie du chemin de fer de Belleville au
lac Nipissingue, pour 80 milles de- sa voie
depuis Belleville jusqu'à Tweed et de là à
Bridgewater, au lieu de la subvention accordée
par l'acte 58 Victoria, chapitre 2, une subven- -

tion ne dépassant pas $3,200 par mille et n'ex-
cédant pas en totalité................................ 96,000

A la Compagnie du chemin de fer de Kingston,
Smith's-Falls et Ottawa, pour 56 milles de sa
voie depuis la cité de Kingston jusqu'à Smith's-
Falls, au lieu des subventions, ne devant pas
dépasser $179,200, accordées par les actes 52
Victoria, chapitre 8, et .58 Victoria, chapitre
2, une subvention calculée sur le pied de Si
pour cent du montant des subventions ainsi
accordées, devant être payée par versements
semi-annuels pendant telle période, ne dépas-
sant pas 21 ans, que fixera la compagnie, et
représentant un octroi en argent de..........179,200

Pourvu que, lors de l'achèvement de 28 milles du dit chemin,
une subvention semi-annuelle puisse être payée proportionnel-
lement à la valeur de la partie ainsi achevée comparée à la
valeur des 56 milles entiers; pourvu aussi que la compagnie
puisse déposer entre les mains du ministre des Finances et
Receveur général ure somme n'excédant pas $1,170,000, en

47 considération
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Subventions aux chemins defer.- 55-3; TIcT.

considération de laquelle il sera payé à la compagnie, pendant
telle période, n'excédant pas vingt ans, que fixera la compa-
gnie, une annuité semi-annuelle calculée sur le pied de 8 pour
cent du montant ainsi déposé; pourvu, de plus, que le Gouver-
neur en conseil puisse. permettre à la compagnie de faire cession
des dites subvention et annuité à des fidéicommissaires à titre
de garantie pour toutes obligations ou valeurs qui pourraient
être émises par la compagnie au sujet de son entreprise.
A la Compagnie du chemin de fer Central de

Sainte-Catherine à Niagara, pour 34 milles de
sa voie depuis la cité de Sainte-Catherine jus-
qu'à la cité d'Hamilton, au lieu des subven-
tions, n'excédant pas $108,000, accordées par
les actes 52 Victoria, chapitre 3, et 53 Victo-
ria, chapitre 2, une subvention calculéè sur le
pied de 3J pour cent du montant de ces sub-
ventions, devant être payée par versements
semi-annuels pendant telle période, ne dépas-
sant pas vingt ans, que fixera la compagnie, et
représentant un octroi en argent de................ $108,000

Pourvu que, lors de l'achèvement de 10 milles du dit chemin,
une subvention semi-annuelle puisse être payée proportionnel-
lement à la valeur de la partie ainsi achevée comparée à la
valeur des 34 milles entiers; pourvu aussi que la compagnie
puisse déposer entre les mains du ministre des Finances et
Receveur général une somme n'excédant pas $400,000, en consi-
dération de laquelle il sera payé par le gouvernement à la
compagnie, pendant telle période, n'excédant pas vingt ans,
que fixera la compagnie, une annuité semi-annuelle calculée
sur le pied de S. pour cent du montant ainsi déposé, ou une
garantie de pareille somme, comme intérêt sur les obligations
de la compagnie; pourvu, de plus, que le Gouverneur en
conseil puisse permettre à la compagnie de faire cession des
dites subvention et annuité à des fidéicommissaires à titre de
garantie pour le principal ou l'intérêt de toutes obligations ou
valeurs qui pourraient être émises par la compagnie au sujet
de son entreprise ; et la subvention en dernier lieu ci-dessus
mentionnée à la Compagnie du chemin de fer Central de
Sainte-Catherine à Niagara sera payée par versements semi-
annuels, dont le premier sera effectué à la fi des six mois à
dater du certificat de l'ingénieur en chef attestant l'achèvement
des dix premiers milles du chemin de fer, et chaque versement
subséquent à la fin des six mois suivants, pendant vingt ans
ou moins, C'est une condition de cette subvention que la
somme, n'excédant pas $400,000, ci-dessus mentionnée, sera
déposée entre les mains du ministre des Finances avant le 1er
janvier 1893
A la Compagnie du chemin de fer de Woodstock

à Centreville, pour un chemin de fer depuis
Woodstock en allant vers Centreville, 20

48 milles
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milles, au lieu de la subvention accordée par
l'acte 50-51 Victoria, chapitre 24, une sub-
vention ne dépassant pas $3,200 par mille et
n'excédant pas en totalité...... ........

A la Compagnie du chemin de fer de Brockville,
Westport et Sault Sainte-Marie, la balance
impayée de la subvention accordée par l'acte
52 Victoria, chapitre 3, ne dépassant pas $3,200
par mille' et aussi la balance impayée de
la subvention accordée par l'acte 53 Victoria,
chapitre 2, n'excédant pas en totalité............

A la Compagnie de forges, de charbonnages et de
chemin de fer de New-Glasgow, pour un che-
min de fer depuis la jonction d'Eureka, sur le
chemin de fer Intercolonial, jusqu'à un point
à ou près Sunnybrae, y compris un embran-
chement sur le haut-fourneau à charbon de
Bridgeville, pour 12J milles de ce chemin, une
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille
et n'excédant pas en totalité...... ................

A la Compagnie du chemin de fer des Mille-Iles,
pour un prolongement de sa voie afin de le
raccorder avec le chemin de fer de Brockville,
Westport et Sault Sainte-Marie, le chemin de
fer de Kingston, Napanee et Occidental, le
chemin de fer de Kingston, Smith's-Falls et
Ottawa, ou les eaux du canal Rideau, et un
prolongement à travers l'embouchure de la
rivière Gananoque, la balance impayée de la
subvention accordée par l'acte 52 Victoria,
chapitre 3, ne dépassant pas en totalité.........

$64,000

96,800

40,000

44,000

Dont $14,000 payables lors de l'achèvement du prolongement
en dernier lieu mentionné ou prolongement sud, et la balance,
qui sera de $30,000, lors de l'achèvement du. prolongement en
premier lieu mentionné ou prolongement nord de sa voie.

A la Compagnie du chemin de fer de Manitouline
et de la Rive Nord, pour 80 milles de sa voie,
depuis Little-Current jusqu'à l'embranchement
sur Algoma du chemin de fer Canadien du
Pacifique, au lieu de la subvention accordée
par l'acte 53 Victoria, .chapitre 2, une sub-
vention ne dépassant pas $3,200 par mille et
n'excédant pas en totalité...........................

A la Compagnie du chemin de fer de Lindsay,
Bobcaygeon et Pontypool, pour 16 milles de sa
voie depuis l'extrémité de la ligne subvention-
née par l'acte 58 Victoria, chapitre 2, à la
jonction du chemin de fer Midland, jusqu'à
Pontypool, une subvention ne dépassant pas
$3,2u0 par mille et n'excédant pas en totalité..
vo. i-4 49

$96,000

51,200
Pour
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Pour 75 milles de chemin de fer depuis Sand-Point,
havre de Shelburne, dans la Nouvelle-Ecosse,
jusqu'à Annapolis-Royal, dans le comté d'An-
napolis, et jusqu'à un point de raccordement
à ou près New-Germany, sur le chemin de
fer Central de la Nouvelle-Ecosse, en vue
d'une construction future jusqu'à Liverpool,
au lieu de la subvention pour le même mon-
tant accordée par l'acte 53 Victoria, chapitre
2, pour la même longueur de chemin de fer
depuis Shelburne, et depuis Liverpool vers
Annapolis, et ne dépassant pas $3,200 par
mille, une subvention n'excédant, pas en
totalité................................................. $240,000

A la Compagnie du chemin de fer. de Kingston,
Napanee et Occidental, pour 20 milles de sa
voie, étant des prolongements ou embranche-
ments dans les comtés d'Hastings, Addington,
Frontenac, Peterborough ou Leeds, vers les
gisements de fer, une subvention ne dépassant
pas $3,200 par mille, payable par versements
réglés par la longueur de chacun des dits pro-
longements, additions ou embranchements, et
n'excédant pas en totalité......................... 64,000

A la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de
la Saint-Jean et de la Rivière-du-Loup, pour
15 milles de sa voie depuis l'extrémité nord
de la ligne subventionnée par l'acte 53 Vic-
toria, chapitre 2, en allant vers la ville de
Woodstock, une subvention ne dépassant
pas $3,200 par mille et n'excédant pas en
totalité.................................................. 48,000

A la Compagnie du chemin de fer de Cobourg, Nor-
thumberland et du Pacifique, pour 30 milles de
sa voie depuis Cobourg jusqu'au chemin de fer
d'Ontario et Québec, au lieu de la subvention
accordée par l'acte 53 Victoria, chapitre 2, une
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille
et n'excédant pas en totalité...... .......... 96,000

A la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa,
Arnprior et Parry-Sound, pour 30 milles de sa
voie depuis Eganville jusqu4à Barry's -Bay, au
lieu de la subvention accordée par l'acte 53
Victoria, chapitre 2, une subvention ne dépas-
sant pas $3,200 par mille et n'excédant pas en
totalité.......................................... 96,000

A la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa,
Arnprior et Parry-Sound, pour 22 milles de sa
voie depuis un point sur le chemin de fer
Canadien du Pacifique jusqu'à Eganville, au
lieu de la subvention accordée par l'acte 51

50 Victoria
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Victoria, chapitre 3, une subvention ne dépas-
sant pas $3,200 par mille et n'excédant pas en
totalité..................................................

A la Compagnie du chemin de fer de Colonisation
du lac Témiscamingue, pour 35 milles de sa
voie depuis Mattawa jusqu'au Long-Sault, au
lieu des subventions accordées par les actes 52
Victoria, chapitre 3, et 53 Victoria, chapitre 2,
une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille et n'excédant pas en totalité...............

A la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata,
pour 12 milles de sa voie depuis l'extrémité nord
de la section de l'embranchement de Saint-
François subventionnée par l'acte 51 Victoria,
chapitre 3, étant les premiers 12 milles sur la
section subventionnée par l'acte 53 Victoria,
chapitre 2, une subvention ne dépassant pas
$1,800 par mille en sus de la subvention déjà
accordée, et n'excédant pas en totalité.........

Au chemin de fer de Tilsonburg, du lac Erié et
du Pacifique, pour 16 milles de sa voie depuis
Port-Burwell jusqu'à Tilsonburg, une subven-
tion ne dépassant pas $3,200 par mille et
n'excédant pas en totalité...........................

A la Compagnie du chemin de fer de Woodstock à
Centreville, pour 6 milles de sa voie depuis
l'extrémité ouest des 20 milles subventionnés
par l'acte 50-51 Victoria, chapitre 24, jusqu'à
la frontière entre la province du Nouveau-
Brunswick et l'Etat du Maine, au lieu de la
subvention accordée par l'acte 53 Victoria,
chapitre 2, une subvention ne dépassant pas
$3,200 par mille et n'excédant pas en totalité.

A la Compagnie du chemin de fe. de Colonisation
du lac Témiscamingue, pour 15 milles de sa
voie depuis le Long-Sault jusqu'à la traverse
de la rivière Kippewa, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par mille,-et une sub-
vention de 15 pour cent sur la valeur du pont
en bois sur la rivière Ottawa, près de Mattawa,
ne dépassant pas $15,000,-et n'excédant pas
en totalité...........................

A la Compagnie du chemin de fer de Goderich à
Wingham, pour 81 milles de sa voie de Gode-
rich à Wingham, vid Port-Albert, une sub.
vention ne dépassant pas $8,200 par mille et
n'excédant pas en totalité ..............

A la Compagnie du chemin de fer de Joliette à
Saint-Jean de Matha, pour 8 mifles de sa voie
depuis Saint-Félix de Valois jusqu'à Saint-
Jean de Matha, une subvention ne dépassant
voL. i-4j 51

$70,400

112,000

21,600

51,200

19,200

63,000

99,200

pas
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pas $3,200 par mille et n'excédant pas en
totalité ..................... ........................... $25,600

A la Compagnie du chemin de fer de Bracebridge
à Baysville, pour 15 milles de sa voie depuis
Bracebridge en allant vers Baysville, une sub-
vention ne dépassant pas $8,200 par mille et
n'excédant pas en totalité..................... 48,000

A la Compagnie du chemin de fer de Nipissingue
à la baie de James, pour 25 milles de sa voie
depuis la station de North-Bay ou les envi-
rons, sur le chemin de fer Canadien du Pacifi-
que, en allant vers la baie de James, une sub-
vention ne dépassant pas $3,200 par mille et
n'excédant pas en totalité........................... 80,000

Pour un chemin de fer depuis un point sur le che-
min de fer Intercolonial entre Sainte-Flavie et
la station du Petit-Métis jusqu'à Matane, pour
50 milles de ce chemin, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par mille et n'excédant
pas en totalité.................................... 160,000

A la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et du
Pacifique, pour 53-f% milles de sa voie entre
Cornwall et Ottawa, au lieu de la subvention
accordée par l'acte 52 Victoria, chapitre 3,
une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille et n'excédant pas en totalité......... .. 172,400

Pour un chemin de fer depuis un point sur la ligne
du chemin de fer Canadien du Pacifique, sur
l'Ile Jésus, dans le comté de Laval, en allant
vers Saint-Eustache, pour 12 milles de ce che-
min, au lieu de la subvention accordée par
l'acte 50-51 Victoria, chapitre 24, à la Compa-
gnie du chemin de fer de Carillon à Gren-
ville, pour 12 milles de sa voie entre Saint-
Eustache et le Sault-au-Récollet, une subven-
tion ne dépassant pas $3,200 par mille et
n'excédant pas en totalité........................... 38,400

Pour un chemin de fer entre Saint-Eustache et
Saint-Placide, dans le comté des Deux-Monta-
gnes, pour 18 milles de ce chemin, au lieu de
la subvention accordée par l'acte 49 Victoria,
chapitre 10, une subvention ne dépassant pas
$,200 par mille et n'excédant pas en totalité. 57,600

A la Compagnie du chemin de fer de Port-Arthur,
Duluth et de l'Ouest, la balance impayée de
la subvention accordée par l'acte 51 Victoria,
chapitre 3, ne dépassant pas, avec le montant
déjà payé, $3,200 par mille et n'excédant pas
en totalité............... ......... . . 114,125

A la Compagnie du chemin de fer du comté de
Drummond, pour 4A milles de sa voie depuis
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le quai de Bull, sur le fleuve Saint-Laurent,
près de Nicolet, jusqu'à la jonction de Sainte-
Rosalie, surplus de distance par la ligne cons,-
truite non couverte par les subventions jusqu'à
présent votées pour une voie ferrée entre les
dits points, $3,200 par mille, n'excédant pas en
totalité.................................................. $14,720

A la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent
et Adirondack, pour 5M% milles de sa voie
depuis Huntingdon en allant vers la frontière
internationale, lesquels, avec la distance entre
Valleyfield et Huntingdon, 12NA milles, for-
ment le chiffre de 18 milles mentionnés dans
l'acte 53 Victoria, chapitre 2, octroyant une
subvention à cette compagnie,-et pour 2&w
milles depuis l'extrémité est des 18 milles men-
tionnés jusqu'à la frontière internationale, une
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille
et n'excédant pas en totalité ..................... 25,024

2. Les subventions ci-dessus mentionnées comme devant A ui, our
être accordées aux compagnies nommées à cette fin seront, si uà quelles con-
elles sont accordées par le Gouverneur en conseil, payées à ditions les
ces compagnies respectivement; les autres subventions pour- .beron
ront être accordées aux compagnies qui sèront approuvées par
le Gouverneur en conseil commeayant établi à sa satisfaction
qu'elles sont en mesure de construire et compléter-les dits che-
mins de fer respectivement; toutes les. lignes pour la cons-
truction desquelles des subventions sont accordées, à moins
qu'elles ne soient déjà commencées, seront commencées dans
les deux ans .qui suivront le premier jour d'août prochain et
complétées dans un délai raisonnable, ne devant pas dépasser
quatre ans, qui sera fixé par un arrêté en ,cbngeil; et elles
seront aussi construites en conformité de plans et devis et à
des conditions qui seront approuvées par le Gouverneur en
conseil, sur le rapport du ministre des Chemins de fer et Canaux,
et spécifiées dans une convention qui sera conclue dans chaque
cas par la compagnie avec le gouvernement, et que le g ou-
vernement est par le présent autorisé.à conclure; le tracé de
chaque ligne de chemin de fer sera aussi sujet à l'approbation
du Gouverneur en conseil; et toutes ces dites subventions, comment
respectivement, seront payables à même le fonds du revenu payables.
consolidé du Canada, par versements, lors de l'achèvement de
chaque section de chemin de fer de pas moins de dix milles,
proportionnellement à la valeur de la section ainsi achevée
comparée à celle de l'ensemble de l'entreprise, valeur qui sera
établie par le rapport du dit ministre, ou lors de l'achèvement-
de lentreprise subventionnée,--excepté à l'égard des subven-
tions au sujet desquelles il est ci-dessus autrement prévu, et aussi
à l'égard des subventions accordées à la Compagnie du chemin
de fer de Kingston, Smith's-Falls et Ottawa et à la Compagnie

58 du

Ohap. 5.



Subventions aux chemins defer.

du chemin de fer Central de Sainte-Catherine à Niagara, à
chacune desquelles le premier paiement semestriel sera fait à
l'expiration de six mois à dater du certificat de l'ingénieur en
chef attestant l'achèvement de son chemin de fer, et chaque paie-
ment subséquent à l'expiration de chaque six mois ensuite,
pendant une période de vingt ans ou moins.

Droits de cir- 3. L'octroi de ces subventions, respectivement, sera subor-
culation. donné à telles conditions, ayant pour but d'assurer à tous les

chemins de fer en correspondance avec les lignes ainsi subven-
tionnées, des droits de circulation ou des conventions de trafic
et autres droits pi opres à leur donner toutes facilités raisonna-
bles et un tarif de péages uniforme par mille, que le Gouver-
neur en conseil prescrira.

Paiement 4. Nonobstant l'expiration du délai fixé par l'acte 47 Vic-
"®une alance toria, chapitre 8, et par le contrat passé avec la Compagnie du

chemin de fer chemin de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique, le Gouver-
de Jonction
de Pontiac au neur en conseil pourra payer la balance impayée de la subven-
Pacifique. tion accordé.e par le dit acte à la dite compagnie, suivant

qu'elle deviendra due et payable conformément au dit contrat,
et sauf les termes et conditions applicables à la dite subvention
d'après la teneur du dit acte.

Et à la Cie 5. Nonobstant l'expiration du délai fixé par l'acte 52 Vic-
du chemin de toria, chapitre 8, et par le contrat passé avec la Compagnie difer de Québec l opgi
au lac Saint- chemin de fer de Québec au lac Saint-Jean, le Gouverneur en
Jean. conseil pourra payer la balance impayée de la subvention

accordée par le dit acte à la dite compagnie, suivant qu'elle
deviendra due et payable conformément au dit contrat, et sauf
les termes et conditions applicables à la dite subvention d'après
la teneur du dit acte; et nonobstant ce que contient l'acte
50-51 Victoria, chapitre 24, le Gouverneur en conseil pourra
aussi payer à la dite compagnie la balance restant impayée de
la subvention accordée à la compagnie par le dit acte, s'élevant
à $12,800, sur les quatre milles de son chemin depuis l'èxtrémité
nord de la ligne principale subventionnée en allant vers
Roberval.

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL EDwARn DAwsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

SCHAP.
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CHAP. 6.

Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet des
concessions de terres aux miliciens en activité de
service dans le Nord-Ouest.

[Sanctionné le 9 juillet 1892.1

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat Préambule.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit

1. Nonobstant toute limitation de temps prescrite par le concessions
chapitre soixante-treize des Statuts de 1885, ou par le cha- autoriées.
pitre vingt-neuf des statuts de 1886, ou par le chapitre treize 48-49 V., c. 73.
des Statuts de 1891, le Gouverneur en conseil pourra accorder 54.5'*-V.•
une concession d'établissement gratuit, ou un certificat (scrip), 13.
comme il est réglé par ces Actes, à toute personne y ayant droit
en vertu de leurs dispositions, mais n'ayant pas encore reçu
une telle concession ou un tel certificat ; pourvu que, dans les Proviso:
six mois à compter du premier jour de juillet mil huit cent del r
quatre-vingt-douze, telle personne se conforme aux conditions aux condi-
que les dits Actes exigeaient d'accomplir le ou avant le premier ti°""-
jour d'août mil huit cent quatre-vingt-six; pourvu aussi que les Proviso:
dispositions des dits Actes s'appliquent, en tant qu'elles y dJes ten
seront applicables, aux concessions de terre faites ou aux certi- antérieure.
ficats (scrip) délivrés sous l'autorité du présent Acte.

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EWwAED DàwoN, Imprimeur des Lois de
,%, Trés-Exoellente Majesté I. Reine..

CHAP.
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CHAP. 7.

Acte autorisant la cession à la corporation de la cité de
Toronto de certains terrains de l'Artillerie en cette
cité.

[Sanctionné le 10 mai 1892.]

1réambule. ONSIDÉRANT que les terrains ci-apîrès mentionfiés et
C décrits font partie des propriétés mentionnées dans l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, comme propriétés de
l'Artillerie, et sont compris comme tels dans l'annexe du statut
revisé concernant les terrains de l'Artillerie et de l'Amirauté
appartenant à la classe deux mentionnée dans ce dernier acte;
et considérant que la corporation de la cité de Toronto a besoin
de ces terrains pour l'agrandissement d'un marché connu sous
le nom de " Marché aux bestiaux de l'Ouest," et qu'elle a
demandé la concession de ces terrains pour la somme de
cinquante-deux mille piastres, laquelle somme a été fixée
comme étant la valeur actuelle de ces terrains; et considérant
que le dit marché est considérablement fréquenté en rapport
avec le commerce des bestiaux entre le Canada et l'Angleterre,
et que la dite corporation a dépensé de fortes sommes d'argent
et a employé d'autres moyens pour développer et augmenter
ce commerce, qui est une question d'intérêt et debénéficepour
tout le Canada; et considérant qu'il est à propos que la dite
cession soit faite sur paiement de la dite somme de cinquante-
deux mille piastres: A ces causes, Sa Majesté, par et avec
l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit

Certains ter- 1. Le Gouverneur en conseil pourra concéder, pour la somme
rains pourront e cinquante-deux mille piastres, laquelle sera payée de la

manière et aux époques qu'il jugera à propos, les terrains ci-
dessous mentionnés-ou tel intérêt qu'y peut avoir Sa Majesté
pour l'usage du Canada-à la corporation de la cité de Toronto,
ses successeurs et ayants droit, tout ce certain lopin ou lot de
terre sis et situé dans la cité de Toronto et la province d'On-

Description. tario, et décrit comme il suit:-Commençant sur la limite
orientale de l'avenue Strachan à l'intersection de la limite sud
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du droit de passage de la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique (appartenant autrefois à la Compagnie du chemin
de fer de Credit-Valley), et allant vers le sud, en suivant la
dite limite, six cent sept pieds, jusqu'à. l'intersection de la
limite nord des terrains de la Compagnie du Grand Tronc. de
chemin de fer (autrefois appartenant à la Compagnie'du chemin
de fer Grand Occidental) ; de là au nord par soixante-huit
degrés cinquante-trois minutes est, deux cent quatre-vingt-dix-
sept pieds et six dixièmes de pied, jusqu'à l'intersection de la
clôture qui forme la limite sud des terrains maintenant occupés
en rapport avec les hangars de l'immigration; de là au nord
par quarante degrés trente-huit minutes est, en suivant la dite
clôture, trois cent neuf pieds et six dixièmes de pied, jusqu'à
un angle de la dite clôture; de là au nord par douze degrés
huit minutes est, toujours en suivant la dite clôture, deux cent
huit pieds et sept dixièmes de pied, jusqu'à la limite sud du
droit de passage de la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique susdite; de là au nord par quatre-vingt-sept degrés
trente minutes ouest, en suivant la dite limite du droit de
passage, six cent quatre-vingt-seize pieds, jusqu'à la limite
orientale de l'avenue Strachan et au point de départ.

OTTAWA: Imprimé par SAMUE. EDwARD DAwsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Trea-Excellente Majesté la Reir.e.
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CHAP. 8.

Acte concernant la prime sur le sucre de betterave.

[Sanctionné le 9 juillet 1892.]

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit :-

Ch. 31 de 1891 1. Le chapitre trente et un des statuts de 1891, intitulé:
proroge. Acte à l'effet d'encourager la produ.ction du sucre de betterave, est

par le présent prorogé et restera en vigueur jusqu'au trentième
jour de juin mil huit cent quatre-vingt-quinze.

Frais de sur- 2. A compter du premier jour de juillet mil huit cent qua-
eilaace de la tre-vingt-douze, les frais de surveillance de la douane au sujet

de l'application des dispositions du dit acte seront supportés
par les producteurs y mentionnés.

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EDWARD DAWSON, Imprimeur des Lois de
Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

CHAP.
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CHAP. 9.
Acte modifiant l'Acte concernant le havre de Saint-

Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick.

[Sanctionné le 9 juillet 1892.]SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit :-

1. Le premier article du chapitre cinquante et un des statuts Art.1, du
de 1882, intitulé : Acte concernant le havre de Saint-Jean, dans 51 de 1882,
la province du Nouveau-Brunswick, est par le présent modifié d
en ajoutant après le mot " membres," dans la troisième ligne,
les mots " dont le domicile sera dans la cité de Saint-Jean."

2. Le premier paragraphe de l'article huit du dit acte est Art. 8modifié
par le présent abrogé et remplacé par le suivant -

" 8. Pour permettre à la dite corporation des Commissaires s1,oo0,ooo à
du havre de Saint-Jean d'acheter, acquérir, obtenir et recevoir prélever Par
la propriété du havre et les privilèges que la corporation de la ment.
cité de Saint-Jean est convenue de lui transférer, tel que ci-
dessus mentionné, d'acheter et acquérir d'autres quais et pro-
priétés tel que ci-après mentionné, et d'agrandir et améliorer
le dit havre, le Gouverneur en conseil pourra prélever, au
moyen de l'émission de débentures, une somme d'un million de
piastres."

8. Le quatrième paragraphe du dit article huit du dit acte Autre mod
est par le présent modifié en insérant au commencement de ce fi à
paragraphe les mots suivants:

" Sur la balance de la somme ainsi formée il sera réservé une
somme suffisante, au jugement du'Gouverneur en conseil, pour
faire face aux paiements que nécessiteront l'achat et acqui-
sition d'autres propriétés de quais, comme il est ci-dessous
prévu, la réparation et amélioration de ces propriétés, la cons-
truction de travaux destinés à développer les- facilités mari-
times du dit havre, et"

Et en retranchant du dit paragraphe les mots suivants: " à
faire pour l'achat et l'acquisition d'autres propriétés de quais,
tel que ci-dessous prévu, et à ceux."



Havre de Saint-Jean, N.-B.

Art. 15 4. L'article quinze du dit acte est par le présent modifié en
modifié. en retranchant tous les mots depuis le mot " fixera," dans la

dixième ligne, et les remplaçant par ce qui suit :-
Nomination " 2. Tous les autres employés, aides et serviteurs dont la
des iemo corporation pourra avoir besoin pour les fins du présent acte,

seront nommés par la dite corporation, qui leur accordera les
appointements ou le salaire que la dite corporation jugera con-
venable, et que le Gouverneur en conseil approuvera.

Le président " 3. Les dits commissaires rempliront leurs fonctions sans
s atre rémunération, à l'exception du président, à qui il pourra être

accordé telle rémunération, n'excédant pas deux mille piastres
par année, que la dite corporation jugera convenable et que le
Gouverneur en conseil approuvera."

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EnwARD DAwSoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

CHAP.
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CHAP.1 .

Acte concernant les Commissaires du havre de
Trois-Rivières.

[Sanctionné le 9 juillet 1892.1

C ONSIDÉRANT que par l'article six du chapitre cinquante- Préambule.
deux des.statuts de 1882, les Commissaires du havre de Ch. 52de 1882.

Trois-Rivières ont été autorisés à emprunter toute somme ou
toutes sommes de deniers n'excédant pas trois cent mille pias-
tres, pour les fins et aux termes et conditions y mentionnés,
ces sommes de deniers devant être prélevées au moyen de
l'émission de débentures avec coupons y attachés; et considé-
rant que les dits Commissaires ont, en vertu de cette autorisa-
tion, emprunté la somme de quatre-vingt-deux mille piastres,
et ont émis des débentures pour un même montant, avec
coupons y attachés, une partie desquels coupons n'a pas été
payée et reste en souffrance, lesquelles débentures, ainsi que les
coupons impayés, sont entre les mains du gouvernement du
Canada; et considérant que, par l'article quatre du chapitre Ch. 76 de 18.
soixante-seize des statuts de 1885, le dit article six de l'acte
ci-dessus en premier lieu cité a été abrogé, sauf et excepté à
l'égard des débentures alors déjà émises par les dits Commis-
saires ; et considérant qu'il est à propos de renouveler la dite
autorisation, aux conditions et sauf les restrictions ci-dessous
énoncées: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

I. Dans le but d'acheter des quais ou des lots de grève, ou Autorisation
de construire des quais ou faire d'autres travaux pour la récep- d'emprunter.

tion des navires dans les limites du havre de Trois-Rivières, la
corporation des Commissaires du havre de Trois-Rivières pourra
emprunter, en telles sommes et pour tel nombre d'années, et à
tel taux d'intérêt, n'excédant pas cinq pour cent par année--
en créant un fonds d'amortissement d'un pour cent par an qui
sera appliqué au paiement du capital, les dits intérêt et fonds
d'amortissement payables semi-annuellement--suivant qu'elle
le jugera à propos, toutes sommes de deniers n'excédant pas en
totalité le chiffre de deux cent dix-huit mille piastres, et pourra
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employer ces sommes aux fins ci-dessus mentionnées, de la
manière qu'elle jugera le plus propre à développer le com-
merce et servir les intérêts du havre de Trois-Rivières.

Débentures. 2. Les dites sommes pourront être prélevées par l'émission
de débentures signées par trois des dits Commissaires, scellées
du sceau de la corporation et contresignées par son secrétaire-
trésorier, avec coupons signés par ce dernier pour l'intérêt semi-
annuel, payables aux porteurs aux époques fixées pour le paie-
ment de cet intérêt.

Comment 3. Les sommes ainsi empruntées et l'intérêt qu'elles porte-
payables. ront seront payés à même les revenus du havre.

Rang. 4. Les dites débentures auront, nonobstant tout ce que
contient l'article trois du chapitre soixante-seize des statuts de
1885, priorité de rang et de privilège sur la somme de quatre-
vingt-deux mille piastres déjà empruntée, ainsi qu'il est dit au
préambule du présent acte.

Autorisation 5. Aucun emprunt ne sera contracté, et aucune dépense ne
du ministre. sera faite sans l'autorisation préalable du ministre des Travaux

publics.

Intérêt dû a 6. Il ne sera fait aucun emprunt, et les débentures ne créeront
payer avant
d'emprunter. aucune hypothèque ou charge sur le dit havre avant que

les dits Commissaires aient payé au gouvernement du Canada
le montant d'intérêt alors dû et impayé sur la somme ci-dessus
mentionnée de quatre-vingt-deux mille piastres.

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EDWARD DAwsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très.Excellente Majesté la Reine.

CHAP.
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CHAP. n.

Acte à l'effet de répartir de nouveau la représentation
à la Chambre des Communes.

[Sanctionné le 9 juillet 1892.]

C ONSIDÉRANT que, d'après le recensemenit de l'année mil Préambule.
huit cent quatre-vingt-onze, et conformément à l'Acte de

l'Amérique Britannique du Nord, 1867, et à certains autres
actes du parlement du Royaume-Uni et du parlement du
Canada, la province du Manitoba a droit, par sa population
actuelle, à sept députés à la Chambre des Communes, la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse à vingt députés, la province du
Nouveau-Brunswick à quatorze députés, et la province de l'Ile
du Prince-Edouard à cinq députés, respectivement; et consi-
dérant que, pour cette raison et à cause des grançes inégalités
qui existent dans le chiffre de la population de certains districts
électoraux dans les autres provinces du Canada, il est à propos
de modifier les limites de certains districts électoraux: A ces
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit -

1. La Chambre des Communes se composera de deux cent Nombre de
treize membres, dont quatre-vingt-douze seront élus pour cd u" pur
Ontario, soixante-cinq pour Québec, vingt pour la Nouvelle- vince.

Ecosse, quatorze pour le Nouveau-Brunswick, sept pour le
Manitoba, six pour la Colombie-Britannique, et cinq pour l'Ile
du Prince-Edouard.

2. Les dites provinces seront, pour les fins de l'élection de Les districts
députés à la Chambre des Communes, respectivement divisées élctoraux
en districts électoraux tels qu'établis par l'Acte de la représen- ront tels qu'ils
tation et le présent acte; chacun des districts électoraux par le sont, sauf leschangements
présent constitués élira, sauf s'il en est autrement prescrit, un ci-dessous.
député, et chaque district électoral actuel restera constitué et
représenté tel qu'il l'est aujourd'hui, sauf les modifications
qui y sont apportées par les dispositions suivantes du présent
acte, savoir :-
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2. Dans la province d'Ontario:-
Renfrew N. (a.) Le district électoral de Renfrew-Nord se composera de

la ville de Pembroke, de la partie du village d'Eganville
qui est située au nord de la rivière Bonnechère, et des
townships de Ross, Bromley, Westmeath, Stafford, Pembroke,
Wilberforce, Alice, Pétéwawa, Buchanan, Algona-Sud, Algona-
Nord, Fraser, McKay, Wylie et Rolph.

Renfrew S. (b.) Le district électoral de Renfrew-Sud se composera des
townships de McNab, Bagot, Blithfield, Brougham, Horton,
Admaston, Grattan, Matawatchan, Griffith, Lyndoch, Raglan,
Radelif'e, Brudenell, Sébastopol, Hagarty, Richards, Sherwood,
Burns et Joues, des villages d'Arnprior et Renfrew, et de la
partie du village d'Eganville qui est située au sud de la rivière
Bonnechère.

Lincoln et (c.) Le district électoral de Lincoln et Niagara se composera
de la ville de Niagara, dela cité de Ste-Catherine, des townships
de Niagara, Grantham, Clinton, Louth, Pelham et Gaisbo-
rough, et des villages de Beamsville, Merritton et Port-
Dalhousie.

Welland. (d.) Le district électoral de Welland se composera des town-
ships de Bertie, Crowland, Humberstone, Stamford, Thorold
et Willoughby, des villages de Chippewa, Fort-Erié, Niagara-
Falls et Port-Colborne, et des villes de Niagara-Falls, Thorold
et Welland.

Haldimand et (e.) Le district électoral de Haldimand et Monck se compo-
Monck. sera des townships d'Onéïda, Rainham, Sénéca, Cayuga-Nord,

Cayuga-Sud, Canboro', Dunn, Moulton, Sherbrooke et
Wainfleet, et des villages de Calédonia, Cayuga, Ragersville et
Dunnville.

Wentworth S. (f.) Le district électoral de Wentworth-Sud se composera
des townships de Saltfleet, Binbrooke, Barton, Glanford,
Grimsby-Nord et Sud, Caistor, Flamborough-Est et Ouest, de la
ville de Dundas, et des villages de Grimsby et Waterdown.

Wentworth (g.) Le district électoral de Wentworth-Nord et Brant se
N. et Brant. composera des townships d'Ancaster, Blenheim, Brantford-

Est, Dumfries-Sud et Beverley.
B>rant S. (h.) Le district électoral de Brant-Sud se composera des town-

ships de Brantford-Ouest, Onondaga et Tuscarora, de la cité de
Brantford et de la ville de Paris.

Norfolu S. (i.) Le district électoral de Norfolk-Sud se composera des
townsbips de Houghton, Walsingham-Nord et Walsingham-
Sud, Charlotteville, Woodhouse et Walpole, de la ville de
Simcoe, et des villages de Port-Dover et Port-Rowan.

Brnce 0. (j.) Le district électoral de Bruce-Ouest se composera des
townships de Saugeen, Bruce, Kincardine, Huron et Kinloss,
de la ville de Kincardine, et des villages de Tiverton, Port-
Elgin et Lucknow.

Bruce N. (k.) Le district électoral de Bruce-Nord se composera des
townsbips d'Arran, Elderslie, Amabel, Albemarle, Eastnor,
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Lindsay et St-Edmunds, des réserves de Saugeen et du Cap
Croker, et des villages de Southampton, Wiarton, Chesley, Tara
et Paisley.

(1.) Le district électoral de Bothwell se composera des town- Bothwe
ships de Sombra (y compris l'île Walpole, l'île Sainte-Anne et
les autres îles qui se trouvent à l'embouchure de la rivière
St. Clair), Dawn, Camden, Chatham et Zone, des villages
de Wallaceburg, Dresden et Thamesville, et de la ville de
Bothwell.

(m.) Le district électoral de Nipissingue se composera du Nipiuinguie.
district judiciaire temporaire de Nipissingue, tel que défini par
l'acte de la quarante-septième Victoria, chapitre trois, des statuts
de la province d'Ontario, et des townships de Head, Clara
et Maria, et comprendra cette partie du district d'Algoma
bornée par une ligne suivant lalimite occidentale des townships
de Long et McGiverin, et s'étendant ensuite vers le nord, par
une ligne formant le prolongement de la dite limite occidentale,
jusqu'à un point d'intersection avec le chemin de fer Canadien du
Pacifique à ou près la station de Ridout, et de là jusqu'à la
frontière septentrionale de la province d'Ontario.

(n.) Le district électoral d'Algoma se composera de cette Algoma.
partie du district d'Algoma qui est bornée à l'est par la limite
occidentale du district électoral de Nipissingue, et au sud, à
l'ouest et au nord par les frontières de la province d'Ontario,
et comprendra l'île Manitouline et les îles voisines de celle-ci.

(o.) Le district électoral de Toronto-Ouest se composera des Toronto o.
quartiers St-Andrew, St-George et St-Patrick, tels que constitués
le quatorzième jour de juin mil huit cent soixante-douze, et
élira deux députés.

(p.) Le district électoral de la cité d'Ottawa se composera cité d'ot.
de la cité d'Ottawa, à l'exception de la partie connue sous le tawa.
nom de New-Edinburgh.

(q.) Le district électoral de la cité d'Hamilton se composera Hamilton.
de la cité d'Hamilton telle qu'actuellement constituée pour les
fins municipales, et élira deux députés.

(r.) Le district électoral d'Ontario-Sud se composera des Ontario .
townships de Whitby-Ouest, Whitby-Est, Reach et Scugog, des
villes de Whitby et Oshawa, et du village de Port-Perry.

(s.) Le district électoral d'Ontario-Nord se composera des Ontario N.
townships de Scott, Brock, Thorah, Mara, Rama, Morrison,
Ryde, Draper, Oakley, Macaulay, Maclean et Ridout, et des
villages de Beaverton, Bracebridge et Cannington.

8. Dans la province de Québec
(a.) Le district électoral de Wright se composera de la cité Wright.

de Hull, de la ville d'Aylmer, du canton de Templeton, y com-
pris le village de la Pointe à Gatineau, des cantons de Huit,
Eardly, Masham, Wakefield, Lowe, Denholm, Aylwin, Hincks,
Bowman, Bigelow, Blake, Northfield, Wright, Bouchette,
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Cameron, Wabasse, Bouthillier, Kensington, Maniwaki, Egan,
Lytton, Sicotte, Aumont et Robertson, et de tout le territoire
non-organisé à l'ouest de la rivière du Lièvre jusqu'à la limite
sud du comté de Montcalm.

Labelle. (b.) Le district électoral de Labelle se composera de la paroisse
de Notre-Dame-de-Bonsecours, y compris le village de Monte-
bello, des paroisses de Sainte-Angélique et de Saînt-André-
Avelin, du canton de Lochaber, y compris le village de Thurso,
du canton de Buckingham, y compris le village de Buckingham,
des cantons de Portland, Derry, Mulgrave, Ripon, Villeneuve,
Lathbury, Hartwell, Suffolk, Ponsonby, Wells, Bidwell, Pres-
ton, Addington, Amherst, Clyde, Labelle, Killaly, McGill,
Dudley, La Minerve, Joly, Marchand, Loranger, Kiamika et
Campbell, et de tout le territoire non-organisé à l'ouest de la
rivière du Lièvre et au sud de la limite sud du comté de
Montcalm.

Lavai (c.) Le district électoral de Laval se composera du village
de Sainte-Rose et des paroisses de Sainte-Dorothée, Saint-Fran-
çois de Sales, Saint-Martin, Sainte-Rose, Saint-Vincent de Paul,
Sault-au-Recollet, Saint-Joseph de la Rivière-des-Prairies, Saint-
Léonard de Port-Maurice, de la Longue-Pointe et de la Pointe-
aux-Trembles.

L'Assomption (d.) Le district électoral de L'Assomption se composera des
villes de L'Assomption et des Laurentides, et des paroisses de
Lachenaie, L'Assomption, L'Epiphanie, Repentigny, Saint-
Henri de Mascouche, Saint-Lin, Saint-Paul l'Hermite, Saint-
Roch de l'Achigan, Saint-Sulpice et Lavaltrie.

Berthier. (e.) Le district électoral de Berthier se composera de la ville
de Berthier, des paroisses de Berthier, Lanoraie, Saint-Bar-
théleni, Saint-Cuthbert, Saint-Damien, Saint-Gabriel de Bran-
don, Saint-Michel-des-Saints, Saint-Norbert, et La Visitation de
l'Ile du Pads, et des cantons de Joliette, Prévost et Cour-
celles.

Jacques-Car- (f.) Le district électoral de Jacques-Cartier se composera de
tier. la ville de Lachine, des villages de Dorval, Sainte-Anne de Belle-

vue, Sainte-Geneviève, Saint-Joachim de la Pointe-Claire, Saint-
Laurent, Côte des Neiges, Côte Saint-Paul, Notre-Dame de
Grâce, Verdun et Outremont, et des paroisses de Lachine,
Sainte-Anne du Bout de lIsle, Sainte-Geneviève, Saint-Joa-
chim de la Pointe-Claire, Saint-Laurent, Saint-Raphaël de l'Ile
Bizard, Côte Saint-Paul et Notre-Dame-des-Neiges Ouest.

Hochelaga. (g.) Le district électoral d'Hochelaga se composera deà
villes de Sainte-Cunégonde et de Saint-Henri, et des quartiers
Saint-Gabriel et de la Côte Saint-Antoine, dans la cité de
Montréal.

Maisonneuve. (h.) Le district électoral de Maisonneuve se composera des
villes de Maisonneuve et de la Côte Saint-Louis, des villages de
la Côte de la Visitation et du Mile-End, et des quartiers d'Ho-
chelaga et Saint-Jean-Baptiste, dans la cité de Montréal.

Motréal(Ste- (i.) Le district électoral de Sainte-Marie se composera du
Me quartier Sainte-Marie, dans la cité de Montréal.
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(j.) Le district électoral de Saint-Jacques se composera du Montréal (St-
quartier Saint-Jacques et du quartier Est, dans la cité de Jacques).

Montréal.
(k.) Le district électoral de Saint-Laurent se composera des Montréal (St-

quartiers Saint-Louis et Saint-Laurent, dans la cité de Montréal. Laurent).

(L) Le district électoral de Saint-Antoine se -composera du Montréal (St-
quartier Saint-Antoine, dans la cité de Montréal. Antoine).

(m.) Le district électoral de Sainte-Anne se composera des Montréal(ste-
quartiers Centre, Ouest et Sainte-Anne, dans la cité de Montréal. Anne).

(n.) Le district électoral de Chateauguay se composera des Chateauguay.
villages d'Ormstown et de Saint-Louis (village et réserve des
Sauvages de Caughnawaga). et des paroisses de Saint-Joachim
.de Chateauguay, Sainte-Philomène, Sainte-Martine, Saint-
Urbain-Premier, Saint-Malachie d'Ormstown, Très-Saint-Sacre-
ment, Saint-Antoine Abbé, Sainte-Clothilde et Saint-Jean-
Chrysostôme.

(o.) Le district électoral de Laprairie et Napierville se Laprairieet
composera des villages de Laprairie, Saint-Rémi et Napier- Napierville.
ville, et des paroisses, de Laprairie, Saint-Constant, Saint-
Isidore, Saint-Jacques-le-Mineur, Saint-Philippe, Saint-Michel-
Archange, Saint-Patrice de Sherrington, Saint-Edouard, Saint-
Cyprien et Saint-Rémi.

(p.) Le district électoral de Saint-Jean et Iberville se com- St-Jean et
posera des villes de Saint-Jean et d'Iberville, et des paroisses iberville.
de Saint-Jçan l'Evangéliste, Saint-Luc, Sainte-Marguerite de
Blairfindie (L'Acadie), Saint-Alexandre, Sainte-Anne de Sabre-
vois, Saint-Athanase, Sainte-Brigide, Saint-George de Henri-
ville, Saint-Grégoire-le-Grand, Saint-Sébastien, Saint-Valentin,
Notre-Dame de Stanbridge et Notre-Dame-des-Anges de Stan-
bridge,, ainsi que des îles situées dans la rivière Richelieu en'
face des paroisses formant partie du dit district électoral.

(q.) Le district électoral de Missisquoi se composera de la Missisquoi.
paroisse de Saint-Thomas de Foucault, de celle de Saint-George
de Clarenceville, qui comprend le village de Clarenceville, de
celle de Saint-Armand-Est, qui comprend le village de Frelighs-
burg, de celle de Saint-Armand-Ouest, qui comprend le village
de Philipsburg, de la paroisse de Saint-Ignace de Stanbridge,
du canton de Stanbridge, de la ville de Bedford, de la munici-
palité de Stanbridge-Station, du canton du Dunham, qui com.
prend les villages de Dunham, Cowansville et Sweetsburg, de
la partie ouest du canton de Farnham, de la ville de Farnham et
de la paroisse de Lacolle, ainsi que des îles situées dans la
rivière Richelieu vis-à-vis la dite paroisse de Lacolle.

(r.) Le district électoral de Rouville se composera des villa- Rouvine.
ges de Saint-Césaire, Marieville, Richelieu et Canrobert, et
des paroisses de Saint-Pie, Saint-Paul, L'Ange-Gardien, Saint-
Césaire, Saint-Michel de Rougemont, Saint-Jean-Baptiste, Saint-
Hilaire, Sainte-Angèle, Sainte-Marie de Monnoir. et Saint-
Mathias.

(s.) Le district électoral de Chambly se composera de la ville Chambly.
de Longueuil, des villages de Verchères, Boucherville, Bassin-
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de-Chambly, Canton-de-Chambly et Varennes, de la municipa-
lité de Saint-Lambert, et des paroisses de Boucherville, Cham-
bly, Longueuil, Saint-Basile-le-Grand, Saint-Bruno, Saint-
Hubert, Varennes, Sainte-Julie, Verchères, ContrecSur, Sainte-
Théodosie, Saint-Antoine, Saint-Marc et Beloil.

Bagot. (t.) Le district électoral de Bagot se composera de la ville
d'Acton, du village d'Upton, et des paroisses de Saint-
André d'Acton, Saint-Ephrem d'Upton, Sainte-Hélène, Saint-
Hugues, Sainte-Rosalie, Saint-Simon, Saint-Théodore d'Acton,
Saint-Marcel et Saint-Dominique, et des parties des paroisses
de Saint-Nazaire et de Sainte-Christine qui sont comprises
dans le township d'Acton.

Richelieu. (u.) Le district électoral de Richelieu se composera des
villes de Saint-Ours et de Sorel, et des paroisses de.Saint-Roch,
Saint-Joseph de Sorel, Saint-Ours, Saint-Louis-de-Bonsecours,
Saint-Pierre de Sorel, Saint-Robert, Sainte-Victoire, Saint-
Aimé et Sainte-Anne de Sorel.

Trois-Rivières (v.) Les districts électoraux actuels de la cité de Trois-Ri-
et-Mau- vières et du comté de Saint-Maurice formeront un district élec-

toral qui sera appelé le district électoral de Trois-Rivières et
Saint-Maurice.

NOUVELLE-ÉCoSSE.

4. Dans la province de la Nouvelle-Ecosse-
Shelburne et Le comté de Queen's et le comté de Shelburne' formeront
Queen s. ensemble un district électoral qui sera appelé le district élee-

toral de Shelburne et Queen's.

NOUVEAU-BRUNSWICK.

5. Dans la province du Nouveau-Brunswick-
Cité de St- (a.) Le district électoral de la cité de Saint-Jean se composeraJean. de la cité de Saint-Jean, telle qu'elle existe actuellement en

vertu de la législation provinciale.
Cité et comté (b.) La cité de Saint-Jean, telle qu'elle existe actuellement.
de st-Jean. en vertu de la législation provinciale, formera aussi partie du

district électoral de la cité et du comté de Saint-Jean.
Sunbury et (e.) Le comté de Sunbury et le comté de Queen's formeront
Queen's. ensemble un district électoral qui sera appelé le district électo-

ral de Sunbury et Queen's.

ILE DU PRINCE-ÉDOUARD.

6. Dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, il y aura
cinq districts électoraux, désignés et constitués comme il suit:-

King's. (a ) Le district électoral de King's, qui sera composé des lots
numéros trente-huit, trente-neuf, quarante, quarante et un,
quarante-deux, quarante-trois,quarante-quatre, quarante-cinq,
quarante-six, quarante-sept, cinquante et un, cinquante-deux,
cinquante-trois, cinquante-quatre, cinquante-cinq, Cinquante-
six, cinquante-neuf et soixante-six, et aussi de la ville de Geor-
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getown, de la commune, du domaine, des terrains réservés et
-des îles Boughton et Panmure, dans le comté de King's, tels
que délimités par l'arpentage officiel et la carte faits par
-ordre du gouvernement de la Grande-Bretagne, par le capi-
taine Holland, en ou vers l'année mil sept cent soixante-six.

(b.) Le district électoral de Queen's-Est, qui se composera des Queen's E.
lote; numéros vingt-quatre (et l'île Rustico), trente-trois, trente-
quatre, trente-cinq, trente-six, trente-sept, quarante-huit, qua-
rante-neuf, cinquante, cinquante-sept, cinquante-huit, soixante
et soixante-deux, dans le comté de Queen's, et des lots soixante
et un, soixante-trois et soixante-quatre, dans le comté de King's,
tels que délimités par l'arpentage officiel et la carte susdits de
la dite île.

(c.) Le district électoral de Queen's-Ouest, qui se composera Queen's O.
des lots numéros vingt, vingt et un, vingt-deux, vingt-trois,
trente et un, trente-deux et soixante-cinq, dans le comté de
Queen's, tels que délimités par l'arpentage officiel et la carte
susdits de la dite île, et comprendra la cité de Charlottetown,
sa commune et son domaine.

(d.) Le district électoralfde Prince-Est, qui se composera des Prince E.
lots numéros quinze, dix-sept, dix-huit, dix-neuf, -vingt-cinq,
vingt-six, vingt-sept, vingt-huit, et aussi de Princetown et son
domaine, et des diverses îles dans la baie de Richmond, dans le
comté de Prince, et des lots vingt-neuf, trente et soixante-
sept, dans le comté de Queen's, tels que délimités par l'arpentage
officiel et la carte susdits de la dite île, et comprendra la ville
de Summerside.
- (c.) Le district électoral de Prince-Ouest, qui se composera des Prince O.
lots numéros un, deux, trois, quatre, Cinq, six, sept, huit, neuf,
dix, onze, douze, treize, quatorze et seize, dans le comté de ,
Prince, tels que délimités par l'arpentage officiel et la carte
susdits de la dite île.

MANITOBA.

7. Dans la province du Manitoba, il y aura sept districts
électoraux; désignés et constitués comme il suit:-

(a.) Le district électoral de la cité de Winnipeg, qui restera Cité de Win-
constituée telle qu'elle l'est actuellement. nipeg.

(b.) Le'district électoral de Lisgar, qui comprendra les Mu- Lisgar.
nicipalités rurales de Rhineland, Stanley, Pembina, Louise,
Turtle-Mountain, Argyle, Lorne, Dufferin, et la ville de Nelson.

(c.) Le district électoral de Brandon, qui comprendra les Brancon.
municipalités rurales -de Morton, Winchester, Arthur, Pipe-
stone, Wallace, Woodworth, Sifton, Daly, Whitehead, Glen-
wood, Elton, Cornwallis' et Oakland, le village de Virden et
la cité de Brandon.

(d.) Le district 'électoral de: Marquette, qui comprendra les Marquette.
municipalités rurales d'Odanah, Clan-William, Harrison,
Saskatchewan, Blanchard, Strathclair, Shoal-Lake, Oak-River,
Miniota, Archie, Birtle, Ellice, Russell, Silver-Creek, iRossburn,

69 Shell-River,

Chap. 11.



Shell-River, Boulton, les villes de Minnedosa, de Birtle et
de Rapid-City, et aussi tout le territoire non-organisé
situé entre la frontière occidentale de la province du Manitoba
et la limite orientale du lot dix-sept, à l'ouest du principal mé-
ridien, au nord du township dix-huit dans les rangs dix-sept
et vingt-deux, inclusivement, à l'ouest du méridien principal,
et aussi situé au nord du township vingt-huit dans les rangs
vingt-trois à vingt-neuf, inclusivement, à l'ouest du méridien
principal, jusqu'à la frontière nord de la province du Manitoba.

Macdonald. (e.) Le district électoral de Macdonald, qui comprendra les
municipalités rurales de Cypress-Sud, Norfolk-Sud, Norfolk-
Nord, Cypress-Nord, Langford, Rosedale, Lansdowne, West-
bourne et Portage-la-Prairie, les villes de Portage-la-Prairie,
Gladstone et Neepawa, et le village de Carberry, ainsi que tout
le territoire non-organisé enclavé dans les limites qui suivent,
savoir: à l'ouest la limite orientale du rang dix-sept à l'ouest
du méridien principal, à l'est une ligne. passant au milieu du
lac Manitoba, au sud la limite nord du township vingt et la
même limite prolongée à l'est jusqu'à la dite ligne passant au
milieu du lac Manitoba, et au nord la frontière nord de la
province du Manitoba.

Selkirk (f.) Le district électoral de Selkirk, qui comprendra les mu-
nicipalités rurales de Saint-François-Xavier, Macdonald, Wood-
lands, Saint-Laurent, Rockwood, Gimli, Saint-André, Saint-
Paul, Kildonan, Assiniboïa, Springfield et Saint-Clément, et
les villes de Selkirk-Ouest et Selkirk-Est, et tout le territoire
non-organisé situé au nord des municipalités de Saint-Laurent et
Gimli, lequel est borné à l'ouest par la limite orientale du dis-
trict électoral de Macdonald tel que décrit à l'alinéa précédent,
et à l'est par le lac Winnipeg jusqu'à la frontière nord de la
province du Manitoba; et aussi tout le territoire non-organisé
situé à l'est des municipalités de Springfield et Saint-Clément et
du lac Winnipeg, et au nord de la ligne tirée entre les town-
ships neuf et dix, s'étendant jusqu'à la frontière nord de la
province du Manitoba, et comprenant toutes les îles du lac
Winnipeg.

Provencher. (p.) Le district électoral de Provencher, qui comRrendra les
municipalités rurales de Franklin, Montcalm, Morris, DeSala-
berry, LaBroquerie, Taché, Saint-Boniface et Ritchot, les villes
d'Emerson, Saint-Boniface et Morris, ainsi que tout le terri-
toire non-organisé situé à l'est des limites orientales des muni-
cipalités de, Franklin, LaBroquerie et Taché, au sud de -la
ligne tirée entre les townships neuf et dix, et s'étendant jus-
qu' la frontière orientale de la province.

COLOMBIE-BRITANNIQUE.

8. Dans la province de la Colombie-Britannique:-
Burrard. (a.) Le district électoral de Burrard se composera du district

de New-Westminster et du district de la Côte, tels que. définis
lans un avis public publié par le bureau des Terres et Travaux,
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le quinzième jour de décembre mil huit cent soixante-neuf, à
la demande du Gouverneur et supposé être en conformité des
dispositions de la clause trente-neuf de l'Ordonnance Minérale,
1869, sauf et excepté toute la partie du district de New-West-
minster qui est située à l'est du méridien de 122° 45' de longi-
tude ouest et au sud de la parallèle de 490 15' de longitude
nord prolongée vers l'est à partir du golfe de Géorgie jusqu'à
son intersection avec le dit méridien de longitude.

(b.) Le district électoral de New-Westminster se composera New-West.
de cette portion du district de New-Westminster qui est définie minster.

par le dit avis public et située à l'est du méridien de 122° 45'
de longitude ouest et au sud de la parallèle de 490 15' de lati-
tude nord prolongée vers l'est à partir du golfe de Géorgie
jusqu'à son intersection avec le méridien susdit.

(c.) Les districts électoraux de Yale et de Caribou forme- Yale et
ront ensemble un seul district électoral, qui sera désigné sous Caribou.
le nom de district électoral de Yale et Caribou.

3. Chaque ville, village, township ou endroit situé dans villes, vil-les .lages, etc.,les limites territoriales d'un district électoral, et non spécia- non mention-
lement annexé à un autre par le présent acte, fera partie et nés.
sera considéré comme faisant partie du district électoral dans
lequel il est ainsi localement situé.

4. Partout où, dans le présent acte, il est fait usage de quel- Définitions.
que mot ou expression dénotant le nom de quelque circons-
cription territoriale, cette expression ou ce mot sera interprété,
à moins que le contexte ne l'exige autrement, comme indiquant
cette circonscription territoriale telle qu'elle existera et sera
délimitée lors de la sanction du présent acte.

5. Le présent acte n'entrera en vigueur que lors de la disso- Entrée en
lution du parlement actuel. vigueur.

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL Ei>wAr DAwsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Trè4-Excellente Majesté la Reine.

CHAP.
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55-56 VICTORIA.

CHAP. 12.

Acte concernant les listes d'électeurs de 1891.
[Sanctionné le 9 juillet 1892.]

Préambule. ONSIDÉRANT que certains duplicatas des listes des élec-
'Jteurs de certains districts électoraux pour l'année mil huit
cent quatre-vingt-onze n'ont pas été transmis au greffier de la
couronne en chancellerie le ou avant le trente-unième jour de
décembre de la dite année, ainsi que le prescrit le paragraphe

S.E.C., c. 5. six de l'article vingt et un de l'Acte du cens électoral, mais que
beaucoup de ces duplicatas ont été envoyés depuis ce jour, et
que l'on peut espérer que tous seront ainsi envoyés avant la fin
de la présente session ; et considérant qu'il est à propos
de lever tous doutes au sujet de la validité de ces listes
qui pourraient surgir par suite de l'inaccomplissement des
prescriptions du dit article; et considérant qu'il est à propos
qu'il ne soit pas fait de revision des listes d'électeurs dans le
cours de la présente année : A ces causes, Sa Majesté, par et
avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit

Validité de 1. Le fait que quelque liste d'électeurs comme susdit n'a
ertines pas été définitivement revisée et attestée, ou qu'un double n'en

a pas été transmis au greffier de la couronne en chancellerie le
ou avant le trente-unième jour de décembre mil huit cent
quatre-vingt-onze, ne sera pas supposé ou réputé affecter la
validité d'aucune de ces listes, mais cette liste sera supposée
et réputée, à toutes fins et intentions, avoir été régulièrement
mise en vigueur, nonobstant l'inaccomplissement des disposi-

Proviso. tions du dit acte, pourvu que cette liste ait été définitivement
revisée et attestée, et qu'un double en ait été transmis au
greffier de la couronne en chancellerie, avant la fin de la pré-
sente session du parlement.

Pas de revi- 2. Il ne sera pas fait, durant la présente année mil huitsion en 1892 cent quatre-vingt-douze, de revision des listes d'électeurs
telles que définitivement revisées en dernier lieu.

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL EDWAR DAWSoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

72 CHAP.



55-56 VICTORIA.

CHAP. 13.

Acte modifiant l'Acte concernant le Sénat et la Cham-
bre des Communes.

[Sanctionné le 9 juillet 1892.]

QA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

1. Pour la présente session du parlement, la déduction de Jours d'ab.
huit piastres par jour mentionnée à l'article vingt-six de l'Actela ee uraent
concernant le Sénat et la Chambre des Communes, formant le session.
chapitre onze des Statuts revisés, ne sera pas faite pour douze
jours dans le cas d'un député ou sénateur qui aura été absent
des séances de la chambre dont il fait partie, ou de quelqu'un
de ses comités, pendant ce nombre de jours ; mais la présente Proviso.
disposition n'aura pas l'effet d'accroître le chiffre maximum
mentionné à l'article vingt-cinq du dit acte, et, dans le cas d'un
député élu depuis le commencement de la présente session, elle
ne s'appliquera pas, non plus, aux jours antérieurs à son élec-
tion.

OTTAWA : Imprimé par SAlitFL Euwins DAWSON, Imprimeur des Loim de
. Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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CHAP. 14.

Acte modifiant les Actes concernant le service civil.

[Sanctionné le 9 juillet 1892.]

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit:-

Nominations 1. Toute personne qui, au premierjour dejuillet mil huit cent
°ansexe"°n.n" quatre-vingt-deux, était au service ou à l'emploi du gouverne-

ment du Canada ou de quelqu'un de ses départements, et qui
depuis y a été constamment employée, pourra, nonobstant toute
disposition de l'Acte du service civil, être nommée à tout emploi
dans -le service civil, sans égard à son age et sans être obligée
de subir l'examen préliminaire ou d'aptitudes prescrit par le dit
acte, sauf cependant les règlements qui seront faits par le Gou-
verneur en conseil ou par le chef d'un département, prescrivant
des examens pour nomination ou promotion dans le service
civil; et toute telle personne pourra aussi, nonobstant toute
disposition du dit acte, être temporairement maintenue dans le
service public.

Rétroactivité. 2. Toutes nominations de ces personnes, et tous paiements
de leurs appointements faits jusqu'ici, sont par le présent léga-
lisés et ratifiés.

Temps limité. 3. Aucune nomination ou promotion ne sera faite en vertu
des dispositions du présent article après le premier jour de
juillet mil huit cent quatre-vingt-quatorze.

Art. 15 du c. 2. L'article quinze du chapitre douze des statuts de 1888
12 de 1888
abrogé. est par le présent abrogé.

OTT UVA: Imprimé par SAMUEL EDwARn DAwsoN, Imprim'3ur des Lois de
Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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CHAP. 15.

Acte modifiant de nouveau l'Acte des terres fédérales.

[Sanctionné le 9juillet 1892.]

A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

1. L'article dix-sept de l'Acte des terres fédérales, chapitre Art. 17, c. 54
cinquante-quatre des Statuts revisés, est par le présent abrogé. des R.C.,

2. L'article vingt et un du dit acte est par le présent abrogé Art. 21,
et remplacé par le suivant:- remplace.

"21. Rien de contenu dans le présent acte ne sera interprété Division et

comme pouvant empêcher de délimiter les terres sur les rivières desterres
Rouge et Assiniboine, cédées par les Sauvages à feu le comte dans certaines

de Selkirk, de la manière qu'il sera nécessaire pour mettre à localités.
effet les dispositions de l'article deux de l'Acte concernant cer- s.i.c., c. 48.

taines réclamations au sujet de terrains dans la province du
Kanitoba,-ni comme pouvant, empêcher de tracer et diviser
toute section fractionnaire ou terrain bordant quelque rivière,
lac ou autre cours d'eau, ou quelque chemin public, en lots
d'un certain front et d'une certaine profondeur, de la manière
qui paraîtra convenable,-ni enipêcher la subdivision des sec-
tions ou autres subdivisions légales en lots de bois, ainsi qu'il
est ci-après prévu,-ni empêcher de désigner les dites terres
sur les rivières Rouge et Assiniboine, ou les subdivisions des
sections fractionnaires ou terrains situés ·comme susdit, ou
d'autres lots, ou les lots boisés, dans les lettres patentes, par des
numéros suivant un plan déposé, ou par tenants et aboutissants,
ou des deux manières à la fois, selon qu'il sera jugé conve-
nable,-ni empêcher que des terres fédérales dans les régions
montagneuses du Manitoba, des territoires du Nord-Ouest et
de la Colombie-Britannique, où le mode ordinaire d'arpentage
est impraticable, soient divisées en townships, sections, quarts
de sections, ou autres subdivisions légales, en établissant les
encoignures de ces townships, sections, quarts de sections, on
autres subdivisions légales, au moyen de points de. repère déter-
minés par des observations astronomiques, la triangulation on

toute



toute autre opération géodésique, selon que le prescrira le
ministre, et de décrire ces townships, sections, quarts de sections
ou autres subdivisions légales, pour les lettres patentes, par
tenants et aboutissants suivant un plan déposé."

Art. 38 3. Le paragraphe substitué par l'article trois du chapitre
nmodifie. trente et un des Statuts de 1887, au paragraphe cinq de l'article

trente-huit du dit acte, est par le présent abrogé et remplacé
par le suivant

Droit du " 5. Si un colon a déjà obtenu, comme corollaire de son
clnqui a

°btenuune inscription d'établissement, une inscription de préemption con-
inscription de formément aux dispositions du présent acte, il pourra, lorsqu'il
paéla terre®. aura acquis droit à des lettres patentes pour son établisse-

ment, obtenir en même temps des lettres patentes pour le
terrain compris dans son inscription de préemption, sur paie-
ment du prix fixé par le Gouverneur en conseil conformément

Confiscation aux dispositions du présent acte; mais si ce droit de préemp-
I)otr défaut. tion n'est pas exercé et si le paiement n'est pas fait dans les deux,

ans après que le colon aura acquis le droit de demander des
lettres patentes en vertu de son inscription d'établissement, ce
droit sera périmé, et le terrain compris dans cette inscription
de préemption pourra être ouvert aux inscriptions d'établisse-

Proviso quant ment par le ministre de l'Intérieur; pourvu, néanmoins, queà une seconde le miisr nénois
inscrtioe lorsqu'un colon aura obtenu une inscription d'établissement et
d'étL isse- une inscription de préemption, et qu'il aura obtenu des lettresment. patentes pour son établissement en temps utile pour lui per-

mettre de s'inscrire pour un second établissement, et qu'il aura
été autorisé à faire une seconde inscription d'établissement
pour le quart de section dont il avait déjà la préemption, il
ait droit à des lettres patentes en vertu de cette seconde inscrip-
tion d'établissement en prouvant-

Résidence. " (i.) Qu'il a résidé sur le quart de section qui faisait l'objet
de sa première inscription d'établissement pendant au moins
six mois de chacune des trois années à partir de la. date de sa
seconde inscription d'établissement;

Ensemence- "(ii.) Que durant la première année après la date de sa
"age. seconde inscription d'établissement, il a labouré et préparé pour

la semence quinze acres au moins de son second établissement
d'un quart de section;

seconde "(iii.) Que durant la seconde année après la date de sa
année. seconde inscription d'établissement, il a ensemencé ces quinze

acres et labouré et préparé pour la semence au moins quinze
acres de plus sur son second établissement d'un quart de
section, formant trente acres au moins;

Troisième " (iv.) Que durant -la troisième année de la date de sa seconde
année. inscription d'établissement, il a ensemencé ces trente acres et

labouré et préparé pour la semence dix autres acres au moins,
soit en tout quarante acres au moins de son second établisse-
ment, labourées et préparées pour la semence durant les trois
ans à compter de la date de sa seconde inscription d'établisse-
ment;

76 "Et

Chap. 1,5. Terres fédérales. 55-56 V1CT.



" Et la résidence dont il s'agit dans le présent paragraphe Ce qno sera la

aura été suffisamment accomplie si le requérant ne s'est pas resience.

absenté de son habitation pendant plus de six mois en une
même année."

4. L'article substitué par l'article cinq du chapitre trente et Art. 43

un des Statuts de 1887, à l'article quarante-trois du dit acte, est rnplace.

par le présent abrogé et remplacé par le suivant:-
"43. Aucune personne qui aura obtenu des lettres patentes Pas deseconde

pour un établissement, ou un certificat contresigné par le Com étalisse-
missaire des terres fédérales ou un membre du Conseil des ment.

terres fédérales, ainsi que mentionné à l'article précédent, ne
pourra obtenir une nouvelle inscription d'établissement ;
pourvu, néanmoins, que toute personne qui, au deuxième jour Exception.
de juin mil huit cent quatre-vingt-neuf, aura obtenu des lettres
patentes pour un établissement, ou un certificat recommandant
qu'il lui en soit donné, contresigné par le Commissaire des
terres fédérales ou un membre du Conseil des terres fédérales,
ou qui se sera conformée aux dispositions relatives aux établis-
sements des actes alors en vigueur concernant les terres fédé-
rales, lui donnant droit à ce certificat,-ou toute personne qui
aura été autorisée, en vertu des dispositions de l'article trente-
huit de l'Acte des terres fédérales, 1883, à grever son établisse- Ch. 17 de
ment, et aura rempli toutes ses obligations d'établissement au 1883.
dit deuxième jour de juin mil huit cent quatre-vingt-neuf,-
puisse obtenir une seconde inscription d'établissement."

5. L'article quarante-sept du dit acte est par le présent Art. 47
abrogé et remplacé par le suivant:_ remplcé.

" 47. Les terres renfermant de la houille ou d'autres miné- Terrains
raux, y compris celles du parc des Montagnes-Rocheuses, ne ouiers.e
seront pas assujéties aux dispositions du présent acte relatives
aux ventes ou aux inscriptions d'établissement; mais le Gou-
verneur en conseil pourra en tout temps établir des règlements
pour l'exploitation et le développement des mines sur ces
terres, et pour leur vente ou louage, les permis d'exploitation
ou autre mode de concession ; pourvu, néanmoins, qu'aucune Proviso.
concession de mines ou d'intérêts miniers dans le dit parc ne
soit faite pour plus de vingt ans, renouvelable, à la volonté
du Gouverneur en conseil, de temps à autre, pour d'autres
périodes de vingt ans, chacune, mais n'excédant pas en tout
soixante ans."

6. Le lieutenant-gouverneur et l'Assemblée des territoires du Chemins dans
Nord-Ouest pourront, du consentement du Gouverneur en les T. N.-O.

conseil, fermer tout chemin qui aura été transféré aux territoires,
ou en changer la direction ; et ils pourront, sauf toute ordonnance
passée à ce sujet, ouvrir et établir une nouvelle route en rempla-
cement de ce chemin ; et le terrain de toute réserve de chemin,
route publique suivie ou sentier ainsi fermé pourra être affecté
aux usages que le Gouverneur en conseil prescrira.

77 7.
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Compagnies 7. Le Gouverneur en conseil pourra conférer à des particu-
gac n liers ou à des compagnies, aux termes et conditions qui lui

paraîtront justes, et sauf les règlements qui seront de temps à
autres établis à ce sujet, le droit de poser sur les terres fédérales
des tuyaux de conduite ou de construire des canaux pour des
fins d'irrigation, ainsi que les pouvoirs hydrauliques et les pri-
vilèges nécessaires à cet effet.

Art. 12 du S. L'article douze du chapitre vingt-quatre des statuts
o4d1891 de 1891, intitulé: Acte modifiant de nouveau l'Acte des terres

fédérales, est par le présent abrogé.

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL EDWARD DAWSON, Imprimeur des Lois de
Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

CHAP.
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55-56 VICTORIA.

CHAP. 16.

Acte modifiant l'Acte concernant le département de la
Commission géologique.

[Sanctionné le 10 mai 1892.]

S A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

1. L'article* deux de l'acte cinquante-trois Victoria, chapitre 53 V., c. ni,
onze, intitulé: "Acte concernant le département de la Com- art. 2, rem-

mission géologique," est révoqué et remplacé par le suivant:-
"2. Il y aura un département du service civil qui sera

appelé "la Commission géologique," et auquel présidera un
ministre de la Couronne, qui pourra être nommé à toute époque
pour cet objet par le Gouverneur en conseil; et le ministre
ainsi nommé aura la direction et le contrôle de ce département
sous le bon plaisir du Gouverneur en conseil."

2. L'article dix de l'acte précité est amendé par le présent Art. 10 mo-
acte en retranchant les mots "de l'intérieur," dans la ligue difié.

douze de l'article.

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL EDWARD DAWsON, Imprimeur des Lois de
Sa Très-Exoellente Majesté la Reine.
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55-56 VICTORIA.

CHAP. 17.

Acte concernant le ministère de la Marine et des
Pêcheries.

[Sanctionné le 12 avril 1892.]

S A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit:-

Département 1. Il y aura un département qui sera désigné sous le nom
constitué, de " Ministère de la Maririe et des Pêcheries," lequel sera placé

sous la présidence du ministre de la Marine et des Pêcheries
en exercice, nommé par commission du Gouverneur général

Ministre. sous le grand sceau; et le ministre aura le contrôle et la direc-
tion de ce département et restera en charge durant bon plaisir.

Député du 2. Le Gouverneur en conseil pourra nommer un fonction-
ninistre et
employés. naire qui sera appelé le député du ministre de la Marine et des

Pêcheries et qui sera le sous-chef du ministère de la Marine et
des Pêcheries; et le Gouverneur en conseil pourra aussi nom-
mer tous autres fonctionnaires et employés nécessaires pour la
bonne administration du dit département, qui tous occuperont
leurs charges durant bon plaisir.

Attributions 3. Les devoirs, pouvoirs et fonctions du ministre de la Marine
(lu départe- et des Pêcheries s'étendront et s'appliqueront aux objets,

conseils et autres corps publics, fonctionnaires et autres person-
nes, services et propriétés de la Couronne, qui sont énumérés
dans l'annexe du présent acte, et dont le dit ministre aura le
contrôle, la réglementation, l'administration et la surveillance.

Transfert des 4. Le Gouverneur en conseil pourra en tout, temps assigner
utredpat une partie des fonctions et pouvoirs par le présent attribués au

ment. ministre de la Marine et des Pêcheries à tout autre membre du
Conseil privé de la Reine pour le Canada et à son département;
et à compter de l'époque fixée à cet effet par un arrêté en
conseil, ces fonctions et pouvoirs seront transférés et conférés
à cet autre membre du Conseil privé de la Reine pour le Canada
et à son département.



2Marine et Pêcheries.

5. Le ministre demandera des soumissions, par annonces Soumissions
publiques, pour l'exécution de tous travaux, sauf dans les vuxur
cas d'urgence lorsque des délais seraient préjudiciables aux nitures.

intérêts publics, ou lorsque, d'après la nature de l'ouvrage à
faire, il pourra être exécuté plus promptement et plus économi-
quement par les employés et serviteurs du département; et le
dit ministre demandera aussi, de la même manière, des soumis-
sions pour'toutes les fournitures d'approvisionnements.

6. Le ministre, chaque fois que des travaux publics seront Caution à
exécutés par adjudication sous sa direction, veillera soigneu- egeds
sement à ce qu'il soit fourni bonne et suffisante caution à Sa taires.
Majesté pour l'exécution des travaux sans dépasser le prix
convenu et le temps fixé pour leur achèvement; et chaque fois
qu'il ne paraîtra pas au ministre à propos de concéder les tra-
vaux au plus bas soumissionnaire, il en fera rapport et obtien-
dra l'autorisation du Gouverneur en conseil avant d'écarter
l'offre de ce soumissionnaire.

7. Le ministre dressera et soumettra au Gouverneur géné- Rapport an-

ral, tous les ans, un rapport sur tous les travaux dont il aura nue.
la direction, lequel sera communiqué aux deux chambres du
parlement dans les quinze premiers jours de chaque session;
il y sera rendu compte de l'état de chaque ouvrage, ainsi que des
sommes de deniers reçues et dépensées pour cet ouvrage, outre
les autres renseignements qu'il sera nécessaire d'y donner.

8. Le présent acte sera substitué au chapitre vingt-cinq des -. 25 des S.R.

Statuts revisés, qui est par le présent abrogé. C., abrogé.

ANNEXE.

1. Les pilotes et le pilotage, et les caisses des pilotes
invalides.

2. La construction et l'entretien des phares et lumières,
phares flottants, sifflets de brume, bouées et balises.

3. Les ports et havres, commissaires de havres et maîtres
de havres.

4. Les jetées, quais et brise-lames, et la perception des
péages s'y rattachant, ainsi que les menues réparations de ces
constructions.

5. Les steamers et vaisseaux appartenant au gouvernement
du Canada employés au sujet des services administrés par le
ministre de la Marine et des Pêcheries.

6. Les marins malades et dans la détresse, et l'établissement,
la réglementation et l'entretien des hôpitaux de marine et des
marins.

7. La police des ports et rivières.
8. Les établissements de refuge.
9. Le service des canots de sauvetage, et les récompenses

pour le sauvetage des naufragés.
voL. 1-6 81 10.
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Marine et Pêcheries.

10. Les enquêtes sur les causes des naufrages et sinistres
maritimes, et la statistique des naufrages.

11. L'inspection des bateaux à vapeur et l'examen des méca-
niciens, et les enquêtes sur les accidents aux bateaux à vapeur
et la conduite des mécaniciens.

12. L'examen des capitaines et seconds.
13. L'enregistrement et le mesurage des navires, et la pré-

paration des rapports des navires enregistrés en Canada.
14. Les services météorologique et magnétique.
15. Les observations des marées sur les côtes du Canada.
16. La climatologie du Canada.
17. L'inspection des navires qui transportent du bétail entre

le Canada et l'Europe.
18. L'engagement des matelots, les préposés de l'engage-

ment et les bureaux d'engagement.
19. Les communicatit>ns d'hiver entre l'Ile du Prince-

Edouard et la terre ferme au moyen de bateaux à vapeur et de
chaloupes à patins.

20. Les levés hydrographiques.
21. L'administration de la loi relative aux chargements de

pont, et les questions des lignes de pont et de charge.
22. L'enlèvement des épaves et autres obstructions dans les

eaux navigables.
23. Les pècheries maritimes, des côtes et de l'intérieur, et

leur gestion, réglementation et protection, et tout ce qui s'y
rattache, et le paiement des primes de pêche.

24. Tout autre devoir ou pouvoir assigné au ministre de la
Marine et des Pècheries par le Gouverneur en conseil; et géné-
ralement tout ce qui se rattache à la marine et aux pêcheries
du Canada.

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL EDWARD DAWSON, Imprimeur des Lois de
Sa Très-Excelente Majesté la Reine.
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55-56 VICTORIA.

CHAP. 18.

Acte modifiant de nouveau le chapitre quatre-vingt-
seize des Statuts revisés, intitulé: "Acte à l'effet
d'encourager le développement des pêches mari-
times et la construction de navires de pêche."

[Sanctionné le 12 avril 1892.1

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

1. L'article trois de l'Acte à l'efet d'encourager le développe- Art. 3 du c. 96
ment des pèches maritimes et la construction de navires de pêche, des .R.C.,

chapitre quatre-vingt-seize des Statuts revisés, est par le pré-
sent abrogé.

OTTAWA: Iinprimé par S"UEL EDWAR DAwsoN, Imprimeur des Lois de
Sa TrêsExce lente Majesté la Reine.
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55-56 VICTORIA.

CHAP. 19.

Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection des
bateaux à vapeur.

[Sanctionné le 10 mai 1892.].

1 A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
de la Chambre de Communes du Canada, décrète ce qui

suit

S.R.C., c. 78, 1. L'alinéa coté (a) de l'article deux de l'Acte d'inspection des
art. 2 modifié, bateaux ci vapeur, chapitre soixante-dix-huit des Statuts revisés,

est par le présent modifié en ajoutant après le mot " vapeur,"
dans la quatrième ligne, les mots " ou par tout mécanisme ou
force motrice autre que des voiles ou des rames."

Art. 3 remn- 2. L'article substitué par l'article deux du cbapitre trente-
place. neuf des Statuts de 1891, à l'article trois du dit acte, est par le

présent abrogé et remplacé par le suivant:-
Application I3. Le présent acte ne s'appliquera pas aux bateaux àde cet acte. vapeur appartenant à Sa Majesté.

" 2. Le Gouverneur en conseil pourra prescrire que le pré-
sent acte, ou certaines parties de ses dispositions, s'applique-
ront ou ne s'appliqueront pas à tout bateau à vapeur ou à toute
classe de bateaux à vapeur enregistrés ailleurs qu'en Canada."

Art. 8modifié. 3. Le paragraphe trois de l'article huit du dit acte est par
le présent abrogé et remplacé par le suivant:-

Bureau d'ins- "3. Le bureau se réunira aux époques et aux endroits que
pection. le ministre de la Marine et des Pêcheries prescrira, et pourra

établir des règles et règlements pour sa conduite, pour l'inspec-
tion uniforme des bateaux à vapeur, pour prescrire les fonctions
des mécaniciens, et pour tous autres objets nécessaires sous l'em-
pire du présent acte ; et ces règles et règlements ne seront
exécutoires qu'après que le Gouverneur en conseil les aura
approuvés."

Art. 29 rein- 4. L'article vingt-neuf du dit acte est par le présent abrogé
placé. et remplacé par le suivant:-

84 "29.



Inspection des bateaux à vapeur.

"29. Le Gouverneur en conseil pourra établir les règlements Règlements
qui seront jugés à propos au sujet des canots que devront ao't c de
porter les bateaux à vapeur et autres navires mentionnés au
présent acte."

5. L'article trente du dit acte est par le présent abrogé et Art. 30
remplacé par le suivant :- remplace.

"30. Le Gouverneur en conseil pourra faire les règlenments Règlements
qu'il jugera à propos au sujet des ceintures de sauvetage, des a e
seaux à incendie et autres appareils de sauvetage que devront sauvetage.

porter les bateaux à vapeur ou autres navires mentionnés au
présent acte."

6. L'article trente et un du dit acte est par le présent abrogé. Art. 31 abrogé.

7. Le paragraphe dix de l'article quarante et un du dit acte Art. 41 modi-
est par le présent abrogé et remplacé par le suivant:- fié.

" 10. Personne ne pourra agir à la fois comme mécanicien Le mécanicien

et capitaine d'un bateau à vapeur, ni comme mécanicien et neserni
chauffeur sur un bateau à vapeur dont la machine est d'une chauffeur.

force nominale de plus de sept chevaux-vapeur et qui doit, en
vertu de la loi, avoir un mécanicien porteur de certificat, excepté Exception.
lorsque la chaudière sera chauffée de la chambre de la
machine."

8. Le dit article quarante et un est de plus par le présent Autre modi.
modifié en y ajoutant le paragraphe suivant l'ari.o4de

" 16. Tout mécanicien porteur d'un certificat de capacité, Le certificat
qu'il ait été délivré en vertu du présent acte ou en vertu des du mécanicien

actes du Royaume-Uni relatifs à la marine marchande, qui sera sr afiche.

employé sur un bateau à vapeur, devra tenir son certificat de
capacité affiché, encadré et protégé par une vitre, en quelque
endroit bien en vue de la chambre de la machine de ce bateau
à vapeur ; et tout mécanicien qui négligera de le faire sera
passible d'une amende de vingt piastres.

9. L'article cinquante-trois du dit acte est par le présent Art. 53rem-
abrogé et remplacé par le suivant:_ placé.

"53. Nul remorqueur ne sera employé à remorquer aucune Barge, etc.,

barge ou chaloupe, ni aucun bateau, bac ou autre vaisseau non danssrs.
ponté ayant des passagers à bord, à moins que ce vaisseau n'ait
été inspecté par un inspecteur des coques et équipements, et
que celui-ci n'ait certifié, suivant la formule de l'annexe
C du présent acte, qu'il est convenablement équipé et propre
au transport des passagers sur les eaux dans lesquelles il est
ainsi remorqué ; et aucun vaisseau de ce genre, lorsqu'il sera
ainsi remorqué, n'aura à bord un plus grand nombre de passa-
gers que celui que son certificat déclarera pouvoir être trans-
porté par lui en sûreté.

"2. Tout tel vaisseau paiera un honoraire d'inspection de Honoraire
diX piastres pour chaque inspection faite en vertu du présent d'inspection.
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acte, lequel honoraire sera payé à un inspecteur des coques et
équipements de bateaux à vapeur, qui le recevra et en rendra
compte et le remettra, aux époques et de la manière prescrites
de temps à autre par le Gouverneur en conseil, au ministre des
Finances et Receveur général, pour faire partie du fonds conso-
lidé du revenu du Canada.

Certificat de "8. Avant qu'il ne soit -délivré un certificat à ce vaisseau,naspecteur, l'honoraire d'inspection devra être payé à l'inspecteur qui en fera
l'inspection; et ce vaisseau devra aussi être complètement
équipé en conformité des dispositions du présent acte et des
r èglements faits sous son empire, et devra avoir un appareil
suffisant pour le gouverner, un ancre et une chaîne, et
un câble de remorque solide et de longueur suffisante ; et ce
certificat mentionnera l'espace de temps pour lequel il sera
valide.

Amende pour "4. Pour toute contravention au présent article, le capitaine
iontrave"~ et le propriétaire du remorqueur, et le propriétaire et la per-

sonne en charge de la barge ou chaloupe, ou du bateau, bac ou
autre vaisseau transportant des passagers, encourront chacun
une amende de vingt piastres à deux cents piastres."

Art. 58 10. l'article cinquante-huit du dit acte est par le. présent
modifié. modifié en insérant après le mot " acte," dans la troisième

ligne, les mots " ou de quelque arrêté en conseil rendu sous
son empire."

Annexe C 11. L'annexe C du dit acte est par le présent modifiée en y
modifiée. ajoutant à la fin les mots suivants: "et que son équipement

est en tout conforme aux prescriptions de l'Acte d'inspection des
bateaux à vapeur et des règlements faits sous son empire."

Entrée en 12. le présent acte entrera en vigueur à compter d'une
vigueur, date désignée par proclamation du Gouverneur en conseil.

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EDwAnD DAWsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

CHAP.
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CHAP. 20.

Acte modifiant l'Acte du pilotage.

[Sanctionné le 10 mai 1892.]

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

1. Le paragraphe coté (d) de l'article cinquante-neuf de S.R.c., 8. so,
l'Acte du pilotage, chapitre quatre-vingt des Statuts revisés, art59, mo-
est par le présent abrogé et remplacé par le suivant :-

" (d.) Les navires enregistrés en Canada, du port de pas plus
de cent vingt tonneaux de registre."

OTTAWA: Imprimé ar SAMUEL EDWARD DAWSON, Imprimeur des Lois de
Sa rs-Excellente Majesté la Reine.

CHAP.
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CHAP. 21.

Acte modifiant de nouveau les Actes concernant les
droits de douane.

[Sanctionné le 9 juillet 1892.1

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

Certainsdroits I. Les droits de douane imposés par le chapitre trente-trois
de douane des Statuts revisés, par le chapitré vingt des Statuts de 1890,inposes. et par le chapitre quarante-cinq des Statuts de 1891, sur les

effets mentionnés au présent article, sont par le présent abro-
gés, et les droits ci-dessous mentionnés leur sont respective-
ment substitués; et si quelqu'un des dits effets est actuelle-
ment admis en franchise, le droit mentionné au présent article
et inscrit en regard du dit effet est par le présent imposé sur
le dit effet, savoir :-
1. (Eufs, 5 centins par douzaine..................... 5 c. par douz.
2. Toutès mélasses n.a.p., tous sirops n.a.p., tous

fonds de cuve, tous lavages de cuve, tout jus
de canne, tout jus de canne concentré, tout
jus de betterave et tout jus de betteravè
concentré, lorsqu'ils sont importés directe-
ment et sans transbordement du pays de
leur provenance et production:-

(a.) Accusant au polariscope quarante degrés
ou plus et pas plus de cinquante-six
degrés, un droit spécifique d'un centin et
demi par gallon................................. l1c. p. gal.

(b.) Accusant moins de quarante degrés, un
droit spécifique d'un centin et demi par
gallon, et en sus un centin par gallon lie. p. gal.
pour chaque degré ou fraction de degré et 1c. par
au-dessous de quarante degrés.............. degré add.

(c.) Et en sus des taux ci-dessus, un autre droit
spécifique dans tous les cas de deux cen-
tins et demi par gallon lorsqu'ils ne sont
pas ainsi importés directement sans trans- 21c. p. gal.
bordement ........ ........................ ...... en sus.
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Les colis (lorsqu'ils sont en bois) dan.s lesquels
ils sont importés devant être dans tous les
cas exempts de droits.

8. Cire paraffine, acide stéarique et stéarine de
toute espèce, n.s.a., trois centins par livre... 8c. p. lb.

4. Cuirs à gants, lorsqu'ils sont importés par les
gantiers pour usage dans leurs fabriques
pour la fabrication de gants, savoir : che-
vreau, agneau, daim, chevreuil, antilope et
cabiai, tanné ou corroyé, teint ou naturel,
dix pour cent ad valorem........................ 10 p. c.

2. Les droits de douane, s'il en est, imposés par les dits Certains
actes sur les effets mentionnés au présent article, sont par le "ets°"n
présent abrogés, et les dits effets pourront être importés en droits.
Canada ou sortis de l'entrepôt pour la consommation francs
de droits, savoir :-
1. Oléo-stéarine et dégras, lorsqu'ils seront importés par les

fabricants de cuirs pour servir à la fabrication du cuir
dans leurs propres fabriques.

2. Déchets d'étain.
8. Nitrite de soude.
4. Jus de citron, crû seulement.

3. Les dispositions précédentes du présent acte seront Entrée en
réputées être entrées en vigueur le sixième jour de juillet de vigueur.

la présente année mil huit cent quatre-vingt-douze.

4. Le Gouverneur en conseil pourra, quand il jugera à pro- L'item 2 de
pos de le faire dans l'intérêt public, suspendre par proclamation l'art. i peut
l'opération du premier article du présent acte à l'égard du être suspendu.
second item du dit article, pendant le temps indiqué dans cette
proclamation, et déclaret que durant ce temps la disposition
qui suit sera en vigueur en son lieu et place:-

" 2. Toutes mélasses n.a.p., tous sirops n.a p., tous fonds de
cuve, tous lavages de cuve, tout jus de canne, tout jus de canne
concentré, tout jus de betterave et tout jus de betterave con-
centré :-

"(a.) Accusant au polariscope quarante degrés
ou plus et pas plus de cinquante-six de-
grés, un droit spécifique d'un centin et
demi par gallon.................................1 le. p. gal.

"(b.) Accusant moins de quarante degrés, un
droit spécifique d'un centin et demi par
gallon, et en sus un centin par gallon lie. p. gal.
pour chaque degré ou fraction de degré et le. par
au-dessous de quarante degrés........ degré add.

"les colis (lorsqu'ils sont en bois) dans lesquels ils sont
importés· devant ^tre dans tous les cas exempts de
droits."
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L'item 2 du 5. Le Gouverneur en conseil pourra, quand il jugera à pro-
premier article l 'néê upnr
du c. 45 de pos de le faire dans l'intérêt public, suspendre par proclama-
1891, peut tion l'opération du. premier article du chapitre quarante-cinq
être suspendu. des Statuts de 1891, quant au second item du dit article, pen-

dant le temps indiqué dans cette proclamation.

L'art. 2 du dit 6. Le Gouverneur en conseil pourra, lorsqu'il jugera à pro-acte peut être lefie litrtpoamin
suspendu. pos de le faire dans l'intérêt public, suspendre par proclamation

l'opération de l'article deux du chapitre quarante-cinq des
Statuts de 1891, pendant le temps indiqué dans cette procla-
mation, et déclarer que durant ce temps la disposition qui suit
sera en vigueur en son lieu et place :-

" 2. Les droits de douane, s'il en est, imposés par les dits
actes sur les effets mentionnés au présent article sont par le
présent abrogés, et les dits effets pourront être importés en
Canada ou sortis de l'entrepôt pour la consommation, francs de
droits, savoir :-

" Tout sucre de canne ne dépassant pas le numéro quatorze,
type de Hollande sous le rapport de la couleur, tout sucre de
betterave ne dépassant pas le numéro quatorze, type de
Hollande sous le rapport de la couleur, tous balayages de
sucre, tous égouts de sucre ou pompages égouttés durant le
transit, tout mélado, tout mélado concentré, toutes mélasses
n.a.p., toutes mélasses concentrées n.a.p., tout jus de canne
n.a.p., tout jus de canne concentré n.a.p., tout jus de bette-
rave n.a.p., tout jus de betterave concentré n.a.p., tout fonds
de cuves n.a.p., et toutes concrétions n.a.p."

Certaines 7. Le Gouverneur en conseil pourra, lorsqu'il jugera à proposdispositions d efiedn 'néê a e
peuvent être de le faire dans l'intérêt public, suspendre par proclamation les
suspendues. dispositions de tous et chacun des actes concernant les droits

de douane en tant qu'elles pourvoient au paiement de droits,
ou autrement, sur tous sucres, mélasses ou tabacs, lorsqu'ils
sont importés de tout pays qui sera signalé, à sa satisfaction,
comme n'accordant pas au Canada le traitement de la nation la
plus favorisée, et déclarer que, durant cette suspension, tous
sucres, mélasses et tabacs, lorsqu'ils seront importés de ce pays,
seront, au lieu de toutes autres dispositions, frappés des droits
de douane suivants, qui seront perçus comme il suit
* "Tout sucre de canne ne dépassant pas le

numéro quatorze, type de Hollande sous
le rapport de la couleur, tout sucre de
betterave ne dépassant pas le numéro
quatorze, type de Hollande sous le
rapport de la couleur, tous balayages
de sucre, tous égouts de sucre ou pom-
pages égouttés durant le transit, tout mé-
lado, tout mélado concentré, toutes mélas-
ses n.a.p., toute mélasses concentrées n.
a.p., tout jusde canne n.a.p., tout jus de
canne concentré n.a.p., tout jus de bette-
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rave n.a.p., tout jus de betterave concentré
n.a.p., tout fonds de cuve n.a.p., et toutes
concrétions n.a.p., accusant au polariscope
plus de 70 degrés, un centin par livre, et
pour tout degré ou fraction de degré lc. p. lb. et
additionnel, trois centins et un tiers par 3Sc. p. 100
100 livres additionnelles..................... lbs. en sus.

"Tous sucres au-dessus du numéro quatorze,
type de Hollande sous le rapport de la
couleur, et le sucre raffiné de toute espèce,
qualité ou type, et tous sirops de sucre
dérivés de sucre raffiné, un droit spéci-
fique de deux centins par livre............ 2c. p. lb.

"Toutes mélasses n.a.p., tous fonds de cuve,
tous lavages de cuve, tout jus de canne,
tout jus de canne concentré, tout jus de
betterave et tout jus de betterave con-
centré-le taux payable en vertu du tarif
alors en vigueur-avec vingt-cinq pour
cent de ce taux en sus.

"Tabac haché, cinquante-cinq centins par 55c. p. lb.
livre et quinze pour cent ad valorem........ et 15 p. c.

"Tabac ouvré n.s.a., et tabac à priser, quarante-
cinq centins par livre et quinze pour cent 45c. p. lb.
ad valorem ....................................... et 15 p. c.

"Tabac non ouvré, vingt-cinq centins par livre.. 25c. p. lb."

8. L'item numéro 717 de l'annexe O du chapitre trente-trois Item abrogé
des Statuts revisés est par le présent abrogé.

9. Les items numéros 95 et 122 de l'article dix du chapitre rdem.
vingt des Statuts de 1890, sont par le présent abrogés.

10. L'item numéro 1 du premier article du chapitre reem.
quarante-cinq des Statuts de 1891 est par le présent abrogé.

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL EDwABD DAwsON, Imprimeur des Lois de
Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

CHAP.
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CHAP. 22.

Acte modifiant de nouveau l'Acte du Revenu de
l'intérieur.

[Sanctionné le 9 juillet 1892.]

A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre de Communes du Canada, décrète ce qui

suit -

Art. 7 du c. 11 L'article sept de l'Acte du Revenu de l'intérieur, chapitre
34, S R.C., trente-quatre des Statuts revisés, est par le présent abrogé etremplace. remplacé par le suivant :-
Application "7. Le présent acte s'étend et s'applique à tout le Canada,
de Yacte. sauf toujours les dispositions concernant les matières enivrantes
Suant à contenues dans l'acte relatif au district de Kéwatin, dans lequel
Kwéwatin. il ne sera délivré aucune licence pour la fabrication d'aucune

matière enivrante, excepté sous l'autorité d'un arrêté du con-
seil, tel que prévu par le dit acte; mais il ne sera délivré aucune
licence en vertu du présent acte, et il ne s'exercera aucune
industrie sujette à l'accise dans aucune étendue de territoire

quant au ter- non arpentée ou non établie, et il ne sera, non plus, délivré
®"°n aucune licence et il ne se fera aucune opération de ce genre

dans aucun district ou aucune localité désignés dans un arrêté
du conseil passé à cet effet; pourvu que le ministre du Revenu
de l'intérieur puisse, lorsque pour une raison quelconque il
jugera à propos de le faire dans l'intérêt public, refuser de
délivrer quelque licence antorisée par le présent acte."

Art. 152 2. L'article cinq du chapitre quarante-six des Statuts de 1891
noufveia est par le présent abrogé, et ce qui suit est substitué au para-

graphe deux ajouté par le dit article cinq à l'article cent cin-
quante-deux du dit acte

Etiquettes sui "2. Sans préjudice aux dispositions de l'Acte des marques de
les bouteilles,
etc. commerce et dessins de fabrique, personne n'attachera à aucune

bouteille, aucun flacon ou autre colis de spiritueux, aucune
étiquette, estampille ou autre marque contenant quelque énoncé
ou information autre que le nom du spiritueux, le nom de l'em-
bouteilleur et le lieu de son domicile, à moins que sa forme et
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sa rédaction n'aient d'abord été soumises au ministère du
Revenu de l'intérieur et approuvées par lui.

3. L'article deux cent soixante-quatorze de l'A ete du Art. 274
Revenu de l'intérieur est par le présent modifié par l'addition modifié.

des paragraphes suivants:-
"2. Les cigares, lorsqu'ils seront mis en paquets ou colis de Vente des

trois ou six cigares, ne seront pas vendus ni sortis d'une fabri- cgares.
que licenciée en lots de moins de cent cigares.

"3. La disposition du paragraphe qui précède ne préjudiciera Exceptions.
point aux licences actuellement en vigueur; le ministre pourra
aussi exempter de son application, pour une période d'une
année au plus, à compter de l'expiration d'une telle licence,
toute fabrique au propriétaire de laquelle, d'après le jugement
du ministre, cette disposition porterait indûment préjudice, si
elle était appliquée plus tôt."

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL EDWARD DaWSoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

CHAP.
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CHAP. 23.

Acte portant de nouvelles modifications à l'Acte d'ins-
pection générale.

[Sanctionné le 9 juillet 1892.]

Préambule. A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
S de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit:-

Modification 1. Le paragraphe premier de l'article deux de l'Acte d'ins-
l'art. 2 (u cl. pection générale, chapitre quatre-vingt-dix-neuf des Statuts
99 des S.R.C. revisés, est modifié par addition à sa teneur des alinéas sui-

vants :-
Pommes. "(h) Pommes;
Fromage. "(i) Fromage."

Nouvel art. 2. L'article quinze du dit acte est révoqué, et remplacé par
satte a le suivant:-
Choix de qua- "15. Le Gouverneur en conseil pourra nommer des person-
lités étalons. nes qu'il jugera aptes et compétentes, pour faire le choix

d'échantillons des articles sujets à l'inspection sous l'empire du
présent acte, et qui seront les étalons devant guider les ins-
pecteurs de ces memes articles par tout le Canada dans les

Distributions opérations d'inspection ; et les personnes ainsi nommées distri-
détalons. bueront une portion de chaque espèce d'étalons ainsi choisis aux

conseils des chambres de commerce des différentes cités dans
et pour lesquelles auront été nommés des inspecteurs de ces
articles, et à telles personnes, en d'autres lieux, qui auront été
désignées à cette fin par le Gouverneur en conseil.

Etalons de "2. Si une portion considérable de la récolte de blé ou
grain de autre céréale d'une même année est marquée de caractères quirécoltes ayant lecun, é
un caractère l'excluent, au préjudice du producteur, de la classification à
spécial. laquelle, autrement, elle appartiendrait, les personnes nommées

en vertu du premier paragraphe du présent article, pourront
établir une classification spéciale, et choisir un échantillon de
qualité devant servir d'étalon pour le grain de la récolte; et en
ce cas, les paquets contenant les échantillons distribués, et les
certificats délivrés par les inspecteurs pour cette qualité de
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grain, seront marqués des mots: 'qualité marchande' (com-
mercial grade).

"3. Le Gouverneur en conseil pourra rejeter les qualités- Changement
étalons mentionnées dans le présent article, s'il juge qu'elles des étalons.

n'ont pas été loyalement ou bien choisies; et il en fera choisir
sans retard d'autres à la place par tel moyen qu'il prescrira.

"4. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps modi- Et des classi-
fier la classification ci-après établie à l'égard de tout article fications.
sujet à l'inspection en vertu du présent acte; et la classifica-
tion ainsi modifiée sera publiée dans quatre numéros consé-
cutifs de la Gazette du Canada; après quoi, elle aura même
force et effet que si elle était décrétée par le présent acte."

3. L'article trente-trois de l'acte précité, tel que modifié par Art.33abrogé.
l'article six du chapitre seize des Statuts de 1889, est révoqué.

4. L'article trente-quatre du dit acte est révoqué. Art.34 abrogé.

5. L'article quarante-cinq du dit acte tel que décrété par Art.45 abrogé.
l'article trois du chapitre seize des Statuts de 1889, et modifié
par le chapitre quarante-huit des Statuts de 1891, est révoqué.

6. L'article soixante-dix du dit acte est révoqué, et rem- Art. 70 rem-
placé par le suivant : placé.

"70. Rien dans le présent acte n'empêchera qui que ce soit Potasse et

d'exporter de la potasse ou de la perlasse sans la faire inspecter, Perlaso ns
si sur l'un des fonds du baril qui la contient, sont marqués au obligatoire.
fer ou étampés nettement et lisiblement, le nom et l'adresse
du fabricant, le poids et la tare du baril, la qualité de l'alcali
et les mots 'N'a pas été inspecté' (Not inspected); et toute Conditions.
personne qui exportera de la potasse ou de la perlasse sans les
marques ci-dessus,ou qui apposera sur les barils qui la contiennent
quelque marque fausse, encourra une amende de vingt piastres Amende.
pour chaque baril ou colis ainsi exporté ou faussement marqué."

7. Le dit acte est en outre modifié en y ajoutant les articles Nouvelles
suivants :- dispositions.

"POMMES.

"109. En faisant l'inspection de colis de pommes fermés, Inspection des
l'inspecteur devra ouvrir un colis au moins sur cinq, et s'il c dm-
trouve l'empaquetage frauduleux ou non loyal, en ce cas, il
ouvrira tous les colis provenant du même expéditeur.

" 2. Tous les colis trouvés bien et loyalement empaquetés Marques.
seront marqués au fer par lui des mots: ' Pommes canadiennes
inspectées n° 1,' ou, ' Pommes canadiennes inspectées n0 2,'
selon le cas, si les pommes sont de qualité à être ainsi dési-
gnées.

"3. L'inspecteur examinera aussi les variétés de pommes Désignation
soumises à l'inspection, et en rectifiera la désignation si elles por- des qualités.
tent une marque inexacte ; ou si le nom de la variété n'est pas
marqué sur le colis, il l'y fera marquer.

95 " 3.
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Droit d'ins- "4. L'inspecteur pourra percevoir un droit n'excédant pas
pectio. dix centins par chaque colis qu'il inspectera; et ce droit cou-

vrira les frais d'ouverture et de fermeture du colis.
Qualités de " 110. Les pommes canadiennes inspectées n° 1 consisteront
p°"""s. en fruits parfaits de la même variété, d'une grosseur uniforme,

et pour les variétés colorées, d'une couleur suffisamment uni-
forme ; et elles devront être exemptes de taches, piqûres,
nouds et défauts de toute sorte.

"L. les pommes canadiennes inspectées n° 2 consisteront
en fruits d'une même variété, exempts de taches, piqûres,
nouds et défauts de toute sorte, mais qui ne sont pas de gros-
seur ni de couleur uniforme.

Règlements "111. Le Gouverneur en conseil pourra établir des règle-
o, du n eo- ments pour l'inspection du fromage et l'étampage des colis de

mage. ce produit, et pourra faire un tarif des droits et frais à payer à
l'inspecteur pour cette inspection.

OTTAWA : Imprimé par SAMUmL EDwAnn DAwsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très-Excellente Majesté la Reine

CHAP.
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CHAP. 24.

Acte modifiant de nouveau l'Acte des brevets.

[Sanctionné le 9 juillet 1892.]

S A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et Préambule.
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit :-

1. L'article huit de l'Acte des brevets, chapitre soixante et Art. 8 du c. 61
un des Statuts revisés, est révoqué, et remplacé par le sui- d® .o.,
vant

"8. 'Tout inventeur qui aura préféré prendre un brevet pour Inventions
son invention dans un pays étranger avant de la faire breveter dajà brevetées

en Canada, pourra prendre un brevet en Canada, s'il en dépose
la demande dans le cours d'une année à compter de la date de
la délivrance du premier brevet obtenu par lui à l'étranger
pour cette meme invention ; et si, dans les trois mois de la
délivrance du brevet étranger, l'inventeur donne avis au Cem-
missaire de son intention de prendre brevet en Canada pour
son invention, il ne sera permis à aucune autre personne ayant
commencé à fabriquer, en Canada, dans l'année ci-dessus, la Fabrication

chose inventée, de continuer à le faire, après que l'inventeur obet bre-

aura obtenu brevet pour son invention en Canada, sans le consen-ve -
tement ou la permission de celui-ci; et lorsque l'invention aura
été brevetée à l'étranger, le brevet canadien prendra fini dans Expiration du
tous les cas, en même temps que le brevet étranger qui expi-bevet cana-

rera le premier."

2. Le paragraphe trois de l'article dix de l'acte précité est Modification
révoqué, et remplacé par le suivant :' dar.3 de

" 8. Le serment ou affirmation pourra se faire devant tout Devant qui
ministre plénipotentiaire, chargé d'affaires, consul, vice-consul lene
ou agent consulaire, juge d'une cour, notaire public, juge de ient.
paix on maire de cité, bourg ou ville ou commissaire au»afu-
davits, ayant autorité ou juridiction dans le lieu oÙ se fera le
serment."

3 L'article quatorze.du dit acte est révoqué, et remplacé Modification
par le suivant :- de l'art. 14.
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Modèles à "14. Lorsque l'invention pourra être représentée par un mo-
d°adeu dèle, le requérant, si le Commissaire l'exige, en fournira un

modèle construit sur une échelle convenable, reproduisant toutes
Echantillons. les parties de l'objet dans de justes proportions ; et lorsque

l'invention consistera dans une composition de matières, il four-
nira, si le Commissaire en fait la demande, des échantillons des
ingrédients et de la composition, en suffisante quantité pour

Substances permettre de faire des expériences. Si les ingrédients ou la
dangereuses. composition sont d'une nature explosible ou dangereuse, ils

seront fournis avec toutes les précautions prescrites dans la
demande qui aura été faite."

Modification 4. L'article quinze du dit acte est révoqué, et remplacé par
de l'art. 15. le suivant :-
Pas de retrait "15. Aucune demande de brevet ne pourra ôtre retirée
de demandes sans le consentement par écrit de tous et chacun des cession-de brevets. naires enregistrés du brevet ou de quelque partie du brevet."

Modification 5. L'article vingt-deux du dit acte est révoqué, et remplacé
de l'art. 22. par le suivant :-
Durée du & "22. La durée des brevets d'invention délivrés par le Bureau
brevet. des brevets, est limitée à dix-huit ans ; mais lors de la demande

en délivrance d'un tel titre, il sera facultatif au requérant de
payer, soit le droit intégral exigible pour la durée de dix-huit
ans, soit le droit partiel pour six ans, ou le droit partiel pour
douze ans.

Durée en cas " 2. En cas de versement d'un droit partiel, la proportion en
de paiement sera constatée dans le brevet ; et celui-ci prendra fin, nonobs-du droit par-
tiel. tant toute énonciation ou disposition de ce brevet ou du pré-

sent acte, avec la durée pour laquelle le droit partiel aura été
acquitté ; à moins qu'à l'expiration ou avant l'expiration de cette
durée, le possesseur du brevet ne paie le droit exigible pour le
terme ultérieur soit de six ou de douze ans, et ne reçoive certi-
ficat de son paiement du Bureau des brevets en la forme adop-
tée de temps à autre ;-lequel certificat sera joint et se référera
au brevet, et sera revêtu de la signature du Commissaire, ou de
celle d'un autre membre du Conseil privé de la Reine pour le
Canada, agissant en la place du Commissaire.

Effet des l 3. Si le second versement, ajouté.au premier, ne se monte
rens qu'au droit du terme de douze ans, le brevet, nonobstant toute

énonciation ou disposition de ce brevet ou du présent acte,
prendra fin avec la durée de douze ans; à moins qu'à l'expira-
tion ou avant l'expiration de cette durée, le possesseur du
brevet n'acquitte le droit additionnel exigible pour les six
années restantes, afin de compléter la durée de dix-huit ans,
et n'M reçoive certificat comme ci-dessus."

Modiîication 6. Le paragraphe un de l'article trente-sept du dit acte, telde l'art. 37. que décrété par l'article deux du chapitre treize des Statuts de
1890, et tel que modifié par l'article premier du chapitre trente-

98 .trois

Chap. 24. 56-66 V1cT.



Acte des brevets modißé.

trois des Statuts de 1891, est révoqué, et remplacé par le sui-
vaut.:-

" 37. Tout brevet, délivré en vertu du présent acte, sera Conditions du
donné sous les conditions suivantes, qui y seront exprimées : brevet.

"(a.) Que le brevet et tous les droits et privilèges qu'il confère Fabrication
cesseront, et que le brevet sera nul et de nul effet, à l'expira, en Canada.
tion de deux ans à compter de sa date, si le breveté ou ses
représentants légaux, ou son cessionnaire, n'ont pas commencé
dans ce délai, ou dans toute prolongation autorisée de ce délai,
et n'ont pas ensuite continué à exploiter, en Canada, l'invention
brevetée, de manière à permettre aux personnes désirant faire
usage de la chose brevetée de se la procurer ou de la faire faire
pour elles, moyennant un prix raisonnable, à une manufacture
ou établissement destiné à sa confection ou fabrication en
Canada;

" (b.) Que si, après l'expiration de douze mois à dater du importation
jour où le brevet est donné, ou à dater de toute prolongation de lobjet
autorisée de ce délai, le ou les brevetés ou quelques-uns d'eux, breveté.
leurs représentants ou leurs cessionnaires pour tout ou partie
de leur intérêt dans le brevet, importent ou font importer en
Canada l'objet breveté, ce brevet sera nul pour ce qui sera de
l'intérêt de la personne ou des personnes important ou faisant
importer cet objet.

"2. La cour de l'Echiquier du Canada pourra prononcer sur Juridiction
toute question qui s'élèvera, de savoir si un brevet ou quelque de la cour de
intérêt dans un brevet est ou n'est pas tombé en déchéance lEchiquier.

d'après les dispositions du présent article; et cette cour sera
compétente pour décider toute question de ce genre sur infor-
mation portée au nom du procureur général du Canada, ou à
l'instance d'une personne intéressée.

" 3. Le présent article ne sera pas censé priver les autres cours Celle des
de la juridiction qu'elles possèdent, ni y porter atteinte." autrs cours

7. L'article trente-neuf du dit acte, tel qu'amendé par l'ar- Modification
ticle trois du chapitre treize des Statuts de 1890, est révoqué, et de l'art. 39.

remplacé par le suivant :-
" 39. Les demandes aux fins diverses mentionnées au pré- Droits.

sent acte, ne seront accueillies par le Commissaire qu'après
versement des droits respectifs suivants, savoir:-

Droit entier, pour 18 ans.....................$60 00
Droit partiel, pour 12 ans.................... 40 00
Droit partiel, pour 6 ans ..................... 20 0
Droit pour une prolongation de 12 ans... 40 00
Droit pour une prolongation de 6 ans...... 20 0
En déposant un caveat........................ 5 0
En demandant l'enregistrement d'un juge-

ment pro tanto......... .................. 4 00
En demandant l'enregistrement d'une ces-

sion ou de tout autre document con-
cernant un brevet................2 00
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En demandant l'attachement d'un désaveu
àun brevet......................$ 2 00

En demandant copie d'un brevet, descrip-
tion comprise............................. 4 00

En présentant requête pour obtenir, soit
la redélivrance d'un brevet remis, soit
l'extension à tout le Canada d'un an-
cien brevet en existence, le droit à
payer sera, pour chaque année à cou-
rir de la durée du sous-brevet ou
brevet provincial, de..................... 4 00

Les copies officielles des documents qui ne sont pas men-
tionnés ci-dessus, seront délivrées aux prix suivants

Pour l'unique ou le premier folio d'une
copie conforme............. ........... $026

Pour chaque cent mots en sus (les frac-
tions jusqu'à cinquante inclusivement
n'étant pas comptées, et celles au-
dessus de cinquante étant comptées
pour cent)....... ........................... 0 10

Examen des S. Il sera fait de chaque demande de brevet un examen
brr es de soigneux et sûr par des examinateurs compétents, employés au

Bureau des brevets pour cet objet.

Ap idiation 9. Le présent acte ne s'appliquera qu'aux brevets délivrés
après sa sanction.

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL EDWAnD DawsON, Imprimeur des Lois de
Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

CHAP.

C ha p. 24. 56-56 V102.

100



55-56 VICTORIA

CHAP. 25.

Acte modifiant de nouveau l'Acte de l'immigration
chinoise.

[Sanctionné le 9 juillet 1892.]

S A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit:-

1. L'article treize de l'Acte de l'inmqration chinoise, cha- Art. 13 du c.
pitre soixante-sept des Statuts revisés du Canada, est par le reml
présent abrogé et remplacé par le suivant:

"13. Toute personne chinoise qui désirera quitter le Canada Insriptiop
avec l'intention d'y revenir, devra donner avis, par écrit, de des Chinois

nIlittant le
cette intention au contrôleur, au port ou point d'où elle se pro- Canada avec
posera de faire voile ou partir, et mentionnera dans cet avis le l'intentin d' y
port ou lieu étranger qu'elle désirera visiter, ainsi que la route
qu'elle aura l'intention de prendre en allant et revenant, et cet
avis sera accompagné d'un honoraire d'une piastre ; et le con-
trôleur devra alors inscrire, sur un registre tenu à cet effet, le
nom, le domieile, l'occupation et le signalement de cette per-
sonne, ainsi que tout autre renseignement à son sujet qu'il
jugera nécessaire, en conformité de règlements établis à cet
égard par le Gouverneur en conseil.

" 2. La personne dont le nom et le signalement seront ainsi Rembourse-
inscrits aura droit,. k son retour, qui devra avoir lieu dans les ment du droit

six mois de la date de l'inscription, et sur preuve de son iden-retour.
tité à la satisfaction du contrôleur (à l'égard de laquelle la dici-
sion du contrôleur sera définitive), de recevoir du contrôleur le
montant du droit d'entrée qu'elle aura payé à son retour."

2. Nonobstant tout ce que contient l'article précédent, tolte Droits sauve-
personne chinoise qui sera partie du Canada en se conformant gardés.
aux dispositions de l'article qu'il abroge, pourra y revenir, en
vertu des dites dispositions, en tout temps durant ,Six mois à
compter de la sanction du présent acte.

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EDwARD DAWSON, Imprimeur des Lois de
Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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CHAP. 26.

Acte à l'effet de modifier "l'Acte modifiant l'Acte de
tempérance du Canada, 1888."

[Sanctionné le 12 avril 1892.]

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit:-

Art: 11 du c. 1. L'article onze du chapitre trente-cinq des Statuts de 1888,
intitulé: Acte modifiant l'Acte de tempérance du Canada, 1888,
est par le présent abrogé et remplacé par le suivant:-

Vente de cer- " Il. Rien de contenu dans l'Acte de tempérance du Canada
na tesnue, ne sera interprété de manière à entraver l'achat ou la vente,

par des médecins, chimistes ou pharmaciens légalement auto-
risés à pratiquer, des articles suivants, savoir

Préparations " (a.) Préparations officinales des pharmacopées autorisées,
officinales, lorsqu'elles sont préparées d'après les règles de ces pharma-

copées et vendues pour des fins médicinales seulement;
Médecines "(b.) Toute médecine brevetée, à moins que cette médecine
brevetées. brevetée ne soit connue du vendeur comme pouvant être

employée comme un breuvage dont la vente constituerait une
contravention à l'Acte de tempérance du Canada;

Parfums, etc. " (c.) Eau de Cologne, tafia de laurier (bay rhum) ou autres
articles de parfumerie, lotions, extraits, vernis, teintures ou
autres préparations pharmaceutiques contenant de l'alcool,
mais non destinées à être employées comme breuvages ;

Esprit " (d.) Esprit méthylique pour des usages pharmaceutiques,
methylique, chimiques ou mécaniques;
Alcool pour "(e.) Liqueurs spiritueuses ou alcool pour des fins exclusive-
certaines fins
et sauf cer- ment médicinales, ou pour usage bonafide dans quelque art,
taines règles. commerce ou fabrication; pourvu que ces liqueurs spiritueuses

ou cet alcool, lorsqu'ils seront vendus pour des fins médicinales,
n'excèdent pas en quantité dix onces à la fois, et soient enlevés
du lieu d'achat, et que la vente en soit faite sur production
d'un certificat ou d'une prescription d'un médecin légalement
autorisé à pratiquer, déclarant que ces liqueurs ou cet alcool ont
été prescrits pour la personne y dénommée; pourvu aussi que
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lorsque ces liqueurs ou cet alcool seront vendus pour tre
employés dans quelque art, commerce ou manufacture, cette
vente ne soit faite que sur production d'un certificat signé par
deux juges de paix déclarant que la demande est faite de bonne
foi, et acco7mpagné par la déclaration du requérant que ces
liqueurs ou cet alcool ne doivent être employés que pour les fins
indiquées dans la demande; pourvu de plus que le vendeur
mette en liasse tous ces certificats et prescriptions, et inscrive
chacune de ces ventes dans un livre tenu à cet effet, indiquant
le nom et l'adresse de l'acheteur, la quantité de liqueur ou
d'alcool ainsi vendue, le nom et l'adresse du médecin qui l'a
prescrit et de la personne pour qui il est prescrit, et des juges
de paix dont les noms sont apposés au certificat ci-dessus men-
tionné, ainsi que la fin pour laquelle la liqueur ou l'alcool est
prescrit ; et ces liasses et livres seront ouverts en tout temps
convenable à l'examen de l'inspecteur du comté ou du district;
et le vendeur fera un rapport annuel de toutes ces ventes le
trente-unième jour de décembre de chaque année au percepteur
du revenu de l'intérieur dans la division du revenu duquel se
trouve le comté ou le district."

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL Ei)WARi Daiws4oN, Imprimeur des Lois du
Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

CHAP.

1892. Chap. 26.
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CHAP. 27.

Acte modifiant de nouveau l'Acte des chemins de fer.

[Sanctionné le 9 juillet 1892.1

.A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
L et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit :-

Ch. 29 de 1. L'alinéa coté (d) de l'article deux de l'Acte des chemins de
1888, art. 2, fer, chapitre vingt-neuf des Statuts de 1888, est par le présentmodifié. abrogé et remplacé par le suivant:-
"Chemin de " (d.) L'expression "chemin de fer" signifie tout chemin de
fer " défini, fer que la compagnie est autorisée à construire ou exploiter, et

comprend toutes les gares et stations, quais, matériel roulant,
équipement, propriétés et travaux s'y rattachant, et aussi tout
pont de chemin de fer ou autre ouvrage que la compagnie est
autorisée à construire en vertu d'un acte spécial."

Art. 77 rein- 2. l'article soixante-dix-sept du dit acte est par le présent
ilacé. abrogé et remplacé par le suivant :-
compagnie "77. La compagnie ne sera tenue de veiller à l'exécution

na1 tenuede d'aucun fidéicommis formel, implicite ou d'induction, auquel
tieicommnis, sont assujéties des actions ou valeurs émises par elles, et soit
etc. que la compagnie en ait été notifiée ou non; et elle pourra

traiter le porteur enregistré comme étant le propriétaire absolu
de ces actions ou valeurs, et, en conséquence, elle ne sera tenue
de reconnaître aucune réclamation de la part d'aucune autre
personne quelconque à l'égard de ces actions ou valeurs, ou des

Pro'liso. dividendes ou intérêts payables sur elles; néanmoins, rien de
contenu au présent article n'empêchera une personne équita-
blement intéressée dans de pareilles actions ou valeurs d'invo-
quer l'intervention des tribunaux pour protéger ses droits."

Art. 90 3. L'alinéa coté (s), ajouté à l'article quatre-vingt-dix du dit
modifié. acte par le premier article du chapitre vingt-huit des Statuts de

1890, est par le présent abrogé et remplacé par le suivant :-
Pouvoirs rela- " (s.) Toute compagnie qui a obtenu de la Couronne, à titre
tiveinent aux de subvention ou autrement, pour la construction ou l'exploita-

tion de sa voie ferrée, droit à des terres ou à un intérêt dans
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des terres, possède et a, depuis l'obtention de ce droit, possédé,
comme dépendant de l'exercice de ses pouvoirs corporatifs, la
faculté d'acquérir, vendre ou autrement aliéner ces terres en
totalité ou en partie; et elle peut les céder, totalement ou par-
tiellement, à toute autre compagnie qui aura entrepris la cons-
truction ou l'exploitation de tout ou partie de la voie pour
laquelle ont été donnés ces terres ou cet intérêt; après quoi
cette autre compagnie aura, à l'égard des dites terres et du dit
intérêt, la même faculté qu'avait la compagnie qui en a fait
cession ; et quant aux terres données à la compagnie par
quelque corporation ou personne, à titre d'aide ou en considé-
ration, en tout ou en partie, de la construction et exploitation
du chemin de fer de la compagnie, soit généralement, soit à
cause du choix d'une route particulière, ou pour toute autre
raison, la faculté d'en disposer conférée à cette compagnie, et
celle de toute compagnie à qui elle aura cédé ses droits à ces
terres, sera la même que si ces terres eussent été obtenues de
la Couronne comme susdit."

4. Le paragraphe quatre de l'article quatre-vingt-treize du Art. 93
dit acte est par le présent modifié en en retranchant les mots modifie.

suivants "mais il ne sera pas émis d'obligations ou débentures
avant que vingt pour cent du coût de l'entreprise aient été
dépensés sur les travaux."

5. L'article cent soixante-treize du dit acte est par le présent Art. 173
abrogé et remplacé par le suivant:- remplacé.

" 173. Le chemin de fer d'une compagnie ne sera pas croisé, Croisements,
intersecté, soudé ou raccordé par ou à aucun autre chemin de e., sujets à
fer, et aucun chemin de fer ne sera croisé ou intersecté par du comité des
aucun chemin de fer urbain ou chemin de fer ou tramway élec- fer.inde
trique, qu'il soit construit en vertu d'une autorisation fédérale,
provinciale ou municipale, ou autrement, à moins que le point et
le mode de protection du croisement, de l'intersection, de la
jonction ou du raccordement projeté n'aient été préalablement
approuvés par le comité des chemins de fer, sur demande à cet
effet,-et dix jours d'avis de cette demande sera donné, par
écrit, par la personne ou compagnie qui désirera obtenir cette
approbation, en transmettant cet avis, par la poste ou autre-
ment, à l'adresse du président, gérant général, directeur gérant,
secrétaire ou surintendant de la compagnie dont le chemin de
fer devra être ainsi croisé, intersecté, soudé ou raccordé; et
dans le cas de croisements par des chemins de fer urbains,
chemins de fer ou tramways électriques, respectivement, le dit
comité des chemins de fer aura les mêmes pouvoirs, à tous
égards, pour la protection de ces croisements et autrement, que
ceux qui lui sont conférés par le présent acte à l'égard d'un
chemin de fer qui en croise un autre."

6. L'article cent quatre-vingt-dix-sept du dit acte est par le Art. 197 rem-
présent abrogé et remplacé par le suivant:- placé.

VOL. 1-8 105 "197.

1892. Chap. 27.



Acte des chemins de fer modifé.

Clôtures aux "197. A chaque croisement de voie publique au niveau
croisements. des rails, la clôture de chaque côté du croisement et de chaque

côté des lisses devra être tournée en dedans jusqu'à la fosse
garde-bestiaux, afin que les trains puissent passer sans danger."

Art. 255 7. L'article deux cent cinquante-cinq du dit acte est par le
modifie. présent modifié en y ajoutant le paragraphe suivant
Exception s'I. "2. Lorsque l'on aura adopté ou que l'on emploiera sur un
les et siga ux cemin de fer, à l'approche d'un pareil pont, un système d'ai-
enclanchés. guilles et de signaux combinés, ou quelque autre appareil qui,

de l'avis du comité des chemins de fer offrirait des condi-
tions telles que les locomotives 'et convois pourraient en toute
sûreté passer sur le pont sans être arrêtés, le dit comité pourra,
par un ordre écrit, permettre aux locomotives et convois de
passer sur ce pent sans s'arrêter, sauf les règlements, quant à
la vitesse de la marche et autres matières, que le dit comité
jugera à propos; et le dit comité pourra en tout temps modifier
ou révoquer cet ordre."

Art. 259 8. L'article deux cent cinquante-neuf du dit acte est par
remplace. le présent abrogé et remplacé par le suivant:-
Vitesse dans "259. Nulle locomotive ne traversera la partie populeuse
les villes, etc d'une cité, ville ou village, à une vitesse de plus de six milles

à l'heure, â moins que la voie ne soit clôturée de la manière
prescrite par le présent acte."

Art. 260 9. L'article deux cent soixante du dit acte est par le
renil)lace. présent abrogé et remplacé par le suivant:-
Train mar- " 260. Chaque fois qu'un convoi de wagons marchera à
chant a recu reculons dans une cité, ville ou village, la locomotive et le

tender se trouvant en arrière du convoi, la compagnie placera
sur le dernier wagon du convoi quelqu'un qui avertira de
l'approche de la locomotive, du tender et du train les personnes
qui se tiendraient sur la voie du chemin de fer ou la traver-

Amende. seraient; et pour toute infraction aux dispositions du présent
article ou de celles des trois articles précédents, la compagnie
encourra une amende de cent piastres."

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EowAnn DAWSoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

CHAP.

Chap. 27. 55-56 V1er.
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CHAP.28.

Acte contenant de nouvelles modifications à l'Acte
des liquidations.

[Sanctionné le 9 juillet 1892.1

SA Majesté, par et avec l'avis et ie consentement du Sénat et Préambule.
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit :-

1. L'article quatorze de l'Acte modifiant l'Acte de4 liquida- Modification
tions, 1889, est modifié par insertion, à la deuxième ligne, . 3 e

après le mot " créances" des mots : "ou lui en auront donné l'acte de 1889.
avis."

2. Lorsqu'une compagnie sera en voie de liquidation et que La cour peut
déeharger de

la réalisation et la distribution de son actif seront assez avancées ses fonctions
pour que la cour juge qu'il y a lieu de décharger de ses fone- le liquidateur,
tions le liquidateur, et que ce qui reste entre ses mains des liquidatin est
biens et deniers de la compagnie peut être mieux réalisé et Presque
distribué par la cour, la cour pourra rendre un ordre déchar- ternunee.

geant le liquidateur de ses fonctions et portant de faire verse-
ment, remise et transport en la cour, ou à tel officier ou per-
sonne qu'elle désignera, de ces biens et deniers, lesquels devront
se réaliser et seront distribués par la cour ou sous sa direction,
entre les ayants droit, de même manière, autant que possible,
que si la distribution en était faite par le liquidateur:

2. La cour pourra aussi rendre un ordre prescrivant comment Comment on
disposera deson disposera des livres, comptes et documents de la compagnie livres, etc.

et du liquidateur, et elle pourra ordonner qu'il en soit fait
dépôt à la cour ou autre emploi, selon qu'elle le jugera à
propos.

3. Le présent acte pourra être cité sous le titre : Acte mo- Titre abrégé.
difiant l'Acte des liquidations, .1892.

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL EDWARD DAwsON, Imprimeur des Lois de
Sa Très-Exdellente Majesté la Reine.
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55-56 VICTORIA.

CHAP. 29.

Acte concernant la loi criminelle.

[Sanctionné le 9 juillet 1892.]

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:-

TITRE I.

DISPOSITIONS INTRODUCTIVES.

PARTIE I.

PRËLIMINAIRES.

1. Le présent acte peut être cité à toutes fins sous le titre Titre abirêgé.
de Code criminel, 1892.

2. Le présent acte entrera en vigueur le premier jour de Entrée en vi-
juillet mil huit cent quatre-vingt-treize. gueur.

8. Dans le présent acte, les expressions suivantes ont la néanitions.
signification qui leur est attribuée dans le présent article, à
moins que le contexte ne s'y oppose :-

(a.) Les expressions "tout acte" ou "tout autre acte" "Acte."

comprennent tout acte passé ou qui le sera par le parlement
du Canada, ou tout acte passé par la législature de la ci-
devant province du Canada, ou passé ou qui le sera par la
législature de toute province du Canada, ou passé par la
législature de toute province formant actuellement partie
du Canada, avant qu'elle n'en fIt partie ;-..C., c. 174,
art. 2 (a).

(b.) Les expressions " acte d'accusation " (indictment) et "Acte d'accu-
"chef d'accusation" (count) respectivement comprennent ***o°"
la plainte et la dénonciation du grand, jury (preseniment),
aussi bien que la mise en accusation, et aussi. toute
défense, réplique ou autre plaidoirie, et toute pièce de pro-
cédure (record) ;-S.R.C., c. 174, art. 2 (c).
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" Acte testa- (c.) L'expression " acte testamentaire" comprend tout tes-"entare. tament, codicille ou autre écrit ou disposition testamentaire,
aussi bien la vie durant du testateur dont il est censé être
l'acte de dernières volontés, qu'après sa mort, qu'il ait trait
à des biens mobiliers ou immobiliers, ou aux deux à la
fois ;-S.R.C., c. 164, art. 2 (i).

"Agent de la (d.) L'expression " agent de la paix" comprend un maire,
PIaI. préfet, reeve, shérif, adjoint de shérif, officier de shérif et juge

de paix, et aussi le préfet, gardien ou garde d'un pénitencier,
et le geôlier ou gardien d'une prison, et tout officier et agent
de police, bailli, huissier, constable ou autre personne em-
ployée au maintien de la paix publique ou pour la signi-
fication ou l'exécution des actes de procédure et mandats de
cour;

"Arme char- (e.) L'expression " arme chargée " comprend tout fusil,
gee. pistolet ou autre arme à feu chargée à poudre ou autre

matière explosive, et à balle, plomb, lingots ou autres ma-
tières destructives, ou chargée à air comprimé et à balle,
plomb, lingots ou autres matières destructives;

Armne offen- (f.) L'expression " arme offensive" comprend tout fusil ou
"IC autre arme à feu ou fusil à vent, ou toute partie de ces

armes, et toute épée, lame d'épée, bayonnette, pique, pointe
de' pique, lance, pointe de lance, dague, poignard, couteau
ou autre instrument propre à trancher ou percer, et toutes
jointures (knuckles) de métal, ou autres armes meurtrières
ou dangereuses, et tout instrument ou chose destinée à
servir d'arme, et toutes munitions qui peuvent être employées
avec une arme quelconque ;-S R.C., c. 151, art. 1 (c).

"Avoir en sa ( g.) " Avoir en sa possession " comprend non seulement
possession. le fait d'avoir en sa propre possession, mais aussi celui

d'avoir, sciemment,
(i.) En la possession ou la garde réelle de toute autre

personne; et
(ii.) En un lieu quelconque (qu'il appartienne ou non

à celui qui a. la chose, ou qu'il soit occupé par lui ou non),
pour son propre usage ou bénéfice ou pour celui de toute
autre personne.
Et s'il y a deux ou un plus grand nombre de personnes,

dont l'une ou plus d'une, à la connaissance et du consente-
ment des autres, ont cette chose en leur garde ou possession,
la chose sera réputée être en la garde et possession de toutes
ces personnes.-S.R.C., c. 164, art. 2 (1) ; c. 165, art. 2 ; c.
167, art- 2; c. 171, art. 8; 50-51 V., c. 45, art. 2 (e).

"Banquier." (h.) L'expression " banquier " comprend tout directeur
d'une banque ou d'une compagnie de banque légalement
constituée ;--.R.C., c. 164, art. 2 (g).

"Bétail." (i.) L'expression "bétail" comprend tout cheval, mule,
âne, porc, mouton ou chèvre, aussi bien que les bêtes ou
animaux de la race bovine, quel que soit le nom technique
ou ordinaire sous lequel il est connu; et cette expression
s'applique à un seul animal aussi bien qu'à plusieurs;--
S.R.O., c. 172, art. 1. kà
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(j.) L'expression " cour d'appel " comprend les cours sui- "cour d'ap-
vantes :- pe."

(i.) )ans la province d'Ontario, toute division de la
Haute cour de Justice;

(ii.) Dans la province de Québec, la cour du Banc de la
Reine;

(iii.) Dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de la Colombie-Britannique, et
dans les territoires du Nord-Ouest, la cour Suprême
siégeant comme tribunal;

(iv) Dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, la
cour Suprême de judicature;

(v.) Dans la province du Manitoba, la cour du Banc de
la Reine ;-S.R.C., c. 174, art. 2 (h).
<k.) L'expression " cour supérieure de juridiction crimi- "cour supé-

nelle " signifie et comprend les cours suivantes:- rieure de juri-
(i.) Dans la province d'Ontario, les trois divisions de la netne.C

Haute cour de Justice;
(ii.) Dans la province de Québec, la cour du Banc de

la Reine;
(iii.) Dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-

veau-Brunswick et de la Colombie-Britannique, et dans
les territoires du N ord-Ouest, la cour Suprême;

(iv.) Dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, la
cour Suprême de judicature ;

(v.) Dans la province du Manitoba, la cour du Banc de
la Reine siégeant au criminel;
(/.) L'expression." district, comté ou lieu" comprend toute -District,

division de quelqu'une des provinces du Canada pour des comté ou

objets relatifs à l'administration de la justice en matières l

criminelles ;-S.R.C., c. 174, art. 2 (f).
(m.) L'expression " division " ou " circonscription territo- "Division

riale " signifie un comté, une union de comtés, un township, o ".
une cité, ville, paroisse ou autre division ou circonscription tonale."
judiciaire à laquelle le contexte s'applique ;-S.R.C., c. 174,
art. 2 (g).

(n.) L'expression "écrit" comprend tout mode d'après "crit.»
lequel et tout matériel sur lequel des mots ou chiffres au long
ou en abrégé sont écrits, imprimés ou autrement énoncés,
ou sur lequel est tracé quelque carte ou plan;-S.R C., c.
164, art. 2 (h).

(o.) L'expression "épave" comprend la cargaison, les a
munitions et le gréement de tout navire, et toutes parties
d'un navire qui en sont séparées, et aussi les biens et effets
des naufragés;

(p.) L'expression "fidéicommissaire " signifie un fidéicom- "Fidéiom-
missaire auquel est confiée quelque charge expresse, créée par mi.oairs."
acte, testament ou instrument par écrit, verbalement ou
autrement, et comprend l'héritier ou représentant personnel
de ce fidéicommissaire, et toute autre personne à laquelle a
été confiée l'exécution de cette charge, ainsi qu'un exécuteur
testamentaire et administrateur, et. un gérant, syndic ou
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liquidateur d'office, ou autre semblable officier agissant sous
l'autorité de tout acte relatif aux compagnies à fonds social
ou à la banqueroute ou la faillite, et toute personne qui, aux
termes de la loi de la province de Québec, est un adminis-

"Fidéicom- trateur ou fidéicomnmissaire; et l'expression " fidéicommis"
inissaire. comprend tout ce qui, aux termes de cette loi, constitue

une administration ou un fidéicommis ;-S.R.C., c. 164, art.
2(c).

"Fonction- (q.) Les expressions " fonctionnaire," "officier public,"
cir, u" ffi-ou "&préposé" comprennent tout préposé du revenu de l'in-
"preposé. térieur ou des douanes, tout officier de l'armée de terre, de

mer, de la marine, de la milice, de la police à cheval du
Nord-Ouest, ou tout autre employé chargé de faire exécuter
les lois relatives au revenu, aux douanes, au commerce et à
la navigation du Canada.

Journal." (r.) Dans les articles du présent acte qui ont trait au
libelle diffamatoire, l'expression "journal" signifie tout
papier-nouvelles, revue ou publication périodique conte-
nant des nouvelles ou récits de faits publics, ou des remar-
ques ou observations sur ces nouvelles ou faits, imprimé
pour être vendu et publié périodiquement, ou en fascicules
ou numéros, à des intervalles de pas plus de trente et un
jours entre la publication de deux de chacun de ces papiers,
fascicules ou numéros; et aussi tout papier, revue ou publi-
cation périodique imprimé pour être mis en circulation et
rendu public, hebdomadairement ou plus souvent, ou à des
intervalles de pas plus de trente et un jours, et ne contenant
exclusivement ou principalement que des annonces;

"u ei (s.) L'expression "juge de paix" signifie un juge de
paix. paix et comprend deux juges de paix ou plus, si deux juges

de paix ou plus agissent ou ont juridiction, ainsi que toute
personne revêtue de l'autorité de deux juges de paix ;-
S.R.C., c. 174, art. 2 (b).

Lui nili- (I.) L'expression "loi militaire" comprend l'Acte de la
taire." milice et toutes ordonnances, règles et règlements faits sous

son autorité; les Règlements et Ordonnances de la Reine pour
l'armée ; tout acte du Royaume-Uni ou toute autre loi appli-
cable aux troupes de Sa Majesté en Canada, et tous autres
ordres, règles et règlements, de quelque nature ou espèce
que ce soit, auxquels sont assujéties les troupes de Sa
Majesté en Canada;

"Liqueur (u.) L'expression "liqueur enivrante " signifie et com-
enivrante. prend toute liqueur alcoolique, spiritueuse, vineuse, fermen-

tée ou autrement enivrante, et toute liqueur mélangée dont
une partie est spiritueuse ou vineuse, fermentée ou autrement
enivrante ;-S.R.C., c. 151, art. 1 (d).

".Mmnicipa- (v.) L'expression "municipalité" comprend toute cité,
ville, village, comté, township, canton, paroisse ou autre
division territoriale ou locale de quelqu'une des provinces
du Canada, dont les habitants sont constitués en corporation
ou ont le droit de posséder des propriétés pour des fins quel-
conques ;-S.R.C., c. 164, art. 2 (j).
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(w.) L'expression " naufragé " comprend tout homme de "Naufragé."
l'équipage d'un navire et tout passager à bord d'un navire,
ou qui a quitté un navire naufragé. échoué ou en détresse
en tout endroit dans les limites du Canada ;-S.R.C., c. 81,
art. 2 (h).

(z.) L'expression "nuit " signifie l'intervalle compris entre " Nuit- et
neuf heures du soir et six heures du matin le lendemain, et "jour-"
l'expression " jour " comprend l'intervalle qui s'écoule entre
six heures du matin et neuf heures du soir, le même jour;

c. 164, art. 2 (k).
(y.) Les expressions "personne," " propriétaire," et autres "IPersonne,"

expressions du même genre, comprennent Sa Majesté et tous "PFe
corps publics, corporations, sociétés ou compagnies, et les ire.
habitants de tous comtés, paroisses, municipalités et autres
districts ou circonscriptions, à l'égard des actes et choses
qu'ils peuvent faire ou posséder respectivement ;

(z.) L'expression "prison" comprend tout pénitencier, "Prison.
prison commune, prison publique ou de réforme, maison de
correction, violon, corps de garde ou autre lieu où les per-
sonnes accusées d'infractions à la loi sont ordinairement
incarcérées et détenues;

(aa.) L'expression "procureur général" signifie le procu- "Procureur
reur général ou le solliciteur général de toute province du 9ener'1"
Canada dans laquelle des procédures se feront sous l'empire
du présent acte; et quant aux territoires du Nord-Ouest et
au district de Kéwatin, elle signifie le procureur général du
Canada ;-S.R.C., c. 150, art. 2 (a).

(bb.) L'expression "propriété" comprend - "Propriété."
(i.) Toute espèce de propriété mobilière et im:nobilière,

et tous actes et instruments concernant ou prouvant le
titre ou droit à quelque propriété, ou conférant le droit de
recouvrer ou recevoir des deniers ou marchandises;

(ii.) Non seulement la propriété qui était originaire-
ment en la possession ou sous le confrôle de tout individu,
mais aussi toute propriété en laquelle et pour laquelle elle
aura été convertie ou échangée, et tout ce qui provient de
cette conversion ou de cet échange d'une manière immé-
diate ou autrement;

(iii.) Toute carte-poste, timbre-poste ou autres timbres,
émis ou préparés pour être émis, par autorité du parle-
ment du Canada ou de la législature de toute province du
Canada, pour le paiement à la Couronne ou à tout corps
constitué de tous honoraires, droits ou taxes quelconques,
et qu'ils soient encore en la possession de la Couronne ou
de quelque personne ou corporation; et ces cartes-poste ou
timbres seront réputés biens meubles et d'une valeur
égale au montant du port, du droit ou de la taxe qu'ils
peuvent acquitter et qui y est. exprimé par des mots ou
par des chiffres, 'ou par les deux à la fois ;-S.R.C., c. 164,
art. 2 (e).
(cc.) Les expressions " rapport de l'acte d'accusation " ou ":Rapirt de

"acte d'accusation fondé" (fnding) comprennent également °. "
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la production d'une plainte et la présentation d'une dénon-
ciation par le grand jury ;-.R.C., c. 174, art. 2 (d).

"Substane (dd.) L'expression "substance explosive" comprend toutes
exP°oi®e matières propres à faire une substance explosive ; tous appa-

reils, machines, instruments ou matières employés ou desti-
nés à être employés ou propres à causer ou à aider à causer
l'explosion d'une substance explosive; et aussi toute pièce
ou partie d'un appareii, machine ou instrument de ce genre;
-S.R.C., c. 150, art. 2 (b).

"Titre d'in- (ee.) L'expression " titre d'immeuble" comprend tout acte,
meuble." carte, papier ou parchemin, écrit ou imprimé, ou partielle-

ment écrit et partiellement imprimé, constituant ou conte-
nant la preuve du titre ou quelque partie de la preuve du
titre à des propriétés foncières, ou à tout intérêt dans des
propriétés foncières, et toute copie notariée ou enregistrée
de ce titre, ou le double de tout acte, sommaire, certificat ou
document autorisé ou exigé par toute loi en vigueur en
aucune partie du Canada, concernant l'enregistrement des
titres, et relatif à ce titre ; - S.R.C., c. 164, art. 2 (b).

"Titre de (f.) L'expression " titre de marchandises " comprend tout
sechandi- connaissement, toute reconnaissance des docks des Indes et

des compagnies de docks en général, tout certificat de garde-
magasin, tout mandat ou ordre pour la livraison ou cession
d'effets ou valeurs, note d'achat ou de vente, et tout autre
titre employé dans les négociations ordinaires comme preuve
de la possession ou de la faculté de disposer de marchandises,
ou autorisant ou censé autoriser, soit par voie d'endossement
ou par livraison, le porteur de ce titre a train sférer ou recevoir
des effets mobiliers -représentés par ce titre ou y mentionnés
ou indiqués ;-S.R.C., c. 164, art. 2. (a).

"Valeur." (g-g.) L'expression "valeur" comprend tout ordre, quit-
tance de l'échiquier ou autre écrit quelconque donnant droit
à toute personne, ou attestant son titre, à quelque part ou
intérêt dans des fonds publics, soit du Canada ou de
quelqu'une de ses provinces, soit du Royaume-Uni, ou de la
Grande-Bretagne, ou d'irlande, ou de quelque colonie -on
possession britannique, ou d'un Etat étranger, ou dans les
fonds de quelque corporation, compagnie ou société, soit
du Canada ou du Royaume-Uni, soit de quelque colonie on
possession britannique, ou de quelque Etat ou pays étran-
ger, ou à un dépôt fait dans une banque d'épargne ou
autre, et. comprend aussi toute débenture, titre, obligation,
lettre, billet, mandat, ordre ou autre garantie quelconque
de deniers ou pour le paiement de deniers, soit du Canada
ou de quelqu'une de ses provinces, soit du Royaume-Uni ou
de quelque colonie ou possession britannique, ou de quelque
Etat étranger, ainsi que tout document portant titre à des
biens-fonds ou des effets tels que ci-dessus définis, en quel-
que endroit que ces biens-fonds ou effets soient situés, et
tout timbre ou écrit qui assure ou atteste un titre ou un
intérêt à ou dans des biens mobiliers, et toute décharge,
reçu, quittance ou autre instrument attestant le paiement'
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de deniers ou la livraison de quelque bien meuble; et cha-
cune de ces "valeurs" sera, si la valeur est essentielle,
réputée de valeur égale à celle des deniers impayés, du bien
meuble, de la part, de l'intérêt ou du dépôt, pour la garantie
ou le paiement, la livraison, le transfert ou la vente desquels
cette " valeur " est applicable, ou auxquels elle donne droit
ou atteste un droit de propriété, ou à celle de ces deniers ou
biens meubles, dont le paiement ou la livraison est attestée
par cette " valeur."-53 V., c. 37, art. 20.

4. Les expressions " malle," "objet transmissible," " lettre Signification

confiée à la poste," " sac postal," et " bureau de poste," lors- a
qu'il en est fait usage dans le présent acte, ont les signifi- actes conser
cations qui leur sont attribuées dans l'Acte des postes ; et V®®.

dans tous les cas où l'infraction prévue au présent acte se
rattache au sujet traité dans tout autre acte, les mots et
expressions employés au présent acte à l'égard de cette
infraction auront la signification qui leur est attribuée dans
cet autre acte.

5. Nul ne sera poursuivi pour une infraction à un Infractiong
acte du parlement d'Angleterre, de la Grande-Bretagne d'agltae
ou du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, de la Grande-

à moins que cet acte ne soit, par ses dispositions formelles i 'm
ou celles de quelque autre acte de ce parlement, déclaré Uni.
applicable au Canada ou à quelque portion du Canada
comme partie intégrante des dépendances ou possessions de
Sa Majesté.

6. Quiconque commet une infraction au présent acte est conséuenee
passible, ainsi qu'il est ci-après prévu, de l'une ou plusieurs tio.
des punitions suivantes

(a.) La mort ;
(b.) L'emprisonnement;
(c.) Le fouet ;
(d.) L'amende;
(e.) Fournir caution de sa bonne conduite future;
(f.) S'il remplit quelque charge sous la Couronne, d'en

être destitué ;
(g.) De perdre toute pension ou allocation de retraite;
(h.) D'être frappé d'incapacité à remplir aucune charge,

de siéger au parlement, et d'exercer aucun droit d'électeur;
(i.) De payer les frais et dépens;
(j.) D'indemniser toute personne qui aura éprouvé quel-

que perte de propriété par suite de son infraction.

PARTIE
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PARTIE IL

MOTIFS DE JUSTIFICATION OU D'EXCUSE.

Règle géné. 7- Toutes règles et tous principes de droit coutumier qui
... ,e°u la '0' font de quelque circonstance une justification ou une excuseune. d'un acte, ou un moyen de défense contre une accusation,

resteront en vigueur et s'appliqueront à toute défense contre
une accusation portée sous l'empire du présent acte, sauf
en ce qu'ils sont par le présent modifiés ou incompatibles
avec le présent acte.

Règle géné- §. Les raisons prévues dans cettepartie sont par le présent
raie sous le

réent'. déclarées et décrétées être des justifications ou excuses dans
le cas de toutes accusations auxquelles elles s'appliquent.

Enfants agés 9. Nul ne sera convaincu d'infraction par suite d'un acte
de moins de ou d'une omission de sa part, s'il est âgé de moins de septsept ans.

ans.

Enfants (le 10. Nul ne sera convaincu d'infraction par suite d'un
sept à ua- acte ou d'une omission de sa part, s'il est âgé de plus detor"e" " sept ans, mais de moins de quatorze ans, à moins qu'il ne

soit en état de comprendre la nature et les conséquences de
sa conduite et d'apprécier qu'il commettait le mal

Folie. 11. Nul ne sera convaincu d'infraction par suite d'un
acte accompli ou omis par lui pendant qu'il était atteint
d'imbécilité naturelle ou de maladie mentale, au point de le
rendre incapable d'apprécier la nature et la gravité de son
acte ou omission, et de se rendre compte que cet acte ou
omission était mal.

2. Une personne sous l'empire d'une aberration mentale sur
un point particulier, mais d'ailleurs saine d'esprit, ne sera
pas acquittée pour raison d'aliénation mentale, en vertu des
dispositions ci-après décrétées, à moins que cette aberration
ne l'ait portée à croire à l'existence de quelque état de choses
qui, s'il eût réellement existé, aurait justifié ou excusé son
acte ou omission.

3. Tout individu sera présumé sain d'esprit lorsqu'il aura
commis ou omis un acte quelconque, jusqu'à ce que le con-
traire soit prouvé.

contrainte. 12. Sauf tel que ci-après prévu, la contrainte exercée par
la menace d'une mort immédiate ou d'une lésion corporelle
grave de la part d'une personne réellement présente lorsqu'il
est commis une infraction, sera une excuse de cette infrac-
tion par la personne soumise à cette menace, et qui croit
qu'elle sera mise à exécution, si elle ne fait partie d'aucune
association ou conspiration dont le fait d'en faire partie la
rend sujette à être contrainte à commettre une infraction,
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autre que la trahison telle que définie aux alinéas a, b, c,
d et e du premier paragraphe de l'article soixante-einq, un
meurtre, un acte de piraterie, les infractions qualifiées pira-
terie, une tentative de meurtre, aider au viol, un rapt, un
vol à main armée, causer une lésion corporelle grave, et
l'incendie.

13. Il n'y aura aucune présomption qu'une femme mariée Contrainte
qui commet une infraction le fait sous l'empire de la con- ner ,e sue
trainte, parce qu'elle l'aura commise en présence de son mari.

14. Le fait qu'un délinquant ignorait la loi ne peut servir Ignorance de
d'excuse à aucune infraction commise par lui. la loi.

15. Tout officier ministériel d'une cour autorisé à exécuter Exécution de
une sentence légale de cette cour, et tout geôlier, ainsi que sentence.
toute personne prêtant légalement mnain-forte à cet officier
ministériel ou geôlier, sont justifiables d'exécuter cette sen-
tence.

16. Tout officier ministériel d'une cour dûment autorisé Exécution des
à exécuter une ordonnance légale de cette cour, qu'elle soit ordonnce"
d'une nature civile ou criminelle, ainsi que toute personne d
lui prêtant légalement main-forte, sont justifiables de l'exécu-
ter; et tout geôlier à qui il est enjoint par cette ordonnance
de recevoir et détenir quelqu'un est justifiable de le recevoir
et détenir.

17. Quiconque est dûment autorisé à exécuter un man- Exécution des
dat légal lancé par une cour ou un juge de paix, ou par mandats.

quelque autre personne ayant le droit de lancer ce mandat,
ainsi que toute personne lui prêtant main-forte, sont justi-
fiables d'exécuter ce mandat; et tout geôlier à qui il est
enjoint par ce mandat de recevoir et détenir quelqu'un est
justifiable de le recevoir et détenir.

18. Si une sentence est prononcée, ou si une ordonnance Exécution dee
est rendue par une cour ayant le droit, dans certaines st®ee"
circonstances, de prononcer cette sentence ou de rendre entachées
cette ordonnance, ou si un mandat est lancé par une cour d'u
ou une personne ayant le droit, dans certaines circonstances,
de lancer ce mandct, la sentence prononcée, l'ordonnance
rendue ou le mandat lancé suffiront pour justifier l'officier
ou l'individu autorisé à l'exécuter, ainsi que tout geôlier et
toute personne aidant légalement à l'exécution de cette sen-
tence ou ordonnance, ou de ce mandat, bien que la cour
qui aura prononcé la sentence ou rendu l'ordonnance n'a-
vait pas, dans ce cas particulier, le droit de la prononcer
ou rendre, ou bien que la cour, le juge de'paix ou autre
personne n'eût pas, dans ce cas particulier, le droit de lan-
cer ce mandat, ou eût outrepassé ses pouvoirs en le lançant,
ou fût, lorsque la sentence a été prononcée, l'ordonnance
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rendue ou le mandat lancé, en dehors de la circonscription
dans et pour laquelle cette cour, ce juge de paix ou cette
personne était autorisé à agir.

sentences ou 19. Tout officier de justice ou de police, et tout geôlier
saÛnsie" ou individu qui exécute une sentence, une ordonnance ou
tion. un mandat, ainsi que toute personne prêtant légalement

main-forte à cet officier, geôlier ou individu, seront à cou-
vert de toute responsabilité criminelle s'ils agissent de bonne
foi dans la conviction que la sentence ou l'ordonnance pro-
venait d'une cour compétente, ou que le mandat provenait
d'une cour, d'un juge de paix ou de quelque autre personne
autorisée à lancer des mandats, et s'il est prouvé que celui
qui a prononcé la sentence ou rendu l'ordonnance agissait
comme cour, sous prétexte de quelque nomination ou com-
mission l'autorisant légalement à agir ès-qualité, ou que
celui qui a lancé le mandat agissait en qualité de juge de paix
ou d'une personne revêtue de cette autorisation, bien qu'en
réalité cette nomination ou commission n'existât pas ou fût
expirée, ou que la cour ou la personne prononçant la sen-
tence du rendant l'ordonnance ne fût pas la cour ou la
personne autorisée par la commission à agir, ou que la per-
sonne lançant le mandat ne fût pas dûment autorisée à en
agir ainsi.

Arrestation 20. Celui qui est autorisé à exécuter un mandat d'arrêt
erronée. et arrête une personne qu'il croit, de bonne foi et pour des

motifs raisonnables et plausibles, être celle qui est désignée
dans le mandat, est- à l'abri· de toute responsabilité crimi-
nelle au même degré et sauf les mêmes dispositions que si
la personne arrêtée était réellement celle désignée dans le
mandat.

2. Quiconque est appelé à prêter main-forte à celui qui
opère cette arrestation et croyant que la personne à l'arresta-
tion de laquelle il est appelé à prêter main-forte est celle
contre laquelle le mandat est lancé, ainsi que tout geôlier à
qui il est enjoint de recevoir et détenir la personne arrêtée,
sont protégés au même degré et sauf les mêmes dispositions
que si la personne arrêtée eût été réellement celle désignée
au mandat.

Ordonnances 21. Celui qui agit en vertu d'une ordonnance ou d'un
mandat illégal par suite de quelque défectuosité dans la
substance ou la forme, apparente à sa face même, s'il est de
bonne foi et croyait, sans ignorance ou négligence coupable,
que l'ordonnance ou le mandat était légalement valable, est
à l'abri de toute responsabilité criminelle au même degré et
sauf les mêmes dispositions que si l'ordonnance ou le mandat
eût été légalement valable, et l'ignorance de la loi est dans ce
cas une excuse légitime; mais ce sera une question de droit
à décider si les faits patents peuvent ou non constituer une
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inorance ou négligence coupable de sa part en croyant ainsi
que l'ordonnance ou le mandat était légalement valable.

22. Tout agent de la paix qui, pour des motifs raisonna- Arrcstation.
bles et plausibles, croit qu'il a été commis une infraction sanamana.
pour laquelle le délinquant peut être arrêté sans mandat,
qu'elle ait été commise ou non, et qui, pour des motifs rai-
sonnables et plausibles, croit qu'un individu a commis cette
infraction, est justifiable de l'arrêter sans mandat, que cet
individu soit réellement coupable ou non.

23. Celui qui est appelé à prêter main-forte à un agent Personned qui
de la paix dans l'arrestation d'une personne soupçonnée gé"n """
d'avoir commis une infraction comme il est dit ci-haut, est agents de la
justifiable de l'aider, s'il sait qu.' celui qui l'appelle à lui '
prêter main-forte est un agent de la paix, et s'il ignore qu'il
n'existe pas de raisons plausibles pour justifier les soup-
çons.

24. Tout individu est justifiable d'arrêter sans mandat Arrestation
toute personne qu'il trouve en flagrant délit d'une infraction de
pour laquelle le coupable peut être arrêté sans mandat, ou grant délit.
peut être arrêté lorsqu'il est ainsi surpris en flagrant délit.

25. S'il a été commis une infraction pour laquelle son Arrestation à
auteur peut être arrêté sans mandat, tout individu qui, pour action.
des motifs raisonnables et plausibles, croit qu'une personne
est coupable de cette infraction est justifiable de l'arrêter
sans mandat, que cette personne soit réellement coupable
ou non.

26. Tout individu est à l'abri de toute responsabilité Arrestation
criminelle pour l'arrestation sans mandat d'une personne l'oncr"ite
qu'il croit, pour des motifs raisonnables et plausibles, en voie voie de com-
le commettre, de nuit, une infraction pour laquelle le délin- i'tin a
quant peut être arrêté sans mandat. nuit.

27. Tout agent de la pair est justifiable d'arrêter sans Arrestation
mandat celui qu'il surprend en flagrant délit d'infraction. P® ls'°

personnes pri-

28. Chacun est justifiable d'arrêter sans mandat toute ' ii agrst

personne qu'il surprend, de nuit, en flagrant délit d'infrac- Arrestation
tion. den nWafai-

2. Tout agent de la paix estjustifiable d'arrêter sans mandat teur, de nuit.

tout individu qu'il trouve couché ou en état de vagabondage,
de nuit, sur la voie publique, dans une cour ou ailleurs, s'il a
quelque raison de soupçonner qu'il a commis ou est sur le
point de commettre quelque infraction au sujet de laquelle
un délinquant peut être arrêté sans mandat.

29. Tout individu est à couvert de responsabilité crimi- reta
nelle pour l'arrestation sans mandat d'une personne qu'il
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croit, pour des motifs raisonnables et plausibles, avoir com-
mis une infraction et qu'il croit chercher à échapper aux
poursuites et être récemment poursuivi par ceux qu'il a,
pour des motifs raisonnables et plausibles, raison de croire
être légalement autorisés à arrêter cette personne pour cette
infraction.

P'ouvoir 30. Rien dans le présent acte n'enlève ou n'amoindrit
par stt. aucune autorisation conférée par un acte alors en vigueur,

d'arrêter quelqu'un, le détenir et mettre sous contrainte.

Forceautori- 31. Tout individu justifiable ou à l'abri de responsa-s~ée dans l'exé-*iiuàlabid r'
cution d'une bilité criminelle, dans l'exécution d'une sentence, d'un

eace d'u" mandat ou d'une ordonnance, ou en opérant une arrestation,
d'une ordon- et tous ceux qui lui prêtent légalement main-forte, sont" "°ie- également justifiables ou à l'abri de responsabilité criminelle,

selon le cas, s'ils emploient la force nécessaire pour maitriser
la résistance à cette exécution ou arrestation, à moins que la
sentence, l'ordonnance ou le mandat puissent être exécutés
ou l'arrestation opérée par des moyens raisonnables et sans
recourir à la violence.

D)evoirsde 32. Il est du devoir de celui qui exécute une ordonnance
reiit une ar- ou un mandat de l'avoir sur lui et de le représenter s'il en
restation. est requis.

2. Il est du, devoir de celui qui arrête quelqu'un, soit avec
ou sans mandat, de lui signifier, si s'est possible, l'ordon-
nance ou le mandat en vertu duquel il agit, ou la cause de
son arrestation.

3. L'omission de l'un ou l'autre des deux devoirs en dernier
lieu mentionnés n'aura pas par elle-même l'effet de priver
celui qui exécute l'ordonnance ou le mandat, non plus que
ses aides, ni celui qui opère l'arrestation, d'immunité quant
à la responsabilité criminelle, mais elle pourra être prise en
considération en examinant la question de savoir si l'ordon-
nance ou le mandat n'aurait pas pu être exécuté, ou si l'ar-
restation n'aurait pas pu être opérée, par des moyens raison-
nables sans recourir à la violence.

Aqent de lat 33. Tout agent de la paix qui opère légalement l'arresta-
Ice une tion d'une personne, avec ou sans mandat, pour une infraction

vasion. à l'égard de laquelle le délinquant peut être arrêté sans
mandat, et tous ceux qui lui prêtent main-forte en opérant
cette arrestation, sont justifiables, si celui qu'ils cherchent
à arrêter a recours à la fuite pour éviter d'être arrêté, d'em-
ployer la force nécessaire pour prévenir son évasion, à moins
que cette évasion puisse être prévenue par des moyens rai-
sonnables sans recourir à la violence.

'a .r rs 34. Tout particulier qui opère légalement l'arrestation
enetune d'une personne, avec ou sans mandat, pour une infraction

évasion, à l'égard de laquelle le délinquant peut être arrêté sans
150 mandat,
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mandat, est justifiable, si celui qu'il cherche à arrêter a
recours à la fuite pour éviter d'être arrêté, d'employer la force
nécessaire pour prévenir son évasion, à moins que cette
évasion puisse être prévenue par des moyens raisonnables
sans recourir à la violence; pourvu que cette force ne soit
ni destinée ni de nature à causer la mort ou des lésions
corporelles graves.

35. Tout individu qui opère légalement l'arrestation d'un Empeoher une
autre pour quelque cause autre qu'une infraction mentionnée opérant une
en l'article précédent, est justifiable, si celui qu'il cherche a arrestation
arrêter tente de se soustraire par la fuite à cette arrestation, s certains
d'employer la force nécessaire pour prévenir son évasion, à
moins que cette évasion puisse être prévenue par des moyens
raisonnables sans recourir à la violence; pourvu que cette
force ne soit ni destinée ni de nature à causer la mort ou des
lésions corporelles graves.

36. Quiconque a légalement arrêté quelqu'un pour une Empêcher
infraction à l'égard de laquelle le délinquant peut être arrêté lion oi la

sans mandat, est à l'abri de toute, responsabilité criminelle après arsta-
pour avoir eu recours, afin d'empêcher la délivrance ou our car-
l'évasion de l'individu arrêté, à des moyens violents qu'il tions.
croyait, pour des motifs plausibles, être nécessaires à cet
effet.

37. Quiconque a légalement arrêté quelqu'un pour quel- Empécher

que cause autre qu'une infraction à l'égard de laquelle le ®gdélivo la
délinquant peut être arrêté sans mandat, est à l'abri de toute après arresta-

responsabilité criminelle pour avoir eu recours, afin d'empê- dautas.
cher sa délivrance ou son évasion, à des moyens ·violents
qu'il croyait, pour des motifs plausibles, être nécessaires à
cet effet; pourvu que cette violence ne soit ni destinée ni de
nature à causer la mort ou des lésions corporelles graves.

38. Quiconque est témoin d'une violation de la paix Empêcher la

publique est justifiable d'intervenir pour empêcher la conti-pai ique
nuation ou le renouvellement de cette violation, et peut
détenir toute personne qui commet cette violation, ou se
dispose à y prendre part ou à la renouveler, afin de la livrer
entre les mains d'un agent de la paix; pourvu que celui qui
intervient ainsi ne fasse usage que de la force raisonnable-
ment nécessaire pour empêcher la continuation de cette
violation ou en prévenir le renouvellement, ou raisonnable-
ment en proportion du danger à craindre par suite de la con-
tinuation ou du renouvellement de cette violation.

39. Tout agent de la paix qui est témoin d'une violation Agents de la

de la paix publique, et toute personne qui lui prête légale- 1a'la viola.
ment main-forte, sont justifiables d'arrêter tout individu tion de la paix

qu'ils trouvent en flagrant délit de violation de la paix: publique.

publique, ou qu'ils croient, pour des motifs raisonnables et
151 plausibles,
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plausibles, être sur le point d'y prendre part ou de la renou-
veler.

2. Tout agent de la paix est justifiable de recevoir en sa
garde tout individu qui lui est livré comme ayant pris part
à une violation de la pair publique, par quelqu'un qui a été
témoin, ou que l'agent a raison de croire, pour des motifs
plausibles, avoir été témoin de cette violation.

Répression 40. Tout shérif, adjoint de shérif, maire ou premier officier
p "r le is. municipal en charge ou suppléant de comté, cité, ville ou
trats. district, et tout magistrat et juge de paix, sont justifiables

d'employer et ordonner d'employer, et tout agent de la
paix est justifiable d'employer la force qu'ils croient, de
bonne foi et pour des motifs raisonnables et plausibles,
nécessaire pour la répression d'une émeute, et qui n'est pas
hors de proportion avec le danger qu'ils peuvent, pour des
motifs raisonnables et plausibles, appréhender de la conti-
nuation de cette émeute.

Répression 41. Tout individu, qu'il soit assujéti à la loi militaire ou
de"ues non, qui agit de bonne foi en obéissant aux ordres donnés

sonnes agis- par un shérif, adjoint de shérif, maire ou autre premier
"'ord - officier municipal en charge ou suppléant de comté, cité,

gaux. ville ou district, ou par un magistrat ou juge de paix, pour
la répression d'une émeute, est justifiable d'obéir aux
ordres ainsi donnés, à moins que ces ordres ne soient évi-
demment illégaux; et il est à l'abri de toute responsabilité
criminelle pour avoir employé la force qu'il croyait, pour
des motifs raisonnables et plausibles, être nécessaire à l'exé-
cution de ces ordres.

2. Ce sera une question de droit à décider si un ordre
particulier est évidemment illégal ou non.

Répression 42. Tout individu, qu'il soit assujéti à la loi militaire ou
ansautoisa. non, qui croit de bonne foi, pour des motifs raisonnables et

tion légale. plausibles, qu'il résultera des conséquences graves d'une
émeute avant que l'on n'ait le temps de prévenir quelqu'une
des autorités susdites, est justifiable d'employer la force
qu'il croit, de bonne foi et pour des motifs raisonnables et
plausibles, être nécessaire pour réprimer cette émeute, et
qui n'est pas hors de proportion avec le danger qu'il a rai-
son, pour des motifs plausibles, d'appréhender de la conti-
nuation de cette émeute.

Protection (les 43. Tout individu qui est tenu, par la loi militaire, d'obéir
diis a",a- aux ordres légitimes de son officier supérieur, est justifiable

nilitaire. d'obéir à tout commandement donné par son officier supé-
rieur pour la répression d'une émeute, à moins que cet ordre
ne soit évidemment illégal.

2. Ce sera une question de droit à décider si un ordre
particulier est évidemment illégal ou non.

152

55-56 -VicT.Code. Criminel, 1892.



Code Criminel, 1892.

44. Tout individu est justifiable d'employer la force Prévention de
raisonnablement nécessaire pour prévenir la commission "t,"s
d'une infraction à l'égard de laquelle, si elle était commise,
le délinquant pourrait être arrêté sans mandat, et dont la
commission aurait probablement pour résultat quelque bles-
sure grave et immédiate à la personne d'autrui, ou quelque
dégât à sa propriété; ou pour prévenir tout acte qu'il aurait
raison de croire, pour des motifs plausibles, constituer cette
infraction, s'il était consommé.

45. Tout individu illégalement attaqué, sans provocation Repousser une

de sa part, est justifiable de repousser la violence par la ®ttaue "on
violence, si, en en faisant usage, il n'a pas l'intention de poq.
causer la mort ni des blessures corporelles graves, et si elle
n'est pas poussée au delà de ce qui est nééessaire pour se
défendre ; et quiconque est ainsi attaqué est justifiable,
même s'il cause la mort ou quelque blessure corporelle
grave, et s'il la cause dans l'appréhension raisonnable de
mort ou de blessures corporelles graves par suite de la
violence avec laquelle l'attaque a été d'abord faite contre
lui ou avec laquelle son assaillant poursuit son dessein, et
s'il croit pour des motifs plausibles qu'il ne peut autrement
se soustraire lui-même à la mort ou à des blessures corpo-
relles graves.

46. Quiconque a, sans justification, attaqué un autre, ou Repousser une
a provoqué une attaque de la part de cet autre, peut néan- tClMe Pro-

moins justifier l'emploi de la force après cette attaque, s'il
n'en fait usage que sous l'appréhension raisonnable de mort
ou de blessures corporelles graves par suite de la violence
de l'individu premièrement attaqué ou provoqué, et s'il
croit, pour des motifs plausibles, qu'elle est nécessaire pour
sa propre sûreté; pourvu qu'il n'ait pas commencé l'attaque
avec l'intention de donner la mort ou de faire des blessures
corporelles graves, et qu'il n'ait cherché, en aucun temps
avant que le soin de sa propre sûreté ne l'ait exigé, de tuer
ou de faire quelque blessure corporelle grave; pourvu aussi
qu'il ait, avant que cette nécessité ne soit survenue, refusé
de continuer la lutte et l'ait abandonnée ou s'en soit retiré
autant qu'il lui était possible.

2. Une provocation, aux termes du présent article et du
précédent, peut être donnée par des coups, des paroles ou
des gestes.

47. Chacun est justifiable d'avoir recours à la force pour >éfense con-
se défendre lui-même, ou défendre quelqu'un qui est sous I les insul-
sa protection, contre une attaque accompagnée d'insultes;
pourvu qu'il ne fasse usage que de la force nécessaire pour
repousser cette attaque ou sa répétition; pourvu aussi que
le présent article ne justifie qui que ce soit d'infliger volon-
tairement aucun coup ou aucune blessure hors de proportion
avec l'insulte qu'il avait l'intention de repousser.
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Défense des 4S. Quiconque est en paisible possession de quelque
ries". propriété ou chose mobilière, et quiconque lui prête légale-

ment main-forte, est justifiable de résister à l'enlèvement de
cette chose par un autre qui n'y a pas droit, ou de la lui
reprendre, si dans l'un ou l'autre cas il ne le frappe pas ou
ne lui fait aucun mal corporel; et si, après que celui qui est
en possession paisible comme susdit a mis la main sur cette
chose, l'individu qui veut s'en emparer persiste à vouloir la
garder ou l'enlever au possesseur -ou à celui qui lui prête
légalement main-forte, cet individu sera réputé avoir com-
mis une attaque sans justification ou provocation.

Defense de 49. Quiconque est en paisible possession de quelque pro-
b"a"es priété ou chose mobilière et prétendant y avoir droit, et qui-

on prétend conque agit sous son autorité, est à l'abri de responsabilité
dioit. criminelle en défendant cette possession, même contre une

personne ayant légalement droit à la possession de'cette pro-
priété ou chose, s'il ne fait usage que de la force néces-
saire.

Défense (les 50. Quiconque est en paisible possession d'une propriété
®""i " ._ ou chose mobilière, mais ne prétend pas y avoir droit ou

tendre y avoir n'agit pas sous l'autorité d'une personne prétendant y avoir
droit, droit, n'est ni justifiable ni à couvert de responsabilité crimi-

nelle s'il défend sa possession contre une personne qui a
légalement droit à la possession de cette propriété ou chose.

Défense des M- Quiconque est en paisible possession d'une maison
na"" 'a- d'habitation, et quiconque lui prête légalement main-forte

ou agit sous son autorité, est justifiable d'employer la force
nécessaire pour empêcher l'effraction de cette maison d'ha-
bitation, soit de jour, soit de nuit, par qui que ce soit, dans
le but d'y commettre quelque acte criminel.

Défense d'une 52. Quiconque est en paisible possession d'une maison
b d'habitation, et quiconque lui prête légalement main-forte

nuit. ou agit sous son autorité, est justifiable d'employer la force
nécessaire pour empêcher l'effraction de cette maison d'habi-
tation, de nuit, par qui que ce soit, s'il croit, pour des motifs
raisonnables et plausibles, que cette effraction est tentée
dans le but d'y commettre quelque acte criminel.

Defense des 53. Quiconque est en paisible possession d'une maison;propriete
1obilères. d'un terrain ou de quelque autre propriété immobilière, et

quiconque lui prête légalement main-forte ou agit sous son
autorité, est justifiable d'employer la force pour empêcher
qui que ce soit d'entrer sur cette propriété ou pour l'en ex-
pulser, s'il ne fait usage que de la force nécessaire; et si ce
dernier résiste aux efforts du possesseur pour l'empêcher d'y
entrer ou pour l'expulser, le violateur sera réputé avoir com-
mis une attaque sans justification ou provocation.
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54. Chacun est justifiable d'entrer paisiblement, de jour, Prise de pos-
pour en prendre possession, dans une maison ou sur un ter- "on d'une
rain à la possession de laquelle ou duquel il a légalement d'un terrain.
droit, ou de laquelle ou duquel a légalement droit une per-
sonne sous l'autorité de laquelle il agit.

2. Si un individu qui n'a pas ou n agit pas sous l'autorité
d'une personne qui a paisible possession d'une maison ou
d'un terrain et prétendant y avoir droit, attaque quelqu'un
qui y entre paisiblement comme susdit, afin de le faire re-
noncer à y entrer, cette attaque sera réputée avoir été com-
mise sans justification ou provocation.

S. Si une personne ayant paisible possession d'une maison
ou d'un terrain et prétendant y avoir droit, ou si quelque
personne agissant sous son autorité attaque quelqu'un qui
y entre comme susdit, afin de le faire renoncer à y entrer,
cette attaque sera réputée avoir été provoquée par celui qui
cherchait à y entrer.

55. Tout père et mère ou toute personne qui les remplace, Discipline.
tout maltre d'école, instituteur ou patron, a le droit d'em- des enfants.

ployer la force, sous forme de correction, contre un enfant,
élève ou apprenti confié à ses soins, pourvu que cette force
soit raisonnable dans les circonstances.

56. Le capitaine, patron ou commandant d'un navire en Discipline à
voyage a le droit d'avoir recours à la force pour maintenir rd es nav-
le bon ordre et la discipline à bord de son navire, pourvu
qu'il croie, pour des motifs plausibles, que cette force est
nécessaire, et pourvu aussi qu'il n'en fasse usage qu'à un
degré raisonnable.

57. Tout individu est à couvert de responsabilité crimi- Opérations
nelle s'il fait avec un soin et une habileté raisonnables une chirurgicales.

opération chirurgicale sur quelqu'un et pour son bien,
pourvu que l'accomplissement de cette opération soit raison-
nable, en tenant compte de l'état du malade lorsqu'elle a
lieu et de toutes les circonstances du cas.

58. Quiconque est autorisé par la loi à recourir à la force Excès de vio-

est criminellement responsable de tout excès de violence, lence.

suivant la nature et le caractère de l'acte qui constitue cet
exces.

59. Nul n'a le droit de consentir à ce qu'on lui donne la consente-
ment à lamort; et si ce consentement est donné, il n'exonère aucune- mort.

ment de responsabilité criminelle celui qui aura causé la
mort.

60. Tout individu est à couvert de respofisabilité crimi- Obéissance
nelle à l'égard de tout acte accompli en obéissance aux lois , °e
alors existantes et appliquées par ceux qui sont en possession
(de facto) du pouvoirsouverain dans et sur le territoire où
l'acte est accompli.

1892. Titre 1.

155 PARTIE



Code Criminel, 1892.

PARTIE III.

DES FAUTEURS D'INFRACTIONS.
Fauteurs 61. Est fauteur et coupable d'infraction celui qui-d'infractions. (a.) La commet en réalité;

(b.) Fait ou s'abstient de faire quelque chose dans le but
d'aider quelqu'un à la commettre;.

(c.) Provoque ou excite quelqu'un à la commettre;
(d.) Conseille à quelqu'un de la commettre ou la lui fait

commettre.
2. Si plusieurs personnes forment ensemble le projet de

faire quelque chose d'illégal, et de s'entr'aider dans ce projet,
chacune d'elles est complice de toute infraction commise
par l'une d'entre elles dans la poursuite de leur but com-
mun, si elles savaient ou devaient savoir que la commission
de cette infraction devait être la conséquence probable de
la poursuite de leur but commun.

Si linfraction 62. Quiconque conseille ou fournit à un autre l'occasionest autre u
celle con. de commettre une infraction dont cet autre se rend ensuite
seillée. coupable, est complice de cette infraction, bien qu'elle puisse

avoir été commise d'une manière différente de celle qui avait
été conseillée ou suggérée.

2. Quiconque conseille ou fournit à un autre l'occasion
d'être complice d'une infraction est lui-même complice de
toute infraction que cet autre commet en conséquence de ce
conseil ou de cette occasion, et que celui qui l'a conseillée
ou provoquée savait ou devait savoir qu'elle serait probable-
ment commise en conséquence de son conseil ou de sa pro-
vocation.

Corniilices 63. Un complice après le fait d'une infraction est celui
qui recèle, assiste ou aide quelqu'un qui l'a commise, ou y a
pris part, afin de le faire évader, connaissant sa culpabilité.

2. Nulle personne mariée dont le mari ou la femme a
participé à une infraction n'en deviendra complice après le
fait parce qu'elle aura recélé, assisté ou aidé l'autre; et
nulle femme mariée dont le mari a participé à une infrac-
tion n'en deviendra complice après le fait parce qu'elle aura
recélé, assisté ou aidé en sa présence et par ses ordres quel-
que personne qui a participé à cette infraction, afin de faire
évader son mari ou cette autre personne.

Tentatives. 64. Quiconque, dans l'intention de commettre une infrac-
tion, fait ou s'abstient de faire quelque chose afin d'arriver
à son but, est coupable de tentative de l'infraction projetée,
qu'il fût possible ou non, dans les circonstances, de la con-
sommer.

2. La question de savoir si un acte accompli ou omis dans
l'intention de commettre une infraction est ou n'est pas
seulement une préparation pour commettre cette infraction,
ou est ou n'est pas trop lointain pour constituer une tenta-
tive de la commettre, est une question de droit.
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TITRK K1.

CRIMES CONTRE L'ORDRE PUBLIC, INPÉRIEUR ET
EXTÉRIEUIL

PARTIE IV.

TRAHISON ET AUTRES CRIKES CONTRE L'AUTORITE
ET LA PERSONNE DE LA REINE.

65. La trahison est- Définition de

(a.) Le fait de tuer Sa Majesté ou de lui infliger quelque la trahion

lésion corporelle tendant à sa mort ou destruction, à l'estro-
pier ou la blesser, et le fait de l'emprisonner ou de la priver
de sa liberté ; ou

(b.) Le fait de former et manifester, par un commencement
d'exécution, l'intention de tuer Sa Majesté, ou de lui infliger
quelque lésion corporelle tendant à sa mort ou destruction,
à l'estropier ou la, blesser, ou à l'emprisonner ou la- priver
de sa liberté; ou

(c.) Le fait d tuer le fils ainé et héritier présomptif de Sa
Majesté, ou la reine épouse d'un roi du royaume-uni' de la
Grande-Bretagne et d'Irlande ; ou'

(di) Le fait de former et manifaster, par un commencement
d'exécution, l'intention de tuer le fils ainé et héritier pré-
somptif de Sa Majesté; ou la- reine épouse dun roi du
royaume-uni de là, Grande-Bietagne et d'lrlande; on

(e.) Conspirer avec quelunun- pour tuer Sa Majesté,. ou
pour lui faire quelque lésion corporelle tendant'à sa mort
ou destructiou, à, l'estropier ou la blesser; ou conspirer avec
quelqu'un- pour lemprisonner 'ou- la priver de sa liberté;'ou

(f.) Prendre les armes contre Sa Majesté, soit-
(i.) Dans lintention- de- déposer· Sa Majesté ou de la

priverýdu titre, de- l'honneur et, du nom royal' attachés à la
couronne impérialk di, royaume-uni de la Grande-Bie-
tagne et d'h'lande, ou de'toute autre possession ou terri-
toire-de-Sa' Majesté,; ou,

(ii.) Dans le but de contraindre Sa Majesté, par la fbree
ou la violence, de changer ses mesures ou ses intentions,
ou-dans le but; d'intimider ou terroriser les deux chambres
ou, l!uneýdschambres du parlementù di Royaume.Uni- ou
d', Canada; ou'
(g.)C omploter une prise d'armes contre: Sà Majesté dans

quelqueintention ou but susdits ; ou
(h-.) Engager ou, inciter- un étranger-à envahir avec· une

force armée le Royaume-Uni' ou le Canada, on, toute autre
posseseiôn- de Sa Majesté; ou

(i,) Aid'er à une- puissance ennemie- en, guerre avec S-
Majesté, pEr quelque moyen- que ce- soit ; ou

(j.) Cohabiter, soit avec son consentement ou non, avec une
reine'épouse, ou'Pépouseýdu-filà, aihé'et hêritier présomptif
düt roi- ou de la, reine alors règnant.
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2. Quiconque commet une trahison est coupable d'un acte
criminel et passible de la peine de mort.

Conspiration. 66. Dans tous les cas où la loi qualifie de trahison le fait
de conspirer avec quelqu'un dans un but quelconque, le fait
même de la conspiration, et tout commencement d'exécution
du complot, est un commencement d'exécution de trahison.

Complices 67. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
apr& le fait. ans d'emprisonnement, tout individu qui-

(a.) Devient complice d'une trahison après le fait; ou
(b.) Sachant que quelqu'un est sur le point de commettre

une trahison; n'en informe pas un juge de paix avec toute
célérité raisonnable, ou n'emploie pas d'autres moyens rai-
sonnables pour en prévenir l'exécution.

Aider à des 6S. Tout citoyen ou sujet d'un Etat ou pays étranger en
"at en ix paix avec Sa Majesté, qui-

avec S. * à (a.) Est ou continue d'être en armes contre Sa Majesté en
lui faire la Canada; ou

(b.) Y commet quelque acte d'hostilité; ou
(c.) Entre en Canada avec l'intention de faire la guerre à Sa

Majesté, ou d'y commettre un acte criminel qui rendrait
celui qui le commettrait en Canada passible de la peine de
mort; et

Tout sujet de Sa Majesté, en Canada, qui-
(d.) Fait la guerre à Sa Majesté en compagnie de sujets ou

citoyens d'un Etat ou pays étranger alors en paix avec Sa
Majesté; ou

(e.) Entre en Canada avec ces sujets ou citoyens dans l'in-
tention de faire la guerre à Sa Majesté ou d'y commettre un
pareil acte criminel; ou

(f.) Avec le dessein et l'intention de les aider et assister,
s'associe à des individus quelconques. qui sont entrés en
Canada avec le dessein ou l'intention de faire la guerre à Sa
Majesté ou d'y commettre un pareil acte criminel,-

Est coupable d'un acte criminel et passible de la peine de
mort.-S.R.C., c. 146, art. 6 et 7.

crimes enta- 69. Est coupable d'un acte criminel et passible d'empri-
chés de tra-
hionde r sonnement à perpétuité, tout individu qui prend quelqu'une

des résolutions ci-après mentionnées, et qui manifeste son
intention en complotant avec quelqu'un pour la mettre à
exécution, ou par quelque autre commencement d'exécution,
ou en publiant quelque imprimé ou écrit, c'est-à-dire:-

(à.) L'intention de déposer Sa Majesté et de la priver du
titre, de l'honneur et du nom royal attachés à la couronne
impériale du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, ou de toute autre possession ou territoire de Sa
Majesté;

(b.) L'intention de prendre les armes contre Sa Majesté
dans quelque partie du Royaume-Uni ou du Canada, afin
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de la contraindre, par la force ou violence, à changer ses
mesures ou ses intentions, ou afin de faire violence aux deux
chambres ou à l'une des chambres du parlement du Royaume-
Uni ou du Canada, ou de les contraindre, intimider ou ter-
roriser;

(c.) L'intention d'engager ou inciter quelque étranger à
envahir avec une force armée le Royaume-Uni ou le Canada,
ou toute autre possession ou pays soumis à l'autorité de Sa
Majesté.-S.R.C., c. 146, art. 8.

70. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua- complots
torze ans d'emprisonnement, tout individu qui se ligne, se P 1nder
concerte ou conspire avec un autre pour se porter à quelque ture.
acte de violence dans le but« d'intimider, violenter ou con-
traindre un conseil législatif, une assemblée législative ou
une chambre d'assemblée.--S.R.C., c. 146, art. 4.

71. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept Attaques con-
ans d'emprisonnement, et de subir la peine du fouet une, t® l Reine.
deux ou trois fois, selon que la cour .l'ordonnera, tout indi-
vidu qui,-

(a.) De propos délibéré, présente ou a entre les mains, près
de Sa Majesté, quelque arme offensive ou quelque chose
destructive ou dangereuse, avec l'intention de s'en servir
pour blesser ou alarmer Sa Majesté; ou

(b.) De propos délibéré et dans l'intention de blesser ou
alarmer Sa Majesté, ou de violer la paix publique-

(i.) Pointe, dirige ou présente vers ou sur Sa Majesté
quelque arme à feu, chargée ou non, ou toute autre arme;
ou

(ii.) Décharge une arme à feu sur Sa Majesté ou près
d'elle; ou

(iii.) Décharge quelque matière explosive près de Sa
Majesté; ou

(iv.) La frappe ou essaie de frapper Sa Majesté d'une
manière quelconque; ou

(v.) Lance quelque chose à Sa Majesté; ou
(c.) Tente de faire quelqu'une des choses mentionnées à

l'alinéa (b) du présent article.

72. Est coupable.d'un acte criminel et passible d'empri- Inciter à la

sonnement à perpétuité, tout individu qui, dans un but de ""
trahison ou de mutinerie, cherche à détourner quelque per-
sonne servant dans les forces de terre ou de mer de Sa Majesté
de son devoir et de son allégeance envers Sa Majesté, ou à
inciter ou provoquer cette. personne à se livrer à des menées
déloyales ou séditieuses.

73. Est coupable d'un acte criminel tout individu qui, Enperun
n'étant pas un soldat enrôlé au service de Sa Majesté, ou un solda un
marin dans le service naval de Sa Majesté,- ter.
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(a.) Par des paroles ou au moyen d'argent, ou par tous
autres. moyens- que ce soit, directement oli indirectement,
persuade ou engage, ou fait des, pas et démarches -ou des
efforts pour persuader,. inciter ou provoquer un soldat ou
marin à déserter ou quitter le service de l'armée ou de la
marine de Sa Majesté; oul

(b.) Cache, reçoit on, assiste un déserteur du, service de
larmée ou. de la marine de Sa Majesté, sachant: que. c'est un
déserteur.

2. Le délinquant peut être poursuivi par voie de mise en
accusation ou par voie sommaire devant deux juges de paix.
Dans.le premier cas, il est passible d'amende et d'emprison-
nement à la discrétion de la cour, et dans le second il est
passible d'une amende de deux cents piastres an plus et de
quatre-vingts piastres au moins, avec dépens, et,, à défaut
de paiement, d'un emprisonnement de pas plus de six mois.
-S.R.C., c. 169, art. 1 et 4.

Résister à lar- 74. Quiconque résiste à l'exécution d'un mandat autori-
déatier.' sant l'ouverture forcée d'un bâtiment à la recherche d'un

déserteur du service militaire ou naval de Sa Majesté, est
coupable de contravention et passible,. sur conviction par
voie sommaire devant deux juges: de paix, d'une amende de
quatre-vingts piastres.-S.R.C., c. 169, art. T

E igager un 75. Est coupable de contravention et, passible, sur con-
milicien ou
un homme de viction sommaire, de six mois d'emprisonnement avec ou
la police à sans travail; forcé, tout individu- qui-

rhar ·dé (a.) Induit un, homme qui s'est engagé à servir dans un
corps de milice, ou qui fait partie du corps de police à cheval
du Nord-Ouest ou s'est engagé à y servir, à déserter, ou
tente d'amener ou induire cet homme à déserter ; ou

(b.) Sachant que cet homme est sur le point de déserter,
l'aide ou l'assiste dans sa, désertion ; ou

(c.) Sachant que cet homme a déserté, le recèle ou- le cache,
ou l'aide ou l'assiste dans sa fuite.-S o.., c. 41, art. 109;
52 V., c. 25, art. 4.

Définitions. 76- Dans les deux articles suivants, à moins que le con-
texte n'y répugne,-

"Lieu apar. (a.) La mention d'un lieu appartenant à Sa Majesté com-
ten ,, a prend tout lieu.appartenant à1uudépartementquelconque du

goivernement dut Royaume-Uni, ou de, celii du Canada ou
diune province, que ce lieu soit ou ne soit:pas réellement
possédé par Sa Majesté;

"Coninunica- (b.). Les. eLpressions relatives. aux communications com-
to""" prennent toute communicationi quelconquei soit complète ou

partielle, et soit que le document, esquisse, plan modèle ou'
renseignement même, ou que sa substance ou son objet seu-
lement, ait été comnuaiqué;

"Document." (c.) L'expression." document." compren&toute partie!dun.
document;
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(d.) L'expression "modèle "-comprend les dessins, -patrons, " Modèl.
échantillons et spécimens ;

-e ) *Lexpression " esquisse " comprend les photographies " Esquise."
ou toutes autres représenitations de lieux ou d'objets.;

(f.) L'expression" fonction sous Sa Majesté " désigne toute" Fonction

fonction ou emploi, dans ou sous un 'départemewt du gou- "".M
vernement du l1oyaurne-Uni, ou de ceini du Canada ou
d'une province.-58 V., c. 10, art. 5.

77. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un em- Fait d'obtenir

priso rnement d'un an ou d'une amende n'excédant pas-cent inmons.
piastres, ou, concurremment, de ces -deux peines, toute per-
sonne qm,- .

(a.) A dessein .de se procurer illioitement des renseigne-
ments ou informations,-

(i.) S'introduit ou se trouve dans quelque partie quece
soit d'un lieu appartenant à Sa Majesté, en Canada, soit
forteresse, arsenal, manufacture, usine, chantier de marine,
camp, vaisseau, bureauouautre lieu semblable, sans avoir
droit d'y être; ou

(ii.) Etant, avec ou sans motif légitime, dans un des
lieux ci'dessus ini qués, :se procure quelque document,
esquisse, plan, modèle ou connaissance quielle n'a pas le
droit d'obtenir; ou fait ou lève des esquisses ou plans,
sans y être légalement autorisée; on

(iii.) Etant-en dehors d'une forteresse, arsenal, manu-
facture, usine, chantier de marine ou camp appartenant
à Sa Majesté, en Canada, fait, lève, ou tente de faire ou
lever des esquisses ou plans -de ce lien, sans y être auto-
Tisée par Sa Majesté ou en son nom; ou
-(b.) Ayant sciemment en sa possession ou sous son·contrôle

des documents, esquisses, plans, modèles·ou connaissances
mentionnés ci-dessus et obtenus par des agissements consti-
tuant une infraction au présent article -et au suivant, les
communique ou tente de les communiquer, en -quelque
temps que ce soit, volontairement et sans y être légalement
autorisée, à quelqu'un auquel ils ne devraient pas, pour
l'intérêt de l'Etat, être alors communiqués; ou

(c.) Ayant reçu confidentiellement, d'un officier ou fonc-
tionnaire sous Sa Majesté, des documents, esquisses, plans
ou modèles 'en dépôt, ou des renseignements, concernant
soit quelqu'un des lieux ci-dessus indiqués, soit les affaires
navales ou militaires de Sa Majesté, les communique, volon-
tairement et paT abus de confiance, lorsgae, POUT l'iterêt
de l'Etat, communication -n'en devrait pas se ï'ire.; ou

(d.) Ayant ten ,sa possession des doumeRts concernant
soit quelque forteresse, arsenal; manufaoture, usice, cahantier
de marine, camp, vaisseau, -bureau ou autre lieu semblable
appairtenant à Sa Majesté, soit les affaires nav'ales ou mili-
taires de Sa Majesté, de quelque manière qu'ils aient ,été
obtenus, les comminique, en ·quelque temrps que ce scèt,
volontairement, à une personne à laquelle elle sait qe, -pour
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l'intérêt de l'Etat, la communication n'en devrait pas se faire
alors.

2. Toute personne qui commet l'un des actes ci-dessus avec
l'intention de communiquer à un Etat étranger les renseigne-
ments, documents, esquisses, plans, modèles ou connaissances
par elle obtenus ou à elle confiés comme susdit, ou qui les
communique à quelque agent d'un Etat étranger, est coupa-
ble d'un acte criminel et passible de l'emprisonnement à per-
pétuité.-53 V., c. 10, art. 1.

coiminic-ie 78. Toute personne qui, à raison d'une fonction qu'elle
ti " eens exerce ou qu'elle a exercée sous Sa Majesté, a légalement on
acquis.dans illégalement en sa possession ou sous.son contrôle des docu-

1 c. ments, esquisses, plans ou modèles, ou a acquis des ren-
tioni. seignements, et qui, en quelque temps que ce soit, par cor-

ruption, ou au mépris de son devoir officiel, les communique
ou tente de les communiquer à quelqu'un auquel ils ne
devraient pas, pour l'intérêt de l'Etat ou l'intérêt public, être
alors communiqués, est coupable d'un acte criminel et pas-
sible-

(a.) Si elle a fait ou tenté de faire cette communication à un
Etat étranger, de l'emprisonnement à perpétuitê; et-

(b.) Dans tout autre cas, d'un emprisonnement d'un an,
ou d'une amende n'excédant pas cent piastres, ou, concurrem-
ment, de ces deux peines.

2. Le présent article sera applicable à tout entrepreneur
ayant passé contrat, soit avec Sa Majesté, soit avec un dé-
partement du gouvernement du Royaume-Uni, ou de celui
du Canada ou d'une province, soit avec quelqu'un investi
d'une fonction sous Sa Majesté et agissant à ce titre, lorsque
le contrat emportera obligation du secret,-et à toute per-
sonne employée par l'entrepreneur ou la compagnie ayant
l'entreprise, lorsque cette personne sera soumise à l'obliga-
tion du secret,-tout comme si l'entrepreneur et son em-
ployé étaient respectivement investis d'une fonction sous
Sa Majesté.-53 V., c. 10, art. 2.

PARTIE V.

DES ATTROUPEMENTS ILLÉGAUX, ÉMEUTES ET
VIOLATIONS DE LA PAIX.

Définition des 79. Un attroupement illégal est la réunion de trois per-
ment-ille sonnes ou plus qui, dans l'intention d'atteindre un but
gaux. commun, se réunissent ou se conduisent, une fois réunies.

de manière à faire craindre aux personnes qui se trouvent
dans le voisinage de cet attroupement, pour des motifs plau-
sibles, que les personnes ainsi réunies troubleront la paix
publique tumultueusement, ou provoqueront inutilement
et sans motifs raisonnables, par le fait même de cet attroupe-
ment, d'autres personnes à troubler la paix tumultueusement.
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2. Une assemblée légitime peut devenir un attroupement
illégal si les personnes réunies se conduisent, dans un but
commun, de telle manière que leur assemblée aurait été
illégale si elles se fussent réunies de cette manière dans le
même but.

8. Une réunion de trois personnes ou plus dans le but de
protéger le domicile de l'une d'entre elles contre des per-
sonnes menaçant d'y faire effraction et d'y entrer dans le
but d'y commettre un acte criminel, n'est pas illégale.

80. Une émeute est un attroupement illégal qui a com- Définition de
mencé à troubler tumultueusement la paix publique. l'eute.

81. Tout individu qui prend part à un attroupement Punition des
attroupe-illégal est coupable d'un acte criminel et passible d'un an nentilé-

d'emprisonnement.-S.R.C., c. 147, art. 11. gaux.

82. Tout émeutier est coupable d'un acte criminel et pas- Punition des
sible de deux ans d'emprisonnement aux travaux forcés.- eutiers.
S.R.O., c. 147, art. 13.

83. Il est du devoir de tout shérif, adjoint de shérif, maire Lecture de
ou autre premier officier municipal, et de tout juge de paix, l e otre
de tout comté, cité ou ville, qui est notifié qu'il y a dans ments.
son ressort des personnes au nombre de douze ou plus illé-
galement, séditieusement et tumultueusement attroupées
ensemble au détriment de la paix publique, de se rendre à
l'endroit où a lieu cet attroupement illégal, séditieux et
tumultueux, et rendu au milieu des émeutiers, ou aussi
près d'eux qu'il le peut faire en sûreté, de commander à
haute voix ou de faire commander le silence, et ensuite de
faire ou faire faire, ouvertement et à haute voix, une procla-
mation dans les termes suivants ou dans des termes au
même effet :-

" Notre Souveraine Dame la Reine enjoint et commande
à tous ceux qui sont ici présents de se disperser immédiate-
ment et de retourner paisiblement à leurs domiciles ou à
leurs occupations légitimes, sous peine d'être déclarés cou-
pables d'une infraction qui peut être punie de l'emprison-
nement à perpétuité.

" DIEU S.AUVE LA REiNE !"
2. Sont coupables d'un acte criminel et passible d'empri-

sonnement à perpétuité, tous ceux qui-
(a.) Avec violence et armes gênent, entravent ou blessent

volontairement quelque personne qui commence à faire ou
est sur le point de faire la dite proclamation, par suite de
quoi la proclamation n'est pas faite; ou

(b.) Restent ensemble au nombre de douze ou plus pendant
trente minutes après que cette proclamation a été faite, ou,.
s'ils savent qu'elle a été empêchée comme susdit, pendant
trente minutes après cet empêchement.-S.R.O., c. 141>
art. 1 et 2.
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Devoir des. 84. Si les personnes ainsi illégalement, séditieusement et
IReter ~ tumultueusement attroupées comme susdit, ou -si douze .ou

ne se disper- plus d'entre elles continuent à rester ensemble et ne se dis-
sent ras. persent pas, pendant une demi-heure après que la proclama-

tion aura été faite, ou après qu'elle aura été empêchée comme
susdit, il est du devoir de tout shérif, juge de paix et autre
officier comme susdit, et de tous ceux qui sont. appelés à-leur
prêter main-forte, de faire arrêter ces personnes-etdeileskra-
duire devant un juge de paix; et si quelqu'une des person-
nes ainsi attroupées est tuée ou blessée lors de leur arresta-
tion ou de la tentative faite pour les arrêter ou disperser, par
suite de leur résistance, tous ceux qui auront donné l'ordre
de les arrêter ou disperser, et tous ceux qui exécuteront cet
ordre, seront à l'abri de toute poursuite ou ;procédure d'au-
cune sorte à ce sujet; pourvu que rien de contenu au .pré-
sent article ne restreigne ou affecte en quoi que ce soit les
devoirs ou pouvoirs imposés ou conférés par le présent acte
pour la répression des émeutes avant ou après que la dite
proclamation aura été faite.--S.R.C., c. 147, art. 3.

Destruction 85. Sont coupables d'un acte criminel et passibles d'em-
etc.ments, prisonnement à perpétuité, tous ceux qui, étant séditieuse-

ment-et tumultueusement:réunis ensemble au-détriment de
la paix publique, démolissent ou ·abattent, illégalement -et
avec violence, ou commencent.à démolir ou abattrequelque
bâtiment quelconque, ou quelque machine ou mécanisme,
soit fixe, soit mobile, ou quelque construction servant. à l'ex-
ploitation de la terre, d'une industrie ou d'une manufacture,
ou à l'exploitation d'une mine, ou quelque pont, route char-
retière ou voie pour le-transport des minéraux d'une mine.
-S.R.C., c. 147, art. 9.

Dommages 86. Sont coupables d'un acte criminel et passibles -de
"ts etc. sept ans d'emprisonnement, tous ceux qui, étant séditieuse-

ment ou tumultueusement réunis ensemble, au détriment
de la paix :publique, illégalement et par ·violence, brisent ou
endommagent quelqu'une des choses mentionnées en l'arti-
cle précédent.

2. Le fait que le coupable croyait avoir le droit.d'agir
comme il a agi ne sera pas admis comme imoyen ·de défense
contre une accusation d'infraction au présent ou au précé-
dent article, à moins qu'il n'eût réellement ce droit.-S.R.C.,
c. 147, art. 10.

Enseignement 87.- Le Gouverneur en conseil est autorisé.à défendre en
eercie di. tout temps les réunions d'individus ayant pour but tde
litaires. s'exercer ou de se faiTe exercer au maniement :des armes à

feu, ou de ifairedes exercices, maneuivies ou-évolutions mili-
taires, sans autorisation légale, et à défendre aux.individus,
lorsqu'ils sont réunis dans quelque .autre but, de se'exercer
ou se faire exercer comme -susdit ; et cette défense ,peut:être
générale ou ne s'appliquer qu'à une localité ou un 'district

164 en

55-56 VICT.Chap.:.29.



Titre .II. 57

en particulier et aux réunions dxrn caractère particulier, -et
elle -aura force d'exécution du moment qu'il aura été publié
dans la Gazette du Canada une proclamation contenant cette
défense, et restera en vigueur jusqu'à la publication d'une
autre proclamation lancée par autorisation du Gouverneur
en conseil .révoquant cette défense.

.2. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux ans
d'emprisonnement, tout individu qui, sans autorisation
légale et en contravention à la défense ou proclamation ci-
dessus,-

(a.) Est présent ou assiste à une réunion dans le but d'en-
seigner -ou exercer un autre dans le maniement des armes
ou la pratique des exercices -ou évolutions militaires; ou

(b.) A une réunion, enseigne ou exerce d'autres personnes
dans le maniement des armes ou la pratique des exercices
ou évolutions militaires.-,S.R.C., c. 147, art. 4 et 5.

88. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux Se faire exer-
ans d'emprisonnement, tout.individu qui, sans autorisation [éegt"
légale et -en contravention à l'a dite défense ou proclamation,
assiste ou est présent à une réunion du genre mentionné en
l'article précédent, dans le but de se faire exercer, ou qui, à
quelque ·assemblée de ce :genre, est formé -ou exercé, sans
autorisation légale, au maniement des armes ou à -la pra-
tique des exercices ou évolutions militaires.-..C.,-c. .147,
art. 6.

8U. La prise de possession par force a lieu lorsqu'une Prise de pue.-
personne, qu'elle y ait droit ou non, prend d'une manière "e°o"l"
propre à causer une violation de la paix ou à la faire raison-
nablement appréhender, possession d'un terrain alors en 1a
possession réelle -et paisible -d'une ·autre.

2. La possession avec violence ·a lieu lorsqu'une personne
en possession réelle d'un terrain, sans:apparence de droit, le
garde de manière à causer une violation de .la paix ou à la
faire raisonnablement appréhender, à l'encontre d'une per-
,sonne ayant un titre légal à cette possession.

-3. La possession réelle-on l'apparence de droit sont des
questions de -droit.

4. -Quiconque prend de force possession d'un terrain-on en
garde la ;possession avec violence, est icoupable d'un acte
criminel -et ipassible ,d'un an -d'emprisonnement.

90. Une bagarre est le fait de se battre dans une rue ou Bagarre.
un chemin public, ou de se battre ·à .la frayeur du public
dans -tout autre lieu où le public a acces.

2. ·Quiconque prend part à une bagarre estcoupable -d'un
acte criminel et pasible .d'un an d'emprisonnement anx
travaux orcés.-&R.C., c. .147.,.art. 14.

91. Est-coupable d'un actecriminelet passible -de trois ans Provocation
d'emprisonnement, celuiqui défie ou cherche per des moyens au d"el.
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quelconques à en provoquer un autre à se battre en duel,
ou qui cherche à provoquer quelqu'un à défier un autre de
le faire.

Definition. 92. Dans les articles quatre-vingt-treize à quatre-vingt-
<a dix-sept, inclusivement, l'expression " combat de boxeurs"

signifie une lutte ou combat avec les poings ou les mains
entre deux personnes qui se rencontrent à dessein de se
battre de la sorte, d'après un arrangement convenu par ou
pour elles.-S.R.C., c. 153, art. 1.

Porter un défi 93. Est coupable de contravention et passible, sur convic-
our rcomer tion sommaire, d'une amende de cent piastres à mille piastres,
bat de bo- ou d'un emprisonnement de six mois au plus, avec ou sansXeurs, etc. travaux forcés, ou des deux peines à la fois, quiconque porte

ou publie, ou fait porter ou publier ou autrement connaître
un défi à un combat de boxeurs, ou accepte un pareil défi ou
le fait accepter, ou suit un régime d'entrainement en vue
d'un pareil combat; ou agit comme entraineur ou second de
quelqu'un ayant l'intention dé prendre part à un combat de
ce genre.-S.R.C., c. 153, art. 2.

Punition des 94. Tout pugiliste qui prend part à un combat de boxeurs
pugilistes, est coupable de contravention et passible, sur conviction

sommaire, d'un emprisonnement de trois mois à douze mois,
avec ou sans travaux forcés.-S.R.C., c. 153, art. 3.

Et des fau- 95. Est coupable de contravention et passible, sur convic-
teurs du com-

tion sommaire, d'une amende de cinquante piastres à cinq
cents piastres, ou d'un emprisonnement de douze mois au
plus, avec ou sans travaux forcés, ou des deux -peines à
la fois, quiconque est présent à un combat de boxeurs
comme aide, second, chirurgien, juge, souteneur, assistant
ou reporter, ou conseille, encourage ou favorise un pareil
combat.-S.R.C., c. 158, art. 4.

Quitter le 96. Quiconque, habitant ou résidant en Canada, quitte
allna pur le Canada dans l'intention d'aller se battre comme boxeur
tre. hors du territoire canadien, est coupable de contravention

et passible, sur conviction sommaire; d'une amende de
cinquante piastres à quatre cents piastres, ou d'un empri-
sonnement de six mois au plus, avec ou sans travaux forcés,
ou des deux peines à la fois.-S.R.C., c. 153, art. 5.

Si le combat 97. Si, après avoir entendu la preuve des circonstances se
n'a pas lieu

oaur un prix. rattachant à l'origine du combat ou du projet de combat, la
personne devant laquelle il aura été porté plainte demeure
convaincue que ce combat ou combat projeté a été bond flde
la conséquence ou le résultat d'une querelle ou dispute entre
ceux qui se sont battus ou qui ont arrêté le projet de se
battre, et n'était pas une rencontre ou un combat pour un
prix, ou du résultat duquel dépendit la remise ou le trans-
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fert d'une somme d'argent ou de choses quelconques,-cette
personne pourra, à sa discrétion, soit mettre en liberté le pré-
venu, soit lui imposer une amende de cinquante piastres au
plus.-S.R.C., c. 153, art. 9.

98. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un em- Provoquer lei
prisonnement de deux ans au plus, quiconque induit, engage Sa es à la
ou provoque des sauvages, des sauvages non compris dans
les traités, ou des žétis agissant apparemment de concert,
au nombre de trois ou plus,-

(a.) A faire quelque requête ou demande à un agent ou
autre employé de l'Etat d'une manière tumultueuse, violente,
turbulente ou menaçante, ou d'une manière propre à causer
une' violation de la paix; ou

(b.) A commettre un acte propre à causer une violation de
la paix.-S.R.C., c. 43, art. 111.

PARTIE VI.

USAGE ET POSSESSFON ILLÉGALE DE SUBSTANCES
EXPLOSIVES ET D'ARMES OFFENSIVES.-

VENTE DE LIQUEURS.

99. Est coupable d'un acte criminel et passible d'empri- causer une
sonnement à perpétuité, celui qui, de propos délibéré, au explosion dan-.
moyen d'une substance explosive, cause une explosion de
nature à vraisemblablement mettre en danger la vie de
quelqu'un ou à faire un dommage grave à quelque propriété,
soit qu'il y ait ou non blessure ou dommage.-S.R.C., c.
150, art. 3.

100. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un Conspiration
emprisonnement de quatorze ans, celui qui, de propos tea e
délibéré,- explosion de

(a.) Fait quelque acte avec l'intention de causer, au moyen cette nature.

d'une substance explosive, ou conspire pour causer, au
moyen d'une substance explosive, une explosion de nature
à vraisemblablement mettre en.danger la vie de quelqu'un
du à faire un dommage grave à quelque propriété ; ou

(b.) Fait ou a en sa possession ou sous son contrôle une
substance explosive, avec l'intention de s'en servir pour
mettre en danger la vie de quelqu'un ou causer un dom-
mage grave à quelque propriété, ou dans l'intention qu'un
autre s'en serve pour mettre en danger la vie de quelqu'un
ou causer un dommage grave à quelque propriété ;

Soit qu'il y ait ou non explosion, et soit qu'il y ait, ou non
blessures ou dommages.-S.R.C., c. 150, art. 4.

101. Fst coupable d'un acte criminel et passible d'un Fabrication,

emprisonnement de sept ans, quiconque fait, ou. a sciem- c,, d'eplo
ment 'en sa possession ou son sous contrôle une, substance Écite.
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explosive, dans des circonstances telles ;u'on ait raisonna-
blement lieu de soupçonner qu'il ne la:fait pas ou ne ;la -pas
en sa possession -ou sous son contrôle pour un objet licite, à
moins qu'il ne puisse démontrer-qu'il l'a faite ou l'a -eueen
sa possession ou sous son contrôle pour un objet licite.-
S.R.C., c. 150, art. 5

Armesgai- 102. Est coupable d'un acte criminel ét passible de cinq
®e auicans asd'emprisonnement, celui qui a en:sa possession on sous

sa garde, ou qui porte sur lui quelque arme offensive pour
des objets de nature à -compromettre la paix publique.
-S.R.C., c. 149, art. 4.

Porter ouver- 103. Si deux personnes ou plus portent ouvertement des
teent armes dangereuses dans un lieu public, de manière et dans
armes <lange- ams-agruedn n-iupbid air tdn
reuses. des circonstances propres à jeter l'alarme et la-terreur, cha-

cune de ces personnes est passible, sur conviction sommaire
devant deux juges de paix, d'une amende de dix piastres à
quarante piastres, et, à défaut de paiement, d'un emprison-
nement de trente jours au plus.-S.R.C., c. 148, art. 8.

Cointreban. 104. Est coupable d'un acte criminel et passible de dix
des tant ans d 'emprisonnement, tout individu trouvé en possession
offensives. d'effets sujets à saisie ou confiscation en vertu de toute loi

relative au revenu de 'intérieur, aux douanes, au commerce
,ou à la navigation, et -sachant quils y sont sujets, et poitant
des armes offensives.-S.RJC., -c. 32, art. 218, partie.

Porter un pis- 105. Est coupable de contravention et passible, sur con-
tolet sans cau- viction sommaire, d'une amende de cinq piastres à vingt-

cinq piastres, ou d'un emprisonnement d'un mois, quiconque,
n'étant pas juge de paix ou officier public, ou soldat, matelot
ou volontaire au service de -Sa Majesté, dans l'exécution de
son devoir,·ou constable ou autre -officier de paix, et n'étant
pas muni d'un certificat d'exemption de l'application du
présent article, comme il est dit ci-après, et n'ayant pas
dans le temps cause Taisonnable de crainte de voies de ifait
ou d'attaque contre sa personne ou -sa famille ou de dom-
mage à ses biens, porte sur- lui un piÉtolet ou fusil -à veit
ailleurs que ,dans sa maison, sa boutiqee, son magasin ·ou
son bureau d'aflaires.

2. S'l est présenté, sous ·serment, à un juge de paix des
raisons trouvées par lui -suffisantes pour ce 'faire, -il pourra
accorder à tout postulant qui n'aura pas moins de seize ans,
et dont la discrétion et le bon caractère auront été établis 'à
sa satisfaction par prenve sous serment, un certificat
d'exemption 'de l'application -du présent -article, pont tel
espace de temps, n'exoédant pas 'douze mois, qu'il jugera à
propos.

3. Le certificat, à l'instruction de -toute infraction, fera
foi prima facie ýde -sa teneur et de la signature -et qualité
officielle de celui par -qui il paaitra avoir-êté accordé.
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4. Lorsqu'il sera accordé un. certificat en: vertu des dispo-
sitions ci-dessus du. présent article, le juge de paix qui le
délivrera en fera son rapport sans délai au fonctionnaire du
comté, district ou lieu de la délivrance du certificat, chargé
de recevoir les rapports mentionnés à l'article 902; et à
défaut de faire un tel rapport dans les quatre-vingt-dix
jours après telle délivrance, le juge de paix serapassible, sur
convictioný sommaire, d'une amende de dix piastres au plus.

5. Lorsque le Gouverneur en. conseil le trouvera opportun
dans, l'intérêt public, il pourra; par proclamationý suspendre
l'application des. dispositions des paragraphes.un et deux du.
présent article relatives aux certificats d'exemption, ou en
excepter toute partie déterminée du Canada, et, dans les
deux cas, pendant la durée, et avec les réserves, en: ce qui
concerne les personnes. placées, sous l'application de ces dis-.
positions, qu'il jugera à propos.

106. Est coupable de contravention et passible sur con- Vendre un

viction sommaire, d'une amende de cinquante piastres au fui.ent "
plus, quiconque vend ou. donneun. pistolet, un fusil à vent un mineur.

oudes munitions.pour telle arme, à un mineur au-dessous de
seize-ans; à moins qu'il ne prouve d'une manière jigée suffi-
sante par le juge de paix devant lequel il sera traduit, avoir
usé de raisonnables diligences-pour constaterl'âgedu mineur
avant de lui faire la vente ou le don de l'arme ou des muni-
tions, et avoir en, raisonnablement lieu de croire que ce
mineur n'était pas au-dessous de seize ans.

2. Est coupable de contravention et passible sur convic-
tion sommaire, d'une amende devingt-cinq piastres au, plus,
quiconque vend un pistolet ou un fusil à, vent sans tenir
note:du. fait, de la date de la, vente, du nom de l'acheteur,
dw nom du fabricant de l'arme on detoute autre marque
pouvant servir à la. faire reconnatr».

107.- Quiconque, lorsqu'il est arrêté, soit sur'mandatd'ar- Porter une
restation lanceê contre lui pour une infraction, soit en flagrant arme-
délit, a>sur lui un. pistolet oU un, fusil à vent, est coupable tation.
de contraventiomet passiblesur-conviction sommaire-devant
deux juges de, paix, d'une amende de. vingt, piastres& à
cinquante piastres, ou d'un emprisonnement de, trois mois
aui plus, avec, ou sans- travaux forcés.-&.R.C., c. 148; art. 2.

1O0i. Quiconque a.sur-lui un pistolet ou un fusili à vent Porter une

avec l!intention: dien blesser quelquu illégalement, est tea 'n e
coupable de contravention et passible, sur -conviction soms blesser quel-

maire devant deux juges de paix, d'une amende de cinquante quun

piaatres'à,deux cents piastresi ou dun, emprisonnement de
sie mois au. plusj avee'u sans travaumforcés.--- R.., c.148;
aaxt. 3.

UO0» Quiconque, sans excuse légitime, dirige contre une Diriger une
autre-personne une, arme, à,feuw ou une fusil à- vent, qu'il soit are à feu
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ou non chargé, est coupable de contravention et passible,
sur conviction sommaire devant deux juges de paix, d'une
amende de dix piastres à cent piastres, ou d'un emprisonne-
ment de trente jours au plus, avec ou sans travaux forcés.-
S.R.C., c. 148, art. 4.

Porter sur soi 110. Quiconque porte sur soi quelque couteau-poignard,
(les armes pogad ]înue lmé
offensives. poignard, dague, jointures de métal, casse-tête, cordep e

ou autre arme offensive de même genre, ou porte secrètement
sur soi quelque instrument plombé à l'une de ses extrémités,
ou vend, ou expose en vente, ouvertement ou privément,
de pareilles armes offensives, ou, étant masqué ou déguisé,
porte ou a en sa possession une arme à feu ou un fusil à
vent, est coupable de contravention et, sur conviction som-
maire devant deux juges de prix, passible d'une amende de
dix piastres à cinquante piastres, et, à défaut de paiement,
d'un emprisonnement de trente jours au plus, avec ou sans
travaux forcés.-S.R.C., c. 148, art 5.

Porter des 111. Quiconque, n'y étant pas obligé par son métier ou
gaeau dals es sa profession légitime, sera trouvé, dans quelque ville ou
ports de mer. cité, portant sur soi un couteau à gaine, sera passible, sur

conviction sommaire devant deux juges de paix, d'une
amende de dix piastres à quarante piastres, et, à défaut de
paiement, d'un emprisonnement de trente jours au plus,
avec ou sans travaux forcés.-S.R.C., c. 148, art. 6.

Exception 112. Ce n'est pas une contravention de la part des mili-
quant aux SOl
dats, etc: taires, officiers publics, agents de la paix, marins ou volon-

taires au service de Sa Majesté, constables ou agents de
police, de porter des pistolets chargés ou d'autres armes
offensives ordinaires pendant le service ou dans l'exercice
de leurs fonctions. -S.R.C., c. 148, art. 10.

Refus de re- 113. Quiconque assiste ou se rend à une assemblée
mettre une
are onsive publique et qui, sur demande faite par un juge de paix dans
à ui juge de le ressort duquel cette assemblée est convoquée, décline
paix. ou refuse de lui livrer, tranquillement ét paisiblement, une

arme offensive dont il est armé ou qu'il a en sa possession,
est coupable d'un acte criminel.

2. Le juge de paix peut prendre acte de ce refus et con-
damner le délinquant à une amende de huit piastres au
plus, ou le délinquant peut être traduit par voie de mise en
accusation comme. dans les autres cas d'actes criminels.-
S.R.O., c. 152, art. 1.

S'approcher 114. Quiconque, à l'exception du shérif, le l'adjoint du
. e" shérif et des juges de paix du district ou comté, ou du
publique, maire, des juges de paix ou autres agents de la paix de

la cité ou ville, respectivement, où se tient une assem-
blée publique, et des constables spéciaux et autres cons-
tables employés par eux ou aucun d'eux pour y main-
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tenir la paix, se montre en aucun temps du jour où cette
assemblée doit avoir lieu, dans un rayon d'un mille du
lieu fixé pour la tenir, armé de quelque arme offensive, est
coupable d'un acte criminel et passible d'une amende de cent
piastres au plus, ou d'un emprisonnement de trois mois au
plus, ou des deux peines à la fois -S.H.C., c. 152, art. 5.

115. Est coupable d'un acte criminel et passible d'une'Guet-apeiis.
amende de deux cents piastres au plus, ou d'un emprisonne-
ment de six mois au plus, ou des deux peines à la fois, qui-
conque guette et attend qui que ce soit revenant ou qui doit
revenir d'une assemblée publique, dans l'intention de com-
mettre des voies de fait sur lui, ou dans le but de le provo-
quer, ou ceux qui l'accompagnent, à troubler la paix, en se
servant à leur égard d'un langage injurieux, de paroles in-
sultantes, ou en tenant une conduite de nature à les offen-
ser.-S.R.C., c. 152, art. 6.

116. Est coupable de contravention et passible, sur con- vente d'annes
viction sommaire devant deux juges de paix, d'une amende dans les terti-

toires du
de deux cents piastres ou de six mois d'emprisonnement, ou N.-o.
concurremment de ces deux peines, quiconque, en tout temps
et en tout lieu, dans les territoires du Nord-Ouest où l'ar-
ticle cent un de l'Acte des territoires du Nord-Oues; est en
vigueur,-

(a.) Sans un permis par écrit du lieutenant-gouverneur ou
d'un commissaire nommé par lui pour délivrer de tels
permis (et la preuve d'une semblable permission incom-
bera au titulaire), aura en sa possession, ou vendra ou don-
nera à quelqu'un, ou échangera, trafiquera ou troquera avec
quelqu'un des armes perfectionnées ou des munitions; ou-

(b.) Ayant un tel permis, vendra ou donnera de telles
armes ou munitions à quelqu'un, ou les échangera, trafiquera
ou troquera avec quelqu'un qui ne sera pas légalement
autorisé à les avoir en sa possession.

-2. L'expression " armes perfectionnées," dans le présent
article, signifie et comprend toutes armes à feu autres que
les fusils de chasse à canon lisse; et l'expression " muni-
tions" signifie les cartouches ou charges à balle.- S.R.C.,
c. 50, art. 101.

117. Toute personne employée sur ou près un ouvrage Possession
public, dans la localité ou les endroits où l'Acte concernant d'armes près
le ,maintien de la paix dans le voisinage des travaux publics est publics.
en vigueur, qui, à compter du jour fixé dans la proclamation
mettant le dit acte en vigueur, a ou garde une arme en sa pos-
session, ou sous ses soins ou son contrôle, dans cette localité,
est passible d'une amende de deux piastres à quatre piastres
pour chaque arme ainsi trouvée en sa possession.

2. Quiconque, dans le but d'éluder le dit acte, reçoit ou
cache, ou aide à recevoir ou cacher, ou fait recevoir ou cacher,
quelque part dans les limites de toute localité dans laquelle
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le dit acte est en vigueur, une arme appartenant ou confiée
à unepersonne employée sur on près quelque ouvrage-publie,
est passible, sur conviction sommaire, dfune amende de qua-
rante piastres à cent piastres-S..Ci., c. 151, art. 5 et 6.

Vente, etc., 118. A partir du jour désigné dans toute proclamation
enivrrtes mettant en vigueur en quelque endroit l'Acte concernant le
près de tra- maintien de la paix dans le voisinage des travaux publics, et
vaux puble. tant que cette proclamation sera en vigueur, personne ne

pourra, dans aucun des lieux compris dans les limites qu'elle
spécifie, vendre, troquer ou, directement ou indirectement,
pour quelque objet, profit ou récompense, échanger, fournir
ou céder aucune liqueur enivrante ; ni exposer, garder ou
avoir en sa possession aucune liqueur enivrante pour·quel-
que fin semblable.

2. Les dispositions du présent article ne s'appliquent point
à ceux qui vendent en gros et non en détail des liqueurs
enivrantes, si ces personnes sont des distillateurs ou des
brasseurs munis de licences.

3. Tout individu est passible, sur conviction sommaire,
pour une première infraction, d'une amende de quarante
piastres. et des frais, et, à défaut de paiement, d'un empri-
sonnement de trois mois au plus, avec ou sans travaux forcés,
-et pour toute récidive, il est passible de la même amende,
ainsi que du même emprisonnement à défaut d'acquit de
cette amende, et cumulativement d'un emprisonnement de
six mois au plus, avec ou. sans travaux forcés,-qui, par luip
même ou. par son commis, serviteur ou agent, on par toute
autre personne, contrevient à quelqu'une des dispositions
du présent article ou du précédent.

4. Tout commis, serviteur, agent ou autre individu qui,
étant employé par quelqu'un ou étant dans son établissement,
enfreint ou. aide à enfreindre quelquiune-des dispositionadu
présent article-oui du préc-édent pour celui qui l'emploie ou
dans l'établissement duquel: il se. trouve, est coupable au
même degré que le principal: contrevenant et passible des
mêmes peines.-SAJC, c. 151, art. 13, 14 et 15,

Liqueurs eni- 19 Est coupable de contravention, et passible,. sur Con-
"lesvaieau viction sommaire devant deux juges de paix, d7une amende

le S. M. de pas plus de cinquante piastres pour chaque infraction,
et, à défaut, de paiement, diun emprisonnement de pas plus
d'un mois, avec ou; sans travaux forcés, tout individa. qui,
sans avoir préalablement; obtenu, le consentement de l'offi-
cier commandant, le navire ou. vaisseau,-

(a.) Transporte desliqueursenivrantes à bord d'un navire
ou vaisseau de Sa Majesté-; ou

(b.) S'approche-ourôde autour d!un navire on vaisseau de
Sa Majesté afin de porter à, bord:des liqueursde ce genre ; on

(c.) Donne ou vend à un homme au service de- Sa Majesté,
à! bord d'un pareil navire ou vaisseau, des liqueurs eni-
vrantes.-50451 V., c. 46, art. 1.
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PARTIE VII.

DES SÉDITIONS.

120. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept Jur®"e
ans d'emprisonnement, celui qui- taines infrac-

(a.) Fait prêter ou est présent et partie consentante lors- tions-
qu'il est prêté un serment ou pris un engagement compor-
tant obligation pour celui qui le prête ou le prend de com-
mettre un crime punissable de la peine capitale ou d'un
emprisonnement de plus de cinq ans; ou

(b.) Cherche à induire ou forcer quelqu'un à prêter un
pareil serment ou prendre un pareil engagement; ou

(c.) Prête ce serment ou prend cet engagement.

121. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept Aes
ans d'emprisonnement, celui qui- gaux.

(a.) Fait prêter ou est présent et partie consentante lors-
qu'il est prêté un serment ou pris un engagement comportant
obligation pour celui qui le prête ou le prend,-

(i.) De prendre part à quelque rébellion ou sédition ý ou
(ii.) De troubler la paix publique, ou de commettre ou

chercher à commettre quelque infraction ; ou
(iii.) De ne pas dénoncer ou témoigner contre ses asso-

ciés, complices ou autres personnes ; ou
(iv.) De ne pas dévoiler ou découvrir quelque coalition

ou ligue illégale, ou quelque action illégale accomplie ou
à accomplir, o7- quelque serment, obligation ou engage-
ment illégal que l'on aura fait prêter ou offert à quelqu'un,
ou prêté ou pris par quelqu'un, ou la teneur de pareil
serment, obligation ou engagement; ou
(b.> Cherche à induire ou contraindre quelqu'un à prêter

un pareil serment ou prendre un pareil engagement ; ou
(c.) Prête ce serment ou prend cet engagement.-S.R.

B.-O, c. 10, art. 1.

122. Celui qui, en agissant par une contrainte qui d'ail- Serments pré
leurs l'excuserait, enfreindra l'un ou l'autre des deux tes par con-

articles immédiatement précédents, ne sera pas excusé par
ce fait, à moins que, dans le délai ci-après mentionné, il ne
dévoile le fait et ce qu'il en connait, ainsi que les personnes
qui ont fait prêter ce serment ou fait prendre cette obligation
ou cet engagement, celles qui y étaient présentes et celles
qui l'ont prêté ou pris, par dénonciation sous serment devant
un juge de paix de Sa Majesté pour le district, la cité ou le
comté où le serment a été prêté ou l'engagement pris. Cette
déclaration pourra être faite par lui dans les quatorze jours
après qu'il aura prêté le serment, ou, s'il en est empêché par
la force ou la maladie, dans les huit jours de la cessa-
tion de cet empêchement, ou lors de son procès, s'il a lieu
avant l'expiration de l'une ou l'autre de ces périodes.-S.R.
B.-o., c. 10, art. 2.
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Définition des 123. Nul ne sera réputé avoir une intention séditieuse
dities simplement parce qu'il aura de bonne foi l'intention-

(a.) De faire voir que Sa Majesté a été induite en erreur
ou s'est trompée dans ses mesures; ou

(b.) De signaler des erreurs ou défectuosités dans le gou-
vernement ou la constitution du Royaume-Uni, ou de
quelqu'une de ses parties, ou du Canada, ou de quelqu'une
des provinces qui le composent, ou dans l'une ou l'autre
chambre du parlement du Royaume-Uni ou du Canada, ou
dans une législature, ou dans l'administration de la justice;
ou d'engager les sujets de Sa Majesté à chercher à obtenir,
par des moyens légaux, le changement de quelque chose
dans l'Etat; ou

(c.) De signaler, afin de les faire disparaltre, des choses qui
produisent* ou tendent à produire des sentiments de haine
et d'animosité entre les différentes classes des sujets de
Sa Majesté.

8. Des paroles séditieuses sont des paroles qui expriment
une intention séditieuse.

4. Un libelle séditieux est un libelle qui exprime une
intention séditieuse.

6. Une conspiration séditieuse est une convention ou une
entente entre deux personnes ou plus de mettre à exécution
une intention séditieuse.

Punition des 124. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
aeus s ans d'emprisonnement, celui qui prononce des paroles sédi-

tieuses, ou publie un libelle séditieux, ou prend part à une
conspiration séditieuse.

Libelle contre 125. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un
ranr. nef an d'emprisonnement, celui qui, sans justification légale,

publie un libelle tendant à avilir, outrager ou exposer à la
haine et au mépris dans l'estime de la population d'un Etat
étranger, un prince ou une personne exerçant l'autorité sou-
veraine sur cet Etat.

Colporter des 126. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un an
nouvelles d'emprisonnement celui qui publie, de propos délibéré, desfausses. nouvelles ou histoires fausses qui font ou sont propres à

faire quelque tort ou dommage à des intérêts publics.

PARTIE VIII.

DE LA PIRATERIE.

Piraterie d'a. 127. Celui qui commet un acte qui constitue la piraterie,
s ledroit d'après le droit des gens, est coupable d'un acte criminel et

passible des peines suivantes :-
(a.) De la mort, si, en commettant ou tentant de com-

mettre ce crime, le coupable assassine, tente d'assassiner, ou
174 blesse
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blesse quelqu'un, ou fait quelque chose. qui peut mettre la
vie de quelqu'un en danger;

(b.) De l'emprisonnement à perpétuité dans tous les autres
cas.

128. Est coupable d'un acte criminel et passible de l'em- Actes de pira-

prisonnement à perpétuité, celui qui, en Canada, commet tere.
quelqu'un des actes de piraterie suivants, ou qui, après l'avoir
commis, vient ou est amené en Canada sans avoir subi son
procès pour ce crime :-

(a.) Etant sujet britannique, sur la mer, ou en quelque
endroit soumis à la juridiction de l'Amirauté d'Angleterre,
sous prétexte d'une commission d'un prince ou d'un Etat
étranger, que ce prince ou cet Etat soit en guerre avec Sa
Majesté ou non, ou sous prétexte d'une autorisation de la
part de qui que ce soit, se livre à des actes d'hostilité ou
de vol à main armée contre d'autres sujets britanniques,
ou pendant une guerre se fait l'adhérent des ennemis de
Sa Majesté ou leur prête son aide ou concours;

(b.) Qu'il soit sujet britannique ou non, sur la mer ou en
quelque endroit soumis à la juridiction de l'Amirauté d'An-
gleterre, aborde un navire britannique et jette par-dessus
bord ou détruit quelque partie des effets ou marchandises
appartenant à ce navire, ou qui en forment la cargaison;

(c.) Etant à bord d'un navire britannique, en mer ou dans
quelque endroit soumis à la juridiction de l'Amirauté
d'Angleterre,-

(i) Se fait ennemi ou rebelle et s'enfuit en pirate avec
le navire, ou quelque canot, pièce d'artillerie, munitions
ou effets;

(ii.) Les livre volontairement à un pirate;
(iii.) Apporte quelque communication séductrice de la

part d'un pirate, ennemi ou rebelle;
(iv) Conseille ou fournit à quelqu'un l'occasion de

s'enfuir avec un navire, des effets ou marchandises, ou de
les livrer, ou de se faire pirate, ou de passer à des pirates ;

(v.) Porte des mains violentes sur le commandant d'un
navire afin de l'empêcher de combattre pour la défense de
son navire et de ses effets ou marchandises;

(vi .) Séquestre le patron ou commandant d'un pareil
navire ;

(vii) Soulève ou cherche à soulever une révolte dans
le navire; ou
(d.) Etant sujet britannique en quelque partie de l'univers,

ou (qu'il soit sujet britannique ou non) étant dans quelque
partie des possessions de Sa Majesté ou à bord d'un navire
britannique, avec connaissance de cause,-

(i.) Fournit à un pirate des munitions ou approvisionne-
ments quelconques;

(ii.) Arme un navire on bâtiment dans le but de trafi-
quer avec un pirate, ou de le ravitailler ou correspondre
avec lui;

VOL. 1-18j 175 (iii.)

1892. T itre I I.



Code Criminel, 1892.

(iii.) Conspire ou correspond avec un pirate.

Piraterie avec 129. Est coupable d'un acte criminel et passible de mort,
violence. celui qui, en commettant ou cherchant à commettre un acte

de piraterie, attaque avec intention de meurtre ou blesse
quelqu'un, ou fait quelque chose de nature à mettre en
danger la vie de quelqu'un.

Refus de coi- 130. Est coupable d'un acte criminel et passible de six
atre Un iu- mois d'emprisonnement, et perdra en faveur de l'armateur

ou propriétaire du navire tout droit aux gages qui lui seront
alors dus, celui qui, étant capitaine, patron, officier ou m atelot
d'un navire marchand portant de l'artillerie et des armes, ne
combat pas, s'il est attaqué par un pirate, et ne cherche pas
à se défendre, ainsi que son navire, pour l'empêcher d'être
pris par ce pirate, ou qui décourage les autres de défendre
le navire, si par suite de sa conduite le navire tombe entre
les mains de ce pirate.

TITRE III.

CRIMES CONTRE L'ADMINISTRATION DE LA LOI
ET DE LA JUSTICE.

PARTIE IX.

DE LA CORRUPTION ET DÉSOBÉISSANCE.

Corruption 131. Est coupable d'un acte criminel et passible de
judiciaire,. quatorze ans d'emprisonnement, celui qui,-

(a.) Occupant une charge judiciaire, ou étant membre
du parlement ou d'une législature, vénalement accepte
ou obtient, ou convient d'accepter, ou cherche à obtenir pour
lui-mêm.e ou pour un autre, quelque argent ou valeur pécu-
niaire, charge, place ou emploi quelconque, en considération
de quelque chose déjà faite ou omise, ou à faire ou omettre
ensuite par lui dans l'exercice de ses fonctions judiciaires ou
en sa qualité de membre; ou

(b.) Donne ou offre à une telle personne, en vue de la cor-
rompre, ou à quelque autre personne, quelque présent ou
appât comme susdit, en considération d'une pareille con-
duite.

Corruption 132. Est coupable d'un acte criminel et passible de
deso a atorze ans d'emprisonnement, celui qui,-
employés à l.atoz n 'mrsneet eu u,
poursuite des (a.) Etant juge de paix, agent de la paix ou fonctionnaire
criminels, public employé en quelque capacité que ce soit pour la

poursuite, la découverte ou la punition des criminels, ac-
cepte ou obtient par vénalité, ou convient d'accepter, on
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cherche à obtenir pour lui-même ou pour·un autre, quelque
argent ou valeur pécuniaire, charge, place ou emploi quel-
conque, dans l'intention de frustrer par corruption la bonne
administration de la justice, ou de provoquer ou faciliter
la perpétration d'un crime, ou d'empêcher la découverte
ou la punition d'une personne qui a commis ou se propose
de commettre un crime; ou

(b.) Donne ou offre à quelque fonctionnaire susdit, dans le
but de le corrompre, quelque présent ou appât comme susdit,
dans cette intention.

133. Est coupable d'un acte criminel et passible d'une Fraudes en-
amende de cent piastres au moins et de mille piastres au vers le gouver-

plus, et d'un emprisonnement de pas plus d'un an et de pas
moins d'un mois, et, à défaut de paiement de l'amende, d'un
emprisonnement ultérieur de six mois au plus, tout individu
qui-

(a.) Fait quelque offre, proposition, don, prêt ou pro-
messe, ou donne ou offre une compensation ou valeur
quelconque, directement ou indirectement, à un fonction-
naire ou employé du gouvernement, ou à des membres de
sa famille ou à des personnes sous son contrôle, ou pour son
bénéfice, en intention d'obtenir, avec son aide ou à la faveur
de son influence, soit l'adjudication d'un contrat avec le
gouvernement pour l'exécution de travaux, l'accomplisse-
ment de services ou la fourniture de marchandises, effets,
vivres ou matériaux, soit la signature du contrat, soit le
paiement de tout ou partie du prix en argent ou en autre
chose stipulé au contrat, ou de toute subvention ou secours
relatif à l'entreprise; ou

(b.) Etant fonctionnaire· ou employé du gouvernement,
directement ou indirectement accepte, convient d'accepter,
ou permet que des personnes sous son contrôle acceptent,
pour son bénéfice, quelque offre, proposition, don, prêt, pro-
messe, compensation ou valeur semblable; ou

(c.) En cas d'appel de soumissions par le gouvernement
on en son nom, pour l'exécution de travaux, l'accomplisse-
ment de services ou la fourniture de marchaùdises, effets,
vivres ou matériaux, directement ou indirectement, par lui-
même ou par d'autres agissant pour lui, et à dessein d'obte-
nir l'adjudication du contrat à cet effet pour lui-même ou
pour d'autres, propose ou fait quelque don, prêt, offre ou
promesse, ou offre ou donne une valeur ou compensation
quelconque, soit à quelqu'un des soumissionnaires, soit à
des membres de sa famille ou à d'autres personnes pour
son bénéfice, afin d'engager celui-ci à retirer sa soumission
pour ces travaux ou entreprises, ou afin de le dédommager
ou récompenser du retrait de sa soumission; ou

(d.) Etant soumissionnaire en pareil cas, accepte ou reçoit,
directement ou indirectemient, ou agrée ou permet que des
membres de sa famille ou d'autres personnes sous son con-
trôle acceptent ou reçoivent, pour son bénéfice, quelque
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don, offre, promesse, valeur ou compensation, en considéra-
tion ou récompense du retrait à faire ou fait par lui de sa
soumission; ou

(e.) Etant fonctionnaire ou employé du gouvernement,
reçoit, directement ou indirectement, soit par lui-même, soit
en la personne ou par l'intermédiaire de membres de sa fa-
mille ou d'autres individus sous son contrôle, pour son béné-
fice, quelque don, prêt, promesse, compensation ou valeur,
soit en argent ou autrement, de qui que ce soit,. pour aider
ou favoriser quelqu'un dans une affaire traitée avec le gou-
vernement, ou donne ou offre semblable don, prêt, promesse,
compensation ou valeur; ou

(f.) Sous prétexte ou parce qu'il a de l'influence auprès du
gouvernement, ou auprès d'un ministre ou fonctionnaire du
gouvernement, demande, exige ou reçoit d'une personne
quelque compensation, honoraire ou récompense, pour lui
obtenir du gouvernement le paiement intégral ou partiel
d'une réclamation, ou pour lui procurer ou faciliter sa no-
mination ou celle d'une autre personne à une charge, place
ou emploi, ou pour lui procurer ou faciliter l'obtention, pour
lui-même ou pour une autre personne, d'une concession,
location ou autre avantage du gouvernement; ou offre, pro-
met ou paie à tel individu, dans les circonstances et pour
les causes ci-dessus ou l'une d'elles, quelque semblable com-
pensation, honoraire ou récompense; ou

(g.) Traitant d'affaires avec le gouvernement, par le minis-
tère d'un de ses départements, paie quelque commission ou
donne quelque récompense, ou, dans l'année avant ou après
la négociation, sans l'expresse permission par écrit du chef
du département avec lequel l'affaire s'est traitée (et la
preuve de cette permission lui incombera), fait quelque don,
prêt ou promesse d'argent ou chose quelconque, à un em-
ployé ou fonctionnaire du gouvernement, ou à des membres
de sa famille, ou à des personnes sous son contrôle, ou pour
son bénéfice; ou

(h.) Etant employé ou fonctionnaire du gouvernement,
demande, exige ou reçoit de tel individu, directement ou
indirectement, par lui-même ou par le moyen ou l'intermé-
diaire d'autres personnes, pour son bénéfice, ou permet ou
agrée que des membres de sa famille ou des personnes sous
son contrôle acceptent ou reçoivent-

(i) Quelque semblable commission ou récompense; ou
(ii.) Dans la dite période d'une année, sans la permis-

sion expresse par écrit du chef du département avec lequel
l'affaire s'est traitée (et la preuve de cette permission lui
incombera), accepte ou reçoit quelque semblable don, prêt
ou promesse; ou
(i.) Ayant un contrat avec le gouvernement pour l'exé-

cution de travaux, l'accomplissement de services ou la
fourniture de marchandises, effets, vivres ou matériaux, et
ayant ou s'attendant à avoir une créance ou réclamation
contre le gouvernement à raison de ce contrat, directement
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ou indirectement, par lui-même ou par d'autres agissant
pour lui, souscrit, fournit ou donne, ou promet de souscrire,
fournir ou donner quelque somme d'argent ou autre valeur
dans le but de procurer le succès de l'élection d'un candidat,
ou d'un nombre, groupe ou classe de candidats à une légis-
lature ou au parlement, ou dans l'intention d'exercer quel-
que influence ou effet sur le résultat d'une élection provin-
ciale ou fédérale.

2. Si la valeur de la somme ou chose payée, offerte,
donnée, prêtée, promise, reçue ou souscrite, selon le cas, dé-
passe mille piastres, le contrevenant au présent article est
passible d'une amende n'excédant pas cette valeur.

3. Le mot "gouvernement," dans le présent article,
signifie le gouvernement du Canada, celui de chaque pro-
vince du Canada, et Sa Majesté agissant du chef du Canada
ou d'une province.-54-55 V., c. 23, art. I et 4.

134. Tout individu convaincu de quelque infraction pré- Autres consé-
vue à l'article précédent sera inhabile à passer contrat avec "ueeour
le gouvernement, ou à remplir aucun contrat ou aucune
charge avec ou sous lui, ou à recevoir aucun profit en vertu
d'un tel contrat.-S.R.C., c. 173, art. 22 et 23.

135. Est coupable d'un acte criminel et passible de cinq Abus de con-
ans d'emprisonnement, tout employé public qui, dans fiance par des

employés u-
l'exercice de ses fonctions, commet quelque fraude ou abus bies.
de confiance affectant le public, soit que cette fraude ou cet
abus de confiance eût été ou n'eût pas été criminel s'il eût
été commis contre un particulier.

136. Est coupable d'un acte criminel et passible d'une ManSuvres
amende de mille piastres au plus et de cent piastres au dan les affai
moins, et d'un emprisonnement qui ne pourra excéder deux res munici.
années ni être au-dessous d'un mois, et, en cas de non-paie- pales.

ment de l'amende, d'un emprisonnement ultérieur de six
mois au plus, tout individu qui, directement ou indirecte-
ment,-

(a.) Fait des offres, propositions, dons, prêts, promesses
ou conventions de payer ou donner une somme d'argent ou
quelque autre compensation ou valeur appréciable, à un
membre d'un conseil municipal, soit pour son propre avan-
tage ou pour l'avantage de toute autre personne, dans le
but de le porter à voter ou à s'abstenir de voter, à une réu-
nion du conseil dont il forme partie, ou d'un comité de ce
conseil, pour ou contre une mesure, motion, résolution ou
question soumise au conseil ou au comité; ou

(b.) Fait des offres, propositions, dons, prêts, promesses ou
conventions de' payer ou donner une somme d'argent ou
quelque autre compensation ou valeur appréciable, à un
membre ou officier d'un conseil municipal, pour le porter
à aider à procurer ou à empêcher un vote, ou une adjudica.
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tion, ou la concession d'un avantage en faveur d'une per-
sonne quelconque; ou

(c.) Fait des offres, propositions, dons, prêts, promesses ou
conventions de payer ou donner une somme d'argent ou
quelque autre compensation ou valeur appréciable, à un
officier d'un conseil municipal pour le porter soit à faire,
soit à s'abstenir de faire, soit à aider à obtenir ou à empêcher
que l'on fasse un acte des fonctions municipales; ou

(d.) Etant membre ou officier d'un conseil municipal, ac-
cepte ou consent à accepter quelque offre, proposition, don,
prêt, promesse, convention, compensation ou valeur dans
les cas ci-dessus prévus en cet article; on, pour quelqu'une
de ces causes, vote ou s'abstient de voter pour ou contre une
mesure, motion, résolution ou question, ou fait ou s'abstient
de faire un acte d'une fonction municipale; ou

(e.) Tente, par menace, manouvre frauduleuse, suppres-
sion de la vérité ou tout autre moyen illégitime, d'agir sur
un membre d'un conseil municipal, pour qu'il vote ou s'abs-
tienne de voter pour ou contre une mesure, motion, résolu-
tion ou question, ou pour qu'il n'assiste pas à une réunion
du conseil municipal dont il fait partie, ou d'un comité de
ce conseil; ou

(f.) Tente, en employant quelqu'un des moyens men-
tionnés dans l'alinéa précédent, d'agir sur un membre
ou officier d'un conseil municipal, pour qu'il aide à pro-
curer ou à empêcher un vote, une adjudication ou la con-
cession d'un avantage en faveur d'une personné quelconque,
ou pour qu'il fasse, s'abstienne de faire ou aide à procurer
ou à empêcher quelque acte d'une fonction municipale.-
52 V., c. 42, art. 2.

vendre une 137. Est coupable d'un acte criminel tout individu qui,
n a° " directement ou indirectement,-

(a.) Vend ou convient de vendre quelque nomination à
une charge ou un emploi, ou la résignation d'une charge on
d'un emploi, ou le consentement à une pareille nomination
ou résignation, ou reçoit ou convient de recevoir quelque
récompense ou profit d'une pareille vente ; ou

(b.) Achète ou donne quelque récompense ou profit pour
l'achat d'une pareille nomination, résignation ou consente-
ment, ou convient ou promet de le faire.

Quiconque commet quelqu'une des infractions susdites
perd, en sus de toute autre punition encourue par ce fait,
tout droit qu'il peut avoir à la charge ou l'emploi et est
inhabile pour la vie à en remplir les fonctions.

2. Est coupable d'un acte criminel tout individu qui,
directement ou indirectement,-

(a.) Reçoit ou convient de recevoir quelque récompense
ou profit pour faire quelque démarche, sollicitation ou
négociation à propos de quelque charge ou emploi, ou sous
prétexte d'employer son influence, faire quelque démarche
ou sollicitation, ou s'employer à une pareille négociation; ou
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(b.) Donne ou fait donner quelque profit ou récompense,
ou fait ou fait faire quelque convention pour donner quel-
que profit ou récompense pour quelque démarche, sollici-
tation ou négociation comme susdit ; ou

(c.) Sollicite, recommande ou négocie de quelque manière
une nomination à une charge ou un emploi, ou la résigna-
tion d'une charge ou d'un emploi, dans l'espoir d'une récom-
pense ou d'un profit quelconque ; ou

(d.) Tient quelque bureau ou lieu pour la transaction ou
la négociation d'affaires se rattachant aux vacances dans les
charges ou emplois, ou la vente, l'achat, l'obtention ou la
résignation des charges ou emplois.

3. Les expressions " charge " et " emploi," dans le présent
article, signifient toute charge et tout emploi à la dispo-
sition de la Couronne ou de tout fonctionnaire nommé par
la Couronne, et toutes commissions civiles, navales et mili-
taires, et toute place ou tout emploi dans quelque départe-
ment ou bureau public, et toute délégation à une charge ou
un emploi de ce genre, ainsi que toute participation dans
les profits de toute telle charge, emploi ou délégation.

138. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un an Désobéissance
d'emprisonnement celui qui, sans excuse légitime, désobéit à à un statut.

un acte du parlement du Canada ou d'une législature en Ca-
nada, en faisant volontairement quel que chose qu'il défend,
ou en s'abstenant de faire quelque chose qu'il prescrit de.
faire, à moins que quelque amende ou autre punition ne
soit expressément prescrite par la loi.

139. -Est coupable d'un acte criminel et passible d'un an Désobéissance
-. aux ordresd'emprisonnement celui qui, sans excuse légitime, désobéit d'une cour.

à un ordre légal autre que pour le paiement d'une somme
d'argent donné par une cour de justice, ou par une per-
sonne ou un corps de personnes autorisé par un statut à
donner ou décerner ·cet ordre, à moins qu'il ne soit imposé
quelque peine, ou que quelque autre procédu-e ne soit
expressément prescrite par la loi.

140. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux Négligence
ans d'emprisonnement celui qui, étant shérif, adjoint de laade ré-.
shérif, maire ou autre premier officier municipal, juge de grner une

paix, magistrat ou agent de la paix, d'un comté ou district, é"eu"e.

d'une cité ou d'une ville, est notifié de l'existence d'une
émeute dans la localité où il a juridiction et s'abstient, sans
excuse raisonnable, de remplir son devoir en réprimant cette
émeute.

141. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un an Négligence de
d'emprisonûement celui qui, ayant été raisonnablement no- Î®,| r m.re
tifié qu'il est appelé à prêter main-forte à un shérif, adjoint grimer une
de shérif, maire ou autre premier officier municipal, juge de emeute..

paix, magislrat ou agent de la paix, pour - réprimer une
émeute, s'abstient de le faire sans excuse raisonnable.
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Négligence 142. Est coupable d'un acte criminel et passible de six
tation mois d'emprisonnement celui qui, ayant été raisonnablement

criminels. notifié qu'il est appelé à prêter main-forte à un shérif, adjoint
de shérif, maire ou autre premier officier municipal, juge de
paix, magistrat ou agent de la paix, dans l'exécution de son
devoir en arrêtant quelqu'un, ou en maintenant la paix,
s'abstient de le faire sans excuse raisonnable.

Prévarication 143. Est coupable d'un acte criminel et passible d'amende
dej e et d'emprisonnement, quiconque, étant shérif, adjoint de

shérif, coroner, éliseur, huissier, constable ou autre officier
de justice chargé de l'exécution d'un bref, mandat ou ordon-
nance de cour, se rend volontairement coupable de prévari-
cation lors de son exécution, ou fait volontairement, et sans
le consentement de la personne en faveur de qui le bref, le
mandat ou l'ordonnance a été émis, un faux rapport à son
sujet

Entraver un 144. Est coupable d'un acte criminel et passible de dix
agent de la

paix dans ans d'emprisonnement, quiconque entrave volontairement
lexécution de un officier public ou lui résiste dans l'exécution de ses de-ses devoirs. voirs, ou entrave toute personne prêtant main-forte à cet

officier ou lui résiste.
2. Est coupable de contravention et passible, sur mise

en accusation, de deux ans d'emprisonnement, et sur con-
viction par voie sommaire devant deux juges de paix, de six
mois d'emprisonnement aux travaux forcés, ou d'une amende
de cent piastres, tout individu qui entrave volontairement
ou résiste à-

(a.) Un agent de la paix dans l'exécution de ses devoirs,
ou toute personne qui lui prête main-forte dans ses fonctions;

(b.) Toute personne dans l'exécution légale d'une ordon-
nance judiciaire contre des terres ou des effets mobiliers, ou
qui opère légalement une saisie.-S.R.C., c. 162, art. 34.

PARTIE X.

TROMPER LA JUST[CE.

Définition du 145. Le parjure est une assertion sur une question de
parjure. fait, une opinion, une chose crue, connue ou sue, faite par

un témoin dans une procédure judiciaire comme partie de
son témoignage, sous serment ou affirmation, que ce témoi-
gnage soit donné en pleine audience, ou par affidavit ou
autrement, et que ce témoignage soit essentiel ou non, si le
témoin sait que cette assertion est fausse et s'il la fait dans
le but de tromper la cour, le jury ou la personné qui fait la
procédure. L'expression " témoignage," dans le présent arti-
cle, comprend un témoignage rendu sur la compétence du
témoin à déposer et une déposition. faite devant un grand
jury.

182 2.
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2. Est témoin, aux termes du présent article, toute personne
qui rend témoignage ou fait une déposition, qu'elle soit ou
non compétente à déposer, et que son témoignage soit ad-
missible ou non.

3. Toute procédure est judiciaire, aux termes du présent
article, si elle a lieu dans une cour de justice ou par son
autorisation, ou devant un grand jury, ou devant le Sénat
ou la Chambre des Communes du Canada, ou un comité du
Sénat ou de la Chambre des Communes, ou devant un
Conseil législatif, une Assemblée législative, ou Chambre
d'assemblée ou quelqu'un de leurs comités autorisés par la
loi à faire prêter serment, ou devant un juge de paix, un
arbitre ou un tiers arbitre, ou quelque personne ou corps de
personnes autorisés par la loi ou quelque statut alors en
vigueur à faire une enquête et recevoir des témoignages
sous la foi du serment, ou devant un tribunal légal par
lequel un droit ou une responsabilité légale peuvent être
établis, ou devant une personne agissant comme cour, -juge
ou tribunal, autorisée à faire cette- procédure judiciaire, qu'il
soit légalement cons itué ou non, et que la procédure ait été
régulièrement instituée ou non devant cette cour ou personne
de manière à l'autoriser à faire la procédure, et lors même
que la procédure aurait eu lieu dans une localité où elle
n'aurait pas dû avoir lieu, ou qu'elle fût invalide sous
d'autres rapports.

4. La subornation de parjure est le fait de conseiller à quel-
qu'un ou l'engager à commettre un parjure qui est réelle-
ment commis.

146. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua- Punition du
torze ans d'emprisonnement tout individu qui commet un Panur.
parjure ou une subornation de parjure.

2. Si le crime est commis dans le but de faire condamner
une personne pour un crime emportant la peine de mort ou
un emprisonnement de sept ans ou plus, le coupable peut
être puni de l'emprisonnement à perpétuité.-S.R.C., c. 154,
art. 1.

147. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept Fauxserment.
ans d'emprisonnement celui qui, étant tenu ou autorisé par
la loi à faire une déclaration sous serment, affirmation ou
déclaration solennelle, fait alors une déclaration qui, si elle
était faite dans une procédure judiciaire, constituerait un
parjure.

14S. Est coupable de parjure tout individu qui,- Jurer fausse-
(a.) Après avoir prêté serment ou fait une affirmation, une "'®"t

déclaration solennelle ou un affidavit, lorsque, en vertu
d'un statut ou d'une loi en. vigueur en Canada, ou dans
quelque province du Canada, il est prescrit ou permis que
des faits, matières ou choses soient vérifiés ou autrement
établis ou constatés par ou sur le serment, l'affirmation, la
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déclaration ou l'affidavit de quelque personne, dépose, déclare
ou affirme sciemment, de propos délibéré et par corruption,
quelque chose qu'il sait être fausse relativement à ce fait,
cette matière ou chose; ou

(b.) Sciemment, de propos délibéré et par corruption, sous
serment, affirmation ou déclaration solennelle, affirme, dé-
clare ou dépose relativement à la vérité de quelque énoncé
fait dans le but de vérifier, établir ou constater tel fait,
matière ou chose, ou apparemment dans ce but, ou prête, fait,
signe ou souscrit sciemment, de propos délibéré et par cor-
ruption, quelque affirmation, déclaration ou affidavit relati-
vement à ce fait, cette matière ou chose, si cet énoncé, affida-
vit, affirmation ou déclaration est contraire à la vérité, en
tout ou en partie.-S.R.C., c. 154, art. 2.

Faire un faux 149. Quiconque fait, de propos délibéré et par corruption,affidavit ennqe poocruti,
dehors d'une un faux affidavit ou une fausse affirmation ou déclaration
loit entre solennelle, en dehors de la province où il en doit être fait
fait usage. usage, mais dans les limites du Canada, par-devant un fonc-

tionnaire autorisé à le recevoir, pour qu'il en soit fait usage
dans une province quelconque du Canada, est coupable de
parjure, de même que si ce faux affidavit ou cette fausse affir-
mation ou déclaration avait été fait devant l'autorité com-
pétente, dans la province où l'on en fera ou voudra faire
usage.-S.R.C., c. 154, art. 3.

Fausses décla- 150. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
ans d'emprisonnement celui qui, dans quelque circonstance
où la loi permet de faire une assertion ou déclaration devant
un officier autorisé par la loi à permettre qu'elle soit faite
devant lui, ou devant un notaire public, fait une assertion
ou déclaration qui, si elle était faite sous serment dans une
procédure judiciaire, constituerait un parjure.

Fabrication 151. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept
de preuve. ans d'emprisonnement celui qui, dans l'intention d'induire

en erreur une cour de justice ou une personne accomplissant
quelque procédure judiciaire comme susdit, fabrique une
preuve par des moyens autres que le parjure ou la suborna-
tion de parjure.

Complot pour 152. Est coupable d'un acte criminel et passible desnoe une
ausse accusa- peines suivantes, tout individu qui complote de poursuivre

tion. une personne au sujet d'une prétendue infraction, sachant
que cette personne en est innocente:-

(a.) A un emprisonnement de quatorze ans si cette per-
sonne pouvait, sur conviction de la prétendue infraction,
être condamnée à mort ou à l'emprisonnement à perpétuité;

(b.) A un emprisonnement de dix ans si cette personne
pouvait, sur conviction de la prétendue infraction, être
condamnée à l'emprisonnement à temps.
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153. Tout juge de paix ou autre personne qui fait prêter Faire prêter

ou permet qu'il soit prêté, entre ses mains ou celles d'une "utr"aton
autre personne, ou qui reçoit, fait recevoir ou permet de
recevoir quelque serment ou affirmation au sujet de toute
affaire ou chose sur laquelle ce juge de paix ou autre per-
sonne n'a pas juridiction ou qui n'est pas de son ressort en
vertu de quelque loi alors en vigueur, ou qui n'est pas
autorisé ou exigé par aucune loi, est coupable d'un acte cri-
minel et passible d'une amende de cinquante piastres au
plus, ou d'un emprisonnement de trois mois au plus.

2. Rien de contenu au présent article ne sera censé s'ap-
pliquer à aucun serment prêté ou à aucune affirmation faite
devant un juge de paix, dans quelque affaire ou chose con-
cernant le maintien de la paix, ou la poursuite, l'instruction
ou la punition de quelque contravention, ni à aucun ser-
ment ou affirmation prescrit ou autorisé par quelque loi du
Canada, ou par quelque loi de la province dans laquelle ce
serment ou cette affirmation est reçu, prêté ou fait, ou doit
être employé, ni à aucun serment on affirmation exigé ou
autorisé par les lois d'un pays étranger, pour légaliser un
instrument par écrit ou un témoignage destiné à être em-
ployé dans ce pays étranger.-S.R.C., c. 141, art. 1 et 2.

154. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux corruption
ans d'emprisonnement, celui qui- des jurés et

(a.) Dissuade ou cherche à dissuader quelqu'un, par des témoins.

menaces, des présents ou d'autres moyens de corruption, de
rendre témoignage dans une cause ou une affaire civile ou
criminelle; ou

(b.) Influence ou cherche à influencer, par des menaces,
des présents ou d'autres moyens de corruption, un juré dans
sa conduite ès-qualité, que cette personne ait été assermen-
tée comme juré ou non ; ou

(c.) Accepte quelque présent de ce genre ou quelque autre
considération offerte dans un but de corruption, pour s'abs-
tenir de rendre témoignage, ou à cause de sa conduite comme
jure ; ou

(d.) Cherche volontairement de toute autre manière à en-
traver, détourner ou frustrer le cours de la justice.-8.R C.,
c. 173, art. 30.

155. Est coupable d'un acte criminel et passible d'une com ·s
amende n'excédant pas celle qui fait l'objet du compromis d'action
tout individu qui, ayant intenté, ou sous prétexte d'intenter n
une action contre quelqu'un en vertu d'un statut pénal
afin d'obtenir de lui le paiement de quelque, amende, fait
un compromis avec l'accusé sans l'ordre ou le consentement
de la cour, qu'une infraction ait été réellement commise ou
non.-S.R.C., c. 178, art. 31.

156. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept Accepter une-
ans d'emprisonnement, quiconque prend par corruption p°°aer'
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quelque effet quelque argent ou récompense, directement ou indirecte-
volé sans
poursuivre le ment, sous le prétexte d'aider qui que ce soit à recouvrer
coupable. quelque effet, argent, valeur ou autre propriété quelconque

qui, au moyen d'un acte criminel, a été volé, soustrait,
obtenu, extorqué, converti ou employé, à moins qu'il n'ait
fait toute diligence pour amener le délinquant àjustice pour
ce fait.-S.R.C., c. 164, art. 89.

Offrir une ré- 157. Est passible d'une amende de deux cent cinquante
compense rspu
°'"r l"aresti. piastres pour chaque infraction, recouvrable, avec dépens,

tution d'effets par quiconque en poursuivra le recouvrement devant toute°olés cour de juridiction compétente, quiconque -
(a.) Offre par avis public une récompense pour la restitu-

tion d'une propriété quelconque qui a été volée ou perdue,
et se sert dans l'annonce de mots donnant à entendre que
nulle question ne sera faite; ou

(b.) Dans une annonce publique, se sert de mots donnant
à entendre qu'une récompense sera donnée ou payée pour
une propriété qui a été volée ou perdue, sans arrêter ni
chercher à découvrir la personne qui la remettra; ou

(c.) Promet ou offre par avis public de remettre à tout
prêteur sur gages, ou à toute autre personne qui aura avancé
de l'argent sous forme de prêt sur une propriété volée ou
perdue, ou qui l'aura achetée, l'argent ainsi avancé ou payé,
ou toute autre somme que ce soit pour la restitution de cette
propriété; ou

(d.) Imprime ou publie une pareille annonce.-S.R.C.,
c. 164, art. 90.

Signer une 158. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
tfa.on d ans d'emprisonnement, tout individu qui appose, sciemment
d'une exécu- et de propos délibéré, sa signature à un faux certificat ou
tion capitale. une fausse déclaration lorsqu'un certificat ou une déclaration

sont exigés au sujet de l'exécution d'un condamné à mort.-
S.R.C., c. 181, art. 19.

PARTIE XI.

DES ÉVASIONS ET DÉLIVRANCES DE PRISONNIERS.

Etre en liber- 159. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
teapres c ans d'emprisonnement, celui qui, ayant été condamné à
l'emprisonne- l'emprisonnement, est ensuite, et avant l'expiration de sa
ment. peine, en liberté en Canada sans cause légitime, dont la

preuve lui incombera.

Aider à l'éva- 160. Est coupable d'un acte criminel et passible de cinq
serde® ff ans d'emprisonnement, celui qui, en connaissance de cause
guerre. et de propos délibéré,-

(a.) Aide un aubain ennemi de Sa Majesté, qui est prison-
nier de guerre en Canada, à s'évader d'un endroit où il est
détenu; ou
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(b) Aide un prisonnier comme susdit, en liberté sur sa
parole en Canada ou quelque partie du Canada, à s'évader
de l'endroit où il est en liberté sur sa parole.

161. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept Bris de wison.
ans d'emprisonnement, celui qui, par force ou violence, brise
une prison dans l'intention de recouvrer sa propre liberté
ou de la rendre à une personne qui y est détenue sur une
accusation criminelle.

162. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux Tentative de
ans d'emprisonnement, celui qui tente de forcer sa prison, bris de prison.

ou qui sort de sa cellule par effraction on y fait quelque
brèche dans le but de s'évader.-S.R.C., c. 155, art. 5.

163. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux Evasion de
ans d'emprisonnement, celui qui- gade ou de

(a.) Ayant été convaincu d'un acte criminel, s'évade de p
la garde légale sous laquelle il peut être à la' suite de cette
conviction; ou

(b.) Qu'il ait été convaincu ou non, s'évade d'une prison
dans laquelle il est légalement détenu sur une accusation
crimmnelle.

164. Est coupable d'un acte criminel et passible de deuX Evasion d'une
ans d'emprisonnement, celui qui, étant mis sous garde légale garde légaie.
autrement que comme susdit sur une accusation criminelle,
s'évade de cette garde.

165. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept Aider une

ans d'emprisonnement, celui qui- etn
(a.) Délivre quelqu'un ou aide à quelqu'un à s'évader, ou

qui tente de s'évader, d'une détention légale, soit en prison
ou non, sous le coup d'une sentence de mort ou d'emprison-
nement à perpétuité, ou après avoir été convaincu et avant
d'avoir été condamné, ou pendant qu'il est ainsi détenu sur
une accusation de quelque crime emportant la peine de
mort ou l'emprisonnement à perpétuité; ou

(b.) S'il est agent de la paix et est chargé de garder légale-
ment cette personne, ou s'il est officier d'une prison dans
laquelle cette personne est légalement détenue, lui permet
volontairement et intentionnellement de s'évader.

166. Est coupable d'un acte criminel et passible de~cinq Aider une
ans d'emprisonnement, celui qui-

(a.) Délivre une personne, ou aide à une personne à s'éva-
der, ou qui tente de s'évader d'une détention légale, que ce
soit en prison on non, sous le coup d'une condamnation à
l'emprisonnement à temps, ou après qu'elle a été convain-
cue et avant d'avoir été condamnée, ou pendant qu'elle est
sous garde, sur une accusation de crime emportant la peine
de l'emprisonnement à temps; ou
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(b.) S'il est agent de la paix et est chargé de garder léga-
lement cette personne, ou s'il est officier d'une prison dans
laquelle cette personne est légalement détenue, lui permet
volontairement et intentionnellement de s'évader.

Aider une 167. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
son ans d'emprisonnement, celui qui, dans l'intention de faciliter

l'évasion d'un prisonnier légalement incarcéré, lui porte ou
lui fait porter quoi que ce soit dans sa prison.

Elargisse- 168. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un
nprison- emprisonnement de deux ans, quiconque, sciemment et illé-

nier. galement, sous prétexte de quelque prétendue autorisation,
ordonne ou obtient l'élargissement d'un prisonnier n'ayant
pas droit d'être ainsi libéré,- et la personne ainsi élargie est
réputée s'être évadée.-S.R.C., c. 155, art. 8.

Punition des 169. Quiconque s'évadera d'une détention purgera, après
°ui"éade avoir été repris, dans la prison à laquelle il aura été con-

damné, le temps de sa peine qui restait à courir à l'époque de
son évasion, en sus de la punition qui lui sera infligée pour
cette évasion; et tout emprisonnement prononcé pour cette
infraction pourra avoir lieu dans le pénitencier ou la prison
d'où le détenu ou prisonnier se sera évadé.-S.R.C., c. 155,
art. 11.

TITRE IV.

CRIMES CONTRE LA RELIGION, LES MRURS ET LA
COMMODITÉ DU PUBLIC.

PARTIE XII.

DES CRIMES CONTRE LA RELI6ION.

Libelle blas. 170. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un anphénatoire. d'emprisonnement celui qui publie un libelle blasphéma-
toire.

2. Qu'une chose particulière soit ou non un libelle blasphé-
matoire est une question de fait. Mais nul n'est coupable
de libelle blasphématoire pour avoir exprimé de bonne foi
et dans un langage convenable, ou cherché à établir par des
arguments employés de bonne foi et exprimés dans un lan-
gage convenable, une opinion quelconque sur un sujet reli-
gieux.

Entraver ou 171. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
amsailre ans d'emprisonnement, celui qui,-
clergé offi- (a.) Par menaces ou violence, détourne ou empêche, ouciait. cherche à détourner ou empêcher illégalement un ecclésias-
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tique ou ministre de l'Evangile de célébrer l'office divin, ou
d'officier autrement dans une église, chapelle, temple, mai-
son d'école ou autre lieu servant au culte public, ou d'accom-
plir ses devoirs à l'inhumation légale des morts dans un
cimetière ou autre lieu de sépulture.

172. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux Violence con-
ans d'emprisonnement, celui qui frappe ou menace de vio- du" lero
lence, ou arrête en vertu d'un ordre civil, ou sous prétexte ciant.
d'exécuter un ordre civil, un ecclésiastique ou autre ministre
de l'Evangile qui est occupé à accomplir ou qui, à la con-
naissance du délinquant, est sur le point de commencer à
accomplir quelqu'un 'des rites ou devoirs mentionnés dans
l'article précédent, ou qui, à la connaissance du délinquant,
s'en va les accomplir ou revient de les accomplir.-S.R.C.,
c. 156, art. 1.

173. Est coupable de contravention et passible, sur convic- Troubler les
tion sommaire, d'une amende de cinquante piastres au plus, areleuses.
avec dépens, et, à défaut de paiement, d'un emprisonnement
d'un mois au plus, quiconque, de propos délibéré, trouble,
interrompt ou dérange une assemblée de personnes réunies
dans un but religieux, ou dans un but moral, social ou de bien-
faisance, par des discours profanes, ou une conduite grossière
ou indécente, ou en faisant du bruit, soit dans le lieu où se
tient cette assemblée, soit assez près pour troubler l'ordre ou
la solennité de l'assemblée.-S.R C.. c. 156, art. 2.

PARTIE XII.

DES CRIMES CONTRE LES MRURS.

174. Est coupable d'un acte criminel et passible d'empri- crime contre
sonnement à perpétuité, celui qui commet la sodomie ou la nature.

bestialité.-S.R.C., c. 157, art. 1.

175. Est coupable d'un acte criminel et passible de dix Tentative de
ans d'emprisonnement, celui qui tente de commettre le crime contre

crime mentionné à l'article précédent. - S.R.C., c. 157, art. 2. nature.

176. Tout père ou mère et son enfant, tout frère et sour, Inceste
et tout aïeul ou aïeule et son petit-enfant, qui cohabitent ou
ont des relations sexuelles ensemble, sont chacun, s'ils con-
naissent leur consanguinité, réputés avoir commis un inceste,
et sont coupables d'un acte criminel et passibles de quatorze
ans d'emprisonnement, et l'individu du sexe masculin est
aussi passible d'être fouetté; mais si la cour ou le juge est
d'avis que la fille ou femme accusée n'a consenti à ces rela-
tions que par contrainte, ou sous l'influence de la crainte ou
de la violence de l'autre partie, la cour ou le juge ne sera
tenu de lui infliger aucune punition en vertu du présent
article.-53 V., c. 37, art. 8.
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Actions indé- 177. Est coupable de contravention et passible, sur con-
cents viction sommaire devant deux juges de paix, d'une amende

de cinquante piastres ou d'un emprisonnement de six mois,
avec ou sans travaux forcés, ou de l'amende et de l'empri-
sonnement en même temps, celui qui, de propos délibéré,--

(a.) Se livre à une action indécente, en présence d'une ou
de plusieurs personnes, dans un endroit où le public a ou
peut avoir accès; ou

(b.) Se livre à une action indécente dans un endroit quel-
conque, avec l'intention par là d'insulter ou offenser quel-
qu'un.-53 V., c. 37, art. 6.

Actes de ro- 178. Est coupable d'un acte criminel et passible de cinq
cel"d- ans d'emprisonnement et d'être fouetté, tout individu du

sexe masculin qui, en public ou privément, commet avec un
autre individu du même sexe quelque acte de grossière indé-
cence, ou participe à un acte de cette nature, ou fait com-
mettre ou tente de faire commettre par un autre un acte de
cette nature.-53 V., c. 37, art. 5.

Publication de 179. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
choses obsce- d'emprisonnement, celui qui, avec connaissance de cause

et sans justification ou excuse légitime,-
(a.) Vend publiquement, ou offre publiquement en vente,

ou expose à la vue du public, quelque livre obscène, ou
d'autres matières imprimées ou écrites d'une nature obscène,
ou quelque image, gravure, photographie, maquette, figure,
ou autre objet tendant à corrompre les mours; ou

(b.) Exhibe publiquement quelque objet dégoûtant ou
quelque spectacle indécent;

(c.) Offre en vente, annonce, a pour les vendre ou en dis-
poser. quelque médecine, drogue ou article destiné ou re-
présenté comme servant à prévenir la conception ou à causer
l'avortement, ou publie une annonce de cette médecine,
drogue ou article.

2. Nul ne sera convaincu des infractions mentionnées au
présent article s'il prouve qu'il a servi le bien public par ]es
faits portés à sa charge.

3. Ce sera une question de droit à décider si l'occasion de
la vente, publication ou exhibition est telle qu'elle pourrait
être dans l'intérêt du bien public et s'il y a preuve d'excès
au delà de ce que le bien public exige dans le mode, le degré
ou les circonstances de cette vente, publication ou exhibition,
afin d'offrir une justification ou excuse à celui qui la fait;
mais la question de savoir s'il y a excès ou non sera décidée
par le jury.

4. Il ne sera tenu aucun compte du motif du vendeur,
de l'éditeur ou de l'exposant.

Déposer à la 180. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
vostrdes i ans d'emprisonnement, quiconque dépose à la poste, pour
raux, etc. que la transmission ou la remise en soit faite par la voie ou

l'intermédiaire de la poste,-
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(a.) Quelque livre, brochure, journal, image, estampe, gra-
vure, lithographie ou photographie obscènes ou immorales,
ou autre publication ou chose d'un caractère indécent ou
immoral ; ou

(b.) Quelque lettre portant, à l'extérieur ou sur son enve-
loppe, ou quelque carte postale, ou bande ou enveloppe
postale, portant des mots, devises ou choses du caractère
susdit ; ou

(c.) Quelque lettre ou circulaire concernant des projets
conçus ou formés pour leurrer et frauder le public, ou dans
le but d'obtenir de l'argent sous de faux prétextes.-S.R.C.,
c. 35, art. 103.

181. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux séduction
ans d'emprisonnement, tout individu qui séduit une fille de "'"el

inieure de
mœeurs chastes jusque-là, et a un commerce illicite avec elle, 16 ans.

si elle est âgée de quatorze ans ou plus et de moins de seize
ans.-S.R.C., c. 157, art 3; 53 V., c. 87, art. 3.

182. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux séduction
ans d'emprisonnement, tout individu ayant plus de vingt et l"' ®

un ans qui, sous promesse de mariage, séduit une personiie
du sexe non mariée, âgée de moins de vingt et un ans et de
mours chastes jusque-là, et a un commerce illicite avec
elle. 50-51 V., c. 48, art. 2.

183. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux séduction
ans d'emprisonnement, tout individu qui, étant tuteur, d'une pupille,
séduit sa pupille ou a un commerce illicite avec elle, et tout servante, etc.
individu qui séduit une femme ou fille ou a un commerce
illicite avec une fille ou femme .de mours chastes jusque-là,
et âgée de moins de vingt et un ans, qui est à son emploi
dans une fabrique, un moulin ou un atelier, ou qui, étant
employée en commun avec lui dans cette fabrique, ce moulin
ou cet atelier, se trouve, par suite de son emploi ou de son
travail dans cette fabrique, ce. moulin ou cet atelier, sous
son contrôle ou sa direction, ou en aucune manière assujétie
- son contrôle ou sa direction.-53 V., c. 37, art. 4.

184. Est coupable d'un acte criminel et passible d'une Séduction de

amende de quatre cents piastres ou d'un emprisonnement g"gg®
d'un an, tout capitaine ou autre officier, matelot ou autre vires.

individu employé à bord d'un navire, pendant que ce navire
est dans les eaux soumises à la juridiction du parlement du
Canada, gui, par promesse de mariage ou menaces, ou par
l'exercice de son autorité, ou par sollicitation, dons ou pré-
sents, séduit quelque passagère et a des relations illicites
avec elle.

2. Le mariage subséquent du séducteur avec la personne
séduite sera, s'il est invoqué comme fin de non-recevoir,
une bonne défense contre toute accusation d'infraction au
présent article et aux deux précédents, à l'exception du cas

voL. i-1.4. 191 d'un
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d'un tuteur qui aurait séduit sa pupille.-S.R.C., c. 65,
art. 37.

Déflorer illé- 185. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
geme.t ""e ans d'emprisonnement aux travaux forcés, tout individu

qui-
(a.) Induit ou tente d'induire une fille ou femme au-dessous

de l'âge de vingt et un ans, qui n'est pas prostituée ou n'est
pas réputée de mauvaises mours, à avoir des relations sexu-
elles illicites avec une ou plusieurs autres personnes, soit
en Canada ou hors du Canada; ou

(b.) Attire ou entraine une telle femme ou fille dans une
maison malfamée ou une maison dite de rendez-vous, pour
quelque commerce illicite ou dans un but de prostitution;
ou sciemment cache dans une pareille maison tine femme
ou fille ainsi attirée ou entrainée; ou

(c.) Induit ou tente d'induire une femme ou fille à se
livrer à la prostitution en Canada ou hors du Canada; ou

(d.) Induit ou tente d'induire une femme ou fille à quitter
le Canada avec l'intention qu'elle se place dans une maison
de prostitution à l'étranger; ou

(e.) Induit une femme ou fille à venir en Canada de
l'étranger avec l'intention qu'elle s'y place dans une maison
de prostitution; ou

(f.) Induit ou tente d'induire une femme ou fille à quitter
-sa résidence ordinaire en Canada (si cette résidence n'est
pas une maison de prostitution) avec l'intention qu'elle se
place dans une maison de prostitution en Canada ou hors.
du Canada; ou

(g.) Par menaces ou intimidation, induit ou tente d'in-
duire une femme ou fille à avoir, en Canada ou hors du
Canada, des relations sexuelles illicites ; ou

(h.) Par ruses ou artifices, induit une femme ou fille, qui
n'est ni prostituée ni réputée de mauvaises mœurs, à avoir,
en Canada ou hors du Canada, des relations sexuelles
illicites; ou

(i.) Applique, administre ou fait prendre à une fille ou
femme quelque drogue, liqueur enivrante, matière ou chose
dans l'intention de la stupéfier ou subjuguer de manière à.
permettre à quelqu'un d'avoir des relations sexuelles illi-
cites avec elle.-S.R.C., c. 157, art. 7; 59 V., c. 37, art. 9.

Parent ou 186. Quiconque, étant le père, la mère ou le tuteur d'une,
tute qui fille ou femme,-
honneur d'une (a.) Fait avoir à cette fille ou femme un commerce charnel
fille ou femme. avec un homme autre que l'entremetteur; ou .

(b.) Ordonne le défiorement, la séduction ou la prostitution
de cette fille ou femme, la provoque, la tolère ou en reçoit
sciemment le fruit;

Est coupable d'un acte criminel et passible de quatorze
ans d'emprisonnement, si cette fille ou femme est âgée de
moins de quatorze ans, et, si cette fille ou femme est âgée

192 de-
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de quatorze ans ou plus, est passible de cinq ans d'empri-
sonnement.-53 V., c. 37, art. 9.

187. Toute personne qui, étant propriétaire et occupant Maltre de
de lieux quelconques, ou qui en a la direction ou le contrôle, ""l
ou qui prend part ou assiste à leur direction ou à leur con- prostitution

trôle, induit une fille de l'âge mentionné dans le présent ans sa mi.

article, à fréquenter ces lieux ou à s'y trouver, ou tolère
qu'elle les fréquente ou s'y trouve, dans le but d'avoir un
commerce illicite et charnel avec un homme, que cette con-
naissance charnelle doive avoir lieu avec un homme en par-
ticulier ou généralement, est coupable d'un acte criminel
et-

(a ) Passible d'un emprisonnement de dix ans, si cette fille
est âgée de moins de quatorze ans; et-

(b.) Passible d'un emprisonnement de deux ans, si cette
fille est âgée de quatorze ans ou plus et de moins de seize
ans.-S.R.C., c. 157, art. 5.

188. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux Conspiration
ans d'emprisonnement, celui qui conspire avec une autre pourm
personne pour induire une femme, par de faux prétextes, de femme.
fausses représentations ou d'autres moyens frauduleux, à
commettre l'adultère ou la fornication.

18P9. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un ConnaÎtre
emprisonnement de quatre ans, tout individu qui connaît ciha idiote net

charnellement et illégalement, ou tente de connaître char-
nellement et illégalement une femme ou fille idiote, imbé-
cile, aliénée ou sourde et muette, dans des circonstances qui
ne constituent pas un viol, mais qui prouvent que le délin-
quant savait dans le temps que cette femme ou fille était
idiote, imIbacile, aliénée ou sourde et muette.-S.R.C., c. 157,
art. 3; 50-51 V., c. 48, art. 1.

190. Est coupable d'un acte criminel et passible d'une Prostitution
des femmesamende de dix piastres à cent piastres, ou d'un emprisonne- sauvages.

ment de six mois, tout individu qui,-
(a.) Tenant une maison, tente ou wigwam, permet ou

tolère qu'une femme sauvage non-émancipée y vienne ou
y reste, sachant ou ayant cause probable de croire que cette
femme y vient ou y reste avec l'intention de s'y prostituer;
ou

(b.) Etant une femme sauvage non-émancipée, s'y pros-
titue elle-même ; ou

(c.) Etant une femme sauvage non-émancipée, tient, fré-
quente ou est trouvée dans une maison, tente ou wigwam
déréglé servant à un pareil but.

2. Toute personne qui, par ses actes ou sa manière d'agir,
parait être le maître ou la maîtresse, ou avoir le soin, la
conduite ou la direction d'une maison, tente ou wigwam,
'que fréquente une femme sauvage non-émancipée ou dans

198 laquelle
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laquelle ou lequel elle reste avec l'intention de s'y prostituer,
est réputée tenir cette maison, bien qu'elle puisse ne pas la
tenir réellement.-S.R.C., c. 43, art. 106 et 107; 50-51 V., c
38, art. 11.

PARTIE XIV.

DES NUISANCES.

Définition de 191. Une nuisance publique est un acte illégal ou l'omis-
lniisance- quft

"ublique. sion de remplir un devoir légal, qui a pour effet de mettre
en danger la vie des gens, la sûreté, la salubrité, la propriété
où la commodité du public, ou qui a pour effet de gêner ou
entraver le public dans l'exercice ou la jouissance d'un droit
commun à tous les sujets de Sa Majesté.

Nuisances qui 192. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un an
net""~ d'emprisonnement ou d'une amende, celui qui commet une

nuisance publique qui met en danger la vie des gens, la
sûreté ou la salubrité publique, ou qui est cause de quelque
lésion à la personne d'un individu.

Nuisances qui 191. L'individu convaincu, sur accusation ou dénoncia-
c e tion de nuisance publique autre que celles mentionnées en

l'article précédent, ne sera pas réputé avoir commis une
infraction criminelle; mais des procédures pourront être
instituées et jugement pourra être prononcé comme ci-devant
pour faire cesser ou réparer le tort fait par cette nuisance
aux droits du public.

Vente d'ar- 194. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un an
ticles impr
pres à a. d'emprisonnement, celui qui, sciemment et volontairement,
mentation. expose en vente, ou a en sa possession dans l'intention de

les vendre pour la nourriture de l'homme, des articles qu'il
sait être impropres à l'alimentation de l'homme.

2. Tout individu convaincu de récidive de cette infraction
après une première condamnation, est passible de deux ans
d'emprisonnement.

Définition des 195. Une maison de débauche publique est une maison,
nmaisons de d er
débauche chambre, suite de chambres ou local d'un genre quelconque

tenu dans un but de prostitution.

Définition des 196. Une maison de jeu publique est-
niaisons de
jeu. (a.) Une maison, une chambre ou un local tenu par une

personne dans un but de gain, que d'autres personnes fré-
quentent pour y jouer à des jeux de hasard; ou

(b.) Une maison, une chambre ou un local servant à y
jouer des jeux de hasard, ou des jeux de hasard en même
temps que d'habileté,

194 (i.)
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(i.) Où il est tenu une banque par l'un ou plusieurs des
joueurs à l'exclusion des autres; ou

(ii.) Dans laquelle ou lequel il se joue quelque jeu dont
les chances ne sont pas également favorables à tous les
joueurs, comprenant parmi les joueurs le banquier ou
autre individu qui dirige ou conduit le jeu, ou contre le-
quel les autres joueurs mettent un enjeu,jouent ou parient.

197. Une maison de paris publique est une maison, un Définition des
bureau, une chambre ou autre local- masons de

(a.) Ouvert, tenu ou employé pour y tenir des paris entre
les personnes qui le fréquentent et-

(i.) Le propriétaire, l'occupant ou le gérant;
(ii.) Tout individu qui y a recours ;
(iii.) Toute personne engagée ou employée par cet indi-

vidu, ou agissant pour lui ou en son nom; ou
(iv.) Tout individu qui a le soin ou l'administration de

cette maison de jeu, ou qui en gère ou dirige les affaires
sous quelque rapport que ce soit; ou
(b.) Ouvert, tenu ou employé dans le but d'y recevoir de

l'argent, ou des choses d'une valeur appréciable en argent,
par quelqu'une des personnes susdites ou en son nom, comme
prix ou équivalent,

(i.) D'une garantie ou d'un engagement, explicite ou
implicite, qu'une somme d'argent sera payée ou qu'une
chose de valeur sera donnée à la suite du résultat ou
d'une éventualité d'une course de chevaux ou autre
course, d'un combat .ou d'un jeu; ou

(ii.) De la garantie du paiement d'une somme d'argent
ou de la remise d'une chose de valeur par une autre per-
sonne à la suite de ce résultat ou de cette éventualité.

198. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un Maisons déré-

an d'emprisonnement, tout individu qui tient une maison glées.
déréglée, c'est-à-dire, une maison de débauche, une maison
de jeu, ou une maison de paris, telles que définies ci-dessus.

2. Quiconque se montre, agit ou se conduit comme le
maître ou la maitresse, ou comme la personne chargée du
soin, de la conduite ou de l'administration d'une maison
déréglée, sera réputé la tenir et pourra être poursuivi et puni
en conséquence; bien qu'en réalité il ou elle n'en soit pas le
propriétaire ou ne la tienne pas réellement.

199. Tout individu qui joue ou regarde jouer pendant Jouer ou re-
qu'un autre joue dans une maison de jeu publique, est cou- uae jouer

pable de contravention et passible, sur conviction sommaire son de jeu.
devant deux juges de paix, d'une amende de vingt piastres
à cent piastres, et, à défaut de paiement, d'un emprisonne-
ment de deux mois au plus.-S.R.C., c. 158, art. 6.

200. Est coupable de contravention et passible, sur Empêcher les

conviction sommaire devant deux juges de paix, d'une a'entre.
195 amende
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dans une niai- amende n'excédant pas cent piastres, et d'un emprisonne-
son déréglée. 1nent, avec ou sans travaux forcés, de six mois au plus, tout

individu qui-
(a.) Volontairement empêche un agent de police ou autre

officier autorisé à faire une descente dans une maison déré-
glée telle que. mentionnée à l'article 198, d'y entrer ou péné-
trer en aucune de ses parties ; ou

(b.) Gêne ou retarde cet agent ou officier d'y entrer ; ou
(c.) Au moyen de verrous, chaînes ou autres appareils,

ferme à l'extérieur ou à l'intérieur la porte ou l'entrée de
toute maison déréglée où un agent ou officier est autorisé
d'entrer ; ou

(d.) Se sert de tout autre moyen ou appareil quelconque
dans le but d'empêcher, gêner ou retarder tout agent ou
officier ainsi autorisé, de pénétrer dans aucune partie d'une
telle maison déréglée.-S.R.C., c. 158, art. 7.

Agiotage sur 201. Est coupable de contravention et passible de cinq
les actionso
marcha"ises ans d'emprisonnement et d'une amende de cinq cents pias-

tres, tout individu qui, à dessein de faire un gain ou profit
par la hausse ou la baisse soit d'actions d'une compagnie
ou entreprise autorisée ou non autorisée du Canada ou de
l'étranger, soit de denrées ou marchandises,-

(a.) Sans avoir intention bonâfide d'acheter ou de vendre
ces actions, denrées ou marchandises, selon le cas, conclut,
signe ou donne pouvoir de conclure ou signer un marché
ou une convention orale ou écrite, ayant caractère de vente
ou d'achat de ces actions, denrées ou marchandises; ou

(b.) Conclut ou signe, ou donne pouvoir de conclure ou
signer un màrché, ou une convention orale ou écrite, ayant
caractère de vente ou d'achat d'actions, denrées ou marchan-
dises, mais sans faire ou prendre livraison des choses ainsi
vendues ou achetées, et sans avoir intention bond fide de
les livrer ou prendre.

2. Mais ce n'est pas une contravention si le courtier de
l'acheteur a reçu livraison en son nom de la chose vendue,
lors même que ce courtier la garderait ou l'engagerait comme
garantie de l'avance du prix d'achat ou d'une partie du prix
d'achat.

3. Tout bureau ou local d'affaires où se fait le métier de
contracter, signer, procurer, négocier ou arrêter des conven-
tions de vente ou d'achat défendues par le présent article,
est une maison de jeu ; et tout individu qui, comme chef
ou comme agent, occupe, emploie, gère ou tient un pareil
bureau ou local, est réputé tenir une maison de jeu.-51 V.,
c. 42, art. 1 et 3.

Fréquenter 202. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un an
des boutiques
d agiotage. d'emprisonnement, tout individu qui fréquente habituelle-

ment un bureau ou local dans lequel se contractent ou se
signent, ou sont procurés, négociés ou arrêtés les marchés
de vente ou d'achat mentionnés à l'article précédent.-51
V., c. 42; art. 1.

Chap. 29.. 55-56 VICT
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203. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un an Jeu sur les
d'emprisonnement, tout individu qui,- voies de trans-

(a.) Dans un wagon de chemin de fer ou un bateau à ques.
vapeur servant de voie de transport publique pour les
voyageurs, au moyen de tout jeu de cartes, de.dés ou autres
instruments de jeu, ou par quelque artifice de même nature,
obtient d'un autre individu de l'argent, des objets mobiliers,
des valeurs ou autres propriétés ; ou

(b.) Tente de commettre cette infraction, en induisant
quelqu'un à prendre part à quelqu'un de ces jeux, avec l'in-
tention d'en obtenir de l'argent ou d'autres objets de valeur.

2. Tout conducteur, capitaine ou officier supérieur en
charge, et tout commis ou employé, lorsqu'il y sera autorisé
par le conducteur ou l'officier supérieur ayant la charge d'un
train de chemin de fer, bateau à vapeur, station ou débarca-
dère dans ou sur lequel une infraction du genre susdit est
commise ou tentée, devra arrêter, avec ou sans mandat, tout
individu qu'il aura raison de croire avoir commis ou tenté
de commettre cette infraction, et le conduire devant un juge
de paix, et porter plainte contre lui sous serment et par
écrit.

8. Tout conducteur, capitaine ou officier supérieur en
charge d'un tel wagon de chemin de fer ou bateau à vapeur,
qui manque d'accomplir quelqu'un des devoirs que lui
impose le présent article, est passible, sur conviction som-
maire, d'une amende de vingt piastres à cent piastres.

4. Toute compagnie ou personne qui possède ou exploite un
pareil wagon de chemin de fer ou bateau à vapeur tiendra
un exemplaire du présent article affiché dans quelque partie
apparente de ce wagon ou bateau.

5. Toute compagnie ou personne qui manquera d'accomplir
ce devoir est passible d'une amende de vingt piastres à cent
piastres.-S.R.C., c. 160, art. 1, 3 et 6.

204. Est coupable d'un acte criminel et passible d'une Paris et ven-
amende n'excédant pas mille piastres et d'un emprisonne- tes de poules.

ment de pas plus d'un an, tout individu qui -
(a.) Emploie ou permet sciemment que quelque partie d'un

local sous son contrôle soit employée dans le but d'inscrire
ou enregistrer des paris ou gageures, ou de vendre quelque
poule ; ou

(b.) Garde, expose ou emploie, ou permet sciemment de
garder, exposer ou employer dans aucune partie d'un local
sous son contrôle, quelque invention ou appareil destiné à
inscrire ou enregistrer un pari ou une gageure, ou la vente
d'une poule; ou

(c.) Devient le gardien ou dépositaire de quelques deniers,
objets ou choses de valeur déposés comme enjeux, pariés ou
engagés ; ou

(d.) Inscrit ou enregistre quelque pari ou gageure, ou
vend quelque poule sur le résultat,

(i.) D'une élection politique ou municipale ; ou
197 (ii.)
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(ii.) D'une course; ou
(iii.) D'une contestation ou lutte d'habileté ou de pou-

voir d'endurer entre hommes ou bêtes.
2. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas à

celui qui, à raison de ce qu'il sera devenu le gardien ou
dépositaire de deniers, objets ou choses de valeur déposés
comme enjeux et devant être remis ou payés au vainqueur
dans quelque course, jeu ou exercice légal, ou au proprié
taire d'un cheval engagé dans une course légale, ni aux paris
entre particuliers ou faits sur le champ de course d'une
association légalement constituée, pendant la durée des cour-
ses.-S.R.C., c. 159, art. 9.

Loteries. 205. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
ans d'emprisonnement et d'une amende de deux mille pias-
tres au plus, quiconque-

(a.) Fait, imprime, annonce ou publie, ou fait faire, impri-
mer, annoncer ou publier quelque proposition, projet ou plan
pour céder, prêter, donner, vendre ou aliéner une propriété
au moyen du tirage au sort de numéros, de cartes ou de bil-
lets, ou par tout autre mode aléatoire que ce soit ; ou

(b.) Vend, troque, échange ou aliène, ou fait vendre,
troquer, échanger ou aliéner, ou y aide ou y contribue, ou
offre à vendre, troquer ou échanger des numéros, cartes, bil-
lets ou autres moyens pour céder, prêter, donner, vendre ou
aliéner quelque propriété au moyen d'un tirage au sort, de
billets ou de tout autre mode aléatoire que ce soit.

2. Est coupable de contravention et passible, sur convic-
tion sommaire, d'une amende de vingt piastres, quiconque
achète, prend ou reçoit un numéro, billet ou autre chose
comme susdit.

3. Toute vente, tout prêt, don, troc ou échange d'une pro-
priété au moyen de quelque loterie, billet, carte ou autre
mode de tirage devant être décidé par la chance ou le hasard,
sera nul et de nul effet, et toute propriété ainsi vendue, prê-
tée, donnée, troquée ou échangée, sera confisquée au profit
de quiconque en fera la demande par action ou dénonciation
devant toute cour de juridiction compétente.

4. Nulle confiscation de ce genre n'affectera les droits ou
titres à une telle propriété acquise par un acquéreur de
bonne foi, pour valeur, s'il n'en a pas été notifié.

5. Le présent article s'étend à l'impression ou publication,
ou au fait de faire imprimer ou publier quelque annonce,
projet, proposition ou plan de loterie étrangère, et à la vente
ou offre de vente de billets, chances ou parts dans une pareille
loterie, ou à l'annonce de vente de pareils billets, chances ou
parts.

6. Le présent article ne s'applique pas-
(a.) Au partage par la voie du sort ou du hasard d'une

propriété ou de biens possédés par indivis ou en commun,
ou par des personnes ayant des droits indivis dans cette
propriété ou ces biens; ni

198 (b.)
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(b.) Aux loteries faites pour des objets de minime valeur,
aux ventes de charité ou bazars, si les organisateurs ont
obtenu la, permission de les faire ou tenir du conseil muni-
cipal de la cité ou autre localité, ou du maire, préfet, reeve
ou autre principal officier de la cité, Tille ou autre munici-
palité où a lieu cette vente de charité, et si les articles mis
en loterie ont d'abord été mis en vente, et qu'aucun d'eux
n'excède en valeur cinquante piastres.

(c.) A la distribution par la voie du sort, entre les mem-
bres et les porteurs de billets d'une société constituée en
corporation, ayant pour objet d'encourager les arts, de pein-
tures, dessins ou autres objets d'art produits par le travail de
ses membres, ou publiés par la société ou sous sa direction;

(d.) Au Crédit foncier du Bas-Canada; au Crédit foncier
franco-canadien.

206. Est coupable d'un acte criminel et passible de cinq Profanation
ans d'emprisonnement, celui qui- humas

(a.) Néglige, sans cause légitime, d'accomplir un devoir
qui lui est imposé par la loi ou qu'il s'est engagé à remplir,
au sujet de l'inhumation d'un cadavre humain ou de restes
humains; ou

(b.) Commet quelque indignité, indécence ou profanation
sur un cadavre humain ou des restes humains, qu'ils soient
inhumés ou non.

PARTIE XV.

DU VAGABONDAGE.

207. Est réputé vagabond, libertin, désoeuvré ou débau- Libertins et
ché, quiconque,- débauchés.

(a.) N'ayanit pas de moyens visibles d'existence, vit sans
recourir au travail;

(b.) Etant capable de travailler, et par là, ou par d'autres
moyen's, de se soutenir ainsi que sa famille, refuse ou néglige
volontairement de le faire

(c.) Etale ou expose dans les rues, chemins, grandes routes
ou places publiques, des objets indécents;

(d.) Erre et mendie, ou va de porte en porte, ou séjourne
dans les rues, grandes routes, passages ou places publiques
pour mendier ou demander l'aumône, sans avoir un certificat
signé, depuis moins de six mois, par un prêtre, un ecclésias-
tique ou un ministre de l'Evangile, ou par deux juges de
paix, demeurant dans la municipalité où cette personne
demande l'aumône, portant que celle-ci mérite qu'on lui
fasse la charité;

(e.) Rôde dans les rues, grands chemins, routes ou places
publiques, et gêne les passants en encombrant les trottoirs,
ou en se servant d'un langage insultant, ou de toute autre
manière;

Titre IV.1892.
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(f.) Fait du tapage dans ou près les rues, chemins, grandes
routes ou places publiques, en criant, jurant ou chantant, ou
en étant ivre ou gênant ou incommodant les passants pai-
sibles;

(g-.) En déchargeant des armes à feu, ou en tenant une
conduite tumultueuse ou tapageuse dans une rue ou sur une
grande route, trouble, par dérèglement, la paix et la tran-
quillité des' habitants d'une maison d'habitation près de
cette rue ou grande route;

(I.) Enlève ou défigure des enseignes, brise des fenêtres,
des portes ou des plaques de portes, des murs de maisons, de
chemins ou de jardins, ou détruit des clôtures;

(i.) Etant une prostituée ou coureuse de nuit, erre dans
les champs, les rues publiques ou grands chemins, les
ruelles ou les lieux d'assemblées publiques ou de rassem-
blements, et ne rend pas d'elle-même un compte satisfaisant;

(j.) Tient ou habite une maison déréglée, de prostitution
ou mal famée, ou une maison fréquentée par des prostituées;

(k.) A l'habitude de fréquenter ces maisons, et ne rend
pas de lui-même ou d'elle-même un compte satisfaisant:

(1.) N'exerce pas de profession ou de métier honnête propre
à le soutenir, mais cherche surtout des moyens d'existence
dans les jeux de hasard, le crime ou les fruits de la prosti-
tution.

Punition du 208. Tout vagabond, libertin, désouvré ou débauché est,
vagabondage. sur conviction sommaire devant deux juges de paix, passible

d'une amende n'excédant pas cinquante piastres, ou d'un
emprisonnement, avec ou sans travail forcé, de six mois au
plus, ou des deux peines à la fois.-S.R.C., c. 157, art. 8.

TITRE V.

DES CRIMES CONTRE LA PERSONNE ET LA.
RÉPUTATION.

PARTIE XVI.

DEVOIRS TENDANT A LA CONSERVATION DE LA VIE.

]Devoir de 209. Tout individu qui a la charge d'une autre personne
chor ixses- incapable, soit pour cause de détention, âge, maladie, alié-
saires a la vie. nation mentale ou autre cause, de se soustraire à cette

charge, et incapable de se pourvoir des choses nécessaires
à la vie, est légalement tenu, que cette charge soit entre-
prise par lui en vertu d'un contrat, ou qu'elle lui soit im-
posée par la loi, ou à raison d'un acte illégal de sa part, de
fournir à cette personne les choses nécessaires à la vie, et est
criminellement responsable s'il s'abstient, sans excuse légi-
time, de remplir ce devoir si a mort de cette personne est
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causée, ou si sa vie est mise en danger, ou si sa santé est ou
peut être irrémédiablement compromise par suite de cette
abstention.

210. Tout individu qui, comme père ou mère, tuteur, Devoir du
gardien ou chef de famille, est légalement tenu de pour- chef de fa-
voir aux besoins d'un enfant mineur de seize ans, est crimi- voir aux e-
nellement responsable s'il s'abstient de le faire, sans excuse soinsdes
légitime, pendant que cet enfant reste dans sa, famille, que
cet enfant soit hors d'état de pourvoir à ses besoins ou
non, si la mort de cet enfant est causée, ou si sa vie est
mise en danger, ou si sa santé est ou peut être irrémédia-
blement compromise par suite de cette abstention.

2. Tout individu légalement tenu de pourvoir aux be-
soins de sa femme est criminellement responsable s'il s'abs-
tient de le faire sans excuse légitime, et si la mort de sa
femme est causée, ou si sa vie est mise en danger, ou si sa
santé est ou peut être irrémédiablement compromise par
suite de cette abstention.

211. Tout individu qui, étant maître ou maîtresse, s'est Devoir des
engagé à fournir les aliments, l'habillement et le logement kna es ers
nécessaires à un serviteur, une servante ou un apprenti âgé teurs.

de moins de seize ans, est légalement tenu de les lui fournir
et est criminellement responsable s'il s'abstient, sans excuse
légitime, de remplir ce devoir, et si la mort de ce serviteur,
de cette servante ou de cet apprenti est causée, ou si sa vie
est mise en danger, ou si sa-santé est ou peut être irrémédia-
blement compromise par suite de cette abstention.

212. Quiconque entreprend (sauf en cas de nécessité) de Devoir des
faire une opération chirurgicale ou de faire suivre un trai- fnt°d"",®pj"
tement médical, ou de faire toute autre chose légale, dont rations dange-
l'accomplissement est ou peut être dangereux pour la vie, reuses.

est légalement tenu d'apporter une connaissance, une habi-
leté et un soin raisonnables en le faisant, et est criminelle-
ment responsable s'il s'abstient, sans excuse légitime, d'ac-
complir ce devoir et si la mort est causée par suite de cette
abstention.

213. Tout individu qui a sous ses soins ou son contrôle Devoir des
une chose quelconque. soit animée, soit inanimée, ou qui "T" den
érige, fait ou maintient une chose quelconque qui, en l'ab- choses dange-
sence de précautions.ou de soins, peut mettre la vie humaine reuss.

en danger, est légalement tenu de prendre toutes les pré-
cautions raisonnables et d'apporter tout le soin raisonnable
pour éviter ce danger, et est criminellement responsable
des conséquences de son omission, sans excuse légitime, de
remplir ce devoir.

214. Tout individu qui entreprend de faire une chose Devoir d'évi-
dont l'omission est ou peut être dangereuse pour la vie ter desane
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reuses pour la humaine, est légalement tenu de faire cette chose et est
criminellement responsable des conséquences de son omis-
sion, si, sans excuse légitime, il ne remplit pas ce devoir.

Négliger de 215. Est coupable d'un acte criminel et passible de trois
clYene es- ans d'emprisonnement, tout individu qui, étant tenu de
saires ' la vie, remplir quelqu'un des devoirs mentionnés aux articles 209,

210 et 211, refuse ou néglige, sans excuse légitime, de le
faire.

Délaisser un 216. Est coupable d'un acte criminel et passible de trois
enfant âgé (le
moins de deux ans d'emprisonnement, quiconque abandonne ou délaisse

illégalement un enfant âgé de moins de deux ans, par lequel
fait la vie de cet enfant est mise en danger, ou sa santé est
irrémédiablement compromise.

2. Les expressions " abandonner " et " délaisser " compren-
nent l'omission volontaire de prendre soin d'un enfant de la
part d'une personne légalement tenue de le faire, et toute
manière de le traiter de nature à le laisser exposé à quelque
danger sans protection.-S.R C., c. 162, art. 20.

Causer des 217. Est coupable d'un acte criminel et passible de trois
relles a ans d'emprisonnement, toute personne qui, étant légalement
prentis ou ser- tenue comme maître ou maîtresse de pourvoir aux besoins
viteurs. d'un apprenti ou serviteur, illégalement fait ou fait faire

quelque lésion corporelle grave à cet apprenti ou serviteur,
par laquelle la vie de cet apprenti ou serviteur est mise en
danger, ou par laquelle sa santé est ou peut être irrémédia-
blement compromise.-S.R.C., c. 162, art. 19.

PARTIE XVII.

DE L'HOMICIDE.

Définition de 218. L'homicide est le fait de celui qui tue un être hu-
l'homicide. main, directement ou indirectement, par quelque moyen

que ce soit.

Quand un en- 219. Un enfant devient un être humain, aux termes.du
utdeeunt présent acte, lorsqu'il est complètement sorti, vivant, du sein

main. .de sa mère, soit qu'il ait respiré ou non, soit qu'il ait ou non
une circulation indépendante du sang, et soit que le cordon
ombilical soit coupé on non. Le fait de tuer un pareil en-
fant est un homicide s'il meurt en conséquence de lésions
reçues avant, pendant ou après sa naissance.

Homicide cou- 220. L'homicide peut être coupable ou non coupable.pable. L'homicide est coupable lorsqu'il consiste dans le fait de
tuer une personne, soit par un acte illégal, soit par l'absten-
tion, sans excuse légitime, d'accomplir ou observer un devoir
légal, on par ces deux moyens combinés, soit en portant une
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personne, par des menaces ou la crainte de quelque violence.
ou par la supercherie, à faire. un actp.qui cause la mort de
cette personne, ou en effrayant volontairement un enfant ou
une personne malade.

2. L'homicide coupable est qualifié meurtre ou homicide
involontaire.

8. L'homicide non coupable n'est pas un crime.

221. Obtenir par un faux témoignage la condamnation Obtenir la

et la mort d'une personne par la sentence de la loi, ne sera I"'NI"
pas réputé un homicide. gnage.

222. Nul n'est criminellement responsable d'en avoir tué La mort doit
un autre à moins que la mort n'ait lieu dans l'an et jour de dans l'au et
la cause du décès. Le délai de l'an et jour compte à partir jour.
du jour inclusivement où le dernier acte illégal contribuant
à la cause de la mort a eu lieu. Sila cause de la mort est
une abstention de remplir un devoir légal, le délai compte
à partir du jour inclusivement où a cessé cette abstention.
Si la mort est en partie causée par un acte illégal et en partie
par une abstention, le délai compte à partir du jour inclusi-
vement où le dernier acte illégal a en lieu ou l'abstention a
cessé, quel que soit celui de ces événements qui a lieu le
dernier.

223. Nul n'est criminellement responsable de la mort Mort eause
d'un autre uniquement causée par une influence sur son Cunce 'srle
esprit, ni de la mort d'un autre causée par un désordre ou moral.

une maladie provoquée par cette influence, sauf, dans l'un
ou l'autre cas, s'il a effrayé volontairement un enfant ou
une personne malade.

224. Quiconque, par un acte ou une abstention, cause la Accélérer la
mort d'un autre, est réputé l'avoir tué, bien que l'effet des mort.

coups ou blessures portés à cette personne n'ait été que d'ac-
célérer sa mort pendant qu'elle souffrait de quelque désordre
ou maladie provenant d'une autre cause.

225. Quiconque, par un acte ou une abstention, cause la Causer une

mort d'un autre, est réputé l'avoir tué, bien que l'on eût pu i"a
prévenix sa mort en employant les moyens convenables. prévenue.

226. Quiconque fait une lésion corporelle qui par elle- Lésion corpo-
relie dont l

même est d'une nature-dangereuse, dont il résulte la mort traitement
de' la personne qui l'a reçue, est réputé l'avoir tuée, bien cause la mort.

que la cause immédiate de la mort soit le traitement conve-
nable ou erroné appliqué de bonne foi.

PARTIE
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_.ARTIE XVIII.

DU MEURTRE, DE L'HOMICIDE INVOLONTAIRE, ETC.

néfinition du 227. L'homicide coupable est qualifié meurtre dans cha-
"eurtre. cun des cas suivants:-

(a) Si le coupable a l'intention de causer la mort de la
personne tuée;

(b.) Si le coupable a l'intention de porter à la personne
tuée des coups ou blessures qu'il sait être de nature à causer
la mort, et s'il lui est indifférent que la mort en résulte ou
non;

(c.), Si le coupable a l'intention de causer la mort, on si,
étant indifférent aux conséquences de son acte comme susdit,
il a l'intention d.e porter des coups ou blessures à une per-
sonne comme susdit, et par accident ou maladresse tue une
autre personne, bien qu'il n'eût pas l'intention de faire mal
à la personne tuée;

(d.) Si le coupable fait, dans un but illégal, un acte qu'il
sait ou devrait savoir être de nature à causer la mort, et si
par là il tue quelqu'un, bien qu'il ait pu désirer atteindre
son but sans faire de mal à personne.

Autre défini- 228. L'homicide coupable est aussi qualifié meurtre dans
en du meu~ chacun des cas suivants, que le coupable ait l'intention de

donner la mort ou non, ou qu'il sache ou non que la mort
peut en résulter:-

(a.) S'il a l'intention de faire une lésion corporelle grave
dans le but de faciliter la perpétration de quelqu'un des
crimes mentionnés au présent article, ou la fuite du coupable
après la perpétration ou la tentative de perpétration de ce
crime, et si la mort résulte de cette lésion; ou

(b.) S'il administre quelque substance stupéfiante ou sopo-
rifique dans l'un des buts susdits, et si la mort résulte de
ses effets; ou

(c.) Si par un moyen quelconque il arrête la respiration
d'une personne dans l'un des buts susdits, et si la mort
résulte de cette cessation de respiration.

2. Les crimes suivants sont ceux auxquels il est référé dans
le présent article: la trahison et les autres crimes mention-
nés en la partie IV du présent acte, la piraterie et les crimes
qualifiés piraterie, l'évasion ou la délivrance d'un prisonnier
ou d'une personne confiée à la garde légale de quelqu'un,
la résistance à une arrestation légale, le meurtre, le viol, le
rapt, le vol à main armée, l'effraction nocturne, l'incendie.

Provocation. 229. L'homicide coupable, qui d'ailleurs serait qualifié
meurtre, peut être réduit à un simple homicide involontaire
si celui qui donne la mort le fait dans un accès de colère
causé par une provocation soudaine.
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2. Toute action nuisible ou insulte de nature telle qu'elle
soit suffisante pour priver une personne ordinaire de la force
de se contrôler, peut être une provocation, si le coupable
agit sous l'impulsion du moment et avant d'avoir en le
temps de reprendre son sang-froid.

3. Qu'une action injuste ou une insulte particulière cons-
titue une provocation, et que la personne provoquée ait réelle-
mont perdu son sang-froid par la provocation reçue, sont des
questions de fait. Nul ne sera réputé en avoir provoqué un
autre en faisant légalement ce qu'il avait le droit de faire,
ou en faisant quelque chose que le coupable l'avait excité à
faire afin de fournir à ce dernier une excuse pour tuer quel-
qu'un on faire quelque lésion corporelle à quelqu'un.

4. Une arrestation ne réduira pas nécessairement le meurtre
à l'homicide involontaire parce que l'arrestation était illé-
gale, mais si son illégalité était connue du coupable, elle
peut être admise comme preuve de provocation.

230- L'homicide coupable qui ne constitue pas un meur- Homicide in-
tre est qualifié homicide involontaire. volontaire.

231. Quiconque commet un meurtre est coupable d'un Punition du

acte criminel et doit, sur conviction, être condamné à mort. meurtre.

-S.R.C., c. 162, art. 2.

232. Est coupable d'un acte criminel et passible d'em- Tentative de
prisonnement à perpétuité, tout individu qui fait l'une des meurtre.

choses suivantes dans l'intention de commettre un meurtre,
savoir:-

(a.) Administre du poison ou autre substance délétère
à quelqu'un, ou le lui fait administrer ou prendre, ou tente
de l'administrer, ou tente de le faire ainsi administrer ou
prendre ; ou

(b.) Par un moyen quelconque blesse quelqu'un ou lui
cause une lésion corporelle grave; ou

(c.) Décharge une arme à feu sur quelqu'un, ou tente, en
tirant la détente d'une arme à feu ou autrement, de déchar-
ger sur quelqu'un une arme chargée; ou

(d.) Essaie de noyer, étouffer ou étrangler quelqu'un; ou
(e.) Détruit ou endommage quelque édifice par l'explosion

de quelque substance explosive; ou
(f.) Met le feu à un navire ou vaisseau, ou à quelque

partie d'un navire ou vaisseau, ou de son gréement, équipe-
ment ou mobilier, ou à, des marchandises ou effets qui se
trouvent à bord; ou

(g.) Fait périr ou détruit. un navire; ou
(k.) Par tout autre moyen tente de commettre un meurtre.

-S.R.0., c. 162, art 8, 9, 10, 11 et 12.

233. Est coupable d'un acte criminel et passible de dix Menaces de

ans d'emprisonnement, quiconque envoie, remet ou fait cir- meurtre.

culer, ou fait directement ou indirectement recevoir quelque
VOL. 1-15 ... 205 lettre
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lettre ou écrit, dont il connait le contenu, menaçant de tuer
ou assassiner quelqu'un.-S.R.C., c. 173, art. 7.

Complot de 234. Est coupable d'un acte criminel et passible de
meurtre. quatorze ans d'emprisonnement, celui qui-

(a.) Complote on convient avec quelqu'un d'assassiner ou
de faire assassiner une autre personne, que celui que l'on
entend assassiner soit un sujet de Sa Majesté ou non, ou soit
dans les possessions de Sa Majesté ou non; ou

(b.) Conseille ou tente de faire assassiner quelque personne
en quelque lieu que ce soit, bien que cette personne ne soit
pas assassinée en conséquence de ce conseil ou de cette ten-
tative.-S.R.C., c. 162, art. 3.

complice de 235. Est coupable d'un acte criminel et passible de l'em-
"eure apres prisonnement à perpétuité, tout complice de meurtre après

le fait.-S.R.C., c. 162, art. 4.

Punition de 236. L'auteur d'un homicide involontaire est coupable
lonid"'~ d'un acte criminel et passible de l'emprisonnement à perpé-

tuité.-S.R.C., c. 162, art. 5.

Conseiller et 237. Est coupable d'un acte criminel et passible de l'em-
provoquter le
icduere prisonnement à perpétuité, celui qui engage ou incite quel-

qu'un à se suicider, si le suicide a lieu par suite de ce conseil
ou de cette incitation, ou qui aide ou provoque quelqu'un à
se suicider.

Tentative de 238. Celui qui tenté de se suicider est coupable d'un acte
suicide. criminel et passible de deux ans d'emprisonnement.

Négliger d'a- 239. Est coupable d'un acte criminel toute femme qui,
de unaid dans l'un ou l'autre des buts ci-dessous mentionnés, étant

couchement. enceinte et sur le point d'accoucher, néglige de se procurer
l'aide raisonnable pour son accouchement, si par là elle
fait un tort permanent à son enfant, ou s'il meurt, soit
immédiatement avant, ou pendant, ou peu de temps après
sa naissance, à moins qu'elle ne prouve que sa mort ou le
tort permanent qui lui est fait n'est pas dû à cette négli-
gence, ou à un acte illégal auquel elle a été partie consen-
tante, et est passible des peines suivantes :-

(a.) Si le but de cette négligence était que l'enfant ne vécût
pas, l'emprisonnement à perpétuité;

(b.) Si son but était de cacher le fait qu'elle a eu un enfant,
l'emprisonnement pendant sept ans.

suppression 240. Est coupable d'un acte criminel et passible de dent
de part. ans d'emprisonnement, celui qui fait disparaître le cadavre

d'un enfant de quelque manière que ce soit, dans le but de
cacher le fait que sa mère lui a donné naissance, soit que
l'enfant soit mort avant, pendant ou après l'accouchement.
-S.R.C., c. 162, art. 49.
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PARTIE XIX.

LESIONS CORPORELLES ET ACTES QUI METTENT LES
PERSONNES EN DANGER.

241. Est coupable d'un acte criminel et passible d'em- Tenter de mu-
prisonnement à perpétuité, quiconque, avec l'intention de tuer, estro-

mutiler, défigurer ou estropier quelqu'un, ou de lui faire
quelque lésion corporelle grave, ou avec l'intention d'empê-
cher l'arrestation ou la détention légale de quelqu'un, illé-
galement, par quelque moyen que ce soit, blesse quelqu'un
ou lui fait quelque lésion corporelle grave, ou décharge une
arme à feu sur quelqu'un, ou tente, en tirant la détente ou
autrement, de décharger sur quelqu'un une arme chargée.-
S.R.C., 162, art. 13.

242. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un Blessures.
emprisonnement de trois ans, quiconque blesse illégalement
une autre personne ou lui fait quelque lésion corporelle
grave, soit avec ou sans arme ou instrument.-S.R.C., c. 162,
art. 14.

243. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua- Tirer sur les
torze ans d'emprisonnement, tout individu qui, volontaire- navires de Sa

Majesté; bles-
ment,- ser des prépo-

(a.) Fait feu sur un navire de Sa Majesté ou au service du "nde "oua-
Canada; ou

(b.) Estropie ou blesse un officier public engagé dans
l'exécution de ses devoirs, ou une personne aidant à ce pré-
posé.-S.R.C.,'c. 32, art. 213; c. 34, art. 99, condensés.

244. Est coupable d'un acte criminel et passible d'em- Tenter d'é-
prisonnement à perpétuité, et d'être fouetté, quiconque, avec °uff"r ans
l'intention de se mettre par là en état de commettre ou de mettre un

permettre à un autre de commettre un acte criminel, ou acte criminel.

avec l'intention d'aider par là une autre personne à le
commettrc, -

(a.) Tente, par quelque moyen que ce soit, d'étouffer, suf-
foquer ou étrangler quelqu'un, ou, par des moyens de nature
à étouffer, suffoquer ou étrangler, tente de rendre quelqu'un
insensible, inconscient ou incapable de résistance ; ou

(b.) Applique ou administre illégalement. ou fait prendre,
ou tente d'appliquer ou administrer à quelqu'un, ou tente
de faire administrer ou de faire prendre à quelqu'un, du
chloroforme, laudanum ou autre drogue, matière ou subs-
tance stupéfiante ou soporifique.-S.R.C., c. 162, art. 15 et 16.

245. Est coupable d'un acte criminel et passible de Administrer
du poison dequatorze ans d'emprisonnement, quiconque, illégalement, façon à mettre

administre ou fait administrer ou prendre à un autre du la vie en
poison ou autre substance délétère ou destructive, de manière danger.
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à mettre par là la vie de cette autre personne en danger, ou
de manière à lui faire quelque lésion corporelle grave.-

c. 162, art. 17.

Administrer 246. Est coupable d'un acte criminel et passible de trois
tc., ""s'le ans d'emprisonnement, quiconque, illégalement, administre

but de léser ou fait administrer ou prendre à un autre du poison ou
oUl iIIlR)ni-dééèe litnon-

"er. autre substance délétère ou destructive, avec l'intention de
nuire à cette personne, ou de l'affliger, léser ou tourmenter.-
S.R.C., c. 162, art. 18.

Lésion corpo- 247. Est coupable d'un acte criminel et passible d'em-
relie aut moyen~(
d'ex 1  "sik prisonnement à perpétuité, quiconque, illégalement, par

l'explosion de quelque substance explosive, brûle, mutile,
défigure ou estropie quelqu'un, ou lui fait une lésion corpo-
relle grave.-S.R.C., c. 162, art. 21.

Tentative de 24S. Est coupable d'un acte criminel et passible, dans le
léine. cas (a), d'emprisonnement à perpétuité, et dans le cas (b), de

d'explosifs. quatorze ans d'emprisonnement, quiconque; illégalement,-
(a.) Avec l'intention de brûler, mutiler, défigurer ou es-

tropier quelqu'un, ou de lui faire une lésion corporelle
grave, qu'il en résulte ou non quelque lésion corporelle,-

(i.) Fait faire explosion à quelque substance explosive;
(ii.) Envoie ou remet à quelqu'un, ou fait prendre ou

recevoir par quelqu'un une substance explosive ou autre
chose dangereuse ou nuisible ;

(iii.) Met ou dépose en quelque endroit, ou jette, lance
ou applique autrement sur quelqu'un du fluide corrosif
ou. quelque substance destructive ou explosive; ou
(b.) Met oujette dans, sur, contre ou près un édifice, navire

ou vaisseau, quelque substance explosive, avec l'intention
de causer une lésion corporelle à quelqu'un, soit que l'explo-
sion ait ou n'ait pas lieu, et soit qu'il en résulte ou non
quelque lésion corporelle:-S.R.C., c. 162, art. 22 et 23.

Tendre des fu- 249. Est coupable d'un acte criminel et passible de cinq
sils àt ressort,
etc. ans d'emprisonnement, quiconque tend ou place, ou fait

tendre ou placer un fusil à ressort, piège à homme (man-trap)
ou autre engin de nature à détruire la vie humaine ou à
causer une lésion corporelle grave, avec l'intention par là
·de détruire la vie de quelqu'un, ou de causer une lésion
corporelle grave à quelque maraudeur (trespasser) ou autre
personne venant en contact avec cet engin.

• 2. Quiconque tolère, sciemment et de propos délibéré, qu'un
fusil à ressort, piège à homme ou autre engin qui a été tendu
ou placé par quelque autre personne, dans un endroit qui
est alors ou vient ensuite en sa possession ou occupation,
reste ainsi tendu ou placé, sera réputé l'avoir tendu ou placé
avec l'intention susdite.

3. Le présent article ne s'étend pas aux trébuchets ou
pièges de la nature de ceux qui sont ordinairement tendus ou
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placés dans l'intention de détruire les bêtes nuisibles ou
malfaisantes.-S.R.C., c. 162, art. 24.

250. Est coupable d'un acte criminel et passible d'eM- Mettre en
prisonnement à perpétuité, quiconque, illégalement,- iaonger inten-

(a.) Avec l'intention de blesser ou de mettre en danger ment, la vie

la sûreté d'une personne voyageant ou se trouvant sur un des voyageui
chemin de fer,- de fer.

(i.) Place ou jette sur ce chemin de fer, du bois, de la
pierre ou autre chose ;

(ii.) Arrache, enlève ou déplace quelque lisse, aiguille,
traverse ou autre chose appartenant à un chemin de fer,
ou endommage ou détruit la voie, un pont ou une clôture
de ce chemin de fer, en tout ou en partie;

(iii.) Tourne, dérange ou détourne quelque raccorde-
ment ou autre mécanisme appartenant à un chemin de
fer

(iv.) Fait ou exhibe, cache ou enlève quelque signal ou
lumière sur ou près un chemin de fer ;

(v.) Fait ou fait faire quelque autre chose avec l'inten-
tion susdite; ou
(b.) Lance ou fait tomber ou frapper sur ou dans une loco-

motive, tender, voiture ou wagon employé et en mouvement
sur un chemin de fer, quelque bois, pierre ou autre chose,
avec l'intention de blesser quelqu'un ou de mettre en danger
la sûreté de quelqu'un qui se trouve sur cette locomotive,
ou dans ce tender, voiture ou wagon, ou sur quelque autre
locomotive, ou dans quelque tender, voiture.ou wagon d'un
convoi dont forme partie la locomotive, tender, voiture ou
wagon en premier lieu mentionnés.-S.R.C., c. 162, art. 25 et
26.

251. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un Mettre en
emprisonnement de deux ans, quiconque, par un acte illé- nle'n, la
gal, ou par une omission ou negligence volontaire, met en vie des voya-
danger ou fait mettre en danger la sûreté de quelque per- geurs sur un
sonne transportée ou se trouvant sur un chemin de fer, ou
aide ou contribue à le faire.-S.R.C., c. 162, art. 27.

252. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un causer une
lésio*oroemprisonnement de moins de deux ans, quiconque, par un relie parpn-

acte illégal ou en faisant négligemment ou s'abstenant de gligence.
faire quelque chose qu'il est tenu de faire, cause une lésion
corporelle grave à quelqu'un.-S.R.C., c. 162, art. 38.

253. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un
emprisonnement de deux ans, quiconque, ayant la charge
d'une voiture ou véhicule, en donnant àson attelage un train
désordonné ou le faisant entrer en course avec un autre, ou
par son incurie o- sa négligence volontaire, fait ou cause
une lésion corporelle à qui que ce soit.-S.R.C., c. 162,
art. 28.

Blesser quel-
qu'un r une
courseue
chevaux.
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Empêcher de 2454. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept
sauver lie
d'un nafraé. ans d'emprisonnement, tout individu qui empêche ou en-

trave, ou cherche à empêcher ou entraver,-
(a.) Un naufragé dans ses efforts pour sauver sa propre

vie; ou qui
(b.) Sans cause raisonnable, empêche ou entrave, ou

cherche à empêcher ou entraver une autre personne dans
ses efforts pour sauver la vie d'un naufragé.-S.R.C., c. 81,
art. 36.

Laisser des 255. Est coupable de contravention et passible, sur con-
tro>us dans lL
glace etdes viction sommaire, d'amende ou d'emprisonnement, avec ou
excavations sans travaux forcés (ou des deux), celui qui-
rage. (a.) Creuse ou pratique, ou fait creuser ou pratiquer, un

trou ou une ouverture dans la glace, d'une grandeur ou
superficie suffisante pour mettre la vie des gens en danger,
sur des eaux navigables ou autres ouvertes au publio ou
fréquentées par le public, et laisse ce trou, cette ouverture
ou cet endroit, tant qu'il offrira ce danger pour la vie des
gens, soit que la glace s'y soit formée ou non, sans être
entouré de broussailles ou d'arbres, ou protégé par un garde-
fou ou une clôture d'une hauteur et d'une force suffisantes
pour'empêcher les gens d'y tomber accidentellement, soit à
cheval, en voiture, à pied ou en patins; ou

(b.) Etant le propriétaire, gérant ou surintendant d'une
mine ou carrière abandonnée ou inexploitée, ou d'une pro-
priété sur laquelle a été ou sera pratiquée quelque excavation
d'une superficie et profondeur suffisantes pour mettre la vie
des gens en danger, laisse cette excavation sans être protégée
ou entourée par un garde-fou ou une clôture d'une hauteur
et d'une force suffisantes pour empêcher les gens d'y tomber
accidentellement, soit à cheval, en voiture ou à pied ; ou ,

(c.) Omet, dans les cinq jours après avoir été convaincu de
quelqu'une de ces infractions, de faire l'entourage susdit, ou
de couvrir cette ouverture ou excavation, ou de l'entourer
d'un garde-fou ou d'une clôture de la hauteur et de la force
susdites.

2. Celui dont le devoir est de protéger ou entourer ce trou,

cette ouverture ou cet endroit est coupable d'homicide non-
prémédité si quelqu'un perd la vie en y tombant acciden-
tellement pendant qu'il n'est pas protégé ou entouré.-.R.C.,
c. 162, art. 29-32.

Envoyer en 256. Est coupable d'un acte criminel et passible de cinq
"avire i'nai. ans d'emprisonnement, tout individu qui-
gable ou im- (a.) Envoie ou tente d'envoyer, ou participe à envoyer
proprement
chargé. un navire, enregistré au Canada, prendie la mer ou entre-

prendre un voyage sur quelqu'une des eaux intérieures du
Canada, ou un voyage d'un port ou lieu sur les eaux inté-
rieures du Canada à un port ou lieu sur les eaux intérieures
des Etats-Unis, ou entreprendre un voyage d'un port ou lieu
sur les eaux intérieures des Etats-Unis à un port ou lieu sur
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les eaux intérieures du Canada, dans un état d'innavigabilité
tel, par excès ou insuffisance de charge, imperfection du
chargement, insuffisance d'équipage ou autre cause quelcon-
que, que la vie des personnes à bord sera probablement en
danger, à moins qu'il ne prouve qu'il a employé tous les
moyens raisonnables pour que ce navire prenne la mer ou
entreprenne ce voyage en état de navigabilité, ou que son
départ pour la mer ou pour ce voyage dans cet état d'inna-
vigabilité était, dans les circonstances, raisonnable et justi-
fiable.-52 V., c. 22, art. 3.

257. Est coupable d'un acte criminel et passible de cinq Prendre ia
ans d'emprisonnement,-tout individu qui, étant capitaine ou navire inna-
patron d'un navire enregistré au Canada, sciemment le con- vigable.
duit en mer ou entreprend un voyage sur quelqu'une des
eaux intérieures du Canada, ou un voyage entre un port ou
lieu sur les eaux intérieures du Canada et un port ou lieu
sur les eaux intérieures des Etats-Unis, ou un voyage entre
un port ou lieu des Etats-Unis et un port ou lieu sur les
eaux intérieures du Canada, lorsque ce navire est dans un
état d'innavigabilité tel, par excès ou insufßsance de charge,
imperfection du chargement, insuffisance d'équipage ou autre
cause quelconque, que la vie des personnes à bord sera pro-
bablement en danger, à moins qu'il ne prouve que son
départ pour la mer ou pour ce voyage dans cet état d'inna-
vigabilité était, dans les circonstances, raisonnable et justi-
fiable.-52 V., c. 22, art. 3.

PARTIE XXI.

DES VOIES DE FAIT ET ATTENTATS.

258. Une voie de fait ou un attentat est l'action inten- Définition des
tionnelle d'appliquer la force ou la violence contre la per- 'ie aefai
sonne d'autrui, directement ou indirectement, ou de tenter
ou menacer, par un acte ou un egeste, d'appliquer la force
ou la violence contre la personne d'autrui, si celui qui fait
cette menace est en mesure, ou porte l'autre à croire, pour des
motifs plausibles, qu'il est en mesure de mettre ses menaces
à exécution, et, dans les deux cas, sans le.consentement de
l'autre, ou avec ce consentement, si celui-ci a été,obtenu par
fraude.

259. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux Attentats k La
ans d'emprisonnement, et d'etre fouetté, .celui, qui-.t Ci; "me

(a.) Commet -un attentat à la- pudeur sur une personne
du sexe; ou

(b.) Fait quelque chose à une personne du sexe, de son
consentement, qui sans ce consentement coSituerait un
attentat à la pudeur, si ce consentement est .obtenu par de
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fausses et frauduleuses représentations à l'égard de la n ature
et du caractère de l'acte.-52 V., c. 37, art. 12.

Attentats à la 260. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept
pudeur sur des
homm.nes. ans d'emprisonnement et d'être fouetté, quiconque attaque

une personne dans l'intention de commettre la sodomie,
ou, homme, attente à la pudeur d'une personne du sexe
masculin.-S.R.C., c. 157, art. 2.

Le consente- 261. La preuve qu'un enfant de l'un ou l'autre sexe, âgé
ment dunden- de moins de quatorze ans, a consenti à un acte d'indécencefant mineuirde
14 ans n'est n'est pas admissible comme moyen de défense contre une

nede- accusation d'attentat à la pudeur sur cet enfant.-53 V.,
c. 37, art. 7.

Voies de fait 262. Quiconque se porte contre quelqu'un à des voies de
cc e fait (assault) qui lui causent une lésion corporelle est coupa-

lésions corpo- ble d'un acte criminel et passible de trois ans d'emprison-
renes. nement.-S.R.C., c. 162, art. 85.

Attaque avec 263. Est coupable d'un acte criminel et passible de deuxcirconstanices
aggravantes. ans d'emprisonnement, tout individu qui-

(a.) Assaillit quelqu'un avec l'intention de commettre iun
acte criminel ; ou .

(b.) Assaillit un officier public ou un agent de la paix
dans l'exécution de ses fonctions, ou une personne prêtant
main-forte à cet officier ou agent; ou

(c.) Assaillit quelqu'un dans l'intention de résister ou
apporter empêchement à sa propre arrestation légale ou à
celle d'une autre personne, à la suite d'une infraction; ou

(d.) Assaillit une personne dans l'exécution légale d'une
ordonnance judiciaire contre des terres ou des effets, ou qui
opère légalement une saisie, ou avec l'intention d'enlever
des effets pris en vertu de cette ordonnance ou saisie.-
S.R.C., c. 162, art. 34.

(e.) Un jour de votation pour une élection parlementaire
ou municipale, assaillit ou bat quelqu'un à une distance
moindre de deux milles du lieu où se tient le bureau de
votation.

Enlèvement 264. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept
et séquestra -
tion ae per- ans d'emprisonnement, tout individu qui, sans autorisation
sonnes. légale, saisit de force et séquestre ou emprisonne quelque

personne en Canada, ou enlève quelque personne dans l'in-
tention-

(a.) De faire séquestrer ou emprisonner cette personne
secrètement et contre son gré en Canada; ou

(b.) De faire conduire ou transporter illégalement cette
personne hors du Canada contre son gré; ou

(c.) De faire vendre ou emmener cette personne comme
esclave ou en servitude, de quelque manière que ce soit et
contre son gré.
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2. Lors de l'instruction de toute contravention au présent
article, l'absence de résistance de la part de la personne ainsi
enlevée ou illégalement détenue ne constituera pas un moyen
de défense, à moins qu'il ne soit prouvé que cette absence
de résistance n'a pas été causée par des menaces, la con-
trainte, la violence ou un déploiement de force.-S.R.C.,
c. 162, art. 46.

265. Quiconque se porte contre quelqu'un à de simples voies de fait
voies de fait (conimmont assault) est coupable d'un acte crimi- simples.

nel et passible, s'il en est trouvé coupable à la suite d'une
mise en accusation, d'un an d'emprisonnement et d'une
amende de cent piastres au plus, et si c'est par voie som-
maire, d'une amende de vingt piastres au plus, avec dépens,
ou de deux mois d'emprisonnement, avec ou sans travaux
forcés.-S.R.C., c. 162, art. 36.

PARTIE XXI.

DU VIOL ET DE L'AVORTEMIENT.

266. Le viol est l'acte d'un homme qui a un commerce Définition du
charnel avec une femme qui n'est pas son épouse, sans le "io
consentement de cette femme, ou à la suite d'un consente-
ment qui lui a été arraché par des menaces ou la crainte de
lésions corporelles, ou obtenu en se faisant passer pour le
mari de cette femme, ou par de fausses et frauduleuses repré-
sentations au sujet de la nature et du caractère de l'acte.

2. Un individu âgé de moins de quatoze ans ne peut
commettre ce crime.

3. La connaissance charnélle est complète s'il y a péné-
tration, même au moindre degré et même s'il n'y a pas
émission de semence.-S.R.C., c. 174, art. 226.

267. Tout individu qui cominet un viol est coupable Punition du
d'un acte criminel et passible de la peine de mort, ou de viol.
l'emprisonnement à perpétuité.-S.R.O., c. 162, art. 37.

268. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept Tentative de
ans d'emprisonnement, tout individu qui tente de commetre "°ol-
un viol.

269. Est coupable d'un acte criminel et passible d'em- Déflorerent
d'enfants de

prisonnement à perpétuité et d'être fouetté, celui qui a un moins de 4
commerce charnel avec une fille âgée de moins de quatorze ans.

ans qui n'est pas sa femme, qu'il croie ou non qu'elle a cet
âge ou plus.-53 V., c. 87, art. 12.

270. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux Tentative de
ans d'emprisonnement et d'être fouetté, celui qui tente cete infra-
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d'avoir un commerce charnel avec une fille âgée de moins
de quatorze ans.-53 V., c. 37, art. 12.

Tuer un en- 271. Est coupable d'un acte criminel et passible de l'em-
fanit non en-
core né. prisonnement à perpétuité, celui qui cause la mort d'un

enfant qui n'est pas devenu un être humain, de telle ma-
nière qu'il aurait été coupable de meurtre si cet enfant fût
venu au monde.

2. Nul n'est coupable d'infraction si, par des moyens qu'il
croit de bonne foi nécessaires pour sauver la vie de la mère
de l'enfant, il cause la mort de cet enfant avant ou pendant
l'accouchement.

Provoquer 272. Est coupable d'un acte criminel et passible de l'em-1*avortenit. prisonnement à perpétuité celui qui, dans le but de procurer
l'avortement d'une femme, qu'elle soit enceinte ou non, lui
administre ou fait prendre illégalement quelque drogue ou
autre substance délétère, ou qui fait illégalement usage sur
elle de quelque instrument ou d'autres moyens quelconques
dans le même but.-S.R.C., c. 162, art. 46.

Fonjîne qui 273. Est coupable d'un acte criminel et passible de septp rovoqiue son 'mrsneet
propre avorte. ans d'emprisonnement, toute femme qui, enceinte ou non,
ment, s'administre illégalement à elle-même ou permet qu'on lui

administre quelque drogue ou autre substance délétère, ou
fait illégalement usage sur elle-même ou permet qu'on fasse
usage sur elle de quelque instrument ou d'autres moyens
quelconques dans le but de procurer son avortement.-
S.R.C., c. 162, art. 47.

Fournir les 274. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
oyuer a- ans d'emprisonnement, celui qui fournit ou procure illégale-

vortement. ment quelque drogue ou autre substance délétère, ou quel-
que instrument ou chose quelconque, sachant qu'il est des-
tiné à être illégalement employé ou appliqué dans le but de
procurer l'avortement d'une femme, quelle soit enceinte ou
non.-S.R.C., c. 162, art. 48.

PARTIE XXII.

DES CRIMES CONTRE LES DROITS CONJUGAUX ET DES
PARENTS-BIGAMIE-RAPT.

Définition de 275. Est qualifié bigamie-la bigamie. (a.) L'acte d'une personne qui. étant mariée, passe par les
formalités d'un mariage avec une autre personne en quelque
partie du monde que ce soit ; ou

(b.) L'acte d'une personne qui passe par les formalités d'un
mariage, en quelque partie du monde que ce soit, avec une
autre personne qu'elle sait être mariée;
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(c.) L'acte d'une personne qui passe par les formalités
d'un mariage avec une autre personne, simultanément ou
le même jour.

2. Une " formalité de mariage" est toute formule ou
formalité reconnue comme valide par la loi de l'endroit où elle
a lieu, ou, bien que n'étant pas ainsi reconnue, est telle qu'un
mariage contracté en cet endroit, suivant cette formule ou
formalité, est reconnu comme valide par la loi de l'endroit
où le coupable est jugé. Toute formule ou formalité est,
pour les fins du présent article, 'réputée valide, nonobstant
tout acte ou manquement de la personne accusée de bigamie,
si elle est d'ailleurs une formule ou formalité valide. Le fait
que les parties, si elles n'eussent pas été mariées, auraient
été inhabiles à contracter mariage ne constituera pas un
moyen de défense lors d'une poursuite pour bigamie.

8. Nul n'est coupable de bigamie en passant par les
formalités du mariage,-

(a.) Si la personne mariée croit de bonne foi et pour des
motifs plausibles que sa femme ou son mari est mort; ou

(b.) Si la femme ou le mari a été constamment absent
pendant les sept dernières années, et s'il n'est pas prouvé
qu'elle savait que son mari fût vivant ou qu'il savait que
sa femme fût vivante à aucune époque pendant ces sept
années ; ou

(c.) S'il y a eu divorce des liens du premier mariage; ou
(d.) Si le premier mariage a été annulé par une cour de

juridiction compétente.
4. Nul ne pourra être convaincu de bigamie pour avoir

passé par la formalité d'un mariage dans un endroit situé hors
du Canada, à moins que le prévenu, étant sujet britannique et
domicilié en Canada, n'ait quitté le Canada dans l'intention
de passer par cette formalité de mariage.-S.R.C., c. 161,
art. 4; 58 V., c. 81, art. 10.

276. Tout bigame est coupable d'un acte criminel et Punition de la
passible de sept ans d'emprisonnement. biganie.

2. Quiconque se rend coupable de cette infraction après
avoir été déjà convaincu du même fait, est passible de
quatorze ans d'emprisonnement.-S.R.C., c. 161, art. 4.

277. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un Mariage feint.
emprisonnement de sept ,ans, tout individu qui contracte
un mariage feint ou prétendu avec une femme, -ou qui
sciemment aide et assiste à faire contracter ce mariage feint
ou prétendu.--S.R.C., c. 161, art. 2.

27S. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un Punition de
emprisonnement de cinq ans et d'une amende de cinq cents la polygamie.

piastres, toute personne qui-
(a.) Pratique ou-d'après les rites, cérémonies, formes,

règles, coutumes de sectes ou sociétés religieuses ou séculiè-
res, ou par forme de contrat, simple consentement mutuel,
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ou de quelque autre manière, et que ce soit d'une manière
reconnue ou non par la loi pour mode valable de mariage-
convient ou consent de pratiquer-

(i.) La polygamie sous quelque forme que ce soit;
(ii.) Quelque union conjugale avec plus d'une per-

sonne à la fois;
(iii.) Ce que, parmi les personnes communément appe-

lées Mormons, on qualifie de mariage spirituel ou mariage
plural;

(iv.) Vit, cohabite, convient ou consent de vivre ou
cohabiter, dans quelque union conjugale, avec une per-
sonne déjà mariée à une autre, ou avec une personne qui
vit ou cohabite avec une autre ou d'autres dans une union
conjugale quelconque; ou
(b.) Célèbre les rites ou cérémonies susmentionnés ten-

dant à rendre valables ou confirmer quelqu'une des unions
sexuelles mentionnées à l'alinéa coté (a) du présent article,
ou participe ou aide à ces rites ou cérémonies; ou

(c.) Procure, assure, facilite l'accomplissement ou observa-
tion de quelqu'une des formes, règles ou coutumes en ques-
tion pour la fin ci-dessus; y participe on y aide; ou

(d.) Procure, assure, facilite quelque contrat ou consente-
ment de la forme ou nature susmentionnée, pour la fin ci-
dessus; y participe ou y aide.-53 V., c. 37, art. 11.

Célébrer on 279. Est coupable d'un acte criminel et passible d'a-
®e1eb,"r mende ou de deux ans d'emprisonnement, ou des deux

un "mariage. peines à la fois, tout individu qui,-
(a) Sans autorisation légale, dont la preuve lui incombera,

célèbre ou prétend célébrer un mariage; ou
(b.) Fait célébrer un mariage par quelque personne, sa-

chant que cette personne n'est pas légalement autorisée à le
célébrer, ou sciemment aide ou se fait le complice de cette
personne dans l'accomplissement de cette cérémonie. -
S.R.C., c, 161, art. 1.

Célébrer un 280. Est coupable d'un acte criminel et passible d'a-
mnariage en mec d'ntu
naenton tmende ou d'uan ud'emprisonnement, tout individu qui,

à la loi étant légalement autorisé, sciemment et volontairement
célèbre un mariage en contravention aux lois de la province
dans laquelle il est célébré.-S.R.C., c. 161, art. 3.

Enlèvement 281. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua-
d'une fem"e. torze ans d'emprisonnement, celui qui, dans l'intention

d'épouser une femme ou d'avoir un commerce charnel avec
elle, qu'elle soit mariée ou non, ou dans l'intention de faire
épouser une femme par un autre ou de lui faire avoir un
commerce charnel avec elle, enlève ou séquestre une femme
d'un âge quelconque, contre son gré.-S.R.C., c. 162, art. 43.

Enlèvement 282. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua-
tièe"". torze ans d'emprisonnement, tout individu qui, dans l'inten-
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tion d'épouser ou de connaître charnellement une femme,
ou de la faire épouser ou connaitre charnellement par un
autre,-

(a.) Par des motifs de lucre, enlève ou séquestre contre sa
volonté une personne du sexe d'un âge quelconque qui a
quelque intérêt, soit en droit, soit en équité, présent ou
futur, absolu, conditionnel ou éventuel, dans une propriété
foncière ou mobilière, ou qui est héritière ou co-héritière
présomptive, ou la plus proche parente présomptive d'une
personne ayant un intérêt de ce genre; ou

(b.) Attire frauduleusement, enlève ou séquestre une telle
personne âgée de moins de vingt et un ans, et la soustrait à
la possession et contre la volonté de ses père ou mère, ou de
toute autre personne qui en a légalement le soin ou la
charge.

2. Nul individu trouvé coupable de quelqu'une des infrac-
tions prévues au présent article ne pourra recevoir aucune
part ou aucun intérêt, en droit ou en équité, dans les biens
mobiliers ou immobiliers de cette femme, ou dans ceux aux-
quels elle peut avoir un intérêt, ou qui lui reviendront en
qualité d'héritière, co-héritière ou plus proche parente; et
si un pareil mariage a lieu, il sera disposé de ces biens,
après cette conviction, de la manière que l'ordonnera toute
cour de juridiction compétente, à la suite de toute dénon-
ciation, à l'instance du procureur général.-S.R.C., c. 162.
art. 42.

283. Est coupable d'un acte criminel et passible de cinq Enlèvement
ans d'emprisonnement, celui qui enlève ou fait enlever illé- d",'fl zmi-

galement une fille non-mariée âgée de moins de seize ans, de ans.
la possession et contre la volonté de son père ou de sa mère,
ou de toute personne qui en a la garde on charge légale.

2. Il est indifférent que la fille ait été prise de son propre
consentement ou non, ou qu'elle ait ou non suggéré son
enlèvement.

8. Il est indifférent que le ravisseur crût ou non que la fille
était âgée de seize ans ou plus.-S.R.O., c. 162, art. 44.

284. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept vol d'enfants
ans d'emprisonnement, celui qui, dans l'intention de priver minu" de 14

les parents, ou le tuteur, ou toute personne ayant la garde
ou charge légale d'un enfant âgé de moins de quatorze ans,
de la possession de cet enfant, ou dans l'intention de voler
quelque objet sur la personne de cet enfant, illégalement-

(a.) Enlève, ou entraine, ou séquestre cet enfant; ou
(b.) Repoit on loge cet enfant, sachant qu'il a été ainsi

enlevé ou entraîné.
2. Rien dans le présent article ne s'étend à celui qui

obtient possession d'un enfant, à la possession duquel il
prétend de bonne foi avoir droit.-S.R.C., c. 162, art. 45.

PA.TIE
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PARTIE XXIII.

DU LIBELLE DIFFAMATOIRE.

Définition du 285. Un libelle diffamatoire est une chose publiée sans
atere a- justification ou excuse légitime, de nature à nuire à la répu-

tation de quelqu'un en l'exposant à la haine, au mépris ou
au ridicule, ou destinée à outrager la personne contre
laquelle elle est publiée.

2. Cette chose peut être exprimée soit en mots lisiblement
marqués sur une substance quelconque, soit par un objet
signifiant cette chose autrement que par des mots, et peut
être exprimée soit directement, soit par insinuation ou en
dérision.

Définition de 286. La publication d'un libelle se fait en l'exhibant en
la publication. public, ou en le faisant lire ou voir, ou en le montrant ou

délivrant, ou en le faisant montrer ou délivrer, dans le but
de le faire lire ou voir par la personne diffamée ou par toute
autre.

Publier sur 287. Nul ne commet une infraction en publiant uneinvitation. chose diffamatoire sur l'invitation ou le défi de la personne
qui s'en trouve diffamée, non plus que s'il est nécessaire de
publier cette chose diffamatoire afin de réfuter quelque autre
assertion diffamatoire publiée par cette personne concernant
le prétendu coupable, si celui-ci croit que la chose diffama-
toire est vraie, et si elle se rattache à l'invitation, au défi ou à la
réfutation requise, et si sa publication n'excède pas, ni par
la manière dont elle est faite, ni par sa portée, ce qui est
raisonnablement suffisant dans les circonstances.

Publier dans 288. Nul ne commet une infraction en publiant une
jscurs de chose diffamatoire dans une procédure instituée devant une

cour exerçant une autorité judiciaire ou faite par son autori-
sation, ou dans une enquête faite sous l'empire d'un statut
ou par ordre de Sa Majesté ou d'un département du gou-
vernement fédéral ou provincial.

Publier des 289. Nul ne commet une infraction en publiant au Sénat,
ement ou a la Chambre des Communes, ou à un Conseil législatif,

taires. une Assemblée législative ou Chambre d'assemblée, une
chose diffamatoire contenue dans une requête au Sénat, ou à
la Chambre des Communes, ou à un Conseil ou une Assem-
blée comme susdit, ou en publiant par ordre ou autorisation
du Sénat ou de la Chambre des Communes, ou d'un Conseil
ou d'une Assemblée, un document contenant quelque chose
diffamatoire, ou en publiant, de bonne foi et sans mauvais
vouloir contre la personne diffamée, un extrait ou résumé
d'un pareil document.

Chap. 29. 55-56 Vroo.
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290. Nul ne commet une infraction en publiant de bonne Comptes
foi, pour l'information du public, un compte rendu loyal des ®di""

délibérations du Sénat ou de la Chambre des Communes ou tions du par-
de quelqu'un de leurs comités, ou d'un Conseil ou d'une iem at etaes

Assemblée comme susdit, ou de quelqu'un de leurs comités,
ou des procédures publiques préliminaires ou finales d'une
cour exerçant une autoritéjudiciaire, ni en publiant de bonne
foi des commentaires honnêtes et loyaux sur ces délibéra-
tions ou procédures.

201. Nul ne commet une infraction en publiant de bonne com»tes
foi dans un journal un compte rendu loyal des délibérations "d' loya"x
d'une assemblée publique, si cette assemblée est légalement tions des as-

convoquée dans un but légal et ouverte au public, et si ce lqUe® P"-
compte rendu est loyal et exact, et si la publication de la
chose incriminée est faite dans l'intérêt public, et si le
défendeur ne refuse pas d'insérer, dans un endroit bien en
vue du journal qui a publié le compte rendu, une lettre ou
un document raisonnable d'explication ou de contradiction
par le poursuivant ou en son nom.

292. Nul ne commet une infraction en publiant une Discussion
chose diffamatoire qu'il croit, pour des motifs plausibles, être loyale.

vraie, et qui se rattache à quelque question d'intérêt public,
dont la discussion publique est faite dans l'intérêt publie.

293. Nul ne commet une infraction en publiant des com- Commen-
mentaires honnêtes et loyaux sur la conduite publique d'une taires loyaux.
personne qui prend part aux affaires publiques.

2. Nul ne commet une infraction en publiant des commen-
taires loyaux sur un livre publié ou sur toute autre produc-
tion littéraire, ou sur une composition ou une ouvre d'art
publiquement exposée, ou une représentation publique, ou
sur toute autre communication faite au public sur un sujet
quelconque, si ces commentaires se bornent à la critique de
ce livre ou de cette production littéraire, composition, ouvre
d'art, représentation ou communication.

294. Nul ne commet une infraction en publiant une Chercher
chose diffamatoire dans le but de chercher, de bonne foi, à remde à des
faire remédier ou redresser un tort ou un grief personnel ou
public par la personne qui a le droit, ou que celui qui publie
cette diffamation croit avoir le droit ou l'obligation d'y
remédier ou de le redresser, s'il croit que la chose diffama-
toire est vraie et si elle se rattache au remède ou au redres-
sement qu'il cherche à obtenir, et si cette publication
n'excède pas, ni par la manière dont elle est faite, ni par sa
portée, ce qui est raisonnablement suffisant dans les circons-
tances.

295. Nul ne commet une infraction en publiant, en Uponse à
réponse à des demandes de renseignements quilui sont faites, des questions.
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une chose diffamatoire se rattachant à quelque sujet à l'égard.
duquel la personne qui demande ces renseignements, ou au
nom de laquelle ils sont demandés, a intérêt à connaître la
vérité, ou que celui qui publie cette chose croit, pour des
motifs raisonnables, avoir intérêt à la connaître, si cette chose
est publiée, de bonne foi, dans le but de donner des rensei-
gnements à cet égard à cette personne, et s'il croit vraie la
chose diffamatoire, et si elle se rattache aux renseignements
demandés, et pourvu aussi que cette publication n'excède
pas, ni par la manière dont elle est faite, ni par sa portée, ce
qui est raisonnablement suffisant dans les circonstances.

Donner des 296. Nul ne commet une infraction en révélant à un autre
reiliseibie-
nients. une chose diffamatoire dans le but de donner à ce dernier

des renseignements sur quelque sujet à l'égard duquel il a
intérêt de connaître la vérité, ou que celui qui lui donne ces
renseigrnements croit, pour des motifs raisonnables, avoir
intérêt à la connaître, de manière à rendre la conduite de
celui qui donne ces renseignements raisonnable dans les
circonstances; pourvu que cette chose diffamatoire se ratta-
che à ce sujet, et qu'elle soit vraie ou soit faite sans mauvais
vouloir contre la personne diffamée et sous l'impression,
pour des motifs plausibles, qu'elle est vraie.

Vente de 297. Tout propriétaire de journal est présumé criminelle-
ten °"~n ment responsable de toute chose diffamatoire insérée et
libelle. publiée dans ce journal, mais cette présomption peut être

repoussée par la preuve que la chose diffamatoire particu-
lière a été insérée dans ce journal hors la cônnaissance du
propriétaire et sans négligence de sa part.

2. Une autorisation générale donnée à celui qui a réelle-
ment inséré cette chose diffamatoire de gérer ou conduire
ce journal, comme rédacteur ou autrement, et d'y insérer ce
qu'il juge à propos, n'est pas une négligence aux termes du
présent article, à moins que l'on ne prouve que le proprié-
taire, en donnant d'abord cette autorisation générale, avait
l'intention qu'elle s'étendit à l'insertion et publication de
choses diffamatoires, ou qu'il a continué cette autorisation
générale sachant qu'elle avait été exercée en insérant des
choses diffamatoires dans un numéro ou fascicule de ce
journal.

3. Nul n'est coupable d'infraction en vendant un numéro
ou fascicule de ce journal, à moins qu'il ne sût qu'il conte-
nait une chose diffamatoire, ou que des choses diffamatoires
étaient habituellement insérées dans ce journal.

Vente de 298. Nul ne commet une infraction en vendant un livre,
livres conte-
nant e~ une revue, une brochure ou quelque autre chose formant
libelle, ou non partie d'un ouvrage périodique, bien qu'il s'y trouve

un libelle diffamatoire, si, lors de cette vente, il ignorait que
ce libelle diffamatoire fût contenu dans ce livre, cette revue,
brochure ou autre chose.
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2. La vente d'un livre, d'une revue, brochure ou autre
chose, périodique ou non, par un employé, ne rend pas le
maitre ou patron criminellement responsable à l'égard du
libelle diffamatoire qui s'y trouve contenu, à moins que l'on
ne prouve que ce maitre ou patron avait autorisé cette
vente, sachant que ce livre, cette revue, brochure ou autre
chose contenait ce libelle diffamatoire, ou, dans le cas d'un
numéro ou fascicule d'un ouvrage périodique, qu'il était
habituellement publié des libelles diffamatoires dans cet
ouvrage périodique.

299. L'on pourra opposer comme moyen de défense contre Quand la
véirji duune accusation ou dénonciation de libelle diffamatoire, que libelle est un

la publication de cette chose diffamatoire, de la manière moyen de
qu'elle a été faite, était dans l'intérêt public à l'époque où ®e"n*

elle a été faite, et que la chose elle-même était vraie.-S.R.C.,
c. 168, art. 4.

300. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux Extonion
ans d'emprisonnement, ou d'une amende de six cents pias- ¡,°9 y®"ldu

tres au plus, ou de ces deux peines à la fois, celui qui publie
ou menae'k de publier, ou offre de s'abstenir de publier un
libelle diffamatoire, ou offre d'en empêciÉer la publication,
dans l'intention d'extorquer de l'argent, ou d'induire quel-
qu'un à conférer ou procurer à un autre une charge ou un
emploi lucratif ou de confiance, ou en conséquence de ce
que l'on aura refusé à quelqu'un de lui donner de l'argent,
une charge ou un emploi.-S.R.C., c. 163, art. 1.

301. Est coupable d'un acte criminel et passible d'em- Punition du
prisonnement de moins de deux ans, ou d'une amende de uibe qu l'on

quatre cents piastres au plus, ou de ces deux peines à la·fois, sit être faux.
tout individu qui publie un libelle diffamatoire, sachant
qu'il est faux.-S.R.C., c. 163, art. 2.

302. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un an Punition du
d'emprisonnement, ou d'une amende de deux cents piastres libelle diffa-

matoire
au plus, ou de ces deux peines à la fois, tout individu qui
publie un libelle diffamatoire.-.S.R.C., c. 168, art. 3.
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TITRE VI.

CRIMES CONTRE LES DROITS DE PROPRIÉTÉ ET LES
DROITS RÉSULTANT DE CONTRATS, ET CRIMES

SE RATTACHANT AU COMMERCE.

PARTIE XXIV.

DU VOL ET DES CHOSES VOLABLES.

Choses 303. Toute chose inanimée quelconque qui appartient à
volables. une personne, et qui est mobilière ou peut le devenir, peut

faire l'objet d'un vol du moment qu'elle devient mobilière,
bien qu'elle soit rendue mobilière dans le but de la voler ;
·pourvu que rien de ce qui croit hors de terre et dont la
valeur ne dépasse pas vingt-cinq centins (sauf dans les cas
ci-après prévus) ne soit réputé volable.

Animaux 304. Toute créature domestique vivante, qu'elle soit
naturellement domestique ou naturellement sauvage et
apprivoisée, peut faire l'objet d'un vol ; mais les pigeons
domestiques ne pourront être l'objet d'un vol que tant qu'ils
seront dans un pigeonnier ou sur le terrain de leur proprié-
taire.

2. Toute créature vivante naturellement sauvage, des
espèces qui ne se rencontrent pas ordinairement à l'état libre
en Canada, peut, si elle est tenue en état de captivité, faire
l'objet d'un vol, non seulement pendant qu'elle est ainsi en
état de captivité, mais aussi après qu'elle s'est échappée.

3. Toutes autres créatures vivantes naturellement sau-
vages, si elles sont tenues en état de captivité, peuvent faire
l'objet d'un vol tant qu'elles restent dans cet état ou pen-
dant qu'elles sont poursuivies après s'être échappées, mais
pas plus longtemps.

4. Une créature sauvage vivante sera réputée en état de
captivité tant qu'elle sera enfermée dans une tanière, une
cage ou un petit enclos, une cabane ou une fosse, ou qu'elle
sera placée de manière à ne pouvoir s'échapper et que son
propriétaire puisse en prendre possession à volonté.

5. Les huîtres et le frai d'huîtres peuvent faire l'objet d'un
vol lorsqu'ils sont sur des huîtrières, dans des parcs ou des
pêches appartenant à quelqu'un, et suffisamment délimités
et indiqués ou connus comme lui appartenant.

6. Les créatures sauvagesjouissant de leur liberté naturelle
ne peuvent faire l'objet d'un vol, non plus que l'enlèvement
de leur corps mort par celui qu par les ordres de celui qui
les a tuées avant que le propriétaire du terrain sur lequel
elles sont mortes n'en soit devenu en possession réelle.

7. Toute chose produite par une créature vivante qui peut
faire l'objet d'un vol, ou toute chose formant partie de cette
créature, peut faire l'objet d'un vol.
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305. Le vol ou la soustraction est le fait de prendre et Définition
s'approprier ou de convertir. à son usage, frauduleusement du vol.

et sans apparence de droit, quelque chose qui peut faire
l'objet d'un vol, dans l'intention- •

(a.) De priver le propriétaire ou toute personne ayant un
droit de propriété ou un intérêt spécial dans cette chose,
temporairement ou absolument, de cette chose ou de ce droit
ou intérêt ;

(b.) De la mettre en gage ou de la donner en nantisse-
ment ;

(c.) De s'en dessaisir avec condition de restitution que
celui qui s'en dessaisit peut ne pas pouvoir remplir; ou

(d.) De s'en servir de telle manière qu'elle ne puisse être
remise dans l'état et condition où elle était lorsqu'elle a été
ainsi prise et convertie.

2. L'appropriation ou conversion peut être frauduleuse,
bien qu'elle ait eu lieu ouvertement ou sans essayer de la
cacher.

3. Il est indifférent que la chose convertie ait été prise
dans le but de la convertir, ou qu'elle fût, lors de sa conver-
sion, en la possession légitime de la personne qui la
convertit.

4. Le vol est consommé du moment que le coupable déplace
la chose, ou la fait se déplacer, ou la fait déplacer, ou qu'il
commence à la rendre mobilière dans l'intention de la sous-
traire.

5. Mais nul facteur ou agent n'est coupable de vol en
mettant en gage ou donnant en nantissement des effets ou un
document constituant un titre de propriété à des effets qui
lui sont confiés dans le but de les vendre ou autrement, pour
une somme d'argent non supérieure à ce qui lui est dû par
son commettant à l'époque où.il les met en gage ou les donne
en nantissement, ainsi que le montant de toute lettre de
change acceptée par lui pour son commettant ou pour son
compte.

6. Pourvu que si un serviteur, contrairement aux ordres
de son maître, prend quelque article de nourriture lui appar-
tenant afin de le donner ou le faire donner à un cheval ou
autre animal appartenant à son maitre ou en sa possession,
le serviteur qui en agit ainsi ne soit pas, pour cette raison,
coupable de vol.-R.S.C., c. 164, art. 63.

306. Est coupable de vol et dérobe la chose prise ou em. Vol de chose
portée, quiconque, s'en prétendant ou non propriétaire, prend "°" milie-
ou emporte, ou fait prendre ou emporter, soit secrètement,
soit ouvertement, sans autorisation légale, quelque chose
légalement saisie et détenue.-S.R.C., c. 164, art. 50.

307. Celui qui tue une créature vivante qui peut faire voi d'ani-
l'objet d'un vol, dans l'intention de s'en approprier la car-
casse, la peau, la plume ou quelque autre partie, commet
un vol et dérobe la créature ainsi tuée.
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Vol par 308. Est coupable de vol celui qui, ayant reçu des deniers,"n agent. ou quelque valeur ou autre chose quelconque, à condition
qu'il en rendra compte ou les remettra, ou en remettra les
produits ou quelque partie des produits à une autre per-
sonne, bien qu'il ne soit pas tenu de remettre en espèces les
mêmes deniers, valeurs ou autres choses ainsi reçus, les con-
vertit frauduleusement à son propre usage, ou omet fraudu-
leusement d'en rendre compte ou de les remettre en tout ou
en partie, ou de rendre compte des produits ou d'en remettre
quelque partie, dont il était tenu de rendre compte ou qu'il
devait remettre comme susdit.

2. Pourvu que si ces conditions portaient que les deniers ou
autres choses reçus, ou leurs produits, formeraient un article
de compte de débiteur à créancier entre celui qui les reçoit
et celui à qui il doit en rendre compte ou les remettre, et si
ce dernier ne se repose que sur la responsabilité personnelle
de l'autre comme son débiteur à leur égard, l'inscription
régulière de ces deniers ou produits, en tout ou en partie,
dans ce compte, constitue une reddition de compte suffisante
à l'égard de ces deniers, ou de leurs produits, ou de la partie
qui en sera ainsi portée en compte, et dans ce cas aucune con-
version frauduleuse de la somme dont il sera rendu compte
ne sera réputée avoir eu lieu.

vol sar un 309. Est coupable de vol celui qui, ayant reçu en dépôt,man ataire. soit seul, soit conjointement avec un autre, une procuration
l'autorisant à vendre, hypothéquer, engager ou autrement
aliéner quelque propriété foncière ou mobilière, qu'elle
puisse faire l'objet d'un vol ou non, frauduleusement vend,
hypothèque, engage ou aliène autrement cette propriété en
tout ou en partie, ou frauduleusement convertit les produits
de la vente, hypothèque, engagement ou autre aliénation
de cette propriété, ou quelque partie de ces produits, à des
fins autres que celles pour lesquelles cette procuration lui
avait été confiée.-S.R.d, c. 164, art. 62.

vol par appro- 310. Est coupable de vol celui qui, ayant reçu, soit seul,priation. soit conjointement avec un autre, des deniers ou valeurs,
ou une procuration l'autorisant à vendre quelque propriété
foncière ou mobilière, avec instruction d'appliquer ces de-
niers, en tout ou en partie, ou les produits de ces valeurs ou
de cette propriété, à une fin particulière, ou de les payer ou
remettre à une personne désignée dans ces instructions,
applique frauduleusement à quelque autre fin ou paie à
quelque autre personne ces deniers ou produits, en tout ou
en partie, en violation de la bonne foi et contrairement à ces
instructions.

2. Mais si celui qui reçoit ces deniers, ces valeurs ou cette
procuration, et la personne de qui il les reçoit, font affaires
ensemble de telle manière que tous les deniers payés au
premier seraient, en l'absence d'instructions spéciales, équi-
tablement traités comme articles de compte de débiteur à
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créancier entre eux, le présent article ne s'appliquera pas, à
moins que ces instructions n'aient été données par écrit.

311. Le vol peut être commis par le propriétaire d'une Vol par un co-
chose pouvant faire l'objet d'un vol à l'encontre d'une per- proprietaire.

sonne ayant un droit de propriété ou un intérêt spécial dans
cette chose, ou par une personne ayant un droit de propriété
ou un intérêt spécial dans cette chose à l'encontre de son
propriétaire, ou par un locataire à l'encontre de celui qui est
investi d'un droit de réversion, ou par l'un de plusieurs co-
propriétaires, tenanciers en commun, ou associés, de ou dans
cette chose à l'encontre des autres personnes qui y sont in-
téressées, ou par les directeurs, officiers ou membres d'une
compagnie publique ou d'un corps constitué, ou d'un corps
non constitué en corporation, ou d'une société non constituée
et formée dans un but légitime, à l'encontre de cette compa-
gnie ou de ce corps constitué, ou de ce corps ou société non
constitùé.-S.R.C., c. 164, art. 58

312. Est coupable de vol celui qui, avec l'intention de Cacher de l'or
frauder son associé, co-exploitant, co-tenancier ou tenancier ° ,de l'argent

en commun, au su.jet de tout placer, ou de toute part ou pour frauder
intérêt dans un placer, garde secrètement par-devers lui, ou un asocie.

cache de l'or ou de l'argent trouvé dans ou sur ce placer, ou
enlevé de ce placer.-S.R.C., c. 164, art. 31.

313. Nul mari ne sera convaincu du vol des biens de sa voi par un
femme durant leur cohabitation, et nulle femme ne sera mari ou une
convaincue du vol des biens de son mari durant leur coha- femme.
bitation ; mais lorsqu'ils vivront séparément l'un de l'autre,
l'un ou l'autre sera coupable de vol s'il prend ou convertit
frauduleusement quelque chose qui, d'après la loi, appar-
tient à l'autre, d'une manière qui constituerait un vol de la
part de toute autre personne.

2. Est coupable de vol celui qui, pendant qu'un mari et
une femme vivent ensemble, sciemment-

(a.) Aide l'un d'entre eux à disposer de quelque chose qui
appartient à l'autre, d'une manière qui, s'ils n'étaient pas
mariés, constituerait un vol; ou

(b.) Reçoit de l'un ou l'autre quelque chose qui appartient
à l'autre, obtenue de cet autre par le moyen susdit.

PARTIE XXV.

DU RECEL D'OBJETS VOLÉS.

314. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua- Recel d'effets
torze ans d'emprisonnement, tout individu qui recèle ou aon"
garde en sa possession quelque chose obtenue à l'aide d'une
infraction punissable par voie d'acte d'accusation, ou à l'aide
d'un acte quelconque commis en quelque lieu que ce soit,
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qui, s'il eût été commis en Canada après l'entrée en vigueur
du présent acte, aurait constitué une infraction punissable
par voie de mise en accusation, sachant que cette chose a été
ainsi obtenue.-S.R.C., c. 164, art. 82.

Recevoir une 3 15. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un
lettre ou un
sac de lettres emprisonnement de cinq ans au moins, quiconque reçoit
volés. ou garde en sa possession une lettre confiée à la poste, un

sac postal ou quelque objet, argent, valeur, colis ou autre
chose dont le vol est qualifié acte criminel par le présent
acte, sachant que ce qu'il reçoit a été volé.-S.R.C., c. 35,
art. 84. a

Recel lorsque 316. Quiconque recèle ou garde en sa possession une
'eifrtist chose quelconque, sachant qu'elle a été obtenue d'une

punissable manière illégale, et dont le vol est punissable sur convic-
Mena Lion sommaire, soit pour chaque infraction, soit pour la

première et la seconde seulement, est coupable de contra-
vention et passible, sur conviction sommaire, pour chaque
première, seconde ou subséquente infraction de recel, de la
même peine que s'il était coupable d'une première, seconde
ou subséquente infraction de vol.-S.R.C., c. 164, art. 84.

Quand le 317. Le fait du recel d'une chose illégalement obtenue
recel est con-
sommé. est consommé du moment que le coupable a, soit exclusive-

ment, soit conjointement avec le voleur ou quelque autre
personne, possession ou contrôle de la chose, ou qu'il aide à
lá' cacher ou à en disposer.

Recel après 31§. Lorsque la chose illégalement obtenue a été restituée
restitution au,
propriétaire à son propriétaire, ou lorsqu'un titre légal à la chose ainsi

obtenue a été acquis par quelqu'un, le fait de la recevoir
ensuite ne constitue pas une infraction, bien que celui qui la
reçoit puisse savoir qu'elle avait antérieurement été obtenue
par des moyens malhonêtes.

PARTIE XXVI.

PUNITION DU VOL ET DES INFRACTIONS CONNEXES
A U VOL.

commis et 319. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua-
serviteurs. torze ans d'emprisonnement, tout individu qui,-

(a.) Etant commis ou serviteur, ou étant employé pour
les fins ou en qualité de commis ou serviteur, vole quelque
chose appartenant à son maitre ou patron, ou étant en sa
possession ou sous son contrôle ; ou

(b.) Etant caissier, assistant-caissier, gérant, officier, com-
mis ou serviteur d'une banque ou d'une caisse d'épargne,
soustrait quelque bon, obligation, billet ou lettre de crédit,
ou autre effet de commerce ou lettre de change, ou quelque
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garantie de deniers, ou des deniers ou effets appartenant à
cette banque ou caisse d'épargne ou qui y sont déposés;

(c.) Etant employé au service de Sa Majesté, ou du
gouvernement du Canada ou de quelque province du
Canada, ou d'une municipalité, vole quelque chose dont il a
possession en vertu de son emploi-S.R.C., c. 164, art. 51-54
et 59.

320. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua- Agents et

torze ans d'emprisonnement, tout individu qui volè quelque mandataires.

chose au moyen d'un acte ou d'une omission équivalent à
un vol en vertu des dispositions des articles 808, 309 et 310
du présent acte.

321. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua- Refus par des
torze ans d'emprisonnement, quiconque, étant employé au elo¿e PU
service de Sa Majesté, ou du gouvernement du Canada mettresdes
ou d'une province du Canada, ou d'une municipalité, deniers, etc.

et chargé en vertu de cet emploi de recevoir, garder, admi-
nistrer ou employer des effets mobiliers, deniers, valeurs,
livres, papiers, comptes ou documents, refuse ou manque de
les remettre à quiconque est autorisé à les réclamer.-S.R.C.,
c. 164, art. 55.

322. Quiconque vole quelque effet mobilier ou fixé à Vol d'effets
demeure loué pour son usage, dans ou avec une maison ou lunesmave
une chambre garnie, est coupable d'un acte criminel et pas-
sible de deux ans d'emprisonnement; et si la valeur de l'effet
dérobé excède la somme de vingt-cinq piastres, le délinquant
est passible de cinq ans d'emprisonnement.-S.R.C., c. 164,
art. 57.

323. Est coupable d'un acte criminel et passible d'em- Testaments
prisonnement à perpétuité, quiconque, durant la vie du ou codiclles.

testateur ou après sa mort, vole la totalité ou partie d'un
acte testamentaire, qu'il ait trait à des biens mobiliers ou
immobiliers, ou aux deux.-S.R.C., c. 164, art. 14.

324. Est coupable d'un acte criminel et passible de trois Titres d'im-
ans d'emprisonnement, quiconque vole la totalité ou partie meubles.

d'un titre d'immeubles ou de biens meubles.-S.R.C., c. 164,
art. 13.

325. Est coupable d'un acte criminel et passible de trois vol de docu-
ans d'emprisonnement, quiconque vole la totalité ou partie ou offi-
d'un dossier, bref, rapport, affirmation, cautionnement, ciels.
cognovit actionem, réquisitoire, requête, réplique, décret, liste
de jurés, pièce de procédure, interrogatoire, déposition, affi-
da-vit, règle, ordre ou mandat de procuration, ou de tout
document original que ce soit, appartenant à une cour de
justice, ou se rattachant à quelque cause on affaire commen-
cée, pendante ou terminée dans cette cour, ou de tout docu-
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ment original relatif à quelque affaire du ressort d'une
charge ou d'un emploi sous Sa Majesté, et se trouvant ou
étant déposé dans un bureau de quelque cour de justice, ou
dans quelque bureau du gouvernement ou bureau public.
-S.R.C., c. 164, art. 15.

Vol de sacs 326. Est coupable d'un acte criminel et passible d'em-
postaux, etc. prisonnement à perpétuité, ou pendant trois ans au moins,

quiconque vole-
(a.) Un sac postal; ou
(b.) Une lettre dans un sac postal, ou dans un bureau de

poste, ou à un agent ou employé des postes du Canada, ou
dans une malle; ou

(c.) Une lettre confiée à la poste contenant quelque objet,
argent ou valeur; ou

(d.) Quelque objet, argent ou valeur contenu dans une
lettre confiée à la poste.-S.R.C., c. 35, art. 79, 80, 81.

Vol de lettres, 327. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un
colis et clefs
de malle. emprisonnement de trois à sept ans, quiconque vole-

(a.) Une lettre confiée à la poste, excepté tel qu'il est
mentionné à l'alinéa (b) de l'article 326;

(b.) Un colis confié à la messagerie postale, ou un colis
contenu dans un colis postal; ou

(c.) Une clef appropriée à un cadenas ou une serrure que
le département des Postes a adopté pour son usage, et qui se
met aux malles ou sacs de malle du Canada.-S.R.C., c. 85,
art. 79, 83, 88.

Vol de cer. 32S. Est coupable d'un acte criminel et passible de cinq
transmissi- ans d'emprisonnement, quiconque vole un procès-verbal im-
bles. primé de votes ou délibérations, un journal, un imprimé ou

livre, un paquet d'échantillons de marchandises ou effets, un
paquet de graines, boutures, bulbes, racines, scions ou greffes,
une carte postale ou tout objet transmissible autre qu'une
lettre, qui ont été confiés à la poste.-S.R.C., c. 35, art. 90.

Documents 329. Est coupable d'un acte criminel et passible d'amended'élection. à la discrétion de la cour, ou de sept ans d'emprisonnement,
ou de l'amende et de l'emprisonnement, quiconque dérobe
ou enlève illégalement à une personne qui en a légalement
le dépôt, ou d'un endroit où il est alors légalement déposé,
un bref d'élection, ou un rapport sur un bref d'élection, ou
quelque endenture, cahier de votation, liste d'électeurs, cer-
tificat, affidavit, procès-verbal d'élection ou bulletin de vote,
ou quelque document ou papier fait, dressé ou rédigé en
conformité ou en, exécution des prescriptions de toute loi
relative aux élections fédérales, provinciales, municipales
ou civiques.-S.R.C., c. 8, art. 102; c. 164, art. 56.

Billets de che- 330. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
min.defer,etc. ans d'emprisonnement, quiconque vole un billet de tram-
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vay, de chemin de fer ou de bateau à vapeur, ou un ordre
ou reçu pour un passage sur un chemin de fer ou bateau à
vapeur ou autre navire.-S.R.C., c. 164, art. 16.

331. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua- Bestiaux.
torze ans d'emprisonnement, quiconque vole quelque bétail.
-S.R.C., c. 164, art 7 et 8.

332. Est coupable de contravention et passible, sur con- Chiens, oi-
viction par voie sommaire, d'une amende n'excédant pas seýuxet auta

vingt piastres en sus de la valeur de la chose volée, ou d'un animaux.

mois d'emprisonnement aux travaux forcés, quiconque vole
un chien, un oiseau, une bête ou autre animal ordinaire-
ment gardé en état de servitude ou pour les besoins domes-
tiques, ou dans le but d'en retirer des profits ou avantages
légitimes.

2. Quiconque, après avoir été convaincu d'une contraven-
tion de ce genre, commet ensuite une contravention sem-
blable, est passible de trois mois d'emprisonnement aux tra-
vaux forcés.-S.R.C., c. 164, art. 9.

333. Quiconque, illégalement et de propos délibéré; tue, pigeons.
blesse ou vole une colombe privée ou un pigeon domestique
dans des circonstances qui ne constituent pas un vol, est
coupable de contravention et, sur plainte portée par le pro-
priétaire, est passible, sur conviction par voie sommaire,
d'une amende n'excédant pas dix piastres en sus de la valeur
du volatile -S.R.C., c. 164, art. 10.

334. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept Huitres.
ans d'emprisonnement, quiconque vole des huitres ou du
frai d'huitres.

2. Est coupable de contravention et passible de trois mois
d'emprisonnement, quiconque, illégalement et de propos
délibéré, emploie une drague, une seine, un instrument ou
un engin quelconque, dans les limites d'un banc, parc ou
pêcherie d'huîtres, étant la propriété d'une autre personne
et suffisamment délimité ou connu comme tel, dans le
but de prendre des huitres ou du frai d'hutres, bien qu'il
n'en soit pas réellement pris, ou qui, illégalement et sciem-
ment, drague les bancs de cette pêcherie avec une seine, un
instrument ou engin.

8. Rien de contenu dans le présent article ne s'applique à
celui qui pêche ou prend des poissons à nageoires dans les
limites d'une huîtrière avec une seine, un instrument ou
engin adapté à la pêche des poissons à nageoires seulement.
-- 8.R.C., c. 164, art. 11.

335. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept Vol de choses
ans d'emprisonnement, quiconque vole des ouvrages en oa aw au

verre ou en bois appartenant à quelque édifice que ce soit, bâtiments.
ou du plomb, fer, cuivre, airain ou autre métal, ou des usten-
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siles ou choses fixés à demeure, soit de métal, soit d'autre
matière, ou des deux à la fois, respectivement fixés à de-.
meure ou attachés à tout édifice que ce soit, ou toute chose
en métal fixée à demeure sur un terrain étant une propriété
privée, ou sur une clôture de maison d'habitation, jardin ou
parterre, ou fixée dans une place publique, rue ou autre lieu
destiné à l'usage ou à l'embellissement public, ou dans un
cimetière.-S.R.C., c. 164, art. 17.

Arbres dans 336. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
les p)arcs, etc.,
d'une valeur ans d emprisonnement, quiconque vole la totalité ou partie
de $5, ou ail- d'un arbre, arbrisseau, arbuste ou taillis, la chose volée étant
valeur de25. de la valeur de vingt-cinq piastres, ou d'une -valeur de cinq

piastres si la chose volée croit dans un parc, parterre, jardin,
verger ou avenue, ou sur tout terrain attenant à une maison
d'habitation ou en dépendant.-S. R. C., c. 164, art. 18.

Arbres d'une 337. Quiconque vole ou endommage la totalité ou partie
ets. d'un arbre, arbrisseau, arbuste ou taillis, dont la valeur ou

le dommage causé se monte à vingt-cinq centins au moins,
est coupable de contravention et passible, sur conviction par
voie sommaire, d'une, amende n'excédant pas vingt-cinq
piastres, en sus de la valeur de la chose volée ou du mon-
tant du dommage causé..

2. Quiconque, après avoir été convaincu d'une contraven-
tion de ce genre, commet ensuite une contravention sem-
blable, est passible, sur conviction sommaire, de trois mois
d'emprisonnement aux travaux. forcés.

3. Quiconque, ayant été convaincu deux fois de cette con-
travention, commet ensuite une autre contravention sem-
blable, est coupable d'un acte criminel et passible de cinq
ans d'emprisonnement.-S.R.C., c. 164, art. 19.

Bois trouvé 33S. Est coupable d'un acte criminel et passible de troisà la dérive, ans d'emprisonnement, 4uiconque-
(a.) Sans le consentement du propriétaire,-

(i) Frauduleusement prend, détient, garde en sa posses-
sion, recueille, recèle, reçoit, s'approprie, achète, vend, ou
fait prendre, ou incite ou aide à faire prendre, recueillir,
recéler, recevoir, approprier, acheter ou vendre quelqu
pièce de bois carré, mât, espar, bois en grume ou autre
bois à ouvrer, trouvés à la dérive dans quelque rivière,
cours d'eau ou lac, ou jetés à terre sur le rivage ou la grève
de toute rivière, cours d'eau ou lac;

(ii.) Efface en tout ou en partie, ou ajoute ou fait effacer
ou ajouter quelque marque ou chiffre sur quelque pièce
de bois carré, mât, espar, bois en grume ou autre bois à
œuvrer,-ou met ou fait mettre une marque fausse ou
contrefaite sur quelque pièce de bois carré, mât, espar,
bois en grume ou autre bois à ouvrer; ou
(b.) Refuse de livrer à la personne qui en est le véritable

propriétaire, ou à la personne qui en a la garde pour le
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compte du propriétaire, ou qui est autorisée par le proprié-
taire à en prendre possession, .quelque pièce de bois carré,
mât, espar, bois en grume ou autre bois à œuvrer.-S.R.C.,
c. 164, art. 87.

339. Quiconque vole quelque partie d'une haie vive ou Vol de haies,
sèche, ou quelque poteau en bois, palissade, fil de métal ou barrières, etc.

perche servant de clôture, ou tout pas de haie ou barrière, en
tout ou en partie, est coupable de contravention et passible,
sur conviction sommaire, d'une amende n'excédant pas
vingt piastres, en sus de la valeur de l'article ou des articles
ainsi volés.

2. Quiconque, après avoir été convaincu d'une contraven-
tion de ce genre, commet ensuite quelque contravention sem-
blable, est passible, sur conviction sommaire, de trois mois
d'emprisonnement aux travaux forcés.-S.R.C., c. 164, art. 21.

340. Quiconque ayant en sa possession ou sur sa propriété, Manquer de
à sa connaissance, la totalité ou partie d'un arbre, arbrisseau, po"s eson*de
arbuste ou taillis, ou quelque partie de haie vive ou sèche, l'rre, etc.

ou un poteau, palissade, fil de métal, perche, pas de haie ou
barrière, en tout ou en partie, de la valeur de vingt-cinq
centins au moins, est traduit ou assigné devant un juge de
paix et ne prouve pas qu'il est. venu en possession de ces
choses d'une manière légitime, est coupable de contravention
et passible, sur conviction sommaire, d'ine amende de dix
piastres au plus, en sus de la valeur de l'article ainsi trouvé
en sa possession ou sur sa propriété.-S.R.C., c. 164, art. 22.

341. Quiconque vole quelque plante, racine ou fruit, ou Vol de fruits,
des végétaux croissant dans un jardin, verger, parterre, pépi- ® et*.,

nière, couche-chaude, serre ou serre-chaude, est coupable de jardin.
contravention et passible, sur conviction sommaire, d'une
amende de vingt piastres au plus, en sus de la valeur de
l'article ainsi volé, ou d'un mois d'emprisonnement avec ou
sans travaux forcés.

2. Quiconque, après avoir été convaincu d'une contraven-
tion de ce genre, commet ensuite quelque contravention sem-
blable, est coupable d'un acte criminel et passible de trois
ans d'emprisonnement.-S.R.C., c. 164, art. 28.

842. Quiconque vole quelque racine ou plante cultivée, vol de v4gé-
taux nep crois-servant à la nourriture de l'homme ou des animaux, ou*; "®'dan

employée comme médecine, ou à la distillation, ou à la tein- un jardin, etc.
ture, ou pour la fabrication ou les opérations de la fabrication,
et croissant sur un terrain vague ou enclos n'étant pas un
jardin, verger,,parterre on pépinière, est coupable de contra-
vention et passible, sur conviction sommaire, d'une amende
de cinq piastres au plus, en sus de la valeur de l'article ainsi
volé, ou d'un mois d'emprisonnement aux travaux forcés.

2. Quiconque, après avoir. été convaincu d'une contraven-
tion de ce genre, commet ensuite quelque contravention sem-
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blable, est passible de trois mois d'emprisonnement aux
travaux forcés.-S.R.C., c. 164, art. 24.

Vol de mine- 343. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
staa", ans d'emprisonnement, quiconque vole le minerai d'un

métal, ou du quartz, de la pierre calaminaire, du manganèse,
de la pyrite, quelque pépite d'or, d'argent ou d'autre métal,
ou de la mine de plomb, de la baryte, de la plombagine, de
la houille ou charbon de terre, du marbre, de la pierre ou
autre minerai, d'une mine, d'un gisement, d'une carrière ou
d'une veine respectivement.

2. Ce n'est pas une contravention de prendre dans un but
d'exploration ou d'expérience scientifique, des échantillons
de minerais ou de minéraux dans un terrain non enclos et
non occupé ni exploité comme mine, carrière· ou fouille.-
S.R.C., c. 164, art. 2.5.

Vol sur la 344. Est coupable d'un acte criminel et passible de
l)ersonne. quatorze ,ans d'emprisonnement, quiconque vol quelque

objet, argent ou valeur sur la personne d'autrui.-S.R.C.,
c. 164, art. 32.

Vol dans une 345. Est coupable d'un acte criminel et passible de
itnha- quatorze ans d'emprisonnement, quiconque-

(a.) Vole dans une maison d'habitation quelque effet
mobilier, argent ou valeur d'un montant total de vingt-cinq
piastres ou plus; ou

(b.) Vole quelque effet mobilier, argent ou valeur dans
une maison d'habitation, et par des menaces y met quelqu'un
dans la crainte de violences personnelles.-S.R.C., c. 64,
art. 45 et 46.

Volau moyen 346. Est coupable d'un acte criminel et passible dede d'eprionnmen, mye
etc. quatorze ans d'emprisonnement, quiconque, au moyen d'un

rossignol, de fausses-clefs 'ou de quelque autre instrument,
vole quelque chose dans un réceptacle fermé à clef ou autre-
ment verrouillé.

Vol dans une 347. Est coupable d'un acte criminel et passible de cinqmnanufacture,
etc. ans d'emprisonnèment, quiconque vole pour une valeur

de deux piastres de fil de laine, de lin, de chanvre ou de
coton, ou quelque marchandise ou article de soie, laine,
toile, coton, alpaca ou moire, ou de quelques-unes de ces
matières mélangées ensemble ou avec d'autres, pendant
qu'elles sont posées, placées ou exposées, durant quelque
phase, procédé ou voie de fabrication, dans un édifice, champ
ou autre lieu.-S.R.C., c. 164, art. 47.

Emploi frau- 348. Est coupable d'un acte criminel et passible de
don"és'®fets deux ans d'emprisonnement, lorsque l'infraction ne tombe
tre fabriqués. pas sous l'application de l'article précédent, quiconque à

qui l'on aura confié, pour des fins de fabrication ou pour
232 une
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une fin spéciale rattachée à la fabrication, ou qui sera
employé à confectionner quelque feutre ou chapeau, ou
à préparer ou travailler la laine, toile, futaine, coton, fer,
cuir, fourrure, chanvre, lin ou soiè, ou aucunes de ces ma-
tières mélangées ensemble,-ou à qui l'on aura confié quel-
que autre matière, tissu ou chose, ou des outils ou appareils
pour les fabriquer, en dispose d'une manière frauduleuse en
tout ou en partie.-S.R.C., c. 164, art. 48.

349. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua- vol à bord
torze ans d'emprisonnement, quiconque- a5 ,i*res,

(a.) Vole des effets ou marchandises sur un navire, barge etc.
ou bateau d'une espèce quelconque, dans un havre ou port
d'entrée ou de déchargement, on sur une rivière ou un canal
navigables, ou dans une crique ou un bassin appartenant ou
communiquant au havre, port, rivière ou canal; ou

(b.) Vole des effets ou marchandises sur un dock, quai ou
embarcadère attenant à un havre, port, rivière, canal, crique
ou bassin.-S.R.C., c. 164, art. 49.

350. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept voi d'épaves.
ans d'emprisonnement celui qui vole une épave.-S.R.C.,
c. 81, art. 86 (c).

351. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua- Vol sur les
torze ans d'emprisonnement, quiconque vole quelque chose femin s de
dans ou d'une gare ou station de chemin de fer, ou d'une
locomotive, d'un tender ou d'une voiture quelconque sur
un chemin de fer.

352. Quiconque dérobe, ou illégalement endommage ou Vol de choses
enlève quelque image, figure, ossement, article ou chose d®**" an&
déposé dans ou près un tombeau de Sauvage, est coupable de de sauvage.
contravention et passible, pour une première infraction, sur
conviction par voie sommaire, d'une amende de cent pias-
tres au plus ou de trois mois d'emprisonnement, et, pour
toute récidive, de la même amende et de six mois d'empri-
sonnement aux travaux forcés.-S.R.C., c. 164, art. 98.

353. Quiconque détruit, annule, cache ou oblitère un Détruie, etc.
document constituant un titre de marchandises ou d'im- d®".t
meuble, ou une valeur, un acte testamentaire, on un docu- -
ment judiciaire, officiel ou autre, dans un but frauduleux,
est coupable d'un acte criminel et pssible de la même peine
que s'il eût volé ce document, cette valeur ou cet acte.-
S.R.C., c. 164, art, 12.

354. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux cacher une
ans d'emprisonnement, quiconque, dans un but frauduleux, chose volable.

prend, obtient, enlève ou cache quelque chose qui peut être
volée.
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Ap rter en 355. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept
eft aol. ans d'emprisonnement, quiconque ayant obtenu ailleurs

qu'en Canada quelque chose par un moyen qui, s'il eût été
employé en Canada, aurait constitué un vol, apporte ou a
cette chose en Canada.-.R.C., c. 164, art. 88.

Vol de choses 356. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept
"nta e-ues. ans d'emprisonnement, quiconque vole quelque chose pour

le vol de laquelle aucune punition n'est autrement prévue,
ou commet à son égard quelque infraction pour laquelle il
est passible de la même punition que s'il eût volé cette chose.

2. Le délinquant est passible de dix ans d'emprisonnement
s'il a déjà été convaincu de vol.-S.R.C., c. 164, art. 5, 6 et 85.

Autre puni- 357. Si la valeur de la chose volée, ou à l'égard de la-
voe vachose quelle il a été commis un acte criminel pour lequel le dé-
ilus de $200. linquant est passible de la même peine que s'il eût volé

cette chose, excède deux cents piastres, le délinquant est
passible de deux ans d'emprisonnement en sus de toute peine
dont il est d'ailleurs passible pour cette infraction.-S.R.C.,
c. 164, art. 86.

PARTIE XXVII.

DES ESCROQUERIES ET AUTRES FRAU DES CRIMINELLES
À L'ÉGARD DE PROPRIËTÉS.

Définition 358. Un faux prétexte est une représentation, faite dedu faux pJrfuxé-ceu
tete. vive voix ou autrement, d'un fait actuel ou passé, que celui

qui la fait sait être fausse, et qui est faite dans l'intention
frauduleuse d'induire la personne à qui elle est faite à agir
d'après cette représentation.

2. Une louange ou une dépréciation exagérées de la qualité
d'une chose n'est pas un faux prétexte, à moins qu'elles ne
soient poussées jusqu'au point qu'elles équivaillent à déna-
turer frauduleusement les faits.

3. Que cette louange ou cette dépréciation équivaille à
dénaturer frauduleusement les faits, est une question- de
fait.

Punition 359. Est coupable d'un acte criminel et nassible de trois
"fuxte. ans d'emprisonnement, celui qui, dans l'intention de frauder

par un faux prétexte, soit directement ou au moyen d'un
contrat obtenu par ce faux prétexte, obtient quelque chose
qui peut faire l'objet d'un vol, ou qui fait délivrer à un autre
qu'à lui-même quelque chose qui peut faire l'objet d'un vol.
-S.R.C., c. 164, art. 77.

Obtenir une 360. Est coupable d'un acte criminel et passible de troissignature sous qi
de faux pré" ans d'emprisonnement, celui qui, dans l'intention de frauder
textes, quelqu'un ou de lui faire tort par un faux prétexte, induit
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quelqu'un à consentir, signer, faire, accepter, endosser on
détruire tout ou partie d'une valeur négociable, ou à écrire,
imprimer ou apposer quelque nom ou sceau sur un papier
ou parchemin, afin qu'il puisse ensuite devenir ou être con-
verti en valeur négociable, ou être employé ou traité comme
valeur négociable.-S.R.C., c. 164, art. 78.

361. Est coupable d'un acte criminel et passible de trois Prétendre
ans d'emprisonnement, celui qui prétend ou allègue à tort et f.a"ueent
avec fausset é volontaire qu'il a mis et expédié, ou fait mettre des valeurs

et expédier dans une lettre déposée à la poste, de l'argent, d, une

des valeurs ou effets de valeur, qu'il n'y a réellement pas
ainsi mis et expédiés ou fait mettre et expédier.-S.R.C.,
c. 164, art. 79.

362. Est coupable d'un acte criminel et passible de six obtenir un

mois d'emprisonnement, celui qui, au moyen d'un billet JTUgu
ou ordre faux, ou de tout autre billet ou ordre, obtient ou billet faux.
tente d'obtenir frauduleusement et illégalement un passage
sur une voiture, un tramway ou un chemin de fer, ou sur
un bateau à vapeur ou autre navire.-S.R.C., c. 164, art. 81.

363. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept Abus de
ans d'emprisonnement, celui qui, étant fidéicommissaire de conance.

biens ou propriétés pour l'usage et bénéfice, en tout ou en
partie, d'une autre personne ou pour un objet public ou de
charité, dans l'intention de frauder et en violation de son
fidéicommis, convertit quelque chose dont il est dépositaire
à un usage non autorisé par le fidéicommis.

PARTIE XXVIII.

DE LA FRAUDE.

364. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept compte faux
ans d'emprisonnement, celui qui, étant directeur, gérant, P"r.fn-
officier public ou membre d'une corporation ou compagnie
publique, avec l'intention de frauder,-

(a.) Détruit, altère, mutile ou falsifie un livre, papier, écrit
ou valeur négociable appartenant à cette corporation ou
compagnie publique ; ou

(b.) Fait ou concourt à faire une fausse inscription, ou
omet ou concourt à l'omission d'inscrire une chose essentielle
dans un livre de compte ou autre document.-S.R.C., c. 164,
art. 68.

365. Est coupable d'un acte criminel et passible de cinq Rapport
ans d'emprisonnement, celui qui, étant organisateur, direc- u r un
teur, officier public ou gérant d'une corporation ou compa-
gnie publique, soit en existence, soit à l'état de projet, fait,
répand ou publie, ou contribue à faire, répandre ou publier,
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un prospectus, état ou compte qu'il sait être faux en quelque
point essentiel, dans l'intention d'engager des personnes
(qu'elles soient particulièrement visées ou non) à devenir
actionnaires ou associées, ou dans l'intention de-tromper ou
de frauder les membres, actionnaires ou créanciers, ou quel-
qu'un d'entre eux (qu'ils soient particulièrement visés ou
non), de cette corporation ou compagnie publique, ou dans
l'intention d'engager qui que ce soit à confier ou avancer
quelque propriété à cette corporation ou compagnie publique,
ou à se porter caution ou garant pour elle ou à son profit.-
S.R.C., c. 164, art. 69.

Falsification 366. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept
de compte
par °n . ans d'emprisonnement, celui qui, étant employé, commis ou
mis. serviteur, ou agissant comme tel, dans l'intention de frauder,

(a.) Détruit, altère, mutile ou falsifie un livre, un papier,
un écrit, une valeur ou un document qui est la propriété ou
en la possession de son patron, ou qui a été reçu par lui pour
son patron ou en son nom, ou qui contribue à le faire; ou

(b.) Fait ou concourt à faire une fausse inscription, ou
omet ou altère, ou contribue à omettre ou altérer quelque
détail essentiel dans un livre, un papier, un écrit, une valeur
ou un document de ce genre.

Faux état de 367. Est coupable d'un acte criminel et passible de cinqdeniers reu
par un em- ans d'emprisonnement, et d'une amende de cinq cents
ployé publie- piastres au plus, celui qui, étant employé public, percepteur

ou receveur chargé de la perception, garde ou gestion de
quelque partie des revenus publics, fournit sciemment un
faux état ou rapport des deniers perçus par lui ou confiés
à sa garde, ou de toute balance de deniers lui restant entre
les mains ou sous son contrôle.

Cession de 368. Est coupable d'un acte criminel et passible d'une
biens dans
l'intention de amende de huit cents 'piastres et d'un an d'emprisonne-
frauder des ment, quiconque ---(a.) Dans l'intention de frauder ses créanciers ou quel-

qu'un d'entre eux,-
(i.) Fait ou fait faire quelque don, transport, cession,

vente, transfert ou abandon de ses biens;
(ii.) Enlève ou cache ses biens, ou s'en défait; ou

(b.) Dans l'intention que quelqu'un puisse ainsi frauder
ses créanciers ou quelqu'un d'entre eux, reçoit quelqu'un
de ces biens.-S.R.C., c. 178, art. 28.

Détruire ou 369. Est coupable d'un acte criminel et passible de dix
falsifier de
livres ans d'emprisonnement, quiconque, dans l'intention de frau-
frauder ses der ses créanciers ou quelqu'un d'entre eux, détruit, altère,
creanciers. mutile ou falsifie quelqu'un de ses livres, papiers, écrits ou

valeurs, ou fait ou consent à ce qu'il soit fait quelque fausse
ou frauduleuse écriture dans quelque livre de compte ou
autre document.-S.R.C., c. 1-8, art. 27.
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370- Est coupable d'un acte criminel et passible d'amende Céler des ti-
ou de deux ans d'emprisonnement, ou des deux peines cumu- tre, etc, ou
lativement, quiconque, étant vendeur ou débiteur hypothé- généalogie.
caire d'un terrain, effet mobilier, bien meuble ou immeuble,
ou d'un droit de propriété (chose in action), ou le solliciteur
ou agent d'un pareil vendeur ou débiteur hypothécaire, et
ayant reçu demande par écrit de fournir un extrait de titre
par l'acquéreur ou le créancier hypothécaire, ou en son nom,
avant que l'achat ou l'hypothèque ne soit complété, cèle
quelque douaire, acte, testament ou autre instrument essen-
tiel au titre, ou quelque redevance ou servitude, à l'acheteur
on créancier hypothécaire, ou falsifie quelque généalogie
dont dépend le titre de propriété, dans l'intention de frauder
et afin de l'induire à accepter le titre qui lui est offert ou
présenté.-S.R.C., c. 164, art. 91.

371. Est coupable d'un acte criminel et passible de trois Fraudes à
ans d'emprisonnement, tout individu qui, soit comme prin- l'égard de

- l'enregistre-cipal on agent, dans une démarche faite pour obtenir l'en- ment de titre&
registrement d'un titre à des terrains ou autrement, ou dans d'immeuble.
toute négociation relative à un terrain qui est inscrit ou que
l'on voudra faire inscrire au registre, sciemment et dans
le but de tromper, fait, ou aide, concourt ou contribue à faire
quelque énonciation ou représentation essentielle et fausse,
ou supprime, cache, aide ou concourt, ou contribue à suppri-
mer, cacher ou céler à un juge ou régistrateur, ou à quel-
qu'un qui est employé par le régistrateur ou qui l'aide,
quelque document, fait ou renseignement essentiel.-S.R.C.,
c. 164, art. 96 et 97.

372. Est coupable d'un acte criminel et passible d'une Vente fraudu-
amende de deux mille piastres au plus et d'un an d'empri- "u'
sonnement, quiconque, ayant con.naissance de l'existence
d'une vente, donation, hypothèque, privilège ou charge
antérieure non enregistrée, concernant un immeuble, subsé-
quemment fait une vente frauduleuse du même immeuble
ou d'une partie de cet immeuble.-S.R.C., c. 164, art. 92
et 93.

373. Quiconque prétend hypothéquer, mortgager ou au- Hypothèque
trement grever un immeuble auquel il sait qu'il n'a aucun f""uduleuse
titre légal ou équitable, est coupable d'un acte criminel et
passible d'une amende de cent piastres au plus et d'un an
d'emprisonnement.

2. La preuve du titre de propriété à l'immeuble incombe à
celui qui prétend ainsi le grever.-S.R.C., c. 164, art. 92
et 94.

374. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un an Saisie frau-
d'emprisonnement, quiconque, dans la province de Québec, duIe""" de
fait volontairement opérer une saisie-exécution contre des
terres et tènements, ou autres immeubles, n'étant pas, lors de
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la saisie, à la connaissance de celui qui fait opérer la saisie,
la propriété bona fide du saisi ou de sa successior..-S.R.C.,
c. 164, art. 92 et 95.

Fraude au 375. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
et de 'ent. ans d'emprisonnement, quiconque,-

(a.) Etant le porteur d'un bail ou d'un permis émis confor-
mément à tout acte relatif aux mines d'or ou d'argent, ou par
des particuliers possédant des terrains que l'on suppose con-
tenir de l'or ou de l'argent, par des moyens on expédients
frauduleux, fraude ou tente de frauder Sa Majesté ou un
particulier, au sujet de l'or, de l'argent ou des deniers paya-
bles ou réservés dans le bail; ou, avec l'intention susdite,
cache la quantité réelle ou fait une déclaration fausse à
l'égard de la quantité d'or ou d'argent obtenue par lui de ces
terrains; ou

(b.) N'étant point le propriétaire ou l'agent du propriétaire
de placers alors en exploitation, et sans y être autorisé par
écrit par un officier compétent désigné à cette fin dans tout
acte relatif aux mines en vigueur dans quelque province du
Canada, vend ou achète (si ce n'est à ou de ce propriétaire
ou personne autorisée) du quartz aurifère, de l'or ou de
l'argent fondu, dans le rayon de trois milles d'un district
aurifère ou minier, ou d'une division aurifère; ou

(c.) Achète de l'or dans du quartz, ou de l'or ou de l'argent
fondu ou non fondu, ou de l'or ou de l'argent non autrement
ouvré, de la valeur d'une piastre ou plus (si ce n'est du pro-
priétaire ou de la personne autorisée), et ne passe pas alors
un acte par écrit en triplicata énonçant les temps et lieu de
l'achat, la quantité, la qualité et la valeur de l'or ou de
l'argent ainsi acheté, et le nom de la personne ou des person-
nes qui l'ont vendu, et ne le dépose pas entre les mains de
l'officier compétent dans les vingt jours qui suivent celui
de l'achat.--S.R.C., c. 164, art. 27, 28 et 29.

Gardiens d'en- 376. Est coupable d'un acte criminel et passible de trois
trepôts, et.
donnant ans d'emprisonnement, quiconque,-
reçus faux. (a.) Etant gardien d'un entrepôt, ou expéditeur, meunier,

patron de navire, gardien de quai, gardien d'une anse, d'un
chantier, d'un havre ou autre endroit servant à garder des
bois de construction, douves, planches, madriers ou bois de
service, saleur ou paqueur de lard, ou marchand de laine,
voiturier, facteur, agent ou autre, ou un commis ou une
personne à son service, donne sciemment et volontairement
à quelqu'un un écrit pour servir de reçu, ou un récépissé
constatant qu'il a reçu des effets ou marchandises dans son
entrepôt, navire, anse, quai ou autre endroit, ou en tout
endroit où il est employé, ou que ces effets ou marchandises
ont été reçus de toute autre manière par lui ou par celui qui
l'emploie pour gérer ses affaires, avant que les effets ou mar-
chandises portés sur le reçu, le récépissé ou l'écrit ne lui
aient été réellement délivrés ou n'aient été reçus par lui
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comme susdit, et ce, dans l'intention de tromper, frauder ou
léser quelqu'un, bien que cette personne lui soit alors
inconnue; ou

(b.) Accepte ou transmet, sciemment et volontairement, ce
faux reçu, récépissé ou écrit, ou en fait usage.- S. R.C., c. 164,
art. 73.

377. Est coupable d'un acte criminel et passible de trois Vente de mr-
ans d'emprisonnement, quiconque,- chandises sur

leaquellenil a
(a.) Ayant expédié ou livré, en son propre nom, au gardien été fait des

d'un entrepôt, ou à tout autre facteur, agent ou voiturier, avanes.
pour être expédiées ou transportées, des marchandises sur
lesquelles le consignataire a avancé des-deniers ou donné des
valeurs, dispose ensuite de ces marchandises, dans l'intention
de tromper, frauder ou léser le consignataire, en violation de
la bonne foi et sans le consentement de ce dernier, d'une
manière différente et contraire à la convention faite à cet
égard entre lui et le consignataire, lors ou avant que les
deniers aient été ainsi avancés ou la valeur donnée; ou

(b.) Sciemment et de propos délibéré contribue et aide à
disposer ainsi de ces marchandises dans le but de tromper,
frauder ou léser ce consignataire. -

2. Nul n'est coupable d'infraction sous l'empire du présent
article si, avant de disposer ainsi de ces marchandises, il
rembourse ou offre au consignataire le montant total des
avances faites par lui.-S.R.C., c. 164, art. 74

37S. Est coupable d'un acte criminel et passible de trois Faire un faux
ans d'emprisonnement, quiconque,- énoncé dans

unreçu pour
(a.) Fait volontairement un faux énoncé dans un reçu, dgu gin, etc.

certificat ou récépissé donné pour des grains, bois de cons-
truction ou autres marchandises ou effets qui peuvent servir
aux usages exprimés dans l'Acte des banques; ou

(b.) Après avoir donné, ou après qu'un commis ou autre
personne à son service a donné, à sa connaissance, un
reçu, certificat ou récépissé constatant que des grains, bois
de service ou autres effets ou marchandises ont été reçus par
lui dans un moulin, entrepôt, navire, chantier ou autre
endroit,- ou après avoir obtenu un pareil reçu, certificat ou
récépissé, et après l'avoir endossé ou trauporté à quelque
banque ou personne,--ensuite, et sans le consentement par
écrit du porteur ou de celui en faveur de qui l'endossement
est fait, ou la production et délivrance du reçu, certificat ou
récépissé, aliène ces grains, bois de construction, marchandises
ou effets, de propos délibéré, ou s'en dessaisit ou ne les
délivre pas au porteur du reçu, certificat ou récépissé, ou à
celui en faveur de qui l'endossement est fait.-S.R.C., c. 164,
art. 75.

379. Si quelqu'une des infractions aux trois articles Qua&anar
précédents est commise en faisant quelque chose au nom c"ent°

d'une raison sociale, compagnie ou association de personnes,
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celui qui fait réellement cette chose ou qui contribue à ce
qu'elle soit faite, est seul coupable de l'infraction.-S.R.C.,
c. 164, art. 76.

Vendre un 380. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept
naieou une

épavsans ans d'emprisonnement, celui qui, sans y avoir un titre légal,
avoir droit. vend un navire ou une épave trouvés dans les limites du

Canada.-S.R.C , c. 81, art. 36 (d).

Autres infrac- 381. Est coupable d'un acte criminel et passible, sur
tions au sujet
des épaves, mise en accusation, de deux ans d'emprisonnement, ou est

coupable de simple contravention et passible, sur conviction
sommaire devant deux juges de paix, d'une amende n'excé-
dant pas quatre cents piastres ou d'un emprisonnement de
six mois au plus, avec ou sans travaux forcés, quiconque-

(a.) Cache une épave, ou défigure ou efface les marques
qu'elle porte, ou prend des moyens pour déguiser le fait que
c'est une épave, ou d'une manière quelconque en dénature
le caractère, ou cache le fait qu'un objet est une épave à
une personne ayant droit de s'enquérir de ce fait; ou

(b.) Reçoit une épave, sachant que c'est une épave, de
quelque personne autre que le propriétaire de cette épave ou
le receveur des épaves, et n'informe pas sous quarante-huit
heures le receveur de ce fait-; ou

(c.) Offre en vente une épave ou trafique autrement de
cette épave, sachant que c'est une épave, sans avoir le droit
de la vendre ou d'en trafiquer ; ou

(d.) Garde en sa possession une épave, sachant que c'est
une-épave, sans avoir droit de la garder, pendant plus de
temps qu'il n'en faut nécessairement pour la remettre au
receveur; ou ,

(e.) Aborde un navire naufragé, échoué ou en détresse,
contre la volonté du capitaine, à moins que celui qui l'aborde
ne soit un receveur des'épaves ou n'agisse sous les ordres
d'un receveur.-S.R.C., c. 81, art. 37.

Infractions au 382. Tout individu qui fait le commerce de vieux grée-
sujet desviu
"éementd" ments de navire de toute nature, y compris les ancres, câbles,
navires. voiles, étoupe, fer, cuivre, airain, plomb et autres choses, et

qui, par lui-même ou par son agent, achète de vieux grée-
ments de navire d'une personne âgée de moins de seize ans,
est coupable de contravention et passible, sur conviction
sommaire, d'une amende de quatre piastres pour la première
infraction et de six piastres pour chaque récidive.

2. Tout tel individu qui, par lui-même ou par son agent,
achète ou reçoit de vieux gréements de navire dans son
magasin, ses dépendances ou lieux de dépôt, excepté durant
le jour, entre le lever et le coucher du soleil, est coupable
de contravention et passible, sur conviction sommaire, d'une
amende de cinq piastres pour la première infraction et de
sept piastres pour chaque récidive.
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3. Tout individu se prétendant marchand de vieux grée-
ments de navire dans les bâtiments duquel il sera trouvé
cachés de vieux gréements qui ont été volés, est coupable
d'un acte criminel et passible de cinq ans d'emprisonne-
ment.-S.R.C., c. 81, art. 85.

383. Dans les six articles qui suivent, les expressions Définitions.
ci-dessous -ont la signification qui leur est par le présent
attribuée :-

(a.) L'expression " département public " comprend l'Ami-
rauté et le ministère de la Guerre, et aussi tout département
ou bureau public du gouvernement du Canada, ou du ser-
vice public ou civil du Canada, ou toute division de pareil
département ou bureau;

(b.) L'expression " munitions publiques" comprend toutes
les munitions placées sous les soins, la surveillance ou le
contrôle d'un département public tel que défini par le pré-
sent, ou de toute personne au service de ce département;

(c.) L'expression " munitions " comprend tous effets et
biens mobiliers, et un seul article de munition.-50-51 V.,
c. 45, art. 2.

384. Les marques suivantes pourront être appliquées Marques sur
1- les munitionsdans ou sur toutes munitions publiques, pour indiquer publiques.

qu'elles appartiennent à Sa Majesté; et tout département
public, ainsi que ses entrepreneurs, officiers et ouvriers, pour-
ront appliquer ces marques, ou aucune de ces marques,
dans ou sur aucune de ces munitions:

Marques affectées à l'usage de Sa Majesté pour les munitioni de la marine, de l'arme,
de l'artillerie, des casernes, des hôpitaux et de bouche.

MUNITIONS. MARQUES.

Cordage de chanvre et de fil métallique. Fils blancs, noirs ou de couleur, mêlés au
chanvre et au fil métallique, respective.
ment.

Toile à voile, vareuses, hamacs ét sacs de Une ligne bleue allant en serpentant.
marins.

Etamine. Un double galon dans la chaine.
Chandelles. Fils de coton bleus ou rouges dans chaque

mèche, ou mèches de coton rouge.
Bois de construction. métauxet autres mu- Une flèche large avec ou sans les lettres

nitione non-énumérées. W. D.

Marques afectbes aux munitons appartenant à Sa Majestd du chef de son gouvernement

du Canada.

MUNITIONS. MARQUES.

Munitions publiques. Le nom de tout ministère public, ou le mot
" Canada," soit seul, soit en combinaison
avec une couronne ou les armes royales.

50-51 V., c. 45, art. 8; 53 V., c. 38.
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Apliquer 385. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un
iléaementucnusnsatrsto

des marques. emprisonnement de deux ans, quiconque, sans autorisation
sur des muni- légitime, dont la preuve lui incombera, applique quelqu'une

ubes. de ces marques dans ou sur des munitions publiques.-
50-51 V., c. 45, art. 4.

Les enlever. 3§6. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un
emprisonnement de deux ans, quiconque, avec l'intention
de faire disparaître le droit de propriété de Sa Majesté à des
munitions publiques, détruit ou efface, en tout ou en partie,
quelqu'une de ces marques.-50-51 V., c. 45, art. 5.

Garder ou 387. Quiconque, sans autorisation légitime, dont la preu-
vendre illega- lueot, nsagre edo
lement dea ve lui incombera, reçoit, a en sa possession, garde, vend ou
munitions livre des munitions publiques portant quelqu'une des mar-
publiques. ques susdites, sachant qu'elles les portent, est coupable d'un

acte criminel et passible, sur conviction par voie de mise en
accusation, d'un emprisonnement d'un an; et si la valeur
de ces munitions ne dépasse pas vingt-cinq piastres, il est
passible, sur conviction sommaire devant deuxjuges de paix,
d'une amende de cent piastres au plus, ou d'un emprison-
nement de six mois au plus, avec ou sans travaux forcés.-
50-51 V., c. 45, art. 6 et 8.

Manquer de SS. Tout individu, n'étant pas au service de Sa Majesté,
justifier de la
légalité de ou un commerçant de munitions navales, ou un revendeur de
possession. vieux métaux, en la possession de qui sont trouvées des

munitions publiques ainsi marquées, et qui, étant traduit
ou assigné devant deux juges de paix, ne démontre pas d'une
manière satisfaisante à ces juges de paix que ces munitions
sont légalement venues en sa possession, est coupable de
contravention et passible,. sur conviction sommaire, d'une
amende de vingt-cinq piastres.

2. Si le prévenu démontre d'une manière satisfaisante à ces
juges de paix qu'il a obtenu légalement la possession de ces
munitions, les juges de paix pourront, à leur discrétion,
selon que les témoignages donnés ou les circonstances l'exi-
geront, assigner devant eux tout individu entre les mains
duquel ces munitions paraîtront avoir passé.

3. Tout individu qui en a eu la possession qui ne démontre
pas à ces juges de paix qu'elles sont légalement venues en
sa possession, est passible, sur conviction sommaire d'en
avoir eu la possession, d'une amende de vingt-cinq piastres,-
et, à défaut de paiement, d'un emprisonnement de trois mois,
avec ou sans travaux forcés.-50-51 V., c. 45, art. 9.

Chercher des 389. Quiconque, sans une permission donnée par écrit
munitions , * ulu a
près des vais- par l'Amirauté ou quelque personne à ce autorisée par
seaux de S.M. l'Amirauté, pêche au moyen de grappins, ou drague ou re-

cherche de toute autre manière des munitions dans la mer
ou dans les eaux où se fait sentir la marée, ou dans les eaux
intérieures, dans un rayon de cent verges de tout vaisseau
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appartenant à Sa Majesté ou à son service, ou de tout
mouillage ou amarrage affecté à ces vaisseaux, ou de tout
amarrage appartenant à Sa Majesté, ou des quais ou bassins,
ou des chantiers d'approvisionnements, ou des cours des
ateliers à vapeur de Sa M ajesté, est coupable de contraven-
tion et passible, sur conviction sommaire devant deux juges
de paix, d'une amende de vingt-cinq piastres ou d'un
emprisonnement de trois mois, avec ou sans travaux forcés.
-50-51 V., c. 45, art. 11 et 12.

390. Est coupable d'un acte criminel et passible, sur Recevoir des
conviction par voie de mise en accusation, de cinq ans équipement"
d'emprisonnement, et, sur conviction par voie sommaire de déaerteurs.
devant deux juges de paix, d'une amende de vingt à qua-
rante piastres, avec dépens, et, à défaut de paiement, d'un
emprisonnement de six mois, avec on sans travaux forcés,
quiconque-

(a.) Achète, échange, détient ou reçoit de toute autre ma-
nière, d'un soldat, d'un milicien ou d'un déserteur, des
armes, des effets d'habillement ou des meubles appartenant
à Sa Majesté, ou certains articles appartenant à un soldat,
milicien ou déserteur, généralement regardés comme effets
d'équipement, selon les usages de l'armée; ou

(b.) Fait changer la couleur de ces habillements ou arti-
cles ; ou

(c.) Echange, achète ou reçoit des provisions d'un soldat
ou milicien, sans la permission par écrit de l'officier com-
mandant le régiment ou le détachément auquel ce soldat
ou milicien appartient.-S.R C., c. 169, art. 2.

391. Est coupable d'un acte criminel et passible, sur Recevoir des
conviction par voie de mise en accusation, de cinq ans m"i"e.
d'emprisonnement, et, sur conviction par voie sommaire
devant deux juges de paix, d'une amende de vingt à
cent vingt piastres, avec dépens, et, à défaut de paiement,
d'un emprisonnement de six mois, quiconque achète, échange
ou détient, ou de toute -autre manière reçoit d'un matelot
ou marin, sous quelque prétexte que ce soit, ou a en sa
possession des armes ou des effets d'habillement, ou certains
articles appartenant à un matelot, marin ou déserteur, géné-
ralement regardés comme effets d'équipement, selon les
usages de la marine.-S.R.C., c. 169, art. 8. ,

892. Est coupable d'un acte criminel quiconque retient Acheter ou
des effets de matelots, ou les achète, prend en échange ou effe des®'m-
en gage, ou les reçoit d'un matelot ou de quelqu'un agissant telots.
pour lui, ou sollicite ou induit un matelot, ou est employé
par un matelot, à vendre, échanger ou mettre en gage des
effats de matelots, à moins qu'il n'ignore que ces effets ap-
partiennent à un matelot, ou que celui avec qui il fait
marché est un matelot, ou agit pour un matelot, ou à moins
que ces effets n'aient été vendus par ordre de l'Amirauté ou
du commandant en chef.
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2. Le prévenu est passible, sur conviction par voie de mise
en accusation, de cinq ans d'emprisonnement, et, sur con-
viction par voie sommaire, d'une amende de cent piastres
au plus; et, s'il est convaincu de récidive, il est passible
de la même amende, ou, à la discrétion du juge de paix,
d'un emprisonnement de six mois, avec ou sans travaux
forcés.

3. L'expression " matelot " signifie tout individu qui n'est
pas un officier, ni un sous-officier ou officier subalterne, et
qui est dans la marine ou appartient à la marine de Sa
Majesté, et dont le nom est porté au livre de bord d'un vais-
seau de Sa Majesté en activité de service, et tout individu
qui, n'étant pas officier comme susdit, dont le nom est porté
au livre de bord d'un bâtiment loué pour le service de Sa
Majesté, et qui, en vertu de quelque acte du parlement du
Royaume-Uni alors en vigueur pour la discipline de la
marine royale, est soumis aux dispositions de cet acte.

4. L'expression "effets de matelots" signifie les hardes,
vêtements, médailles et choses nécessaires ou ordinairement
considérées comme nécessaires aux marins à bord des navires,
qui appartiennent à un matelot

5. L'expression " Amirauté " signifie le lord grand amiral
du Royaume-Uni, ou les commissaires chargés de remplir la
fonction de lord grand amiral.-S.R.C., c. 171, art. 1 et 2.

Manquer de 393. Tout individu en la possession de qui sont trouvés
justifier la
égalit de des effets de matelots et qui ne démontre pas d'une manière

possession. satisfaisante au juge de paix devant lequel il est traduit ou
assigné, que ces effets sont légalement venus eu sa posses-
sion, est passible, sur conviction par voie sommaire, d'une
amende de vingt-cinq piastres.-S.R.C., c. 171, art. a.

Complot 394. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept
de fraude. ans d'emprisonnement, celui qui complote avec un autre,

par la supercherie, le menàonge ou d'autres moyens fraudu-
leux, de frauder le public, ou quelque personne particulière-
ment visée ou non, ou d'affecter la cote publique des
actions, fonds publics, marchandises ou toute autre chose
publiquement vendue, que cette supercherie, ce mensonge
ou ces autres moyens frauduleux constituent ou non un
faux prétexte d'après la définition ci-dessus.

Tricher 395. Est coupable d'un acte criminel et passible de trois
au jeu. ans d'emprisonnement, celui qui, dans l'intention de frauder

quelqu'un, triche en jouant à quelque jeu, ou en tenant les
enjeux, ou en pariant sur quelque événement ou résultat.
-S.R.C., c. 164, art. 80.

Prétendre 396. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un
pratiquer la an d'emprisonnement. celui qui prétend exercer ou pratiquer

quelque magie, sorcellerie, enchantement ou conjuration, ou
qui entreprend de dire la bonne aventure, ou qui prétend,
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par son habileté ou ses connaissances dans quelque science
occulte ou magique, pouvoir découvrir où et comment peu-
vent être retrouvés des objets ou effets supposés volés ou
perdus.

PARTIE XXIX.

DU VOL À MAIN ARMÉE ET DE L'EXTOltSION.

397. Le vol à main armée est celui qui est accompagné Définition du
de violences ou de menaces de violence contre quelqu'un ou vol à main
quelque chose, employées pour extorquer la chose soustraite
ou empêcher ou maltriser la résistance à sa soustraction.

398. Est coupable d'un acte criminel et passible de l'em- Punition du
prisonnement à perpétuité, et d'être fouetté, celui qui-. vol qualifié.

(a.) Vole quelqu'un et en même-temps, ou immédiatement
avant ou après avoir commis ce vol, blesse, bat ou frappe
cette même personne, ou se porte à des actes de violence
contre elle; ou

(b.) Etant avec une ou plusieurs autres personnes, vole ou
attaque quelqu'un dans l'intèntion de le voler; ou

(c.) Etant porteur d'une arme ou d'un instrument offensif,
vole ou attaque quelqu'un dans l'intention de le voler.-
S.R.C., 164, art. 84.

399. Quiconque commet un vol à main armée est cou- Punition
pable d'un acte criminel et passible de quatorze ans d'em- °.a
prisonnement.-S.R.C., c. 164, art. 82.

400. Quiconque attaque une personne avec l'intention Attaque
de la voler est coupable d'un acte criminel et passible de o ."

trois ans d'emprisonnement.-S.R.C., c. 164, art. 33.

401. Est coupable d'un acte criminel et passible d'em- Arreter
prisonnement à perpétuité ou de cinq ans au moins, qui- la malle.

conque arrête une malle dans l'intention de la voler ou de
la fouiller.-S.R.., c. 164, art. 81.

402. Est coupable d'un acte criminel et passible de l'em- Contraindre
prisonnement à perpétuité, celui qui, dans l'intention de frau- dedocuments.
der ou léserpar quelque violence ou contrainte illégale contre
autrui, ou par menaces que le délinquant ou quelque autre
emploiera cette violence ou exercera cette contrainte, force
illégalement une personne à signer faire, accepter, endosser,
altérer ou détruire en tout ou en partie quelque valeur négo-
ciable, ou à écrire, empreindre ou apposer un nom ou un
sceau sur quelque papier ou parchemin, afin qu'il puisse
ensuite être converti en valeur négociable, ou qu'il puisse
en être fait usage ou être traité comme valeur négociable.-
S.R.C., c. 178, art. 5.
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Lettres de- 403. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua-
l'argent, etc., torze ans d'emprisonnement, quiconque envoie, remet ou fait
avec menaces. circuler, ou fait recevoir, directement ou indirectement,

quelque lettre ou écrit dont il connait le contenu, exigeant
d'une personne, par menaces et sans cause raisonnable ou
probable, quelque propriété, effet, argent, valeur négociable
ou autre chose de valeur.-S.R.C., c. 178, art. 1.

Demander 404. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
e vention ans d'emprisonnement, celui qui demande de quelqu'un,

avec menaces, soit pour lui-même ou pour un autre, quelque
chose qui peut être volée,- dans l'intention de la dérober.

Extorsion à 405. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua-
taines me. torze ans d'emprisonnement, celui qui, dans l'intention

d'extorquer ou obtenir quelque chose de quelqu'un,-
(a.) Accuse ou menace d'accuser cette personne ou toute

autre, que la personne accusée on menacée soit coupable ou
non,-

(i.) D'un crime contre lequel la loi prescrit la peine de
mort ou l'emprisonnement pendant sept ans ou plus;

(ii.) D'une attaque (assault) avec intention de viol, ou
d'une tentative de viol, ou d'un attentat à la pudeur;

(iii.) D'avoir connu ou essayé de connaitre charnelle-
ment une enfant de manière à être punissable en vertu
du présent acte;

(iv.) De quelque crime infamant, c'est-à-dire, la sodo-
mie, une tentative ou une attaque avec intention de com-
mettre la sodomie, ou quelque autre pratique contre na-
ture, ou l'inceste;

(v.) D'avoir conseillé, sollicité ou persuadé quelqu'un
de commettre quelqu'un de ces crimes infamants; ou
(b.) Menace de faire ainsi accuser quelqu'un par un autre;

ou
(c.) Fait recevoir par quelqu'un un document contenant

une pareille accusation ou menace, en connaissant le con-
tenu ; ou

(d.) Par quelqu'un des moyens susdits, force ou tente de
forcer quelqu'un à signer, faire, accepter, endosser, altérer
ou détruire en tout ou en partie quelque valeur négociable,
ou à écrire, empreindre ou apposer un nom ou un sceau sur
quelque papier ou parchemin, afin qu'il puisse ensuite être
converti en valeur négociable, ou être employé ou traité
comme valeur négociable.-S.R.C., c. 173, art. 1, 8, 4 et 5.

Extorsion r 406. Est coupable d'un acte criminel et passible de septl'aide d'autres
menaces. ans d emprisonnement, celui qui,-

(a.) Dans l'intention d'extorquer ou obtenir quelque chose
de quelqu'un, accuse ou menace d'accuser cette personne ou
toute autre de quelque crime autre que ceux mentionnés
dans l'article précédent, que la personne ainsi accusée ou
menacée soit coupable on non de ce crime; ou
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(b.) Dans la même intention, menace de faire ainsi accuser
quelqu'un par un autre; ou

(c.) Fait recevoir par quelqu'un un document contenant
une pareille accusation ou menace, en connaissant le con-
tenu; ou

(d.) Par quelqu'un des moyens susdits, force ou tente de
forcer quelqu'un à signer, faire, accepter, endosser, altérer
ou détruire en tout ou en partie une valeur négociable, ou
à écrire, empreindre ou apposer un nom ou un sceau sur
quelque papier ou parchemin, afin qu'il puisse ensuite être
converti en valeur négociable, ou être employé ou traité
comme valeur négociable.

PARTIE XXX.

DES EFFRACTIONS ET ESCALADES.

407. Dans la présente partie, les expressions qui suivent Définition
sont employées dans le sens suivant - d'u ison

(a.) " Maison d'habitation" signifie un bâtiment perma- etc.
nent dont le tout ou partie est gardé par le propriétaire ou
l'occupant pour sa propre résidence, celle de sa famille ou
de ses serviteurs, ou de quelqu'un d'entre eux, bien qu'il
puisse être inoccupé par intervalles.

(i.) Un bâtiment occupé en même temps et dans la
même enceinte qu'une maison d'habitation est réputé
faire partie de cette maison d'habitation, s'il existe entre
ce bâtiment et cette maison une communication, soit
immédiate, soit au moyen d'un passage clos et couvert,
conduisant de l'un à l'autre, mais non autrement.
(b.) Est qualifiée " effraction " toute rupture d'une partie

intérieure ou extérieure d'un bâtiment, ou l'ouverture par un
moyen quelconque (y compris l'enlèvement de choses restant
en place par leur propre poids) de toute porte, fenêtre, con-
trevent, porte de cave et autres choses servant à fermer des
ouvertures dans le bâtiment, ou à donner accès d'une partie
à une autre du bâtiment.

(i) L'introduction dans un bâtiment a lieu du moment
qu'une partie du corps de celui qui la fait, ou quelque
partie d'un instrument employé par lui, est à l'intérieur
du bâtiment.

(ii.) Quiconque s'introduit dans un bâtiment au moyen
de menaces ou d'artifices employés à cet effet, ou au
moyen de collusion avec quelqu'un qui se trouve dans le
bâtiment, ou entre par une cheminée ou autre ouverture
du bâtiment restant constamment ouverte pour une fin
nécessaire, est réputé avoir commis une ýeffraction et esca-
lade dans ce bâtiment.-S.R.C., c. 164, art. 2.

408. Est coupable d'un acte criminel et passible de Effraction
quatorze ans d'emprisonnement, celui qui fait effraction et d."°l,
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s'introduit dans un lieu de culte religieux et y commet un
acte criminel, ou qui, y ayant commis un acte criminel, en
sort par effraction.-S.R.C., c. 164, art. 35.

Effraction 409. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept
d'infractio ans d'emprisonnement, celui qui fait effraction et entre dans
dans un lieu un lieu de culte religieux avec l'intention d'y commettre unde culte. acte criminel.-S.R.C., c. 164, art. 42.

Définition de 410. Est coupable de l'acte criminel qualifié effractionl'effraction. nocturne (burglar.,), et passible de l'emprisonnement à per-
pétuité, celui qui-

(a.) S'introduit par effraction, de nuit, dans une maison
d'habitation, avec l'intention d'y commettre un acte crimi-
nel; ou

(b.) Sort par effraction d'une maison d'habitation, de nuit,
soit après y avoir commis un acte criminel, soit après s'y être
introduit, de jour ou de nuit, avec l'intention d'y commettre
un acte criminel.-S.R.C., c. 164, art. 37.

Effraction 411. Est coupable de l'acte criminel qualifié effraction
dif"raton e diurne (housebreaking) et passible de quatorze ans d'em-

prisonnement, celui qui-
(a.) S'introduit par effraction dans une maison d'habitation,

de jour, et y commet un acte criminel; ou
(b.) Sort par effraction d'une maison d'habitation, de jour,

après y avoir commis un acte criminel.-S.R.C., c. 164,
art. 40.

Effraction 412. Est coupable d'un acte criminel et passible de septa an d'emprisonnement, celui de jour, s'introduit par
(Vinraeion anr d mprsonnmen, cluiqui, d or 'nrdi a
effraction dans une maison d'habitation, avec l'intention d'y
commettre un acte criminel.-S.R.C., c. 164, art. 42.

Effraction 413. Est coupable d'un acte criminel et passible de
ccmaasn qua.torze ans d'emprisonnement, celui qui, soit de jour, soit

d'infraction. de nuit, s'introduit par effraction et commet un acte criminel
daàs une maison d'école, boutique, magasin, entrepôt ou
comptoir, ou dans un bâtiment situé dans l'enceinte du
terrain d'une maison d'habitation, mais n'y étant pas relié
de manière à en former partie d'après les dispositions précé-
dentes.-S.R.U., c. 164, art. 41.

Effraction de 414. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept
maasn av. ans d'emprisonnement, celui qui, de jour ou de nuit, s'intro-
fraction. duit par effraction dans quelqu'un des bâtiments ou édifices

mentionnés en l'article précédent, avec l'intention d'y com-
mettre un acte criminel.-S.R.C., c. 164, art. 42.

Etre trouvé 415. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept
dans une mai-
ason d'habita- ans d'emprisonnement, celui qui s'introduit ou se trouve

tion, de nuit, illégalement, de nuit, dans une maison d'habitation, avec
248 l'intention
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l'intention d'y commettre un acte criminel.-S.R.C., c. 164,
art. 39.

416. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept Etre armé.
ans d'emprisonnement, celui qui est trouvé- teto

(a.) Armé de quelque arme dangereuse ou offensive, ou de
quelque instrument du même genre, de jour, avec l'inten-
tion de s'introduire par effraction ou escalade, ou d'entrer
dans une maison d'habitation et d'y commettre un acte
criminel ; ou

(b.) Armé comme susdit, de nuit, avec l'intention de faire
effraction dans un bâtiment quelconque et d'y commettre
un acte criminel-S..C., c. 164, art. 48.

417. Est coupable d'un acte criminel et passible de cinq Etre déguisé
ans d'emprisonnement, celui qui est trouvé- 2" n®" s®

(a.) En possession, de nuit, sans excuse légitime (dont la mnents d'ef-
preuve lui incombera), de quelque instrument pouvant servir fra"tion.

aux effractions ou escalades; ou
(b.) En possession, de jour, de quelque instrument de ce

genre avec l'intention de commettre un acte criminel; ou •

(c.) La figure couverte d'un masque ou noircie, ou autre-
ment déguisé, de nuit, sans excuse légitime (dont la preuve
lui incombera) ; ou

(d.) La figure couverte d'un masque ou noircie, ou autre-
ment déguisé, de jour, avec l'intention de commettre un acte
criminel.-S.R.C., c. 164, art. 43.

418. Quiconque, après une première conviction d'un acte Punition des
criminel, est convaincu de l'un des actes criminels mention- récidîves.

nés dans la présente partie et dont la punition, lors d'une
première conviction, est un emprisonnement de moins de
quatorze ans, est passible de quatorze ans d'emprisonnement.

c. 164, art. 44.

PARTIE XXXI.

DU FAUX.

419. Un "document "signifie, dans la présente partie, tout Définition
papier, parchemin ou autre matière cervant à écrire ou im- ment.
primer, marqué de signes qui peuvent être lus, mais ne com-
prend pas les marques de fabrique ou de commerce employées
sur les articles de commerce, ou les inscriptions sur pierre
ou métal, ou autre matière de même nature.

420. "Billet de banque" comprend tous effets négocia- "Billet de
bles émis par une personne, corporation ou compagnie faisant "" b ré-
des opérations de banque dans une partie quelconque du sor."
monde, ou en son nom, ou émis par autorisation du parle-
ment du Canada ou d'un prince, Etat ou gouvernement
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étrangers, ou d'un gouverneur, ou d'une autre autorité
légalement autorisée à le faire dans quelque possession de Sa
Majesté, et destinés à servir de monnaie, soit immédiate-
ment après leur émission, soit en aucun temps ensuite, ainsi
que tous les billets de banque et mandats de banque.

(a.) " Bon du Trésor " comprend les bons, billets et obliga-
tions du Trésor, et tous autres effets publics émis par autorité
du parlement du Canada,ou émis par autorité de la législature
de quelque province formant partie du Canada, soit avant,
soit après que cette province fût entrée dans la Confédéra-
tion canadienne.

"Faux docu- 421. L'expression " faux document " signifie-
"it "(a.) Un document qui est supposé fait en tout ou en quel-

que partie essentielle par quelqu'un ou au nom de quel-
qu'un qui ne l'a pas fait ou ne l'a pas autorisé, ou qui, bien
que fait ou autorisé par celui qui parait l'avoir fait, porte
une date fausse quant à l'époque ou l'endroit où -il a été fait,
si l'un ou l'autre est essentiel; ou

(b.) Un document qui est en tout ou en quelque partie
essentielle supposé fait par quelqu'un ou au nom de quel-
qu'un qui n'existe réellement pas; ou

(c.) Un document fait au nom d'une personne existante,
soit par elle-même, soit par son autorisation, avec l'intention
frauduleuse que ce document passe pour'avoir été fait par
une personne, réelle ou fictive, autre que celle qui l'a fait
ou autorisé.

2. Il n'est pas nécessaire que l'intention frauduleuse soit
apparente à la face même du document, mais elle peut être
établie par une preuve externe.

Taux. 422. Le faux consiste à faire un faux document avec con-
naissance de cause, dans l'intention de l'employer de quelque
manière ou de le faire acçepter comme authentique, au pré-
judice de quelqu'un, soit en Canada, soit ailleurs, ou d'en-
gager quelqu'un, en lui faisant croire qu'il est authentique,
à faire ou s'abstenir de faire quelque chose, soit en Canada,
soit ailleurs.

2. Faire un faux document comprend l'altération, en quel-
que partie essentielle, d'un document authentique, et y faire
quelque addition essentielle, ou y ajouter quelque fausse date,
attestation, sceau ou autre chose essentielle, ou y faire quel-
que altération essentielle, soit par rature, oblitération, enlève-
ment ou autrement.

3. Le faux est consommé du moment que le document est
fait avec la connaissance et l'intention susdites, bien que le
coupable puisse n'avoir pas eu l'intention que personne en
particulier s'en servit ou agit d'après ce document comme
étant authentique, ou ne fût induit, en le croyant authen-
tique, à faire ou s'abstenir de faire quoi que ce soit.

4. Le faux est consommé bien que le document faux puisse
être incomplet, ou puisse ne pas comporter être un docu-
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ment qui obligerait légalement, s'il est fait de manière et
s'il est de nature à indiquer que l'on avait l'intention de le
faire passer pour authentique.

423., Quiconque commet un faux au sujet des documents Punition
ci-après mentionnés, est coupable d'un acte criminel et pas- du faux.

sible des peines qui suivent:-
(A.) De l'emprisonnement à perpétuité si le document

fabriqué est supposé être, ou est, dans l'intention du coupable,
destiné à être pris ou à servir comme étant-

(a.) Un document auquel est apposé un sceau public du
Royaume-Uni ou de quelqu'une de ses parties, ou du Cana-
da, ou de quelque partie du Canada, ou d'une dépendance,
possession ou colonie de Sa Majesté; ou

(b.) Un document portant la signature du Gouverneur
général, ou d'un administrateur, ou d'un substitut du Gou-
verneur général, ou d'un lieutenant-gouverneur, ou de quel-
que personne qui, en aucun temps, adninistre le gouver-
nement d'une province ou d'un territoire du Canada; ou

(c.) Un document contenant la preuve du titre ou cons-
tituant le titre ou partie du titre d'un terrain ou héritage, ou
d'un intérêt ou d'une redevance dans ou sur un terrain ou
un héritage, ou la preuve de la création, du transfert ou de
l'extinction d'un intérêt ou d'une redevance de ce genre; ou

(d.) Une inscription dans un registre ou livre, ou un
mémoire ou autre document fait, délivré, tenu ou déposé
en vertu d'un statut concernant l'enregistrement des titres
ou autres instruments ou documents relatifs au titre ou con-
cernant le titre ou le droit à quelque propriété foncière, ou
l'inscription ou la déclaration des titres à des terrains ; ou

(e.) Un document nécessaire pour obtenir l'enregistrement
d'un acte ou l'inscription ou déclaration d'un titre de la
natuare ci-dessus mentionnée; ou

(f.) Un document qui, sous l'empire d'un statut quelcon-
que, constitue la preuve de l'enregistrement, de l'inscription
ou de la déclaration d'un pareil acte, instrument ou titre
ou

(g.) Un document qui, sous l'empire d'un statut quelcon-
que, constitue la preuve que le titre d'un terrain est affecté;
ou

(h.) Un acte ou document notarié, ou son expédition au-
thentique, ou un procès-verbal d'un arpenteur, ou une
expédition authentique d'un tel procès-verbal ; ou

(i.) Un registre des naissances, baptêmes, mariages, décès
ou sépultures que la loi autorise ou prescrit de tenir, ou une
copie certifiée d'une inscription faite dans un pareil registre.
on un extrait certifié d'un pareil registre; ou

(j.) Une. copie d'un pareil registre que la loi prescrit de
transmettre par ou à un registrateur ou autre fonctionnaire;
ou

(k.) Un testament, codicille ou autre document testamen-
taire soit d'une personne défunte ou vivante, ou une vérifi-
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cation de testament, ou des lettres d'administration, que le
testament y soit annexé ou non ; ou

(1.) Un' transfert ou une cession d'une part ou d'un intérêt
dans des effets, rentes ou fonds publics du Royaume-Uni ou
de quelqu'une de ses parties, ou du Canada, ou de quelque
partie du Canada, ou de quelque dépendance, possession ou
colonie de Sa Majesté, ou d'un Etat ou pays étranger, ou un
récépissé ou certificat d'intérêt en provenant ; ou

(m.) Un transfert ou une cession d'une part ou d'un intérêt
dans l'actif d'une corporation, compagnie ou société publi-
que, britannique, canadienne ou étrangère, ou d'une action
ou d'un intérêt dans le capital social d'une compagnie ou
société de ce genre, ou le récépissé ou certificat d'intérêt en
provenant; ou

(n.) Un transfert ou une cession d'une part ou d'un intérêt
dans un titre à une concession de terre de la Couronne, ou
à un certificat (scrip) ou autre paiement ou indemnité au
lieu d'une pareille concession de terre ; ou

(o.) Une procuration ou autre autorisation de transférer
quelque intérêt, part ou action ci-dessus mentionnés, ou de
recevoir quelque dividende ou des deniers payables au sujet
de quelque action on intérêt; ou

(p.) Une inscription dans un livre ou registre, ou un cer-
tificat, coupon, action, mandat ou autre document qui
constitue, d'après une loi ou une coutume reconnue, la
preuve du titre d'une personne à cette action, cet intérêt ou
cette part, ou à un dividende ou intérêt payable à leur égard;
ou

(q.) Un bon du Trésor ou son endossement, ou un récé-
pissé ou certificat d'intérêt en provenant; ou

(r.) Un billet de banque ou une lettre de change, un billet
à ordre ou un chèque sur une banque, ou l'acceptation,
l'endossement ou le transport de quelqu'un de ces effets ; ou

(s.) Un certificat (scrip) tenant lieu de terre ; ou'
(t.) Un document qui constitue la preuve du titre à quel-

que partie de la dette d'une dépendance, colonie ou posses-
sion de Sa Majesté, ou d'un Etat étranger, ou celle du
transfert ou de la cession de pareille valeur ; ou

(u.) Un acte, engagement, obligation, écrit portant obli-
gation, ou un mandat, ordre ou autre garantie de deniers,
ou de paiement de deniers, qu'il soit négociable ou non, ou
leur endossement ou transport ; ou

(v.) Un reçu comptable ou récépissé de dépôt, de réception
ou de remise de deniers ou de marchandises, ou leur endos-
sement ou transport ; ou

(w.) Un connaissement, une charte-partie, une police
d'assurance, ou un document d'expédition accompagnant
un connaissement, ou leur endossement ou transport ; ou

(x.) Un récépissé d'entrepôt, connaissement de dock, certi-
ficat de gardien de dock, ordre de livraison on mandat pour
la livraison de marchandises, ou de quelque chose apprécia-
ble en argent, ou leur endossement ou transport; ou
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(y.) Tout autre document employé dans le cours ordinaire
des affaires comme preuve de la possession ou du contrôle
de marchandises, ou comme autorisant, soit par endossement,
soit par délivrance, le détenteur de ce document à trans-
porter on recevoir des marchandises.

(B.) A quatorze ans d'emprisonnement si le document
fabriqué est supposé être, ou est, dans l'intention du cou-
pable, destiné à être pris ou à servir comme étant-

(a.) Une inscription ou un document fait, délivré, gardé ou
déposé en vertu d'un statut quelconque concernant l'enre-
gistrement des.instruments relatifs au titre ou concernant
le titre ou le droit à quelque propriété mobilière ; ou

(b.) 'Un registre ou livre public non mentionné ci-dessus,
que la loi prescrit de tenir, ou toute inscription dans ce
registre ou livre.

(C.) De sept ans d'emprisonnement si le document fabri-
qué est supposé être, ou est, dans l'intention du coupable,
destiné à être pris ou à servir comme étant-

(a.) Un dossier ou une pièce d'archives d'une cour de
justice, ou un document quelconque appartenant àune cour
ou émanant d'une cour de justice, ôu constituant ou formant
partie d'une procédure judiciaire; ou

(b.) Un certificat, une copie de bureau, une copie certifiée
ou autrement qui, en vertu d'un statut alors en vigueur, est
admissible comme preuve; ou

(c.) Un document fait ou délivré par un juge, officier ou
greffier d'une cour de justice, ou un document sur lequel,
d'après la loi ou l'usage alors suivi, une cour ou un oficier
de justice pourrait agir; ou

(d.) Un document qu'un magistrat est autorisé ou requis
par la loi de faire ou délivrer; ou

(e.) Une inscription dans un registre ou livre tenu, sous
l'empire des dispositions d'une loi, par ou sous le contrôle
d'une cour de justice ou d'un magistrat agissant ès-qualité;
ou

(f.) Une copie de lettres patentes, ou de l'inscription ou
enregistrement de lettres patentes, ou d'un certificat s'y
rattachant; ou

(g.) Un permis ou un certificat de mariage*; ou
(h.) Un contrat ou document qui, soit par lui-méme. soit

avec d'autres, constitue un contrat ou la preuve d'un
contrat; ou

(i.) Un plein pouvoir, une procuration ou un mandat; ou
(f.) Une autorisation ou demande de paiement de deniers,

ou de livraison de marchandises, ou d'un ordre, billet, effet
ou valeur; ou

(k.) Une quittance ou décharge, ou une pièce jistificative
de la réceptidn de marchandises, deniers, ordres, billets, effets
ou valeurs, ou un instrument qui constitue la préuve de cëtte
réception ; ou

(l.) Un document destlhé à être offert ën preuve coôiime
document authentique dans une procédre judiciaire; ou
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(Wb.) Un billet ou ordre de passage gratuit ou payé sur une
voiture, un tramway, un chemin de fer, ou sur un bateau à
vapeur ou autre navire; ou

(n.) Tout document autre que ceux ci-dessus mentionnés.-
S.R.C., c. 165.

Enloi de 424. Est coupable d'un acte criminel celui qui, sachant
f'u " qu'un, document est faux, s'en sert, l'utilise ou agit, ou tente

de s'en servir, de l'utiliser ou d'agir, ou porte ou tente de
porter une autre personne à s'en servir, l'utiliser ou agir,
comme s'il était authentique, et est passible des mêmes
peines que s'il eût fabriqué ce document.

2. Il est indifférent que le document ait été fabriqué en
Canada ou ailleurs.

Contrefaçon> 425. Est coupable d'un acte criminel et passible de l'em-
(le "ceaux. prisonnement à perpétuité, celui qui fait illégalement on

contrefait un sceau public du Royaume-Uni ou de quel-
qu'une de ses parties, ou du Canada ou de quelque partie du
Canada, ou d'une dépendance, possession ou colonie de Sa
Majesté, ou l'empreinte d'un pareil sceau, ou qui se sert d'un
pareil sceau ou d'une pareille empreinte, les sachant faux et
contrefaits.-S.R.C., c. 165, art. 4.

Contrefaçon 426. Est coupable d'un acte criminel et passible de
defi sceaux des
tribunau, quatorze ans d'emprisonnement, quiconque fait illégalement
etc. ou contrefait le sceau d'une cour de justice, ou un sceau

d'un bureau d'enregistrement de titres ou de sépultures, ou
l'empreinte d'un pareil sceau, ou se sert d'un pareil sceau ou
d'une pareille empreinte, les sachant faux et fabriqués.--
S.R.C., c. 165, art. 35, 88 et 43.

Imprimer 427. Est coupable d'un acte criminel et passible de septillégalement ~tu mrm et
une proclama- ans d'emprisonnement,.tout individu qui imprime le texte
tion, etc. ou quelque avis d'une proclamation, d'un arrêté, d'un règle-

ment ou d'une nomination, de manière qu'il paraisse fausse-
ment avoir été imprimé soit par l'imprimeùr de la reine
pour le Canada, soit par l'imprimeur officiel d'une province
du Canada, selon le cas, ou qui présente comme preuve
quelque exemplaire de proclamation, arrêté, règlement ou
nomination, paraissant .faussement avoir été imprimé par l'un
des imprimeurs susmentionnés, l'individu sachant qu'il nien
est pas ainsi.-S.R.C., c. 165, art. 37.

Envoi de -v 1 428. Est coupable d'un acte criminel celui qui, avectélérxne quifau so l'intention de frauder, fait envoyer ou est cause qu'il est
faux non. envoyé et délivré un télégramme comme étant envoyé par

l'autorisation de quelqu'un, sachant qu'il n'est pas envoyé
avec cette autorisation, dans l'intention que l'on agisse sur
ce télégramme comme s'il était envoyé sur l'autorisation de
cette personne, et est passible, sur conviction du fait, de la

254 même

Chap. 29. 55-56 VicT.



Titre VI. 147

même peine que s'il eût fabriqué un document au même effet
que ce télégramme.

429. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux Envoi de télé.
ans d'emprisonnement, tout individu qui, dans l'intention grammesfaux.

de nuire à quelqu'un ou de l'alarmer, lui envoie ou fait
envoyer un télégramme, une lettre ou quelque autre
message contenant des choses qu'il sait être fausses.

430. Est coupable d'un acte criminel et passible de Avoir de
quatorze ans d'emprisonnement, celui qui, sans autorisation e ne.
ou excuse légitime (dont la preuve lui incombera), achète ou
reçoit d'un autre, ou a en sa garde ou possession, quelque
faux billet de banque, ou quelque blanc de billet de banque,
complet ou non, le sachant contrefait.-S.R.C., c. 165, art. 19.

431. Est coupable d'un acte criminel celui qui, avec Rédiger un
l'intention de frauder et sans autorisation ou excuse légitime, document
fait ou consent, rédige, signe, accepte ou endosse, au nom saation.on-
ou pour le compte d'un autre, par procuration ou autrement,
un document, ou utilise ou met ce document en circulation,
le sachant ainsi fait, consenti, rédigé, signé, accepté ou
endossé, et est passible de la même peine que s'il eût fabri-
qué ce document.-S.R.C., c. 165, art. 30.

432. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua- Obtenir
torze ans d'emprisonnement, celui qui- uelque chose

(a.) Demande, reçoit ou obtient, ou fait livrer ou payer à document
quelqu'un une chose quelconque, au moyen d'un instru- faux.
ment faux, le sachant contrefait, ou au moyen d'une vérifica-
tion de testament ou de lettres d'administration, sachant que
le testament, codicille ou acte de dernières volontés au sujet
duquel cette vérification ou ces lettres d'administration ont
été obtenues, était faux, ou sachant que la vérification ou les
lettres d'administration ont été obtenues à l'aide d'un
serment, affirmation ou affidavit faux; ou

(b.) Tente de faire quelqu'une des choses susdites.-S.RC.,
c. 165, art. 45.

PARTIE XXXII.

DES PRÉPARATIFS DE FAUX ET DES CRIMES CON-
NEXES AU FAUX.

433. Dans la présente partie, les expressions qui suivent Interprétation
sont employées dans le sens qui leur est ci-dessous attribué d.e expres.

(a.) " Papier de bons du Trésor " signifie tout papier fourni s.
pir l'autorité compétente pour être employé comme billets
du Trésor, bons du Trésor, mandats, obligations ou autres
valeurs mentionnées à l'article 420 ;

(b.) " Papier du revenu" signifie tout papier fourni par l'au-
torité compétente pour servir aux estampilles, licences ou
permis, ou à tout autre usage se rattachant au revenu public.
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Instrmnents 434. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua-
<le faussaire. torze ans d'emprisonnement, celui qui, sans autorisation ou

excuse légitime (dont la preuve lui incombera),-
(a.) Fait, commence à faire, utilise, ou a sciemment en sa

possession quelque machine ou instrument, ou des matériaux
propres à la fabrication du papier de bons du Trésor, papier
du revenu ou papier destiné à ressembler au papier à billets
d'une raison sociale ou corporation, ou d'une personne pour-
suivant les opérations de banque; ou

(b.) Grave ou trace sur une plaque on une matièie quel-
conque, quelque chose qui est supposée être la totalité ou
quelque partie d'un bon du Trésor ou d'un billet de banque,
ou qui parait destiné à y ressembler; ou

(c.) Emploie une plaque ou matière de cette nature pour
imprimer quelque partie d'un pareil bon du Trésor ou billet
de banque; ou

(d.) A sciemment en sa possession une plaque ou matière
du genre susdit; ou

(e.) Fait, utilise ou a sciemment en sa possession du papier
de bons du Trésor, papier du revenu, ou du papier destiné
à imiter le papier à billets de quelque raison sociale, corpo-
-ra!tion, compagnie ou. personne poursuivant les opérations
de banque, ou du papier sur lequel est écrite ou imprimée
la, totalité ou quelque partie d'un bon du Trésor ou d'un
billet de banque; ou

(f.) Grave ou trace sur une plaque ou une matière quel-
conque quelque chose qui est destinée à ressembler à la to-
talité ou à quelque partie distinctive d'une obligation ou
d'un engagement de paiement de deniers employé par
quelque dépendance, possession ou colonie de Sa Majesté,
ou par un prince ou un Etat étrangers, ou par une corpora-
tion ou autre corps de même nature, soit dans on hors les
possessions de Sa Majesté; ou

(g.) Emploie une plaque ou metière de ce genre pour im-
primer tout ou partie d'une obligation ou d'un engagement
de cette nature ; ou

(h.) Sciemment offre, vend ou donne, ou a en sa possession
du papier sur lequel une pareille obligation ou un pareil
engagement a été imprimé en totalité on en partie.-S.R.C.,
c. 165, art. 14 à 25.

contrefaçon 435. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua-
de timbres. torze ans d'emprisonnement, celui qui-

(a.) Frauduleusement contrefait un timbre, qu'il soit im-
primé ou adhésif, employé pour les fins du revenu par le
gouvernement du Royaume-Uni ou du Canada, ou par celui
d'une province du Canada, ou d'une possession ou colonie
de Sa Majesté, ou par un prince ou un Etat étrangers; ou

(b.) Sciemment vend ou offre en vente, ou met en circula-
tion ou emploie un pareil timbre contrefait; ou

(c.) Sans excuse légitime (dont la preuve lui incombera),
fait ou a sciemment en sa possession quelque dé ou instru-
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ment capable de faire l'impression d'un timbre ou d'une
partie de timbre du genre susdit ; ou

(d.) Frauduléusement coupe, déchire ou enlève de quelque
manière, d'une matière quelconque, un pareil timbre, dans
l'intention de l'utiliser en tout ou en partie ; ou

(e.) Frauduleusement mutile un pareil timbre avec l'in-
tention d'en faire servir quelque partie ; ou

(f) Frauduleusement appose ou place sur quelque matière
ou sur un pareil timbre, comme susdit, un timbre ou une
partie de timbre qui, soit frauduleusement ou non, a été
coupé, déchiré ou enlevé de quelque manière d'une autre
matière, ou provenant d'un autre timbre ; ou

(g.) Frauduleusement efface ou fait autrement disparaître,
soit réellement, soit en apparence, d'une matière timbrée,
quelque nom, chiffre, date ou autre chose quelconque qui y
a été écrit, dans l'intention de faire servir le timbre qui se
trouve sur cette matière; ou

(h.) Sciemment et sans excuse légitime (dont la preuve
lui incombera), a en sa possession un timbre ou une partie
de timbre qui a été frauduleusement coupé, déchiré ou au-
trement enlevé d'une matière quelconque, ou un timbre qui
a été frauduleusement mutilé, ou quelque matière timbrée
dont quelque nom, chiffre, date ou autre chose a été fraudu-
leusement effacé ou autrement enlevé, soit en réalité, soit en
apparence ;

(i.) Sans autorisation légale, fait ou contrefait quelque
marque ou étampe employée par le gouvernement du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, le gou-
vernement du Canada, ou le gouvernement de quelque pro-
vince du Canada, ou par quelque département ou employé
de quelqu'un de ces gouvernements, pour quelque fin se
rattachant au service ou aux affaires de ce gouvernement,
ou lempreinte de quelque marque ou étampe de cette
nature; ou vend, expose en vente ou a en sa possession des
effets ou marchandises portant une contrefaçon d'une pa-
reille marque ou étampe, sachant que c'est une contrefaçon,
ou appose une pareille marque ou étampe sur des effets ou
marchandises que la loi prescrit de marquer ou étamper,
autres que les effets ou marchandises auxquels était d'abord
apposée cette marque ou étampe.-S.R.C., c. 165, art. 17.

436- Est coupable d'un acte criminel et passible de qua- Falsifier ut

torze ans d'emprisonnement, celui qui-
(a.) Illégalement détruit, oblitère ou détériore un registre

des naissances, baptêmes, mariages, décès ou sépultures que
la loi prescrit ou autorise de tenir en Canada ou en quelque
partie du Canada, ou quelque partie ou une copie d'un tel
registre, ou quelque partie d'un tel i-egistre que la loi
prescrit de transmettre à un régistrateur ou autre fonction-
naire; où

(b.) Illégalement insère dans un pareil registre ou une
copie de registre, une inscription qu'il sait être fausse au
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sujet d'un baptême, mariage, décès ou sépulture, ou efface
quelque partie essentielle d'un pareil registre ou docu-
ment.-S.R.C., c. 165, art. 48 et 44.

Falsifier des 437. Est coupable d'un acte criminel et passible de dix
te ans d'emprisonnement, celui qui,-

(a.) Etant autorisé ou chargé par la loi de donner une
copie attestée d'une inscription faite dans un registre du
genre mentionné à l'article précédent, certifie qu'un écrit
est une vraie copie ou extrait, sachant qu'il est faux, ou
sciemment émet un pareil certificat ; ou

(b.) Illégalement et dans un but frauduleux enlève un
pareil registre ou sa copie attestée de l'endroit où il est
déposé, ou le cache; ou

(c.) Ayant la garde d'un pareil registre ou de sa copie
attestée, tolère qu'il soit ainsi enlevé ou caché.-S.R.C., c. 165,
art. 44.

Donner de 438. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept
c*tifi~ ans d'emprisonnement, celui qui,-

(a.) Etant chargé par la loi de certifier qu'une inscription
a été faite dans un registre du genre mentionné aux deux
articles précédents, donne un certificat sachant que cette
inscription n'y a pas été faite ;. ou

(b.) Etant chargé par la loi de faire un certificat ou une
déclaration au sujet de quelque particularité requise pour
permettre de faire des inscriptions dans un pareil registre,
fait sciemment un certificat ou une déclaration contenant
une fausseté ; ou

(c.) Etant un fonctionnaire chargé de la garde des archives
d'une cour, on le substitut ou adjoint de ce fonctionnaire,
délivre de propos délibéré une copie fausse ou un certificat
faux d'une pièce d'archive ; ou

(d.) N'étant pas ce fonctionnaire, substitut ou adjoint,
frauduleusement signe ou atteste une copie ou un certificat
d'une pièce d'archive, ou une copie d'un certificat, comme
s'il était ce fonctionnaire, substitut ou adjoint.-S.R.C.,
c. 165, art. 35 et 43.

contrefaire 439. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
des certificats. ans d'emprisonnement, celui qui,-

(a.) Etant un fonctionnaire chargé ou autorisé par la loi
de faire ou délivrer une copie certifiée d'un document, ou
de l'extrait d'un document, atteste de propos délibéré, comme
vraie copie d'un document ou d'un extrait de document, un
écrit qu'il sait être faux sous quelque rapport essentiel; ou

(b.) N'étant pas un fonctionnaire comme susdit, fraudu-
leusement signe ou atteste une copie ou un extrait d'un
document, comme s'il était ce fonctionnaire.

Faux en 440. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua-
ifue u torze ans d'emprisonnement, celui qui, avec l'intention de

frauder,-
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(a.) Fait une fausse inscription on une altération dans un
livre.de compte tenu par le gouvernement du Canada ou
de quelque province du Canada, ou par une banque pour
ce gouvernement, dans lequel livre sont tenus les comptes
des détenteurs d'effets, rentes ou autres fonds publics alors
transférables dans quelqu'un de ces livres, ou qui, en quel-
que manière que ce soit, falsifie volontairement quelqu'un
de ces livres; ou

(b.) Fait un transfert d'une part ou d'un intérêt dans des
effets, rentes ou fonds publics alors transférables à l'une des
dites banques, au nom d'une personne autre que le détenteur
de cette part ou de cet intérêt.-S.R.C., c. 165, art. 11.

441. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept Emettre un
ans d'emprisonnement, celui qui, étant employé par le gou- mandat de

dividende
vernement du Canada ou de quelque province du Canada, faux.
ou par une banque dans laquelle sont tenus des livres de
compte mentionnés à l'article précédent, avec l'intention de
frauder, prépare ou délivre un mandat de dividende, ou un
mandat pour le paiement d'une rente, d'un intérêt ou de
deniers payables à l'une de ces banques, pour une somme
plus forte ou moindre que celle à laquelle a droit la personne
en faveur de laquelle le mandat est préparé.-S.R.C., c. 165,
art. 12.

442. Est coupable de contravention et passible, sur con- Annoncer
viction sommaire devant deux juges de paix, d'une amende b et,®de
de cent piastres ou de trois mois d'emprisonnement, ou de banque.
ces deux peines à la fois, tout individu qui dessine, grave,
imprime ou de quelque manière fait, exécute, offre, émet,
distribue, fait circuler ou emploie quelque carte d'affaire ou
professionnelle, ou quelque avis, placard, circulaire, affiche
ou annonce ayant une ressemblance ou similitude avec
quelque billet de banque, ou avec quelque obligation ou
effet d'un gouvernement ou d'une banque.-50-51 V., c. 47,
art. 2 ; 58 V., c. 21, art. 8.

PARTIE XXXIII.

CONTREFAÇON DE MARQUES DE COMMERCE-MARQUES
FRAUDULEUSES DES MARCHANDISES.

443. Dans la présente partie,- Définitions.
(a.) L'expression "marque de commerce" signifie une

marque de commerce ou un dessin de fabrique enregistré
conformément à l'Acte des marques de commerce et dessins de
fabrique, .et dont l'enregistrement est en vigueur en vertu
des dispositions du dit acte; et elle comprend toute marque
de commerce qui, soit par l'enregistrement ou sans enregis-
trement, est protégée par la loi dans toute possession britan-
nique ou tout Etat étranger auxquels peuvent alors s'appli-
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quer les dispositions de l'article cent trois de l'acte du
Royaume-Uni connu comme l'Acte des brevets d'invention,
dessins et marques de commerce, 1883,-( The Patents, Designs,
and Trade Marks Act, 1883),-en conformité des dispositions
du dit acte;

(b.) L'expression "désignation de fabrique " signifie toute
description, représentation ou autre indication, directe ou
indirecte,-

(i.) Du nombre, de la quantité, de la mesure, de la
jauge ou du poids de marchandises ;

(ii.) Du lieu ou du pays où des marchandises ont été
fabriquées ou produites;

(iii.) Du mode de fabrication ou de production de mar-
chandises;

(iv.) Des matières dont sont con posées des marchan-
dises ;

(v.) De marchandises qui sont l'objet d'un brevet d'in-
vention, privilège ou droit de propriété en vigueur;
Et l'emploi de tout chiffre, mot ou marque qui, d'après

l'habitude du commerce, est ordinairement accepté comme
une indication d'aucune des choses ci-dessus, est une dési-
gnation de fabrique suivant l'intention de la présente partie ;

(c.) L'expression "fausse désignation de fabrique" signifie
une désignation de fabrique qui est fausse sous quelque rap-
port essentiel à l'égard des marchandises sur lesquelles elle
est appliquée, et comprend toute altération d'une désignation
de fabrique, soit au moyen d'addition, de retranchement ou
autrement, lorsque cette altération rend la désignation men-
songère sous quelque rapport essentiel; et le fait qu'une
désignation de fabrique est une marque de commerce, ou
partie d'une marque de commerce, n'empêche pas que cette
désignation de fabrique soit une fausse désignation de fabri-
que dans le sens de la présente partie ;

(d.) L'expression " marchandises " signifie tout ce qui est
marchandise ou fait l'objet d'un commerce ou de la fabri-
cation :

(e.) L'expression "enveloppe " comprend tout bouchon,
futaille, bouteille, vase, vaisseau, boite, couvercle, capsule,
caisse, encadrement, couverture ou emballage ; et l'expres-
sion " étiquette " comprend toute bande ou carte ;

(f.) Les expressions " personne, fabricant, commerçant,
ou négociant," et " propriétaire," comprennent tout corps de
personnes constituées en corporation ou non

(g.) L'expression " nom "comprend toute abréviation d'un
nom.

2. Les dispositions de la présente partie relatives à l'appli-
cation d'un fausse désignation de fabrique sur des marchan-
dises s'étend à l'apposition, sur des marchandises, de tous
chiffres, mots ou marques, ou leur disposition ou combi-
naison, qu'ils comprennent une marque de commerce ou
non, raisonnablement de nature à induire l'acheteur à
croire que. ces marchandises sont de la fabrique ou la
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marchandise de quelque personne autre que la personne
dont elles sont la marchandise ou qui les a fabriquées.

3. Les dispositions de la présente partie relatives à l'applica-
tion d'une fausse désignation de fabrique sur des marchan-
dises, ou relatives à des marchandises sur lesquelles est
apposée une fausse désignation de fabrique, s'étendront à
l'apposition sur des marchandises de tout nom contrefait ou
de toutes fausses initiales d'une personne, et aux marchan-
dises portant le nom contrefait ou les fausses initiales d'une
personne, tout comme si ce nom ou ces initiales étaient une
désignation de fabrique: et les expressions " nom contrefait "
ou " fausses initiales " signifient, appliquées à des marchan-
dises, tout nom ou toutes initiales d'une personne, qui-

(a.) Ne sont pas une marque de commerce, ou partie d'une
marque de commerce;

(b.) Sont identiques à ceux d'une personne, ou une imita-
tion spécieuse de ceux d'une personne engagée dans le
commerce ou la fabrication de marchandises de même
espèce, et qui n'a pas autorisé l'usage de ce nom ou de ces
initiales ;

(c.) Sont le nom ou les initiales d'une personne fictive,
ou de quelque personne qui n'est pas bona ßde engagée
dans le commerce ou la fabrication de ces marchandises.-
51 Vic., c. 41, art. 2.

444. Lorsqu'un boîtier de montre porte des mots ou des Niots ou inar-
marques qui constituent ou sont généralement considérés er "d
comme constituant une indication du pays où la montre a montres.
été faite, et que la montre ne porte pas cette indication, ces
mots ou marques sont primnfacie réputés être une indica-
tion de ce pays suivant l'intention de la présente partie, et
les dispositions de la présente partie à l'égard de marchan-
dises auxquelles une fausse désignation a été apposée, et à
l'égard de la vente ou de la mise en vente, ou de la posses-
sion pour des fins de vente, ou pour des fins de commerce ou
de fabrication, de marchandises portant une fausse désigna-
tion de fabrique, s'appliquent en conséquence; et pour les
fins du présent article, l'expression " montre " signifie toute
la portion d'une montre qui n'est pas le boitier.-51 -V.,
c. 41, art. 11.

445. Une personne est réputée avoir contrefait une Définition de
marque de commerce, si,- d'n re

(a.) Sans le consentement du propriétaire de la marque de de commerce.
comn.erce,, elle fait cette marque de eqmmerce ou une mar-
que ressemblant tellement à cette. marque. de commerce
qu'elle soit de nature à tromper; ou

(b.) Falsifie une marque de commerce authentique, soit
par altération, addition, retranchement ou autrement.

2. Et toute marque de commerce ou marque ainsi faite ou
falsifiée est mentionnée dans la présente partie cogime une
marque de commerce contrefaite.-51 V., c. 41, art. 3.
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Apposition de 446. Une personne est réputée avoir apposé une marque
coerc e de commerce, ou une marque, ou une désignation de fabri-

marchan- que sur des marchandises, si-
dises. (a.) Elle l'appose sur les marchandises mêmes ; ou

(b.) L'appose sur quelque enveloppe, étiquette, bobine ou
autre chose dans ou avec laquelle les marchandises sont
vendues ou mises en vente, ou sont en sa possession dans
un but de vente, de commerce ou de fabrication; ou

(c.) Place, renferme ou attache des marchandises qui sont
vendues ou mises en vente, ou sont en sa possession dans
un but de vente, de commerce ou de fabrication, dans, avec
ou sur quelque enveloppe, étiquette, bobine ou autre chose
sur laquelle a été apposée une marque de commerce ou une
désignation de fabrique; ou

(d.) Emploie une marque de commerce, ou une marque, ou
une désignation de fabrique qui soit de nature, en quelque
manière, à faire croire que les marchandises au sujet des-
quelles elle est employée sont désignées ou décrites par cette
marque de commerce, marque ou désignation de fabrique.

2. Une marque de commerce, une marque ou une désigna-
tion de fabrique est réputée apposée, qu'elle soit tissée, em-
preinte ou autrement façonnée dans ou sur les marchandises,
ou qu'elle y soit attachée ou appliquée, ou qu'elle soit atta-
chée ou appliquée sur quelque enveloppe, étiquette, bobine
ou autre chose.

3. Une personne est réputée avoir frauduleusement apposé
une marque de commerce ou une marque sur des marchan-
dises si, sans le consentement du propriétaire d'une marque
de commerce, elle y applique cette marque de commerce ou
une marque qui lui ressemble assez pour être de nature à
tromper.-51 V., c. 41, art. 4.

Contrefaçon 447. Est coupable d'un acte criminel, quiconque, dans
de maruesd l'intention de frauder,-ce, (a.) Contrefait une marque de commerce; ou

(b.) Appose frauduleusement sur des marchandises quel-
que marque de commerce, ou quelque marque ressemblant
tellement à une marque de commerce qu'elle soit de nature
à tromper ; ou

(c.) Fait quelque étampe, bloc, machine ou autre instru-
ment, dans le but de contrefaire ou de servir à contrefaire
une marque de commerce; ou

(d.) Appose une fausse désignation de fabrique sur des
marchandises ; ou

(e.) Vend, donne ou prête, ou a en sa possession, quelque
étampe, bloc, machine ou autre instrument, dans le but de
contrefaire une marque de commerce; ou

(f.) Fait faire quelqu'une des choses ci-dessus mention-
nées.-51 V., c. 41, art. 6.

vente de 448. Est coupable d'un acte criminel quiconque vend,
fnauduleuses ou met en vente, ou a en sa possession pour les vendre, ou
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dans un but de commerce ou de fabrication, des marchan- ment mar-

dises ou choses sur lesquelles est apposée une marque de q"**s'
commerce contrefaite ou une fausse désignation de fabrique,
ou sur lesquelles est frauduleusement apposée une marque
de commerce, ou une marque ressemblant tellement à une
marque de commerce qu'elle soit de nature à tromper, selon
le cas, à moins qu'il ne prouve-

(a.) Qu'après avoir pris toutes les précautions raisonnables
contre la commission de cette infraction, il n'avait, lors de
la commission de la prétendue infraction, aucune raison de
soupçonner l'authenticité de la marque de commerce, mar-
que ou désignation de fabrique ; et

(b.) Qu'à la demande faite par le poursuivant ou en son
nom, il a donné tous les renseignements qu'il possédait au
sujet des personnes de qui il avait obtenu ces marchandises
ou choses; et

(c.) Que d'ailleurs il avait agi innocemment.-51 V., c. 41,
art. 6.

449. Est coupable d'un acte criminel quiconquie vend, ou vente de bou-
expose ou offre en vente, ou fait le trafic de bouteilles teilles Portant
portant une marque de commerce soufflée ou étampée dans de commerce,
le verre, ou autrement apposée d'une manière permanente, sans le con-isentement du
sans le consentement de ce propriétaire.-51 V., c. 41, art. 7. propriétaire.

450. Toute personne coupable de quelque infraction Punition des
définie dans la présente partie est passible,- tions définies

(a.) Sur conviction à la suite d'un acte d'accusation, de deux dans cette
ans d'emprisonnement, avec ou sans travaux forcés, ou d'une partie.
amende, ou d'emprisonnement et d'amende; et

(b.) Sur conviction par voie sommaire, de quatre mois
d'emprisonnement, avec ou sans travaux forcés, ou d'une
amende de cent piastres au plus; et, en cas de récidive, de
six mois d'emprisonnement, avec ou sans travaux forcés, ou
d'une amende de deux cent cinquante piastres au plus.

2. Dans tous les cas, tout effet mobilier, article, instrument
ou chose au moyen ou à l'égard duquel l'infraction aura été
commise, sera confisqué.-51 V., c. 41, art. 8.

451. Est coupable de contravention et passible, sur con- Représenter
viction par voie sommaire, d'une amende de cent piastres faussement1 que deb effets
au plus, toute personne qui représente faussement que des sont fabrinqués
marchandises sont fabriquées par quelqu'un qui est porteur ura"e'
d'un mandat royal, ou pour le service de Sa Majesté, ou pour
quelque membre de la famille royale, ou quelque départe-
ment du gouvernement du Royaume-Uni ou du Canada.-
51 V., c. 41, art. 21.

452. Est coupable de contravention et passible, sur con- Importation
viction par voie sommaire, d'une amende de deux cents illégae de

miarchanidises,
piastres à cinq cents piastres, toute personne qui importe ou passibles de
tente d'importer des marchandises qui, si elles étaient ven- saisie.
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dues, seraient confisquées en vertu des dispositions de la
présente partie, ou des marchandises fabriquées dans un
Etat ou pays étranger qui portent quelque nom ou marque
de commerce qui est ou est supposé être le nom ou la marque
de commerce de quelque fabricant, commerçant ou négociant
dans le Royaume-Uni ou au Canada, à moins que ce nom ou
cette marque de commerce ne soient accompagnés d'une
indication précise de l'Etat ou pays étranger où ces marchan-
dises ont été fabriquées ou produites; et ces marchandises
seront confisquées.-51 V., c. 41, art. 22.

Moyens< le 433. Tout individu qui est accusé d'avoir fait quelque
l'acc"sé a fait étampe, bloc, machine ou autre instrument dans le but de
innocemment contrefaire ou de servir à contrefaire une marque de com-

me istru-
e'nts pour merce, ou d'avoir frauduleusement apposé sur des marchan-

contrefaire dises quelque marque de commerce ou quelque marque
des miarquies
decoininerce. ressemblant tellement à une marque de commerce qu'elle

soit de nature à tromper, ou d'avoir apposé sur des marchan-
dises quelque fausse indication de fabrique, ou d'avoir fait
faire quelqu'une des choses mentionnées au présent article,
et prouve-

(a.) Que dans le cours ordinaire de ses affaires il est
employé, pour le compte d'autrui, à fabriquer des étampes,
blocs, machines ou autres instruments pour faire ou servir à
faire des marques de commerce, ou, selon le cas, à apposer
des marques ou désignations sur des marchandises, et que
dans le cas qui fait le sujet de l'accusation il était ainsi
employé par quelque personne domiciliée en Canada, et
qu'il n'avait pas d'intérêt dans les marchandises, sous forme
de profit ou de commission dépendant de la vente de ces
marchandises; et

(b.) Qu'il a pris des précautions raisonnables contre la
commission de l'infraction dont il est accusé; et

.(c.) Qu'il n'avait, lors de la commission de la prétendue
infraction, aucune raison de soupçonner l'austhenticité de la
marque de commerce, marque ou désignation de fabrique; et

(d.) Qu'il a donné au poursuivant tous les renseignements
qu'il possédait à l'égard de la personne par ou pour laquelle
la marque de commerce, marque ou désignation a été
apposée,-

Sera renvoyé des fins de la poursuite, mais sera passible
du paiement des frais faits par le poursuivant, à moins qu'il
ne l'ait dûment notifié qu'il lui opposera la défense ci-dessus.
-51 V., c. 41, art. 5.

Moyens de 454. Aucun serviteur d'un maître domicilié en Canada,défense si le -tra de honefo cynobiscea
délinqua t est qui a nne foi agi en obéissance aux instructions de
un employé. ce maître, et qui, sur demande faite par le poursuivant ou

en son nom, aura franchement déclaré qui est son maître,
ne sera passible de poursuite ou de punition pour aucune
infraction définie dans la présente partie.-51 V., c. 41,
art. 20.
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455. Les dispositions de la présente partie au sujet des Exception
fausses désignations de fabrique ne s'appliquent à aucune "jato®es
désignation de fabrique qui, au vingt-deuxième jour de mai de fabrique
mil huit cent quatre-vingt-huit, était légalement et génér aposées surC ra- des marchan-
lement apposée sur des marchandises d'une classe particu- dises au 22
lière, ou fabriquées par un mode particulier, pour indiquer mai 1888.

la classe particulière ou le mode particulier de fabrication
de ces marchandises; mais si cette désignation de fabrique
comprend le nom d'un lieu ou pays, et si elle est de nature
à tromper quant au lieu ou pays où les marchandises sur
lesquelles elle est apposée ont été réellement fabriquées ou
produites, et si les marchandises n'ont réellement pas été
fabriquées ou produites en ce lieu ou dans ce pays, ces dis-
positions s'appliqueront, à moins qu'il ne soit ajouté à la
désignation de fabrique, immédiatement avant ou après le
nom de ce lieu ou pays, d'une manière aussi apparente que
ce nom, le nom du lieu ou pays où les marchandises ont
été réellement fabriquées ou produites, avec une mention
qu'elles y ont été fabriquées ou produites.-51 V., c. 41,
art. 19.

PARTIE XXXIV.

DE LA SUPPOSITION DE PERSONNES.

456. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua- Supposition
torze ans d'emprisonnement, quiconque, dans l'intention de personnes.

d'obtenir frauduleusement quelque propriété, se représente
faussement comme étant une personne, vivante ou morte, ou
l'administrateur, la femme, la veuve, le plus proche parent
ou l'allié de quelqu'un.

457. Est coupable d'un acte criminel et passible, sur Représenter
mise en accusation ou sur conviction sommaire, d'un an faa e un
d'emprisonnement ou d'une amende de cent piastres, tout examen.

individu qui, dans l'intention d'obtenir quelque avantage
pour lui-même ou quelque autre personne, se représente
faussement comme étant candidat à un examen de concours
ou d'aptitudes fait en vertu de quelque loi ou statut, ou en
rapport avec quelque université ou collège, ou qui se fait
représenter ou fait représenter quelque autre personne à un
pareil examen, ou qui sciemment profite du résultat de cette
fausse représentation.

45. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua- Se faire passer
torze ans d'emprisonnement, celui qui se représente fausse- Pr certaines
ment et par supercherie comme étant-

(a.) Le propriétaire d'une part ou d'un intérêt dans des
effets, rentes ou autres fonds publics transférables dans un
livre de compte tenu par le gouvernement du Canada ou
d'une province du Canada, ou par une banque pour l'un de
ces gouvernements ; ou
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(b.) Le propriétaire d'une part ou d'un intérêt dans l'actif
d'un corps public, ou dans l'actif ou le capital social d'une
corporation, compagnie ou société; ou

(c.) Le propriétaire d'un dividende, coupon ou certificat,
ou de deniers payables au sujet d'une part ou d'un intérêt
comme susdit; ou

(d.) Le propriétaire d'une part ou d'un intérêt dans un
titre à une concession de terres de la Couronne, ou à un cer-
tificat (scrip) ou autre paiement ou indemnité au lieu de
cette concession de terres; ou

(e.) Une personne dûment autorisée par procuration à
transférer cette part ou cet intérêt, ou à recevoir un divi-
dende, coupon ou certificat, ou des deniers, au nom de la
personne qui y a droit ;-

Et transfert ou tente de transférer par ce moyen une part
ou. un intérêt appartenant à ce propriétaire, ou obtient ou
tente d'obtenir par ce moyen, comme s'il était le véritable et
légitime propriétaire ou la personne autorisée par cette pro-
curation, des deniers dus à ce propriétaire ou payables à la
personne ainsi autorisée, ou un certificat, coupon ou part de
mandat, concession ou certificat (scrip) de terre, ou une
indemnité en remplacement, ou quelque autre document
qui, par une loi alors en vigueur, ou une coutume alors
existante, est délivrable au propriétaire de ces effets ou
fonds, ou à la personne autorisée par cette procuration.-
S.R.C., c 165, art. 9.

Signer un 459. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept
d'"faux ans d'emprisonnement, celui qui, sans autorisation on excuse
nom. légitime (dont la preuve lui incombera), souscrit au nom

d'une autre personne, devant une cour, un juge ou une
personne légalement autorisée à cet effet, une obligation ou
un cautionnement, un cognovil actionem, ou une confession
de jugement, ou un consentement à un jugement, ou quel-
que autre titre ou instrument.-S.R.C., c. 165, art. 41.

PARTIE XXXV.

DES INFRACTIONS RELATIVES AUX MONNAIES.

Définitions. 460. Dans la présente partie, à moins que le contexte
n'exige une interprétation différente, les expressions sui-
vantes sont employées dans le sens qui leur est ci-dessous
attribué:-

(a.) "Monnaie d'or ou d'argent courante " comprend l'or ou
l'argent frappé à tout hôtel des monnaies de Sa Majesté, ou
la monnaie d'or ou d'argent de tout prince, Etat ou pays
étrangers, ou autre monnaie ayant cours légal, en vertu de
quelque proclamation ou autrement, dans toute partie des
possessions de Sa Majesté;
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(b.) " Monnaie de cuivre courante " comprend toute mon-
naie de cuivre frappée à tout hôtel des monnaies de Sa
Majesté, ou ayant cours légal, en vertu de quelque procla-
mation ou autrement, dans toute partie des possessions de
Sa Majesté;

(c.) " Monnaie de billon" comprend les monnaies de
bronze, ou de tout autre alliage de métal, et toute espèce
de monnaie autre que les monnaies d'or ou d'argent;

(d.) " Contrefait " signifie faux, de mauvais aloi ;
(i.) Toute monnaie de bon aloi préparée ou altérée de

manière à ressembler à une monnaie Courante d'une
valeur plus élevée, ou à passer pour telle, est une monnaie
contrefaite ;

(ii.) Tbute monnaie frauduleusement limée ou coupée
sur les bords de manière à en enlever le cordonnet, et sur
laquelle on a fait un nouveau cordonnet afin de lui resti-
tuer l'apparence de bon aloi, est une monnaie contrefaite ;
(e.) " Dorer " et " argenter," appliquées aux monnaies, com-

prennent le fait de couvrir d'or ou d'argent, respectivement, et
de laver et colorer par un moyen quelconque, avec un liquide
ou des substances de nature à produire l'apparende de l'or
ou de l'argent, respectivement ;

(f) "Emettre " comprend " offrir " et "mettre en circu-
lation."--.R.C., c. 167, art. 1.

461. Toute infraction consistant dans la fabrication ou Quand la con-
contrefaçon de quelque pièce de monnaie, ou dans l'achat, la trefco® rareputée con-
vente, la réception, le paiement, l'offre, l'émission ou la mise sommée.
en circulation, ou l'offre d'acheter, vendre, recevoir, payer,
émettre ou mettre en circulation, de la monnaie fausse ou
contrefaite, est réputée consommée, lors même que la pièce de
monnaie ainsi fabriquée ou contrefaite, ou achetée, vendue,
reçue, payée, émise ou mise en circulation, ou que l'on a offert
d'acheter, vendre, recevoir, payer, émettre ou mettre en cir-
culation, n'était pas en état d'être émise, ou que la contre-
façon n'en était ni complète ni achevée.-S. H.C., c. 167,
art. 27.

462. Est coupable d'un acte criminel et passible de l'em- contrefaçon
prisonnement à perpétuité, quiconque- tnonnas,

(a.) Fabrique ou commence à fabriquer de la fausse mon-
naie ressemblant ou en apparence destinée à ressembler à de
la monnaie d'or ou d'argent courante, ou à passer pour
telle; ou

(b.) Dore ou argente quelque monnaie ressemblant ou en
apparence destinée à ressembler à quelque monnaie d'or ou
d'argent courante, ou à passer pour telle; ou

(c.) Dore ou argente quelque pièce d'argent ou de cuivre,
ou d'or ou d'argent inférieur, ou de tout métal ou mélange
de métaux respectivement, de dimensions et de forme à pou-
voir être frappée, et avec l'intention qu'elle soit. frappée
comme monnaie fausse et contrefaite ressemblant ou en
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apparence destinée à ressembler à de la monnaie d'or ou
d'argent courante, ou à passer pour telle ; ou

(d.) Dore quelque monnaie d'argent courante, ou lime, ou
de toute autre manière altère cette monnaie, avec l'intention
de la faire ressembler à de la monnaie d'or courante ou de la
faire passer pour telle; ou

(e.) Dore ou argente quelque monnaie de cuivre, ou lime,
ou de toute autre manière altère cette monnaie avec l'inten-
tion de la faire ressembler à de la monnaie d'or ou d'argent
courante, ou de la faire passer pour telle.-S.R.C., c. 167,
art. 3 et 4.

Acheter, 463. Est coupable d'un acte criminel et passible de l'em-
vendre ou
impo-rter de prisonnement à perpétuité, quiconque, sans autorisation ou
la monnaie excuse légitime, dont la preuve lui incombera,-
contrefaite. (a) Achète, vend, reçoit, paie ou met en circulation, ou

offre d'acheter, vendre, recevoir, payer ou mettre en circula-
tion à ou pour une valeur inférieure à celle qu'elle représente,
ou qu'elle était en apparence destinée à représenter, quelque
monnaie fausse ou contrefaite, ressemblant ou en apparence
destinée à ressembler à de la monnaie d'or ou d'argent cou-
rante, ou à passer pour telle ; ou

(b.) Importe ou reçoit en Canada quelque monnaie fausse
ou contrefaite, ressemblant ou en apparence destinée à res-
sembler à de la monnaie d'or ou d'argent courante, ou à
passer pour telle, sachant quelle est fausse ou contrefaite.
S.R.C., c. 167, art. 7 et 8.

Fabrication 464. Quiconque fabrique en Canada ou y importe de laet importation
de monnaies monnaie de billon, autre que celle qui y a cours légal, avec
de billon non intention de la mettre en circulation comme monnaie de
courantes. cuivre courante, est coupable de contravention et passible,

sur conviction sommaire, d'une amende de vingt piastres
au plus pour chaque livre troy du poids de cette monnaie
et toute monnaie de billon ainsi fabriquée ou importée sera
confisquée au profit de Sa Majesté.-S.R.C., c. 167, art. 28.

×xportation 465. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
dle monni
fausse. aie ans d'emprisonnement, quiconque, sans autorisation ou

excuse légitime, dont la preuve lui incombera, exporte ou
met à bord d'un navire, vaisseau ou bateau, ou d'un train
de chemin de fer, ou d'une voiture ou véhicule d'aucune
espèce, dans le but de l'exporter du Canada, quelque mon-
naie fausse on contrefaite, ressemblant ou en apparence des-
tinée à ressembler à de la monnaie courante, ou. à de la mon-
naie de quelque prince, pays où Etat étrangers, ou à passer
pour telle, sachant qu'elle est fausse ou contrefaite.-
S.R.C., c. 167, art. 9.

Faire des ou- 466. Est coupable d'un acte criminel et. passible de
onnay e urs. l'emprisonnement à perpétuité, quiconque, sans autorisation

ou excuse légitime, dont la preuve lui incombera, sciemment
268 fait,
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fait, on répare, ou entreprend de faire ou réparer, ou achète,
vend ou a en sa garde ou possession-

(a.) Quelque poinçon, contre-poinçon, matrice, coin, dé, mo-
dèle ou moule, dans ou sur lequel il est fait ou imprimé, ou
au moyen duquel on peut faire ou imprimer, ou qui est propre
et destiné à faire ou à imprimer la forme, l'effigie ou la ressem-
blance apparente des deux faces, ou de l'une ou l'autre des
faces d'une pièce de monnaie d'or ou d'argent courante, ou
de quelque pièce de monnaie d'un prince, Etat ou pays étran-
gers, ou de quelque partie des deux faces ou de l'une ou de
l'autre de ces faces ; on

(b.) Quelque molette ou autre outil, virole, instrument ou
machine propre et destiné à marquer sur le cordon de la
monnaie des lettres, du molettage ou autres marques ou
figures ressemblant en apparence à celles faites sur le cordon
de toute monnaie de ce genre, les sachant propres et desti-
nés aux fins susdites; ou

(c.) Quelque presse à monnayer, ou machine à couper, par
pression de vis ou de toute autre mécanisme, des flans d'or,
d'argent ou de tout autre métal ou alliage de métaux, ou
toute autre machine, sachant que cette presse est une presse
à monnayer, ou sachant que cet instrument ou machine a
servi ou doit servir à fabriquer ou à contrefaire quelqu'une
de ces monnaies.-S.R.C., c. 167, art. 24.

467. Est 'coupable d'un acte criminel et passible de l'em- Apporter en
prisonnement à perpétuité, quiconque, sans autorisation ou outils des
excuse légitime, dont la preuve lui incombera, apporte hôtels des
sciemment en Canada, de quelqu'un des hôtels des monnaies '"°"aies.
de Sa Majesté, quelque poinçon, contre-poinçon, matrice,
coin, dé, modèle, moule, molette ou autre outil, virole, ins-
trument, presse ou machine employés au monnayage, ou
quelque partie utile d'aucune de ces différentes choses, ou
quelque monnaie, lingot, métal, ou alliage de métaux.-
S.R.C., c. 167, art. 25

46S. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua- AffaibIir
torze ans d'emprisonnement, quiconque affaiblit, déprécie quelque mon-
ou diminue de poids quelque monnaie d'or ou d'argent d'argent.
courante, avec l'iùtention de faire passer la monnaie ainsi
affaiblie, dépréciée ou diminuée de poids, pour de la mon-
naie d'or ou d'argent courante.-S.R.C., c. 167, art. 5.

469. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un an Dégrader des
d'emprisonnement, quiconque dégrade quelque monnaie onnaies.
d'or, d'argent ou de cuivre courante, en y imprimant des
noms ou mots, que cette monnaie soit on ne soit pas par là
dépréciée ou diminuée de poids, et ensuite offre cette mon-
naie.-S.R.C., c. 167, art. 17.

470. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept Possession de
ans d'emprisonnement, quiconque a illégalement en sa garde limailles ou
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monnaies cou- ou possession des limailles ou rognures, ou des lingots d'or
rantes. ou d'argent, ou de l'or ou de l'argent en poudre, dissous ou

autrement, provenant de l'affaiblissement, dépréciation ou
diminution de poids de quelque monnaie d'or ou d'argent
courante, sachant qu'ils ont été ainsi produits ou obtenus.-
S.R.C., c. 167, art. 6.

Avoir en sa 471. Est coupable d'un acte criminel et passible de trois
lafausse ans d'emprisonnement, quiconque a en sa garde ou posses-
monnaie. sion, sachant qu'elle est fausse ou contrefaite, et avec l'in-

tention de la mettre en circulation,-
(a.) De la monnaie fausse ou contrefaite ressemblant ou en

apparence destinée à ressembler à de la monnaie d'or ou
d'argent courante, ou à passer pour telle; ou

(b.) Trois pièces ou plus de monnaie fausse ou contrefaite
ressemblant, ou en apparence destinée à ressembler à de la
monnaie de cuivre courante, ou à passer pour telle.-S.R.C.,
c. 167, art. 12 et 16.

Infractions 472. Est coupable d'un acte criminel et.passible de trois
relatives îà l's
monnaie de ans d'emprisonnement, quiconque-
cuivre. (a.) Fabrique ou commence à fabriquer de la fausse

monnaie ressemblant ou en apparence destinée à- ressembler
à de la monnaie de cuivre courante, ou à passer pour
telle ; ou

(b.) Sans autorisation on excuse légitime, dont la preuve
lui incombera, sciemment -

(i.) Fait ou répare, ou entreprend de faire ou réparer, ou
achète ou vend, ou a en sa garde ou possession, quelque
instrument, outil ou appareil propre et destiné à contre-
faire quelque monnaie de cuivre courante;

(ii.) Vend, achète, reçoit, paie ou met en circulation, ou
offre d'acheter, vendre, recevoir, payer ou mettre en circu-
lation quelque monnaie fausse ou contrefaite, ressemiblant
ou en apparence destinée à ressembler à de la monnaie
de cuivre courante, ou à passer pour telle, à ou pour une
valeur inférieure à celle qu'elle représente, ou qu'elle
était en apparence destinée à représenter.-S.R C., c. 167,
art. 15.

Infractions 473. Est coupable d'un acte criminel et passible de trois
®eaives aUX ans d'emprisonnement, quiconque-

étrangères, (a.) Fabrique ou commence à fabriquer de la fausse
monnaie d'or ou d'argent ressemblant ou en apparence
destinée à ressembler à de la monnaie d'or ou d'argent,
n'étant pas monnaie courante, de quelque prince, Etat ou
pays étrangers, ou à passer pour telle; ou

(b.) Sans autorisation ou excuse légitime, dont la preuve
lui incombera,-

(i.) Apporte ou reçoit en Canada de pareille fausse mon-
naie, la sachant fausse et contrefaite;
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(ii.) A en sa garde ou possession de pareille fausse mon-
naie, la sachant contrefaite, dans l'intention de la mettre
en circuladion ; ou
(c.) Offre de la monnaie ainsi contrefaite; ou
(d.) Fabrique de la fausse monnaie ressemblant ou en ap-

parence destinée à ressembler à de la monnaie de cuivre,
n'étant pas monnaie courante, d'un prince, Etat ou pays
étrangers, ou à passer pour telle.-S.R.C., c. 167, art. 19 à 23.

474. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua- Mettre en
torze ans d'emprisonnement, quiconque émet de la monnaie de la fausse
fausse ou contrefaite, ressemblant ou en apparence destinée monnaie.

à ressembler à de la monnaie d'or ou d'argent courante, ou
à passer pour telle, sachant qu'elle est fausse ou contre-
faite.-S.R.O., c. 167, art. 10.

475. Est coupable d'un acte criminel et passible de trois Mettre en
ans d'emprisonnement, quiconque-

(a.) Emet comme monnaie ayant cours, quelque monnaie. n'ayant pas
d'or ou d'argent d'un poids moindre que son poids légal, ®e ®d,·

sachant que cette monnaie a été affaiblie, dépréciée ou dimi-
nuée de poids autrement que par l'usure ordinaire; ou

(b.) Dans le but de frauder, émet, comme monnaie d'or ou
d'argent courante, quelque monnaie n'étant pas de la mon-
naie d'or ou d'argent courante, ou quelque médaille, ou
pièce de métal ou de métaux mélangés,'ressemblant en di-
mensions, apparence et couleur, à la monnaie courante pour
laquelle elle est ainsi émise, cette monnaie, médaille ou
pièce de métal ou de métaux mélangés ainsi émise étant
d'une valeur moindre que celle de la monnaie courante pour
laquelle elle est ainsi émise; ou

(c.) Emet de la monnaie fausse ou contrefaite, ressemblant
ou en apparence destinée à ressembler à de la monnaie de
cuivre courante, ou à passer pour telle, la sachant fausse
ou contrefaite.-S.R.U., c. 167, art. 11, 14 et 16.

476. Quiconque émet quelque monnaie dégradée par Offrir de
l'impression de noms ou de mots, est coupable de contra- la monnaie

vention et passible, sur conviction sommaire devant deux dégradée.
juges de paix, d'une amende de dix piastres au plus.- S.R.O.,
c. 167, art. 18.

477- Quiconque émet, présente ou offre en paiement quel- Emettre de
que monnaie de billon autre que de la monnaie de cuivre cou- de ,aie
rante, est coupable de contravention et passible, sur convic- n'ayant pas
tion, par voie sommaire, d'une amende du double de la va- c°""
leur nominale de cette monnaie, et, à défaut de paiement
de l'amende, de huit jours d'emprisonnement.-S.RO., c.
167, art. 33.

478. Quiconque, après avoir été déjà trouvé coupable de Punition des
quelque infraction relative aux monnaies, sous l'empire du réidive%.
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présent acte ou de toute autre, est convaincu de quelque
infraction prévue dans la présente partie, est passible des
peines suivantes -

(a.) De l'emprisonnement à perpétuité si autrement il n'au-
rait pu. être condamné qu'à quatorze ans d'emprisonnement;

(b.) De quatorze ans d'emprisonnement si autrement il
n'aurait pu être condamné qu'à sept ans d'emprisonnement;

(c.) De sept ans d'emprisonnement si autrement il n'au-
rait pas pu être condamné à sept ans d'emprisonnement.-
S.R.C., c. 167, art. 13.

PARTIE XXXVI.

DE L'OFFRE DE FAUSSE MONNAIE.

Dé.inition. 479. Dans la présente partie, l'expression " signe repré-
sentatif de valeur contrefait " signifie toute pièce de mon-
naie, tout papier-monnaie, timbre du revenu de l'intérieur,
timbre-poste, ou autre signe représentant une valeur, faux
ou contrefait, sous quelque désignation technique, triviale
ou mensongère qu'il puisse être décrit.-51 V., c. 40, art. 1.

Annoner de 480. Est coupable d'un acte criminel et passible de cinq
monnaie et ans d'emprisonnement, quiconque-
connexes. . (a.) Imprime, écrit, émet, publie, vend, prête, donne, fait

circuler ou distribue quelque lettre, écrit, circulaire, feuille
volante, brochure, petite affiche, ou quelque matière écrite
ou imprimée, annonçant ou offrant, ou comportant l'annonce
ou l'offre de vendre, prêter, échanger, donner, fournir, pro-
curer ou distribuer quelque signe représentatif de valeur
contrefait ou prétendu contrefait, ou donnant ou prétendant
donner, soit directement, soit indirectement, quelque infor-
mation au sujet des moyens à prendre pour se procurer ou
obtenir quelque signe représentatif de valeur contrefait ou
prétendu contrefait, et où, comment et de qui on peut se
le procurer; ou

(b.) Achète, échange, accepte, prend ou fait usage d'au-
cune manière, ou offre d'acheter, échanger, accepter ou pren-
dre un pareil signe représentatif de valeur contrefait ou
prétendu contrefait, ou d'en faire usage en aucune manière,
ou négocie ou offre de négocier dans le but de l'acheter,
obtenir ou en faire usage; ou

(c.) En mettant à exécution ou en opération, ou en secon-
dant ou poursuivant quelque machination ou artifice pour
frauder, par l'emploi ou au moyen de quelques papiers,
écrits, lettres, circulaires ou matières écrites ou imprimées
concernant l'offre de vendre, prêter, donner, distribuer ou
échanger des signes représentatifs de valeur contrefaits, se
sert de quelque adresse ou nom fictif, faux ou supposé, ou
d'une adresse autre que la sienne propre, ou d'un nom autre
que son vrai, propre et légitime nom; ou
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(d.) En mettant à exécution ou en opération, ou en secon-
dant ou poursuivant quelque machination ou artifice par
lequel on offre de vendre, prêter, donner ou distribuer, ou
par lequel on donne ou prétend donner, directement ou in-
directement, quelque information au sujet des moyens à
prendre pour se procurer ou obtenir quelque signe repré-
sentatif de valeur contrefait,-et où, comment et de qui on
peut se les procurer,-sciemment reçoit ou prend des malles,
ou du bureau de poste, quelque lettre ou paquet adressé à
quelque adresse ou nom fictif, faux ou supposé, ou à quel-
que nom autre que son vrai, propre et légitime nom.-51
V., c. 40, art. 2 et 3.

PARTIE XXXVIL

DES TORTS ET DOMMAGES.

481. Celui qui cause un événement par un acte qu'il Préliminaires.
savait devoir probablement le causer, sans s'inquiéter que
cet événement ait lieu ou non, est réputé l'avoir causé de
propos délibéré pour les fins de la présente partie.

2. Rien ne sera une infraction sous l'empire des disposi-
tions contenues dans la présente partie, à moins qu'il ne soit
fait sans justification ou excuse légitime, et sans apparence
de droit.

3. Si l'infraction consiste en un dommage fait à quelque
chose dans laquelle le coupable a un intérêt, l'existence de cet
intérêt, s'il n'est que partiel, n'empêchera pas son acte d'être
une infraction, et s'il est entier, il n'empêchera pas son acte
d'être une infraction, s'il est accompli dans un but de
fraude.-S.R.C., c. 168, art. 60 et 61.

482. Est coupable de l'acte criminel d'incendie, et pas- Incendie.
sible de l'emprisonnement à perpétuité, celui qui met volon-
tairement le feu à un bâtiment ou à une construction quel-
conque, que ce bâtiment, cette bâtisse ou construction soit
terminé ou non, ou à une meule de produits végétaux, ou
à un amas de combustible minéral ou végétal, ou à une
mine ou à un puits d'huile ou autre substance combustible,
ou à un bateau ou navire, qu'il soit terminé ou non, ou à
du bois de construction ou de service, ou à des matériaux
déposés dans un chantier de construction navale pour servir
à la construction, au radoub ou au ravitaillement de quelque
navire, ou à des approvisionnements ou munitions de guerre
de Sa Majesté.-S.R.C., c. 168, art. 2 à 5, 7, 8, 19, 28, 46 et 47.

481. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua Tentative
torze ans d'emprisonnement, celui qui tente de propos déli- d "n®nd®·
béré de mettre le feu à quelqu'une des choses mentionnées
en l'article précédent, ou met volontairement le feu'à quel-
que substance tellement située qu'il sait que par- ce fait
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quelqu'une des choses mentionnées en l'article précédent
prendra feu.-S.R C., c. 168, art. 9, 10, 20, 29 et 48.

Incendier des 484. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua-
récoltes. torze ans d'emprisonnement, celui qui met volontairement

le feu-
(a.) A quelque récolte, qu'elle soit sur pied ou coupée, ou

à quelque bois, forêt, taillis ou plantation d'arbres, ou à des
bruyères, ajoncs, genets ou fougères; ou

(b.) A quelque arbre, bois de construction, de service ou
en grume, ou à quelque radeau, estacade flottante, digue ou
glissoir, et par là l'endommage ou détruit.-S.R.C., c. 168,
art. 12 et 18.

Tentative 485. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept
d'incendier an 'cli depoo et
des récoltes. ans d'emprisonnement, celui qui, de propos délibéré, tente

de mettre le feu à quelqu'une des choses mentionnées en l'ar-
ticle précédent, ou met le feu à quelque matière ou substance
située de telle manière qu'il sait que le feu se communiquera
probablement à quelqu'une des choses mentionnées au dit
article.- S.R.C., c. 168, art. 20.

Mettre le feu 486. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
ar négligence asd ucnuprueqi

uelqe ans d'emprisonnement, quiconque, par une négligence qui
forêt, bois, etc. démontre une indifférence ou une insouciance coupable

pour les conséquences de son acte, ou en contravention à la
loi provinciale ou municipale de la localité, met le feu à
quelque forêt, arbre, bois ouvré, bois équarri, ou à des billots,
radeaux, estacades, digues ou glissoirs sur le domaine de la
Couronne, ou sur des terres affermées ou légalement pos-
sédées pour y exploiter la coupe des bois de construction, ou
sur des propriétés particulières, ou sur quelque ruisseau ou
rivière, plan incliné, grève ou quai, de manière à les endom-
mager ou détruire.

2. Le magistrat saisi de l'affaire pourra, à sa discrétion, si
les conséquences n'ont pas été graves, juger le cas sommaire-
ment, sans renvoyer le délinquant aux assises, en lui impo-
sant une amende de cinquante piastres au plus, ou, à défaut
de paiement, en le condamnant à un emprisonnement de six
mois au plus, avec ou sans travaux forcés.-S.R.C., c. 168,
art. 11.

Menaces d'in- 487. Est coupable d'un acte criminel et passible de dixeendie, etc. ans d'emprisonnement, quiconque envoie, remet ou fait
circuler, ou fait recevoir, directement ou indirectement,
quelque lettre ou écrit, dont il connait le contenu, menaçant
d'incendier ou détruire un bâtiment, ou une meule de grain,
de foin ou de paille, ou d'autres produits agricoles, ou du
grain, du foin ou de la paille, ou d'autres produits agricoles,
dans ou sous quelque bâtiment, ou sur un navire ou vais-
seau..-S.R.C., c. 178, art. 8.
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488. Est coupable d'un acte criminel et passible de Tentative
quatorze ans d'emprisonnement celui qui, de propos délibéré, d rendomma-
met ou jette quelque substance explosive dans ou près un Poudre.
édifice ou un navire, avec l'intention de le détruire ou
endommager, ou de détruire quelque machine, des outils de
travail ou des effets mobiliers quelconques, qu'une explosion
ait lieu ou non.-S.R.C., c. 168, art 14 et 49.

489. Est coupable d'un acte criminel et passible de cinq Dommagessur
ans d'emprisonnement, celui qui, de manière à exposer à un des chemins

risque probable une propriété de valeur, mais sans mettre de fer.
en danger la vie ou la personne de quelqu'un,

(a.) Place quelque obstruction sur un chemin de fer, ôte,
déplace, enlève, brise ou endommage quelque rail, traverse
ou autre chose appartenant à un chemin de fer; ou

(b.) Lance ou jette quelque chose sur une locomotive ou
autre voiture de chemin de fer; ou

(c.) S'ingère de toucher sans y être autorisé aux aiguilles,
signaux et autres appareils sur un chemin de fer; ou

(d.) Fait un faux signal sur ou près un chemin de fer; ou
(e.) Omet volontairement de faire quelque acte qu'il est

de son devoir de faire ; ou
(f.) Fait tout autre acte illégal.
2. Quiconque fait quelqu'un des actes ci-dessus men-

tionnés, avec l'intention de causer tel risque, est passible
de l'emprisonnement à perpétuité.-S.R.C., c. 168, art. 37
et 38.

490. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux Obstruer
ans d'emprisonnement, quiconque, par un acte quelconque de fer."
ou une abstention volontaire, entrave ou interrompt, ou fait
entraver ou interrompre la construction, l'entretien ou le
libre usage d'un chemin de fer ou de quelque partie d'un
chemin de fer, ou de quelque chose appartenant ou se ratta-
chant à un chemin de fer.-S.R.C., c. 168, art. 38 et 39.

491. Est coupable de contravention et passible, sur con- Dnmmges
viction par voie sommaire, d'une amende de pas plus de f" x e-
vingt piastres en sus du remboursement de la valeur des mins de fer.
marchandises ou liqueurs détruites ou endommagées, ou
d'un mois d'emprisonnement avec ou sans ttavaux forcés,
ou des deux peines à la fois, quiconque-

(a.) Détruit ou endommage volontairement quelque chose
contenant des marchandises ou liqueurs dans ou près une
gare ou un bâtiment de chemin de fer, ou dans une voiture
quelconque sur un chemin de fer, ou dans un entrepôt, un
navire ou bâtiment, avec l'intention d'en voler ou prendre
illégalement ou d'en endommager le contenu en tout ou en
partie; ou

(b.) Boit illégalement, ou verse volontairement, ou laisse
couler ou se perdre ces liqueurs, en tout ou en partie.-
S.R.C., c. 38, art. 62; 51 V., c. 29, art. 297.
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Dommages 492. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
aux té ra- ans d'emprisonnement, quiconque, de propos délibéré,-

(a.) Détruit, enlève ou endommage quelque chose qui
fait partie d'un télégraphe électrique ou magnétique, d'une
lumière électrique, d'un téléphone ou d'une alarme à incen-
die, ou qui sert ou est employée à son fonctionnement ou à
la transmission de l'électricité dans tout autre but légal; ou

(b.) Empêche ou entrave l'expédition, la transmission ou
la remise d'une communication par ce télégraphe, téléphone
ou alarme, ou la transmission de l'électricité pour quelque
lumière électrique ou dans tout autre but comme susdit.

2. Quiconque, de propos délibéré, tente, par un commen-
cement d'exécution, de commettre quelqu'une de ces infrac-
tions, est coupable de contravention et passible, sur convic-
tion sommaire, d'une amende de cinquante piastres au plus,
ou de trois mois d'emprisonnement, avec ou sans travaux
forcés.-S.R.C., c. 168, art. 40 et 41.

Naufrages. 493. Est coupable d'un acte criminel et passible de l'em-
prisonnement à perpétuité, celui qui, de propos délibéré,-

(a.) Fait périr ou détruit un navire, qu'il soit achevé ou
inachevé; ou

(b.) Fait quelque chose tendant à la perte ou destruction
immédiate d'un navire en détresse; ou

(c.) Dérange quelque signal maritime, ou montre un faux
signal, avec l'intention d'attirer ou mettre un navire dans
le danger.-S.t.C., c. 168, art. 46 et 51.

Tentative de 494. Est coupable d'un acte criminel et passible de qua-
naufrage. torze ans d'emprisonnement, celui qui tente de faire périr

ou de détruire un navire, qu'il soit achevé ou inachevé.
-8.R.C., c. 168, art. 48.

Déranger 495. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept
des a"e ans d'emprisonnement, celui qui, de propos délibéré, change,

enlève ou cache, ou tente de changer, enlever ou cacher
un signal, une bouée ou une amarque servant à la navi-
gation.

2. Quiconque amarre un navire ou bateau à quelque bouée,
balise ou amarque, est passible, sur conviction sommaire,
d'une amende de dix piastres au plus, -et à défaut de paie-
ment, d'un em'prisonnement d'un mois.-S.R.C., c. 168, art.
52 et 53.

Empêcher le 496. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept
sae aees ans d'emprisonnement, quiconque, de propos délibéré, em-
ou épaves. pêche ou entrave, ou cherche à empêcher ou entraver-

(a.) Le sauvetage d'un navire naufragé, échoué, abandonné
ou en détresse; ou

(b.) Quelqu'un dans ses efforts pour sauver ce navire.
2. Quiconque, de propos délibéré, empêche ou entrave, ou

cherche à empêcher ou entraver le sauvetage d'une épave,
276 est
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est coupable d'un acte criminel et passible, sur conviction
par voie de mise en accusation, de deux ans d'emprisonne-
ment, et, sur conviction par voie sommaire devant deux
juges de paix, d'une amende de quatre cents piastres ou de
six mois d'emprisonnement, avec ou sans travaux forcés.-
S.R.C., c. 81, art. 36 (b) et 37 (c).

497. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux Dommages
ans d'emprisonnement, quiconque, de propos délibéré,- e"t aeax

(a.) Dégrade, endommage, démolit, ébranle, détache, enlève servant à
ou détruit, totalement ou en partie, un barrage, digue, pilier, leur descente.

glissoir, estacade flottante ou autre ouvrage de ce genre, ou
une chaine ou autre amarre y attachée, ou un radeau ou
train de bois, ou des billots de sciage; ou

(b.) Embarrasse ou bouche un chenal ou passage destiné
au flottage du bois de construction.-8.R.C., c. 168, art. 54.

498. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept Dommages
ans d'emprisonnement, celui qui, avec l'intention d'endom- aux mines.

mager une mine ou un puits d'huile, ou d'en entraver l'ex-
ploitation,-

(a.) Fait couler ou tomber de l'eau, de la terre, des déblais
ou autres matières dans la mine ou le puits d'huile, ou dans
quelque passage souterrain y communiquant; ou

(b.) Endommage un puits d'extraction ou d'aérage ou un
conduit de mine ou de puits d'huile; ou

(c.) Endommage, avec l'intention de le- mettre hors de
service, un appareil, bâtiment, construction, pont ou chemin
se rattachant à une mine ou un puits d'huile, que la chose
endommagée soit achevée ou non; ou

(d.) Entrave le fonctionnement d'un tel appareil; ou
(e.) Endommage ou détache, avec l'intention de le mettre

hors de service, un câble, une chaine ou un gréement servant
à l'exploitation d'une mine ou d'un puits d'huile, ou em-
ployé sur un chemin ou quelque ouvrage s'y rattachant.-
8.R.C., c. 168, art. 30 et 31.

499. Est coupable de l'acte criminel qualifié dommages Punition des
celui qui détruit ou détériore volontairement quelqu'une dommages.

des choses ci-dessous inentionnées, et est passible des peines
ci-dessous décrétées : --

(A.) De l'emprisonnement à perpétuité si la chose endom-
magée est-

(a.) Une maison d'habitation, un navire ou bateau, et si le
dommage est causé par une explosion, et si quelque per-
sonne se trouve dans cette maison, ce navire ou bateau, et
si le dommage offre un danger réel pour la vie des gens; ou

(b.) Une levée, une digue, ou un rempart sur le bord de
la mer ou d'une eau de l'intérieur, naturelle ou artificielle,
ou un ouvrage, dans, sur ou appartenant à un port, havre ou
bassin, ou à une eau de l'intérieur, naturelle ou artificielle,
et si le dommage cause un danger réel d'inondation ; ou
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(c.) Un pont (qu'il soit sur un cours d'eau ou non), un
viaduc ou un aqueduc, sur ou sous lequel pont, aqueduc ou
viaduc passe un grand chemin, chemin de fer ou canal, et
si le dommage est fait avec l'intention et de manière à
rendre ce pont, viaduc ou aqueduc, ou ce grand chemin,
chemin de fer ou canal, ou quelque partie de ces ouvrages,
dangereux ou impraticables ; ou

(d.) Un chemin de fer, endommagé avec l'intention et de
manière à le rendre dangereux ou impraticable.

(B.) De quatorze ans d'emprisonnement si la chose endom-
magée est-

(a.) Un navire en détresse ou naufragé, ou des effets, mar-
chandises ou articles y appartenant ; ou

(b.) Des bestiaux ou leurs petits, et si le dommage est
causé en les tuant, mutilant, empoisonnant ou blessant,

(C.) De sept ans d'emprisonnement si la chose endomma-
gée est-

(a.) Un navire, endommagé dans l'intention de le détruire
ou de le mettre hors de service ; ou

(b.) Un signal ou une amarque servant à la navigation ; ou
(c.) Une levée, une digue ou un rempart sur le bord de la

mer ou d'une eau de l'intérieur, ou sur un canal, ou des ma-
tériaux fixés en terre pour les consolider, ou quelque ouvrage
appartenant à un port, havre, bassin, ou à quelque eau inté-
rieure ou canal; ou

(d.) Une rivière ou un canal navigables, endommagés en
dérangeant quelque empellement, vanne ou pertuis s'y rat-
tachant, ou autrement, avec l'intention et de manière à
entraver la navigation ; ou

(e.) L'empellement, vanne ou pertuis d'une pièce d'eau
appartenant à un particulier, avec l'intention de prendre ou
détruire le poisson qui s'y trouve, et de manière à en causer
la perte ou destruction; ou

(f) Une pêche appartenant à un particulier, ou une
rivière à saumon, endommagée en y jetant de la chaux ou
quelque autre substance nuisible, avec l'intention de détruire
le poisson qui s'y trouve ou qui doit y être déposé ; ou

(g.) La digue ou vanne d'une mare, d'un réservoir ou étang
de moulin, en la brisant ou démolissant ; ou

(h.) Des effets ou marchandises en voie de fabrication, en-
dommagés avec l'intention de les mettre hors de service; ou

(i.) Des instruments aratoires ou des machines ou instru-
ments servant à la fabrication, endommagés dans l'intention
de les mettre hors de service ; ou

(j.) Une tige de houblon croissant dans une plantation
de houblon, ou une vigne croissant dans un vignoble.

(D.) De cinq ans d'emprisonnement si la chose endomma-
gée est-

(a.) Un arbre, arbuste ou arbrisseau croissant dans un parc,
parterre ou jardin, ou sur un terrain contigu ou appartenant
à une maison d'habitation, dont le dommage atteint une
valeur de plus de cinq piastres ; ou
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(b.) Une lettre confiée à la poste ou un sac postal ; ou
(c.) Une boite aux lettres sur rue, une bolte-pilier'ou autre

botte établie, sous l'autorité du maitre général des Postes,
pour le dépôt des lettres ou autres objets transmissibles par
la poste ; ou

(d.) Un colis confié à la messagerie postale, ou un paquet
de patrons ou de marchandises ou effets, ou de graines,
boutures, bulbes, racines, scions ou greffes, ou un procès-
verbal imprimé de votes ou délibérations, un journal, un
imprimé ou livre, ou tout objet transmissible autre qu'une
lettre, expédiés par la poste ; ou

(e.) Une propriété mobilière ou immobilière, pour la dété-
rioration de laquelle aucune peine spéciale n'est prescrite
par la loi, endommagée de nuit au montant de vingt piastres.

(E.) De deux ans d'emprisonnement si la chose endomma-
gée est-

(a.) Une propriété mobilière ou immobilière, pour la dété-
rioration de laquelle il n'est prescrit aucune peine spéciale
par la loi, dont le dommage atteint une valeur de vingt
piastres.- S.R.C., cc. 82-85 et 168; 53 V., c. 37, art. 17.

500. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux Tentative de
ans d'emprisonnement, celui qui, de propos délibéré,- emn osnner

(a.) Tente de tuer, mutiler, blesser, empoisonner ou estro- de bestiaux.
pier des bestiaux ou leurs petits; ou

(b.) Met du poison dans un endroit tel qu'il puisse être
facilement pris par quelqu'un de ces animaux.-S.R.C., c.
168, art. 44.

501. Est coupable d'une contravention et passible, sur Matilation
conviction par voie sommaire. d'une amende de cent piastres es an
au plus, outre le montant du dommage fait, ou de trois mois
d'emprisonnement avec ou sans travaux forcés, quiconque,
de propos délibéré, tue, mutile, blesse, empoisonne ou estro-
pie quelque chien, oiseau, bête ou autre animal n'étant pas
du bétail, mais tombant dans le domaine du larcin en droit
commun, ou étant ordinairement tenu dans un état de ser-
vitude, ou gardé pour toutes fins légales.

2. Quiconque,- après avoir été convaincu d'une pareille
contravention, comnet ensuite quelque infraction prévue
au présent article, est coupable d'un acte criminel et pas-
sible d'amende ou d'emprisonnement, ou des deux peines à
la fois, à la discrétion de la cour.-S.R.O., c. 168, art. 45;
53 V., c. 37, art. 16.

502. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux Menaces de
e p tmutiler desans d'emprisonnement, quiconque envoie, remet ou émet, bestiaux.

ou fait recevoir, directement ou indirectement, quelque
lettre ou écrit, dont il connaît le contenu, menaçant de tuer,
mutiler, blesser, empoisonner ou estropier quelque bétail.-
S.R.., c. 173, art. 8,
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Dommages 503. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept
aux cathiers de
Votation)etc. ans d'emprisonnement, quiconque, de propos délibéré,-

(a.) Détruit, endommage ou oblitère, ou fait détruire,
endommager ou oblitérer un bref d'élection, un rapport de
bref d'élection, un cahier de votation, une liste électorale,
un certificat, affidavit, rapport, bulletin ou papier, fait, pré-
paré ou dressé en exécution de quelque loi relative à une
élection fédérale, provinciale, municipale ou civique ; ou

(b.) Fait ou fait faire quelque rature, addition ou interpo-
lation de noms dans un tel document.-S.R.C., c. 168, art. 55.

Dommages 504. Est coupable d'un acte criminel et passible de cinq
par des loca- ans d'emprisonnement, quiconque, étant en possession d'une
taires. maison d'habitation ou autre bâtiment, ou de partie d'une

maison d'habitation ou autre bâtiment qui est construit sur
un terrain grevé d'hypothèque ou tenu à bail pour un cer-

- tain nombre d'années ou un terme moindre, ou à volonté, ou
gardé après l'expiration du bail, de propos délibéré et au
détriment du créancier hypothécaire ou du propriétaire,-

(a.) L'abat ou démolit, ou commence à l'abattre ou démolir,
totalement ou partiellement, ou l'enlève ou commence à
l'enlever, totalement ou partiellement, du terrain sur lequel
il a été construit; ou

(b.) Abat ou arrache de la propriété quelque chose fixée à
demeure dans ou sur cette maison d'habitation ou ce bâti-
ment, ou sur quelque partie de cette maison d'habitation ou
de ce bâtiment.-S.R.C., c. 168, art. 15.

Dommages 505. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept
eritoiales. ans d'emprisonnement, quiconque, de propos délibéré, abat,

dégrade, change, altère ou déplace un monticule, point de
repère, poteau, borne ou monument légalement élevé, planté
ou placé pour indiquer ou délimiter les frontières ou lignes
de quelque province, comté, cité, ville, township, canton,
paroisse ou autre division municipale.-S.R.C., c. 168, art.
56.

Dommages 506. Est coupable d'un acte criminel et passible de cinq
d'autr ans d'emprisonnement, quiconque, de propos délibéré,bornes de

terrains. dégrade, altère, change ou déplace un monticule, point de
repère, poteau, borne ou monument légalement élevé ou
posé par un arpenteur pour indiquer les limites, bornes
ou angles d'une concession, d'un rang, lot ou lopin de
terre.

2. Ce n'est pas une infraction de la part d'un arpenteur
d'enlever, dans le cours de ses opérations, des poteaux ou
autres bornes lorsque la chose est nécessaire, pourvu qu'il
les replace ensuite soigneusement tels qu'ils étaient. -S.R.C.,
c. 168, art. 51.

Dommages 507. Est coupable de contravention et passible, sur con-
aux clôtures. viction sommaitie, d'une amende de vingt piastres au plus,

280 outre

Code Criminel, 1892. 55-56 Vier



Code Criminel, 1892.

outre le montant des dommages causés, quiconque, de pro-
pos délibéré, détruit ou endommage une clôture ou un mur,
un pas de haie ou une. barrière, ou quelque partie de ces
choses, ou un poteau ou pieu planté ou posé sur quelque
terrain, marais, savane, ou terrain couvert par l'eau, sur ses
limites ou comme en formant les limites ou une partie des
limites, ou pour tenir lieu de clôture à ce terrain.

2. Quiconque, après avoir été convaincu d'une contraven-
tion de ce genre, commet ensuite quelqu'une de ces infrac-
tions, est passible, sur conviction sommaire, de trois mois
d'emprisonnement aux travaux forcés.-S.R.C., c. 168, art.
27'; 53 V., c. 37, art. 15.

508. Est coupable de contravention et passible, sur con- Endonunager

viction sommaire, d'une amende de vingt-cinq piastres au arbres,
plus, outre le montant du dommage fait, ou de deux mois
d'emprisonnement, avec ou sans travaux forcés, quiconque,
de propos délibéré, détruit ou endommage totalement ou
partiellement un arbre, arbuste on arbrisseau, or- un taillis,
en quelque endroit qu'il croisse, si le dommage fait s'élève à
une somme de vingt-cinq centins au moins.

2. Quiconque, après avoirétéconvaincu d'une contravention
de ce genre, commet ensuite quelqu'une de ces infractions, est
passible, sur conviction sommaire, d'une amende de cin-
quante piastres au plus, outre le montant du dommage fait,
ou de quatre mois d'emprisonnement aux travaux forcés.

3. Quiconque ayant été deux fois convaincu d'une pareille
contravention, commet ensuite quelqu'une de ces infrac-
tions est coupable d'un acte criminel et passible de deux
ans d'emprisonnement.-S.R.C., c. 168, art. 24.

509. Est coupable de contravention et passible, sur con- Détruire des
viction sommaire, d'une amende de vingt piastres au plus' fruits ouégu-
outre le montant des dommages faits, ou de trois mois jardin, etc.
d'emprisonnement, avec ou sans travaux forcés, quiconque,
de propos délibéré, détruit, ou endommage avec intention
de détruire, une plante, racine, fruit ou produit végétal,
croissant dans un jardin, verger, pépinière, maison, couche-
chaude, serre ou serre-chaude.

2. Quiconque, après avoir été convaincu d'une contravention
de ce genre, commet ensuite quelqu'une de ces infractions,
est coupable d'un acte criminel et passible de deux ans d'em-
prisonnement.-S.R.C., c. 168, art. 25.

510. Est coupable de contravention et passible, sur con- Detruire des

viction sommaire, d'une amende de cinq piastres au plus, vétaxec.,
outre le montant des dommages faits, ou d'un mois d'em- pas dans un

prisonnement, avec ou sans travaux forcés;, quiconque, de jardm.

propos délibéré, détruit, ou endommage avec intention de
détruire, une racine ou plante cultivée servant à la nourri-
ture de l'homme ou des animaux, ou à la médecine, ou à la
distillation, ou à la teinturerie, ou à la fabrication, ou em-
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ployée à la fabrication, et croissant sur quelque terrain,
vague ou enclos, n'étant pas un jardin, un verger ou une
pépinière.

2. Quiconque, après avoir été convaincu d'une contraven-
tion de ce genre, commet ensuite quelqu'une de ces infrac-
tions, est passible, sur conviction sommaire, de trois mois
d'emprisonnement aux travaux forcés.-S.R.C , c. 168, art. 26.

Dommages 511. Quiconque, de propos délibéré, fait quelque dom-
p"rem. mage, dégradation ou dégât à une propriété mobilière ou

immobilière quelconque, qu'elle soit corporelle ou incorpo-
relle et d'une nature publique ou particulière, pour lequel
aucune punition n'est déjà ci-dessus prescrite, est coupable
de contravention et passible, sur conviction sommaire, d'une
amende de vingt piastres au plus, et de telle autre somme,
n'excédant pas vingt piastres, qui paraîtra au juge de paix
être une indemnité raisonnable pour le dommage, la dégra-
dation ou le dégât ainsi causé,-et cette dernière somme
sera, dans le cas d'une propriét é particulière, payée à la per-
sonne lésée; et si ces sommes d'argent, avec les frais, s'il en
est adjugé, ne sont pas payées, soit immédiatement après la
condamnation, soit dans le délai que le juge fixera lors de
la condamnation, le juge de paix pourra faire emprisonner
le délinquant pendant deux mois au plus, avec ou sans tra-
vaux forcés.

2. Rien de contenu au présent article ne s'applique-
(a.) A aucun cas où le prévenu aura agi sous l'impression

honnête et raisonnable qu'il avait le droit de faire l'acte in-
criminé ; ou

(b.) A aucune violation de la propriété d'autrui (trespass),
n'étant pas commise de propos délibéré et malicieusement,
en chassant, pêchant, ou en poursuivant le gibier.--S.R.C.,
c. 168, art. 59 ; 53 V., c. 37, art. 18.

PARTIE XXXVIII.

DES CRUAUTÉS ENVERS LES ANIMAUX.

Cruauté en- 512. Est coupable de contravention et passible, sur
vers les ani- conviction par voie sommaire devant deux juges de paix,d'une amende de cinquante piastres au plus, ou d'un empri-

sonnement de trois mois, avec ou sans travaux forcés, ou des
deux peines à la fois, quiconque-

(a.) Bat, attache, maltraite, malmène, surmène ou tour-
mente inutilement, cruellement ou sans nécessité, des
bestiaux, des volailles, un chien ou un animal ou oiseau
domestique ; ou,

(b.) En conduisant quelque bétail ou tout autre animal,
est la cause, par sa négligence ou ses mauvais traitements,
que le bétail ou autre animal sous ses soins commet des
dommages ou dégâts ; ou
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(c.) Encourage de quelque manière que ce soit, aide ou
assiste à un combat ou au harcellement de taureaux, d'ours,
de blaireaux, de chiens, de coqs ou de toute autre espèce
d'animaux, qu'ils soient domestiques ou à l'état sauvage.-

c. 172, art. 2.

513. Est coupable de contravention et passible, sur con- Arne our

viction sommaire devant deux juges de paix, d'une amende d e s.*
de cinquante piastres au plus, ou d'un emprisonnement de
trois mois, avec ou sans travaux forcés, ou des deux peines
à la fois, quiconque construit, fait, entretient ou garde une
arène pour les combats de coqs sur des lieux lui appartenant
ou occupés par lui, ou permet qu'il soit construit, fait, en-
tretenu ou gardé une pareille arène sur des lieux lui appar-
tenant ou occupés par lui.

2. Tout coq trouvé dans une pareille arène, ou sur les lieuk
où se trouve cette arène, sera confisqué et vendu au profit
de la municipalité dans laquelle l'arène sera située.-S.R.C.,
c. 172, art. 3.

514. Aucune compagnie de chemin de fer, dans les limites Transport des
du Canada, dont le chemin fait partie d'une ligne de chemin bestiaux.

-de fer sur laquelle des bestiaux sont transportés d'une pro-
vince à une autre, ou des Etats-Unis à une province ou à
travers une province, ou d'aucun lieu dans une province à
un autre lieu dans la même province,-ni le propriétaire ou
patron d'aucun navire transportant des bestiaux d'une pro-
;vince à une autre province, ou d'un lieu à un autre dans les
limites d'une même province, ou des Etats-Unis à travers
ou dans aucune province,-ne les tiendront enfermés dans
aucun wagon ou navire de quelque description que
ce soit, pendant plus de vingt-huit heures, sans les faire
débarquer pour leur donner à boire et à manger et les
laisser reposer pendant au moins cinq heures consécutives,
à moins qu'ils n'en soient empêchés par les éléments ou
autres causes de force majeure, ou par quelque délai néces-
saire ou retard forcé dans le croisement des trains.

2. Dans la computation du temps de leur détention, la
période durant laquelle les bestiaux auront été ainsi tenus
enfermés sans repos, eau et nourriture, sur tout chemin de
fer ou navire duquel ils auront été reçus, soit aux Etats-Unis,
soit en Canada, sera comptée.

3. Les dispositions précédentes au sujet du débarquement
des bestiaux ne s'appliqueront pas lorsque des bestiaux
seront transportés dans des wagons on navires dans lesquels
ils auront un espace convenable et les moyens de se reposer,
et où ils seront nourris et abreuvés.

4. Les bestiaux ainsi débarqués seront convenablement
nourris, abreuvés et soignés, pendant le repos, par leur pro-
priétaire ou la personne qui les aura sous ses charges, et à
défaut par eux de ce faire, ils le seront par la compagnie du
chemin de fer ou par le propriétaire ou le patron du navire
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sur lequel ils sont transportés, et ce, aux dépens du proprié-
taire ou de la personne qui les a sous ses charges ; et la
compagnie, le propriétaire ou patron aura un gage sur les
bestiaux pour la nourriture, les soins et la garde fournis, et
ne sera nullement responsable de la détention de ces bestiaux.

5. Lorsque des bestiaux seront débarqués des wagons pour
être nourris, abreuvés et reposés, la compagnie du chemin
de fer ayant alors la charge de ces wagons devra, excepté
en temps de gelée, en nettoyer les planchers et les couvrir
d'une litière convenable de sciure de bois ou de sable propre
avant de les recharger de bestiaux.

6. Toute compagnie de chemin de fer ou tout propriétaire
ou patron d'un navire ayant à bord des bestiaux en transit,
ou le propriétaire ou la personne qui en aura charge comme
susdit, qui manquera sciemment et volontairement de se
conformer aux dispositions précédentes du présent article,
encourra sur conviction sommaire, pour chaque défaut de
se conformer à ces dispositions, une amende de cent piastres
au plus.-S.R.C., c. 172, art. 8, 9, 10 et 11.

Perquisitions 515. Tout agent de la paix ou constable peut en tout
eamende

'or refus temps entrer sur tous terrains ou dépendances où il a quel-
dadmission. ques motifs raisonnables de croire que quelque wagon,

plate-forme ou voiture à l'égard duquel une compagnie ou
personne ne s'est pas conformée aux prescriptions de l'article
précédent, peut se trouver, ou entrer sur tout navire à l'égard
duquel il a des motifs raisonnables de supposer qu'une com-
pagnie ou personne a ainsi manqué de s'y conformer en
quelque occasion que ce soit.

2. Quiconque refuse d'admettre cet agent de la paix ou
constable est coupable de contravention et passible, sur
conviction sommaire, d'une amende de cinq piastres à vingt
piastres, avec dépens, et, à défaut de paiement, d'un empri-
sonnement de trente jours.-S.R.C., c. 172, art. 12.

PARTIE XXXIX.

DES INFRACTIONS SE RATTACHANT AU COMMERCE ET
DES VIOLATIONS DE CONTRATS.

Complots . 516. Un complot pour restreindre le commerce est une
do® re en"- convention entre deux personnes ou plus de faire ou faire
imerce. faire une chose illégale dans le but de restreindre le com-

merce.

Quels actes 517. Les objets d'une union ouvrière ne sont pas, pour
restreignant ueraonrsrinnlelég x
le commerce la seule raison qu'ils restreignent le commerce, illégaux
ne sont pas dans le sens de l'article préçédent.-S.R.C., c. 181, art. 22.
illégaux.

Poursuites 51S. Nulle poursuite ne pourra être maintenue contre
pr0 conspi. qui que ce soit pour conspiration, par suite du refus de tra-
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vailler avec ou pour un patron ou ouvrier, ou à l'effet de
faire quelque chose ou de faire faire quelque chose afin
d'amener une coalition ouvrière, à moins que cette chose
ne soit une infraction punissable en vertu d'un statut.-53
V., c. 37, art. 19.

519. L'expression " coalition ouvrière " signifie une coa- Définitions
lition entre patrons ou ouvriers, ou entre d'autres personnes,
pour régler ou changer les relations entre tous individus,
qu'ils soient patrons ou ouvriers, ou la conduite de tout
patron ou ouvrier à l'égard de ses affaires ou de son emploi,
ou à l'égard d'un contrat d'emploi ou de service ; et l'expres-
sion " acte" comprend un manquement, une violation ou une
omission.-S.R.C., c. 173, art. 13.

520. Est coupable d'un acte criminel et passible d'une coalitions
amende de pas plus de quatre mille piastres et de pas moins Po" ®"'n

de deux cents piastres, ou d'un emprisonnement ne dépas- merce.
sant pas deux ans, et si c'est une corporation, elle est pas-
sible d'une amende de pas plus de dix mille piastres et de
pas moins de mille piastres, tout individu qui illégalement
conspire, se coalise, convient ou s'entend avec un autre, ou
avec une compagnie de chemin de fer, de steamers, de
bateaux à vapeur ou de transport,-

(a.) Pour limiter indûment les facilités de transport, de
production, de fabrication, de fourniture, d'emmagasinage
ou de commerce de tout article ou denrée qui peut faire
l'objet d'un trafic ou d'un commerce ; ou

(b.) Pour restreindre le trafic ou le commerce de tout tel
article ou denrée, ou lui nuire; ou

(c.) Pour empêcher, limiter ou diminuer indûment la
fabrication ou la production de tout tel article ou denrée,
ou pour en élever déraisonnablement le prix; ou

(d.)- Pour prévenir ou diminuer indûment la concurrence
dans la production, la fabrication, l'achat, l'échange, la vente,
le transport ou la fourniture de tout tel article ou denrée, ou
dans les tarifs d'assurances sur la vie ou les propriétés.-52
V., c. 41, art. 1.

521. Est coupable d'un acte criminel et passible, sur mise violations
criminel1les deen accusation ou sur conviction sommaire devant deux juges e nt s d

de paix, d'une amende de cent piastres au plus, ou d'un
emprisonnement de trois mois au plus, avec ou sans tra-
vaux forcés, tout individu qui,-

(a.) De propos délibéré viole un contrat passé par lui,
sachant ou ayant juste raison de croire que les conséquences
probables de son acte, soit en agissant seul, soit en se coali-
sant avec d'autres, seront de mettre en danger la vie de son
semblable, ou d'infliger des lésions corporelles graves, ou
d'exposer des propriétés de valeur, soit immobilières, soit
mobilières, à une ruine totale ou à de graves dommages; ou
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(b.) Ayant passé quelque contrat avec une corporation
ou autorité municipale, ou avec une compagnie qui
s'est obligée, est convenue ou s'est chargée d'approvi-
sionner quelque cité ou localité, ou partie de cité ou localité,
de lumière ou de force électrique, de gaz ou d'eau, de
propos délibéré viole ce contrat, sachant ou ayant juste
raison de croire que les conséquences probables de son acte,
soit en agissant seul, soit en se, coalisant avec d'autres,
seront de priver les habitants de cette cité ou localité, ou
partie de cité ou localité, totalement on en grande partie, de
leur approvisionnement de lumière ou de force électrique,
de gaz ou d'eau; ou

(c.) Ayant passé quelque contrat avec une compagnie de
chemin de fer qui s'est obligée, est convenue ou s'est chargée
de transporter les malles de Sa Majesté, ou des voyageurs,
ou des marchandises,-ou avec Sa Majesté, ou toute autre
personne agissant au nom de Sa Majesté, à l'égard d'un
chemin de fer de l'Etat sur lequel les malles de Sa Majesté,
ou des voyageurs, ou des marchandises, sont transportés,-
de propos délibéré viole ce contrat, sachant ou ayant juste
raison de croire que les conséquences probables de son acte,
soit en agissant seul, soit en se coalisant avec d'autres, se-
ront de retarder ou d'empêcher le service d'une locomotive,
d'un tender ou d'un convoi ou wagon de marchandises ou
de voyageurs sur ce chemin de fer.

2. Toute corporation ou autorité municipale, ou toute com-
pagnie qui, s'étant obligée ou étant convenue, ou s'étant
chargée d'approvisionner .quelque cité ou localité, ou partie
de cité ou localité, de lumière ou de force électrique, de gaz
ou d'eau, de propos délibéré viole un contrat passé par
cette corporation ou autorité municipale, ou par cette com-
pagnie, sachant ou ayant juste raison de croire que les con-
séquences probables de son acte seront de priver les habi.
tants de cette cité ou localité, ou partie de cité ou localité,
totalement on en grande partie, de leur approvisionnement
de lumière ou de force électrique, de gaz ou d'eau, est
passible d'une amende de mille piastres au plus.

3. Toute compagnie de chemin de fer qui, s'étant obligée ou
étant convenue, ou s'étant chargée de transporter les malles
de Sa Majesté, ou des voyageurs, ou des marchandises, de
propos délibéré viole un contrat passé par cette compagnie
de chemin de fer, sachant ou ayant juste raison de croire que
les conséquences probables de son acte seront de retarder
ou d'empêcher le service d'une locomotive, d'un tender, ou
d'un convoi ou wagon de marchandises ou de voyageurs
sur ce chemin de fer, sera passible d'une amende de cent
piastres au plus.

4. Il est indifférent que les infractions définies au présent
article soient commises par malice contre la personne, cor-
poration, autorité ou compagnie avec laquelle est passé le
contrat, ou pour tout autre motif.-S.R.O., c. 173, art. 15, 16,
17 et 18.
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522. Chacune de ces corporations, autorités mnuicipa- Déchirer ou

les ou compagnies fera aflicher aux usines électriques on à affice le
gaz, aux bureaux de l'aqueduc on aux stations du chemin nant les dis-
de fer, suivant le cas, appartenant à cette corporation, au- ti. auxi-
torité ou compagnie, upL exemplaire imprimé du présent ar- lations de
ticle et du précédent, dans quel que endroit bien en vue, où contrats.

le public pourra comamodémentle lire; et chaque fois que
cet exemplaire sera effacé, déchiré ou détruit, elle le fera
remplacer par un autre avec toute diligence raisonnable.

2. Toute corporation on. autorité municipale, ou compagnie,
qui négligera d'accomplir ce devoir, sera passible d'une
amende n'excédant pas vingt piastres par jour, tant que
durera cette négligence.

3. Toute personne qui, illégalement, déchirera, effacera ou
recouvrira un exemplaire ainsi affiché, sera passible, sur
conviction sommaire, d'une amende de dix piastres au plus.
-S.R.C., c. 113, art. 19.

523. Est coupable d'un acte criminel et passible, sur mise Intimidation.
en accusation ou sur conviction sommaire devant deux juges
de paix, d'une amende de cent piastres au plus, ou d'un
emprisonnement de trois mois, tout individu qui, injuste-
ment et sans autorisation légale, dans le but de forcer un
autre individu à s'abstenir de faire quoi que ce soit qu'il a
légalement le droit de faire, ou à faire quoi que ce soit qu'il
peut légalement s'abstenir de faire,-

(a.) Use de violence envers cet autre individu, ou sa
femme ou ses enfants, ou endommage sa propriété; ou

(b.) Intimide cet autre individu, ou sa femme ou ses
enfants, par menaces de violences envers lui, elle ou eux, ou
de dommages à sa propriété ; ou

(c.) Suit avec persistance cet autre individu de place en
place ; ou

(d.) Cache des outils, vêtements ou autres effets possédés
ou employés par cet autre individu, ou lui enlève lès moyens
ou l'empêche d'en faire usage; ou

(e.) Suit cet autre individu en compagnie d'une ou de
plusieurs autres personnes, d'une manière turbulente, sur
une rue ou un chemin; ou

(f.) Epie ou surveille la maison ou autre lieu où cet autre
individu réside ou dans lequel il travaille ou poursuit son
industrie, ou dans lequel il se trouve.-S.RB.C., c. 178, art. 12.

524. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux Intimider
ans d'emprisonnement, quiconque, à la suite de quelque quelqu'n ,
coalition ou conspiration illégale pour faire élever le tauxcher de ta-
des gages, ou de quelque coalition ou conspiration illégale ailer
à l'égard de quelque métier, négoce ou industrie, ou à l'égard
de quelque personne qui y est concernée ou employée,
assaillit illégalement queiqu'un,-ou,- à la suite de pareille
coalition ou conspiration, use de violence ou de maenaces
de violence envers quelqu'un, dans le but de le détourner
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ou l'empêcher de travailler ou d'être employé à ce métier,
négoce ou industrie.-S.R.C., c. 178, art. 9.

Intimider 525. Est coupable d'un acte criminel et passible, sur
1"1\"e"l"p. mise en accusation ou sur conviction sommaire devant deux
cher de faire juges de paix, d'une amende de cent piastres au plus ou
le om erce d'un emprisonnement de trois mois, quiconque-

(a.) Se porte à des voies de fait ou à des actes de violence
entre quelqu'un, ou le menace de violences, avec l'intention
a le détourner ou de l'empêcher d'acheter, vendre ou autre-

mnent disposer de blé ou autre grain, fleur, farine, malt ou
pommes de terre, ou autres produits ou effets, sur un mar-
ché ou en tout autre endroit; ou

(b.) Se porte à des voies de fait contre quelqu'un, ou use
de violence ou de menacés envers quelqu'un ayant la charge
ou la garde de quelque blé ou autre grain, fleur, farine, malt
ou pommes de terre, en allant ou revenant de toute cité,
ville, marché ou autre endroit, avec l'intention d'en arrêter
le transport; ou

(c.) Par la force ou par menaces de violence, ou par quel-
que forme d'intimidation que ce soit, empêche ou détourne
un matelot, arrimeur, charpentier de navire ou autre indi-
vidu, travaillant ordinairement à bord d'un navire ou vais-
seau, d'y travailler ou d'exercer son métier, sa profession
ou son occupation légitime, ou, dans l'intention de l'empê-
cher ou détourner ainsi, guette ou surveille ce navire, vais-
seau ou travailleur; ou

(d.) Bat quelqu'une de ces personnes, ou se porte à des
actes de violence envers elle, ou la menace de violence,
avec l'intention de la détourner ou l'empêcher de travailler
ou d'exercer son métier, sa profession ou son occupation légi-
time, ou parce qu'elle y aurait ainsi trav aillé ou l'aurait
exercé.-S.R.C., c. 178, art. 10; 50-51 V., c. 49.

E'nwcher des .526. Est coupable d'un acte criminel et passible d'une
er herres pu. amende de quatre cents piastres au plus, ou d'un emprison-
blnues. nement de deux ans, ou des deux peines à la fois, tout indi-

vidu qui, avant ou au moment de la vente publique de
terres des Sauvages, ou de terres publiques du Canada ou
de quelque province du Canada, par intimidation ou coali-
tion illégale, détourne ou empêche, ou tente de détourner ou
empêcher quelqu'un de mettre enchère sur des terres ainsi
offertes en vente, ou de les acheter.-S.R.C., c. 173, art. 14.

PARTIE XL.

DES TENTATIVES, COMPLOTS ET COMPLICITES.

Comploter des 527. Est coupable d'un acte criminel et passible de septactes crii
ueî. rmans d'emprisonnement, celui qui, dans quelque cas non pré-

cédemment prévu, complote avec quelqu'un de commettre
un acte criminel.
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528. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept Tentative do
ans d'emprisonnement, celui qui tente, dans quelque cas non i'ns actes

précédemment prévu, de commettre un acte criminel qui
entraine l'emprisonnement à perpétuité ou pendant quatorze
ans, ou pendant plus d quatoze ans.

529. Quiconque tente de commettre un acte criminel Tentative
dont le coupable peut être condamné à un emprisonnement amtes
de moins de quatorze ans, et pour la tentative duquel la loi
ne prescrit aucune peine positive,.est coupable d'un acte cri-
minel et passible d'un emprisonnement. égal à la moitié de
la durée du plus long emprisonnement auquel celui qui se
rend coupable de l'acte criminel tenté peut être condamné.

530- Est coupable d'un acte criminel et passible d'un Tentative
an d'emprisonnement, celui qui tente de commettre une prévues par
infraction prévue par un statut alors en vigueur et non un statut.

incompatible avec le présent acte, ou qui incite ou tente
d'inciter quelqu'un à commettre une pareille infraction, au
sujet de laquelle aucune peine positive n'est prescrite par
ce statut.

531. Est coupable d'un acte criminel et passible de sept comelicité de
ans d'emprisonnement, celui qui, lorsque le présent acte ne
contient aucune disposition positive au sujet de la punition après le fait.
d'un complice, est complice après le fait d'un acte' criminel
punissable, lors d'une première conviction, de l'emprisonne-
ment à perpétuité, ou pendant quatorze ans, ou pendant plus
de quatorze ans.

532. Quiconque est complice après le fait d'un acte cri- Complicité
d'autres ac-teeminel dont celui qui s'en rend coupable peut être puni d'un criminel*

emprisonnement de moins de quatorze ans, et au sujet du- après le fait.
quel aucune disposition positive n'est faite pour la punition
de ce complice, est coupable d'un acte criminel et passible
d'un emprisonnement égal à la moitié de la durée du plus
long emprisonnement auquel peut être condamné celui qui
se rend coupable de l'acte criminel dont il est complice.
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TITRE VII.

PROCËDURE.

PARTIE XLI.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Pouvoir de 533. Toute cour supérieure ayant juridiction en matières
reent,. criminelles pourra en tout temps, avec le concours d'une

majorité de ses juges présents à toute réunion tenue à cet
effet, établir des règles de cour, non incompatibles avec les
statuts du Canada, qui s'appliqueront à toutes les procé-
dures se rattachant à toute poursuite, procédure ou action
intentée au sujet de toute affaire d'une nature criminelle, ou
résultant ou découlant d'une affaire criminelle, et particu-
lièrement pour tous ou aucun des objets suivants :-

(a.) Pour régler les séances de la cour ou d'aucune de ses
divisions, ou de tout juge de la cour siégeant en chambre,
excepté en tant qu'elles sont déjà réglées par la loi;

(b.) Pour régler tout ce qui se rattache aux débats, à la pra-
tique et à la procédure de la cour en matières criminelles, y
compris les mandamus, certiorari, habeas corpus, la prohibi-
tion, le quo warranto, l'admission à caution et les dépens, et
les procédures en vertu de l'article 900 du présent acte;

(c.) En général pour régler les devoirs des officiers de la
cour et toute autre matière que l'on jugera à propos afin de
mieux atteindre les fins de la justice et mettre à effet les
prescriptions de la loi.

2. Des copies ou exemplaires de toutes les règles établies
en vertu du présent article seront soumis aux deux cham-
bres du parlement à la p-emière session qui suivra leur
adoption, et elles seront aussi publiées dans la Gazette du
Canada.-52 V., c. 40.

Recours civil 534. A dater de l'entrée en vigueur du présent acte, nul
nion suspendue
quoique l'acte recours civil pour un acte ou une omission ne sera suspendu
soit criminel. ou affecté parce que cet acte ou cette omission constituerait

un acte criminel.

Distinction . 53-5. A dater de l'entrée en vigueur du présent acte, la
entre la félonie
et le délit, distinction entre la félonie et le délit sera abolie, et les pro-
abolie. cédures à l'égard de tous les actes criminels poursuivables

par voie de mise en accusation (sauf en ce qu'elles sont
variées par le présent acte) seront conduites de la même
manière.

Interprétation 536. Tous les actes se liront à l'avenir et seront interpré-
des actes,. tés comme si l'infraction pour laquelle le délinquant peut

être poursuivi par voie de mise en accusation (sous quelque
290 désignation
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désignation que cette infraction y soit décrite ou mentionnée)
était décrite ou mentionnée comme étant "un acte criminel
poursuivable par voie de mise en accusation," et comme si
toute infraction punissable sur conviction sommaire était
décrite ou mentionnée comme étant une "« contravention;"
et toutes les dispositions du présent acte relatives aux " actes
criminels " ou aux " contraventions," selon le cas, s'appli-
queront à toutes ces infractions.

2. Toute commission, proclamation, mandat ou autre docu-
ment relatif à la procédure criminelle, dans lequel ou
laquelle des infractions qualifiées "actes criminels" ou
" contraventions," suivant le cas, tels que définis par le pré.
sent acte, sont décrites ou mentionnées sous un nom quel-
conque, se liront à l'avenir et seront interprétés comme si
ces infractions y étaient décrites ou mentionnées comme étant
des "actes criminels" ou des "contraventions," suivant le
cas.

537. Dans tout acte où il est fait mention de l'Acte des Interprétation
procès expéditifs, celui-ci sera interprété, à moins que le con- certains actes.
texte ne s'y oppose, comme si cette mention se rapportait à la
partie LIV du présent acte; tout acte mentionnant l'Acte des
procès sommaires sera interprété, à moins que le contexte ne
s'y oppose, comme si cette mention se rapportait à la partie
LV du présent acte; et tout acte mentionnant l'Acte des
convictions sommaires sera interprété, à moins que le contexte
ne s'y oppose, comme si cette mention se rapportait à la
partie LVIII du présent acte.

PARTIE XLII.

DE LA JURIDICTION.

538. Toute cour supérieure de juridiction criminelle Cour supé-

et tout juge de cette cour siégeant comme cour pour l'ins- reure.

truction des causes criminelles, et toute cour d'Oyer et
Terminer et d'évacuation générale des prisons, pourront
juger tout acte criminel.

539. Toute cour de sessions générales trimestrielles de Autres cours.
la paix, lorsqu'elle sera présidée par un juge d'une cour
supérieure, ou par un juge d'une cour de comté ou de
district, ou, dans les cités de Montréal et de Québec, par un
recorder ou un juge des sessions de la paix, et, dans la
province du Nouveau-Brunswick, tout juge de cour de
comté, pourront juger tout acte criminel, sauf ceux ci-après
prévus.

540. Aucune des cours mentionnées à l'article précédent Juridiction en
ne pourra juger aucune des infractions prévues aux articles certains cS.

suivants, savoir:-

189-..
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Partie IV.-Articles: 65, trahison; 67, complices après le
fait d'une trahison ; 68, 69 et 70, infractions entachées de
trahison ; 71, attaques contre la Reine ; 72, incitation à la
mutinerie ; 77, obtention et communication illégales de
renseignements officiels ; 78, communication de renseigne-
ment obtenus dans l'exercice d'une fonction.

Partie VII.-Articles: 120, faire prêter, induire à prêter
ou prêter soi-même serment de commettre certains crimes;
121, faire prêter, induire à prêter ou prêter soi-même certains
autres serments illégaux; 124, actes séditieux; 125, libelles
contre des princes étrangers; 126, colporter des nouvelles
fausses.

Partie VIII.-Piraterie: aucun des articles de cette partie.
Partie IX.-Articles : 131, corruption judiciaire ; 132,

corruption des officiers employés à la poursuite des crimi-
nels ; 133, fraudes envers le gouvernement ; 135, abus de
confiance par des employés publics; 136, manouvres de
corruption dans les affaires municipales ; 137, vente et
achat d'emplois publics.

Partie XI.-Evasions et délivrance de prisonniers: aucun
des articles de cette partie.

Partie XVIII.-Articles: 281, meurtre; 232, tentative de
meurtre ; 233, menaces de meurtre ; 234, complot de meur-
tre ; 235, complicité de meurtre après le fait.

Partie XXI.-Articles: 267, viol ; 268, tentative de viol.
Partie XXIII.-Libelle diffamatoire: aucun des articles de

cette partie.
Partie XXXIX.-Articles: 520, coalitions pour restreindre

le commerce.
Partie XL.-Comploter ou tenter de commettre quelqu'une

des infractions ci-dessus, ou complicité après le fait.

Exercice des 541. Lejuge des sessions de la paix pour la cité de Québec,pouvoirs de
deux juges le juge des sessions de la paix pour la cité de Montréal, et tout
de paix. recorder, magistrat de police, magistrat de district ou magis-

trat stipendiaire nommé po*ar une division territoriale, et tout
magistrat autorisé, par la loi de la province dans laquelle il
agit, à accomplir des actes qui doivent d'ordinaire être ac-
complis par deux juges de paix ou plus, pourront faire seuls
ce que deux juges de paix ou plus sont .autorisés à faire en
vertu du présent acte ; et les diverses formules annexées au
présent acte pourront être modifiées, en tant qu'il sera néces-
saire, pour les rendre applicables aux cas en question.-
S.R.C., c. 174, art. 7.

PARTIE XL1II.

DE LA PROCÉDURE DANS DES CAS PARTICULIERS.

Infractions 542. Des procédures pour le procès et la punition d'une
du ressort
de l'Amirauté personne qui n'est pas sujette de Sa Majesté, et qui est accusée
anglaise. d'une infraction commise dans le ressort de l'Amirauté
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d'Angleterre, ne seront instituées dans aucune cour du
Canada, sauf avec l'autorisation du Gouverneur général et
sur son certificat qu'il est opportun que ces procédures
soient instituées.

543. Personne ne sera poursuivi pour avoir illégalement violation
obtenu ou communiqué des renseignements officiels tels que .ecies®
définis aux articles 77 et 78 du présent acte, sans le consen-
tement du procureur général ou du procureur général du
Canada.-53 V., c. 10, art. 4.

544. Nul titulaire d'une fonction judiciaire ne sera pour- Corruption
suivi pour l'infraction de corruption judiciaire telle que défi- iudiciaire.

nie à l'article 131, sans l'autorisation du procureur général du
Canada.

545. Si quelqu'un est accusé defant un juge de paix Faire des
substancesd'avoir fait ou d'avoir en sa possession des substances explo- explo,4ivs.

sives, telles que définies à l'article 100, il ne sera pas fait
contre lui, sans le consentement du procureur général, d'autres
procédures que celles que le juge de paix croira nécessaire
de prendre, par renvoi à nouvelle audience ou autrement
pour la garde en lieu sûr de l'accusé.-S.R.C., c. 150, art. 5.

546. Personne ne sera poursuivi pour avoir envoyé en Enoyer des
mer un navire innavigable, tel que défini à l'article 256, "gaes"na-
sans le consentement du ministre de la Marine et des mer.
Pécheries.

547. Nulle procédure ou poursuite contre un fidéicom- Emploi frau-
missaire pour violation criminelle de fidéicommis, telle que dies par

définie à l'article 363, ne sera instituée sans l'autorisation un fid.éicoin-

du procureur général.-S.R.C., c. 164, art. 65. ms.

548. Nulle poursuite pour avoir célé des titres et rede- Actes fraudu-
leux par un

vances, ainsi que le définit l'article 370, ne sera intentee vendeur ou
sans le consentement du procureur général, donné après dehiteurhypo-

notification préalable à la personne qui doit être poursuivie
de la demande d'autorisation de poursuivre présentée au
procureur général.-S.R.C., c. 164, art. 91.

549. Nulle procédure ou poursuite pour avoir mis en Mettre en cir-
circulation de la monnaie dégradée, telle que définie à.l'ar- contna"es dé-
ticle 476, ne sera intentée sans le consentement du procureur gradées.
général.

550. Le procès de toute personne apparemment âgée de Procès de

moins de seize ans aura lieu, autant que la chose parattra m""®"

convenable et praticable, sans publicité et séparément et
à part de ceux des autres accusés, et à des heures conve-
nables qui seront désignées et fixées à cet effet.
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DTlai durant 551. Nulle poursuite pour infraction au présent acte, et
l"&,, nulle action en recouvrement d'amende ou en application

seront insti- de confiscation, ne seront instituées-
tam c. (a.) Après l'expiration de trois ans à compter de la date de

la commission de l'infraction, si le fait imputé est-
(i.) La trahison, excepté la trahison en tuant Sa Majesté,

ou lorsque le commencement d'exécution allégué est une
tentative d'infliger quelque lésion corporelle à Sa Majesté
(partie IV, article 65) ;

(ii.) Une infraction entachée de trahison (partie IV,
article 69) ;

(iii.) Une infraction à la partie XXXIII, relative aux
marques frauduleuses apposées sur les marchandises;
ni
(b.) Après l'expiration de deux ans de sa commission, si

cette infraction est-
(i.) Une fraude envers le gouvernement (partie IX,

article 133);
(ii.) Une manouvre frauduleuse dans les affaires muni-

cipales (partie IX, article 136) ;
(iii.) La célébration illégale d'un mariage (partie XXII,

article 279); ni
(c.) Après l'expiration d'un an à compter de sa commission,

si cette infraction est-
(i.) Opposition à la lecture de l'acte contre les attrou-

pements et se rassembler après la proclamation (partie V,
article 83) ;

(ii.) Refuser de remettre une arme à un juge de paix
(partie VI, article 113) ;

(iii.) Venir armé près d'une assemblée publique (article
'114) ;

(iv.) Un guet-apens près d'une assemblée publique
(article 115)

(v.) Séduction d'une fille mineure de seize ans (partie
XIII, article 181);

(vi.) Séduction sous promesse de mariage .(article 182);
(vii.) Séduction d'une pupille, etc. (article 183) ;
(viii.) Déflorer illégalement une, personne du sexe

(article 185) ;
(ix.) Un père, une mère ou un gardien qui fait déflorer

une fille (article 186) ;
(x.) Maltre de maison permettant la prostitution dans

sa maison (article 187); ni
(d.) Après l'expiration de six mois à compter de sa com-

mission, si cette infraction est-
(i.) L'enseignement illégal des exercices militaires

(partie V, article 87)
(ii.) Se faire illégalement exercer au maniement des

armes (article 88) ;
(iii.) Avoir en sa possession des armes dans un but

dangereux pour la paix publique (partie VI, article 102) ;
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(iv.) Publier dans un journal une annonce offrant une
récompense pour la restitution d'effets volés (partie X,
article 157, alinéa d) ; ni
(e.) Après l'expiration de trois mois à compter de sa com-

mission, si l'infraction consiste en-
(i.) Cruauté envers les animaux (partie XXXVIII,

articles 512 et 513);
(ii.) La violation par une compagnie de chemin de fer

des dispositions relatives au transport des bestiaux (ar-
ticle 514) ;

(iii.) Refuser l'entrée d'un wagon, etc., de chemin de
fer à un agent de la paix (article 515) ; ni
(f.) Après l'expiration d'un mois à compter de sa commis-

sion, si l'infraction est l'usage abusif d'armes offensives
(partie VI, articles 103, 105 à 111 inclusivement).

2. Nul ne sera poursuivi, sous l'empire des dispositions des
articles 65 ou 69 du présent acte, pour un commencement
d'exécution d'un acte de trahison exprimé ou déclaré par un
discours public et prémédité, à moins que le fait ne soit
dénoncé et que les paroles au moyen desquelles il a été
exprimé ou déclaré ne soient rapportées sous serment à un
juge de paix dans les six jours après que ces paroles auront
été prononcées, et qu'un mandat d'arrestation ne soit lancé
contre le délinquant dans les dix jours après que cette.
dénonciation aura été faite.

352. Tout individu pris sur le fait de commettre quel- Arrestation
qu'une des infractions mentionnées dans les articles qui "a'smandat.
suivent, peut être arrêté sans mandat par qui que ce soit,
savoir :-

Partie IV.-Articles: 65, trahison ;-67, complicité après
le fait ;-68, 69 et 70, crimes entachés de trahison ;-71,
attentats contre la Reine ;-72, inciter à la mutinerie.

Partie V.-Articles: 83, infractions concernant la lecture
de l'acte contre les attroupements ;-85, destruction de bâti-
ments par des attroupements ;- 86, dommages aux bâtiments
par des attroupements.

Partie VII.-Articles: 120, faire prêter, prêter ou engager
a prêter serment de commettre certains crimes ;-121, faire
prêter, prêter ou engager à prêter d'autres serments i1légaux.

Partie VIII.-Articles: 127, piraterie ;-128, actes de pira-
terie ;---129, piraterie avec violence.

Partie XI.-Articles: 159, être en liberté sous le coup
d'une condamnation à l'emprisonnement ;-161, effraction
de prison ;-163, évasion d'une garde ou prison ;-164,
évasion d'une garde légale.

Partie XIII.-Article 174, crime contre nature.
Partie XVIII.-Articles,: 231, meurtre ;-282, tentative de

meurtre ;-235, complicité de meurtre après le fait ;-236,
homicide involontaire;-238, tentative de suicide.

Partie XIX.-Àrticles: 241, blesser avec l'intention de
faire une lésion corporelle grave ;-242, blesser ;-214, stupé-
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fier afin de commettre un acte criminel ;-247 et 248,
faire ou tenter de faire une lésion corporelle par explo-
sion ;-250, mettre intentionnellement en danger la vie des
voyageurs sur un chemin de fer ;-251, mettre en danger,
par négligence, la vie des voyageurs sur un chemin de fer;
-254, empêcher le sauvetage des naufragés.

Partie XXI.-Articles : 267, viol ;-268, tentative de viol;
-269, déflorement de filles mineures de quatorze ans.

Partie XXII.-Article 281, enlèvement d'une personne
du sexe.

Partie XXV.-Article 314, recel d'effets malhonnêtement
obtenus.

Partie XXVI.-Articles : 320, vol par un mandataire, etc.;
-353, apporter en Canada des choses volées.

Partie XXIX.-Articles: 398, vol qualifié ;-399, vol à
main armée ;-400, attaque avec intention de vol ;-401,
arrêter la malle ; - 402, contraindre à signer des documents
par la violence ;-403, envoi de lettres demandant avec
menaces ;-404, demander avec intention de voler ;-405,
extorsion à l'aide de certaines menaces.

Partie XXX.-Articles: 408, effraction et crime dans un
lieu de culte religieux ;-409, effraction dans un lieu de
culte religieux avec intention d'y commettre un acte cri-
minel ;-410, effraction nocturne ;- 411, effraction diurne
accompagnée d'un acte criminel ;-412, effraction dans
une maison avec intention d'y commettre un acte criminel;
-413, effraction dans un magasin accompagnée d'un acte
criminel ;-414 effraction dans un magasin avec intention
d'y commettre un-acte criminel ;-4 15, être trouvé dans une
maison habitée, de nuit ;-416, être armé avec intention de
faire ef&action dans une maison d'habitation ;-417, être dé-
guisé ou en possession d'instruments propres aux effractions.

Partie XXXI.-Articles: 423, faux ;-424, mettre en cir-
culation des documents contrefaits ;-425, contrefaçon de
sceaux ;-430, être en possession de faux billets de banque;
-432, employer une vérification de testament obtenue àl'aide
d'un faux ou d'un parjure.

Partie XXXII.-Articles : 434, faire, avoir ou employer
des instruments de faussaire, ou mettre en circulation des
bons ou engagements contrefaits ;-435, contrefaçon de tim-
bres ;-436, falsification de registres.

Partie XXXIV.-Article 459, supposition de certaines per-
sonnes.

Partie XXXV.-Articles: 462, contrefaire des monnaies
d'or et d'argent ;-466, faire des instruments de monnayage;
468, rogner des monnaies courantes ;-470, avoir des rognu-
res de monnaies courantes ;-472, contrefaire des monnaies
de billon ; 473, contrefaire des monnaies d'or et d'argent
étrangères ;-471, mettre en circulation de la fausse monnaie.

Partie XXXVII.-Articles: 482, incendie ;-488, tentative
d'incendie ;- 484, incendier des récoltes ;-485, tentative
d'incendier des récoltes;-488, tentative d'endommager par
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des explosifs ;-489, dommages aux chemins de fer ;-492,
dommages aux télégraphes électriques, etc.;-493, naufrage
-494, tentative de naufrage ;-495, déranger des signaux
de marine ;-498, dommages aux mines ;-499, dommages.

2. Quiconque est surpris en flagrant délit de quelqu'une
des infractions mentionnées dans les articles suivants, peut
être arrêté sans mandat par un agent de la paix :-

Partie XXVII.-Articles: 359, obtention sous de faux
prétextes ;-860, obtenir la signature d'une valeur sous de
faux prétextes.

Partie XXXV.-Articles: 465, exporter de la monnaie
contrefaite ;-471, avoir de la monnaie courante contrefaite;
478, alinéa (b), avoir des monnaies d'or ou d'argent étran-
gères contrefaites ;-478, alinéa (d), contrefaire de la monnaie
de billon étrangère.

Partie XXXVII.-Articles: 497, briser des estacades, ou
détacher des trains ou radeaux de bois ;-500, tentative de
mutiler ou empoisonner des bestiaux.

Partie XXXVIII.-Articles: 512, cruauté envers les ani-
maux ;-513, tenir une arène pour les batailles de coqs.

3. Un agent de la paix peut arrêter sans mandat tout indi-
vidu qu'il surprend en flagrant délit d'infraction au présent
acte, et toute personne peut arrêter, sans mandat, tout indi-
vidu surpris de nuit en flagrant délit d'infraction au présent
acte.

4. Qui que ce soit peut arrêter sans mandat tout individu
que, pour des motifs raisonnables et plausibles, il croit avoir
commis une infraction et être en fuite et récemment pour-
suivi par ceux que la personne qui opère l'arrestation croit,
pour des motifs raisonnables et plausibles, être légalement
autorisés à arrêter cet individu.

5. Le propriétaire de toute propriété sur laquelle ou à
l'égard de laquelle un individu est surpris en flgrant délit
d'infraction au présent acte, ou toute personne autorisée par
lui, peut arrêter sans mandat l'individu ainsi surpris, lequel
sera immédiatement conduit devant un juge de paix pour
être traité suivant la loi.

6. Tout officier au service de Sa Majesté, tout officier nommé
par l'Amirauté, tout officier et tout sous-officier mariniers
peuvent arrêter sans mandat tout individu surpris en fla-
grant délit des infractions mentionnées à l'article 119 dit
présent acte.

7. Tout agent de la paix peut arrêter, sans mandat, toute
personne qu'il trouve couchée ou rôdant sur une grande
route, dans une cour ou autre lieu pendant la nuit, et qu'il
a bonne raison de soupçonner avoir commis ou être sur
le point de commettre quelque acte criminel, et détenir
cette personne jusqu'à ce qu'elle puisse être conduite devant
un juge de paix pour être traitée suivant la loi.

(a.) Nulle personne ainsi arrêtée ne sera détenue après
l'heure de midi du jour suivant, sans être traduite devant
un juge de paix.
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PARTIE XLIV.

ASSIGNATION DES ACCUSÉS DEVANT LES JUGES
DE PAIX.

Juridiction 553. Pour les fins du présent acte, les dispositions qui
de nagis-

t"a"s. suivent s'appliqueront à la juridiction des juges de paix:-
(a.) Si l'infraction est commise dans des eaux de marée

ou autres entre deux juridictions de magistrats ou plus, cette
infraction pourra être considérée comme ayant été commise
dans l'une ou l'autre de ces juridictions ;

(b.) Si l'infraction est commise sur la frontière de deux
juridictions de magistrats ou plus, ou dans un rayon de
cinq cents verges de cette frontière, ou si elle est commencée
dans l'une de ces juridictions et consommée dans une autre,
cette infraction pourra être considérée comme ayant été
commise dans n'importe laquelle de ces juridictions ;

(c.) Si l'infraction est commise sur une malle ou à son
sujet, ou sur une personne transportant un sac postal, une
lettre ou toute autre chose transmise par la poste, ou sur une
personne, ou au sujet d'effets transportés sur ou dans une
voiture employée à faire un trajet, ou à bord d'un navire
employé sur une eau navigable, un canal on autre voie de
navigation intérieure, l'accusé sera considéré comme ayant
commis cette infraction dans toute juridiction de magistrats
à travers laquelle aura passé la voiture ou le navire dans le
cours du trajet ou voyage durant lequel l'infraction aura
été commise ; et si le centre ou toute autre partie de la
route, de l'eau navigable, du canal ou de la voie de navi-
gation intérieure qu'aura suivi cette voiture ou ce navire
dans le cours de ce trajet ou voyage, forme la délimitation
de deux juridictions de magistrats ou plus, la personne ac-
cusée d'avoir commis l'infraction pourra être considérée
comme l'ayant commise dans n'importe laquelle de ces juri-
dictions.

Quand un. 554. Tout juge de paix peut lancer un mandat ou une
juge de >aix naian
peut contr.in- assignation, ainsi que ci-après mentionné, pour contraindre
dre à compa- un prévenu à comparaître devant lui, dans le but de faire

une instruction préliminaire, dans chacun des cas sui-
vants

(a.) Si le prévenu est accusé d'avoir commis en un lieu
quelconque un acte criminel pouvant être jugé dans la pro-
vince où réside ce juge de paix, et s'il est ou est soupçonné
être dans les limites de la juridiction; de ce juge de paix, ou
réside ou est, soupçonné résider dans ces limites;

(b.) Si le prévenu, en quelque lieu qu'il soit, est accusé
d'avoir commis un acte criminel dans ces limites;

(c.) Si le prévenu est accusé« d'avoir recélé en quelque lieu
que ce soit des biens ou effets illégalement obtenus dans ces
limites
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(d.) Si le prévenu a en sa possession, dans ces limites,
des biens ou effets volés.

555. Toute infraction commise dans quelque partie du infrac.tio,
territoire nonorganisé de la province d'Ontario, y compris omeen
les lacs, rivières et nappes d'eau qui s'y trouvent, non com- ties d'Ontario.
pris dans les limites d'un comté organisé, ou dans un dis-
trict judiciaire provisoire, pourra être portée dans l'acte
d'accusation comme ayant été commise, et pourra être recher-
chée, jugée et punie dans tout comté de cette province; et
cette infraction sera du ressort de toute cour ayant juridic-
tion sur les infractions de même nature commises dans les
limites de ce comté, devant laquelle cour cette infraction
peut être poursuivie, et cette cour procélera alors au procès,
jugement et exécution ou autre punition qu'entrainera cette
infraction, de la même manière que si cette infraction eût
été commise dans le comté où le procès aura lieu.

2. Lorsqu'un district judiciaire provisoire ou un nouveau
comté sera formé et établi dans quelqu'un de ces territoires
non-organisés, toutes les infractions commises dans les
limites de ce district judiciaire provisoire ou nouveau comté
seront recherchées, jugées et punies dans ses limites, de la
même manière que ces infractions auraient été recherchées,
jugées et punies si le présent article n'eût pas été passé.

3. Tout individu accusé ou convaincu de quelque infrac.
tion dans un tel dist-ict provisoire pourra être incarcéré'dans
toute prison commune de la province d'Ontario ; et le consta-
ble ou autre officierjudiciaire qui aura la garde de cet individu
et sera chargé de le conduire à cette prison commune pourra
passer par tout comté de cette province avec l'individu con-
fié à sa garde; et le geôlier de la prison commune de tout
comté de la province où il sera jugé nécessaire d'incarcérer
l'individu ainsi conduit sous garde à travers ce comté, le
recevra et gardera en sûreté dans cette prison commune
pendant un temps raisonnable ou jugé nécessaire ; et le
geôlier de toute prison commune dans la dite province à
qui cet individu sera remis comme susdit, le recevra et tien-
dra sous bonne garde dans cette prison commune jusqu'à ce
qu'il soit élargi par l'opération de la loi, ou admis à caution
dans les cas où le cautionnement est permis par la loi.-
S.R.C., c. 174, art. 14.

556. Lorsqu'il sera commis quelque infraction dans le Infractions
district de Gaspé, le prévenu, s'il est préventivement incar- xiffldan.

céré, pourra l'être dans la prison commune du comté dans aspé.
lequel l'infraction a été commise ou pourra être censée en loi
l'avoir été; et s'il subit son procès devant la cour du Banc
de la Reine, il le subira lorsque cette cour siégera dans le
comté où se trouve la prison où il aura été incarcéré, et si,
après son procès, il est emprisonné dans une prison com-
mune, ce sera dans celle du comté où il aura subi son pro-
cès.-S.R.C., c. 174, art. 15.
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Infractions 557. Linstruction préliminaire peut être faite par un
commises enselopapu jg deai; s
dehors d'une seul ou par plusieurs juges de paix; mais si le prévenu est
juridiction, traduit devant un juge de paix et accusé d'avoir commis

une infraction en dehors des limites de la juridiction de ce
juge de paix, celui-ci pourra, après avoir entendu les deux
parties, ordonner que le prévenu soit conduit par un cons-
table, à toute phase de l'instruction, devant quelque juge
de paix avant juridiction dans la localité où l'infraction aura
été commise. Le .juge de paix qui donnera cet ordre déli-
vrera un mandat à cet effet à un constable, lequel mandat
pourra être suivant la formule A de la première annexe du
présent acte, ou au même effet, et remettra à ce constable la
dénonciation, les dépositions et cautionnements, s'il en a été
pris en-vertu des dispositions du présent acte, pour qu'il
les remette au juge de paix devant lequel doit être conduit
le prévenu; et ces dépositions et cautionnements seront
traités, à toutes fins et intentions, comme s'ils eussent été
pris par le juge de paix en dernier lieu mentionné.

2. Lorsque le constable aura remis au juge de paix le man-
dat, la dénonciation, s'il y en a une, les dépositions et cau-
tionnements, et prouvé par serment ou affirmation la signa-
ture du juge de paix qui les aura signés, le juge de paix
devant qui le prévenu sera conduit donnera à ce constable
un récépissé ou certificat selon la formule B de la première
annexe du présent acte, attestant qu'il a reçu de lui la per-
sonne du prévenu, ainsi que le mandat, la dénonciation.
s'il y en a une, les dépositions et cautionnements, et que ce
constable lui a prouvé, sur son serment ou affirmation, la
signature du juge de paix qui a lancé le mandat.

4. Si le juge de paix ne renvoie pas le prévenu en prison
en attendant son procès, ou ne le libère pas sous caution, les
cautionnements consentis devant le premier juge de paix
seront nuls.

Dénonciation. 55S. Qui que ce soit peut, s'il croit, pour des motifs rai-
sonnables ou plausibles, que quelqu'un a.commis un acte
criminel prévu par le présent acte, porter plainte ou faire
une dénonciation, par écrit et sous serment, devant tout
magistrat ou juge de paix autorisé à lancer un mandat ou
une assignation contre le prévenu au sujet de cette infraction.

2. Cette plainte ou dénonciation peut être suivant la
formule C de la première annexe du présent acte, ou au
même effet.

Audition sur 559. En recevant une plainte ou dénonciation de cenonciation. genre, le juge de paix entendra et pèsera les allégations du
plaignant, et s'il est d'avis qu'il y a lieu de le faire, il lancera
une assignation ou un mandat, selon le cas, en la manière
ci-après mentionnée; et ce juge de paix ne refusera pas de
lancer cette assignation ou ce mandat seulement parce que
l'infraction imputée à l'accusé en est une pour laquelle il
peut être arrêté sans mundat.-S.R.C., c. 174, art. 80.
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560. Lorsqu'un acte criminel est commis en pleine mer Arrestation
ou dans une anse, un port, une rade ou autre lieu sur lequel °,rie"na
l'Amirauté d'Angleterre a ou réclame juridiction, et lors- en nier, etc.

qu'une infraction est commise sur terre au delà des mers,
pour laquelle un acte d'accusation peut être formulé ou le
délinquant arrêté en Canada, tout juge de paix pour une
circonscription territoriale dans laquelle toute personne
accusée d'avoir commis, ou soupçonnée avoir commis cette
infraction, se trouvera ou sera soupçonnée se trouver, peut
lancer un mandat d'arrestation contre cette personne, sui-
vant la formule D de la première annexe du présent acte,
ou au même effet, afin qu'elle soit traitée selon que le
prescrit le présent acte.-S.R.C., c. 174, art. 32.

561. Tout individu raisonnablement soupçonné d'être Arrestation
un déserteur du service de Sa Majesté peut être arrêté et soçersons
traduit devant un juge de paix pour subir un interrogatoire; de désertion.
et s'il appert que c'est un déserteur, il sera détenu en prison
jusqu'à ce qu'il soit réclamé par les autorités de l'armée ou
de la marine, ou poursuivi conformément à la loi.

2. Nul n'ouvrira forcément un bâtiment pour y faire la
recherche d'un déserteur, à moins d'avoir obtenu un mandat
à cet effet d'un juge de paix, lequel mandat devra être fondé
sur affidavit déclarant qu'il y a lieu de croire que le déser-
teur est caché dans ce bâtiment et qu'admission a été
odemandée et refusée; et quiconque s'opposera à l'exécution
de ce mandat encourra une amende de quatre-vingts pias-
tres, recouvrable sur conviction sommaire de la même
manière que les autres amendes imposées par le présent acte.
-k;.R.C., c. 174, art. 7.

562. Chaque assignation lancée par un juge de paix en contenu et,

vertu du présent acte sera adressée à l'accusé et lui enjoindra "at °
de comparattre aux temps et lieu qui y seront désignés. tions.
Cette assignation pourra être rédigée suivant la formule E
de la première annexe du présent acte, ou au même effet.
Aucune assignation ne sera signée en blanc.

2. Chaque assignation de ce genre sera signifiée par un
constable ou autre agent de la paix à la personne à qui elle
sera adressée, soit en la lui remettant personnellement, soit,
si cette personne ne peut commodément être rencontrée, en
la remettant pour elle à son dernier domicile ou à son domi-
cile le plus ordinaire, entre les mains de quelque personne
habitant ce domicile et apparemment âgée de seize ans au
moins.

3. La. signification d'une assignation pourra être prouvée
par le témoignage oral de celui qui l'aura faite ou par son
afidavit paraissant avoir été fait devant unjuge de paix.

563. Le mandat lancé par un juge de paix pour l'arres- Mandat d'ar
tation de la personne contre laquelle il a été fait une plainte restation en
ou une dénonciation, ainsi qu'il est prévu à l'artiole 558, prenuer lieu.
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peut être rédigé suivant la formule F de la première
annexe du présent acte, ou au même effet. Aucun mandat
d'arrestation ne sera signé en blanc.

2. Tout mandat de ce genre sera sous les seing et sceau du
juge de paix qui le lancera, et pourra être adressé soit à un
constable nommément désigné, soit à ce constable et à tous
autres constables dans la circonscription du juge de paix
qui le lancera, ou généralement à tous les constables de son
ressort.

3. Ce mandat indiquera succinctement l'infraction pour
laquelle il est lancé, ainsi que le nom ou la désignation du
délinquant; et il enjoindra au constable ou aux constables
à qui il sera adressé d'arrêter le délinquant et de le conduire
devant le juge de paix par qui le mandat a été lancé, ou
devant tout autre juge de paix de la même circonscription
territoriale, pour qu'il réponde à l'accusation portée dans la
plainte ou la dénonciation et soit ultérieurement traité selon
la loi. Il ne sera pas nécessaire que le mandat soit rappor-
table à une époque précise et déterminée, mais il aura pleine
force et vigueur jusqu'à ce qu'il soit exécuté.

4. Le fait qu'une assignation a été lancée n'empêchera
aucun juge de paix de lancer un mandat d'arrestation en
tout temps avant ou après la date mentionnée dans l'assi-
gnat ion pour la comparution du prévenu; et lorsque la signi-
fication de l'assignation sera prouvée et que le prévenu ne
comparaîtra pas, ou lorsqu'il apparaîtra que l'assignation ne%
peut être signifiée, le mandat (formule G) pourra être lancé.
-S.R.C., c. 174, art. 43, 44 et 46.

Exécution du 564. Tout mandat d'arrestation peut être mis à exécution
ni mdat. par l'arrestation du prévenu en tout lieu de la circonscription

territoriale du ressort du juge de paix par qui il est lancé,
et, dans le cas d'une poursuite continue, en tout lieu dans
une circonscription territoriale voisine jusqu'à sept milles
des bornes de la circonscription en premier lieu men-
tionnée.

2. Tout tel mandat peut être mis à exécution par tout
constable y dénommé, ou par tout constable à qui il est
adressé, que l'endroit où il doit être exécuté soit ou non
compris dans la circonscription pour laquelle il est cons-
table.

8. Tout mandat autorisé par le présent acte peut être
lancé et exécuté le dimanche ou un jour de fête légale.
-S.R.C., c. 174, art. 47 et 48.

Procédure si 565. Si la personne contre laquelle un mandat est émisldélinquant
eAt hors du ne peut être trouvée dans le ressort du juge de paix par
ressort du lequel il est lancé, mais est ou est soupçonnée être dans quel-juge de paix. que autre partie du Canada, tout juge de paix dans le ressort

duquel cette personne se trouve ou est soupçonnée être ou se
trouver, sur preuve, faite sous serment ou affirmation, que
la signature est celle du juge de paix par qui il est lancé.
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pourra apposer son visa au mandat, sous son seing, autori-
sant l'exécution de ce mandat dans son ressort; et ce visa
du mandat suffira pour autoriser la personne chargée de son
exécution, ainsi que toutes personnes auxquelles il était
adressé dans le principe, et tous constables de la circonscrip-
tion territoriale où ce mandat a été ainsi visé, à le mettre à
exécution dans cette autre circonscription territoriale, et à
conduire la personne contre laquelle le mandat est lancé
devant le juge de paix qui a lancé ce mandat, ou devant quel-
que autre juge de paix de la même circonscription territo-
riale. Ce visa peut être rédigé suivant la formule H de la
première annexe du présent acte. - S.R.C., c. 174, art. 49.

566. Si le poursuivant ou quelqu'un des témoins à charge ce (ui sera
se trouve alors dans la circonscription territoriale où la per- fait de la
sonne a été arrêtée sur un mandat visé ainsi que prescrit au sur un mandat
précédent article, le constable ou les autres personnes qui -
l'ont ainsi arrêtée pourront, s'ils en reçoivent l'ordre du juge
de paix qui a visé le mandat, la conduire devant ce juge de
paix ou devant tout autre juge de paix de la même circons-
cription territoriale; et là-dessus, ce juge de paix pourra
recevoir les dépositions du poursuivant ou des témoins et
procéder à tous égards comme s'il eût lui-même lancé le
mandat.-.R.C., c. 174, art. 50.

567. Lorsqu'une personne sera arrêtée sur mandat, elle Ce qui sert
sera conduite, sauf dans le cas prévu à l'article précédent, fait de lar

s 'ur onne arrete
aussitôt que possible devant le juge de paix qui l'aura sur mandat.
lancé, ou devant quelque autre juge de paix de la même cir-
conscription territoriale ; et ce juge de paix procédera à l'ins-
truction préliminaire ou la remettra à plus tard, et dans ce
dernier cas il mettra le prévenu sous garde convenable ou
l'admettra à caution, ou lui permettra de rester en liberté sur
son propre cautionnement, en conformité des dispositions
ci-après contenues.

568. Tout coroner, lors d'une enquête faite devant lui à Enquête du
la suite de laquelle une personne sera accusée d'homicide coroner.
involontaire ou de meurtre, devra (si la personne ou les per-
sonnes, ou quelqu'une d'entre elles, atteintes par ce verdict
ne sont pas déjà accusées de cette infraction devant un ma-
gistrat ou un juge de paix), par mandat sous son seing,
ordonner que cette personne soit arrêtée et conduite sous le
plus bref délai devant un magistrat ou un juge de paix;
ou bien ce coroner pourra ordonner que cette personne sous-
crive une obligation par-devant lui, avec ou sans cautions,
par laquelle elle s'engagera à comparaltre devant un.magis-
trat ou un juge de paix. Dans l'un ou l'autre cas, il sera
du devoir du coroner de transmettre à ce magistrat ou juge
de paix les dépositions faites devant lui dans l'affaire. Lors-
que cette personne sera conduite ou comparaltra devant.le
magistrat ou juge de paix, celui-ci procédera à tous égards
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comme si cette personne eût été amenée ou eût comparu
devant lui sur mandat ou assignation.

Mandats. (e 569. Tout juge de paix qui sera convaincu, à la suite
Worfuisit1. d'une dénonciation faite sous serment suivant la formule J

de la première annexe du présent acte, qu'il y a un motif
raisonnable de croire qu'il y a dans un bâtiment, réceptacle
ou lieu-

(a.) Quelque chose sur laquelle ou à l'égard de laquelle
une infraction au présent acte a été commise ou est soup-
çonnée avoir été commise; ou

(b.) Quelque chose que l'on croit, pour un motif raison-
nable, pouvoir offrir la preuve que cette infraction a été
commise ; ou

(c.) Quelque chose que l'on croit, pour un motif raisonna-
ble, être destinée à servir à commettre· quelque infraction
contre la personne, pour laquelle le délinquant peut être
arrêté sans mandat,-

Pourra en tout temps lancer un mandat sous son seing
autonsant quelque constable ou autre personne y dénommée
de faire une perquisition dans ce bâtiment, réceptacle ou
lieu, et rechercher cette chose, et de la saisir et porter devant
le juge de paix lançant le mandat ou quelque autre juge de
paix de la même circonscription territoriale pour qu'il en
soit disposé conformément à la loi.-S.R.C., c. 174, art. 51 et
52.

2. Tout mandat de perquisition sera exécuté de jour, à
moins que le juge de paix n'autorise par son mandat le cons-
table ou autre personne à l'exécuter de nuit.

3. Tout mandat de perquisition sera rédigé suivant la for-
mule I de la première annexe du présent acte, ou au même
effet.

4. Lorsqu'une chose aura été saisie et portée devant lejuge
de paix, il pourra la retenir, en ayant le soin de la conser-
ver jusqu'à la fin de l'instruction préliminaire ; et si quel-
qu'un est renvoyé en prison pour attendre son procès, il
pourra ordonner de la garder pour qu'elle serve de pièce de
conviction au procès. Si personne n'est arrêté, le juge de
paix ordonnera que la chose soit restituée à la personne dew
qui elle a été prise, sauf dans les cas ci-dessous mentionnés,
à moins qu'il ne soit autorisé ou requis par -la loi d'en dis-
poser autrement. Si quelque arme ou munition perfection-
née, à l'égard de laquelle il a été commis une infraction
prévue par l'article 116, a été saisie, elle sera confisquée au
profit de la Couronne.-S.R.C., c. 50, art. 101.

5. Si, en vertu de ce mandat, il est apporté devant un juge
de paix quelque billet de banque contrefait, du papier à
billet de banque, quelque instrument ou autre chose dont
la possession, en l'absence d'excuse légitime, constitue une
infraction en vertu de quelque disposition du présent acte
ou de tout autre acte, la cour devant laquelle le prévenu
sera traduit pour subir son procès, ou, si personne n'est tra-
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duit, le.juge de paix pourra faire défigurer ou détruire cette
chos.-S.R.C., ;. 174, art. 55.

6. Si, en vertu de ce mandat, il est apporté devant unjuge
de paix de la fausse monnaie ou quelque autre chose dont
la possession, avec connaissance de cause et sans excuse
valable, constitue un acte criminel en vertu de quelque dis-
position de la partie XXXV du présent acte, chacune de
ces choses, aussitôt qu'elle aura été produite comme pièce
de conviction, ou aussitôt que l'on aura constaté qu'il ne
sera pas nécessaire de la produire, sera défigurée ou détruite,
ou il en sera autrement disposé selon que le juge de paix
ou la cour l'ordonnera.-S.R.C., c. 174, art. 56.

7. Toute personne chargée d'exécuter un mandat (le cette
nature pourra saisir toute substance explosive qu'elle aura
quelque bonne raison (le soulpçonner être destinée à servir à
quelque usage illicite ; et elle devra transporter avec toute
diligence, après la saisie, dans un lieu jugé convenable par
elle, la subst.ance ainsi saisie et, l'y détenir jusqu'à ce qu'un
juge d'une cour supérieuro lui ordonne d'en faire la remise
à la personne qui la réclamera -S.LA.., c. 150, art. Il.

8. Toute substance explosive saisie sous l'autorité du pré-
sent acte sera con fisquée, si celui ci la possession duquel on.
l'a trouvée, ou son propriétaire, est convaincu d'une iii fraction
prévue par la partie VI du présent acte ; et elle sera détruite
ou vendue, suivant l'ordre de la cour devant laquelle cet
individu aura été convaincu; et en cas de vente, le produit
en sera versé à la caisse du ministre des Finances et Rece-
veur général, pour être affecté aux besoins publics du
Canada -S.R.C., c. 150, art. 12.

9. Si des armes offensives que l'on croit être dangereuses
pour la paix publique sont saisies en.vertu d'un mandat de
perquisition, elle seront 'gardées en un lieu sûr que dési-
gnora le juge de paix, à moins que leur propriétaire ne
prouve, à la satisfaction du juge de paix, que ces armes
offensives n'étaient point gardées pour des objets de nature
à compromettre la paix publique ; et toute personne en la
possession de laquelle des armes offensives de ce genre
seront ainsi saisies pourra, si le juge de paix sur le mandat
duquel elles auront été saisies refuse, sur 'demande à cet
effet, de les restituer, s'adresser à un juge d'une cour supé-
rieure ou de comté pour obtenir la restitution de ces armes
offensives en donnant au juge de paix dix jours d'avis
préalable de cette requête; et cejuge rendra tel ordre pour
la restitution ou la mise cin lieu sûr de ces armes oficisives
que, sur cette requête, il jugera à propos.-S.R.C., c. 149,
art. 2 et 3.

10. Si des marchandises ou choses au moyen desquelles on
soupçonnera qu'une infraction prévue par la partie XXXIII
a été commise, sont saisies en vertu d'un mandat de per-
quisition et apportées devant un juge de paix, ce juge de
paix et un ou plusieurs autres juges de paix détermineront
sommairement si elles sont ou ne sont pas confisquées cin
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ve(rtu de la dite partie XXXIII; et si le propriétaire de
marchan(dises ou choses qui seraient confisquées en vertu
du présent acte, s'il eût été trouyé coupable, est inconnu
OU nW peut ctre trouvé, une dénonciation ou plainte pourra
être faite ou portée dans le but seulement de faire opérer
cette coniîscation, et le dit juge de paix pourra faire
publier un avis portant que, à moins que l'on n'expose des
raisons suflisantes à ce contraire, aux jour et lieu désignés
dans l'avis, ces marchandises ou choses seront déclarées con-
lisquées ; et aux dits jour et lieu, le juge de paix, à moins que
le propriétaire, ou quelque autre personne en son nom, ou
quelq ue personne intéressée dans les mnarch andises ou choses,
n'al)pporte des raisons suffisantes à ce contraire, pourra décla-
rer ces marchandises ou choses, en tout ou en partie, confis-
quées.-51 V., c. 41, art. 14.

P ,q ' 570. Tout constable ou autre agent de la paix, s'il est
député par un département public, pourra, dans la circons-
cription pour laquelle il est constable ou agent de la paix,
arrêter, détenir et fouiller toute personne raisonnablement
soupçonnée d'avoir ou de transporter en aucune manière des
munitions définies à l'article 383 du présent acte, volées ou
illicitem ent obtenues,-ou tout navire, bateau ou véhicule
sur ou dans lequel il y aura raison de soupçoinner que peu-
vent être trouvées des munitions publiques volées ou illici-
tement obtenues.

2. U n conîstable ou agent de la paix sera censé être
député suivant l'intention du présent article, s'il est député
par un écrit signé de la personne qui est chef de ce départe-
ment, ou qui est autorisée à signer des documents au nom
de ce départenent.-50-51 V., c. 45, art. 10.

* d.I Sur plainte portée par écrit devant un juge de paix
du comté, district ou lieu par une personne intéressée dans
lun placer, déclarant que de l'or extrait des mines, ou du quartz
auritere, OU de l'argent extrait des minles ou non ouvré, ou
du minerai d'argent, est illégalement déposé quelque part
ou en la possession de quelque personne Ci contravention à
la loi, ce juge de paix pourra lancer un mandat (le perquisi-
tion générale comme dans le cas d'elets volés, comprenant
toutes les localités et toutes les personnes nommées dans la
plainte ; et si la perquisition fait découvrir de l'or ou du
quartz aurifère, ou de l'argent, ou du minerai d'argent ainsi
illégalement déposé ou possédé, le juge de paix rendra tel
ordre qu'il croira juste pour le faire restituer au propriétaire
légitime.

2. Il pourra être interjeté appel de la décision du juge
de paix dans ce cas comme dans les causes ordinaires tom-
bant sous les dispositions de la partie LVIII.-S.R.C., c. 174,
art. 53.

572. Si quelque constable ou agent de la paix a un motif
raisonnable de soupçonner que quelque pièce de bois carré,
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mât, espar, bois en grume ou autre bois à ouvrer, apparte-
nant à quelque fabricant de bois de construction, ou à quel-
que propriétaire de bois de construction, et portant la mar-
que de commerce enregistrée de ce fabricant ou propriétaire,
est gardé ou détenu dans quelque scierie, chantier de scierie,
estacade flottante ou radeau, hors la connaissance et sans le
consentement du propriétaire, ce constable ou autre agent
de la paix pourra y entrer ou y aller,. et y faire des recher-
ches ou perquisitions, dans le but de s'assurer si cette pièce
de bois carré, ce mât, espar, bois en grume ou autre bois à
ouvrer y est détenu hors cette connaissance et sans ce con-
sentement.-S.R.C., c. 174, art. 54.

573. Tout officier au service de Sa Majesté, tout officier Recherche de
subalterne de la marine royale, ou tout sous-officier de l'in- liqueurs près
fanterie de marine, avec ou sans matelots ou personnes sous de sm.
leurs ordres, pourront faire des perquisitions dans toute cha-
loupe, bateau ou bâtiment qui rôde autour ou s'approche d'un
navire de Sa Majesté mentionné à l'article 119, partie VI du
présent acte, ou qui a ainsi rôdé ou s'en est approché, et
pourra saisir toute liqueur enivrante qu'il trouvera à bord
de cette chaloupe ou de ce bateau ou bâtiment; et la
liqueur ainsi trouvée sera confisquée au profit de la Cou-
ronne.-50-51 V., c. 46, art. 3.

574. Lorsqu'il y aura lieu de croire qu'une femme ou une Recherche de
fille mentionnée à l'article 185, partie XIII, a été attirée ou fennes*dans
entrainée dans une maison malfamée ou de rendez-vous, maamle.

sur plainte énonçant le fait, portée sous serment par le père
ou la mère, le mari, le maitre ou le tuteur de cette femme ou
fille, ou, si cette femme ou fille n'a ni père, ni mère, ni mari,
ni maître, ni tuteur connu dans la localité où l'on prétend
que l'infraction a été commise, par toute autre personne,
devant un juge de paix ou un juge d'une cour ayant pouvoir
de décerner des mandats dans les cas de prétendues infrac-
tions au présent acte,-ce juge de paix ou juge de la cour
pourra décerner un mandat autorisant à entrer, de jour ou de
nuit, dans cette maison malfamée ou de rendez-vous, et, si
c'est nécessaire, d'employer la force afin d'effectuer cette
entrée, soit en brisant ou enfonçant les portes ou autrement,
et d'y faire des recherches pour y trouver cette femme ou
cette fille, et commandant de l'amener, ainsi que la personne
ou les personnes qui la gardent et retiennent, devant ce
juge de paix ou ce juge de la cour, lequel, après interroga-
toire, pourra ordonner qu'elle soit remise à son père, sa mère,
son mari, son maitre ou son tuteur, ou qu'elle soit libérée,
suivant que le voudront la loi et la justice.-S.R.C., c. 157,
art. 7.

575. Si le grand connétable ou l'adjoint du grand conn& leerquisitions
table de toute cité ou ville, ou quelque autre officier autorisé Bns de jeu.
à agir en son absence, présente un rapport par écrit à quel-
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qu'un des commissaires de police ou au maire de cette cité ou
ville, ou au magistrat de police d'une ville, à l'effet qu'il y a
de bonnes raisons de croire et qu'il croit réellement que quel-
que maison, appartement ou local dans les limites de la cité
ou ville, est tenu ou sert comme maison ordinaire de jeu ou de
paris, telle que définie dans la partie XIV, articles 196 et 197,
ou sert à tenir une loterie ou à la vente de billets de loterie,
contrairement aux dispositions de la partie XV, article 205,
que l'entrée en soit limitée à ceux qui sont munis de clefs
ou autrement, les commissaires ou aucun d'entre eux, ou le
maire, ou le magistrat de police, pourront autoriser, en vertu
d'un ordre par écrit, le grand connétable ou son adjoint, ou
tout autre officier ci-haut mentionné, d'entrer dans cette
maison, cet appartement ou ce local, avec le nombre de cons-
tables que le grand connétable, son adjoint ou tout autre
officier jugera nécessaire d'employer,-et, si c'est nécessaire,
d'avoir recours à la force dans le but d'y entrer, soit en
enfonçant les portes ou autrement,-et de prendre sous sa
garde toutes les personnes qui s'y trouveront, et de saisir,
selon le cas, (1) toutes les tables et instruments de jeu, et
toutes les sommes d'argent et autres valeurs représentant de
l'argent, ou (2) tous les instruments ou appareils servant à
faire cette loterie, et tous les billets de loterie qu'il y trou-
vera.-S.R.C., c. 158, art. 2.

2. Le grand connétable, adjoint ou autre officier qui opérera
cette descente en conformité de cet ordre, avec l'aide d'un ou
de plusieurs constables, pourra faire des perquisitions dans
toutes les parties de la maison, appartement ou local où il
aura ainsi pénétré et où il aura raison de croire que des
tables ou instruments de jeu ou de paris, ou des instruments
ou appareils pour conduire une loterie, ou des billets de
loterie, sont cachés, et sur la personne de tout individu qu'il
trouvera dans cette maison ou ce local, et y saisir les tables
et instruments de jeu ou tous autres instruments, appareils
ou billets de loterie comme susdit qu'il y trouvera.-S.R.C.,
c. 158, art. 3.

3. Le magistrat de police ou autre juge de paix devant
lequel un individu sera amené en vertu d'un ordre ou mandat
décerné sous l'autorité du présent acticle, pourra ordonner
que les cartes, dés, billes, jetons, tables ou autres instru-
ments de jeu employés à jouer à quelque jeu, et saisis en
vertu du présent article dans tout local servant de maison
ordinaire de jeu, ou tous instruments ou appareils servant
à conduire une. loterie, ou tous billets de loterie comme sus-
dits, soient détruits sur-le-champ; et tous deniers ou valeurs
saisis en vertu du présent article seront confisqués auprofit
de la Couronne pour les besoins publics du Canada.-S.R.C.,
c. 158, art. 5.

4. L'expression "grand connétable " comprend le constable
en chref, le chef de police, le prévôt de la cité ou ville, ou
tout asutre chef du corps de police d'une cité, ville ou autre
localité.
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5. L'expression " adjoint du grand connétable " comprend
l'adjoint du constable en chef, le sous-chef de police, le sous-
prévôt ou assistant-prévôt ou tout autre adjoint du chef du
corps de police d'une cité, ville ou autre localité; et l'expres-
sion " magistrat de police " comprend un magistrat stipen-
diaire.-S.R.C., c. 158, art. 1.

576. Tout magistrat stipendiaire ou magistrat de police Recherche
maire ou préfet, ou deux juges de paix, sur dénonciation faite d®s -
par-devant eux à l'effet que quelque individu désigné dans
la partie XV comme vagabond, libertin, désouvré ou dé-
bauché, est réellement ou qu'on a raison de soupçonner qu'il
est hébergé ou caché dans une maison de désordre, maison
de prostitution, maison malfamée, auberge ou maison de
pension, pourra, par un mandat, autoriser tout constable ou
autre personne à entrer à toute heure dans cette maison ou
auberge, et à arrêter et traduire devant eux ou d'autres
juges de paix toutes les personnes ainsi soupçonnées qui y
seront trouvées.-S.R.C., c. 157, art. 8.

PARTIE XIV.

PROCÉDURE LORS DE LA COMPARUTION DU PRÉVENU.

577. Lorsqu'une personne accusée d'un acte criminel sera Enquête par
devant un juge de paix, soit volontairement, soit sur assigna- l®au.d
tion, ou après avoir été arrêtée sur ou sans mandat, ou pen-
dant qu'elle sera incarcérée pour la même ou toute autre
infraction, le juge de paix procédera à s'enquérir des faits
portés à la charge de cette personne en la manière ci-après
prescrite.

578. Aucune irrégularité ni aucun vice dans la forme Irrléiarité
ou le fond de l'assignation ou du mandat, et aucune diver- l® "o®panu
gence entre l'accusation contenue dans l'assignation ou le tion.

mandat et celle contenue dans la dénonciation, ou entre ces
pièces et la preuve produite de la part de la poursuite à
l'enquête, n'affecteront la validité des procédures lors de
l'audition ou subséquemment.-S.R.C., c. 174, art. 58.

579. S'il appert au juge de paix que le -prévenu a été Ajournemen
trompé ou induit en erreur par quelque divergence de cette s'il y a diver

tromé o inuiten rrer pa qulqu diergncede ee.
nature dans l'assignation ou le mandat, il pourra ajourner
l'instruction à unjour ultérieur, et dans l'intervalle renvoyer
le prévenu en prison, ou l'admettre à caution, ainsi que ci-
dessous mentionné.-S.R.C., c. 174, art.. 59.

580. S'il appert au juge de paix que quelqu'un qui Assipnation
se trouve ou réside dans la province est en mesure de des temoins.

fournir quelque preuve essentielle à l'appui de la pour-
suite ou en faveur du prévenu lors de cette enquête,. il
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pourra envoyer une assignation sous son seing, enjoignant
à cette personne de comparaitre aux temps et lieu qu'il y
fixera pour rendre témoignage de ce qu'elle sait au sujet de
l'accusation, et d'apporter tous documents en sa possession
ou sous son contrôle se rattachant à cette accusation.

2. Cette assignation pourra être rédigée suivant la formule
K de la première annexe du présent acte, ou au même effet.

c. 174, art. 60.

Signification 5S1. Toute assignation de ce genre sera signifiée par un
ton ""~ constable ou autre agent de la paix à la personne à qui elle
témoins, sera adressée, soit personnellement, soit, si cette personne ne

peut être facilement rencontrée, en la laissant pour elle à son
dernier domicile ou domicile le plus ordinaire, entre les
mains de quelque habitant de ce domicile paraissant âgé de
seize ans au moins.

Mandat 582. Si quelqu'un à qui l'assignation en dernier lieud'ameneradese"wt
ayr s 'as- mentionnée est adressée ne comparait pas aux temps et lieu

sgnation. fixés dans l'assignation, et n'apporte aucune excuse valable
de sa conduite, alors (sur.preuve sous serment ou par affir-
mation que l'assignation lui a été signifiée comme susdit,
ou que la personne à qui l'assignation est adressée se tient
à l'écart afin d'éviter la signification), lejuge de paix devant
lequel cette personne devait comparaître, étant convaincu,
sur preuve fournie sous serment, qu'elle est probablement
en mesure de donner un témoignage essentiel, pourra lancer
un mandat d'amener sous son seing pour la contraindre à
comparaître aux temps et lieu y indiqués, devant lui ou
devant tout autre juge de paix afin qu'elle rende témoignage.

2. Ce mandat pourra être rédigé suivant la formule L de
la première annexe du présent acte, ou au même effet, et il
pourra être exécuté partout dans la circonscription territo-
riale du ressort du juge de paix qui l'aura lancé, ou, s'il est
nécessaire, visé ainsi qu'il est prescrit à l'article 566 et
exécuté partout dans la province, mais en dehors de cette
circonscription.- S.R.C., c. 174, art. 61.

3. Si une personne qui a été assignée comme témoin en
vertu des dispositions de la présente partie est conduite
devant un juge de paix à la suite d'un mandat décerné en
conséquence de son refus d'obéir à l'assignation, cette per-
sonne pourra être détenue en vertu de ce mandat devant le
juge de paix qui a décerné l'assignation on tout autre juge
de paix de la même circonscription territoriale qui sera alors
présent, ou dans la prison commune ou tout autre lieu de
détention, ou sous la garde de la personne qui en aura charge
afin d'assurer sa comparution comme témoin au jour fixé
pour le procès; ou, à la discrétion du juge de paix, cette
personne pourra être remise en liberté en souscrivant une
obligation, avec ou sans cautions, portant pour condition
qu'elle comparaîtra pour rendre témoignage ainsi qu'il y
sera mentionné, et répondre de sa faute en n'obéissant pas à
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la dite assignation comme pour mépris; et le juge de paix
pourra, d'une manière sommaire, s'enquérir de l'accusation
de mépris contre cette personne et en disposer, et, si elle en
est; trouvée coupable, elle pourra être condamnée à l'amende
ou à l'emprisonnement, ou à ces deux peines, l'amende ne
devant pas excéder vingt piastres et l'emprisonnement
devant être dans la prison commune, sans travail forcé, et
ne pas dépasser un mois, et elle pourra aussi être condamnée
à payer les frais entraînés par la signification et l'exécution
de la dite assignation et du mandat, et de sa détention. La
condamnation pourra être suivant la formule PP de la pre-
mière annexe.-51 V., c. 45, art. 1.

583. Si le juge de paix est convaincu, sur preuve fournie -Mandat
sous serment, que quelque personne dans la province, en d'amener
mesure de donner un témoignage essentiel pour la poursuite
ou le prévenu, ne comparaîtra pas pour rendre témoignage
à moins d'y être contrainte, il pourra, au lieu de l'assigner,
lancer de suite un mandat d'amener contre elle.

2. Ce mandat pourra être rédigé suivant la formule M de
la première annexe du présent acte, ou au même effet, et
être exécuté partout dans le ressort de ce juge de paix, on,
s'il est nécessaire, visé ainsi qu'il est prescrit à l'article 565
et exécuté partout dans la province, mais en dehors de cette
circonscription.-S.R.O., c. 174, art. 62.

584. S'il y a lieu de croire qu'une personne domiciliée Assignation
quelque part en Canada en dehors de la province, et n'étant ' °" "
pas dans la province, est probablement en mesure de rendre sort du juge
un témoignage essentiel, soit en favear de la poursuite, soit de paix.

en faveur du prévenu, tout juge d'une cour supérieure ou
d'une cour de comté pourra, sur requête à cet effet de la
part du dénonciateur ou poursuivant, ou du procureur
général, ou de la part du prévenu, de son avocat ou de
quelque personne autorisée par lui, faire émettre une assi-
gnation sous le sceau de la cour dont il est juge, enjoignant
à cette personne de comparaître devant le juge de paix
qui fait l'instruction ou qui doit la faire, aux temps et lieu
qu'il y fixera, pour rendre témoignage de ce qu'elle sait au
sujet de l'accusation, et d'apporter tous documents en sa
possession ou sous son contrôle se rattachant à cette accusa-
tion.

2. Cette assignation sera signifiée à la personne à laquelle
elle sera adressée, et un affidavit de cette signification par
la personne qui l'aura faite, comportant avoir été fait devant
un juge de paix, constituera une preuve suffisante qu'elle a
été faite.

3. Si la personne ainsi assignée ne comparait pas aux
temps et lieu fixés dans l'assignation et n'apporte aucune
excuse valable de sa non-comparution, le juge de paix qui
fera l'instruction préliminaire, sur preuve sous serment que
l'assignation a été signifiée, pourra lancer un mandat
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d'amener, sous son seing, adressé à un constable ou agenit de
la paix du district, comté ou lieu où se trouvera cette per-
sonne, ou à tous constables ou agents de la paix dans ce
district, comté ou lieu, leur enjoignant à tous et chacun
d'eux d'arrêter cette personne et de l'amener devant lui ou
devant tout autre ou tous autres juges de paix aux temps
et lieu mentionnés dans ce mandat, afMI qu'elle rende témoi-
giage comme susdit.

4. Ce mandat pourra être rédigé suivant la formule N de
la première annexe du présent acte, ou au même effet, et, s'il
est nécessaire, il pourra être visé de la manière prescrite par
l'article 565 et exécuté dans un district, comté ou lieu autre
que celui qui y sera mentionné.

Si le témoin 5S5. Lorsqu'une personne comparaitra, soit en obéissance
refuse c à l'assignation ou subpona, soit à la suite' d'un mandat, ou

si, étant présente et verbalement requise par le juge de paix
de rendre témoignage, elle refuse de prêter serment, ou si,
après avoir prêté serment, elle refuse de répondre aux ques-
tions qui lui seront posées, ou refuse ou néglige de produire
les documents qu'il lui est enjoint de produire, ou refuse
de signer sa déposition, sans offrir, dans aucun de ces cas,
une excuse valable de ce refus, le juge de paix pourra ajour-
ner les procédures pendant toute période n'excédant pas huit
jours francs, et pourra en même temps, par un mandat de
dépôt rédigé suivant la formule O de la première annexe
du présent acte, ou au même effet, faire conduire le récalci-
trant en prison, à moins qu'il ne consente plus tôt à. faire ce
que l'on exige de lui. Si cette personne, lorsqu'elle sera
ramenée devant le juge de paix à la reprise de l'audience
ajournée, refuse encore le faire ce que l'on exige d'elle, le
juge de paix pourra, s'il le juge à propos, ajourner de nou-
veau les procédures et la renvoyer en prison pour un même
espace de temps, et ainsi de temps -à autre jusqu'à ce que
cette personne consente à faire ce que l'on exige d'elle.

2. Rien dans le présent article n'empêchera le juge de paix
d'envoyer la cause devant la cour pour le procès, ou d'en
disposer autrement dans l'intervalle, si d'autres témoignages
reçus par lui le justifient de le faire.-S.R.C., c. 174, art. 63.

Pouvoirs dis- 586. Un juge de paix qui fait une instruction prélimi-
naire peut, à sa discrétion,-

paix. (a.) Permettre ou interdire au poursuivant, son conseil
ou procureur, de lui adresser la parole à l'appui de l'accusa-
tion, soit pour ouvrir la cause ou pour la résumer, soit par
voie de réplique sur la preuve produite par le prévenu;

(b.) Recevoir plus ample preuve de la part du poursui-
vant, après avoir entendu les témoignages rendus en faveur
du prévenu;

(c.) Ajourner l'audition de l'affaire de temps. à autre et
changer le lieu de l'audience, si, par suite de l'absence de
témoins, de l'impossibilité où se trouve un témoin malade de
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se transporter à l'endroit où siège ordinairement le juge de
paix, ou pour toute autre cause raisonnable, il lui parait
opportun de le faire, et renvoyer le prévenu en prison, si
c'est nécessaire, par un mandat suivant la formule P de la
première annexe du présent acte; pourvu qu'aucun renvoi
du prévenu en prison ne soit pour plus de huit jours francs,
le lendemain du jour où le renvoi sera fait étant compté
comme le premier jour; et pourvu de plus que si le dépôt
du prévenu ne doit pas excéder trois jours francs, le juge de
paix pourra enjoindre de vive voix au constable, ou à toute
autre personne à la garde de laquelle le prévenu sera con-
fié, ou à tout autre constable ou personne nommée par lui à
cet effet, de continuer à détenir le prévenu sous sa garde, et
de le conduire devant le même ou tout autre juge de paix
siégeant alors, au temps fixé pour continuer l'interrogatoire;

(d.) Ordonner que personne autre que le poursuivant et
le prévenu, leurs conseils ou solliciteurs, n'apra accès ou ne
restera dans la salle ou le bâtiment où aura lieu l'instruc-
tion (qui ne sera pas une audience publique), s'il lui parait
que les fins de la justice seront mieux atteintes en agissant
ainsi ;

(e.) Régler le cours de l'instruction de la manière qui lui
paraitra convenable, pourvu qu'elle ne soit pas incompa-
tible avec les dispositions du présent acte.

587. Si le prévenu est renvoyé en prison en vertu de àission a
l'article précédent, le juge de paix pourra le remettre en caution.

liberté s'il souscrit une obligation, suivant la formule Q de
la première annexe du présent acte, avec ou sans cautions, à
la discrétion du juge de paix, portant qu'il comparaîtra aux
temps et lieu fixés pour continuer l'interrogatoire.-S.R.C.,
c. 174, art. 67.

588. Le juge de paix pourra ordonner que le prévenu continuation
soit conduit devant lui ou devant tout autre juge de paix de oJ'nI"
la même circonscription territoriale, en tout temps avant l'ex-
piration du terme pour lequel le prévenu a été renvoyé en
prison; et le geôlier ou l'officier à la garde duquel il aura
été confié sera tenu d'obéir à cet ordre.-S.R.C., c. 174,
art. 66.

589. Si le prévenu ne comparait pas ensuite aux temps si le prvenu

et lieu mentionnés dans l'obligation, le juge de paix, ou ne comparat

tout autre juge de paix alors présent, après avoir certifié au
verso de l'obligation, suivant la formule R de la première
annexe du présent acte, que le prévenu n'a pas comparu,
pourra transmettre l'obligation au greffier de la cour où le
prévenu .doit subir son procès, ou à tout autre officier
désigné paf. la loi, pour qu'il soit procédé contre lui comme
sur toute autre obligation ; et ce certificat fera foi prim4
facie de la non-comparution du prévenu.-S.R.O., c. 174,
art. 68.

1892.
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Témoin, 590. Lorsque le prévenu sera devant un juge de paix
a charge. faisant une instruction préliminaire, ce juge de paix recevra

les dépositions des témoins appelés de la part de la poursuite.
2. Les dépositions de ces témoins seront données sous ser-

ment et en présence du prévenu, et celui-ci, son conseil ou
solliciteur, pourront interroger les témoins contradictoire-
ment.

3. Le témoignage de chaque témoin sera couché par écrit
sous forme de déposition, qui pourra être suivant la formule
S de la première annexe du présent acte ou au même effet.

4. Cette déposition sera, avant que le prévenu ne soit
appelé à se défendre, lue au témoin et signée par lui et le
juge de paix, le prévenu, le témoin et le juge de paix étant
tous présents ensemble lors de cette lecture et signature.

5. La signature du juge de paix pourra être apposée soit
au bas de la déposition de chaque témoin, soit à la fin de
plusieurs ou de toutes les dépositions de manière à indiquer
que la signature est destinée à authentiquer chaque déposi-
tion distincte.

6. Tout juge de paix qui fait une instruction préliminaire
est par le présent requis de faire écrire les dépositions d'une
écriture lisible et d'un seul côté de la feuille de papier sur
laquelle elles sont écrites.-S.R.C., c. 174, art. 69.

7. Pourvu que les dépositions faites lors de cet interroga-
toire, ou toute partie de ces' dépositions, puissent être prises
à la sténographie par un sténographe qui pourra être nommé
par le juge de paix et qui, avant d'agir, prêtera serment de
rapporter fidèlement et exactement les dépositions; et lors-
que des dépositions seront ainsi prises, il ne sera pas néces-
saire qu'elles soient lues aux témoins ou signées par eux,
mais il suffira que leur transcription soit signée par le juge
de paix et soit accompagnée d'un affidavit du sténographe
que c'est un rapport exact des dépositions.

Lecture des 591. L'interrogatoire de tous les témoins à charge étantdépositons~triée e tn om
au p° terminé et les dépositions étant signées comme susdit, le

juge de paix, à moins qu'il ne libère le prévenu, lui deman-
dera s'il désire que les dépositions lui soient lues de nouveau.
et à moins que le prévenu ne l'en dispense, il les lui lira ou
fera lire de nouveau. Lorsque les dépositions auront été
lues de nouveau, ou que le prévenu aura dispensé le juge
de paix de le faire, celui-ci adressera au prévenu les paroles
suivantes ou d'autres de même teneur: "Ayant entendu les
"témoignages, désirez-vous dire quelque chose en réponse à
"l'accusation ? Vous n'êtes obligé de rien dire, mais tout
"ce que vous direz sera pris par écrit et pourra servir de
"preuve contre vous lors de votre procès. Vous devez com-
"prendre clairement que vous n'avez rien à espérerd'aucune
"promesse de faveur et rien à craindre d'aucune menace qui
"peuvent vous avoir été faites pour vous induire à faire

quelque admission ou aveu de culpabilité, mais tout ce
"que vous allez dire pourra être apporté en preuve contre
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"vous lors de votre procès, nonobstant ces promesses ou
menaces."1
2. Tout ce que le prévenudiraalorsserapris par écrit suivant

la formule T de la première annexe du présent acte, ou au
même effet, et sera signé par le juge de paix, et conservé
avec les dépositions des témoins et transmis avec elles, ainsi
que ci-dessous mentionné -S.R.C., c. 174, art. 70 et 71.

592. Rien de contenu au présent acte n'empêchera le Avenuo
poursuivant d'offrir en témoignage toute confession, aveu du prévenu.
ou autre déclaration du prévenu fait en aucun temps et qui,
d'après la loi, serait admissible et regardé comme preuve
contre lui.-S.R.C., c. 174, art. 72.

593. Lorsque les procédures requises par l'article 591 Preuve à
seront terminées, il sera demandé au prévenu s'il désire décharge.
faire entendre des témoins.

2. Tout témoin appelé par le prévenu qui déposera de
faits se rattachant à la cause sera entendu, et sa déposition
sera prise de la même manière que les dépositions des té-
moins à charge.

594. Lorsque tous les témoins à charge et à décharge Li,ération du
auront été entendus, le juge de paix, s'il est d'avis, en face p" ®""'

de toute la preuve, qu'il n'y a pas lieu de faire subir un
procès au prévenu, l'élargira; et dans ce cas les cautionne-
·nents pris au sujet de l'accusation deviendront nuls, à moins
que quelqu'un ne soit tenu de poursuivre en vertu des dis-.
positions immédiatement suivantes.-S.R.C., c. 174, art. 78.

595. Si le juge de paix élargit le prévenu, et si la per- L'aocusateur
sonne qui a porté plainte désire porter une accusation [°pou u'ivae
contre le prévenu, elle pourra requérir le juge de paix de
lui faire souscrire un engagement de porter et poursuivre
son accusation, et sur ce le juge de paix recevra son engage-
ment de porter et poursuivre une accusation contre le pré-
venu devant le tribunal qui aurait jugé ce prévenu si ce
juge de paix l'eût fait incarcérer en attendant son procès;
et le juge de paix fera de l'engagement, de la dénonciation
et des dépositions ce qu'il en aurait fait s'il eût renvoyé le
prévenu en prison en attendant son procès.

2. Cet engagement pourra être rédigé suivant la formule U
de la première annexe du présent acte, ou au même effet.

8. Si le poursuivant qui se sera ainsi engagé à sa propre
demande ne porte pas l'accusation et ne la poursuit pas, ou
si le grand jury ne la déclare paa fondée, ou si le prévenu
n'est pas trouvé coupable sur l'accusation ainsi portée, le
poursuivant paiera, si la cour l'ordonne, les frais du prison-
nier, y compris les frais de sa comparution à l'instruction
préliminaire.

4. Le tribunal devant lequel l'accusation devra être jugée,
ou l'un de ses juges, pourra à son gré ordonner qu'il ne soit
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pas permis au poursuivant de porter d'accusation avant
d'avoir fourni un cautionnement pour ces frais à la satisfac-
tion du tribunal ou du juge.-.R.C., c. 174, art. 80.

Renvoi du 596. Si le juge de paix qui fait une instruction prélimi-
s "ubir I naire croit que la preuve est suffisante pour faire subir un
proea. procès au prévenu, il le renverra en prison, en attendant

son procès, par un mandat de dépôt, lequel pourra être
rédigé suivant la formule V de la première annexe du pré-
sent acte, ou au même effet.-8.Rt.C , c. 174, art. 73.

c(liledes 597. Tout individu renvoyé devant un tribunal pour
y subir un procès, qu'il ait été admis à caution ou non, aura
droit en tout temps avant le procès d'avoir copie des déposi-
tions et de sa propre déclaration, s'il en a fait une, de l'offi-
cier qui en aura la garde, sur paiement d'une somme raison-
nable, n'excédant pas cinq centins par folio de cent mots. -
S.R.C., c. 174, art. 74.

Engagenient 598. Lorsque quelqu'un sera renvoyé devant un tribunal
'" d"e pour y subir son procès, le juge de paix qui aura fait 'ins-

*tuioignage. truction préliminaire pourra faire souscrire une obligation
de poursuivre à quelque personne qui y cohsentira, et à
chaque témoin dont la déposition aura été reçue et dont le
témoignage sera, à son avis, essentiel, un engagement de
rendre témoignage devant le tribunal chargé du procès du
prévenu;

2. Tout engagement ou obligation ainsi consenti spécifiera
les nom et prénoms de la personne qui le consentira, son
occupation ou sa profession, si elle en a une, le lieu de
son domicile, et le nom et le numéro de rue dans laquelle
il est situé, et si elle en est propriétaire ou locataire, ou si
elle ne fait qu'y loger.

3. Cet engagement peut être écrit au bas de la dépo-ition
ou en être distinct, et peut être rédigé suivant la formule W,
X ou Y de la première annexe du présent acte, ou au même
effet, et sera reconnu par la personne qui le consentira et
souscrit pai le juge de paix ou l'un des juges de paix devant.
qui il sera reconnu.

4. Chaque obligation ou engagement de ce genre liera la
personne qui l'aura consenti à poursuivre ou rendre témoi-
gnage (ou à faire ces deux choses, selon le cas,) devant le
tribunal qui doit juger le prévenu.

5. Toutes ces obligations et toutes autres souscrites en
vertu du présent acte pourront être extraites du dossier de la
même manière qu'une obligation de comparaltre violée peut,
d'après la loi, être extraite par la cour devant laquelle
l'obligé principal était tenu de comparaitre.-S.R.C., o. 174,
art. 75 et 76.

6. Lorsqu'une personne aura pris l'engagement de se pré-
senter pour rendre ténroignage devant un juge de paix ou
une cour criminelle, au sujet d'une infraction prévue par
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le présent acte, tout juge de paix, s'il le croit opportun, après
avoir eu avis par voie de dénonciation écrite et appuyé du
serment, que cette personne est sur le point de s'esquiver ou
cacher, ou s'est esquivée ou cachée, pourra décerner contre
elle un mandat d'arrestation; et si elle est arrêtée, toutjuge·
de paix, lorsqu'il sera convaincu que les fins de la justice·
seraient frustrées sans cette mesure, pourra envoyer la dite
personne en prison pour y être détenue jusqu'au jour où,
suivant son engagement, elle doit rendre témoignage, à
moins que dans l'intervalle elle ne fournisse des cautions
suffisantes; pouivu que la personne ainsi arrêtée ait droit
d'avoir, en en faisant la demande, une copie de la dénoncia-
tion sur laquelle le mandat d'arrestation a été décerné contre
elle.-48-49 V.. c. 7, art. 9.

599. Tout témoin qui refusera de souscrire oureconnaitre Témoin ref-
une obligation comme susdit, pourra être incarcéré par le "t de sou.-

juge de paix qui fera l'instruction préliminaire au moyen obligation.
d'un mandat rédigé suivant la formule Z Zie la première
annexe du présent acte, ou au même effet, dans la prison de
la localité où doit avoir lieu le procès, pour y être détenu
jusqu'après le procès, ou jusqu'à ce que ·le témoin signe une
obligation comme susdit devant un juge de paix ayant juri-
diction dans la localité où la prison est située; pourvu que,
si le prévenu est ensuite élargi, tout 'juge de paix ayant juri-
diction puisse ordonner la libération du témoin par un ordre
qui pourra être rédigé suivant la formule AA de la dite
annexe, ou au même effet.-S.R.C., c. 174, art. 78 et 79.

600. Les documents suivants seront, aussitôt que possi- Transmision
ble après le renvoi du prévenu en prison, transmis au greffier de " oct,
ou autre officier compétent de la cour qui doit juger le pré-
venu, savoir: la déilonciation, s'il y en a une, les dépositions
des témoins, les pièces produites, la déclaration du prévenu,
et toutes les obligations souscrites, ainsi que toutes dé-
positions faites devant un coroner, s'il en a été envoyé
u juge de paix.

2. Lorsnqu'une ordonnance changeant le lieu du procès sera
rendue, celui qui l'obtiendra la signifiera, ou en signifiera
une copie de bureau, à la personne alors en possession des
dits documents, et celle-ci les transmettra alors, ainsi que
l'acte d'accusation, s'il a été trouvé fondé, à l'officier de la
cour devant laquelle le procès doit avoir lieu -S.R.C., c. [74,
art. 77.

601. Lorsqu'une personne comparait devant un juge de ede
paix, sous accusation d'un acte criminel punissable d'un on
emprisonnement de plus de cinq ans, autre que la trahison
ou un crime punissable de mort, ou une infraction prévue à
la partie IV du présent acte, et que les témoignages produits
sont suffisants, aux yeux de ce juge de paix, pour renvoyer
le prévenu aux assises, mais ne fournissent pas une pré-

VOL. 1-22 817 somption

Coý,de Crimine/, 1892.



Code Criminel, 1892.

somption de culpabilité assez forte pour autoriser sa déten-
tion préventive, ce juge de paix, conjointement avec quelque
autre juge de paix, pourra admettre le prévenu à caution,
s'il trouve et fournit une caution ou des cautions qui, de
l'avis des deux juges de paix, seront suffisantes pour garantir
sa comparution aux temps et lieu auxquels il devra subir
son procès; et, sur ce, les deux juges de paix prendront les
obligations du prévenu et de ses cautions, portant que le
prévenu comparaîtra aux temps et lieu fixés pour le procès,
et qu il se livrera alors, subira son procès et ne quittera pas
la c :ar sans permission; et si l'infraction commise, ou soup-
çonnée avoir été commise, est une infraction punissable
d'un emprisonnement de moins de cinq ans, tout juge de
paix devant lequel comparaîtra le prévenu pourra l'admettre
à caution en la manière susdite; et ce ou ces juges de paix
pourront, à sa ou leur discrétion, exiger que les cautions
justifient sous serment de leur solvabilité, et ils pourront
leur faire prêter ce serment ; et faute par le prévenu de
donner un cautionnement suffisant, le ou les juges de paix
pourront l'envoyer en prison pour y être détenu jusqu'à ce
qu'il en soit élargi conformément à la loi.

2. L'obligation mentionnée au présent article pourra être
rédigée suivant la formule BB de la première annexe du pré-
sent acte.-S.R.C., c. 174, art. 81.

cautionne- 602. Dans tous les cas d'infractions autres que les cas de
na)reion. trahison ou de crime punissable de mort, ou d'infractions

prévues à la partie IV du présent acte, lorsque le prévenu
est préventivement envoyé en prison, ainsi que par le pré-
sent prescrit, tout juge d'une cour supérieure ou de comté
ayant juridiction dans le district ou comté dans les limites
duquel le prévenu est détenu, pourra, à sa discrétion, sur
demande à lui faite à cet effet, ordon'ner que le prévenu
soit admis à caution en par lui souscrivant une obligation,
avec cautions suffisantes, devant deux juges de paix pour le
montant prescrit par le juge ; et sur ce, ces juges de paix
émettront un mandat d'élargissement ainsi que ci-dessous
prescrit, et y annexeront l'ordre du juge enjoignant d'ad-
mettre le prévenu à caution.

2. Ce mandat d'élargissement pourraêtre rédigé suivantla
formule CC de la première annexe du présent acte.-S.R.
C., c. 174, art. 82.

Admission à 603. Nul juge de cour de comté ou juge de paix n'admet-
cautiongPar tra à caution aucune personne accusée de trahison ou d'un
supérieure. crime punissable de mort, ou d'une infraction prévue à la

partie IV du présent acte, et cette personne ne pourra être
admise à caution que par ordre d'une cour supérieure de
juridiction criminelle dans la province où le prévenu est
incarcéré, ou de l'un des juges de cette cour, ou, dans la
province de Québec, par ordre d'un juge de la cour du Banc
de la Reine ou de la cour Supérieure.-S.R.C., c. 174, art. 83.
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604. Lorsque quelqu'un sera mis en état d'arrestation Demande
préventive par un juge de paix, le prisonnier, son conseil, n°r"i
solliciteur ou agent, pourra signifier à ce juge de paix qu'il aprè incar-

s'adressera, aussitôt que son avocat pourra être entendu, àa
une cour supérieure de la province où le prévenu est détenu,
ou à l'un des juges de cette cour, ou à un juge de la cour de
comté, s'il entend s'adresser à ce juge en vertu de l'article
602 du présent acte, aux fins d'obtenir un ordre enjoignant
au juge de paix d'admettre le prévenu à caution; et sur ce,
le juge de pair ou le coroner qui l'aura fait incarcérer trans-
mettra, le plus tôt possible, au greffier de la Couronne, ou
au premier greffier de la cour, ou au greffier de la cour de
comté on autre officier qu'il appartient, selon le cas, une
copie certifiée, endossée sous son seing et scellée par lui, des
accusations, interrogatoires et témoignages concernant l'in-
fraction dont le prisonnier est accusé, avec une copie du
mandat d'incarcération ; et le paquet contenant toutes ces
choses sera remis à celui qui en fera la demande pour le
transmettre, et portera à l'extérieur une attestation qu'il
contient les renseignements relatifs à l'affaire en question.
-S.R.C., c. 174, art. 93.

2. Sur demande ainsi adressée à une cour ou un juge, le
même ordre sera décerné, quant à l'admission à caution ou
à la continuation de .l'incarcération du prévenu, que si sa
personne était produite en vertu d'un bref d'habeas corpus.
-S.R C., c. 114, art. 94.

3. Si un juge de paix commet quelque négligence ou con-
travention dans l'accomplissement des devoirs prescrits par
le présent article, suivant ses véritables sens et intention,
la cour à l'officier de laquelle les .interrogatoires, dénoncia-
tions, témoignages, cautionnements ou obligations auraient
dû être remis, après examen et sur preuve de l'infraction,
imposera d'une manière sommaire telle amende contre le
juge de paix qu'elle jugera à propos.-S.R.C., c. 174, art. 95.

605. Lorsqu'un ou desjuges de paix admettront à caution Mandat
une personne alors en prison sous accusation de l'infraction d'éa r®sse·

pour laquelle elle sera ainsi admise à caution, ce ou ces juges
de paix adresseront ou feront remettre au gardien de la prison
un mandat d'élargissement sous leurs seings et sceaux, ordon-
nant au gardien d'élargir la personne ainsi admise à caution,
si elle n'est pas détenue pour quelque autre infraction; et
sur réception de ce mandat d'élargissement, le gardien sera
tenu d'y obéir sur-le-champ.-S.R.C., c. 174, art. 84.

606. Lorsqu'une personne prévenue d'une infraction Mandat d'ar-
aura été admise à caution de la manière susdite, tout juge °to°n
de paix pourra, s'il le juge à propos, à la demande de la tionné mur ie -
caution ou de l'une des cautions de cette personne et sur P°t &"®
déclaration faite par écrit et sous serment par cette caution,
ou par quelque personne en son nom, qu'il y a lieu de croire
que le cautionné est sur le point de s'esquiver afin d'échap-
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per à la justice, lancer un mandat d'arrestation contre le
cautionné, et ensuite, s'il est convaincu que les fins de la
justice seraient frustrées sans cela, envoyer le cautionné,
lorsqu'il aura été arrêté, en prison jusqu'à son procès ou
jusqu'à ce qu'il fournisse une autre ou d'autres cautions
suffisantes, selon le cas, de la même manière qu'au-
paravant.

Tranalation 607. Le constable ou les constables, ou toute autre per-
(hu prévenu a
la prison, sonne à qui un mandat de dépôt est adressé en vertu du

présent acte ou de tout autre acte ou loi, conduiront le pré-
venu dans la prison indiquée dans le mandat et le remet-
tront, en même temps que le mandat, entre les mains du
gardien de la prison, lequel donnera au constable ou autre
personne qui remettra ainsi le prévenu à sa garde, un reçu
de la personne du prévenu, énonçant dans quel état et con-
dition il était lorsqu'il a été ainsi livré à sa garde.

2. Ce reçu pourra être rédigé suivant la formule DD de
la première annexe du présent acte.- S.R.C., c. 174, art. 85.

PARTIE XLVI.

ACTES D'ACCUSATION.

las nécessaire 608. Il ne sera pas nécessaire qu'aucun acte d'accusation,d'employer du
parchemin. pièce de procédure ou document relatifs à une affaire crimi-

nelle, soient écrits sur parchemin.-S.li.C., c. 174, art. 103.

Lieu du 609. Il ne sera pas nécessaire d'indiquer un lieu de pro-°°roas cès dans le corps -de l'acte d'accusation; mais le district,
comté ou lieu indiqué à la marge sera considéré comme étant
l'endroit du procès pour tous les faits consignés dans le corps
de l'acte d'accusation; mais si une désignation de lieu est'
nécessaire, elle sera faite dans le corps de l'acte d'accusa-
tion.-S.R.C., c. 174, art. 104.

En-tête de 610. Il ne sera pas nécessaire d'énoncer dans aucun acte
acte d'accu-d'accusation que les jurés déclarent sur serment ou affirma-

tion.
2. Il suffira qu'un acte d'accusation commence suivant

la formule EE de la première annexe du présent acte, ou au
même effet.

8. Toute erreur dans l'en-tête sera corrigée aussitôt que dé-
couverte, et il est indifférent qu'elle soit corrigée ou non.

Formule et 611. Chaque chef d'accusation contiendra et sera suffi-
chefs d'accu- sant s'il contient en substance l'énoncé que le prévenu a
sation. commis quelque acte criminel y spécifié.

2. Cet énoncé pourra être fait en langage ordinaire, sans
aucune expression technique ni aucune allégation de choses
dont la preuve n'est pas essentielle.
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3. Cet énoncé pourra être fait dans les termes mêmes de la
disposition de la loi qui décrit l'infraction ou déclare que
le fait imputé au prévenu est un acte criminel, ou en tous
autres termes suffisants pour donner au prévenu avis de
l'infraction qui lui est imputée.

4. Chaque chef d'accusation décrira les circonstances de
l'infraction imputée d'une manière suffisamment détaillée
pour donner au prévenu une information raisonnable ar le
fait ou l'omission à prouver contre lui, et pour lui permettre
de reconnaitre ce à quoi il se rapporte; néanmoins, l'absence
ou l'insuffisance de ces détails ne viciera pas le chef d'accu-
sation.

5. Un chef d'accusation peut renvoyer à tout article ou
paragraphe du statut qui crée l'infraction imputée, et en
estimant la suffisance de ce chef, la cour tiendra compte de
ce renvoi.

6. Chaque chef d'accusation ne s'appliquera en général
qu'à un même fait.

612. Un chef d'accusation ne sera pas réputé défectueux >es infrac-
parce qu'il imputerait sous forme alternative plusieurs faits, °nM.peuvent
actes ou omissions énoncés sous cette forme dans la disposi- dans 1a fornie
tion de la loi qui décrit un acte criminel ou déclare que les alternativ-.

faits, actes ou omissions imputés sont des actes criminels,
ou pour le motif qu'il est double ou complexe; mais le
prévenu pourra, à toute phase du procès, demander au tribu-
nal de modifier ou diviser tout chef d'accusation pour la
raison qu'il est rédigé de manière à l'embarrasser dans sa
défense.

2. Le tribunal, s'il est d'avis que les fins de la justice l'exi-
gent, peut ordonner que tout chef d'accusation soit modifié
ou divisé en deux chefs ou plus, et sur cet ordre le chef
d'accusation sera ainsi divisé ou modifié, et une introduction
formelle pourra alors être insérée au commencement de
chacun des chefs d'accusation en lesquels il sera divisé.

613. Aucun chef d'accusation ne sera réputé défectueux certaines
ou insuffisant pour aucun des motifs suivants, savoir vicient as les

(a.) Qu'il ne mentionne pas le nom de la personne lésée, chefs d accu-

ou que l'on avait l'intention ou que l'on a tenté-de léser; ""t°"'
ou

(b.) Qu'il n'indique pas quel est le propriétaire d'une
chose ou propriété y mentionnée; ou

(c.) Qu'il impute une intention de frauder sans nommer
ou désigner la personne que l'on avait l'intention de. frau-
der ; ou

(d.) Qu'il ne désigne ou cite aucun document qui peut
être la base de l'accusation; ou

(e.) Qu'il ne cite pas les paroles employées lorsque des
paroles prononcées constituent la base de l'accusation.; ou

(f.) Qu'il ne précise pas les moyens par lesquels: l'infrac-
tion a été commise; ou
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(g.) Qu'il ne nomme ou ne désigne avec précision aucune
personne, localité ou chose.

Mais la cour pourra, si elle le croit nécessaire à un procès
équitable, ordonner que le poursuivant fournisse une des-
cription plus précise de ce document, ces paroles, cette per-
sonne, localité ou chose.

Accusatioi 614. Toute accusation de trahison ou d'infraction à lade haute dêéuitrah1isn, partie IV doit énoncer un commencement d'exécution des
faits imputés (overt acts), et aucune preuve ne sera admise
d'un commencement d'exécution non énoncé, à moins qu'il
ne soit pertinent comme tendant à prouver un commence-
ment d'exécution énoncé.

2. L'autorisation de modifier les actes d'accusation ci-haut
donnée ne s'étend pas jusqu'à permettre à la cour d'ajouter
aux commencements d'exécution énoncés dans l'acte d'accu-
sation.

Accusation 615. Aucun chef d'accusation pour publication d'un
de libelle, libelle blasphématoire, séditieux, obscène ou diffamiatoire,

ou pour vente ou exposition d'un livre, pamphlet, journal
ou autre matière imprimée ou écrite d'une nature obscèrie,
ne sera réputé insuffisant parce qu'il n'en citerait pas les
paroles; néanmoins, la cour pourra. ordonner que le pour-
suivant fournisse un exposé précis des passages de ce livre,
pamphlet, journal ou autre écrit sur lesquels il s'appuie
pour formuler l'accusation.

2. Un chef d'accusation de libelle peut porter que la chose
publiée a été écrite dans un sens qui en rend la publication
criminelle, en spécifiant ce sens sans affirmation préliminaire
indiquant comment la chose a été écrite dans ce sens. Et
lors du procès, il suffira de prouver que la chose publiée était
criminelle avec ou sans cette insinuation.

Accusation de 616. Aucun chef d'accusation de parjure, de faux serment
a au ou de fausse assertion, de faux témoignage ou de subornation

tres infrac- de parjure, ou d'être fauteur de quelqu'une de ces infrac-
tions, ne sera réputé insuffisant parce qu'il n'énoncerait pas,
la nature de l'autorité du tribunal devant lequel le serment
a été prêté ou l'assertion faite, ou le sujet de l'enquête, ou les
paroles employées ou le témoignage fabriqué, ou parce qu'il
ne nierait pas formellement la vérité des paroles employées;
mais la cour pourra, si elle le croit nécessaire à un procès
équitable, ordonner que le poursuivant précise les faits sur
lesquels il s'appuie pour porter l'accusation.

2. Aucun chef d'accusation qui impute un faux prétexte, ou
une fraude, ou une tentative ou un complot par des moyens
frauduleux, ne sera réputé insuffisant parce qu'il n'exposerait
pas en détail en quoi consiste le faux prétexte, la fraude ou
les moyens frauduleux; mais la cour pourra, si elle le croit
nécessaire comme susdit, ordonner que le poursuivant précise
les faits sur lesquels il s'appuie pour porter l'accusation.:
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3. Aucune disposition ci-dessus contenue dans cette partie
quant à ce qui ne doit rendre aucun chef d'accusation défec-
tueux ou insuffisant, ne sera interprétée comme restreignant
ou limitant en quoi que ce soit les dispositions générales de
l'article 611.-S.R.C., c. 174, art. 107.

617. Lorsqu'un détail précis comme susdit sera fourni à Partictiarité.
la cour, copie en sera donnée gratuitement au prévenu ou à
son solliciteur, et il sera porté au dossier de la cause, et le
procès se continuera sous tous rapports comme si l'acte d'ac-
cusation eût été modifié en conformité de ce détail.

2. En déterminant si un détail est nécessaire ou non, et si
un vice dans l'acte d'accusation est essentiel ou non pour
que justice soit rendue dans la cause, la cour pourra tenir
compte des dépositions.

618. Il ne sera pas nécessaire d'alléguer, dans un acte Accusation de
1 préitendred'accusation porté contre quelqu'un pour avoir mensongère- avoir envoyé

ment et de propos délibéré prétendu ou affirmé qu'il a mis de l'argent,
et envoyé, ou fait mettre et envoyer, dans une lettre expédiée *n' eit".
par la voie de la poste, des deniers, valeurs ou objets, ni. de
prouver au procès que la chose a été faite dans l'intention de
fraude:r quelqu'un.-S.R.C., c. 174, art. 113.

619. Un acte d'accusation sera réputé suffisant dans les Actes d'accu-
cas suivants:- tains cm.e

(a.) S'il est nécessaire de désigner sous leurs noms les co-
propriétaires d'une propriété foncière ou mobilière, qu'ils
soient associés, co-détenteurs, propriétaires par indivis, déten-
teurs en commun, compagnies à fonds social, administra-
teurs ou fidéicommissaires, et que l'on allègue que la pro-
priété appartient à l'un d'entre eux, qui sera nommé, et à
un autre ou à d'autres, selon le cas;

(b.) S'il est nécessaire, pour un objet quelconque, d'indi-
quer ces personnes et qu'une seule soit nommée;

(c.) Si la propriété d'un chemin à barrières est attribuée
aux syndics ou commissaires du chemin sans mentionner
les noms de ces syndics ou commissaires;

(d.) Si l'infraction est commise à l'égard de quelque pro-
priété occupée ou gérée par un officier ou commissaire publie
et que la propriété est alléguée appartenir à cet officier-ou.
commissaire sans le nommer;

(e.) Si, pour une infraction prévue à l'article 384, le banc,
le parc ou la pêcherie d'huitres est décrit sous un nom on.
autrement, sans dire qu'il est situé dans un comté ou lieu
en particulier.-S.R.C., c. 174, art. 118, 119, 120, 121 et 128.

620. Toute propriété mobilière ou immobilière placée en Proprietés
vertu de la loi sous l'administration, le contrôle ou la garde rtioe°rn -
d'une corporation, sera, en ce qui concerne tout acte d'accu-
sation ou toute procédure à instituer contre une personne
pour une infraction commise sur cette propriété ou à son
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égard, réputée être la propriété de cette corporation.-S.R.C.,
c. 174, 122.

Accusation 621. Dans tout acte d'accusation porté pour quelque
minerai o,, infraction mentionnée aux articles 343 ou 375 du présent

inneraux. acte, il suffira d'attribuer la propriété du corps du délit à
Sa Majesté, ou à quelque personne ou corporation, par diffé-
rents chefs énoncés dans l'acte d'accusation; et toute diver-
gence, dans le dernier cas, entre l'énoncé de l'acte d'accusa-
tion et la preuve produite, pourra être amendée lors du
procès; et si l'on ne prouve point quel est le propriétaire,
l'acte d'accusation pourra être amendé en attribuant à Sa
Majesté la propriété du corps du délit.-S.R.C., c. 174, art.
124.

Accusation . 622. Dans tout acte d'accusation porté contre quelqu'un
d'infractions nrato
à l'égard de pour infraction commise à l'égard de quelque carte-poste,
cartes-poste, timbre-poste ou autre timbre ou estampille, émis ou préparé
etc. pour être émis par autorisation du parlement du Canada

ou de la législature de quelque province du Canada, ou
par une corporation, ou par autorisation d'une corporation,
pour le paiement d'un honoraire, droit ou taxe quelconque,
la propriété pourra en être attribuée à la personne en la
possession de laquelle, comme en étant le propriétaire, il
se trouvait lorsque l'infraction a été commise, ou à Sa Ma-
jesté s'il n'était pas alors émis ou s'il se trouvait en la pos-
session de quelque employé ou agent du gouvernement du
Canada ou de la province sous l'autorité de la législature de
laquelle il a été émis ou préparé pour être émis.-S.R.C., c.
174, art. 125.

Accusations 623. Dans tous les cas de vol ou d'application ou emploi
employés frauduleux d'effets, deniers ou valeurs mentionnés dans les
publics. articles 319 (c) et 321 du présent acte, la propriété du corps

du délit pourra, dans le mandat d'incarcération lancé par le
juge de paix devant lequel le délinquant sera accusé, et dans
l'acte d'accusation porté contre lui, être attribuée à Sa
Majesté ou à la municipalité, suivant le cas.-S.It.C., c. 174,
art. 126.

Accusation 624. Lorsqu'une infraction sera commise à l'égard d'un
unact ons sac postal, ou d'une lettre confiée à la poste, ou de quelque

sacs postaux, autre objet transmissible, effet, argent on valeur envoyésetc. par la voie de la poste, on pourra, dans l'acte d'accusation
contre l'auteur de cette infraction, attribuer la propriété du
dit sac postal ou envoi au naitre général des Postes-; et il
ne sera pas nécessaire d'exprimer dans cet acte d'accusation,
ni de prouver, soit au procès ou autrement, que le sac postal
ou l'envoi avait une valeur.

2. La propriété de toute chose ou objet affecté ou employé
au service des postes, ou des deniers produits par les droits
de poste, sera, hors les cas déterminés ci-dessus, attribuée à
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Sa Majesté, s'ils lui appartiennent ou si la perte en serait
supportée par elle et non par un particulier.

3. Dans tout acte d'accusation contre une personne em-
ployée dans les postes du Canada, pour infraction au présent
acte, on dans tout acte d'accusation contre qui que ce soit
pour une infraction relative à une personne ainsi employée,
il suffira d'exprimer que cette personne était employée dans
les postes du Canada au moment de l'infraction, sans énon-
cer le titre ou la nature particulière de son emploi.-S.R.C.,
c. 35. art. 111.

625. Un acte d'accusation pourra être porté contre tout Accusation
de vol contreindividu qui aura volé quelque effet mobilier loué pour son u®, oatire.

usage dans ou avec une maison ou une chambre garnie, ou
qui aura volé quelque chose fixée à demeure et ainsi louée
pour son usage, dans la même forme que si le délinquant
n'était pas un locataire de la inaison ou chambre garnie, et
dans l'un ou l'autre cas la propriété du corps du délit pourra•
être attribuée au propriétaire ou locateur.-S.R.C., c. 174,
art. 127.

626. Un nombre quelconque de chefs d'accusation à Réunion de
l'égard de toutes infractions quelconques pourront être chtion, et do-
réunis dans un même acte d'accusation, et seront distingués cédures à
de la manière indiquée dans la formule EE de la première
annexe du présent acte. ou au même effet; néanmoins, il ne
sera réuni à une accusation de meurtre aucun chef imputant
une autre infraction que le meurtre. .

2. Lorsqu'il y a plus d'un chef dans un acte d'accusation,
chaque chef doit être traité comme un acte d'accusation
distinct.

3. Si la cour croit qu'il est de l'intérêt de la justice de lè
faire, elle peut ordonner que l'accusé subisse son procès sur
l'un ou plusieurs de ces chefs d'accusation séparément. Cet
ordre peut être décerné avant on pendant le procès, et s'il
est décerné pendant le procès, le jury sera dispensé de rendre
un verdict sur les chefs à l'égrard des'quels le procès est
suspendu. Les chefs d'accusation qui ne seront pas instruits
alors seront repris à tous égards comme s'ils eussent été
déclarés fondés dans un acte d'accusation distinct.

4. Pourvu que, à moins de raisons spéciales, aucun ordre
ne soit décerné pour empêcher le procès en même temps d'un
nombre quelconque de chefs d'accusation distincts de vols
ne dépassant pas trois, allégués avoir été commis dans ùn
espace de six mois entre la première et la dernière de ces
infractions, que ce soit au détriment de la même personne
ou non.

5. Si une sentence est prononcée à la suite d'un verdict de
culpabilité sur plus d'un chef d'accusation, la sentence sera
valable si l'un des chefs l'eût justifiée.

627.
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Couplices 627. Tout individu prévenu de complicité après le fait
eeeau, d'une infraction quelconque, ou d'avoir recélé quelque chose

sachant qu'elle avait été volée, peut être mis en accusation,
soit que le principal coupable ou le complice de l'infraction,
ou la personne par qui cette chose a été volée, ait été ou non
mis en accusation ou convaincu, ou qu'il puisse ou non être
traduit en justice; et ce complice peut être accusé soit seul
comme pour une infraction indépendante, soit conjointement
avec le principal ou autre coupable ou personne.

2. Quand une chose a été volée, un nombre quelconque de
recéleurs en diffèrents temps de cette chose ou de partie
ou parties de cette chose, peuvent être accusés d'infrac-
tions indépendantes dans un même acte- d'accusation, et
peuvent être jugés conjointement, soit que la personne qui
a ainsi obtenu cette chose soit ou ne soit pas mise en accu-
sation avec eux, on qu'elle soit ou ne soit pas arrêtée ou
traduite en justice.-S.R.C., c. 174, art. 138, 136 et 188.

AcciSation 628. Dans tout acte d'accusation pour lin acte criminel
de .cidives. commis après une condamnation ou des condamnations

antérieures pour quelque acte criminel ou pour une contra-
vention ou des contraventions (et pour lequel une peine plus
grave peut être infligée pour cette raison), il suffira, après
avoir énoncé l'infraction subséquente, de déclarer que le
délinquant a été en certain temps et lieu, ou en certains
temps et lieux, convaincu d'un acte criminel, oi d'une con-
travention ou de contraventions, selon le cas, et d'énoncer
le fond et l'effet seulement, omettant la partie formelle de
l'acte d'accudation et de la condamnation, ou de la conviction
sommaire, selon le cas, pour l'infraction ou les infractions
antérieures, sans autrement les décrire.-S.R.C., c. 174,
art. 139.

Oiections a 629. Toute objection à un acte d'accusation pour quelque
""satio a- vice apparent à la face de l'acte même sera faite par excep-

tion dilatoire ou par motion d'annuler l'acte d'accusation,
avant que le défendeur ait plaidé et non après,-excepté
sur permission de la cour ou du juge devant lequel aura
eu lieu le procès; et toute cour devant laquelle sera pré-
sentée cette objection pourra, si elle le juge nécessaire, faire
immédiatement amender l'acte d'accusation sous ce rapport
par quelque officier de la cour ou autre personne, et le
procès se continuera ensuite comme si l'informalité n'eût
pas existé; et nulle motion à l'effet de surseoir au jugement
ne sera recevable par suite d'un vice de forme dans l'acte
d'accusation que l'on aurait pu invoquer par exception
dilatoire, ou qui aurait pu être amendé en vertu du pré-
sent acte.

Temps des 630. Nul accusé n'aura de droit la faculté de faire ajour-
laioiries. ner ou renvoyer l'instruction d'une accusation portée contre

lui devant une cour, ou de la faire remettre pour arranger
826 l'affaire
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l'affaire à l'amiable, ou d'obtenir du délai pour plaider ou
répondre à l'accusation; mais si la cour devant laquelle
une personne est ainsi mise en accusation, sur la requête
de cette dernière ou autrement, est d'opinion qu'il devrait
lui être accordé un plus long délai pour plaider ou répon-
dre, ou pour préparer sa défense, ou autrement, la cour
pourra accorder ce nouveau délai et ajourner le procès de
l'accusé à une des géances ultérieures de la cour, ou aux
prochaines ou toutes subséquentes sessions de la cour, et
aux conditions, quant au cautionnement ou autrement,
qu'elle jugera à propos,-et pourra, dans le cas d'ajourne-
ment à une autre session ou séance, proroger les obligations
du poursuivant et des témoins en conséquence, auquel cas
le poursuivant et les témoins seront tenus de coiparaltre
pour poursuivre et rendre témoignage à cette session ou
séance subséquente, sans souscrire de nouvelles obligations
à cet effet.-S.R.C., c. 174, art. 141.

631. Les plaidoyers spéciaux suivants, mais nuls autres, Phidoyers
pourront être invoqués en conformité des dispositions ci-
après contenues, savoir: une défense d'autrefois acquitté,
une défense d'autrefois condamné, une défense de pardon,
et les moyens de défense, dans les cas de libelle diffamatoire,
ci-après mentionnés.

2. Tous autres moyens de défense peuvent être invoqués
sous le plaidoyer de non-coupable.

8. Les plaidoyers d'autrefois acquitté, autrefois condamné,
et de pardon, peuvent être invoqués en même temps, et, s'ils
sont présentés, il en sera disposé avant que l'accusé ne soit
appelé à plaider davantage; et si chacun de ces moyens de
défense de l'accusé est écarté, il pourra plaider non-
coupable.

4.. Dans toute défense d'autrefois condamné, ou autrefois
acquitté, il suffira au défendeur de déclarer qu'il a été légale-
ment condamné ou acquitté, selon le cas, de l'infraction
portée à sa charge dans l'acte d'accusation, en indiquant la
date et le lieu de l'acquittement ou de la condamnation.

5. Lors de l'instruction d'une question sur plaidoyer d'au-
trefois acquitté ou autrefois condamné comme moyen de
défense contre un chef ou des chefs d'accusation, s'il appert
que l'affaire au sujet de laquelle l'accusé a été traduit lors
du procès antérieur est la même, en tout ou en partie, que
celle pour laquelle il est traduit, et qu'il- aurait pu, lors. du
procès antérieur, si tous les amendements permis eussent
été faits, avoir été convaincu de toutes les infractions dont
il peut être convaincu sur les accusations en réponse aux-
quelles il invoque ce plaidoyer, la cour rendra jugement
qu'il soit renvoyé des fins de ce ou ces chefs d'accusation.

6. S'il appert que l'accusé aurait pu, lors du procès anfé-
rieur, avoir été convaincu d'une infraction dont il pourrait
être donvaincu sur le chef-ou les chefs d'accusation auxquels
est opposé ce plaidoyer, mais qu'il peut être convaincu, sur

827' l'un
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l'un ou plusieurs de ces chefs d'accusation, d'une infraction
ou d'infractions dont il n'aurait pas pu être convaincu lors
du procès antérieur, la cour ordonnera qu'il ne soit déclaré
coupable, sur ce ou ces chefs d'accusation, d'aucune infrac-
tion dont il aurait pu être convaincu lors du procès anté-
rieur, mais qu'il plaide quant aux autres infractions dont il
est accusé.

DéIX)itions 632. Lors de l'instruction d'une question sur plaidoyer
et notes du
juge lors ç11, d'autrefois acquitté ou autrefois condamné, les dépositions
proci alité- transmises à la cour lors du procès antérieur, ainsi que les

notes du juge et du sténographe officiel, si on peut se les
procurer, et les dépositions transmises à la cour avec l'ac-
cusation subséquente, seront admissibles pour prouver ou
réfuter l'identité des accusations.

Secuiîde ae- 633. Lorsqu'un acte d'accusation impute essentiellement
"sati",. la même infraction que celle portée dans l'acte d'accusation

sur lequel le prévenu a été traduit lors d'un procès antérieur,
mais ajoute un énoncé d'intention ou de circonstances aggra-
vantes tendant, si elles sont prouvées, à accroltre la punition,
l'acquittement ou la condamnation antérieure constituera
une fin de non-recevoir à cette nouvelle accusation.

2. Une condamnation ou un acquittement antérieur sur
accusation de meurtre constituera une fin de non-recevoir à
une seconde accusation pour le même fait représenté comme
homicide involontaire; et une condamnation ou un acquit-
tement antérieur sur accusation d'homicide involontaire
constituera une fin de non-recevoir à une seconde accusation
pour le même fait représenté comme meurtre.

Plaidoyer de 634. Tout individu accusé d'avoir publié un libelle diffa-
nmati" matoire peut opposer comme moyen de défense que la chose

de libelle. publiée par lui était vraie, et qu'il était de l'intérêt public
qu'elle fût publiée de la manière et à l'époque qu'elle l'a été.
Ce plaidoyer pourra justifier l'écrit diffamatoire dans le sens
spécifié, s'il en est, dans le chef d'accusation, ou dans le sens
que comporte l'écrit diffamatoire sans qu'il soit ainsi spécifié;
ou des plaidoyers distincts, justifiant l'écrit diffamatoire dans
chacun de ces sens pourront être offerts séparément à chaque
chef d'accusation comme s'il eût été imputé deux libelles
dans des chefs séparés.

2. Chacun de ces plaidoyers doit être fait par écrit et doit
exposer le fait ou les faits à raison desquels il était de
l'intérêt public que cette chose fût publiée. Le poursuivant
pourra répondre d'une manière générale en niant la vérité
de cette allégation.

3. La vérité des faits incriminés dans un prétendu libelle ne
sèra en aucun cas examinée sans ce plaidoyet de justification,
à moins que l'accusé ne soit traduit sur une accusation ou
dénonciation lui imputant la publication du libelle en
sachant qu'il était faux, et dans ce cas la preuve de la -érité
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des faits pourra être faite afin de réfuter l'allégation que
l'accusé savait que le libelle était faux.

4. L'accusé pourra, outre ce moyen de défense, plaider non-
coupable, et ces moyens seront examinés ensemble.

5. Si, lorsque ce plaidoyer de justification sera invoqué,
l'accusé est trouvé coupable, la cour pourra, en prononçant
sa sentence, considérer si sa culpabilité est aggravée ou
atténuée par ce plaidoyer.-S.R.C., c. 174, art. 148-151.

PARTIE XLVII.

DES CORPORATIONS.

635. Toute corporation contre laquelle un acte d'accu- Les, corpora-

sation sera déclaré fondé dans une cour de juridiction crimi- "",
nelle, comparaîtra par procureur devant la cour où cet acte par procu-

d'accusation sera fôrmulé, et plaidera ou produira une excep- "
tion à l'accusation.-S.R.C., c. 174, art. 155.

«86. Nul brefde certiorari ne sera nécessaire pour évoquer Pas de certio-
un pareil acte d'accusation à une cour supérieure dans le '"'' etc.

but de contraindre la défenderesse à se défendre ; et il ne
sera pas nécessaire, non plus, d'émettre aucun bref de dis-
tringas ou autre bref pour contraindre la défenderesse à com-
paraitre et se défendre contre l'accusation.- S.R.C., c. 174,
art. 156.

687. Le poursuivant, lorsqu'une pareille accusation aura Aviàigni-
été portée contre une corporation, ou le greffier de la cour, ration. coro-

lorsque l'acte d'accusation sera fondé sur la dénonciation du
grand jury, pourra faire signifier un avis au maire ou prin-
cipal officier de cette corporation, ou à son greffier ou secré-
taire, énonçant la nature et teneur de l'accusation, et que,
à moins que cette corporation ne comparaisse et se défende
dans les deux jours après signification de cet avis, la cour
fera enregistrer pour la défenderesse une défense de non-
coupable, et que l'instruction de la cause aura lieu de la
même manière que si la défenderesse eût comparu et se fût
défendue.- .R..., c. 174, art. 157.

68. Si cette corporation ne comparait pas devant la cour Si la corpora-
où l'acte d'accusation a été porté et ne présente pas de dé- ptn
fense ou d'exception dans le délai spécifié dans le dit avis,
le juge présidant la cour, sur preuve à lui fournie par· affi-
davit de la signification régulière de l'avis, pourra ordonner
au greffier on autre officier compétent de la cour d'inscrire
une défense de " non-coupable" au nom de cette corporation;
et cette défense aura la même force et le même -effet que si
la corporation eût comparu par son procureur et fait cette
défense.-S.R.C., c. 174, art. 158.
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L procès 639. La cour pourra-que cette corporation comparaisse
lieut avoir etsdéedl'cuai,
lieu"A° et se défende contre l'accusation, ou qu'une défense de "non-
absence. coupable " soit enregistrée par la cour-procéder à l'instruc-

tion de l'accusation en l'absence de la défenderesse, tout
comme si la corporation eût compara ou se fût défendue, et,
s'il y a conviction, elle pourra prononcer le jugement et
prendre les autres mesures subséquentes pour le faire exécu-

ter qui peuvent s'appliquer aux convictions contre des cor-
porations.-S.R.C., c. 174, art. 159.

PARTIE XLVIII.

DES POURSUITES.

Juridiction 640. Toute cour de juridiction criminelle en Canada
des cours. a compétence, sauf les dispositions de la partie XLII, pour

juger toutes les infractions, en quelque lieu qu'elles soient
commises, si le prévenu est trouvé ou arrêté, ou sous garde
dans le ressort de cette cour, ou s'il a été renvoyé devant
cette cour pour y subir son procès, ou devant toute cour
dont la juridiction a été, par une autorité légitime, transfé-
rée à la cour en premier lieu mentionnée en vertu de quelque
acte alors en vigueur; pourvu que rien dans le présent acte
n'autorise aucune cour dans une province du Canada à faire
le procès de qui que ce soit pour une infraction commise
entièrement dans une autre province, excepté dans le cas
suivant:-

2. Tout propriétaire, éditeur, rédacteur ou autre individu
accusé d'avoir publié dans un journal quelque libelle diffa-
matoire, sera recherché, mis en accusation, jugé et puni dans
la province où il est domicilié ou dans laquelle ce journal
est imprimé.

Renvoi de 641. Quiconque s'est engagé par une obligation à pour-
l'acte d'accui-
sation ac suivre quelqu'un, qu'il ait été renvoyé en prison ou non en
grand jury- attendant son, procès, peut présenter un acte d'accusation

pour le fait imputé à l'accusé, ou au sujet duquel. le pour-
suivant s'est engagé à poursuivre, ou pour toute imputation
basée sur les faits dévoilés ou la preuve faite devant le juge
de paix. Le prévenu peut, en tout temps avant d'être ren-
voyé devant le jury, demander à la cour d'écarter tout :chef
d'accusation porté contre lui pour le motif qu'il n'est pas
fondé sur ces faits ou cette preuve, et la cour l'annulera si
elle est d'avis qu'il n'est pas ainsi fondé. Et si en aucun
temps pendant le procès il appert à la cour que quelque
chef d'accusation n'est pas ainsi supporté, et qu'il a été ou
peut être fait une injustice à l'accusé parce que ce chef
serait laissé dans l'acte d'accusation, la cour peut en retran-
cher ce chef et dispenser le jury de rendre un verdict à son
égard.

380 2.

Chap. 29. 55-56 V-ICT.



Code Criminel, 1892.

2. Le procureur général, ou qui que ce soit par son ordre
ou avec le consentement écrit d'un juge d'une cour de
juridiction criininelle ou du procureur général, peut porter
une accusation pour toute infraction devant le grand jury
de toute cour désignée dans ce consentement; et toute
personne peut porter une accusation devant toute cour de
juridiction criminelle par ordre de cette cour.

3. Il ne sera pas nécessaire de citer ce consentement ou cet
ordre dans -l'acte d'accusation. Une objection à un acte
d'accusation pour absence de ce consentement ou de cet
ordre doit être faite par voie de motion à l'effet de casser
l'accusation avant que le prévenu ne soit renvoyé devant
le jury.

4. Sauf tel que susdit, aucun acte d'accusation, après
l'entrée en vigueur du présent acte, ne sera présenté dans
aucune province du Canada.

642. Après l'entrée en vigueur du présent acte, personne Enquête de
ne subira de procès sur une enquête de coroner. °°o°"

643. Il ne sera pas nécessaire que qui que ce soit prête serinent en
serment en pleine audience afin de lui permettre de témoi- °
guer devant un grand jury.-S.R.C., c. 174, art. 173.

644. Le chef du grand jury, ou tout autre membre du Le chef du
jury qui agira alors au nom du chef dans l'interrogatoire "'à"prê.
des témoins, pourra faire prêter serment à toute personne ter serment.
qui comparaîtra devant ce grand jury pour donner un
témoignage à l'appui d'un acte d'accusation ; et chacune de
ces personnes pourra être assermentée et interrogée sous la
foi du serment par le grand jury au sujet des matières en
question.--S.R.C., c. 174, art. 174..

645. Le nom de tout témoin interrogé, ou que l'on aura inscription
l'intention d'interroger, sera inscrit au verso de l'acte d'ac- es n°ms* e
cusation ; et le chef du grand jury, ou tout juré agissant l'acte d'ac-
ainsi pour lui, mettra son paraphe en regard du nom de c""**io"-

chaque témoin qu'il aura assermenté. et interrogé au sujet
de cet acte d'accusation.-S.R.C.. c. 174, art. 175.

646. Le nom de chaque témoin que l'on voudra faire Le. noms des
entendre au sujet d'un acte d'accusation sera soumis au oa
grand jury parl'officier poursuivant au nom de la Couronne grand jury.
et nuls autres ne seront interrogés par ou devant le grand
jury, sauf sur l'ordre écrit du juge siégeant.-S.R.C., c. 174,
art. 176.

647. Rien dans le présent acte n'affectera les honoraires nonoraires
payables en vertu de la loi à tout officier de justice pour potr 'aser,

mentation deg
l'assermentation des témoins, mais ces honoraires seront témoins.
payables comme si les témoins eussent été assermentés en
pleine audience.-S.R.C., c. 174, art. 177.
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Mandat d'ar- 648. Lorsque quelqu'un contre qui un acte d'accusation
restation et e' e ~ s lr iet
certificat. a été porté et trouvé fondé, et qui est alors en liberté, ne

comparaltra pas pour répondre à cette accusation, qu'il ait
ou non fourni caution de comparaitre,- -

(a.) La cour devant laquelle l'accusé aurait dû être jugé
pourra lancer un mandat d'arrestation contre lui, lequel
pourra être mis à exécution dans toute partie du Canada; ou

(b.) L'officier de la cour àlaquelle l'accusation aété déclarée
fondée, ou (si le lieu du procès a été changé) l'officier de la
cour devant laquelle le procès doit avoir lieu, devra, en tout
temps après la date à laquelle l'accusé aurait dû compa.
raitre et plaider, donner au poursuivant, sur demande
faite en son nom et sur paiement de vingt centins, un cer-
tificat attestant que l'acte d'accusation a été déclaré fondé.
Ce certificat pourra être rédigé suivant la formule GG de la
première annexe du présent acte, ou au même efiet. Sur
production de ce certificat devant tout juge de paix du
comté ou lieu où l'acte d'accusation a été trouvé fondé, ou
dans lequel le prévenu se trouve ou réside, ou est soupçonné
se trouver ou résider, ce juge de paix lancera son mandat
pour le faire arrêter et traduire devant lui, ou devant tout
autre juge de paix du même comté ou lieu, pour qu'il soit
traité suivant la loi. Ce mandat pourra êtrè rédigé suivant
la formule HH de la première annexe du présent acte, ou
au même effet.

2. S'il est prouvé sous serment devant le juge de paix que
l'individu qui est arrêté et traduit devant lui sur ce mandat
est le même que celui qui est accusé et nommé dans l'acte
d'accusation, le juge de paix devra, sans autre interrogatoire
ou examen, soit le faire incarcérer par un mandat qui pourra
être rédigé suivant la formule Il de la première annexe
du présent acte, ou au même effet, soit l'admettre à caution
ainsi qu'il est prévu dans d'autres cas; mais s'il appert que
le prévenu a, sans excuse légitime, violé son engagement de
comparaître, il n'aura en aucun cas le droit d'être admis à
caution.

3. S'il est prouvé sous serment devant le juge de paix qu'un
prévenu est, lors de la demande et de la production du cer-
tificat susdit, détenu dans une prison pour quelque autre
infraction que celle portée dans l'acte d'accusation, le juge
de paix lancera son mandat, adressé au geôlier ou gardien
de la prison où le prévenu est détenu, lui enjoignant de le
détenir en sa garde jusqu'à ce qu'il en soit libéré par une
autorité compétente. Ce mandat pourra être rédigé suivant
la formule JJ de la première annexe du présent acte, ou au
même effet.-S.R.C., c. 174, art. 83, 34 et 35.

PARTIE
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PARTIE XLIX.

TRANSLATION DES PRISONNIERS-CIHANGEMENT
DE JURIDICTION.

649. Le Gouverneur en conseil, ou le lieutenant-gouver- Translation
neur en conseil de toute province, pourra, s'il juge à propos d°" prion-
de le faire parce que la prison d'un comté ou district n'est
pas assez sûre ou est impropre à la détention des prisonniers,
ou pour toute autre cause, ordonner que tout individu accusé
d'un acte criminel qui se trouve dans cette prison, ou
contre lequel il a été lancé un mandat d'arrestation, soit
transféré à tout endroit pour être gardé en sûreté, ou à toute
prison, lequel endroit ou laquelle prison seront désignés
dans l'ordre, pour y être détenu jusqu'à ce qu'il soit élargi
suivant le cours de la loi, ou transféré pour subir son procès
à la prison du comté ou district où le procès doit avoir
lieu; et une copie de cet ordre, certifiée par le greffier du
Conseil privé de la Reine en Canada, ou par le greffier du
Conseil exécutif, ou par toute personne faisant les fonctions
de greffier du Conseil privé ou du Conseil exécutif, sera une
autorisation suffisante pour les shérifs et geôliers des comtés
ou districts respectivement désignés dans cet ordre, de livrer
et de recevoir la personne désignée dans cet ordre.-S.R.C.,
c. 174, art. 97.

2. Le Gouverneur en conseil, ou un lieutenant-gouverneur
en conseil, pourra, par cet ordre, prescrire au shérif sous la
garde duquel sera alors la personne à transférer, de conduire
cette personne à l'endroit ou à la prison où elle doit être
incarcérée; et si cette personne est transférée dans un autre
comté ou district, il prescrira au shérif ou au geôlier de ce
comté ou district de recevoir cette personne et de la détenir
jusqu'à ce qu'elle soit libérée suivant le cours de la loi, ou
transférée à un autre comté ou district pour subir son
procès.--S.R.C., c. 174, art. 98.

3. Le Gouverneur en conseil, ou un lieutenant-gouverneur
en conseil, pourra donner un ordre, ainsi qu'il est ci-dessus
prescrit, à l'égard d'une personne condamnée à l'emprison-
nement ou à la mort,-et dans ce dernier cas, le shérif dans
la prison duquel le prisonnier sera transféré devra se confor-
mer à cet ordre ou à tout ordre en conseil subséquent, pour
le renvoi du prisonnier à la garde du shérif chargé de l'exé-
cution de la sentence.-S.R.C., c. 174, art. 100.

650. Si le grand jury du comté ou district d'où le pré- Acte d'acci.
venu aura été transféré déclare, après sa translation, que °&è
l'acte d'accusation portée contre lui est fondé, la cour a
laquelle aura été présentée cette déclaration pourra ordonner
que l'accusé soit transféré de la prison où il est incarcéré à
la prison du comté ou district où siégera la cour, pour qu'il
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subisse son procès dans ce comté ou district.-S.R.C., c. 174,
art. 99.

Changement 631. Lorsqu'il paraîtra au tribunal ou au juge ci-dessousde Jundiction, mentionnés qu'il est préférable, pour les fins de la justice,
que le procès d'une personne accusée d'un acte criminel ait
lieu dans quelque autre district, comté ou lieu que celui où
l'infraction est supposée. avoir été commise, ou dans lequel
elle serait d'ailleurs jugée, le tribunal devant lequel cette
personne doit être mise ou est passible d'être mise en accu-
sation pourra, à quelqu'une de ses sessions ou séances, et
tout juge pouvant tenir cette cour ou y siéger pourra, en
tout autre temps, ordonner, avant ou après la présentation
de l'acte d'accusation, que le procès se fasse dans quelque
autre district, comté ou lieu dans la même province, dési-
gné par la cour ou le juge dans cet ordre; mais cet ordre
sera décerné aux conditions que le tribunal ou le juge croira
à propos quant au paiement de tout surcroit de dépenses
causé par là à l'accusé.

2. Immédiatement après que cet ordre aura été décerné par
le tribunal ou le juge, l'acte d'accusation, s'il a été trouvé
fondé contre le prisonnier, et toutes les enquêtes, plaintes,
dépositions, cautionnements et autres documents quelcon-
ques relatifs à la poursuite dirigée contre lui, seront trans-
mis par l'officier qui en a la garde à l'officier compétent du
tribunal dans la localité où le procès doit avoir lieu, et toutes
les procédures dans la cause seront instituées, ou, si elles
sont déjà commencées, seront continuées dans ce district,
comté ou lieu comme si la cause y eût pris naissance ou
comme si l'infraction y eût été commise.

3. L'ordre du tribunal ou du juge, décerné sous l'autorité
du présent article, sera une autorisation et une justification
suffisantes à tous shérifs, geôliers et agents de la paix, de
transférer, traiter et recevoir le prisonnier conformément à
la teneur de cet ordre; et le shérif pourra charger et auto-
riser tout constable de transférer le prisonnier à la prison
du district, comté ou lieu où le procès doit avoir lieu.

4. Toute obligation qui aura été souscrite à l'effet de pour-
suivre quelque personne, et toute obligation souscrite par
un témoin à l'effet de rendre témoignage, ou par toute autre
personne à l'égard de quelque infraction, seront, si l'ordre
mentionné au présent article est décerné, obligatoires pour
toutes les personnes tenues par ces obligations de remplir
les conditions y mentionnées au sujet du procès, à l'endroit
fixé pour ce procès, de la même manière que si ces obliga-
tions eussent été tout d'abord consenties -à l'effet de remplir
ces conditions à l'endroit en dernier lieu mentionné; pourvu
qu'un avis par écrit ait été signifié aux personnes décrites
et liées par ces. obligations, soit personnellement, soit en le
laissant à leur domicile y désigné, les notifiant de compa-
raitre devant le tribunal au lieu où doit se faire le procès.-
S.R.C., c. 174, art. 102.

PARTIE
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PARTIE L.

DES MISES EN ACCUSATION.

652. Si, lorsqu'un acte d'accusation est déclaré fondé Mise en accu.
contre quelqu'un, cette personne est alors détenue pour sation du

quelque autre cause dans la prison du ressort du tribunal
devant lequel elle doit subir son procès, ce tribunal pourra,
par un ordre écrit, et sans bref d'habeas corpus, ordonner au
préfet ou geôlier de la prison, ou au shérif ou autre personne
ayant la garde du prisonnier, d'amener cette personne devant
lui aussi souvent qu'il sera nécessaire pour les fins du pro-
cès ; et ce préfet, geôlier, shérif ou autre personne devra
obéir à cet ordre.-S.R.C., c. 174, art. 101.

653. Tout accusé aura le droit, lors duprocès, de consul- Inspection
ter gratuitement toutes dépositions ou copies des dépositions ds déei

tion par le
faites contre lui et rapportées en la cour saisie de l'affaire, et provenu.

de se faire lire l'acte d'accusation sur lequel il doit subir son
procès.--S.R.C., c. 174, art. 180.

654. Toute personne mise en accusation pour quelque Copie de
l'acte d'accu-

infraction aura, avant d'être mise en jugement, droit à une sation au pré-
copie de l'acte d'accusation, moyennant paiement au grefer venu.

de la somme de cinq centins par folio de cent mots, si la
cour est d'avis que cette copie peut se faire sans retarder le
procès, mais non autrement.-S.R.C., c. 174, art. 181.

655. Toute personne mise en accusation aura droit à une Et aussi
copie des dépositions rapportées en cour, moyennant paie- p de

ment dé cinq centins par folio de cent mots; pourvu que,
si la demande n'en est pas faite avant l'ouverture des
assises, séances ou sessions, la cour soit d'avis que la chose
peut se faire sans retarder le procès, mais non autrement ;
la cour pourra, cependant, si elle le juge à propos, ajourner
le procès à raison de ce que l'accusé n'aurait pas eu anté-
rieurement copie des dépositions.-8.R.C., c. 174, art. 182.

656. Après l'entrée en vigueur du présent acte, aucune Exceptions
exception à la forme ne sera admise. Toute objection à la à ie
constitution du grand jury pourra être faite par motion à la
cour, et l'accusation sera annulée si la cour est d'avis que
cette objection est bien fondée et que l'accusé en a éprouvé
ou pourrait en éprouver un préjudice, mais non autrement.

657. Lorsque l'accusé est appelé à plaider, il peut plai- Pido er;
der coupable ou non-coupable, ou présenter une défense peer.

spéciale ainsi que ci-dessus prévu.
2. Si l'accusé refuse de plaider ou ne veut pas répondre

directement, la cour peut ordonner à l'officier compétent
voL. i-28J 885 d'inscrire
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d'inscrire un plaidoyer de non-coupable.-S.R.O., c. 114,
art. 145.

Dispositions 658. Lorsqu'un individu sera accusé de trahison, ou de
spécialés dans
le cas de complicité après le fait de trahison, les documents suivants
trahison. lui seront fournis après que l'acte d'accusation aura été

déclaré fondé, et au moins dix jours avant sa mise en. accu-
sation, savoir:-

(a.) Une copie de l'acte d'accusation;
(b.) Une liste des témoins qui doivent être produits au

procès pour prouver l'accusation; et
(c.) Une copie de la liste des jurés chargés de le juger,

rapportée par le shérif.
2 La liste des témoins et la copie de la liste des jurés

doivent mentionner les noms, occupations et domiciles de
ces témoins et jurés.

8. Ces documents doivent être tous donnés à l'accusé en
même temps et en présence de deux témoins.

4. Le présent article ne s'applique pas aux cas de trahison
par le meurtre de Sa Majesté, ni aux cas où le commence-
ment d'exécution allégué consiste en une tentative de blesser
sa personne en quelque manière que ce soit, ou au fait
d'avoir été complice après le fait de cette* trahison.

PARTIE LI.

DU PROCÈS.

Liberté de la 659. Quiconque subit son procès pour un acte crimineldéfense. sera reçu, après les plaidoyers à charge, à faire une réponse
et défense pleine et entière, par l'intermédiaire d'un conseil
versé en loi.-S.R.C., c. 174, art. 178.

Présence de 660. Tout accusé aura droit d'être présent en cour durant
arccs. au tout son procès, à moins qu'il ne s'en rende indigne par sa

conduite en interrompant les procédures de manière à en
rendre la continuation impraticable en sa présence.

2. La cour pourra permettre à l'accusé de s'absenter de la
cour pendant tout le cours ou une partie d'un procès, àux
conditions qu'elle jugera à propos.

Droit du 661. Si un accusé, ou l'un de plusieurs accusés subissant
pursuivant leur procès ensemble, est défendu par un cnseil, ce conseilde résumer prcsetdfnucnel coei
les débats. devra, à la clôture de la cause de la part de la poursuite,

déclarer s'il a l'intention d'offrir ou non des témoignages au
nom de l'accusé pour lequel il comparait ; et s'il n'annonce
pas alors son intention d'offrir des témoignages, le conseil
de la poursuite pourra s'adresser au jury par voie de résumé.

2. Lors de tout procès pour un acte criminel, que l'accusé
soit défendu par conseil ou non, il lui sera permis, ou il sera
permis à son conseil, s'il le juge à propos, d'exposer la cause,

886 . et
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et après avoir fini cet exposé, d'interroger les témoins qu'il
jugera à propos, et lorsque tous les témoignages auront été
reçus, d'en faire un résumé. S'il n'est pas entendu de témoins
à décharge, le conseil de l'accusé aura le privilège de s'adres-
ser au jury le dernier, autrement ce droit appartiendra au
conseil de la poursuite. Néanmoins, le droit de répliquer
sera toujours accordé au procureur général ou solliciteur
général, ou à tout conseil agissant pour l'un ou l'autre.-
s.R.C., c. 174, art. 179.

662. Tout individu ayant les qualités voulues et assigné 9ui, peut être

comme grand juré ou petit juré, conformément aux lois alors
en vigueur dans quelqu'une des provinces du Canada, est
et sera réputé habile à servir comme grand ou petit juré
dans les causes criminelles dans cette province.--S.R.C., c.
174, art. 160.

663. Nul aubain n'aura le droit d'étre jugé par un jury Jury de redie-
de medietate lingue, mais il sera jugé comme s'il était sujet oie,
de naissance.-S.R.C., c. 174, art. 161.

664. Dans ceux des districts de la province de Québec où Jurés mixtes

le shérif est tenu par la loi de dresser une liste de petits jurés jm°d
composée moitié de personnes parlant la langue anglaise, et Quebee.
moitié de personnes parlant la langue française, il devra,
dans son rapport, distinguer séparément les jurés qu'il
désigne comme parlant la langue anglaise de ceux qu'il
désigne comme parlant la langue française, respectivement ;
et les noms des jurés ainsi assignés seront appelés alternati-
vement sur ces listes.-S.R.C., c.174, art. 166.

665. Lo-squ'une personne mise en jugement devant la Jurés mixtes
cour du Banc de la Reine pour le Manitoba demandera un 1, Mani-

jury composé pour moitié au moins de personnes versées
dans la langue de la défense, si c'est la langue anglaise ou la
langue française, elle sera jugée par un jury composé, pour
moitié au moins, des personnes dont les noms se trouveront
les premiers à la suite les uns des autres sur la liste générale
des jurés, et qui, comparaissant et n'étant point légalement
récusées, seront, dans l'opinion de la cour, trouvées verséés
dans la langue de la défense.

2. Lorsque, par suite de récusations ou pour toute autre
cause, le nombre des personnes versées dans la langue de la
défense sera insuffisant, la cour remettra le procès àun autre
jour, et le shérif suppléera à l'insuffisance en assignant, pour
le jour ainsi fixé, tel nombre supplémentaire que la cour
ordonnera de jurés versés dans la langue de la défense et
dont les noms se trouveront inscrits après les premiers à la
suite les uns des autres sur la liste des petits jurés.-..C.,
c. 174, art. 167.
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Récusation 666. L'accusé ou le poursuivant peuvent tous deux
des jurés. récuser la liste des jurés pour cause de partialité, de fraude

ou d'incurie volontaire de la part du shérif ou de ses adjoints
par qui la liste a été dressée, mais pour aucun autre motif.
L'objection sera faite par écrit et exposera que celui qui a
dressé la liste des jurés a été partial, ou a agi frauduleuse-
ment, ou a fait preuve d'incurie volontaire, selon le cas.
Cette objection pourra être rédigée suivant la formule KK de
la première annexe du présent acte, ou au même effet.

2. Si la partialité, la fraude ou l'incurie volontaire, selon le
cas, est niée, la cour désignera deux personnes désintéressées
pour vérifier si le motif de la récusation est fondé ou non.
Si les vérificateurs trouvent que le motif de la récusation
est fondé, ou si la partie qui n'a pas récusé la liste admet
que le motif de la récusation est fondé, la cour ordonnera
qu'il soit dressé une nouvelle liste de jurés.

Appel des 667. Si la liste des jurés n'est pas récusée, ou si les véri-
Jures. ficateurs font rapport contre la récusation, l'officier de la

cour fera l'appel des noms des jurés de la manière suivante:
le nom de chaque juré figurant sur la liste rapportée, avec
son numéro sur la liste et le lieu de son domicile, seront
écrits sur une carte distincte, chacune de ces cartes devant
être autant que possible de grandeur uniforme. Les cartes
seront remises à l'officier de la cour par le shérif ou autre
fonctionnaire rapportant la liste, et seront déposées, sous la
direction et la surveillance de l'officier de la cour, dans une
boite fournie à cet effet, et seront brassées ensemble.

2. L'officier de la cour tirera ces cartes de la boite en pleine
audience, l'une après l'autre, et appellera le nom et le
numéro inscrits sur chaque carte au fur et à mesure qu'il
les sortira, jusqu'à ce qu'un nombre de personnes que la
cour jugera suffisant pour former un jury complet, après
avoir pourvu aux récusations probables et aux ordres de se
tenir à l'écart, auront répondu à leurs noms.

3. L'officier de la cour assermentera alors le jury, chaque
juré étant appelé à prêter serment suivant l'ordre dans
lequel son nom aura été ainsi tiré, jusqu'à ce que, après
avoir déduit toutes les récusations permises, et tous les jurés
à qui il aura été ordonné de se tenir à l'écart, douze jurés
aient été assermentés. Si le nombre de ceux qui auront
répondu n'est pas suffisant pour former un jury complet,
cet officier tirera de nouveaux noms de la boite et les appel-
lera comme il est dit ci-haut, jusqu'à ce que, après les récu-
sations permises et les ordres de se tenir à l'écart, il ait été
assermenté douze jurés.

4. Silesrécusationsetlesordres de se tenir à l'écart épuisent
la liste sans qu'il reste un nombre de jurés suffisant pour
former un jury, ceux à qui il aura été ordonné de se tenir à
l'écart seront appelés de nouveau suivant l'ordre dans
lequel leurs noms auront été tirés, et ils seront assermentés,
à moins d'être récusés par le prévenu, ou à moins que le
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poursuivant nie les récuse et ne démontre p1ourquoi ils ne
devraient pas être assermentés ; mais si, avant qu'aucun de
ces jurés ne soit assermenté, d'autres jurés figurant sur la
liste deviennent disponibles, le poursuivant pourra demnan-
der que les noms de ces jurés soient déposés et tirés de la
boite de la manière ci-haut prescrite, et ces jurés seront
assermentes, récusés-ou mis à l'écart, selon le cas, avant que
les jurés mis à l'écart en premier lieu ne soient appelés de
nouveau.

5. Les douze jurés qui seront définitivement assermentés
coimmh1e ss11dit forineront le jury chargé de juger les faits
imputes dans l'acte d'accusation, et les noms des jurés ainsi
tirés et assermentés seront gardés à part jusqu'à ce quei le
jury ait rendu son verdict ou ait été déchargé ; et alors les
nons seront replaccs dans la boite, pour y être gardés avec
les autres noms qui n'en auront pas encore été tirés, et. ainsi
de suite tant qu'il restera des causes à .juger.

6. Néamiinîoins, lorsque iii le poursuivant ni l'accusé no s'y
o)pposeronlt, la couir pourra inistruire tout prOeus avec le même
jury qui altra dljà siégé ou aura été tiré pour jiger tout.
autre cause, sans que leurs noms soient replacés dais la
boite et. en soient retirés ; ou si les parties, ou l'une ou l'autre
d'entre elles, s'objecteit à ce que l'un ou plusieurs des .jurés
forment ce jury, ou si la cour ci excuse un ou plusieurs, la
cour pourra ordonner à cesjurés de se'retirer et ordonner
que le nombre de noms requis pour former un jury complet
soit tiré ; et les personnes dont les noms seront ainsi tirés
seront assermentées.

7. Cependant, l'omission de suivre les prescriptions du pré-
sent article n'iivalidera pas les procédures.

66,. Tout individu rnis on accusation pour trahison ou 16-wi
pour une infraction punissable de mort, a le droit de récuser I'' '

péremptoirement vingt jurés.
2. Tout individu accusé d'une infraction autre que la

trahison ou une infraction punissable (le mort, mais pour
laquelle il peut être condamné à un empriso.nement (le
plus de cinq anîs, a le droit de récuser péremptoirement
douze jurés.

3. Tout individu acecusé de quelque autre infraction a le
droit de récuser péremptoirement quatre jurés.

4. Tout poursuivant et, tout accusé ont droit à un nombre
quelconque de récusations pour les motifs suivants, savoir:-

(a.) Que le nom <lu juré ne ligure pas sur la liste ; pourvu
qu'aucune erreur de nom ou de désignation ne soit un motif
de récusation sulisant si la cour est d'avis que la désigna-
tion portée sur la. liste désigne suffisamment la persoinne ci
question ; ou

(b.) Qu'un juré n'est pas impartial entre la Reine et
l'accusé ; ou

(c.) Qu'díi juré a été convaincu d'une infraction pour
laquelle il a été condamné à mort ou àun terme quelconque
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d'emprisonnement aux travaux forcés ou de plus de douze
mois; ou

(d.) Que quelque juré est un aubain.
5. Aucun autre motif de récusation ne sera permis.
6. Si quelqu'une de ces récusations est faite, la cour pourra

exiger que la partie qui fait la récusation la présente par
écrit. La récusation pourra être rédigée suivant la formule
LL de la première annexe du présent acte, ou au même
effet. L'autre partie pourra nier l'exactitude du motif de la
récusation.

7. Si le motif de la récusation est que le nom du juré ne
figure pas sur la liste, l'objection sera décidée par la cour
sur consultation de la liste et sur telle autre preuve qu'elle
jugera à propos de recevoir.

8. Si le motif de la récusation est autre que celui. en dernier
lieu mentionné, les deux derniers jurés assermentés, ou, s'il
n'a pas encore été assermenté de jurés, deux personnes pré-
sentes que la cour nommera à cet effet, seront assermentées
pour vérifier si le juré récusé est réellement impartial entre
la Reine et l'accusé, ou s'il a déjà été condamné, ou si c'est
un aubain comme susdit, selon le cas. Si la cour ou les
vérificateurs se déclarent contre la récusation, le juré sera
assermenté; mais s'ils déclarent la récusation fondée, il ne
le sera pas. Si, après ce que la courjugera un temps suffisant,
les vérificateurs ne peuvent s'entendre, la cour pourra les
dispenser de rendre jugement, et pourra ordonner d'asser-
menter d'autres personnes en leur lieu et place.

-9. La Couronne aura le droit de récuser quatre jurés péremp-
toirement et pourra ordonner à un nombre quelconque de
jurés, non péremptoirement récusés par l'accusé, de se tenir
à l'écart jusqu'à ce que tous les jurés disponibles pour l'ins-
truction de la cause aient été appelés.

10. L'accusé peut être appelé à déclarer s'il récuse quelque
juré péremptoirement ou non, avant que le poursuivant ne
soit appelé à déclarer s'il exige que ce juré se ti ne à l'écart
ou s'il le récuse pour cause ou péremptoirement. S.R.C.,c.
174, art. 168 et 164.

Mise à l'écart 669. Le droit de la Couronne de faire mettre à l'écart tout
dans les cas ,- 1%
de libelle. jure .Jusqu'à ce que la liste soit épuisée ne sera point exercé

dans l'instruction d'une accusation ou plainte portée par
une partie civile pour la publication d'un libelle diffama-
toire.-S.R.C., c. 174, art. 165.

Récusation 670. Lorsqu'une personne accusée d'une infraction qui
prea»lteore lui donnerait droit à vingt ou douze récusations péremptoires,

iury mixte ainsi que ci-dessus prévu, demandera à subir son procès
devant un jury composé pour moitié de personnes versées dans
la langue de la défense, en vertu des articles 664 ou 665,
le nombre de récusations péremptoires auquel elle aura droit
sera partagé de manière qu'elle n'ait le droit de récuser
péremptoirement que la moitié de ce nombre parmi les jurés
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de langue anglaise, et la moitié parmi les jurés de langue
française.--S.R.C., c. 174, art. 166 et 167.

671. Si plusieurs personnes sont conjointement mises Acus"s
en accusation et doivent subir leur procès ensemble, elles "sant
ou plusieurs d'entre elles pourront se réunir pour faire leurs dan le
récusations, et dans ce cas les personnes ainsi réunies n'au- recuationm.

ront droit qu'au même nombre de récusations qu'aurait une
seule personne, ou bien chacune d'entre elles pourra faire
ses récusations comme si elle devait subir son procès séparé-
ment.

672. Lorsque, après les procédures ci-dessus prescrites, la Jurds uup.
liste des jurés sera épuisée, et que pour cette raison l'on ne
pourra former un jury complet, la cour pourra, sur demande
faite au nom de la Couronne, ordonner au shérif ou autre
officier compétent d'assigner sans délai le nombre de per-
sonnes, qu'elles soient habiles à agir comme jurés ou non,
que la cour jugera nécessaire et prescrira afin d'avoir un jury
complet, et ces jurés pourront, si c'est nécessaire, être assignés
verbalement.

2. Les noms des personnes ainsi assignées seront ajoutés à
la liste générale pour les besoins du procès, et les mêmes
procédures auront lieu quant à l'appel et à la récusation de
ces personnes et quant à leur mise à l'écart, que celles ci-haut
prescrites à l'égard des personnes figurant sur la liste pri-
mitive.-S.R.C., c. 174, art. 168.

673. Le procès se poursuivra sans interruption, sans pré- LesImuràs ne
judice au pouvoir de la cour de l'ajourner. Lors de tout tel "ssePalront
ajournement, la cour pourra dans tous les cas, si elle le juge
à propos, ordonner que durant l'ajournement le jury soit
gardé ensemble et que des précautions convenables soient
prises pour empêcher le jury de communiquer avec qui que
ce soit au sujet du procès. Cet ordre sera donné dans tous
les cas où le prévenu pourrait, sur conviction, être condamné
à mort. Dans les autres cas, si cet ordre n'est pas donné, il
sera permis au jury de se séparer.

2. Aucun ajournement formel de la cour ne sera nécessaire
à l'avenir, et il ne sera pas nécessaire d'en faire une inscription
dans le registre de la Couronne.

674. Les jurés, après avoir été assermentés, seront au- Lejure
torisés, en tout temps avant de rendre leur verdict, à avoir §'°feu et des
du feu et de la lumière lorsqu'ils seront hors de la cour, ainsi rafrachisse-
que des rafraichissements raisonnables.-58 V., c. 87, art. 21. ment.

675. Rien dans le présent acte ne modifiera ni n'amoin- Pouvoirs des
drira le pouvoir ou l'autorité conféré à toute cour ou à tout
juge lors de la mise en vigueur du présent acte, ni la pra-
tique ou les formalités à l'égard des procès par jury, de l'as-
signation des jurés (jury process), desjurys ou des jurés, sauf
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seulement dans le cas où ce pouvoir ou cette autorité est
expressément modifié par le présent acte ou incompatible
avec ses dispositions.-S.R.C., c. 174, art. 170.

Procédures 676. Les procédures «sur mise en accusation pour un acte
récidives, criminel après une ou des condamnations antérieures, seront

comme il suit, savoir:-Le délinquant sera, en premier lieu,
mis en jugement seulement sur le chef d'accusation qui lui
impute la récidive, et s'il plaide non-coupable, ou si la cour
ordonne d'inscrire un plaidoyer de non-coupable en son
nom, le jury recevra instruction, en premier lieu, de s'en-
quérir de cette récidive seulement, et s'il le déclare coupable,
ou si, sur sa mise en jugement, il plaide coupable, il lui
sera alors, mais pas, avant, demandé s'il à déjà été anté-
rieurement condamné comme il est allégué dans l'acte
d'accusation, et s'il répond qu'il a été ainsi antérieurement
condamné, la cour pourra passer jugement en conséquence;
mais s'il nie avoir été ainsi antérieurement condamné, ou
s'il refuse de répondre par malice, ou s'il refuse de répondre
directement à la question, le jury recevra instruction de
s'enquérir de l'existence de cette condamnation ou de ces
condamnations antérieures,-et dans ce cas il 'ne sera pas
nécessaire d'assermenter de nouveau le jury, mais le ser-
ment déjà prêté par les jurés sera pour toutes fins et inten-
tions réputé s'étendre à cette dernière enquête; et si, lors du
procès d'une personne pour une récidive, cette personne
donne des preuves de sa moralité, le poursuivant pourra, en
réponse, faire la preuve de la condamnation de cette per-
sonne pour la ou les infractions antérieures, avant que
le verdict de culpabilité ne soit rendu, et le jury s'enquerra
de l'existence de cette condamnation ou de ces condamna-
tions antérieures en même temps qu'il s'enquerra de la r.-
cidive.-S.R.C., c. 174, art. 207.

comparution 677. Tout témoin dûment assigné à comparaître et ren-des témoins. dre témoignage dans une poursuite criminelle devant tout
tribunal de juridiction criminelle, sera tenu de comparaître
et d'y rester durant tout le cours du procès.-S.R.C., c. 174,
art. 210.

Comment con- 678. S'il est prouvé, à la satisfaction du juge, qu'un sub-tndre pena a été signifié à un témoin qui fait défaut de compa-
comparaitre. raitre, ou ne reste pas au procès, ou s'il appert que quelque

témoin à l'instruction préliminaire s'est engagé à compa-
raître au procès et n'a pas comparu, et que la présence de ce
témoin est essentielle aux fins de la justice, le juge pourra,
par son mandat, faire arrêter ce témoin et le faire amener de
suite devant lui pour rendre témoignage et répondre de sa
désobéissance au subpæna; et ce témoin pourra être détenu,
sur ce mandat, devant le juge ou dans la prison commune
afin d'assurer sa présence comme témoin, ou, à la discrétion
du juge, il pourra être élargi en souscrivant une obligation
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personnelle, avec ou sans cautions, portant pour condition
qu'il comparaitra pour rendre témoignage et répondre de sa
faute en ne comparaissant pas ou ne restant pas'au procès;
et le juge pourra, d'une manière sommai.re, examiner l'accu-
sation portée contre le témoin et en disposer, et s'il en est
trouvé coupable, il sera passible d'une amende de cent
piastres au plus, ou d'un emprisonnement, avec ou sans
travaux forcés, de quatre-vingt-dix jours au plus, ou des
deux peines à la fois.-S.o.., c. 174, art. 211.

679. Si, dans une affaire criminelle qui doit être portée Témoin en

par voie d'acte d'accusation devant une cour de juridiction dha du
criminelle, durant les sessions ou séances de cette cour en ressort de la
toute partie du Canada, un témoin réside en quelque partie °°"
du Canada non comprise dans le ressort ordinaire de la cour
qui doit prendre connaissance de l'affaire, cette cour pourra
adresser un bref de subpoena à ce témoin de la même manière
que s'il résidait dans les limites de son ressort; et si le
témoin n'obéit pas à ce bref de subpana, la cour qui l'aura
émis pourra procéder contre le témoin, pour mépris de cour
ou autrement, ou l'obliger, par un cautionnement, à compa-
raitre aux jours et temps nécessaires; et,,s'il fait défaut de
comparaltre, elle pourra déclarer le cautionnement du témoin
forfait, et en faire poursuivre et recouvrer le montant en
justice, tout comme si le témoin eût résidé dans les limites
de son ressort.-S.R.C., c. 1'74, art. 212.

680. Si la présence d'une personne détenue aans un péni- comparution
tencier, ou dans quelque prison du Canada, ou dans les, d " prison-
limites d'une prison, est requise dans une cour de juridiction témoins.
criminelle à l'égard de quelque affaire devant y être portée
par acte d'accusation, la cour devant laquelle laprésence du
prisonnier est requise, et tout juge de cette cour ou d'une
cour supérieure, ou d'une cour de comté, pourra, avant ou
pendant la session ou séance à laquelle la comparution de
cette personne est requise, ordonner au préfet ougeôlier de la
prison ou au shérif, ou à toute autre personne ayant la garde
du prisonnier, de le livrer entre les mains de la personne
nommée dans le dit ordre pour le recevoir; et, sur ce, cette
personne conduira au temps fixé dans l'ordre le prisonnier
au lieu où il doit comparaitre, pour là se conformer et obéir
à tel ordre ultérieur que la cour donnera.-S.R.C., c. 174,
art. 218.

681. Chaque fois que l'on démontrera, à l'instance de la Le témoigna-
Couronne ou du prévenu ou défendeur,. la satisfaction d'un 5®e '
juge d'une cour supérieure ou d'un juge d'une cour de pzis par com-
comté ayant juridiction criminelle, qu'une personne dan-
gereusement malade et qui, dans l'opinion d'un médecin
pratiquant licencié, ne relèvera probablement pas de cette
maladie, est en mesure de donner et consent à donner quel-
que renseignement essentiel au sujet de quelque acte crimi-
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nel, ou au sujet de quelque personne prévenue de quelque
infraction de cette nature, ce juge pourra, par ordonnance
signée de sa main, nommer un commissaire pour prendre par
écrit la déposition, sous serment ou affirmation, de la per-
sonne malade.

2. Ce commissaire prendra cette déposition et la signera, et
y ajoutera les noms des personnes présentes, s'il y en a,
lorsqu'elle sera prise; et si cette déposition a trait à quelque.
acte criminel pour lequel le prévenu est préventivement déte-
nu ou a fourni caution pour sa comparution au procès, il la
transmettra, avec les dits ajoutés, à l'officier compétent de la
cour devant laquelle doit avoir lieu le procès du prévenu; et
dans tout autre cas il la transmettra au greffier de la paix du
comté, de la division ou de la cité où il aura pris cette dépo-
sition, ou à tel autre fonctionnaire qui aura la charge des
archives et procès-verbaux d'une cour supérieure de juridic-
tion criminelle dans ce comté ou cette division ou cité, et ce
greffier de la paix ou autre fonctionnaire la conservera et dé-
posera dans les archives, et, sur l'ordre de la cour ou d'un
juge, la transmettra à l'officier compétent de la cour dans la-
quelle elle devra servir de preuve.-S.R.O., c.174, art. 220.

Le prisonnier 682. Lorsqu'un prisonnier en état d'arrestation aura reçu
peut asgiser signification ou avis de l'intention de prendre quelque dépo-à~ la déposi-
tion. sition mentionnée au précédent article, le juge qui aura

nommé le commissaire pourra, par un ordre écrit, ordonner
à l'officier ou autre personne ayant la garde du prisonnier
de le conduire à l'endroit désigné dans cet avis, afin qu'il
soit présent à la déposition ; et cet officier ou autre per-
sonne y conduira le prisonnier en conséquence, et les frais
de ce transport seront payés à même les fonds affectés aux
autres dépenses de la prison d'où le prisonnier aura été con-
duit.-S.R.C., c. 174, art. 221.

Comnissions 683. Chaque fois qu'il sera démontré, à l'instance de la
rogatoiresprvnàl
hors du Ca- Couronne ou du prévenu ou défendeur, àla satisfaction d'un
nada. juge d'une cour supérieure ou d'une cour de comté ayant

juridiction criminelle, que quelque personne résidant en
dehors du Canada est en mesure de donner quelque rensei-
gnement essentiel au sujet de quelque acte criminel pour
lequel une poursuite est pendante, ou au sujet de quelque
personne accusée de quelque infraction de cette nature, ce
juge pourra, par ordonnance signée de sa main, nommer un
ou des commissaires pour prendre par écrit la déposition
sous serment de cette personne.

2. Jusqu'à ce qu'il en soit autrement prescrit par des règle-
ments de cour, la pratique et la procédure à suivre au sujet
de la nomination de commissaires en vertu du présent
article, la prise des dépositions par ces commissaires, et leur
attestation et renvoi à la cour, et l'usage de ces dépositions
comme preuve lors du procès, seront autant que possible les
mêmes que celles qui seront suivies dans les cours respec-
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tives au sujet de semblables matières dans les causes civiles.
53 V., c. 37, art. 28.

684. Nulle personne accusée d'une infraction prévue par Quand le té-

quelqu'un des articles ci-dessous mentionnés ne sera con- ý°a d'un

vaincue sur le témoignage d'un seul témoin, à moins qu'il êtrecorroboré.

ne soit corroboré sous quelque rapport essentiel par une
preuve impliquant l'accusé:-

(a.) Trahison (partie IV, article 65);
(b.) Parjure (partie X, article 146);
(c.) Infractions prévues à la partie XIII (articles 181 à 190

inclusivement);
(d.) Procurer un mariage feint (partie XXII, article 277);
(e.) Faux (partie XXXI, article 423).

685. Si, lors de l'audition ou de l'instruction d'une accu- Témoignage

sation d'avoir connu ou tenté de connaître charnellement "ona ser-
une jeune fille âgée de moins de quatorze ans, ou d'une enfant en cer-
accusation d'attentat à la pudeur prévu par l'article 259, tains cs.

la fille au sujet de laquelle le prévenu sera accusé d'avoir
commis l'infraction, ou tout autre jeune enfant qui sera offert
comme témoin, ne comprend pas, de l'avis de la cour ou des
juges de paix, la nature d'un serment, le témoignage de cette
fille ou autre jeune enfant pourra être reçu, bien qu'il ne
soit pas donné sous serment, si, de l'avis de la cour ou des
juges de paix, selon le cas, cette fille ou autre jeune enfant
possède une intelligence suffisante pour justifier la réception
de sa déposition et comprend le devoir de dire la vérité.

2. Mais personne ne pourra être convaincu de l'infraction
dont il est accusé, à moins que le témoignage admis en
vertu du présent article et rendu à l'appui de l'accusation
ne soit corroboré par quelque autre preuve essentielle im-
pliquant l'accusé.

3. Tout témoin dont la déposition sera admise en vertu du
présent article pourra être mis en. accusation et puni pour
parjure, tout comme s'il eût ou si elle eût été assermenté.-
53 V., c. 37, art. 18.

686. Si le témoignage d'une personne malade a été prise La déposition

par commission ainsi qu'il est prévu à l'article 681, et lors d'un malade

du procès du prévenu pour une infraction à laquelle a trait 1eucomme

cette déposition, il est prouvé que la personne qui l'a faite est preuve.

morte, ou s'il est prouvé qu'il n'y a aucune probabilité rai-
sonnable que cette personne soit jamais en état d'assister au
procès pour y rendre témoignage, cette déposition pourra,
sur la production de l'ordonnance du juge nommant un
-commissaire enquêteur, être lue comme témoignage à charge
ou à décharge de l'accusé, sans plus ample preuve de son
authenticité que l'apparente signature du commissaire par
ou devant lequel elle paraîtra avoir été prise, et s'il est
prouvé à la satisfaction de la cour qu'avis raisonnable de
l'intention de prendre cette déposition a été signifié à la
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personne (qu'elle soit poursuivante ou accusée) contre la-
quelle on se proposera de la lire comme preuve, et que cette
personne, ou son conseil ou solliciteur, a eu ou aurait pu
avoir, si elle eût voulu y assister, toute liberté de faire subir
un contre-interrogatoire à la personne qui l'a faite.-S.R.C.,
c. 174, art. 220.

Les déposi- 6S7. Si, lors du procès d'un prévenu, il est prouvé, sur
tions reçues l emn uprdu
à l'equte le serment ou par l'affirmation d'un témoin digne de foi,
prélimiuaire qu'une personne dont la déposition a été reçue par un juge
luesuvene de paix lors de l'enquête préliminaire ou autre au sujet de
preuve. l'accusation, est décédée, ou est malade au point de ne pou-

voir voyager. ou est absente du Canada, et s'il est aussi
prouvé que cette déposition a été reçue en présence du
prévenu, et qu'il a eu pleine liberté, lui ou son conseil ou
solliciteur, de contre-interroger le témoin, alors, s'il appert que
la déposition a été signée par le juge de paix par ou devant
lequel elle est censée avoir été reçue, elle sera lue comme
témoignage pour la poursuite, sans plus ample preuve, à
moins qu'il ne soit prouvé que cette déposition n'a pas de
fait été signée par le juge de paix paraissant l'avoir signée.-
S.R.C., c. 174, art. 222.

Une deposi- 688. Les dépositions prises lors de l'enquête-préliminaire
°ujet d'u ou autre, au sujet d'une accusation portée contre quelque

accusatiu, personne, pourront être lues comme témoignages lors de la
putr u poursuite intentée contre elle pour toute autre infraction
autre. quelconque, sur la même preuve et de la même manière, à

tous égards, qu'elles peuvent être légalement lues lors de
l'instruction de l'infraction dont cette personne était accusée
lorsque ces dépositions ont été reçues.-S.R.C., c. 174, art.
224.

La declara- 689. La déclaration faite par le prévenu devant le juge
nu er- de paix pourra, s'il est nécessaire, être offerte en témoignage

virde preuve contre l'accusé, lors de son procès, sans autre preuve de
cette déclaration, à moins qu'il ne soit prouvé que le juge
de paix qui est censé l'avoir signée ne l'a pas de fait signée.-
S.R.C., c. 174, art. 223.

L aveu de 690. Tout prévenu qui subit son procès pour un actel'accusé lx-lit sliier etamtr
étre accepté criminel, on son conseil ou solliciteur, peut admettre le fait

lui procs. imputé au prévenu, afin de dispenser d'en faire la preuve.

Certificat du 691. Un certificat contenant le fond et l'effet seulement,
rfi. "0 a omettant la partie formelle, de l'acte d'accusation et du pro-

un parjure. cès pour toute infraction, apparemment signé par le greffier
de la cour ou autre officier préposé à la garde des archives
de la cour où l'accusation a été jugée, ou parmi lesquelles
l'acte d'accusation a été déposé, ou par l'adjoint de ce gref-
fier ou autre officier, sera, lors de l'instruction d'une accusa-
tion de parjure ou de subornation de parjure, une preuve
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suffisante de l'instruction de cette accusation, sans qu'il soit
nécessaire de prouver la signature ni la qualité officielle de
la personne qui parait avoir signé l'acte d'accusation.-
8.R.C., c. 114, art. 225.

692. Si, lors du procès d'une personne, il devient néces- Preuve que de
saire d'établir qu'une pièce de monnaie produite en témoi- ea faunse

gnage contre cette personne est fausse ou contrefaite, il ne contrefaite.

sera pas nécessaire de prouver qu'elle est fausse ou contrefaite
par le témoignage d'un monnayeur ou autre officier de la
monnaie de Sa Majesté, ou autre personne employée à faire
de la monnaie légale dans les possessions de Sa Majesté on
ailleurs, et ce, que la monnaie contrefaite soit de la monnaie
ayant cours légal ou de la monnaie d'un prince, Etat ou pays
étrangers n'ayant pas cours en Canada, mais il suffira de
prouver qu'elle est fausse ou contrefaite par le témoignage
de tout autre témoin digne de foi.-S.R.C., c. 174, art. 229.

693. Lors du procès d'une personne accusée de l'infrac- Preuve de
tion mentionnée à l'article 480, toute lettre, circulaire, écrit n'anonce de

fasemon-
ou papier offrant ou prétendant offrir en vente, ou de prêter, naie.

donner ou distribuer, ou donnant ou prétendant donner
quelque information, directement ou indirectement, au
sujet des moyens à prendre pour se procurer ou obtenir des
signes représentatifs de valeur contrefaits, et ou, comment
et de qui on peut se les procurer,-ou concernant quelque
machination ou artifice semblable pour frauder le public,-
fera foi, primafacie, du caractère frauduleux de cette machi-
nation ou de cet artifice.-53 V., c. 40, art. 4.

694. Un certificat contenalit le fond et l'effet seulement, Preuve d'une
omettant la partie formelle, de tout acte d'accusation et con- naiennaieon
damnation antérieurs ponr un acte criminel, ou une copie de
la conviction sommaire, apparemment signés par le greffier
de la cour ou autre officier préposé à la garde des archives de
la cour devant laquelle le délinquant a été condamné une
première fois, ou à laquelle la conviction sommaire a été
renvoyée, ou par l'adjoint de ce greffier ou officier, seront, sur
preuve de l'identité de la personne du délinquant, une preuve
suffisante de la première condamnation, sans qu'il soit néces-
saire de prouver la signature ni la qualité officielle de la per-
sonne qui parait les avoir signés.-S.R.C., c. 174, art. 230.

695. Un témoin pourra être interrogé sur la question de Preuve de la
savoir s'il a déjà été condamné pour quelque infraction, et «,damnation

lorsqu'il sera ainsi interrogé, s'il nie le fait ou refuse de ré- d'un témoin.
pondre, la partie adverse pourra prouver la condamnation;
et un certificat, tel que prescrit par le précédent article, sera,
sur preuve de l'identité du témoin comme étant la personne
ainsi condamnée, une preuve suffisante de sa condamnation,
.sans qu'il soit besoin de prouver la signature ou la qualité
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officielle de la personne paraissant avoir signé ce certificat.
-S.R.C., c. 174, art. 281.·

Preuve d'un 696. Il ne sera pas nécessaire de prouver, par le témoin
atesté qui l'a attesté, l'authenticité d'aucun instrument qu'il n'est

pas nécessaire d'attester pour en établir la validité, mais cet
instrument pourra être prouvé par admission ou autrement,
tout comme s'il n'avait pas été souscrit en présence d'un
témoin pour l'attester.-SR.C., c. 174, art. 232.

Preuve dans 697- Le procès de toute femme accusée du meurtre d'un
ecas d'isinéinn-qi

fanticid enfant né de son sein, du sexe masculin ou féminin, qui,
étant né vivant, aurait été bâtard en vertu de la loi, sera
conduit et régi d'après les règles de preuve et de présomp-
tion qui sont, en vertu de la loi, suivies et appliquées à
l'égard des autres procès pour meurtre.-S.R.C., c. 174,
art. 227.

Comparaison 698. Il sera permis de faire comparer par témoins une
d'écrtures, écriture contestée avec toute écriture dont l'authenticité aura

été établie à la satisfaction de la cour; et ces écritures, ainsi
que les dépositions des témoins à cet égard, pourront être
soumises à la cour et au jury comme preuve de l'authenticité
ou autrement de l'écriture contestée.-S.R.C., c. 174, art. 238.

Partie qui 699. La partie produisant un témoin n'aura pas la faculté
" d'attaquer sa crédibilité par une preuve générale de mau-

vaise réputation, mais si le témoin était, de l'avis de la cour,
défavorable à la partie en question, cette dernière pourra le
réfuter par d'autres témoignages, ou, avec la permission de
la cour, pourra prouver que le témoin a en d'autres occasions
fait une déclaration incompatible avec sa présente déposi-
tion ; mais avant de pouvoir faire cette dernière preuve, les
circonstances dans lesquelles a été'faite la prétendue décla-
ration seront exposées au témoin de manière à désigner l'oc-
casion en particulier, et il lui sera demandé s'il a fait ou non
cette déclaration.-S.R.C., c. 174, art. 234.

Preuve de dé- 700. Lors de tout procès, un témoin pourra être interrogé
Clirations an- suetqui
térieures d'un contradictoirement au sujet des déclarations antérieures qu'il
témoin par aura faites par écrit, ou qui auront été prises par écrit, rela-

"crit. tivement au sujet de la cause, sans lui exhiber cet écrit;
inais si l'on entend mettre le témoin en contradiction avec
lui-même au moyen de cet écrit, l'on devra, avant de faire
cette preuve contradictoire, appeler son attention sur les
parties de l'écrit qui doivent servir à le mettre ainsi en con-
tradiction; et le juge pourra; en tout temps, au cours du
procès, exiger la pioduction de l'écrit dans le but de l'exami-
ner et en faire, dans la poursuite de la cause, tel usage qu'il
croira à propos; mais la déposition du témoin comportant
avoir été prise devant un juge de paix lors de l'instruction
préliminaire, et avoir été signée par le témoin et le juge de
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paix, confiée à la gar.de de l'officier qu'il appartient et par lui
produite, sera présumée prima facie avoir été signée par le
témoin. -S.R.C., c. 174, art. 285.

701. Si un témoin contradictoirement interrogé au sujet Preuve de
d'une déclaration antérieure faite par lui relativement à la ndi"o"
cause et incompatible avec sa présente déposition, n'admet res par un

pas clairement qu'il a fait cette déclaration, il sera permis de té*'

prouver qu'il l'a réellement faite; mais avant de pouvoir
faire cette preuve, les circonstances dans lesquelles a été
faite la prétendue déclaration seront exposées au témoin de
manière à désigner l'occasion en particulier, et il lui sera
demandé s'il a fait ou non cette déclaration.-S.R.C., c. 174, e
art. 286.

702. Lorsqu'on trouvera des cartes, dés, billes, jetons, Preuve qu'un
tables ou autres instruments de jeu servant à des jeux illi- ® e
cites, dans quelque maison, appartement ou local que l'on de jeu.
soupçonne être une maison de jeu publique, et où l'on aura
fait une descente en vertu d'un mandat ou ordre décerné
sous l'empire du présent acte, ou sur la personne d'aucun
des individus qu'on y trouvera, ce fait constituera une
preuve primd facie, lors d'une poursuite intentée en vertu
de l'article 198, que cette maison, cet appartement ou
ce local est employé comme une maison de jeu publique,
et que les individus trouvés dans l'appartement ou le local
où l'on aura trouvé ces tables ou autres instruments de jeu
s'y livraient au jeu, bien qu'aucun jeu ne s'y jouât réelle-
ment en présence du grand connétable, de son adjoint ou
autre officier qui y aura fait une descente en vertu d'un
mandat ou ordre décerné sous l'empire du présent acte, ou en
présence des personnes qui l'accompagnent.-S.R.C., c. 158,
art. 4.

703. Ce sera une preuveprimafacie, dans toute poursuite Autre preuve
pour avoir tenu une maison de jeu publique intentée en es,"u""mi"
vertu de l'article 198, qu'une maison, un appartement ou %on de jeu.
un local sert de maison de jeu publique et que les personnes
qui s'y trouvaient s'y livraient à un jeu illicite,-

(a.) Si un constable ou officier autorisé à entrer ou péné-
trer dans une maison, un appartement ou un local, est de
propos délibéré empêché, gêné ou retardé d'y entrer; ou

(b.) Si quelque maison, appartement ou local est muni ou
pourvu de quelque moyens ou appareils pour permettre de
jouer à des jeux illicites, ou de moyens ou appareils pour
cacher, faire disparaltre ou détruire des instruments de jeu.

c. 158, art. 8.

704. Chaque fois que, lors du procès d'une personne accu- Preuve dans
sée d'avôir fait un marché pour la vente ou l'achat d'actions, e cas daio-
effets, denrées ou marchandises en la manière énoncée à acions ou
l'article 201, il sera établi que la personne ainsi accusée a narchandises.
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fait ou signé un pareil marché ou eontrat de vente ou
d'achat, ou a aidé ou contribué à le faire ou signer, la preuve
de son intention bonifide d'acheter ou vendre ces actions,
effets, denrées ou marchandises, ou de les livrer ou en rece-
voir livraison, selon le cas, incombera à la personne ainsi
accusee.

Preuve dans 705. Dans toutes procédures criminelles instituées ou
der 1 cs. poursuivies en vertu de l'article 289, pour la publica-

tion d'un extrait ou sommaire d'un rapport publié par
le Sénat, la Chambre des Communes ou un Conseil légis-
latif, une Assemblée législative ou une Chambre d'assem-

* blée, ou par leur autorisation, ou d'un document, procès-
verbal ou compte rendu, ce rapport, document, procès-verbal
ou compte rendu pourra être produit en cour, et il pourra
être établi que cet extrait ou sommaire a été publié de
bonne foi et sans malice, et si tel est l'avis du jury, il sera
rendu un verdict de non-coupable en faveur du défendeur.
--S.R.C., c. 163, art. 8.

Preuve dans 706. Lors d'une mise en accusation en vertu de l'ar-
le caq de Poî- ticle 278 (b), (-) et (d), il ne sera pas nécessaire d'exposer ougarnie, etc.

prouver le mode employé pour contracter ou consentir
l'union sexuelle imputée, iii dans l'acte d'accusation, ni à
l'instruction du procès de l'accusé ; et il ne sera pas néces-
saire, non plus, au procès, d'établir le fait ou l'intention des
relations sexuelles entre les personnes impliquées dans l'ac-
cusation.-53 V., c. 37, art. 11.

I'reuve du vol 707. Dans toute poursuite, procédure ou procès pour vol
"le inéux de minerais ou minéraux, la possession, en contravention

aux dispositions de toute loi à ce sujet, d'or ou d'argent
fondu, ou de quartz aurifère, ou d'or ou d'argent non fondu
ou non autrement ouvré, par quelque ouvrier, travailleur ou
journalier réellement employé aux travaux d'exploitation
d'une mine, constituera primé facie la preuve que ces choses
ont été volées par lui.-S.R.C., c. 164, art. 30.

Preuve du vol 708. Dans toute poursuite, procédure ou procès pour
de IxAs. une infraction prévue par l'article 338, une marque de

bois dûment enregistrée en vertu des dispositions de l'Acte
relatif aux marques apposées sur les bois de construction,
sur toute pièce de bois carré, mât, espar, bois en grume
ou autre bois à oeuvrer, sera une preuve primá facie que
cette pièce de bois carré, mât, espar, bois en grume ou autre
bois à ouvrer appartient au propriétaire de la marque en-
registrée ; et la possession, par tout délinquant ou par
d'autres personnes à son service ou le représentant, de toute
pièce de bois carré, niât, espar, bois en grume ou autre bois
à oeuvrer ainsi marqué, obligera dans tous les cas la personne
accusée de l'infraction de prouver que cette pièce de bois,
mât, espar, bois en grume et autre bois à oeuvrer, est venu
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par des voies légitimes en sa possession ou en la possession
de toute autre personne à son service ou la représentant,
comme susdit.-S.R.C., c. 174, art. 228.

709. Dans toute poursuite, procédure ou procès intenté Prtov.e ai

en vertu des articles 385 à 389, inclusivement, au sujet d'in- "nito
fractions relatives aux munitions publiques, la preuve qu'un publi<ques.
soldat, matelot ou soldat de l'infanterie de marine était au
service actif de Sa Majesté fera foi, primn facie, que son
engagement, inscription ou enrôlement a eu lieu d'une ma-
nière régulière.-50-51 V., c. 45, art. 13.

2. Si la personne accusée de l'infraction relative aux
munitions publiques mentionnée à l'article 387 était, à
l'époque où l'on prétendra que l'infraction a été commise,
au service ou à l'emploi de Sa Majesté, ou un marchand de
gréements de navires, ou un commerçant de vieux métaux,
la connaissance de sa part que les gréements auxquels se
rapportent l'accusation portaient les marques décrites à
l'article 384, sera présumée jusqu'à preuve contraire.

710. Dans toute poursuite, procédure ou procès pour Preuve au
quelque infraction prévue dans la partie XXXIII au sujet sesm
des marques frauduleusement apposées sur des marchandi- 1eues sur les

ses, si l'infraction se rattache à des marchandises importées, marchandises.

la preuve du port d'expédition fera foi, primâfacie, du lieu
ou du pays où les marchandises ont été fabriquées ou pro-
duites.-51 V., c. 41, art. 13.

2 Néanmoins, dans toute poursuite pour fabrication d'une
marque de commerce, la preuve du consentement du pro-
priétaire incombera au défendeur.

711. Lorsque la consommation de l'infraction imputée Infraction
n'est pas prouvée, mais que la preuve établit une tentative imP
de commettre l'infraction, le prévenu peut être déclaré prouvée.
coupable de cette tentative et puni en conséquence.-S.R.C.,
c. 174, art. 183.

712. Lorsque quelqu'un est accusé de tentative de com- Tentative
mettre une infraction, mais que la preuve établit qu'elle a imputée
été consommée, le prévenu n'aura pas le droit d'être acquitté, prouvée.
mais le jury pourra le déclarer coupable de la tentative, à
moins que la cour devant laquelle se poursuit le procès ne
juge à propos, dans sa discrétion, de dispenser le jury de
rendre un verdict dans ce procès et d'ordonner que le pré-
venu soit mis en accusation pour l'infraction consommée.

2. Néanmoins, après avoir été déclaré coupable de cette ten-
tative, le prévenu ne pourra pas ensuite être poursuivi pour
l'infraction qu'il avait été accusé d'avoir tenté de commettre

-- R.C. c. 174, art. 184.

713. Tout chef d'accusation sera réputé divisible; et si Infraction
la commission de l'infraction imputée, telle que décrite dans imputée-

partie eue-
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la disposition de la loi qui crée l'infraction ou telle que
portée dans l'acte d'accusation, comprend la commission de
quelque autre infraction, l'accusé pourra être trouvé cou-
pable de toute infraction ainsi comprise qui sera prouvée,
bien que toute l'infraction imputée ne soit pas prouvée; ou
bien il pourra être déclaré coupable de tentative de com-
mettre quelque infraction ainsi comprise.

2. Toutefois, sur un chef d'accusation de meurtre, si les
témoignages prouvent un homicide involontaire, mais ne
prouvent pas un meurtre, le jury pourra déclarer l'accusé
non coupable de meurtre, mais coupable d'homicide invo-
lontaire, mais ne pourra sur ce chef le trouver coupable
d'aucune autre infraction.

accusa- 714. Si une personne subit un procès sur accusation de
"." d inur- meurtre d'un enfant et en est acquittée, le jury par le ver-

faut, le ver- dict duquel cette personne est acquittée pourra déclarer, si
dict pit éýtre

ce fait ressort des témoignages, que l'enfant était récemment
nî <le lart- né, et que cette personne a, en faisant secrètement dispa-

raitre l'enfant ou le cadavre de l'enfant, cherché à en cacher
la naissance, et alors la cour pourra prononcer sentence
comme si cette personne avait été convaincue sur une accu-
sation de suppression de part.-S.R.C., c. 174, art. 188.

S71l5. Si, lors du procès de deux personnes ou plus accu-
reel par i- secs d'avoir conjointement recelé quelque propriété, il est
,eurs per- prouvé qu'une ou plusieurs de ces personnes ont séparément

recélé quelque partie de cette propriété, le jury pourra
déclarer coupables. sur cet acte d'accusation, celles d'entre
elles qui seront convaincues d'avoir recélé quelque partie
de cette propriété.-S.R.C., c. 174, art 200.

Pursuites 716. Lorsque des procédures seront instituées contre
contre de.,

quelqu'un pour avoir recélé des effets, les sachant volés, ou
pour avoir en sa possession des effets volés, preuve pourra
être faite à toute phase des procédures qu'il a été trouvé en
la possession de l'individu d'autres effets volés durant la
période antérieure de douze mois, et cette preuve pourra
être prise en considération dans le but de prouver que cet
individu savait que les effets au sujet desquels les procédures
ont été instituées contre lui avaient été volés; mais un avis
de pas moins de trois jours sera donné par écrit, à l'individu
accusé, que l'on se propose de faire la preuve que ces autres
effets volés durant la période antérieure de douze mois ont
été trouvés en sa possession,-et cet avis spécifiera la nature
ou la description de ces effets et la personne de qui ils ont
été volés.-S.R.C., c. 174, art. 203.

Poursite 717. Lorsque des procédures seront instituées contre
co(oaniunation quelqu'un pour avoir recélé des effets, les sachant volés, ou

iterwOuri- pour avoir en sa possession des effets volés, et que preuve
aura été faite que les effets volés ont été trouvés en sa posses-
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sion,-si cet individu a, dans les cinq années immédiate-
ment précédentes, été condamné pour quelque infraction
impliquant fraude ou malhonnêteté, la preuve de cette con-
damnation antérieure pourra être faite à toute phase des
procédures et pourra être prise en considération dans le but
de prouver que l'individu accusé savait que les effets prou-
vés avoir été en sa possession avaient été volés ; mais un avis
de pas moins de trois jours sera donné par écrit à l'accusé
que l'on se propose de faire la preuve de cette condamnation
antérieure; et il ne sera pas nécessaire, pour les fins du
présent article, de mentionner dans l'acte d'accusation le
fait de la condamnation antérieure de l'individu ainsi accusé.
-S.R.C., c. 174, art. 204.

718. Lors du procès d'une personne accusée d'une Poursuite
infraction à l'égard du cours monétaire ou de la monnaie, " f""
ou prévue par la partie XXXV. nulle différence entre
la date ou millésime ou la légende que porte la mon-
naie légale décrite dans l'acte d'accusation, et la date, le
millésime ou la légende que porte la monnaie fausse ou
contrefaite pour ressembler à cette monnaie légale, ou desti-
née' dagser pour telle, ou marquée sur quelque dé, planche,
presse, outil ou instrument employé,,fait ou inventé dans le
but de contrefaire ou imiter cette monnaie légale, ou propre
à le faire, ne sera considérée comme raison ou cause juste ou
légitime d'acquitter l'accusé de l'infraction qui lui est im-
putée; et il suflira, dans tous les cas, de prouver par la res-
semblance générale de la monnaie contrefaite avec la mon-
naie ayant cours l'intention de la faire passer pour telle.-
S.R.C., c. 174, art. 205.

719. Lors de l'instruction d'une accusation ou plainte verdiet dans
contre une personne prévenue d'avoir fait ou publié un libelle ®ibe

diffamatoire, cette personne ayant plaidé qu'elle n'est pas
coupable, le jury assermenté pour décider la contestation
pourra rendre .un verdict général de culpabilité ou de non-
culpabilité sur l'ensemble de la matière du procès; et il ne
sera pas requis, et il ne lui sera pas donné instruction par le
tribunal ou le juge devant lequel s'instruira l'accusation ou
la plainte, de déclarer coupable le défendeur sur la simple
preuve du fait de la publication par lui de l'écrit incriminé
comme constituant un libelle diffamatoire, et de la signifi-
cation attribuée à cet écrit dans l'accusation ou la plainte;
mais le tribunal ou le juge devant lequel le procès aura lieu
devra, selon sa discrétion, donner au jury son opinion et ses
instructions sur la matière de la contestation, comme dans
les autres affaires criminelles; et le jury pourra, s'il le croit
convenable, rendre un verdict spécial sur cette matière; et
le défendeur pourra, s'il est déclaré coupable, demander
l'arrêt du jugement en se fondant sur les mêmes moyens
qu'il eût pu invoquer et en procédant de la même manière
qu'il eût pu le faire avant la sanction du présent acte.-

.R.C., c. 174, art. 152.
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S.iuý trationî 720. Lorsqu'un instrument fabriqué ou frauduleusement
"t altéré aura été admis en preuve, la cour ou le juge, ou la

personne qui l'aura adrmis, pourra, à la requête de la per-
sonne contre laquelle'il aura été admis en preuve, ordonner
qu'il soit séquestré et confié à la garde de quelque officier
de la cour ou de quelque autre personne, pendant l'espace
de temps et aux conditions que la cour, le juge ou la per-
sonne'qui l'aura admis jugera convenables.-S.R.C., c. 174,
art. 208.

>i~tnctî 721. S'il est produit devant une cour de la monnaie
fausse ou contrefaite, dans un procès pour une infraction
prévue dans la partie XXXV, la cour ordonnera qu'elle soit
coupée en morceaux, séance tenante, ou en présence d'un
juge de paix, et ensuite remise au propriétaire légitime ou à
quelque autre pour lui si le propriétaire la réclane.-S.R.C.,
c. 174, art. 209.

722. Lors du procès de tout accusé pour une infraction
au présent acte, la cour pourra, si elle le juge à propos dans
l'intérêt de la justice, en tout temps après que les jités au-
ront été assermentés pour juger les faits de la cause, ebtvant
qu'ils ne rendent leur-verdict, ordonner que le jury visite
toute localité, chose ou personne, et donnera des instructions
sur la manière dont cette localité, cette chose ou personne sera
montrés aux jurés, et par qui elle le sera, et pourra à cet effet
ajourner le procès, et les frais occasionnés par cette visite
seront à la discrétion de la cour.

2. Lorsque cette visite sera ordonnée, la cour donnera les
instructions nécessaires pour empêcher que l'on communi-
que illégitimement avec les jurés; néanmoins, aucune in-
fraction à ces instructions n'invalidera les procédures.-
S.R.C., c. 174, art. 171.

Divergenles 723. Si, lors de l'instruction d'une accusation, il parait
y avoir divergence entre la preuve et les faits imputés dans
l'acte d'accusation, soit tel que rapporté ou tel qu'amendé,
soit tel qu'il aurait été s'il eût été amendé en précisant
les faits ainsi qu'il est prévu aux articles 615 et 617,
la cour qui sera saisie du procès pourra, si elle est d'avis
que l'accusé n'a pas été induit en erreur ou lésé dans sa
défense par cette divergence, amender l'acte d'accusation ou
tout chef qu'il portera, ou toute particularité, afin de le
rendre conforme à la preuve.

2. S'il appert que l'accusation a été portée en vertu de
quelque autre acte du parlement au lieu de l'être en vertu du
présent acte, ou sous l'empire du présent acte au lieu d'un
autre, ou qu'il y a dans l'acte d'accusation, ou dans quel-
qu'un de ses chefs, une omission de relater ou un exposé
défectueux de quelque chose qu'il est nécessaire de relater
pour constituer l'infraction, ou une omission de réfuter une
exception qui aurait dû être réfutée, mais que la chose omise
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est prouvée par les témoignages, la cour saisie de l'affaire,
si elle est d'avis que l'accusé n'a pas été induit en erreur ou
lésé dans sa défense par cette erreur ou cette omission,
amendera l'acte ou le chef d'accusation selon qu'il sera
nécessaire.

3. Le procès, dans l'un ou l'autre de ces cas, pourra alors
suivre son cours à tous égards comme si l'acte ou le chef
d'accusation eût été dès l'abord rédigé tel qu'amend 1; néan-
moins, si la cour est d'avis que l'accusé a été induit en erreur
ou a été lésé dans sa défense par cette divergence, erreur,

.omission ou énoncé défectueux, mais qu'il pourrait être
remédié à cette injustice en ajournaut ou remettant le pro-
cès, la cour pourra, à sa discrétion, faire l'amendement et
ajourner le procès à un jour ultérieur de la même session,
ou renvoyer le jury et remettre le procès à la prochaine
session de la cour, aux conditions qu'elle jugera à propos.

4. En décidant si l'accusé a été induit en erreur ou lésé dans
sa défense, la cour qui aura à décider cette question tiendra
compte du contenu des dépositions ainsi que des autres
circonstances de la cause.

5. Pourvu que la convenance de faire ou refuser de faire
quelque amendement soit censée être une question pour la
cour, et que la décision de la cour da son sujet puisse être
réservée à la cour d'appel, ou puisse être portée devant la
cour d'appel comme toute autre décision sur un point de
droit.-S.R.C., c. 174, art. 237,.238 et 239.

724. S'il est ordonné de faire nu amendement ainsi que L'amende-
prévu au précédent article, cet ordre sera inscrit au dossier, !net.sera
et tous autres rôles et pièces de procédure y relatifs seront dosier.
amendés en conséquence par l'officier qu'il appartient, et
déposés avec l'acte d'accusation parmi les archives de la
cour.-S.R.O., c. 174, art. 240.

725. S'il devient nécessaire de préparer un dossier formel Dossier for-
dans le cas où un amendement a été fait comme susdit, ce " "e®"omment
dossier sera préparé dans la forme où se trouvait l'acte d'ac-
cusation après l'amendement fait sans tenir compte du fait
que cet amendement a été fait.-S.R.C., c. 174, art. 243.

726. En faisant la grosse ou le dossier d'une condamna- Grosse de la
tion ou d'un acquittement sur acte d'accusation, il suffira go" o"d
de copier l'acte d'accusation et la défense présentée, sans l'acquitte-
en-tête ou titre formel quelconque; et l'énoncé de la mise '"®"'
en jugement et des procédures subséquentes sera inscrit de
la même manière qu'avant la sanction du présent acte, sauf
tels changements dans la forme de cette grosse qui seront
prescrits de temps à autre par toutes règles établies par les
cours supérieures de juridiction criminelle respectivement,
-lesquelles règles s'appliq ueront aussi aux 'cours inférieu-
res de juridiction criminelle qui y seront désignées.-S.R.C.,
c. 114, art. 244.
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Jury se reti- 727. Si le jury se retire pour considérer son .verdict, il
sant.°oer CO- sera gardé sous la charge d'un officier de la cour dans une
verdict. chambre privée; et personne autre que l'officier de la cour

qui sera chargé de les surveiller n'aura la permission de
parler aux jurés, ni de communiquer avec eux en aucune
manière, sans la permission de la cour.

2. Une désobéissance aux prescriptions du présent article
n'affectera pas la validité des procédures; mais si cette déso-
béissance est découverte avant que le verdict du jury ne
soit rendu, la cour, si elle est d'avis que cette désobéissance
a été cause d'une injustice réelle, pourra renvoyer le jury et
ordonner qu'un nouveau jury soit assermenté ou convoqué
pendant la cour, ou remettre le procès aux conditions que
la justice exigera.

Jury incapa- 728. Si la cour est convaincue que le jury ne peut s'en-
tendrede" tendre sur son verdict, et qu'il serait inutile de le retenir

plus longtemps, elle pourra le renvoyer et ordonner la con-
vocation d'un nouveau jury pendant la session de la cour,
ou remettre le procès aux conditions que la justice exigera.

2. Il ne sera loisible à aucune cour de reviser l'exercice de
ce pouvoir.

Procedures le 729. La réception du verdict du jury ou autre procédure
dimanche. de la cour ne sera pas invalide parce qu'elle aurait lieu le

dimanche.

Femme en- 730. Si une sentence de mort est prononcée contre une
"dméeof femme, elle pourra demander qu'il soit sursis à son exécu-
mort. tion pour le motif qu'elle est enceinte. Si cette motion est

présentée, la cour ordonnera à un ou plusieurs médecins
enregistrés de se faire assermenter et d'examiner cette femme
dans une chambre privée, soit ensemble, soit successive-
ment, et de constater si elle est enceinte d'un enfant vivant
ou non. Si, sur le rapport de quelqu'un d'entre eux, il appert
à la cour qu'elle est ainsi enceinte, il sera sursis à l'exécu-
tion de la sentence jusqu'après son accouchement ou jus-
qu'à ce qu'il ne soit plus possible, dans l'ordre de la nature,
qu'elle soit délivrée.

Jury de vntre 731. A dater de l'entrée en vigueur du présent acte,
1 ""e4 aucun jury de ventre inspiciendo ne sera convoqué ou

assermenté.

Arrêt des 732. Le procureur général pourra, en tout temps après
ocedures. qu'un acte d'accusation aura été déclaré fondé contre quel-

qu'un pour une infraction, et avant que jugement ne soit
rendu, ordonner à l'officier de la cour de faire au dossier une
inscription que les procédures sont arrêtées par son ordre,
et lorsque cette inscription sera faite, toutes les procédures
seront suspendues en conséquence.

2. Le procureur général pourra déléguer ce pouvoir dans
toute cour particulière à tout conseil désigné par lui.

356 733.
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733. Si le jury déclare l'accusé coupable, ou si l'accusé Motion en
plaide coupable, le juge présidant au procès lui demandera arrêt de juge-
s'il a quelque chose à dire pourquoi sentence ne serait pas diet de culpa-

prononcée contre lui conformément à la loi; mais l'omission t
de lui faire cette question n'aura aucun effet sur la validité
des procédures.

2. L'accusé pourra, en tout temps avant le prononcé de la
sentence, demander arrêt du jugement pour le motif que
l'acte d'accusation ne mentionne (après tout amendement
que la cour consent à faire et a le pouvoir de faire) aucun
acte criminel.

3. La cour pourra, à son gré, soit entendre et décider la
question durant la même session, soit la réserver pour la
cour d'appel ainsi que par le présent prescrit. Si la cour
décide en faveur de l'accusé, il sera renvoyé des fins de la
plainte, S'il n'est fait aucune motion de ce genre, ou si,
étant faite, la cour décide contre l'accusé, elle pourra pro-
noncer la sentence durant la session de la cour, ou bien elle
pourra le libérer sur son propre cautionnement, ou sur celui
de telles cautions qu'elle jugera à propos, ou sur tous deux,
de comparaître et recevoir sa sentence à une session ulté-
rieure ou lorsqu'il sera appelé à cet effet. Si la sentence
n'est pas prononcée durant la session, le juge de toute cour
supérieure devant laquelle la personne ainsi trouvée
coupable comparaîtra ou sera traduite, ou, si elle a été
trouvée coupable devant une cour des sessions générales ou
trimestrielles, celle-ci pourra, à une session postérieure, pro-
noncer sentence contre cette personne ou ordonner qu'elle
soit déchargée.

4. Lorsqu'une sentence sera prononcée contre quelqu'un
après que son procès aura eu lieu en vertu d'une ordonnance
pour changer le lieu du procès, la cour pourra, à son gré,
soit prescrire que la sentence soit mise à exécution à l'endroit
où a eu lieu le procès. soit ordonner que la personne con-
damnée soit transférée à l'endroit où aurait eu lieu son pro-
cès sans cette ordonnance, afin que la sentence y soit mise à
exécution.

734- Nul jugement, après verdict rendu sur accusation Le jugement
d'infraction au présent acte, .ne sera arrêté dans son effet ne, p,
ni infirmé par manque de similiter; ni à raison de ce que informalités.
l'ordre d'assigner.le jury n'a pas été donné à l'officier com-
pétent, par suite d'insuffisante suggestion; ni à raison d'au-
cune erreur de nom ou de désignation de l'officier qui fait,
le rapport, ou d'aucun des jurés; ni à raison de ce qu'une
personne aura servi sur le jury, bien qu'elle n'eût pas été
mise au nombre des jurés sur le rapport du shérif ou autre
officier; et si l'infraction imputée à charge est une infrac-
tion créée par un statut, ou si elle entraine une aggravation
de peine en vertu de quelque statut, l'acte d'accusation
après verdict sera réputé suffisant s'il désigne l'infraction
dans les termes du statut qui l'a créée, ou qui en prescrit la

857 punition,
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punition, bien qu'ils soient énoncés sous une forme disjoue-
tive ou qu'ils paraissent comprendre plus d'une infraction,
ou autrement.-S.R.C., c. 174, art. 246.

Le verdict ne 735. Nulle omission dans l'observation des prescriptions
asaauseade contenues dans un acte à l'égard de la compétence, du choix,

certaines du ballotage ou de la répartition des jurés, ou dans la pré-
'e> paration du registre des jurés, le choix de la liste des jurés,

jurés. l'appel du corps du jury d'après ces listes, on la convocation
de jurys spéciaux, ne constituera un motif suffisant pour
attaquer un verdict en nullité, ou ne sera admise comme
erreur dans aucun bref d'erreur ou d'appel que l'on voudra
prendre contre un jugement rendu dans une cause crimi-
nelle.-S.R.C., e. 174, art. 246 et 247.

Prisonniers 736. Si, lors du procès d'une personne accusée d'un acte
atteiJtsd'ié
nation Inen- criminel, il est prouvé qu'elle était aliénée lorsqu'elle a
tale. commis le fait incriminé, et si cette personne est acquittée,

le jury sera requis de déclarer spécialement si elle était
alors aliénée, et si elle a été par lui acquittée à raison de ce
qu'elle était ainsi aliénée; et s'il déclare qu'elle était aliénée
lorsque l'infraction a été commise, la cour saisie de l'affaire
ordonnera que cette personne soit strictement gardée dans
le lieu et de la manière que la cour jugera à propos, jusqu'à
ce que le bon plaisir du lieutenant-gouverneur soit connu.
-S.R.C., c 174, art. 252.

Accusés at- 737. Si, en aucun temps après qu'une accusation est
teints d'alié-
nation men- déclarée fondée et avant que le jury n'ait rendu son verdict,
tale lors de il appert à la cour qu'il y a quelque bonne raison de douter
le°r proc. que l'accusé soit alors, à cause de son aliénation mentale,

en état de conduire sa défense, la cour pourra ordonner qu'il
soit décidé si l'accusé est ou n'est pas alors, à cause d'aliéna-
tion, en état de subir son procès.

2. Si cette question est soulevée avant que l'accusé ne soit
amené devant le jury pour être jugé sur l'accusation portée
contre lui, cette question sera décidée par .douze jurés quel-
conques. Si la question est soulevée après que l'accusé a
été amené devant le jury pour y être jugé sur l'accusation
portée contre lui, ce même jury sera assermenté de nouveau
et chargé de décider cette question en sus de celle pour
laquelle il aura déjà été assermenté.

3. Si le verdict du jury est que l'accusé est alors en état de
subir son procès, il sera procédé à sa mise en jugement ou à
son procès tout comme si cette question n'eût pas été soule-
vée. Si le verdict est qu'il n'est pas en état, vu son aliéna-
tion, de subir son procès, la cour ordonnera que l'accusé soit
strictement détenu jusqu'à ce que le bon plaisir du lieute-
nant-gouverneur à son égard soit connu, et tout plaidoyer
invoqué sera écarté et le jury sera déchargé.

4. Ces procédures n'auront pas pour effet d'empêcher que
l'accusé puisse être jugé sur cette accusation plus tard.-
S.R.C., c. 174, art. 255.
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738. Si, avant la sanction du présent acte, soit avant, Détention des
soit après le premier jour de juillet mil huit cent soixante- p®rjoes a
sept, une personne a été acquittée de quelque infraction tées.pourcause
pour cause d'aliénation mentale lors de la commission du d aliénation.

fait, et a été détenue comme dangereuse pour la sûreté
publique, par ordre de la cour devant laquelle elle a subi
son procès, et qu'elle soit encore détenue, le lieutenant-gou-
verneur pourra également ordonner que cette personne soit
détenue durant bon plaisir.-S.R.C., c. 174, art. 254.

739. Si une personne accusée d'une infraction est amenée Aliénation
devant une cour pour être élargie faute de poursuite, et si d'une er-sonne sur le
elle parait effectivement atteinte d'aliénation mentale, la point d'être
cour ordonnera qu'un jury soit assigné pour constater l'état élargie faute
mental de cette personne; et si le.jury assigné trouve qu'elle de lKoursuite.
est aliénée, la cour ordonnera qu'elle soit strictement déte-
nue dans le lieu et de la manière qu'elle jugera convenables
jusqu'à ce que le bon plaisir du lieutenant-gouverneur soit
connu.-S.R.C., c. 174, art. 256.

740. Si l'aliénation mentale est constatée, le lieutenant- Déi ution de

gouverneur pourra ordonner que la personne ainsi aliénée la îirsonne

soit détenue, durant bon plaisir, dans le lieu et de la manière
qu'il jugera à propos.-S.R.C., c. 174, art. 253 et 257.

741. Le lieutenant-gouverneur, sur telle preuve qu'il Aliénation
jugera suffisante de l'état d'aliénation mentale de toute sonne
personne incarcérée dans une prison autre qu'un péni- cérée.
tencier pour une infraction, ou en état d'arrestation pré-
ventive sous accusation d'une infraction, ou incarcérée
pour n'avoir pu fournir un cautionnement de bonne
conduite ou de garder la paix, pourra ordonner qu'elle soit
transférée en un lieu sûr; et cette personne sera détenue en
ce lieu, ou en tel autre lieu sûr où le lieutenant-gouverneur
ordonnera au besoin de la placer, jusqu'à ce que sa guérison
entière ou partielle soit attestée par certificat, à la satisfac-
tion du lieutenant-gouverneur, qui pourra alors ordonner
son renvoi en prison, si elle est encore passible d'emprison-
nement, ou, dans le cas contraire, sa mise en liberté.-S.R.C.,
c. 174, art. 258.

PARTIE LII.

DES APPELS.

742. Un appel du verdict ou jugement de toute cour ou Appel dans
de tout juge ayant juridiction -dans les causes criminelles, "
ou d'un magistrat procédant en vertu de l'article 785, dans le
procès de toute personne accusée d'un acte criminel, pourra,
sur la demande de telle personne, si elle est condamnée,
étre interjeté à la cour d'Appel dans les cas ci-après prévus,
mais dans nuls autres.

2.359
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2. Lorsque les juges de la cour d'Appel seront unanimes
dans la décision d'un appel soumis à cette cour, leur décison
sera finale. Si quelqu'un des juges diffère de l'opinion de la
majorité, appel de cette décision pourra être interjeté à la
cour Suprême du Canada ainsi que ci-après prévu.

Réserve des 743. Aucune procédure en erreur ne sera instituée dans
de"dit. aucune cause criminelle après l'entrée en vigueur du pré-

sent acte.
2. La cour devant laquelle un accusé subit son procès

pourra, soit durant le procès, soit après, réserver toute ques-
tion de droit soulevée pendant le procès, ou lors de toute
procédure antérieure, postérieure ouincidente au procès, ou
soulevée sur instruction du juge, à l'opinion de la cour
d'Appel de la manière ci-après prévue.

8. Le poursuivant et l'accusé pourront, durant le procès,
soit verbalement, soit par écrit, demander à la cour de
réserver toute question comme susdit, et la cour, si elle
refuse de la réserver, devra néanmoins prendre note de
l'objection.

4. Après qu'une question aura été réservée, le procès se
continuera comme dans les autres cas.

5. S'il se termine par une condamnation, la cour pourra
surseoir à l'exécution de la sentence ou remettre la sentence
jusqu'à ce que la question réservée ait été décidée, et elle
pourra renvoyer le condamné en prison ou l'admettre à
caution, avec une ou deux cautions jugées suffisantes, pour
telles sommes qu'elle jugera à propos, à l'effet qu'il se rendra
à telle époque que la cour prescrira.

6. Si la question est réservée, il sera fait un exposé de la
cause pour l'opinion de la cour d'Appel.

Appel lor 744. Si la cour refuse de réserver la question, la partie
!"e( " qui l'aura demandé pourra, du consentement par écrit du

userve. procureur général, en saisir la cour d'Appel ainsi que ci-
après prévu. Le procureur général pourra, à son gré, donner
ou refuser son consentement.

2. Le procureur général, ou toute personne à qui ce consen-
tement sera accordé, pourra, sur avis de motion donné à
l'accusé ou au poursuivant, selon le cas, s'adresser à la cour
d'Appel pour en obtenir l'autorisation d'en appeler. La
cour d'Appel pourra, sur cette motion et après examen de
telle preuve, s'il en est, qu'elle jugera à propos de demander,
donner ou refuser cette autorisation

3. Si l'autorisation d'en appeler est accordée, il sera préparé
un exposé de la cause pour l'opinion de la cour d'Appel
comme si la question eût été réservée.

4. Si l'on prétend que la sentence en est une qui, d'après la
loi, ne pouvait pas être prononcée, l'une ou l'autre partie
pourra, sans autorisation, en donnant avis de sa motion à
l'autre partie, demander à la cour d'Appel de prononcer la
sentence voulue.
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5. Si la cour a sursis au jugement et refuse de prononcer
une sentence, le poursuivant pourra faire cette motion sans
autorisation.

745. Lors de tout appel ou demande d'un nouveau pro- Témoignages
cès, la cour devant laquelle le procès a eu lieu devra, si elle d"pe.c
le juge nécessaire ou si la cour d'Appel le désire, envoyer à
la cour d'Appel copie de tous les témoignages, ou de toute
partie essentielle des témoignages ou des notes prises par le
juge ou le juge de paix présidant au procès. La cour d'Appel
pourra, si les notes du juge seules sont envoyées et si elle les
considère défectueuses, consulter toute autre preuve de ce
qui se sera passé au procès qu'elle jugera à propos. La cour
d'Appel pourra, à sa discrétion, renvoyer tout cas à la cour
qui en aura fait l'exposé pour le faire amender ou le faire
de nouveau.-S.R.C., c. 174, art. 264.

746. Lors de l'audition d'un appel en vertu des pouvoirs Pouvoirs de la
ci-dessus conférés, la cour d'Appel pourra- cour d'Appel.

(a.) Confirmer la décision dont est appel ; ou
(b.) Si elle est d'avis que la décision est erronée, et que le

procès est en conséquence entaché d'un vice de procédure,
ordonner un nouveau procès ; ou

(c.) Si elle considère que la sentence est erronée ou que
l'arrêt du jugement est erroné, prononcer la sentence qui
aurait dû être prononcée, ou écarter toute sentence prononcée
par la cour inférieure, et renvoyer la cause à la cour infé-
rieure avec instruction de prononcer la sentence voulue;
ou

(d.) Si elle est d'avis, dans une cause où l'accusé a été dé-
claré coupable, que la décision est erronée et que l'accusé
aurait dû être acquitté, ordonner que l'accusé soit libéré,
lequel ordre aura tous les effets d'un acquittement ; ou

(e.) Ordonner un nouveau procès ; ou
(f.) Rendre telle autre ordonnance que la justice exigera;

pourvu que nulle condamnation ne soit mise de côté, ni
aucun nouveau procès ordonné, bien qu'il paraisse que cer-
tains témoignages ont été illégitimement admis ou rejetés,
ou qu'il a été fait quelque chose de non conforme à la loi
pendant le procès, ou que quelque instruction erronée a été
donnée, à moins que, de l'avis de la cour d'Appel, il en soit
résulté quelque tort réel ou un déni de justice; mais si la
cour d'Appel est d'avis que quelque récusation de la part de
la défense a été improprement écartée, elle accordera un
nouveau procès.

2. S'il appert à la cour d'Appel que ce tort ou déni de jus-
tice n'avait trait qu'à quelque chef d'accusation seulement, la
cour pourra donner des instructions distinctes à l'égard de
chaque chef et pourra prononcer sentence sur tout chef non
affecté par ce tort ou ce déni de justice et restant intact, ou
renvoyer l'affaire à la cour inférieure avec instruction de
rendre telle sentence que la justice exigera.
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3. L'ordonnance ou l'instruction de la cour d'Appel sera
attestée par la signature du juge en chef ou du plus ancien
juge puiné présidant, à l'officier compétent de la cour devant
laquelle le procès a en lieu, et cette ordonnance ou instruc-
tion sera mise à exécution.-S.R.C., c. 174, art. 268.

emande 747. Après qu'une personne aura été trouvée coupable
d'un acte criminel, la cour devant laquelle le procès aura eu
lieu pourra, soit pendant la session, soit après, lui accorder
la permission de demander un nouveau procès à la cour
d'Appel pour le motif que le verdict était contraire à l'en-
semble de la preuve. La cour d'Appel pourra, à l'audition
de cette requête, ordonner un nouveau procès si elle le juge
à propos.

2. Dans le cas d'un procès devant une cour de sessions
générales ou trimestrielles, cette autorisation pourra être
donnée pendant la session ou à la fin, par le juge ou autre
personne qui aura présidé au procès.

Nouveau pro- 74S. Si, sur demande de la clémence de la Couronne en
u m r faveur de quelque personne convaincue d'un acte criminel,

de la Justice. le ministre de la Justice éprouve quelque doute que cette
personne aurait dû être trouvée coupable, il pourra, au lieu
de recommander à Sa Majesté de faire grâce ou de commuer
la sentence, après telle enquête qu'il jugera à propos, ordon-
ner par écrit qu'un nouveau procès ait lieu à telle époque
et devant telle cour qu'il jugera à propos.

Effets inter 749. La sentence d'une cour ne sera pas suspendue par
l'appiel. suite d'un appel, à moins que la cour ne l'ordonne expres-

sément, excepté lorsque la sentence sera que l'accusé soit
mis à mort ou fouetté. La production d'un certificat de
l'officier de la cour qu'une question a été réservée, ou qu'au-
torisation a été donnée de demander un nouveau procès, ou
d'un certificat du procurenr général qu'il a donné permis-
sion de s'adresser à la cour d'Appel, ou d'un certificat du
ministre de la Justice qu'il a ordonné un nouveau procès,
sera une autorisation suffisante de suspendre l'exécution de
toute sentence de mort ou de la peine du fouet.

2. Dans tous les cas la cour d'Appel pourra, en ordonnant
un nouveau procès, prescrire que l'accusé soit admis à cau-
tion.

AUr em dot750. Toute personne convaincue d'un acte criminel et
(ltlur"" dont la conviction aura été confirmée sur appel interjeté en

vertu de l'article 742, pourra interjeter appel à la cour Su-
prême du Canada de la confirmation de cette conviction; et la
cour Suprême du Canada décernera à cet égard l'ordre ou l'or-
donnance qui lui semblerajuste, soit aux fins de confirmer
la conviction ou d'accorder un nouveau procès, ou autre-
ment, soit aux fins d'accueillir ou refuser cette demande, et
rendra toutes autres ordonnances nécessaires pour mettre

862 son
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1son ordre ou ordonnance à effet ; mais nul appel de cette
nature ne pourra être interjeté lorsque la cour d'Appel aura
été unanime à confirmer la conviction, ni à moins qu'avis
par écrit de l'appel n'ait été signifié au procureur général de
la province d'où l'appel sera interjeté, dans les quinze jours
après que la conviction aura été confirmée, ôu dans tout
autre délai qu'accordera la cour Suprême du Canada ou l'un
de ses juges.

2. A moins que cet appel ne soit inscrit pour audition par
l'appelant à la session de la cour Suprême pendant la-
quelle la conviction aura été confirmée, ou à la session im-
médiatement suivante, si la dite cour ne siège pas alors,
l'appel sera censé avoir été abandonné, à moins que la cour
Suprême ou l'un de ses juges n'en ordonne autrement.

3. Le jugement de la cour Suprême sera, dans tous les
cas, définitif.-50-51 V., c. 50, art. 1.

751. Nonobstant toute prérogative royale, ou tout ce que Appel . .
contenu dans l'Acte d'interprétation ou l'Acte des cours Su- a i

prême et de l'Echiquier, nul appel ne pourra être interjeté,
dans aucune cause criminelle, d'aucun jugement ou ordre
d'aucune cour du Canada à aucune cour d'appel ou aucune
autorité qui, dans le Royaume-Uni, peut connaitre des ap-
pels ou pétitions à Sa Majesté en conseil.-50-51 V., c.
43. art. 1.

PARTIE LIII.

DISPOSITIONS SPECIALES.

752- Lorsqu'une personne incarcérée sous prévention Détentiu
d'un acte criminel aura pris des procédures, devant un juge 1 le" re e

ou une cour criminelle ayant juridiction dans la matière,
par voie de certiorari, habeas corpus ou autrement, pour faire
examiner la légalité de son incarcération, ce juge ou cette
cour pourra, en décidant ou sans décider la question,
ordonner que l'accusé soit gardé en prison, et prescrire que
le juge ou le juge de paix sur le mandat duquel il aura
été incarcéré, ou tout autre juge ou juge de paix, prenne les
mesures, entende les témoignages ou fasse toute autre chose
qui, de l'avis de la cour ou du juge, seront le plus propres à
rendre justice.

753. Tout juge en exercice ou autre personne présidant La décision
aux sessions d'une cour durant lesquelles une personne de questioaw
subit son procès pour un acte criminel prévu par le présent cours des lé-
acte, qu'il soit juge de cette cour ou qu'il soit nommé par ats erutve.

commission pour tenir ces sessions, pourra réserver à un
jour ultérieur sa décision finale sur les questions soulevées
au cours du procès ; et sa décision, en quelque temps qu'il
la donne, sera réputée avoir été donnée pendant le procès.
-S.R.C., c. 174, art. 269.
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Pratique à 754. La pratique et la procédure à suivre dans les causes
suivre devantt
la Haute coir et affaires criminelles qui s'instruiront devant la Haute cour
le Justice de Justice d'Ontario au sujet desquelles il n'est pas pourvu
d'Ontaro. par le présent acte, seront les mêmes que celles que l'on a

suivies jusqu'ici.-S.R.C., c. 174, art. 270.

Conission 755. Si une commission générale pour la tenue d'une
po)ur la tenue e iie emnro
d'une cour cour d'assises et de nisi prius, d'oyer et terminer ou d'évacua-
l'assises, etc. tion des prisons, dans quelque comté ou district de la pro-

vince d'Ontario, est émise par le Gouverneur général, elle
devra contenir les noms des juges de la cour Suprême de
Judicature d'Ontario, et pourra contenir aussi les noms des
juges de toute cour de comté d'Ontario, et de tout conseil de
Sa Majesté versé en loi dûment nommé pour la province du
Haut-Canada ou la province d'Ontario; et si une pareille
commission est émise pour un district judiciaire provisoire.
elle pourra contenir le nom du juge de la cour de district du
dit district.

2. Les dites cours seront présidées par l'un des juges de la
dite cour Suprême, ou, en leur absence, par l'un des dits
juges de cour de comté ou l'un des dits conseils, ou, dans un
district provisoire, par le juge de la cour de ce district.-
S.R.C., c. 174, art. 271.

Cour de ses- 75. Il ne sera pas nécessaire qu'aucune cour de sessions
>ions généra.
len. genérales dans la province d'Ontario fasse évacuer la prison

de tous les détenus qui· s'y trouveront sur accusation de
vol, mais la cour pourra laisser l'instruction de ces causes à
la prochaine cour d'Oyer et Terminer et d'évacuation des
prisons, si, à raison de la difficulté ou de l'importance de
l'affaire, ou pour toute autre cause, il lui paraît à propos de
le faire.- S.R.C., c. 174, art. 272.

Délai pour 757. Si quelque personne est poursuivie dans l'une des
plie"", divisions de la Haute cour de.] ustice d'Ontario au sujet d'un

dans Ontario. acte criminel, par dénonciation ou plainte faite devant cette
cour, ou par acte d'accusation porté ou renvoyé devant elle,
et y comparaît pendant sa session, en personne, ou, dans le
cas d'une corporation, par procureur, pour répondre à la
plainte ou à l'accusation, le défendeur, en en étant accusé, ne
pourra obtenir de sursis à la session suivante, mais présen-
tera sa défense ou son exception dans les quatre jours de sa
comparution, et, à défaut par lui de présenter sa défense ou
son exception dans les quatre jours susdits, jugement pourra
être inscrit contre ce défendeur par défaut.- S.R.C., c. 174,
art. 273.

ordonnance 75S. Si le défendeur comparaît par procureur pour répon-
le plaider. dre à la plainte ou à l'accusation, il ne pourra obtenir de

sursis à la session suivante, mais il pourra être de suite
rendu et signifié une ordonnance le requérant de produire
sa défense, et il pourra être contraint de la présenter, sans
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quoi jugement pourra être rendu contre lui par défaut, de la
même manière que la chose aurait pu être faite autrefois
dans les cas où le défendeur avait comparu par procureur
pour répondre à la plainte ou à l'accusation à une session
antérieure ; mais la cour ou quelqu'un de ses juges, si cause
suffisante à cet effet est démontrée, pourra accorder un nou-
veau délai au défendeur pour produire sa défense ou son
exception à la plainte ou à l'accusation.-S.R.C., c. 174,
art. 274.

759. Si une personne accusée d'un acte criminel à la Délai pour
poursuite du procureur général d'Ontario dans la cour susdite ®ttre el
n'est pas mise en jugement dans les douze mois après qu'elle prevenu.
aura produit un plaidoyer de non-coupable, la cour où la pour-
suite sera pendante, sur requête présentée au nom du défen-
deur-requête dont avis préalable de vingt jours devra être
donné au procureur général-pourra rendre une ordonnance
autorisant le défendeur à provoquer l'instruction de l'affaire;
et sur ce, le défendeur pourra provoquer cette instruction en
conséquence, à moins qu'il ne soit inscrit un nolle prosequi.

c. 174, art. 275.

760. Dans la province de la Nouvelle-Ecosse, une liste Liste des

des causes criminelles sera soumise au grand jury, par le ca"sesremi
greffier de la Couronne, à chaque session de la cour, accom- Nouvelle-
pagnée des dépositions prises dans chaque cause et des noms Ecosse.
des différents témoins, et les actes d'accusation ne seront pas
dressés, sauf à Halifax, avant que le grand jury ne l'ordonne.
-S.R.C., c. 174, art. 276.

761. Un juge de la cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse Sentence cri-

pourra condamner les criminels déclarés coupables tous les minelle dans
la Nouvelle-

jours durant les séances de la cour à Halifax, de même que Ecosse.
durant le terme.-S.R.C., c. 174, art. 277.

PARTIE LIV.

INSTRUCTION EXPÉDITIVE DES ACTES CRIMINELS.

762. Les dispositions de la présente partie ne s'appli- Territoires du
quent pas aux territoires du Nord-Ouest ni au district de N.,O. et

Kéwatin ex-
Kéwatin.-52 V., c. 47, art. 8. emptés de

cette partie.

763. Dans la présente partie, à moins que le contexte Définitions.
n'exige une interprétation différente,-

(a.) L'expression "juge " signifie et comprend,--
(i ) Dans la province d'Ontario, tout juge d'une cour de

comté, juge puiné ou juge suppléant, autorisé à agir
comme président des sessions générales de la paix, et aussi
les juges des districts provisoires d'Algoma et de la Baie-
du-Tonnerre, et le juge de la cour du district de Muskoka
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et Parry-Sound, respectivement autorisés à agir comme
présidents des sessions générales de la paix;

(ii.) Dans la province de Québec, dans tout district où
il y a un juge des sessions, ce juge des sessions, et dans
tout district où il n'y a pas de juge des sessions, mais où
il se trouve un magistrat de district, ce magistrat de
district, et dans tout district où il n'y a ni juge des ses-
sions ni magistrat de district, le shérif du district

(iii ) Dans chacune des provinces de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard,
tout juge d'une cour de comté

(iv.) Dans la province du Manitoba, le juge en chef, ou
un juge putné de la cour du Banc de la Reine, ou un
juge d'une cour de comté;

(v.) Dans la province de la Colombie-Britannique, le
juge en chef, ou un juge puiné de la Cour Suprême, ou
un juge d'une cour de comté;
(b.) Les expressions " avocat de comté " ou " greffier de

la paix" comprennent, dans les provinces de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-
Edouard, tout greffier d'une cour de comté, et, dans la
province du Manitoba, tout procureur de la Couronne, le
protonotaire de la cour du Banc de la Reine, et tout adjoint
(deputy) du protonotaire de cette cour, tout adjoint du
greffier de la paix, et l'adjoint du greffier de la Couronne et
des Plaids pour tout district de la dite province.-52 V., c.
47, art. 2.

.Juge con sti- 764. Le juge siégeant à un procès fait sous l'empire de
tué (lit COI la présente partie est constitué en cour d'archives, pour

toutes les fins de ce procès et des procédures en dépendant
ou s'y rattachant, et cette cour sera désignée, dans toutes les
provinces du Canada à l'exception de celle de Québec, sous
le nom de " La cour criminelle du juge de la cour de comté "
du comté, de l'union de comtés ou du district judiciaire où
elle se tiendra.

2. Les pièces de procédure seront déposées parmi les
archives de la cour que présidera le juge et feront partie de
ces archives.-52 V., c. 47, art. 4.

1,ufraction. 765. Toute personne préventivement incarcérée sur accu-
1 emirle de la sation d'avoir commis quelqu'une des infractions mention-
pr&vnte l'ar- nées à l'article 539 comme étant du ressort des sessions géné-
tie. rales ou trimestrielles de la paix, pourra, de son propre

consentement, dont inscription sera alors faite au dossier, et
conformément aux dispositions du présent acte, subir son
procès dans toute province en vertu des dispositions sui-
vantes, hors des sessions et en dehors du terme régu-
lier ou des séances de la cour, que la cour devant laquelle,
en l'absence de ce consentement, cette personne subirait
son procès pour l'infraction qui lui est imputée, ou le
grand jury de cette cour, soient ou ne soient pas alors en
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session, et, si elle est trouvée coupable, elle pourra être
condamnée par le juge.-52 V., c. 47, art. 5.

766. Tout shérif devra, dans les vingt-quatre heures Devoir du
après qu'un prévenu comme ci-haut sera préventivement ' rrn
incarcéré en attendant son procès, informer le juge par écrit du prévenu.

que ce prévenu est ainsi incarcéré, relatant son nom et la
nature de l'accusation portée contre lui, sur quoi le juge
fera comparaître le prévenu devant lui sous le plus court
délai possible.-52 V.. c 47, art. 6.

767. Le juge, après avoir pris communication des dépo- comparution
sitions à la suite desquelles le prévenu a été incarcéré, lui du prevenu
exposera juge.

(a.) Qu'il est accusé de l'infraction, dont il lui expliquera
la nature.;

(b.) Qu'il peut, à son choix, subir son procès immédiate-
nent devant ce juge sans l'intervention d'un jury, ou rester

en prison ou sous caution, selon que la cour en décidera,
pour subir son procès de la manière ordinaire devant la
cour ayant juridiction criminelle.

2. Si le prévenu demande un procès par jury, le juge le
renverra en prison ; mais s'il consent à subir son procès
devant le juge sans l'intervention d'un jury, l'avocat de
comté, le greffier de la paix ou tout autre officier poursui-
vant portera contre lui l'accusation pour laquelle il a été
incarcéré en attendant son procès ; et si, après avoir été
interpellé au sujet de l'accusation, le prévenu plaide " cou-
pable," l'officier poursuivant fera la grosse des procédures
d'après l'une des formules, autant que possible, MM ou NN
de la première annexe du présent acte ; ce plaidoyer sera
consigné au dossier, et le juge prononcera telle sentence
que de droit contre le prévenu, laquelle sentence aura la
même force et le même effet que si elle eût été prononcée
par toute cour autorisée à juger l'infraction de la manière
ordinaire.-52 V., c. 47, art. 7.

768. Si un prévenu, sur deux ou plus accusés de la même Personnes
infraction, demande un procès par jury, et que l'autre ou les conjointement

autres consentent à subir leur procès devant le juge sans un
jury, le juge pourra, à sa discrétion, renvoyer tous les pré-
venus en prison pour subir leur procès.-52 V., c. 47,
art. 8.

769. Si, en vertu de la p.artie LV ou de la partie LVI, il Op,tion du
-a été demandé à un prévenu de dire s'il désire être jugé r®r"sveaprès
par le magistrat ou les juges de paix, selon le cas, ou subir d'être jugé
son procès devant un jury, et s'il a opté pour un procès Parle juge.
-devant un jury, et si ce choix est énoncé dans le mandat de
dépôt en attendant le procès, le shérif et le juge ne seront
pas tenus de suivre les procédures prescrites par la présente
-partie. 52 V., c. 47, art. 9.
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2. Mais si le prévenu, après avoir opté pour un procès par
jury, a été renvoyé en prison en attendant son procès, il
pourra, en tout temps avant la session régulière ou les
séances de la cour auxquelles aurait lieu ce procès par jury,
notifier le shérif qu'il désire revenir sur son choix; sur quoi
le shérif devra procéder ainsi que le prescrit l'article 766, et
ensuite il sera procédé contre le prévenu ainsi incarcéré
comme s'il n'eût pas fait de choix en premier lieu. 53 V.,
c. 37, art. 30.

Continuation 774. Les procédures commencées sous l'empire de la pré-
dtes p)rocédures
(levant u sente partie devant un juge, pourront, si ce juge se trouvait
autre juge. incapable d'agir pour une cause quelconque, être continuées

devant un autre juge compétent pour juger les prisonniers
sous l'empire de cette partie dans le même district judi-
ciaire, et ce dernier juge aura, en ce qui concerne les procé-
dures en question, même pouvoir que si elles avaient été
commencées devant lui, et pourra faire renouveler devant
lui toute partie des procédures dont le renouvellement lui
paraîtra nécessaire.-52 V., c. 47, art. 9; 53 V., c. 37, art. 30.

Option du 771. Si, lors du procès, fait en vertu de la partie LV ou
prn"cp"r'." de la partie LVI, d'une personne accusée d'une infraction

tion en vertu jugeable en vertu des dispositions de la présente partie, le
o 1. magistrat ou les juges de paix décident de ne pas lui faire

un procès sommaire, mais de renvoyer le prévenu en prison
pour attendre son procès, ce prévenu pourra ensuite, de son
consentement, être jugé sous l'empire de la présente partie.
-52 V., c. 47, art. 10.

Procès du 772. Si le prévenu, après avoir été ainsi interpellé et avoir
prvenu. consenti à être jugé comme ci-haut, plaide " non-coupable,"

le juge fixera son procès à un jour rapproché, ou au jour
même, et l'avocat de comté ou le greffier de la paix assignera
pour le jour du procès les témoins nommés dans les déposi-
tions, ou ceux d'entre eux et tous autres qu'il jugera néces-
saires, pour prouver l'accusation; et le juge pourra lui faire
subir son procès et prononcer sentence contre lui, s'il est
trouvé coupable, ainsi que mentionné ci-haut; mais s'il
n'est pas trouvé coupable, le juge le fera immédiatement
élargir quant à ce chef d'accusation.-52 V., c. 47, art. 11.

Instruction 773. L'avocat de comté ou le greflier de la paix, ou tout
ates on officier poursuivant, pourra, du consentement du juge, por-
celles pour ter contre le prévenu une ou des accusations pour toute ou
prévenu a été toutes infractions à l'égard desquelles il pourrait subir son
incarceré. procès en vertu des dispositions de la présente partie, autres

que l'infraction ou les infractions pour laquelle ou lesquelles
il a été incarcéré en attendant son procès, bien que cette
accusation ou ces accusations ne paraissent pas ou ne soient
pas mentionnées dans les dépositions à la suite desquelles
le prévenu a été ainsi incarcéré.-52 V., c. 47, art. 12.
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774. Le juge aura, dans toute cause portée devant lui, le Pouvoirs du
même pouvoir d'acquitter ou de déclarer coupable, ou de juge.
déclarer coupable de toute autre infraction que celle dont
le prévenu est accusé, qu'aurait un jury si le prévenu subis-
sait son procès à une session de toute cour mentionnée en la
présente partie, et pourra rendre tout verdict qui, lors d'un
procès à une session de toute telle cour, peut être rendu par
un jury.-52 V., c. 41, art. 13.

775. Si un prévenu opte pour un procès devant le juge Admission â
sans l'intervention d'un jury, le juge pourra, à sa discrétion, caution.

l'admettre à caution pour sa comparution lors du procès, et
proroger le cautionnement de temps à autre si la cour est
ajournée ou pour toute autre raison ; et ce cautionnement
pourra être fourni et parfait devant le greffier.-52 V., c. 47,
art. 14.

776. Si un prévenu opte pour un procès par jury, le juge cautionne-
pourra, au lieu de le renvoyer en prison, l'admettre à cau- nent dans lepourr, au as où le piré-
tion pour sa comparution lors du procès à telle époque et à venu opte pour
tel endroit, et devant telle cour qu'il prescrira; et ce cau- 1'yroces par

tionnement pourra être fourni et parfait devant le greffier.
-52 V., c. 47, art. 15.

777. Le juge pourra ajourner le procès de temps à autre Ajournement.
jusqu'à ce qu'il soit définitivement terminé.-52 V., c. 47,
art. 16.

778. Le juge aura tous les pouvoirs de rectification qu'au- Pouvoirs
rait toute cour mentionnée en la présente partie si le procès d'amender.

avait lieu devant cette cour.-52 V., c. 47, art. 17.

779. Toute obligation prise en vertu de l'article 598 du Les obliga-
présent acte, dans le but de contraindre un poursuivant ou tions de pour-

suivre ou de
un témoin à comparaître, sera, si le prévenu désire subir son rendre témoi-

procès en vertu des dispositions de la présente partie, obliga- age s'appli-
toire pour chacune des personnes engagées par l'obligation, procédures
à l'égard de toutes choses y mentionnées, au sujet du procès l'empire de la
par le juge en vertu de la présente partie, tout comme si présente par-
cette obligation eût été, à l'origine, consentie pour l'accom- tie.
plissement de ces choses au sujet de ce procès; pourvu qu'un
avis d'au moins quarante-huit heures soit donné par écrit,
soit personnellement, soit en le laissant au domicile des per-
sonnes tenues par cette obligation, tel qu'il y sera décrit,
qu'elles aient à comparaître devant le juge à l'endroit où le
procès devra avoir lieu.-53 V., c. 37, art. 29.

780. Tout témoin à charge ou à décharge, dûment assi- Les témoins
gné ou requis par subpona de comparaître et rendre témoi- devront tr
gnage devant le juge présidant au procès, au jour fixé pour dant tout le
le procès, sera tenu de comparaître et d'être présent pendant Procès.

tout le procès; et s'il fait défaut il sera réputé coupable de
369 mépris
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mépris de cour, et pourra être poursuivi en conséquence.-
52 V., c. 47, art. 18.

Procadures 781. Sur preuve, établie à la satisfaction du juge, que le
contre les té-
,noins recalci- subpcei a été signifié à un témoin faisant défaut de compa-
trants. raitre devant lui comme le lui enjoignait le subpæna, et

après que ce juge se sera convaincu que la comparution de
ce témoin devant lui est indispensable aux fins de lajustice,
il pourra, par son mandat, faire arrêter ce témoin et le faire
amener immédiatement devant lui pour rendre témoignage
ainsi que requis par le subprena, et pour répondre de sa déso-
béissance à cet égard; et ce témoin pourra être détenu sur
ce mandat devant le juge ou dans la prison commune, dans
le but de le contraindre à comparaître comme témoin ; ou, à
la discrétion du juge, ce témoin pourra être élargi en sous-
crivant une obligation, avec ou sans cautions, à l'effet qu'il
comparaîtra pour rendre témoignage. ainsi qu'il y sera men-
tionné, et répondre de son défaut de comparaître comme le
lui enjoignait le subpcena, comme pour mépris de cour; et le
juge pourra instruire et décider sommairement l'accusation
de mépris de cour imputée au témoin, qui, s'il en est trouvé
coupable, pourra être condamné à l'amende ou à l'empri-
sonnement, ou aux deux peines à la fois,-l'amende ne
devant pas excéder cent piastres, l'emprisonnement devant
avoir lieu dans la prison commune, avec ou sans travaux
forcés, et ne pas excéder quatre-vingt-dix jours; et il pourra
aussi être condamné à payer les frais entraînés par l'exécu-
tion du mandat et ceux de sa détention.

2. Ce mandat pourra être dressé d'après la formule 00,
et la condamnation pour mépris de cour d'après la formule
PP de la première annexe du présent acte, et ils conféreront
aux personnes et aux officiers y désignés comme devant agir
l'autorité d'accomplir les choses qui leur seront respective-
ment ordonnées.-52 V., c. 47, art. 19.

PARTIE LV.

INSTRUCTION SOMMAIRE DES ACTES CRIMINELS.

Définitions. 782. Dans la présente partie, à moins que le contexte
n'exige une interprétation différente,-

(a.) L'expression " magistrat " signifie et comprend,-
(i.) Dans les provinces d'Ontario, de Québec et du

Manitoba, tout recorder, juge d'une cour de comté étant
juge de paix, commissaire de police, juge des sessions de
la paix, magistrat de police, magistrat de district ou autre
fonctionnaire ou tribunal revêtu par l'autorité législative
compétente du pouvoir d'accomplir seuls les actes qui doi-
vent être d'ordinaire accomplis par deux juges de paix
ou plus, et agissant dans la circonscription territoriale de
son ressort;

370 (ii.)
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(ii.) Dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick, tout recorder, tout juge d'une cour
de comté, magistrat stipendiaire ou magistrat de police
agissant dans la circonscription territoriale de son res-
sort, et tout commissaire de police et tout fonctionnaire,
tribunal ou toute personne revêtue par l'autorité légis-
lative compétente du pouvoir d'accomplir seuls les actes
qui doivent être d'ordinaire accomplis par deux juges de
paix ou plus;

(iii.) Dans les provinces de l'Ile du Prince-Edouard et
de la Colombie-Britannique, et dans le district de Kéwatin,
deux juges de paix siégeant ensemble, et tout fonction-
naire ou tribunal revêtu des pouvoirs de deux juges de
paix;

(iv.) Dans les territoires du Nord-Ouest, tout juge de la
cour Suprême des dits territoires, ou deux juges de paix
siégeant ensemble, et tout fontionnaire ou tribunal ayant
les pouvoirs de deux juges de paix;
(b.) L'expression " prison commune ou autre lieu de déten-

tion" comprend, lorsqu'il s'agit d'un contrevenant dont l'âge,
à la date de sa condamnation, n'excède pas seize ans, de
l'avis du magistrat, toute prison de réforme établie pour la
détention des jeunes délinquants dans la province où a lieu
la condamnation, et à laquelle, aux termes de la loi de cette
province, le contrevenant peut être envoyé; et

(c.) L'expression "propriété" s'entend de tout ce qui est
compris sous ce mot ou sous celui de "valeurs," tel qu'il est
défini dans le présent acte, et s'il s'agit de " valeurs," le mon-
tant en sera calculé en la manière prescrite dans le présent
acte.-S.R.C., c. 176, art. 2.

783. Si une personne est accusée devant un magistrat,- Infractions
(a.) D'avoir commis un vol, ou d'avoir obtenu des deniers sos n ire

ou effets sous de faux prétextes, ou d'avoir illégalement recélé de la présente

des effets volés, lorsque la valeur de la propriété que l'on partie.
prétend avoir été volée, obtenue ou recélée n'excède pas, au
jugement du magistrat, la somme de dix piastres; ou

(b.) D'avoir tenté de commettre un vol; ou
(c.) D'avoir commis des voies de fait graves, en infligeant

illégalement et malicieusement à autrui, avec ou sans arme
ou instrument, quelque lésion corporelle grave, ou en le
blessant illégalement et malicieusement; ou

(d.) D'avoir assailli une fille ou femme, ou un garçon dont
l'âge, de l'avis du magistrat, n'excède pas quatorze ans, et
que cette attaque soit de nature, aux yeux du magistrat, à
ne pouvoir être suffisamment punie par une conviction
sommaire' devant lui en vertu de toute autre partie du pré-
sent acte, et ne constitue pas, selon lui, s'il s'agit d'une fille
ou femme, une attaque avec intention de viol; ou

(e.) D'avoir assailli, empêché, molesté ou entravé un agent
de la paix ou un fonctionnaire public dans l'accomplissement
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légal de ses devoirs, ou avec intention d'en empêcher l'exé-
cution; ou

(f.) De tenir, habiter ou fréquenter habituellement une
maison de désordre, maison malfamée ou lieu de débauche;
Ou

(g.) D'avoir employé ou permis sciemment que quelque
partie d'un local sous son contrôle soit employée dans le but

(i.) D'inscrire ou enregistrer des paris ou gageures, ou
de vendre quelque poule ; ou

(ii.) De garder, exposer ou employer, ou permettre
sciemment de garder, exposer ou employer, quelque in-
vention ou appareil destiné à inscrire ou enregistrer un
pari ou une gageure, ou la vente d'une poule ; ou
(h.) De se faire le gardien ou dépositaire de deniers, effets

ou choses de valeur déposés comme enjeux, pariés ou en-
gagés; ou-

(i.) D'inscrire on enregistrer quelque pari ou gageure, ou
de vendre quelque poule, sur le résultat d'une élection poli-
tique ou municipale, ou d'une course, ou de quelque épreuve
ou lutte d'habileté, de force ou de pouvoir d'endurer entre
hommes ou bêtes,-

Le magistrat pourra, sauf les dispositions ci-dessous pres-
crites, entendre et décider l'accusation d'une manière som-
maire.-S.R.C., c. 176, art. 3.

Juridiction 7§4. Dans le cas où une personne est accusée de tenir,
absolue dlu
magistrat habiter ou fréquenter habituellement une maison de désor-
certains cas. dre, maison malfamée ou lieu de débauche, la juridiction

du magistrat est absolue et n'est pas subordonnée au con-
sentement de l'accusé d'être jugé par le magistrat, et il ne
lui sera pas demandé s'il consent à être ainsi jugé ou non;
et les dispositions de la présente partie ne dérogent en
quoi que ce soit à la juridiction sommaire absolue conférée,
en aucun cas, à un ou des juges de paix par toute autre
partie du présent acte.-S.R.C., c. 176, art. 4.

2. La juridiction du magistrat est absolue à l'égard de tout
matelot ou marin ne se trouvant que passagèrement en
Canada, et n'y ayant pas de domicile permanent, accusé,
soit dans la cité de Québec, telle que délimitée pour les fins
de l'ordonnance de police, soit dans la cité de Montréal, telle
que pareillement délimitée, ou dans tout autre port de mer,
cité ou ville en Canada, où il existe un pareil magistrat, d'y
avoir commis quelqu'une des infractions ci-dessus mention-
nées, et aussi à l'égard de toute autre personne accusée d'une
infraction de cette nature sur la plainte d'un tel matelot ou
marin dont le témoignage est essentiel à la preuve de l'in-
fraction et cette juridiction n'est pas subordonnée au
consentement du prévenu d'être jugé par le magistrat, et il

- ne lui sera pas demandé s'il consent à être ainsi jugé ou
non.-S.R.C., c. 176, art. 5.

3. La juridiction d'un magistrat stipendiaire dans la pro-
vince de l'Ile du Prince-Edouard, et d'un magistrat dans le
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district de Kéwatin, sous l'empire de la présente partie, est
absolue sans le consentement du prévenu.-52 V., c. 46,
art. 1.

785. Si quelque personne est accusée, dans la province Procès son-
d'Ontario, devant un magistrat de police ou stipendiaire "aie e cer-
dans un comté, district ou comté provisoire de cette province, cas.
d'avoir commis une infraction pour laquelle elle peut subir
son procès devant une cour de sessions générales de la paix,
ou si quelque personne est préventivement incarcérée dans
le comté, le district ou le comté provisoire, en vertu du man-
dat d'un juge de paix, sur accusation de s'être rendue cou-
pable d'une pareille infraction, elle pourra, de son propre
consentement, subir son procès devant ce magistrat, et
pourra, si elle est trouvée coupable, être condamnée par le
magistrat à la même peine que celle dont elle eût été pas-
sible si elle eût subi son procès devant la cour des sessions
de la paix.--S.R.C., c. 176, art. 7.

786. Si le magistrat devant lequel une personne est ac- Procédure à
-suivr-e lor, decusée comme ci-haut entend juger l'affaire d'une manière la comparu-

sommaire en vertu des dispositions de la présente partie, il tion du pré-

devra, après s'être assuré de la nature et de la portée de lea nstat.

l'accusation, mais avant l'examen formel des témoins à
charge, et avant de demander à l'accusé de faire sa déclara-
tion, s'il désire en faire une, lui expliquer la substance de
l'accusation portée contre lui, et (si l'accusation n'est pas de
nature à être jugée sommairement sans le consentement de
l'accusé) il lui adressera alors ces paroles, ou des mots au
même effet: " Consentez-vous à ce que l'accusation portée
contre vous soit jugée par moi, ou désirez-vous qu'elle soit
jugée par un jury devant la cour (nommant la cour devant
laquelle elle peut probablement être le plus tôt jugée) ?" et si l'ac-
cusé consent à ce que l'accusation soit jugée et décidée d'une
manière sommaire comme ci-haut, ou si le pouvoir du ma-
gistrat au sujet de l'instruction de cette accusation n'est pas
subordonné au consentement de l'accusé, le magistrat cou-
chera l'accusation par écrit, lui en fera lecture et lui deman-
dera s'il est coupable on non de l'infraction dont il est ac-
cusé. Si l'accusé répond qu'il est coupable, le magistrat
prononcera contre lui telle sentence que de droit au sujet de
cette infraction, sauf les dispositions du présent acte ; mais
si l'accusé dit qu'il n'est pas coupable, le magistrat interro-
gera alors les témoins à charge; et l'examen terminé, le ma-
gistrat lui demandera s'il a quelque défense à faire à cette
accusation, et s'il dit qu'il a une défense, le magistrat enten-
dra cette défense et procédera alors à juger l'affaire d'une
manière sommaire.-S.R.C., c. 176, art. 8 et 9.

787. Dans toute accusation portée en vertu des alinéas Punition de
(a) ou (b) de l'article 788, si, après avoir entendu toute l'af- certaines in-
faire du côté de la poursuite et de la défense, le magistrat bant sous
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presente par- trouve que l'accusation est prouvée, il condamnera l'accusé
à l'incarcération dans la prison commune ou autre lieu de
détention, pour y être détenu, evec ou sans travaux forcés,
pendant six mois au plus.-S.R.C., c. 176, art. 10.

Punition de 788. Dans toute cause jugée d'une manière sommaire en
certaines aut- vetIn c) u, ',,() , z

t "c ~vertu des alineas (c), (d), (e), ()g,(h) ou (i) de l'article
783, si le magistrat trouve que l'accusation est prouvée,
il pourra condamner l'accusé et le faire incarcérer dans
la prison commune ou autre lieu de détention, pour y
être détenu avec ou sans travaux forcés pendant six mois au
plus, ou le condamner à payer une amende n'excédant pas,
avec les frais, la somme de cent piastres, ou à une amende
et à un emprisonnement n'excédant pas la somme et la.
période susdites; et cette amende pourra être prélevée par
mandat de saisie-exécution sous les seing et sceau du magis-
trat, ou la personne convaincue pourra, indépendamment
de tout autre emprisonnement en vertu de la même convic-
tion, être condamnée à l'incarcération dans la prison com-
mune ou autre lieu de détention pendant une autre période
de pas plus de six mois, à moins que l'amende ne soit plus
tôt payée.-S.R.C., c. 176, art. 11.

Procédures, à 789. Si une personne est accusée de vol devant un magis-
l"sil"etions trat, ou d'avoir obtenu quelque propriété sous de faux pré-
relatives? une textes, ou d'avoir illégalement recélé des effets volés, et si ]a

<iX (e valeur de la propriété volée, obtenue ou recélée excède dix
dix piastres. piastres, et si la preuve à charge est, à son avis, suffisante

pour faire subir à l'accusé un procès pour le fait qui lui est
imputé, le magistrat, si le cas lui parait être un de ceux qui
peuvent être jugés par voie sommaire, et qui peuvent être
suffisamment punis en vertu des pouvoirs conférés par la
présente partie, couchera l'accusation par écrit, en donnera
lecture à l'accusé, et, à moins qu'il ne soit une des personnes
qui peuvent être jugées sommairement sans qu'il soit besoin
de leur consentement, lui soumettra la question mentionnée
à l'article 786, et lui expliquera qu'il n'est pas obligé de
plaider ou de répondre devant le magistrat, mais que s'il ne
plaide ou ne répond pas devant lui, il sera emprisonné pour
subir son procès suivant le cours ordinaire de la loi.-S.R.C.,
c. 176, art. 12.

Condanma- 790. Si la personne accusée ainsi qu'il est mentionné à
ti"li plaidoye l'article précédent consent à être jugée par le magistrat, ce
(e coupable dernier lui demandera alors si elle est coupable ou non; ettel cas. i elle répond qu'elle est coupable, le magistrat ordonnera

qu'un plaidoyer de coupable soit inscrit à la procédure, et
la condamnera à la même peine que celle dont elle aurait été
passible si elle eût été convaincue à la suite d'une mise en
accusation en la manière ordinaire,-et si elle répond
qu'elle n'est pas couapable, le magistrat procédera ainsi qu'il
est prescrit à l'article 786.-52 V., c. 46, art. 2.

374 791.

Chap. 29. 55-56 VICT.



Titre VII. 267

791. Si, au cours de quelque procédure en vertu de Le maitrat
la présente partie, il appert au magistrat que l'infraction, ene jas pro-
à raison d'une condamnation antérieure du prévenu, ou céder par voie

pour toute autre cause, doit être poursuivie par voie d'acte sonnaire.

d'accusation, et non pas décidée par voie sommaire, le magis-
trat pourra, avant que le prévenu ait présenté sa défense,
décider de ne pas procéder par voie sommaire; mais une
condamnation antérieure n'empêchera pas le magistrat de
juger l'affaire d'une manière sommaire s'il le croit à propos.
-S.R.C., c. 176, art. 14.

792. Si, lorsque son consentement est nécessaire, le pré- Le choix d'un
venu déclare vouloir être jugé devant un jury, le magistrat proers par
fera une instruction préliminaire ainsi qu'il est prévu aux tionné dans le
parties XLIV et XLV, et si le prévenu est renvoyé en prison "adat e

en attendant son procès, le magistrat énoncera dans son
mandat de dépôt le fait que le prévenu a fait ce choix.-
S.R.C., c. 176, art. 15.

793. Dans toute procédure sommaire en vertu de la pré- Défensepleine
sente partie, il sera permis à l'accusé de faire une défense eto ire au-

pleine et entière, et de faire interroger et contre-interroger
tous les témoins par conseil ou solliciteur.-S.R.C., c. 176,
art. 16.

794. Toute cour tenue par un magistrat pour les fins de Les procé-
dures se feront

la présente partie sera publique.-S.R.C., c. 176, art. 17. en audience
publique.

795. Le magistrat devant* lequel une personne quelcon- Pouvoir d'as-
que est accusée en vertu de la présente partie, pourra assigner S¿gme des
toute personne à comparaltre comme témoin lors de l'instruc-
tion de la cause, aux temps et lieu fixés dans l'assignation;
et le magistrat pourra faire souscrire une obligation à toute
personne qu'il jugera nécessaire d'interroger au sujet de
l'accusation, par laquelle elle s'engagera à comparattre aux
temps et lieu par lui fixés, et à rendre témoignage lors de
l'instrucion de l'accusation ; et si la personne ainsi assignée
ou obligée néglige ou refuse de comparaltre conformément
à l'assignation ou à l'obligation, et si, sur preuve préalable
du fait qu'elle a été dûment assignée ainsi que ci-dessous
mentionné, ou qu'elle s'est obligée comme susdit, le magis-
trat devant qui cette personne aurait dû comparaltre pourra
lancer un mandat pour la contraindre à comparaltre comme
témoin.-S.R.C., c. 176, art. 18.

796. Toute assignation émise en vertu des dispositions Signification
de la présente partie pourra .être signifiée en en remettant tin.
copie à la personne assignée, ou à quelqu'un paraissant être
âgé de plus de seize ans demeurant au domicile ordi-
naire de cette personne ; et toute personne ainsi citée par
écrit, sous le seing d'un magistrat, de comparaitre et rendre
témoignage comme susdit, sera censée avoir été dûment
assignée -S.R.C., c. 176, art. 19.
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Renvoi de 797. Si le magistrat trouve que l'infraction n'est pas prou-
l'accusation. vée, il renverra l'accusation, et dressera et donnera au prévenu

un certificat.sous son seing constatant le fait du renvoi de
l'accusation.-S.R.C., c. 176, art. 20.

Effet de la 798. Toute condamnation prononcée en vertu de la pré-
tionna sente partie aura le même effet qu'une condamnation sur

acte d'accusation pour la même infraction.-S.R.C., c. I76,
art. 22.

Le certificat 799. Quiconque obtiendra un certificat du renvoi dede renvoi est
ufin (le l'accusation, ou sera condamné en vertu de la présente partie,
non-recevoir sera exonéré de toutes procédures criminelles ultérieures

pour la même cause.-S.R.C., c. 176, art. 23.

IU vice de 800. Nulle conviction, sentence ou procédure en vertuforme n'inva-prcde
lide pas les de la présente partie ne sera invalidée pour vice de forme
procédures. et aucun mandat d'emprisonnement émis à la suite d'une

condamnation ne sera censé nul pour cause d'informalité,
s'il y est allégué que le délinquant a été condamné, et s'il y
a une bonne et valable conviction à l'appui de cette alléga-
tion.-S.R.C., c. 176, art. 24.

Le résultat 801. Le magistrat rendant un jugement en vertu des dis-
de l'auditioa
sera transmis positions de la présente partie transmettra la condamnation,
à la.cour des ou un double du certificat du renvoi de l'accusation, avecsiessmons. l'accusation écrite, les dépositions des témoins à charge et à

décharge, et la déclaration de l'accusé, à la prochaine cour
des sessions générales ou trimestrielles de la paix, ou à la
cour exerçant les fonctions d'une cour de sessions générales
ou trimestrielles de la paix pour le district, comté ou lieu,
pour y être conservés par l'officier qu'il appartient parmi les
archives de la cour.-S.R.C., c. 176, art. 25.

'Preuve dle la 802. Une copie de la condamnation ou du certificat ducondamna-
tion ou de renvoi de l'accusation, attestée par l'officier compéfent de la
l'acquitte- cour, ou prouvée être une vraie copie, constituera une"e"t. preuve suffisante de la condamnation ou du renvoi de l'ac-

cusation y mentionnée dans toute procédure légale que ce
soit.-S.R.C., c. 176, art. 26.

Restitution 803. Le magistrat par qui une personne est condamnée en
vo"1f. vertu des dispositions de la présente partie pourra ordonner

la restitution de la propriété volée, prise ou obtenue sous de
faux prétextes, dans tous les cas où, sans les dispositions de
la présente partie, la cour devant laquelle le condamné au-
rait subi son procès aurait pu légalement en ordonner la
restitution.-S.R.C., c. 176, art. 27.

Renvoi de 804. Si une personne est accusée devant un ou des juges
v nufn a. de paix d'une infraction mentionnée à l'article 783, et que
gistrat. le ou les juges de paix soient d'avis que l'affaire peut
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être convenablement décidée par un magistrat, tel que par le
présent prescrit, le ou les juges de paix devant lesquels elle
est ainsi accusée pourront, s'ils le croient à propos, renvoyer
cette personne pour qu'elle subisse un interrogatoire ulté-
rieur devant le magistrat le plus voisin, de la même manière
à tous égards qu'un ou des juges de paix peuvent renvoyer
tout accusé pour subir son procès à une cour quelconque en
vertu de la partie XLV, article 586 ; mais les juges de
paix, dans aucune province, ne pourront renvoyer qui que
ce soit pour subir un interrogatoire ultérieur ou un procès
devant un magistrat dans une autre province.

2. Quiconque est ainsi renvoyé pour subir un interroga-
toire ultérieur devant un magistrat dans une cité, pourra
être interrogé et jugé par tout autre magistrat de la même
cité.

805. Si une personne élargie, après avoir fourni le eau- Non-compa-
tionnement que le ou les juges de paix sont autorisés à rece: vtn° d "à
voir en vertu de la partie XLV, article 587, après le renvoi caution.

d'un accusé, à l'effet qu'elle comparaitra devant un magis-
trat, ne comparait pas ensuite conformément à ce caution-
nement, le magistrat devant lequel elle aurait dû compa-
raître certifiera sous son seing au verso du cautionnement,
au greffier de la paix du district, comté ou lieu, ou autre offi-
cier compétent, selon le cas, le fait de sa non-comparution,
et il sera procédé sur ce cautionnement de la même manière
que sur tous autres cautionnements; et ce certificat sera
considéré prima facie comme une preuve du fait de la non-
comparution, sans preuve de la signature du magistrat au
certificat.-S.R.C., c. 176, art. 31.

806. Toute amende imposée en vertu de la présente partie Emploi des
sera payée et employée comme il suit, savoir :- amendes.

(a.) Dans la province d'Ontario, au magistrat qui l'a im-
posée, ou au greffier de la cour ou greffier de la paix, selon
le cas, et sera par lui remise au trésorier du comté pour les
fins du comté;

(b.) Dans tout nouveau district de la province de Québec,
au shérif de ce district, comme trésorier du fonds de con-
struction et des jurés de ce district, pour former partie de
ce fonds; et si c'est dans tout autre district de cette pro-
vince, au protonotaire de ce district, pour être employée par
lui, sous la direction du lieutenant-gouverneur en conseil,
à tenir la cour du district en réparations, ou ajoutée par lui
aux deniers et honoraires par lui perçus pour la construc-
tion d'un palais de justice et d'une prison dans ce district,
tant que ces honoraires seront prélevés pour payer les frais
de ces édifices;

(c.) Dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Non-
veau-Brunswick, au trésorier du comté pour les besoins du
comté; et
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(d.) Dans les provinces de l'Ile du Prince-Edouard, du
Manitoba et de la Colombie-Britannique, au trésorier de la
province.-S.R.C., c. 176, art. 32.

Formules qui 807. La condamnation ou le certificat poutront être dres-
j1es. sés suivant celle des formules QQ, RR on SS de la première

annexe du présent acte qui sera applicable, ou suivant toute
autre formule analogue, et, lorsque la nature du cas l'exigera,
ces formules pourront être variées en omettant les mots expri-
mant que le prévenu consent à subir son procès devant le
magistrat, et en ajoutant les mots nécessaires indiquant
l'amende imposée, s'il y en a, et l'emprisonnement, s'il y en
a, dont la personne convaincue sera passible si l'amende n'est
pas payée.-S.R.C., c. 176, art. 33.

Certaines dis- 808. Les dispositions du présent acte concernant les en-
applicables à quêtes préliminaires devant les juges de paix, sauf tel que
la présente mentionné aux articles 804 et 805, et celles de la partiepartie. LVIII, ne s'appliqueront à aucune procédure adoptée en

vertu de la présente partie.
2. Rien dans la présente partie ne dérogera aux dispositions

de la partie LVI, et la présente partie ne s'appliquera pas
aux personnes punissables en vertu de la dite partie en ce
qui a rapport aux infractions qui peuvent être punies sous
l'empire de la dite partie.-S.R.C., c. 176, art. 34 et 35.

PARTIE LVI.

PROCÈS DES JEUNES DÉLINQUANTS POUR ACTES
CRIMINELS.

Définitions. 809. Dans la présente partie, à moins que le contexte
n'exige une interprétation différente,-

(a.) Les expressions " deux juges de paix ou plus," ou " les
juges de paix," comprennent,-

(i.) Dans les provinces d'Ontario et du Manitoba, tout
juge d'une cour de comté étant juge de paix, tout magis-
trat de police ou magistrat stipendiaire, ou deux juges de
paix agissant dans leurs ressorts respectifs ;

(ii.) Dans la province de Québec, deux ou plus de deux
juges de paix, le shérif de tout district -excepté ceux de
Montréal et de Québec-l'adjoint du shérif de Gaspé, tout
recorder, juge des sessions de la paix, magistrat de police,
magistrat de district ou magistrat stipendiaire, agissant
dans leurs ressorts respectifs;

(iii.) Dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
veau Brunswick, de l'île du Prince-Edouard et de la
Colombie-Britannique, et dans le district de Kéwatin,
tout fonctionnaire ou tribunal revêtu, par l'autorité légis-
lative compétente, du pouvoir d'accomplir les actes qui
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doivent d'ordinaire être accqmplis par deux ou plus de
deux juges de paix;

(iv.) Dans les territoires du Nord-Ouest, tout juge de la
cour Suprême des dits territoires, ou deux juges de paix
siégeant ensemble, et tout fonctionnaire ou tribunal ayant
les pouvoirs de deux juges de paix;
(b.) L'expression " prison commune ou autre lieu de

détention " comprend toute prison de réforme établie pour
la détention des jeunes délinquants dans la province où a
lieu la condamnation, et à laquelle, aux termes de la loi de
cette province, le contrevenant peut être envoyé.-S.R.C., c.
177, art. 2

810. Quiconque est accusé d'avoir commis ou tenté de Punition du
commettre un vol ou une infraction punissable comme vol.
vol, et dont l'âge, lorsqu'il a commis ou tenté de commettre
cette infraction, ne dépasse pas seize ans, dans l'opinion du
juge de paix devant lequel il est traduit ou comparait, sera,
sur conviction du fait, séance tenante, d'après son propre
aveu ou sur preuve établie devant deux juges de paix ou
plus, incarcéré dans la prison- commune ou autre lieu de
détention dans le ressort de ces juges de paix, et y sera
détenu avec ou sans travaux forcés pendant trois mois au
plus, ou encourra et paiera, à la discrétion de ces juges de
paix, une amende de pas plus de vingt piastres, selon que
les juges de paix l'ordonneront.-S.R.C., c. 177, art. 3.

811. Si une personne que l'on prétend n'avoir pas plus Moyen de
de seize ans est accusée d'une infraction mentionnée à l'ar- ce"inrant
ticle précédent, sur le serment d'un témoin digne de foi, à comparaître.

devant un juge de paix, ce dernier pourra lancer une assi-
gnation ou un mandat d'amener contre le prévenu, à l'effet
qu'il comparaisse devant deux juges de paix, aux temps et
lieu fixés dans l'assignation ou le mandat.-S.R.C., c. 177,
art. 4.

812. Tout juge de paix pourra, s'il le juge à propos, ren- Pouvoir de
voyer en prison toute personne ainsi accusée devant lui, en d"admettre à
attendant qu'elle subisse un examen ultérieur ou son procès, caution.
ou la remettre en liberté si elle fournit de bonnes et solva-
bles cautions.

2. Chaque caution s'obligera, par une obligation, à faire
comparaître le prévenu devant les mêmes ou un autre ou
d'autres juges de paix, pour être interrogé ultérieurement,
ou pour subir son procès devant deux juges de paix ou plus,
comme susdit, ou pour subir son procès par voie d'acte
d'accusation devant la cour compétente de juridiction cri-
minelle, selon le cas.

3. Tout cautionnement pourra être prorogé de temps à
autre, par le ou les juges de paix, à tout autre temps qu'ils
fixeront; et tout cautionnement qui ne sera pas ainsi pro-
rogé sera annulé sans honoraires ni indemnité, si le prévenu
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comparaît suivant les conditions qui y seront portées.-
S.R.C., c. 177, art. 5, 6 et 7.

Le prévenu 81-3. Les juges de paix devant lesquels une personne est
déclarera comn-
ment il veut accusée et poursuivie en vertu des dispositions de la présente
être j"gé. partie, adresseront à l'accusé, avant de lui demander s'il a

quelque raison à faire valoir pour laquelle il ne devrait pas
être condamné, les paroles suivantes ou d'autres au même
effet :-

" Nous allons entendre ce que vous avez à dire en réponse
à l'accusation portée contre vous ; mais si vous désirez
être jugé par un jury, vous devez vous opposer mainte-

"nant à ce que nous la décidions de suite."

2. Et si cette personne, ou ses père ou mère, ou son tuteur,
objecte alors, il ne sera pas procédé plus loin en vertu des
dispositions de la présente partie; mais les juges de paix
pourront traiter la cause suivant les dispositions des parties
XLIV et XLV, comme si le prévenu était traduit devant
eux en conformité de ces dispositions.- S.R.C., c. 177, art. 8.

Quand le pré- 814. Si les juges de paix sont d'opinion, avant que l'ac-
venu ne sera c
pas jugé som- cusé n'ait présenté sa défense, que l'accusation, à raison des
maireinent. circonstances, est de nature à justifier une poursuite par voie

d'acte d'accusation, ou si l'accusé, sommé de répondre à
l'accusation, s'oppose à ce que la cause soit sommairement
jugée en vertu des dispositions de la présente partie, les
juges de paix ne la décideront pas sommairement, mais
pourront faire une instruction préliminaire ainsi qu'il est
prescrit dans les parties XLIV et XLY.

2. Si l'accusé a opté pour un procès par jury, les juges de
paix énonceront dans le mandat de dépôt le fait que le pré-
venu aura fait ce choix.-S.R.C., c. 177, art. 9.

Citation des 815. Tout juge de paix pourra, par citation, requérir la
témoins, comparution de toute personne que ce soit, comme témoin

lors de l'instruction de toute cause portée devant deuxjuges
de paix en vertu de la présente partie, aux temps et lieu
fixés dans la citation.-S.R.C., c. 177, art. 10.

Obligation des 816. Tout juge de paix pourra faire souscrire une obliga-
témsoins de 1
c nparaltre. tion à quiconque est par lui considéré comme témoin néces-

saire à l'égard de l'accusation, à l'effet qu'il comparaîtra aux
temps et lieu qui seront par lui fixés et rendra témoignage
lors de l'audition de l'affaire.-S.R.C., c. 177, art. il.

Mandat d'a- S17. Si la personne ainsi assignée, citée ou obligée négligemener contre I
un téimoi. ou refuse de comparaître" conformément à la citation ou à.

l'obligation, et s'il est prouvé qu'elle a été dûment assignée
ainsi que ci-dessous mentionné, ou qu'elle, s'est obligée
comme susdit, l'un ou l'autre des juges de paix devant,
lesquels elle aurait dû comparaître pourra émettre un man-
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dat d'amener pour contraindre cette personne à comparaltre
comme témoin.-S.R.C., c. 177, art. 12.

818. Toute citation émise en vertu de la présente partie signification
pourra être signifiée en en laissant copie à la personne de la citation.

elle-même, ou en en laissant copie à quelqu'un paraissant
être âgé de plus de seize ans, demeurant au domicile
ordinaire de cette personne; et toute personne ainsi citée
par écrit, sous le seing d'un ou de plusieurs juges de
paix, à comparaître et rendre témoignage comme susdit, sera
censée avoir été dûment assignée -S.R.C., c. 177, art. 13.

-819. Si, à l'audition de l'affaire, les juges de paix trou- Acquittement
vent que l'infraction n'a pas été prouvée, ou qu'il n'est pas du prévenu.

expédient d'infliger une punition, ils acquitteront le prévenu
ou l'absoudront,-dans ce dernier cas moyennant cautions
pour sa bonne conduite à venir, et dans le premier cas, sans
cautions,-et ils dresseront et remettront alors au prévenu
un certificat, suivant la formule TT de la première annexe
du présent acte, ou au même effet, signé des juges de paix,
constatant le fait de l'acquittement ou de l'absolution.-
S.R.C., c. 177, art. 14.

820. Les juges de paix devant lesquels une personne est Formule (le
sommairement convaincue de quelque infraction ci-dessus condanna-

mentionnée pourront faire dresser l'arrêt de condamnation
d'après la formule UU de la première annexe du présent
a:,te, ou en d'autres termes analogues, et la condamnation
sera bonne et valable à toutes fins et intentions quelconques.

2. Nul arrêt de condamnation ne sera annulé pour infor-
malité, ni ne sera évoqué par certiorari ou autrement à une
cour d'archives.; et nul mandat d'emprisonnement ne sera
vicié à raison d'aucune irrégularité qui pourrait s'y trouver,
s'il est allégué que l'accusé a été trouvé coupable et s'il y a
une bonne et valable conviction à l'appui de cette alléga-
tion.-S.R.C., c. 177, art. 16 et 17.

821. Tout prévenu qui obtiendra un certificat d'acquit- Toute rocé-
tement ou d'absolution, ou qui sera condamné, sera exonere iure u®
de toute procédure nouvelle ou ultérieure au criminel pour trouve arrê-

la même- cause.-S.R.C., c 177, art. 15.

822. Les juges de paix devant lesquels une personne est Dépôt de lit
trouvée coupable en vertu des dispositions de la présente 'ý"'damn
partie transmettront immédiatement les pièces de conviction cautionne-

et les cautionnements au greffier de la paix ou autre officier ments.

compétent du district, de la cité, du comté ou de l'union de
comtés où l'infraction a été commise, pour y être gardés par
l'officier qu'il appartient parmi les archives de la cour des
sessions générales ou trimestrielles de la paix, ou de toute
autre cour exerçant les fonctions d'une cour de sessions
générales ou trimestrielles de la paix.-S.R.C., c. 177, art. 18.
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Relevés tri- 823. Chaque greffier de la paix ou autre officier coinpé-
mnestrieb. tent transmettra au ministre de l'Agriculture, tous les tiois

mois, un relevé des noms des personnes, des infractions et
des punitions mentionnées dans les condamnations, avec
tous autres détails qui seront requis de temps à autre.-S.
R.C., c. 177, art. 19.

Restitution 824. Nul arrêt de condamnation rendu en vertu de la
des effet.,
volés, présente partie n'entraInera de confiscation à part l'amende

imposée par cet arrêt; mais chaque fois qu'une personne
sera trouvée coupable en vertu des dispositions de la présente
partie, le juge de paix présidant au procès pourra ordonner
la restitution des effets au sujet desquels l'infraction aura été
commise, à leur propriétaire ou à ses représentants.

2. Si ces effets ne sont pas alors produits, les juges de paix,
soit qu'ils infligent une punition ou non, pourront en recher-
cher et constater la valeur monétaire, et ordonner à la per-
sonne condamnée de payer au légitime propriétaire, telle
somme d'argent, soit en un seul paiement, soit par verse-
ments, et aux époques qu'ils jugeront à propos.

3. La personne ainsi condamnée à payer cette somme pourra
être poursuivie pour son recouvrement comme pour toute
autre dette, dans toute cour ayant juridiction jusqu'à concur-
rence de ce montant, avec dépens, suivant la pratique de la
cour.-S.R.C., c. 177, art. 20, 21 et 22.

Procédure à 82-5. Si des juges de paix condamnent un délinquant à
siuivre lorsque
l'amende i payer une amende en vertu de la présente partie, et que cette
posée au l'ré- amende ne soit pas aussitôt payée, ils pourront, s'ils le croient
ve.t aà propos, fixer un jour ultérieur pour le paiement de cette

amende et ordonner que le délinquant soit détenu en lieu
sûr jusqu'au jour ainsi fixé, à moins qu'il ne donne caution,
à la satisfaction des juges de paix, de comparaître ce jour-là;
et les juges de paix pourront, à leur discrétion, exiger et
recevoir ce cautionnement sous forme d'obligation ou
autrement.

2. Si, au jour ainsi fixé, cette amende n'est pas payée, les
même juges de paix ou tous autres juges de paix pourront,
par un mandat revêtu de leurs seings et sceaux, faire incar-
cérer le délinquant dans la prison commune ou autre lieu
de détention dans leur ressort, où il sera détenu- pendant
trois mois au plus à compter du jour de la sentence. -S.R.C.,
c. 177, art. 23 et 24.

Frais. 826. Les juges de paix devant lesquels une personne est
poursuivie on subit son procès pour une infraction de leur
ressort, en vertu de la présente partie, pourront ordonner, à
leur discrétion, sur-la demande du poursuivant ou de toute
autre personne qui comparait sur cautionnement ou assigna-
tion aux fins de poursuivre ou de rendre témoignage contre
l'accusé, qu'il soit payé au poursuivant et aux témoins à
charge, telle somme qui leur paraitra raisonnable et suffi-.
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sante pour les rembourser des dépenses qu'ils auront faites
pour comparaître et donner autrement suite à l'accusation,
et pour les indemniser de leur dérangement et de la perte
de leur temps; et ils pourront aussi ordonner que les cons-
tables et autres agents de la paix soient payés.pour l'arres-
tation et la détention de l'accusé.

2. Les juges de paix pourront, même si le prévenu n'est
pas trouvé coupable, ordonner que tous ou chacun de ces
paiements soient 'opérés, s'ils sont d'opinion que les per-
sonnes, ou aucune d'elles, ont agi de bonne foi. - S.R.C.,
c. 177, art. 25 et 26.

S27. Toute amende imposée en vertu de la présente Emploi des
partie sera payée et appliquée comme il suit, savoir: amendes.

(a.) Dans la province d'Ontario, aux juges de paix qui
l'auront imposée, a-i greffier de la cour de comté, au greffier
de la paix ou autre officier compétent, selon le cas, qui la
remettra au trésorier du comté pour l'usage du comté;

(b.) Dans tout nouveau district de la province de Québec,
elle sera remise au shérif de ce district comme trésorier du
fonds de construction et des jurés pour ce district, et formera
partie de ce fonds; et dans tout autre district de la province
de Québec, elle sera versée entre les mains du protonotaire
de ce district, pour être par lui employée, sous la direction
du lieutenant-gouverneur en conseil, à tenir le palais de
justice du district en état de réparations, ou par lui ajoutée
aux deniers ou honoraires qu'il perçoit pour la construction
d'un palais de justice ou d'une prison dans ce district, tant
que ces honoraires seront prélevés pour payer les frais de
ces édifices;

(c.) Dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nou-
veau-Brunswick, elle sera remise au trésorier du comté pour
l'usage du comté;

(d.) Dans les provinces de l'Ile du Prince-Edouard, du
Manitoba et de la Colombie-Britannique, elle sera remise au
trésorier de la province.-S.R.C., c 177, art. 27.

S28. Le montant des frais occasionnés par la comparution Les frais
devant les juges de paix, l'indemnité pour le dérangement fie®ojt ri
et la perte de temps en résultant, la rémunération des cons- juges de paix.
tables et autres agents de la paix pour l'arrestation et la
détention du délinquant, et la rétribution du poursuivant,
des témoins et constables pour comparaitre au procès. ou à
l'interrogatoire du délinquant, seront établis par les juges
de paix et certifiés sous leurs seings ; mais le montant des
frais et dépens qui seront alloués et payés comme susdit
dans une poursuite, n'excédera en aucun cas la somme de
huit piastres.

2. Chaque ordre de paiement en faveur d'un poursuivant
ou autre personne, après que le montant en aura été certifié
par les juges de paix qu'il appartient comme susdit, sera
immédiatement fait et remis par ces juges de paix ou l'un
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d'eux, ou par le greffier de la paix ou autre officier compétent,
selon le cas, au poursuivant ou autre personne, sur paiement
au greffier ou autre officier de l'honoraire - auquel il a léga-
lement droit, et sera tiré sur l'officier auquel les amendes
imposées par la présente partie doivent être payées dans le
district, la cité, le comté ou l'union de comtés où l'infraction
a été commise, ou est censée avoir été commise ; et, à
première vue de cet ordre, ce dernier officier sera tenu de le
payer sur-le-champ à la personne y dériommée, ou à toute
autre personne dûment autorisée à en toucher le paiement,
en son nom, sur les deniers par lui reçus en vertu de la
présente partie, et ce montant lui sera alloué dans les
comptes de ces deniers.-S.R.C., c. 177, art. 28 et 29.

Application 829. Les dispositions de la présente partie ne s'applique-
pre"e ront à aucune infraction commise dans les provinces de l'Ile

du Prince-Edouard ou de la Colombie-Britannique, ni dans le
district de Kéwatin, si elle est punissable d'un emprisonne-
ment de deux ans ou plus; et dans ces provinces et ce dis-
trict, il ne sera pas nécessaire de transmettre au greffier de
la paix ou autre officier compétent aucune obligation sous-
crite ou cautionnement fourni.-S.R.C., c. 177, art. 30.

Pas de con- S30. Les dispositions de la présente partie n'autorisent
u"erre pas deux juges de paix ou plus à condamner aucun délin-

en vertu de la quant à l'incarcération dans une prison de réforme dans lairésente par- province d'Ontario.-S.R.C., c. 177, art. 31.

Les autres S31. Rien de contenu à la présente partie n'empêchera
ores la conviction sommaire de l'accusé devant un ou plusieurs

jeunesdélin- -juges de paix, pour toute infraction au sujet de laquelle il
soNnt pas affec- pourrait être ainsi convaincu en vertu de toute autre partie
tees. du présent acte ou de tout autre acte.-S.R.C., c. 177, art. 8,

partie.

PARTIE LVII.

FRAIS ET DÉDOMMAGEMENTS PÉCUNIAIRES.-RESTI-
TUTION D'EFFETS VOLÉS.

Frais. §32. Toute cour, tout juge en vertu de la partie LIV.
ou tout magistrat en vertu de la partie LV, qui rend
un jugement ou consigne un jugement dans les archives,
sur conviction d'une personne pour trahison ou un acte
criminel, pourra, en outre de la sentence que la loi per-
mettra d'ailleurs de prononcer, condamner cette personne
au paiement, en tout ou en partie, des frais ou dépens'en-
courus au sujet de la poursuite et de la conviction relatives
à l'infraction dont elle a été convaincue, si cette courjuge à
propos de le faire ; et la cour pourra ordonner que ces frais
et dépens soient prélevés en tout ou en partie sur tous de-
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niers enlevés à cette personne lors de son arrestation (si ces
deniers lui appartiennent), ou le paiement de ces frais et
dépens pourra être réclamé à la demande de toute personne
obligée de les payer ou qui les a déjà payés, de la même ma-
nière (sauf les dispositions du présent acte) que pourrait
être réclamé alors le paiement de tous frais qu'une cour de
juridiction compétente aurait, par son jugement ou son ordre,
enjoint de payer dans une action ou procédure civile; pourvu
que dans l'intervalle, et jusqu'au recouvrement de ces frais
et dépens de la personne convaincue comme susdit, ou sur
ses biens, il y soit pourvu de la même manière que si le pré-
sent article n'eût pas été passé; et toute somme qui sera
recouvrée à cet égard de la personne ainsi convaincue, ou
sur ses biens, sera appliquée au remboursement de toute per-
sonne par laquelle ou de tout fonds sur lequel ces frais et
dépens auront étá payés ou défrayés.-33-34 V. (R -U.), c. 23,
art. 3.

833. Si l'accusation ou la plainte pour la publication Frais dains le
d'un libelle diffamatoire est portée par une partie civile, et cas de libelle.

si jugement est rendu en faveur du défendeur, il aura droit
de recouvrer du plaignant les frais qu'il aura faits à raison
de l'accusation ou plainte, soit par mandat de saisie-exécu-
tion décerné par la cour, soit par action ou poursuite comme
pour une dette ordinaire.-S.R.C., c. 174, art. 158 et 154.

834. Lorsque quelqu'un qui a été convaincu, sur un acte Frais sur coiu-

d'accusation, de voies de fait accompagnées ou non de coups ur voies de
et blessures, est condamné à payer des frais, ainsi que prescrit ait.
à l'article 832, il sera passible, à moins que les dits frais ne
soient immédiatement payés, d'un emprisonnement de trois
mois au plus, en sus du terme d'incarcération, s'il en est, au-
quel il aura été condamné pour l'infraction; et la cour pourra,
par un mandat écrit, ordonner que le montant de ces frais
soit prélevé par saisie et vente des biens et effets du délin-
quant et payé au poursuivant, et que le surplus, s'il y en a,
provenant de cette vente, soit remis au propriétaire; et si
cette somme est ainsi prélevée, le délinquant sera remis en
liberté.-S.R.C., c. 174, art. 248 et 249.

835. Tous frais qu'une cour ordonnera de payer en vertu Taxation des
des dispositions ci-dessus, seront, s'il n'existe pas de tarif 'rai.
d'honoraires à' l'égard des procédures criminelles, taxés par
l'officier 'compétent de la cour suivant l'échelle la plus basse
des honoraires alloués en cette cour dans une poursuite
civile.

2. Si cette cour n'a pas de juridiction civile, les honoraires
seront ceux qui sont adjugés dans les poursuites civiles
devant une cour supérieure de la province, suivant l'échelle
la plus basse.

836. Une cour pourra, si elle le juge convenable, lors du Dédommage-
procès de toute personne sur une accusation à la demande me Pour
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de toute personne lésée et immédiatement après la convic-
tion du délinquant, adjuger toute somme d'argent, n'excé-
dant pas mille piastres, comme indemnité ou dédommage-
ment de toute perte de propriété subie par le requérant
par suite ou à raison de l'infraction dont cette personne a été
ainsi trouvée coupable ; et la somme ainsi adjugée comme
indemnité ou dédommagement sera considérée comme une
dette sur jugement due à la personne ayant droit de la rece-
voir de la personne ainsi convaincue, et l'ordre de paiement
de cette somme pourra être exécuté de la même manière
que dans le cas des frais qu'une cour ordonnerait de payer en
vertu de l'article 832.-33-34 V. (R.-U.), c. 23, art. 4.

Iaédoiiiiage- 837. Lorsqu'un prisonnier a été condamné, sommaire-
ment ou autrement, pour quelque vol ou autre infraction,

.fidc d'effets y compris le vol ou l'obtention illégale de quelque propriété,
s'il appert à la cour, d'après les témoignages, que le prison-
nier a vendu cette propriété ou partie de cette propriété à
quelque personne qui ignorait qu'elle eût été volée ou illé-
galement obtenue, et que de l'argent a été enlevé au prison-
nier lors de son arrestation, la cour pourra, à la demande de
l'acquéreur et sur restitution de la chose à son propriétaire,
ordonner que, sur l'argent ainsi enlevé au prisonnier (s'il
lui appartient), une somme n'excédant pas le montant du
produit de la vente soit remise à l'acquéreur.-S.R.C., c. 174,
art. 251.

lieùttution 838. Si une personne qui a commis quelque acte crimi-
deffe. nel en volant ou recélant sciemment quelque propriété, est

mise en accusation pour cette infraction, par le proprié-
taire de la propriété ou en son nom, ou par son exécuteur
testamentaire ou administrateur, et qu'elle en soit trouvée
coupable, ou si elle subit son procès devant un juge ou un
juge de paix pour cette infraction en vertu de quelqu'une
des dispositions ci-dessus, et qu'elle en soit trouvée coupa-
ble, la propriété sera restituée au propriétaire ou à son
représentant.

2. Dans chacun de ces cas, la cour devant laquelle le pré-
venu sera traduit pour cette infraction pourra lancer, au
besoin, des brefs de restitution de cette propriété, ou en
ordonner la restitution d'une manière sommaire; et la cour
pourra aussi, si elle le juge à propos, ordonner la restitution
de la propriété enlevée au poursuivant ou à tout témoin pour
la poursuite, à l'aide de cette infraction, bien que le prévenu
n'en soit pas trouvé coupable, si le jury -déclare, comme il
peut le faire, ou si, dans le cas où le délinquant subirait son
procès sans un jury, il est prouvé à la satisfaction de la cour
ou du tribunal qui le juge, que la propriété appartient à ce
poursuivant ou témoin, et qu'il en a été illégalement privé
par cette infraction.

3. S'il appert, avant qu'aucun bref ou ordre nesoit lancé,
que quelque valeur a été bona fide payée ou acquittée -par
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quelque personne tenue au paiement de cette valeur, ou, si
c'est un effet négociable, qu'il a été bona fide pris ou reçu
par transport on tradition, par quelque personne, pour une
juste et valable considération, sans avoir reçu avis ou sans
avoir une cause raisonnable de soupçonner que cette valeur
avait été, au moyen de quelque acte criminel, volée, ou s'il
appert que la propriété volée -a été transportée à un acheteur
innocent pour valable considération qui y a acquis un titre
légal, la cour ou le tribunal ne lancera pas de bref ou ordre
de restitution à l'égard de cette valeur ou propriété.

4. Rien dans le présent article ne s'appliquera au cas de
poursuite contre un fidéicommissaire, administrateur, ban-
quier, marchand, procureur, facteur, courtier ou autre agent
à qui aura été confiée la possession d'effets ou titres de pro-
priété d'effets mobiliers, pour aucune infraction prévue par
les articles 318 ou 361 du présent acte.-S.R.C., c. 174, art.
250.

PARTIE LVIII.

DES CONVICT[ONS SOMMAIRES.

839. Dans la présente partie, à moins que le contexte Défanition.
n'exige une interprétation différente,-

(a.) L'expression "juge de paix" comprend deux iuges
de paix ou plus, si deux ou plusieurs juges de paix agissent
ou ont juridiction, et aussi un magistrat de police, un magis-
trat stipendiaire, et toute personne revêtue des pouvoirs ou
attributions de deux juges de paix ou plus;

(b.) L'expression " greffier de la paix " comprend l'officier
compétent de la cour ayant juridiction d'appel en vertu de
la présente partie, ainsi qu'il est prévu à l'article 879 ;

(c.) L'expression "circonscription territoriale" signifie
tout district, comté, union de comtés, township, cité, ville,
paroisse ou autre division ou circonscription judiciaire ;

(d.) Les expressions " district " et " comté " comprennent
toute division ou circonscription territoriale ou judiciaire
dans et pour laquelle se trouve quelque juge, juge de paix,
cour des juges de paix, officier ou prison mentionnés dans le
contexte ;

(e.) Les expressions " prison commune " ou "prison " si-
gnifient tout lieu autre qu'un pénitencier où les personnes
accusées d'infractions sont ordinairement renfermées et
détenues sous garde.-S.R.O., c. 178, art. 2.

840. Sans préjudice d'aucune disposition spéciale décré- Appiication.
tée d'ailleurs au sujet de cette infraction, action, matière ou
chose, la présente partie s'appliquera-

(a.) A tous les cas où un individu a commis ou est soup-
çonné avoir commis quelque infraction ou fait quelque chose
tombant sous le contrôle législatif du parlement du Canada,_
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et qui rend l'inculpé passible, sur conviction par voie som-
maire, de l'emprisonnement, de l'amende ou de quelque
autre peine ;

(b.) A tous les cas où une plainte est portée devant un juge
de paix au sujet de quelque matière ou chose tombant sous
le contrôle législatif du parlement du Canada, et à l'égard
de laquelle ce juge de paix est autorisé par la loi à ordonner
le paiement de deniers ou autrement.-S.R.C., c. 178, art. 3.

Delai dans le- 841. Dans le cas de toute infraction punissable sur con-
"qul e- viction sommaire, si aucun délai pour porter la plainte ou

vroit être faire la dénonciation n'est spécialement fixé par l'acte ou°°"""""ce' la loi concernant le cas particulier, la plainte sera portée ou
la dénonciation sera faite dans les six mois à compter du
jour où la cause de la plainte ou dénonciation se sera
produite; toutefois, dans les territoires du Nord-Ouest, le
délai dans lequel la plainte pourra être portée ou la dénon-
ciation faite sera prolongé à douze mois à compter du jour
où la cause de la plainte ou dénonciation se sera produite.
- 52 V., c. 45, art. 5.

Jridition. 842. Chaque plainte ou dénonciation sera entendue, ins-
truite, décidée et jugée par un juge de paix ou par deux
juges de paix ou plus, selon qu'il est prescrit par l'acte ou
la loi sur lequel cette plainte ou dénonciation est fondée, ou
par tout autre acte ou loi en vigueur à cet égard.

2. S'il n'existe aucune prescription à cet égard dans aucun
acte ou loi, la plainte ou dénonciation pourra être entendue,
instruite, décidée ou jugée par l'un des juges de paix de la
circonscription territoriale où le sujet de la plainte ou dé-
nonciation aura pris naissance ; néanmoins, tout individu
qui aide, encourage, conseille ou provoque la commission
d'une infraction punissable sur procédure sommaire, peut
être poursuivi et condamné soit dans la circonscription
territoriale ou la localité où le principal délinquant peut
être jugé et condamné, soit dans celle où le fait d'avoir aidé,
encouragé, conseillé ou provoqué la commission de l'infrac-
tion a eu lieu.

3. Tout juge de paix pourra recevoir la dénonciation ou
plainte et lancer une assignation ou un mandat contre l'ac-
cusé, et aussi une assignation ou un mandat pour con-
traindre tout témoin à comparaître pour ]'une ou l'autre
partie, et faire tous autres actes et toutes choses nécessaires
préliminairement à l'audition, même si, par le statut à cet
effet, il est prescrit que la dénonciation ou plainte doit être
entendue et décidée par deux juges de paix ou plus.

4. Après que la cause aura été entendue et décidée, un seul
juge de paix pourra lancer tous les mandats de saisie-exécu-
tion ou d'emprisonnement en découlant.

5. Il ne sera pas nécessaire que le juge de paix qui agira
avant ou après l'audition soit celui ou l'un de ceux par qui
la cause a été, entendue et décidée.
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6. S'il est prescrit par un acte ou une loi qu'une dénoncia-
tion ou plainte sera entendue et décidée par deuxjuges de paix
ou plus, ou qu'une condamnation sera prononcée ou un ordre
émis par deux juges de paix ou plus, ces juges de paix de-
vront être présents et agir ensemble pendant toute la durée
de l'audition et de la décision de la cause.

8. Aucun juge de paix n'entendra; et jugera un cas de voies
de fait ou de coups et blessures danis lequel il s'élèvera
quelque question relative à des titres de terres, tènements
ou héritages, ou à tout intérêt dans ces titres ou en résultant,
ou à toute saisie-exécution en vertu d'un ordre d'une cour de
justice.-S.R.C., c. 178, art4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 78.

843. Les dispositions des parties XLIV et XLV concernant Audition de-
la procédure à suivre pour contraindre le prévenu à com-de paix.
paraître devant le juge de paix qui reçoit une dénonciation
en vertu de l'article 558, et les dispositions coûcernant
la comparution des témoins à l'enquête préliminaire et
la réception de la preuve s'y rattachant, s'appliqueront
autant que possible, et sauf les modifications apportées par
les articles immédiatement suivants, à toute audition pour-
suivie en vertu des dispositions de la présente partie;
pourvu que lorsqu'il sera lancé un mandat en premier lieu
contre une personne accusée d'une infraction punissable en
vertu de la présente partie, le juge de paix qui le lancera
en fournisse une ou plusieurs copies, et en fasse signifier
une copie à la personne arrêtée, lors de cette arrestation.-
S.R.C., c. 178, art. 13 à 15 et 17 à 21.

2. Rien de contenu dans le présent acte n'obligera aucun
juge de paix à décerner une assignation pour faire compa-
raitre une personne accusée d'infraction sur dénonciation
faite devant ce juge de paix, si la demande pour obtenir un
ordre peut, suivant la loi, être faite ex-parte.-S.R.C., c. 178,
art. 13 à 17 et 21.

844. Les dispositions de l'article 565, concernant le visa Visa des
des mandats, s'appliqueront au cas de tout mandat décerné 'naat
en vertu des dispositions de la présente partie contre le pré-
venu, soit avant, soit après conviction, et soit pour l'arresta-
tion ou l'incarcération de toute telle personne.-S.R.O., c.
178, art. 22; 51 V., c. 45, art. 4.

845. Il ne sera pas nécessaire qu'aucune plainte au sujet Déiionöia-
de laquelle un juge de paix peut décerner un ordre pour le 'o"n et plain-
paiement d'une somme de deniers, ou à tout autre effet, soit
faite par écrit, à moins que la chose ne soit prescrite par une
loi ou un acte spécial en vertu duquel cette plainte est
portée.

2. Toute plainte au sujet de laquelle un juge de paix est
autorisé par la loi à décerner un ordre, et toute dénoncia-
tion d'une infraction ou d'un acte punissable sur conviction
sommaire, à moins qu'il ne soit autrement prescrit par le
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présent ou par quelque loi ou acte spécial, pourra être portée
ou faite sans être appuyée d'aucun serment ou d'aucune
affirmation.

3. Chaque plainte ne se rapportera qu'à une seule matière,
et non à deux ou plusieurs matières, et chaque dénonciation à
une seule infraction, et non à deux ou plusieurs infractions ;
et toute plainte ou dénonciation pourra être faite ou portée
par le plaignant ou dénonciateur en personne, ou par son
conseil ou procureur, ou par toute autre personne autorisée
à cet effet.-S.RC., c. 178, art. 23, 24 et 25.

Certaines ob- 846. Aucune dénonciation, plainte, mandat, condamna-
jections tion ou autre procédure en vertu de la présente partie nevicieront p)as ino a-e
lesprocédures. sera considérée comme irrégulière ou insuffisante pour

aucune des raisons suivantes, savoir:-
(a.) Parce qu'elle ne contient pas le nom de la personne

lésée ou que l'on avait l'intention ou que l'on avait tenté de
léser ; ou

(b.) Parce qu'elle n'indique pas qui est le propriétaire de
quelque propriété y mentionnée ; ou

(c.) Parce qu'elle ne spécifie pas les moyens par lesquels
l'infraction a été commise ; ou

(d.) Parce qu'elle ne nomme pas ou ne désigne pas avec
précision quelque personne ou chose.

2. Néanmoins, le juge de paix pourra, s'il croit la chose
nécessaire afin d'avoir un procès équitable, ordonner que le
poursuivant fournisse des détails plus précis sur la per-
sonne, les moyens, le lieu ou la chose el question.

Divergences. 847. Nulle objection ne sera reçue contre une dénoncia-
tion, plainte, assignation ou mandat, pour cause d'irré-
gularité dans le fond ou dans la forme, ou de divergence
entre la dénonciation, plainte, assignation ou mandat, et la
preuve à charge, lors de l'audition de la dénonciation ou
plainte.

2. Nulle divergence entre la dénonciation d'une infraction
ou de tout autre acte punissable par voie de conviction
sommaire, et la preuve à charge, quant au temps où l'on
prétend que l'infraction ou l'acte a été commis, ne sera con-
sidérée comme fatale, s'il est prouvé que la dénonciation a
été faite'dans les délais prescrits par la loi.

3. Nulle divergence entre la dénonciation et la preuve à
charge, quant au lieu où l'on prétend que l'infraction ou
l'acte a été commis, ne sera considérée comme fatale, s'il est
prouvé que l'infraction ou l'acte a été commis dans le res-
sort du juge de paix par qui la dénonciation est entendue
et jugée.

4. Si cette divergence ou toute autre divergence entre la
dénonciation, la plainte, l'assignation ou le mandat, et la
preuve à charge, parait au juge de paix présent et agissant
à l'audition, d'une gravité telle que le prévenu ait été par
là trompé ou induit en erreur, le juge de paix pourra, aux

390 conditions

282 Chap 29. 55-56 VICT.



Titre VII. 283

conditions qu'il jugera convenables, ajourner l'audition à un
jour ultérieur.-S.R.C., c. 178, art. 28.

848. Une assignation pourra être décernée pour con- Exécution des
traindre à comparaltre, lors de l'audition d'une accusation iiiin<at

portée en vertu des dispositions de la présente partie, tout
témoin domicilié en dehors du ressort des juges de paix qui
doivent prendre connaissance de cette accusation, et cette
assignation et tout mandat décerné pour faire comparaître
un témoin, soit en conséquence du refus de ce témoin de
comparaître en obéissance à une assignation ou autrement,
pourront être respectivement signifiés et exécutés par le
constable ou autre agent de la paix à qui il sera remis, ou à
toute autre personne, tant en dehors que dans les limites de
la circonscription territoriale du juge de paix qui l'aura
décerné.-51 V., c. 45, art. 1 et 3.

849. La salle ou le local où siège le juge de paix pour Audition, doit
entendre et juger toute plainte ou dénonciation sera censé diene ¿pb"i-
être une cour publique, accessible au public, eu égard au que.
nombre de personnes qu'elle peut contenir commodément.

c. 178, art. 33.

850. La personne contre laquelle la plainte est portée ou Conseils les
la dénonciation faite sera admise à y faire une réponse et pars.

défense pleine et entière, et à interroger et contre-interro-
ger les témoins par l'entremise d'un conseil ou procureur
en son-nom.-S.R.C., c. 178, art. 34, 35 et 55.

2. Tout plaignant ou dénonciateur, en pareil cas, aura
pleine liberté de conduire la plainte ou dénonciation, et de
faire interroger et contre-interroger les témoins par un con-
seil ou procureur en son nom.

851. Tout témoin sera interrogé à l'audition sous serment Les témoins
doivent êtreou sur affirmation, et le juge de paix devant lequel compa- sous serment.

rait quelque témoin dans le but d'être interrogé aura plein
pouvoir de lui faire prêter le serment ou l'affirmation ordi-
naire.-S.R.C., c. 178, art. 33, 84, 35 et 36.

852. Si, par la dénonciation ou plainte, on prétend nier PreuvP.
quelque exemption, exception, restriction ou conditida exis-
tant dans le statut sur lequel elle est fondé, il -ne sers pas
nécessaire que le dénonciateur ou plaignant prouve la nféga-
tion, mais le prévenu pourra prouver l'existence de cette
exemption, exception, restriction ou condition dans sa dé-
fense, s'il veut s'en prévaloir.-S.R.C., c. 178, art. 47.

S53. Si le préveaune comparait pas aux jour et lieu fixés Non-compa-
par une assignation à lui adressée par un juge de paix à la vu" pré-
suite d'une dénonciation faite devant lui de la commission
d'une infraction punissable sur conviction sommaire, et
s'il appert ' larsatifsction du juge de paix que 1 assignàtion

891 a

Code- Crimine/, 1892.1892.



284 Chap 29.

a été régulièrement signifiée de manière à donner un délai
raisonnable avant le temps fixé pour sa comparution, le
juge de paix pourra procéder à l'instruction de l'affaire ex
parte en l'absence du prévenu, aussi amplement et efficace-
ment, à toutes fins et intentions, que si le prévenu eût com-
paru personnellement en obéissance à cette assignation; ou
bien le juge de paix pourra, s'il le juge à propos, décerner un
mandat d'arrêt en la manière prescrite par l'article 560 du
présent acte, et il ajournera l'audition de la plainte ou
dénonciation jusqu'à ce que le prévenu soit arrêté.-S.R.C.,
c. 178, art. 39.

Nonola.- . 854. Si, aux jour et lieu ainsi fixés, le prévenu comparaît
""îdua volontairement en obéissance à l'assignation à lui signifiée

à cet effet, ou s'il est conduit devant le juge de paix en
vertu d'un mandat, alors, si le plaignant ou dénonciateur,
après avoir été ainsi dûment notifié, ne comparait pas en
personne, ou par son conseil ou procureur, le juge de paix
renverra la plainte ou dénonciation, à moins qu'il ne juge
utile, pour quelque raison, d'en ajourner l'audition à un
jour ultérieur, aux conditions qu'il croira à propos de fixer.
-S.R.C., c. 178, art. 41.

Pr.océdure- a 855. Si les deux parties comparaissent, soit en personne,
suivre loinisoi one rouersdvn
lesdux°p"r soit par leurs conseils ou procureurs respectifs, devant le
ties comPa- juge de paix qui doit entendre et juger la plainte ou dénon-
raîssent. e

ciation, ce juge de paix procédera à l'audition de l'affaire.-
S.R C., c. 178, art. 42.

Mise n accu- 856. Si le prévenu est présent à l'audition, on lui expo-
u" ""~ sera la substance de la plainte ou dénonciation, et on lui

demandera s'il a quelque raison à faire valoir pour laquelle
il ne serait pas condamné, ou pour laquelle il ne serait pas
décerné un ordre contre lui, suivant le cas.

2. Si le prévenu admet que la plainte ou dénonciation
est bien fondée, et qu'il n'assigne aucune raison ou motif
suffisant pour empêcher qu'il soit condamné, ou qu'un ordre
soit décerné contre lui, suivant le cas, le juge de paix pré-
sent à l'audition le condamnera ou décernera un ordre
contre lui en conséquence.

3. Si le prévenu nie que la plainte ou dénonciation soit bien
fondée, le juge de paix procédera à instruire l'accusation, et
aux fins de cette instruction il entendra les témoins, tant
à charge qu'à décharge, en la manière prescrite par la partie
XLV dans le cas d'une enquête préliminaire; pourvu que
le poursuivant ou plaignant ne puisse déposer en réplique,
si le défendeur n'a pas produit de témoignages autres que
ceux relatifs à sa réputation ou conduite générale; et pour-
vu aussi que, lors d'une audition en vertu -du présent
article, les témoins ne soient pas obligés de signer leurs dé-
positions.--S.R.C., c. 178, art. 43, 44 et 45.
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857. Le juge de paix pourra, soit avant, soit durant l'au- Aiourmeint.
dition de la dénonciation ou plainte, ajourner, à sa discré-
tion, l'audition de l'affaire à un jour et à un lieu qui seront
alors fixés et indiqués en la présence et à portée de voix de
la partie ou des parties, ou de leurs solliciteurs ou agents
alors présents, respectivement; mais aucun ajournement ne
pourra être de plus de huit jours.

2. Si, aux jour et lieu fixés pour l'audition ou l'audition
ultérieure, l'une des parties ou les deux parties ne compa-
raissent pas, soit en personne, soit par leurs conseils ou sol-
liciteurs respectifs, devant le juge de paix ou tout autre juge
de paix alors présent, le juge de paix alors présent pourra
procéder à l'audition ou à l'audition ultérieure, tout comme
si la partie ou les parties étaient présentes.

3. Si le dénonciateur ou plaignant ne comparait pas, le
juge de paix pourra renvoyer la dénonciation avec ou sans
dépens, suivant qu'il le croira convenable.

4. Lorsqu'un juge de paixajournera l'audition d'une affaire,
il pourra mettre le prévenu en liberté provisoire ou le faire
incarcérer dans la prison commune on autre prison, dans la
circonscription territoriale pour laquelle ce juge de paix
agira, ou le placer sous toute autre garde qu'il jugera con-
venable ; ou il pourra le remettre en liberté en lui faisant
souscrire une obligation avec ou sans cautions, à sa discré-
tion, par laquelle il s'engagera à comparaître aux jour et
lieu auxquels l'audition ou l'audition ultérieure est ajournée.

5. Si un prévenu admis à caution ou remis en liberté provi-
soire ne comparait pas aujout fixé dans l'acte de cautionne-
ment ou auquel l'audition ou l'audition ultérieure a été
ajournée, le juge de paix pourra décerner un mandat d'arrêt
contre lui.-S.R.C., c. 178, art. 48, 49, 50 et 51.

858. Les parties et les témoins entendus, le juge de paix Décision par
examinera l'affaire et, à moins qu'il n'en soit autrement le j*ge de
prescrit, la décidera et condamnera le prévenu, ou décernera paix.
un ordre contre lui, ou l'acquittera, suivant le cas.-S.R.C.,
c. 178, art. 52.

859. Si le juge de paix condamne le prévenu ou décerne Formule de
un ordre contre lui, il en séra dressé minute ou procès-verbal, nanna-

pour lequel il ne sera payé aucun honoraire ; et l'arrêt de
condamnation ou l'ordre sera ensuite dressé par le juge de
paix sur parchemin ou papier, sous ses seing et sceau, sui-
vant l'une des formules de condamnation ou d'ordre depuis
VV jusqu'à AAA, inclusivement, de la première annexe du
présent acte, qui pourra s'appliquer à l'affaire, ou au même
effet.-S.R.C., c. 178, art. 53.

860. Siýp1usieurs personnes s'associent pour commettre Disposition
la même infraction, et que, sur conviction du fait, chacune à la suite de
d'elles est condamnée à payer une amende qui comprenne la condamna-
la valeur de la propriété ou le montant du dommage fait, siusd1 in
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(tuants asso- il ne sera payé à la personne lésée d'autre somme que cette
valeur ou ce montant, ainsi que les frais, s'il en est, et le
reste des amendes imposées sera employé de la même ma-
nière qu'il est prescrit d'employer toute autre amende im-
posée par un juge de paix.-S.R.C., c. 178, art. 54

Première con- 861. Lorsqu'une personne est sommairement convaincue,
c.t"ain devant un juge de paix, de quelque contravention aux

parties XX jusqu'à XXX, inclusivement, ou à la partie
XXXVII, et que c'est une première conviction, le juge de
paix pourra, s'il le trouve à propos, absoudre le délinquant,
à condition qu'il paie à la personne lésée les dommages et
frais, ou les uns ou les autres, établis et fixés par le juge de
paix.-S.R.C., c. 178, art. 55.

certiticat de 862. S'il renvoie le prévenu des fins de la plainte ounon-lieu dénonciation, le juge de paix, lorsqu'il en sera requis, pourra
décerner une ordonnance de non-lieu suivant la formule BBB
de la première annexe du présent acte, et il en délivrera au
prévenu un certificat suivant la formule CCC de la dite
annexe ; et ce certificat, chaque fois qu'il sera produit, et
sans autre preuve, sera une fin de non-recevoir contre toute
dénonciation ou plainte subséquente pour les mêmes faits
contre la même personne.-S.R.C., c. 178, art. 56.

Désobéissance 863. Lorsque pouvoir est donné par quelque acte ou loi
dée" °p',ar d'emprisonner une personne, ou de prélever une somme
un.Juge de d'argent sur ses meubles et efits par voie de saisie-exécution
pa'x. pour cause de désobéissance à un ordre décerné par un juge

de paix, copie de la minute de cet ordre sera signifiée au
défendeur avant que le mandat d'emprisonnement ou de
saisie-exécution ne soit décerné pour cet objet; et l'ordre ou
la minute ne formera pas partie du mandat d'emprisonne-
ment ou de saisie-exécution.-S.R.C., c. 178, art. 57.

Voies <le fait. 864. Si quelqu'un assaillit ou porte illégalement des coups
à une autre personne, tout juge de paix pourra entendre et
juger l'affaire sommairement, à moins que, lorsqu'il com-
mencera l'instruction, la personne lésée ou l'accusé ne s'y
opposent.

2. Si le juge de paix est d'opinion que les voies de fait ou
les coups dont on se plaint donnent matière à une poursuite
par voie d'acte d'accusation, il s'abstiendra de la juger et agira
à tous égards au sujet de l'infraction comme il aurait agi
s'il n'était pas autorisé à la juger et décider d'une manière
définitive.-S.R.C., c. 178, art. 78.

Renvoi de la 865. Si le juge de paix, lors de l'audition d'une accusa-
ait. tion de voies de fait ou. de coups et blessures qu'il jugera

sur le fond, lorsque la plainte a été portée par la personne
lésée ou en son nom en vertu de l'article précédent, est d'opi-
nion que l'accusation n'est pas prouvée, ou trouve les voies
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de fait ou les coups justifiables, ou de si peu de conséquence
qu'ils ne méritent aucune punition, et rend en conséquence
une ordonnance de non-lieu, il dressera aussitôt un certi-
ficat sous son seing établissant le fait du renvoi de la plainte,
et délivrera ce certifiat à la personne contre laquelle la
plainte a été portée.-S.R.C., c. 178, art. 74.

866. Si la personne contre laquelle la plainte a été portée certificat ou
par la personne lésée ou en son nom, obtient ce certificat, ou ndamna-

si. ayant été convaincue du fait, elle paie le montant entier fins de non-
adjugé, ou si elle subit l'emprisonnement, ou l'emprisonne- recevoir.

ment aux travaux forcés, elle ne pourra plus être poursuivie,
soit au civil, soit au criminel, pour la même cause.-S.R.
C., c. 178, art. 75.

867. Dans tous les cas de condamnation sommaire ou Frais sur cou-
d'ordres décernés par un juge de paix, ce juge de paix pourra, dmation ou

à sa discrétion, enjoindre et ordonner dans et par la con-
damnation ou l'ordre, que le prévenu paie au dénonciateur
ou plaignant. les frais et dépens que le juge de paix trouvera
raisonnables et conformes au tarif d'honoraires établi par
la loi dans le cas de procédures devant les juges de paix.-
S.R.C., c. 178, art. 58.

868. Si le juge de paix, au lieu de passer condamnation ou Frais sur ren-
de décerner un ordre, renvoie le prévenu des fins de la dé- "' de la pour-

nonciation ou plainte, il pourra à sa discrétion, et par son
ordonnance de non-lieu, enjoindre et ordonner que le dénon-
ciateur ou plaignant paie au prévenu les frais et dépens que
le juge de paix trouvera raisonnables et conformes à la loi.

c. 178, art. 59.

869. Les sommes ainsi allouées comme frais et dépens Recouvre-
seront dans chaque cas spécifiées dans la condamnation ou ern ue
l'ordre, ou dans l'ordonnance de non-lieu, et elles seront amende est
récouvrées de la même manière et en vertu des mêmes imposee.
mandats que toute amende dont le paiement est ordonné
par la condamnation ou l'ordre.-S.R.C., c. 178, art. 60.

870. S'il n'y a pas d'amende à recouvrer, les dépens Recouvre-
seront recouvrés par la saisie et vente des meubles et effets te dé'
de la partie, et, à défaut de meubles et effets, le défaillant cas.
pourra être condamné à l'emprisonnement, avec ou sans
travaux forcés, pendant un mois au plus.-S.R.C., c. 178,
art. 61.

871. Les honoraires mentionnés au tarif suivant, et nuls Honoraires.
autres, seront et constitueront les honoraires à payer sur les
procédures faites devant les juges de paix en vertu de la
présente partie.

Honoraires
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Honoraires exigibles par les juges de paix ou par leurs
greffiers.

$ ets.
1. Dénonciation ou plainte et mandat ou assignation 0 50
2. Mandat après assignation décernée en premier

lieu ............................................................ 0 10
3. Chaque copie nécessaire d'assignation ou de

m andat ...................................................... 0 10
4. Chaque assignation de témoins ou mandat d'ame-

ner des témoins (une seule assignation pour cha-
que partie sera taxée dans chaque cas, mais
pourra contenir un nombre quelconque de noms.
Si le cas l'exige, il peut être décerné d'autres
assignations, mais gratuitement.)........... ........ 0 10

5. Déclaration pour mandat contre un témoin, et
m andat................ ........................................ 0 50

6. Chaque copie nécessaire d'assignation ou de
mandat contre un témoin.................... 0 10

7. Pour chaque cautionnement............................ 0 25
8. Pour entendre et décider la cause..................... 0 50
9. Si la cause dure plus de deux heures................. 1 00

10. Lorsqu'un seul juge de paix ne peut légalement
entendre et décider la cause, le même honoraire
pour l'entendre et décider sera alloué au juge de
paix associé.

Il. Pour chaque mandat de saisie ou d'incarcération. 0 25
12. Pour préparer le dossier de la conviction ou de

l'ordre, lorsqu'il doit être transmis aux sessions
ou sur certiorari........ ..................... 1 00
Mais dans toutes les causes qui peuvent être

jugées sur procédures sommaires devant un
seul juge de paix et dans lesquelles il ne
peut être imposé plus de $20 d'amende, il
ne pourra être exigé, pour l'inscription de
la condamnation, plus de ........................ 0 50

13. Pour copie de toute autre pièce se rattachant à
une cause, et la minute de cette pièce, si on la
demande, par feuillet de 100 mots................... 0 05

14. Pour tout mémoire de frais, si on demande de le
faire en détail.............................................. 0 10
(Les articles 13 et 14 ne sont payables que lors-

qu'il y a eu jugement.)
Honoraires des constables.

1. Arrestation de chaque individu sur mandat....... 1 00
2. Signification de l'assignation.......................... 0 25
3. Frais de route pour signifier une assignation ou

un mandat, par mille nécessairement parcouru
dans un sens.................. ............................. 0 10

4. Mêmes frais de route, lorsque la signification n'a
pu être faite, mais seulement sur preuve de suffi-
sante diligence.
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$ ets.
5. Frais de route pour conduire un prévenu en pri-

son, outre les déboursés nécessairement faits
pour l'y conduire, par mille...........................O 10

7. Vacation auprès des juges de paix, lors du procès,
dans une ou plusieurs causes, par heure.........O 25

8. Frais de route pour assister au procès (mais lors-
que l'on peut prendre une voie de transport publi-
que, les déboursés raisonnables seuls doivent être
alloués), dans un sens, par mille.....................O 10

9. Signification et rapport du mandat de saisie...... 00
10. Annonces à la suite d'un mandat de saisie.........1 0
11. Frais de route pour opérer une saisie, ou pour

faire perquisition d'effets pour une saisie lors-
qu'il n'est pas trouvé d'effets, dans un sens, par
mille.............. . ......................... O 10

12. Evaluation, par un ou plusieurs évaluateurs, 2
centins par piastre sur la valeur des effets.

13. Commission sur la vente et livraison des effets,
5 centins par piastre sur le produit net des effets.

Rétribution des témoins.

1. Chaque jour de présence au proces .............. O 0 1
2. Frais de route pour assister au procès, dlans un

sens, par mille ........................... 0 10
-52 V., c. 45, art. 2 et annexe.

S72. Si une partie est condamnée à payer une amende Dispositions
ou deés dédommagements, ou si l'ordre décrète le paiement cocernant le,%

condamna-
d'une somme d'argent, soit que l'acte ou la loi qui autorise tions.
cette condamnation indique ou non un mode à suivre pour

élever ou réaliser l'amende, le dédommagement ou la
somme drgent, ou pour contraindre à les payer, le juge de
paix, après avoir ordonné le paiement de cette. amende, de
ce dédommagement ou de cette somme d'argent, avec ou
sans frais, pourra, par son jugement ou ordre, ordonner et
décréter,-

(a.) Qu'à défaut de paiement immédiat ou dans un délai
déterminé, cette amende, ce dédommagement ou cette somme
d'argent sera prélevé par voie de saisie et vente des biens et
effets du défendeur, et que s'il ne peut être trouvé de biens
et effeta du défendeur suffisants, ce dernier sera incarcéré
dans la prison commune ou toute autre prison de la circons-
cription territoriale dans laquelle agit alors ce juge de paix,
en la manière et pendant le temps fixés et déterminés par
l'acte ou la loi qui autorise cette condamnation ou cet ordre,
ou par le présent acte, ou pour tout espace de temps, à
moins que cette amende, ce dédommagement ou cette
somme d'argent, ainsi -que les frais, si la condamnation on
l'ordre comporte des frais, et les dépens de la saisie et vente
et de la translation du défendeur à la prison, ne soient plus
tôt payés; ou
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(b.) Qu'à défaut du paiement immédiat, ou dans un délai
déterminé, de la dite amende, et des frais, s'il en est, du
dit dédommagement ou de la dite somme d'argent, le défen-
deur sera incarcéré dans la prison commune on toute autre
prison de la circonscription territoriale, en la manière et
pendant le temps mentionnés dans le dit acte ou la dite
loi, à moins que les dites sommes avec les dits frais et dé-
pens ne soient plus tôt payés.

2. Le juge de paix qui prononcera la sentence ou décer-
nera l'ordre mentionnés à l'alinéa côté (a) du premier para-
graphe du présent article pourra lancer un mandat de saisie
suivant l'une des formules DDD ou EEE, selon que le cas
l'exigera; et dans le cas d'une condamnation ou d'un ordre
en vertu de l'alinéa côté (b) du dit paragraphe, il pourra
lancer un mandat suivant l'une des formules FFF oi GGG;

(a.) S'il est lancé un mandat de saisie et que le constable
ou l'agent de la paix chargé de son exécution rapporte un
procès-verbal de carence (formule III), le juge de paix pourra
lancer un mandat d'incarcération suivant la formule JJJ.

3. Lorsqu'en vertu d'un acte ou d'une loi qui l'y autorise, le
juge de paix par son jugement condamnera le défendeur au
paiement d'une amende ou d'un dédommagement et aussi
à être incarcéré, comme punition d'une infraction, il pourra,
s'il le juge à propos, ordonner que l'incarcération à défaut
de biens et effets ou de paiement, ainsi que prévu au présent
article, commencera à l'expiration du terme d'incarcération
imposé comme punition de l'infraction.

4. La même procédure pourra être suivie à l'égard de toute
condamnation ou de tout ordre fondé sur le présent article
comme si l'acte ou la loi qui l'autorise avait expressément
prévu une condamnation ou un ordre dans les termes
ci-dessus.-S.R.C., c. 178, art. 62, 66, 67 et 68.

Ordre relatif S73. Lorsqu'une dénonciation ou plainte sera renvoyée
S de ais, avec dépens, le juge de paix pourra décerner un mandat de

saisie des biens et effets mobiliers du poursuivant ou plai-
gnant, suivant la formule KKK, pour le montant de ces
frais, et s'il n'y a pas de biens et effets saisissables, il pourra
lancer un mandat d'incarcération suivant la formule LLL;
pourvu que le terme d'emprisonnement en ce cas n'excède
pas un mois.-S.R.C., c. 178, art. 70.

Visa d'un S74. Si, après qu'un mandat de saisie décerné en vertu
ffl de de la présente partie aura été remis au constable ou aux

constables à qui il est adressé pour être mis à exécution, il
ne se trouve pas de meubles et effets suffisants dans le
ressort du juge de paix qui a décerné le mandat, alors, sur
preuve sous serment ou affirmation établissant la signature
du juge de paix par qui le mandat est décerné, devant tout
juge de paix d'une autre circonscription territoriable, ce
dernier inscrira au verso du mandat un visa signé de lui,
autorisant l'exécution de ce mandat dans son ressort, et en
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vertu de ces mandat et visa, l'amende ou la somme en
question, et les frais, ou la partie de cette amende ou somme
qui n'aura pas encore été prélevée ou payée, avec les frais,
seront prélevés par le porteur du mandat ou par la per-
sonne à qui il a été primitivement adressé, ou par tout con-
stable ou autre agent de la paix de la circonscription territo-
riale en dernier lieu mentionnée, par la saisie et vente des
meubles et effets du défendeur qui y seront trouvés.

2. Ce visa sera rédigé suivant la formule HHH de la pre-
mière annexe du présent acte.-S.R.C., c. 178, art. 68.

875. Si un juge de paix est d'avis que l'émission d'un Le mandat de
mandat de saisie causerait la ruine du défendeur et de sa saisie ne sera
famille, ou s'il est démontré à ce juge de paix, par la confes- etains as.
sion du défendeur ou autrement, qu'il n'a ni meubles ni
effets sur lesquels la saisie puisse être exercée, ce juge de
paix pourra, s'il le croit à propos, au lieu de décerner un
mandat de saisie, envoyer le défendeur à la prison commune
ou autre prison de la circonscription territoriale, pour être
incarcéré, avec ou sans travaux forcés, pendant le temps et
de la manière qu'il l'aurait été si le mandat de saisie eût
été décernée et qu'on n'eût pas trouvé de biens et effets sai-
sissables suffisants. - S.R.C., c. 178, art. 64.

876. Lorsqu'un juge de paix décernera un mandat de sai- Le mandat
sie ainsi que ci-dessus prévu, il pourra élargir le défendeur, émis, le défen-
ou ordonner de vive voix ou par un mandat d'arrêt que le aamis à cat
défendeur soit détenu en lieu sûr jusqu'à ce que le rapport ° "" d6t®
du mandat de saisie ait été fait, à moins que le défendeur ne
donne des garanties suffisantes, soit par un cautionnement
ou autrement, à la satisfaction du juge de paix, qu'il com-
paraltra devant lui aux jour et lieu fixés pour le rapport du
mandat de saisie, ou devant tout autre juge de paix de la
même* circonscription territoriale qui sera alors présent.-
S.R.C., c. 178, art. 65.

877. Lorsqu'un juge de paix, sur dénonciation ou plainte, Punition
condamnera le défendeur à l'emprisonnement, et que le cumulative.

défendeur sera déjà détenu pour une autre infraction, le
mandat d'emprisonnement pour l'infraction subséquente sera
sur-le-champ délivré au geôlier ou autre officier à qui il sera
adressé; et le juge de paix par qui il sera décerné pourra, s'il
le croit à propos, ordonner et prescrire que l'emprisonnement
pour l'infraction subséquente commencera à l'expiration de
l'emprisonnement auquel le défendeur aura déjà été con-
damné.-S.R.C., c. 178, art. 69,

878. Si un défendeur fournit des garanties de sa compa- cautionne-
rution ou est mis en liberté sur cautionnement et ne compa- .
rait pas aux jour et lieu fixés par le cautionnement, le juge
de paix qui aura reçu le cautionnement, ou tout juge de
paix alors présent, inscrira au verso du cautionnement un

VOL. 1-27J 399 certificat

Coude Criminel, 1892.



292 Chap. 29.

certificat constatant la non-comparution du défendeur, et
il pourra transmettre ce cautionnement à l'officier dans
la province chargé par la loi de le recevoir, pour être pour-
suivi de même que tout autre cautionnement; et ce certificat
fera foi primifacie de la non-comparution du défendeur.

2. Ce certificat sera rédigé suivant la formule MMM de la
première annexe du présent acte.

3. L'officier compétent auquel le cautionnement et le certi-
ficat du défaut devront être transmis, dans la province d'On-
tario, sera le greffier de la paix du comté dans lequel ce juge
de paix agit, excepté dans le district de Nipissingue, à
l'égard duquel l'officier compétent sera le greffier de la
paix pour le comté de Renfrew; et la cour des sessions
générales de la paix pour ce comté devra, à sa session alors
prochaine, prononcer la déchéance et confiscation du cau-
tionnement, et le montant pourra en être poursuivi et
recouvré de la même manière et aux mêmes conditions que
les amendes, confiscations ou peines pécuniaires imposées
ou prononcées par cette cour; et dans les autres pro-
vinces du Canada, l'officier compétent auquel devront être
transmis le cautionnement et le certificat sera l'officier au-
quel ces cautionnements ont jusqu'à ce jour été d'ordinaire
transmis en vertu de la loi en vigueur avant la sanction du
présent acte, et le montant de ces cautionnements sera pour-
suivi et recouvré de la même manière que l'a été jusqu'à ce
jour le montant des cautionnements de même nature. -
S.R.C.; c. 178, art. 71 et 72.

879. A moins qu'il ne soit autrement prescrit par quel-
que acte spécial en vertu duquel une condamnation est
prononcée ou un ordre est décerné par un juge de paix pour
le paiement de deniers, ou renvoyant une dénonciation
ou plainte, quiconque se croira lésé par la condamnation
ou l'ordre-le poursuivant ou dénonciateur aussi bin que
le défendeur-pourra en appeler, dans la province d'Ontario,
à la cour des sessions générales de la paix; dans la province
de Québec, à la cour du Banc de la Reine siégeant au
criminel ; dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et du Manitoba, à la cour de comté du
district ou comté où la cause de la dénonciation ou plainte
aura pris naissance ; dans la province de l'Ile du Prince-
Edouard, à la cour Suprême ; dans la province de la Colombie-
Britannique, à la cour de comté ou de district, à sa session
qui se tiendra le plus près de l'endroit où la cause de la
dénonciation ou plainte, aura pris naissance ; et dans les
territoires du Nord-Ouest, à un juge de la cour Suprême de
ces territoires siégant sans jury, à l'endroit où la cause de la
dénonciation ou plainte aura pris naissance, ou à l'endroit
le plus rapproché de celui-ci où une cour doit siéger.

2. Dans le district de Nipissingue, l'appel pourra être
interjeté à la cour des sessions générales de la paix pour le
comté de Renfrew.-51 V., c. 45, art. 7 ; 52 V., c. 45, art. 6,
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S8O. A moins qu'il ne soit autrement prescrit par un Conditions de
acte spécial, le droit d'appel sera assujéti aux conditions lae
suivantes, savoir:-

(a.) Si la condamnation est prononcée ou l'ordre décerné
plus de quatorze jours avant la session de la cour à laquelle
l'appel est porté, cet appel sera entendu à la session suivante
de la cour; mais si la condamnation est prononcée ou l'ordre
décerné moins de quatorze jours avant la session de cette
cour, l'appel sera entendu à la seconde session qui aura lieu
immédiatement après la date de la condamnation ou de
l'ordre;

(b.) L'appelant donnera à l'intimé ou au juge de paix qui
aura présidé au procès, pour l'intimé, un avis par écrit,
suivant la formule NNN de la première annexe du présent
acte, de l'appel, dans les dix jours qui suivront la condam-
nation ou l'ordre;

(c.) L'appelant devra, si l'appel est d'une condamnation
à l'emprisonnement, soit rester en état d'arrestation jus-
qu'à la tenue de la cour à laquelle l'appel est porté, soit sous-
crire une obligation suivant la formule 000 de la dite
annexe, avec deux cautions solvables, devant un juge de
paix, portant pour condition qu'il comparaltra personnelle-
ment devant la cour et poursuivra l'appel, et se soumettra
au jugement de la cour, et paiera les frais qui seront adjugés
par la cour,-ou si cet appel est d'une condamnation ou d'un
ordre par lequel il est seulement condamné à payer une
amende ou une somme d'argent, l'appelant pourra, bien que
l'ordre prescrive l'emprisonnement à défaut de paiement, au
lieu de rester en état d'arrestation comme il est dit-ci-haut, ou
de fournir le dit cautionnement, déposer entre les mains du
juge de paix qui aura prononcé la condamnation ou décerné
l'ordre, une somme d'argent que le juge de paix croira suffi-
sante pour couvrir la somme qu'il aura été condamné à
payer, avec les frais de la condamnation ou de l'ordre, et les
frais de l'appel; et lorsque ce cautionnement aura été fourni,
ou ce dépôt fait, le juge de paix, devant lequel le caution-
nement sera souscrit ou le dépôt fait, remettra cette personne
en liberté, si elle est en état d'arrestation ;-51 V., c. 45, art. 8.

(d.) S'il est interjeté appel de l'ordre d'un juge de paix,
en conformité de l'article 571, pour la restitution d'or ou de
quartz aurifère, ou d'argent ou de minerai d'argent, l'appe-
lant donnera caution, par uiie obligation d'un montant égal
à la valeur des objets réclamés, qu'il poursuivra son appel
à la prochaine session de la cour et paiera les frais auxquels
il pourra être alors condamné;

(e.) La cour à laquelle l'appel est ainsi porté entendra
et décidera alors le sujet de l'appel, et rendra tel ordre,
avec ou sans frais contre l'une ou l'autre partie, y compris
les frais de la cour inférieure, qui lui paraîtra convenable;
et si le défendeur est débouté de son appel, et si la condamna-
tion ou l'ordre est confirmé, elle ordonnera et adjugera que
l'appelant soit puni conformément à la condamnation, ou
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qu'il paie la somme adjugée par le dit ordre, ainsi que les
frais adjugés, et décernera, si c'est nécessaire, une ordonnance
pour faire exécuter le jugement de la cour; et si, après
qu'un dépôt aura été fait comme susdit, la condamnation ou
l'ordre est confirmé, la cour pourra ordonner que la somme
dont le paiement est adjugé, ainsi que les frais de la condam-
nation ou de l'ordre et les frais de l'appel, soient payés sur
les deniers déposés, et que le résidu, s'il en est, soit rem-
boursé à l'appelant; et si, après ce dépôt, la condamnation
ou l'ordre est infirmé, la cour ordonnera que les deniers
déposés soient remboursés à l'appelant ;-53 V., c. 37, art. 24.

(f.) La cour pourra toujours, si c'est nécessaire, par ordon-
nance inscrite au verso de la condamnation ou de l'ordre,
ajourner l'audition de l'appel d'une séance à une autre ou à
d'autres séances de la cour;

(g.) Si une condamnation ou un ordre est infirmé sur
.appel comme susdit, le greffier de la paix ou autre officier
autorisé inscrira immédiatement au verso de la condamna-
tion ou de l'ordre une note à l'effet que cette condamnation
ou cet ordre a été ainsi infirmé; et lorsqu'une copie ou un
certificat de cette condamnation ou de cet ordre sera fait,
copie de cette note y sera ajoutée, et sera, après avoir été
certifiée sous le seing du greffier de la paix ou de l'officier
qui en sera le dépositaire, une preuve suffisante, devant tous
les tribunaux et pour toutes les fins, que la condamnation
ou l'ordre a été infirmé. - 51 V., c. 45, art. 8.

Procéduires ei 881. Lorsqu'un appel aura été interjeté en bonne et dueappel. forme, et d'accord avec les prescriptions de la présente partie,
d'une condamnation ou décision sommaire, la cour à laquelle
l'appel est porté instruira la cause et sera juge absolu, tant
sur les faits que sur le droit, au sujet de la condamnation ou
décision; et l'une ou l'autre partie à l'appel pourra assigner
des témoins et produire des preuves, que ces témoins aient
été assignés ou ces preuves produites lors de l'audition de la
cause par le juge de paix, ou non, soit à l'égard de la crédi-
bilité de quelque témoin, soit à l'égard de tout autre *fait
essentiel à l'enquête; mais tout témoignage qui aura été
rendu devant le juge de paix, signé par le témoin qui l'aura
rendu et attesté par le juge de paix, pourra être lu en appel
et aura la même valeur et le même effet que si le témoin eût
été interrogé en cour d'appel, pburvu que la cour à laquelle
est porté l'appel soit convaincue, par affidavit ou autrement,
que la présence personnelle du témoin ne peut être obtenue
par aucun effort raisonnable.-53 V., c. 37, art. 25.

Appel basé 882. Nul jugement ne sera rendu en faveur de l'appelant
sur des infor- Z
malités. si l'appel est basé sur une objection à une dénonciation,

plainte ou assignation, ou à un mandat d'arrêt contre un
défendeur, décerné à la suite de cette dénonciation, plainte
ou assignation, pour quelque prétendu défaut au fond ou à
la forme, ou pour quelquie divergence entre cette dénoncia-
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tion, plainte, assignation ou mandat et la preuve apportée
à l'appui lors de l'audition de cette dénonciation ou plainte,
a moins qu'il ne soit prouvé devant la cour qui entendra
l'appel que cette objection a été faite devant le juge de paix
devant qui la cause a été jugée, et par qui la condamnation,
sentence ou décision a été prononcée,- ni à moins qu'il ne
soit prouvé que, nonobstant qu'il eût été démontré au juge
de paix que la personne assignée et comparaissant, ou arrê-
tée, avait été trompée ou induite en erreur par cette diver-
gence, le juge de paix a refusé d'ajourner l'audition de la
cause à un jour ultérieur, ainsi que le prescrit le présent
acte.-S.R.C., c. 178, art. 79.

883. Dans tout cas d'appel d'une condamnation som- Le jugement
maire prononcée ou d'un ordre décerné par un juge de paix, a poer
la cour à laquelle l'appel est interjeté devra, nonobstant même de l'af-
toute défectuosité dans la condamnation ou l'ordre, et nonobs- faire.
tant que la peine infligée ou l'ordre décerné outrepasserait
la peine qui aurait pu être légalement infligée ou l'ordre
qui aurait pu être légalement décerné, entendre et décider
l'accusation ou plainte sur laquelle cette condamnation aura
été prononcée ou cet ordre aura été décerné, sur le fond
même de l'affaire, et pourra confirmer, renverser ou modifier
la décision de ce juge de paix, ou prononcer telle autre
condamnation ou décerner tel autre ordre dans l'affaire que
la cour croirajuste ; et elle pourra, par cet ordre, exercer tout
pouvoir que le juge de paix dont la décision est portée en
appel aurait pu exercer; et cette condamnation ou cet ordre
aura le même effet et pourra être mis à exécution de la même
manière que si l'ordre eût été décerné ou si la condamnation
eût été prononcée par le dit juge de paix. La cour pourra
aussi décerner tel ordre, quant aux frais à payer par l'une
ou l'autre partie, qu'elle jugera à propos.

2. Toute condamnation prononcée ou tout ordre décerné par
la cour en appel pourra aussi être mis à exécution au moyen
des mandats de la cour elle-même.-53 V., c. 27, art. 26.

884. La cour à laquelle l'appel est interjeté, sur preuve Frais lorsque
qu'avis de l'appel à cette cour a été donné à la personne désert
ayant droit de le recevoir, bien que cet appel n'ait pas
ensuite été poursuivi ou inscrit, pourra, si l'appel n'a pas
été déserté conformément à la loi, à la même séance pour
laquelle l'avis a été donné, adjuger à la partie ou aux parties
recevant cet avis les frais et dépens que la cour croira juste
et raisonnable de faire payer par la partie ou les parties
donnant l'avis, et ces frais, seront recouvrables en la manière
prescrite par le présent acte pour le recouvrement des frais
en appel de tout ordre ou condamnation.-S.R.C., c. 178,
art. 81.

885. Si un appel d'une condamnation ou d'un ordre est Procédure à
décidé en faveur des intimés, le juge de paix qui aura pro- ,'ipre lese

408 noncé renvoyé.

Titre VIL



296 Chap. 29.

noncé la condamnation ou décerné l'ordre, ou tout autre juge
de paix pour la même circonscription territoriale, pourra
émettre le mandat de saisie ou d'incarcération en exécution
de la condamnation ou de l'ordre, comme si l'appel n'eût
pas été interjeté -S.R.C, c. LIS, art. 82.

Nulle con- 8 8 6 . Nulle condamnation ou ordre confirmé, ou confirmé
sera et amendé en appel, ne sera infirmé pour cause d'informalité,
pourca i ne sera évoqué par certiorari à aucune cour supérieure;

et nul mandat d'emprisonnement ne sera réputé nul pour
cause de défectuosité, pourvu qu'il y soit allégué que le
défendeur a été condamné, et qu'il y ait une bonne et valable
conviction à l'appui.-S.R.C., c. LIS, art. 83.

Pas de c 8rtio- 87. Il ne sera accordé aucun bref de certiorari, soit enr-ai quand il,
y a appel. évocation d'une condamnation ou d'un ordre émanant d'un

juge de paix, si le défendeur a déjà interjeté un appel de la
condamnation ou de l'ordre à une cour à laquelle appel de
cette condamnation ou de cet ordre est autorisé par la loi,-
soit en évocation d'une condamnation prononcée ou d'un
ordre rendu à la suite de l'appel.-S.R.C., c. 118, art. 84.

Le juge de 888. Tout juge de paix devant lequel une personne est
paix trans- t 'tasetal odmaino
mettra la'con- sommairementjugée, transmettra la condamnation on l'ordre
damnation à à la cour à laquelle appel peut être interjeté en vertu de la
la cour aP- présente partie, dans et pour le district, comté ou lieu où l'on

allèguera que l'infraction a été commise, avant l'époque où
un appel de cette condamnation ou de cet ordre peut être
entendu, pour y être gardée par l'officier qu'il appartient
parmi les archives de la cour; et si l'appel a été interjeté de
cette condamnation ou de cet ordre et qu'une consignation
de deniers été faite, il transmettra les deniers ainsi con-
signés à la même cour; mais il sera présumé qu'il n'y a pas
eu appel de la condamnation ou de l'ordre jusqu'à ce que le
contraire soit démontré.

2. Sur tout acte d'accusation ou dénonciation contre quel-
qu'un pour une infraction subséquente, copie de la condam-
nation, certifiée conforme par l'officier compétent de la cour,
ou qui sera prouvée être une vraie copie, sera une preuve
suffisante de la condamnation antérieure.--S.R.C., c. 1IS,
art. 86 ; 51 V., 45, art. 9.

Les vices de 889. Aucune condamnation prononcée par un juge de
forme n'i-
valideront paix, aucun ordre décerné par lui, ni aucun mandat pour

int les con- l'exécution de la condamnation ou de l'ordre, ne seront, s'ils
anations. sont évoqués par certiorari, réputés invalides parce qu'ils

présenteraient quelque irrégularité, vice de forme ou insuffi-
sance; pourvu que la cour ou le juge devant qui la question
sera portée, demeure, après avoir lu les dépositions, con-
vaincu que l'infraction commise est de la nature de celle
désignée dans la condamnation, l'ordre ou le mandat, et
tombe sous la juridiction du juge de paix, et que la peine
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infligée n'excède point celle légalement applicable à cette
infraction; et toute énonciation qui, sous l'empire du présent
acte ou autrement, serait suffisante dans la condamnation,
le sera également dans une dénonpiation, une assignation,
un ordre ou un mandat; pourvu que le tribunal ou le juge,
lorsqu'il sera convaincu comme susdit, ait, même si la peine
infligée ou si l'ordre décerné outrepassait la peine qui aurait
pu être légalement infligée ou l'ordre qui aurait pu être léga-
lement décerné, les mêmes pouvoirs, à tous égards, de traiter
la cause selon qu'il lui paraîtra juste, que ceux qui sont con-
férés, par l'article 883, à la cour à laquelle un appel est inter-
jeté en vertu des dispositions de l'article 879 du présent acte.

c. 178, art. 87 ; 53 V., c. 37, art. 27.

890. Seront censés, entre autres choses, rentrer dans le irrégularités
cas prévu par l'article précédent :- laricle

(a.) L'emploi, dans l'énonciation du jugement ou de tout précédent.

autre fait ou chose,.du temps passé au lieu du temps pré-
sent;

(b.) L'imposition d'une peine moindre que celle attachée
par la loi à l'infraction énoncée dans la condamnation ou
l'ordre, ou à l'infraction qui, d'après les dépositions, paraîtra
avoir été commise;

(c.) L'omission de négation de certaines circonstances dont
l'existence rendrait licite l'acte qui a fait le sujet de la plainte,
soit qu'elles soient mentionnées sous forme d'exception ou
autrement dans l'article même d'après lequel l'infraction a
été formulée, ou qu'elles le soient dans un autre article.

2. Mais rien dans le présent article ne sera réputé res-
treindre la généralité des termes de l'article précédent.-
S.R.C., c. 178, art. 88.

891. S'il est présenté requête à fin d'infirmation d'une Protection
condamnation prononcée par un juge de paix, ou d'un ordre d e
rendu par lui, pour le motif que cejuge de paix a outrepasse in ent est

sa juridiction, la cour ou le juge qui recevra la requête in e.

pourra prescrire, comme condition de l'infirmation, si bon
lui semble, qu'aucune action ne sera formée contre le juge
de paix qui a prononcé la condamnation, ni contre l'officier
qui a été chargé d'un mandat pour l'exécution de la con-
damnation ou de l'ordre.-S.R.C., c 178, art. 89.

892. La cour ayant compétence pour infirmer une con- Condition à
damnation prononcée ou un ordre décerné par un juge de ® Premno

paix, ou tout autre procédure faite devant lui, pourra prescrire een inrir.
par un ordre général qu'áucune demande à fin d'infirmation mai. soit
d'une condamnation, d'un ordre ou d'une procédure de ce
genre, évoqué par bref de certiorari devant cette cour, ne sera
admise à moins que le défendeur ne justifie qu'il a consenti
un engagement valablement cautionné par une ou plusieurs
personnes, soit devant un ou plusieurs juges de paix du
comté ou lieu dans lequel a été prononcée la condamnation
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ou décerné l'ordre, soit devant un juge ou quelque autre
officier de justice, suivant ce qui aura été prescrit par le dit
ordre général, ou qu'il a effectué le dépôt qui aura pu être
prescrit de la même maiiière, portant pour condition qu'il
donnera suite effectivement au bref de certiorari à ses propres
frais et dépens, sans retard volontaire ou simulé, et qu'il paiera
à sa partie, s'il lui est enjoint de le faire, dans le cas où la con-
damnation, l'ordre ou autre procédure serait confirmé, tous
ses frais et dépens, taxés suivant le tarif de la cour saisie.
-S.R.C., c. 178, art. 90.

Acte imiérial §93. L'article deux de l'acte du parlement du Royaume-
remplace. «Uni passé en la cinquième année du règne de Sa Majesté le

Roi George Deux, chapitre dix-neuf, ne sera plus applicable
en Canada aux condamnations prononcées par les juges de
paix, aux ordres décernés par eux et aux procédures faites
devant eux ; mais l'article précédent du présent acte est sub-
stitué au dit article deux, et pour mettre à exécution la con-
dition d'un cautionnement consenti sous l'empire du dit
article, on suivra le même mode de procédure que s'il s'a-
gissait d'un cautionnement reçu sous l'empire du dit acte
du parlement du Royaume-Uni.-S.R.C., c. 178, art. 91.

Il sera judici- 894. Aucun ordre, ni audUne condamnation ou procé-
airementis dure, ne seront infirmés ou annulés, et aucun défendeur neconnais sance dr esrn nimso nuee
des proclama- sera mis en liberté parce qu'on objectera qu'il n'a pas été

°""s prouvé qu'il y a eu proclamation ou arrêté du Gouverneur
en conseil, ou que des règles ou règlements ont été faits par
le Gouverneur en conseil en conformité d'un statut du Ca-
nada, ou que cette proclamation, cet arrêté, ces .règles ou
règlements ont été publiés dans la Gazette du Canada; mais
il sera judiciairement pris connaissance de cette proclama-
tion, de cet arrêté, de ces règles ou règlements, et de leur
publication.-51 V., c. 45, art. 10.

Refus de la §95. Si une demande ou une règle à fin d'infirmer une
demande en
i"firanation. condamnation, un ordre ou quelque autre procédure est re-

fusée ou rejetée, il n'y aura pas lieu de délivrer un bref de
procedendo ; mais l'ordre de la cour refusant ou rejetant la
demande sera, pour le régistraire ou autre officier de cette
cour, une suffisante autorisation de renvoyer sur-le-champ
la condamnation, l'ordre et les procédures à la cour ou au
juge de paix dont on à évoqué; et on pourra, en pareil cas,
procéder à l'exécution de la condamnation, de l'ordre et des
procédures, comme s'il y avait eu délivrance d'un bref de
procedendo,-ce qui sera fait sans retard.-S.R.C., c. 178,
art. 93.

La condamna- 896. S'il appert par la condamnation que le défendeur a
tion ne seraaiél'far jge "

pas infirmée comparu et plaidé, et que l'affaire a été jugée au fond, et que
en certains le défendeur n'a pas interjeté appel de la condamnation lors-
cas. l'appel est permis, ou, s'il y a eu appel, que la condam-

406 nation

Chap. 29. 55-56 VICT



Titre VII. 299

nation a été confirmée, cette condamnation ne sera pas
ensuite infirmée ou cassée en conséquence d'un défaut de
forme quelconque, mais l'interprétation en sera aussi équi-
table et aussi libérale que le permettra la justice de la
cause.-S.R.C., c. 178, art. 94.

897. Si, sur appel, la cour saisie de l'appel ordonne à Ordre quant
l'une ou l'autre partie de payer les frais, cet ordre prescrira aux s.

que ces frais soient payés au greffier de la paix ou autre
officier qu'il appartient de la cour, pour être par lui remis
à qui de droit, et indiquera dans quel délai les frais seront
payés.-S.R.C., c. 178, art. 95.

898. Si les frais ne sont pas payés dans le délai ainsi Recouvre-
fixé, et si la personne condamnée à les payer ne s'y est pas e de"
obligée par un cautionnement, le greffier de la paix ou son
adjoint, sur demande de la personne qui a droit à ces frais,
ou de toute autre personne en son nom, et sur paiement de
tout honoraire auquel il aura droit, délivrera à la personne
qui le demandera un certificat constatant que ces frais n'ont
pas été payés ; et sur production de ce certificat devant tout
juge de paix de la même circonscription territoriale, celui-ci
pourra contraindre au paiement de ces frais par un mandat
de saisie-exécution en la manière susdite; et à défaut de
meubles et effets, il pourra faire incarcérer, par un mandat,
la personne contre laquelle le mandat de saisie a été ainsi
émis, pendant une période de pas plus d'un mois, à moins
que le montant de ces frais, et tous les frais et dépens
de la saisie, ainsi que les frais de l'emprisonnement et de la
translation de la personne à la prison, si le juge de paix
croit à propos de l'ordonner ainsi (frais et dépens dont le
montant sera constaté et indiqué dans le mandat d'empri-
sonnement), ne soient plus tôt payés.

2. Le dit certificat sera rédigé suivant la formule PPP, et
les mandats de saisie-exécution et d'incarcération seront
rédigés suivant les formules QQQ et RRR, respectivement,
de la première annexe du présent acte.-S.R.C., c. 178,
art. 96.

899. Un appelant pourra se désister de son appel en no- Désertion
tifiant par écrit la partie opposée de son intention six jours de l'appe1.
francs avant la session de la cour à laquelle il aura inter-
jeté appel, et sur ce, les frais de l'appel seront ajoutés à la
somme, s'il en est, adjugée contre l'appelant par la condam-
nation ou l'ordre, et le juge de paix procédera à l'exécu-
tion de la condamnation ou de l'ordre comme s'il n'y avait
pas eu d'appel.

900. Dans le présent article, l'expression "la cour" Exposé de la
signifie et comprend toute cour supérieure de juridiction ý"'ar 1e
ciminelle pour la province où les procédures ci-mentionnées pour reviion.

sont poursuivies.
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2. Toute personne lésée, le poursuivant ou plaignant aussi
bien que le défendeur, qui désirera contester une condamna-
tion, un décret, une décision ou quelque autre procédure
d'un juge de paix en vertu de la présente partie, pour le
motif qu'il est fautif en droit, ou que le juge de paix a excédé
la juridiction, pourra demander à celui-ci de dresser et
signer un exposé des faits de la cause et des motifs pour
lesquels la procédure est contestée, et, si le juge de paix
refuse de faire cet exposé, cette personne pourra s'adresser à
la cour pour en obtenir un ordre enjoignant que l'exposé de
sa cause soit fait.

3. La requête sera faite et l'exposé de la cause sera dressé
dans le délai et de la manière que prescriront au besoin les
règles ou ordres établis en vertu de l'article 533 du présent
acte.

4. L'appelant, en présentant cette requête, et avant que le
juge de paix n'ait dressé et lui ait remis l'exposé de cause,
devra invariablement consentir une obligation devant ce juge
de paix, ou devant tout autre juge de paix exerçant la même
juridiction, avec ou sans caution ou cautions, et pour la
somme que le juge de paix croira juste, portant pour condi-
tions qu'il poursuivra son appel sans délai et se soumettra
au jugement de la cour, et paiera les frais qui seront adjugés
par celle-ci; et l'appelant devra en même temps, et avant
qu'il n'ait droit à la remise de l'exposé entre ses mains, payer
au juge de paix les honoraires auxquels il aura droit; et
l'appelant, s'il est alors sous les verrous, sera libéré en ajou-
tant à son obligation la condition qu'il comparaîtra devant
le même juge de paix, ou quelque autre juge de paix siégeant
alors, sous dix jours après que le jugement de la cour aura
été rendu, pour se conformer à ce jugement, à moins que le
jugement dont il aura appelé ne soit renversé.

5. Si le juge de paix croit que la demande est simplement
frivole, mais non autrement, il pourra refuser de faire l'ex-
posé de la cause, et devra, sur demande du requérant, lui
signer et remettre un certificat de ce refus; pourvu que le
juge de paix ne puisse pas refuser d'exposer une cause lors-
que demande à cet effet lui sera faite par ordre ou en vertu
d'un ordre du procureur général de Sa Majesté pour le Canada
ou pour aucune province.

6. Si le juge de paix refuse de faire l'exposé d'une cause,
l'appelant poura s'adresser à la cour, sur un aflidavit des
faits, pour en obtenir un ordre enjoignant au juge de paix,
et aussi au défendeur, de dire pourquoi cet exposé de cause
ne serait pas fait; et la cour pourra rendre cet ordre absolu
ou débouter l'appelant, avec ou sans paiement des frais, selon
qu'elle le jugera à propos ; et le juge de paix, sur significa-
tion de cet ordre absolu, fera l'exposé de la cause en consé-
quence, lorsque l'appelant aura consenti l'obligation ci-dessus
prescrite.

7. La cour à laquelle une cause sera transmise en vertu des
dispositions précédentes entendra et décidera la question ou
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les questions de droit soulevées, .et confirmera, renversera
ou modifiera la condamnation, le décret ou la décision au
sujet duquel ou de laquelle l'exposé a été fait, ou renverra
l'affaire au juge de paix avec l'opinion de la cour, ou pourra
donner tel autre ordre au sujet de l'affaire, et pourra donner
tels ordres au sujet des frais, que la cour jugera à propos ;
et tous ces ordres seront définitifs et péremptoires pour toutes
les parties; pourvu toujours que tout juge de paix qui aura
fait et remis un exposé de cause en conformité du présent
article, soit à l'abri de tous frais occasionnés par cet appel
contre sa propre décision.

8. La cour à l'opinion de laquelle un exposé de cause sera
soumis pourra, si elle le juge à propos, faire renvoyer l'exposé
pour qu'il soit amendé ; et sur ce, il sera amendé en consé-
quence, et jugement sera rendu après qu'il aura été amendé.

9. L'autorité et la juridiction par le présent conférées à la
cour à l'opinion de laquelle un exposé de cause sera soumis
pourront, sauf tous ordres et décrets de la cour à cet égard,
être exercées par un juge de cette cour siégeant en chambre
et durant la vacance aussi bien que durant un terme..

10. Après la décision de la cour au sujet de toute cause expo-
sée pour son opinion, le juge de paix à propos de la décision
duquel la cause aura été exposée, ou tout autre juge de paix
exerçant la même juridiction, aura la même autorité pour
faire exécuter la sentence, le décret ou la décision qui aura
été confirmé, amendé ou rendu par cette cour, que le juge
de paix qui aura décidé la cause à l'origine aurait eu pour
faire exécuter sa décision s'il n'en eût pas été appelé; et
nulle action ou procédure quelconque ne sera intentée ou
instituée contre un juge de paix parce qu'il aura fait exécu-
ter cette sentence, ce décret ou cette décision, à cause de
quelque défectuosité qui s'y trouverait.

11. Si la cour le juge nécessaire ou a propos, tout ordre
ou décret de la cour pourra être mis à exécution par ses
propres mandats.

12. Il n'y aura besoin d'aucun bref de certiorari ou autre
pour évoquer une sentence, un décret, ou aucune autre déci-
sion au sujet duquel ou de laquelle il est fait un exposé de
cause en vertu du présent article ou autrement, pour obte-
nir le jugement ou la décision d'une cour supérieure sur cette
cause en vertu du présent article.

13. Dans tous les cas où les conditions ou quelqu'une des
conditions d'une obligation consentie en conformité du
présent article n'auront pas été remplies, cette obligation
sera traitée de la manière prescrite par l'article 878 au sujet
des cautionnements fournis sous son empire.

14. Quiconque interjettera appel en vertu des dispositions
du présent article contre la décision d'unjuge de paix dont il
peut appeler en vertu de l'article 879 du présent acte, sera
censé avoir abandonné le droit d'appel en dernier lieu men-
tionné, finalement et absolument et à toutes fins et inten-
tions.
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15. Lorsque par un acte. spécial il est statué qu'il n'y aura
pas d'appel d'une condamnation ou d'un ordre, il ne sera
institué aucune procédure en vertu du présent article dans
aucun cas auquel s'applique cette disposition de l'acte
spécial.-53 V., c. 37, art. 28.

Offre et paie. 901. Si un mandat de saisie est décerné contre les biensment, d'une personne, et que cette personne paie ou offre de payer
à l'agent de la paix chargé de le mettfe à exécution la somme
ou les sommes mentionnées dans le mandat, avec le mon-
tant des frais de la saisie jusqu'au moment du paiement ou
de l'offre, l'agent de la paix en suspendra l'exécution.

2. Si une personne est incarcérée pour non-paiement d'une
amende ou autre somme, elle pourra payer ou faire payer
au gardien de la prison dans laquelle elle est incarcérée la
somme indiquée dans le mandat d'incarcération, avec le
montant des frais et dépens qui y seront également men-
tionnés, et le gardien les recevra, après quoi il remettra cette
personne en liberté, si elle n'est pas détenue pour quelque
autre .cause; il devra aussi remettre immédiatement tous
deniers ainsi reçus au juge de paix qui. aura lancé le
mandat.-S.R.C., c. 178, art. 97 et 98.

Rapports des 902. Tout juge de paix devra faire trimestriellement, le
on, e. e ou avant le second mardi de chacun des mois de mars, juin,'

niers reçus. septembre et décembre, chaque année, au greffier de la paix
ou autre officier compétent de la cour ayant juridiction d'ap-
pel, ainsi que ci-prescrit, un rapport par écrit, portant sa
signature, de toutes les condamnations prononcées par lui,
et du chiffre et de l'emploi de toutes les sommes de deniers
reçues par lui des défendeurs, lequel rapport comprendra
toutes les condamnations et autres matières non comprises
dans quelque rapport antérieur, et sera selon la formule SSS
de la première annexe du présent acte.

2. Si deux juges de paix ou plus sont présents et concou-
rent à la condamnation, ils feront un rapport collectif.

3. Dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, ce rapport
sera transmis au greffier de la cour d'assises du comté où les
condamnations auront été prononcées, et sera fait le ou avant
le quatorzième jour précédant immédiatement la session de
cette cour qui suivra la date de ces condamnations.

4. Chacun de ces rapports sera fait, dans le district de
Nipissingue, en la province d'Ontario, au greffier de la paix
du comté de Renfrew, en cette province.

5. Tout juge de paix à qui des deniers seront ensuite payés
fera un rapport de la perception et de l'application de ces
deniers, à la cour ayant juridiction d'appel comme il est
ci-dessus prévu, lequel rapport sera déposé par le greffier de
la paix ou autre officier compétent de la cour parmi les ar-
chives de son greffe.-S.R.C., c. 178, art. 100.

6. Tout juge de paix qui aura prononcé une pareille con-
damnation ou aura reçu de pareils deniers et qui négligera
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ou refusera d'en faire rapport, ou qui fera à dessein un rap-
port faux, partial ou inexact, ou qui recevra intentionnelle-
Mnent des honoraires plus élevés que ceux qu'il est autorisé
par la loi à recevoir, encourra une amende de quatre-vingts
piastres, qui sera recouvrable, avec tous les frais de pour-
suite, lesquels seront à la discrétion de la cour, par toute
personne qui en poursuivra le recouvrement, par action
pour dette ou par dénonciation devant toute cour d'archives
dans la province où ce rapport aurait dû être fait ou sera
fait.-S.R.C., c. 178, art. 101.

7. Une moitié -de cette amende appartiendra au poursui-
vant et l'autre moitié à Sa Majesté pour les besoins publics
du Canada.

903. Le greffier de la paix du district ou comté dans Publication,
lequel ces rapports auront été faits, ou l'officier compétent, etc., des rap-

autre que le greffier de la paix, auquel ces rapports seront
transmis, fera afficher ces rapports dans les sept jours qui sui-
vront l'ajournement des sessions générales ou trimestrielles
suivantes de la paix, ou la session ou séance de toute autre
cour comme ci-haut, dans le palais de justice de ce district
ou comté, ainsi que dans quelque endroit bien en vue du
greffe de la paix ou du bureau de l'officier compétent, pour
l'information du public, et ces rapports resteront ainsi affi-
chés et exposés jusqu'à la fin des sessions générales ou tri-
mestrielles de la paix suivantes, ou de la session ou séance
de toute autre cour comme ci-haut; et ce greffier ou officier
compétent aura droit, pour chaque rapport ainsi préparé et
affiché, à tout honoraire qui sera fixé par autorité compé-
tente.-S.R.C., c. 178, art. 103.

2. Le greffier de la paix ou autre officier de chaque district
ou comté transmettra, dans les vingt jours qui suivront la
fin de chacune des sessions générales ou trimestrielles de la
paix, ou de la session ou séance de toute autre cour comme
susdit, au ministre des Finances et Receveur général, une
vraie copie de tous les rapports qui auront été ainsi faits
dans son district ou comté.-S.R.C., c. 178, art. 104.

904. Toutes actions pour amendes encourues en vertu Poursuites
des dispositions de l'article 902 devront être intentées dans PorU andes

les six mois après que la cause de l'action aura eu lieu, et vertu de l'ar-
elles devront être jugées dans le district, comté ou lieu où le® p,
elles auront été encourues; et si le verdict ou le jugement
est en faveur du défendeur, ou si le demandeur est débouté
de son action, ou si l'action est discantinuée après con-
testation liée, ou si, sur exception ou autrement, jugement
est rendu contre le demandeur, le défendeur recouvrera, à
la discrétion de la cour, les frais comme entre solliciteur
et client, et aura le même recours à cet égard que tout dé-
fendeur peut avoir par la loi dans d'autres cas.-S.R.C., c.
178, art. 102.
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Recours sau- 905. Rien de contenu dans les trois articles précédents
vegardes. n'aura l'effet d'empêcher aucune personne lésée de pour-

suivre un juge de paix, par voie de mise en accusation, pour
toute infraction dont la commission l'aurait exposé à être
ainsi poursuivi lors de la mise en vigueur du présent acte.-
S.R.C., c. 178, art. 105.

Rapports dé- 906. Nul rapport paraissant fait par un juge de paix enfectueux. vertu du présent acte ne sera nul à raison de ce qu'il com-
prendrait par erreur des condamnations prononcées ou des
ordres rendus par lui relativement à des matières tombant
sous le contrôle exclusif des législatures provinciales, ou à
l'égard desquelles il aura agi sous l'autorité de quelque loi
provinciale.-S.R.C., c. 178, art. 106.

Certaines dé- 907. Aucune dénonciation, assignation, condamnation,
ent pas"le ni aucun ordre ou autre acte de procédure ne seront censés

procédures. énoncer deux infractions, ni être incertains, parce qu'on y
aura représenté l'infraction comme ayant été commise de dif-
férentes manières, ou qu'on l'aura rnpportée à tel ou tel de
plusieurs objets, soit conjonctivement, soit disjonctivement;
par exemple, en énonçant une infraction prévu.e à l'article
508 du présent acte, on pourra alléguer que "le défendeur
a illégalement coupé, brisé, déraciné ou autrement détruit
ou endommagé un arbre, arbrisseau ou arbuste," et il ne
sera pas nécessaire de définir plus particulièrement la nature
de l'acte, ni de spécifier si l'acte a été commis à l'égard d'un
arbre, ou d'un arbrisseau, ou d'un arbuste.-S.R.C., c. 178,
art. 107.

Pouvoir de 90S. Tout juge des sessions de la paix, président de
maintenir la dsssin e paix, deè
l'ordre en la cour des sessions générales de la paix, magistrat de
cour. police, magistrat de district ou magistrat stipendiaire, aura

les mêmes pouvoirs et la même autorité pour maintenir
l'ordre dans ces cours pendant les séances, et prendra les
mêmes moyens pour ce faire, que ceux qii sont maintenant
délégués par la loi dans les mêmes cas et pour les mêmes fins
à toute cour en Canada, ou à ses juges, pendant ses séances.
-S.R.C., c. 178, art. 109.

Pouvoir de 909. Dans tous les cas de résistance à l'exécution d'une
p>unir la résis- d'n adt
tanceaux assignLtion, d'un mandat de saisie-exécution ou autre ordre
ordres. émis par lui, tout juge des sessions de la paix, président

de la cour des sessions générales de la paix, magistrat de
police, magistrat de district ou magistrat stipendiaire pourra
employer, pour le faire exécuter, les moyens prescrits par la
loi pour mettre à exécution les ordres des autres cours en
pareils cas.--S.R.C., c, 178, art. 110.

PARTIE
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PARTIE LIX.

DES CAUTIONNEMENTS.

910. Toute personne qui se sera portée caution pour un La caution

individu accusé d'un acte criminel pourra, sur affidavit énon- pet t faire ré-
intégrr le

çant les motifs de sa démarche, accompagné d'une copie cer- cautionne en

tifiée du cautionnement, obtenir d'un juge d'une cour supé- P"
rieure ou d'une cour de comté ayant juridiction criminelle,
ou, dans la province de Québec, d'un magistrat de district,
un ordre par écrit, sous sa signature, pour faire réintégrer cet
individu dans la prison commune du comté où son proces
doit avoir lieu.

2. Les cautions pourront, en vertu de cet ordre, arrêter l'in-
dividu cautionné et le remettre, en même temps que l'ordre,
au geôlier y dénommé, qui le recevra et l'incarcérera dans
cette prison. et qui sera chargé de la garde de cet individu
jusqu'à ce qu'il soit élargi par l'opération de la loi.-.R.C.,
c. 179, art. 1 et 2.

911. L'individu réincarcéré pourra s'adresser à un juge cautionne-
d'une cour supérieure, ou, dans les cas où un juge de cour
de comté peut admettre à caution, à un juge d'une cour de
comté, à l'effet d'être de nouveau admis à caution ; et ce juge
pourra, après enquête, accueillir ou refuser cette demande,
et, s'il l'accueille, prescrire le nombre de cautions et le chiffre
de l'obligation qu'il jugera à propos, et son ordonnance sera
traitée de la même manière q1ue la première ordonnance de
cautionnement, et ainsi de suite chaque fois que les circons-
tances l'exigeront.--S.R.C., c. 179,- art. 3

912. Sur preuve régulière de cette réintégration et sur Décharge du
un certificat du shérif, attesté par l'affidavit d'un témoin si- caunne-
gnataire, que cet individu a été ainsi réintégré en prison, un
juge de la cour supérieure ou de la cour de comté, selon le
cas, ordonnera qu'il soit fait une inscription du fait de cette
réintégration sur le cautionnement par l'officier. qui en a la
garde, et cette inscription annulera le cautionnement, et
pourra être plaidée ou alléguée comme étant une décharge
de l'obligation souscrite au cautionnement.-S.R.C., c. 179,
art. 4.

913. Les cautions pourront amener l'individu accusé Remise du
comme susdit devant la cour où il est tenu de comparattre, catinn

pendant .qu'elle siège, et, avec l'autorisation de la cour, le cour.

remettre en accomplissement du cautionnement, en tout
temps avant son procès, et le prévenu sera ensuite renvoyé
en prison pour y rester jusqu'à ce qu'il soit élargi par l'opé-
ration de la loi ; mais la cour pourra admettre le prévenu à
caution de comparaltre en tout temps qu'elle jugera à pro-
pos.-S.R.C., c. 179, art. 5.
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Ta mise en 914. La mise en jugement ou la conviction de tout indi-
l""nitio" vidu accusé et obligé comme susdit ne déchargera pas le
ne libère pas cautionnement, mais celui-ci restera en vigueur pour assurer
la caution. la comparution du prévenu au procès ou pour recevoir sa sen-

tence, selon le cas; néanmoins, la cour pourra renvoyer le pré-
venu en prison lors de sa mise en jugement ou de son procès,
ou pourra exiger de nouvelles ou d'autres cautions pour
assurer sa comparution au procès ou au prononcé de la sen-
tence, selon le cas, nonobstant ce cautionnement ; mais ce
renvoi en prison sera une libération des cautions.--S.R.C.,
c. 179, art. 6.

Droit de la 915. Rien dans les dispositions précédentes ne limitera
caution (le
réintégrer le ou restreindra aucun droit que possède actuellement une
cautionne en caution de prendre et réintégrer en prison tout individu

p"son" accusé d'un acte criminel comme susdit, pour lequel elle
se sera portée caution.-S.R.C., c. 179, art. 7.

Inisription 916. A moins qu'il ne soit autrement prescrit, toutes les
des amendes, ddt
etc., sur une amendes, dédits, sommes pénales et cautionnements confis-
liste, et leur qués, dont l'emploi tombe sous le contrôle législatif du
recouvrement. parlement du Canada, imposés, convenus, perdus ou confis-

qués devant une cour de juridiction criminelle, seront, dans
les vingt et un jours qui suivront l'ajournement de la cour,
inscrits et résumés sur une liste par le greffier de la cour,
ou, en cas de son décès ou de son absence, par quelque autre
personne sous les ordres du juge qui aura présidé cette cour,
laquelle liste sera faite en double et signée par le greffier de
la cour ou, en cas de son décès ou de son absence, par le juge.

2. Si cette cour est une cour supérieure de juridiction cri-
minelle, l'un des doubles de cette liste sera déposé entre
les mains du greffier, du protonotaire, du régistrateur ou
autre fonctionnaire compétent,-

(a.) Dans la province d'Ontario, d'une subdivision de la
Haute cour de Justice;

(b.) Dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de la Colombie-Britannique, de la cour Su-
prême de la province;

(c.) Dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, de la
cour Suprême de Judicature de cette province ;
• (d.) Dans la province du Manitoba, de la cour du Banc de
la Reine de cette province; et

(e.) Dans les territoires du Nord-Ouest, de la cour Suprême
des dits territoires, -
le ou avant le premier jour de la session immédiatement
suivante de la cour par ou devant laquelle ces amendes ou
confiscations ont été imposées ou prononcées.

3. Si cette cour est une cour de sessions générales de la paix,
ou une cour de comté, l'un des doubles de cette liste restera
en dépôt au greffe de cette cour.

4. L'autre double de cette liste, aussitôt qu'elle aura été
dressée, sera envoyé par le greffier de la cour qui l'aura faite,

414 ou,

55-56 VICTChap. 29.



Code Criminel, 1892.

ou, en cas de son décès ou de son absence, par le juge susdit,
avec un bref de ierifacias et capias, d'après la formule TTT
de la première annexe du présent acte, au shérif du comté où
la cour a siégé; et ce bref sera pour le shérif une autorisation
suffisante de procéder au recouvrement et prélèvement de ces
amendes, dédits, sommes pénales et cautionnements confis-
qués, sur les biens et effets, terres et tènements des différentes
personnes portées sur la liste, ou pour appréhender au corps
les dites personnes, respectivement, s'il ne se trouve pas
assez de biens et effets, terres et tènements pour couvrir les
sommes nécessaires ; et toute personne ainsi appréhendée
sera logée dans la prison commune du comté jusqu'à ce que
la somme soit payée on jusqu'à ce que la cour à laquelle
le bref est rapportable ait, si la partie fait valoir des motifs
suffisants, ainsi que ci-après mentionné, décerné une ordon-
nance à cet égard, et jusqu'à ce que les conditions de cette
ordonnance aient été parfaitement remplies.

5. Le greffier de la cour fera et souscrira, au pied de chaque
liste faite ainsi que ci-dessus prescrit, un affidavit dans les
termes suivants, savoir:--

" Je, A.B. (désigner sa charge), jure que cette liste est cor-
"rectement et soigneusement dressée et contrôlée, et que
"toutes les amendes, dédits, sommes pénales, obligations,
"cautionnements et confiscations qui ont été imposés, perdus,
"prononcés ou confisqués, dans ou par la cour y mentionnée,
"et qui, de droit et par l'opération de la loi, devraient être
".prélevés et payés, sont, au meilleur de ma connaissance et
" de mon intelligence, insérés dans cette liste ; et que la dite
"liste contient et indique aussi toutes les amendes qui
"m'ont été payées ou que j'ai reçues, soit en cour, soit
"autrement, sans aucune quittance, omission, erreur de nom
"ou défectuosité volontaires quelconques. Ainsi, Dieu me
"soit en aide."

Et tout juge de paix du comté est par le présent autorisé
à faire prêter ce serment.-S.R.C., c..179, art. 8, 9 et 15.

917. Si une personne qui a souscrit une obligation à L'ofiier pré-
l'effet de comparaître (ou pour la comparution de laquelle M"teT lea
une autre personne s'est portée caution) pour poursuivre ou personnes ad-
rendre témoignage dans un cas d'acte criminel, ou répondre o® u;-
à une accusation de simples voies de fait, ou à une citation défaut.
pour garder la paix, fait défaut et ne comparait pas, l'officier
de la cour préposé à cette fin dressera une liste par écrit,
indiqùant le nom de chaque personne en défaut, et la na-
ture de l'infraction à raison de laquelle cette personne ou
sa caution s'était ainsi obligée, ainsi que le domicile, le
commerce, la profession ou le métier de cette personne et de
sa caution; et il devra distinguer sur cette liste les princi-
paux obligés des cautions, et déclarer, s'il la connait, la cause
du défaut de comparution de cette personne, et si, par suite
de ce défaut, les fins de la justice ont été éludées ou retar-
dées.-S.R.C., c. 179, art. 10.
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Aucune pro- 918. L'officier de la cour devra, avant que le cautionne-
i "®eusera ment ne puisse être confisqué, soumettre cette liste aujuge
sujet des cau- ou à l'un des juges qui auront présidé la cour, Ou si la cour

oensi"con n'était pas présidée par un juge, il la soumettra à deux juges
fiscation sans de paix qui auront assisté à la cour, et ce juge ou ces juges
l'ord etdu de paix examineront cette liste et rendront telle ordonnance

au sujet de la confiscation ou du recouvrement par poursuite
de la somme pénale du cautionnement, qu'ils croiront juste
et à propos, sans préjudice, toutefois, dans la province de
Québec, des dispositions ci-après contenues; et nul officier
de la c9ur ne pourra déclarer la confiscation, ni poursuivre
pour le montant du cautionnement, sans l'ordre écrit du
juge ou des juges de paix auxquels la liste aura été respec-
tivement soumise.-S.R.C., c. 179, art. 11.

La cour aeut 919. Sauf dans le cas de personnes qui ont souscrit unes'abstenir de %
confisquer le obligation par laquelle elles se sont engagées a comparaltre,
cautionne- ou leurs cautions pour elles, pour poursuivre ou rendrement en cer-
tains cas. témoignage dans un cas d'acte criminel, ou pour répondre à

une accusation de simples voies de fait, ou à une citation
pour garder la paix, dans tous les cas de défaut de compa-
rution par suite duquel un cautionnement est confisqué, si
la cause de l'absence est exposée à la cour devant laquelle
la personne cautionnée était tenue de comparaître, la cour,
prenant cette cause en considération, et prenant aussi en
considération si par le fait de l'absence de cette personne
les fins de la justice ont été éludées ou retardées, pourra
s'abstenir de déclarer le cautionnement confisqué; et à
l'égard de tous les cautionnements confisqués, si le juge qui
a présidé la cour est d'avis que l'absence de la personne pour
la comparution de laquelle un cautionnement avait été
fourni était due à des circonstances qui rendaient cette ab-
sence justifiable, il pourra ordonner que la somme pénale
du cautionnement ainsi confisqué ne soit pas prélevée.

2. Le greffier de la cour devra à cet effet, avant de trans-
mettre aucune liste au shérif, accompagnée d'un bref de
leri facias et capias, ainsi que le prescrit l'article 916,
soumettre cette liste au juge qui aura présidé la cour, lequel
pourra inscrire sur la liste et le bref une note des sommes
pénales et des .amendes qu'il croit devoir ordonner de ne
pas prélever ; et le shérif se conformera à cette note écrite
sur la liste et le bref, ou à leur verso, et s'abstiendra en con-
séquence de prélever aucune de ces sommes pénales on
amendes.-S.R.C., c. 179, art. 12 et 18.

vente de 920. Si le shérif saisit des terres et tènements à la suite
trr pr® d'un bref émis en vertu de l'article 914, il en annoncera la
suite d'un cau- vente de la même manière qu'il est obligé de le faire avant
tione nt la vente de terres faite à la suite d'une saisie-exécution dansonfisque d'autres cas; et nulle vente n'aura lieu moins de douze

mois après que le bref sera parvenu au shérif.-S.R.C., c.
179, art. 14.
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921. Si quelque personne sur les biens et effets de Remise en
laquelle un shérif, huissier ou autre officier de justice est founisaat
autorisé à prélever le montant d'un cautionnement confisqué, caution.

fournit caution au shérif ou autre officier de comparaitre, au
jour fixé dans le bref pour qu'il en soit fait rapport, à la cour
où ce bref est rapportable, pour se soumettre alors à la déci-
sion de cette cour, et aussi de payer le montant du caution-
nement confisqué, ou la somme qui doit être payée en rem-
placement ou à l'acquit de ce montant, ainsi que tous les
frais et dépens adjugés et prescrits par la cour, ce shérif ou
officier remettra cette personne en liberté ; et si cette per-
sonne ne comparait pas conformément à son engagement, la
cour pourra sur-le-champ lancer un bref de fieri facias et
capias contre elle et contre sa. caution ou ses cautions.-
S.R.C., c. 179, art. 16.

922. La cour à laquelle est rapportable un bref de ßeri Main-levee de
facias et capias lancé en vertu des dispositions de la présente la confiscation

du cautionne-
partie, pourra s'enquérir des circonstances de l'affaire, et ment.
pourra, à sa discrétion, ordonner l'annulation complète du
cautionnement confisqué, ou la quittance de la somme d'ar-
gent payée ou à payer en remplacement ou à l'acquit du cau-
tionnement, et rendre à ce sujet telle ordonnance qu'elle
jugera à propos ; et cette ordonnance opérera quittance pour
le shérif ou la partie, suivant les circonstances de l'affaire.-

c. 179, art. 17.

923. Le shérif à qui un bref sera adressé en vertu du pré- Rapport du
sent acte en fera rapport le jour auquel il sera rapportable, oh".iare
et notera, au verso de la liste annexée au bref, ce qu'il aura
fait pour le mettre à exécution; et ce rapport sera déposé à
la cour à laquelle il sera fait.-S.R.C., c. 179, art. 18.

924. Une copie de la liste et du rapport, attestée par le La liste et le
greffier de la cour à laquelle le rapport sera fait, sera immé- 'i® "'
diatement transmise au ministre des Finances et Receveur ministre des
général, accompagnée d'une note, faite sur le rapport même, Finances.
de toute somme y mentionnée qui aura été remise par ordre
de la çour, en tout ou en partie, ou dont l'abandon aura été
autorisé sous l'empire de l'article 919.-S.R.C., c. 179,
art. 19.

925. Le shérif ou autre officier de justice versera sans Emploi des
délai tous les deniers prélevés par lui en vertu de la présente lenes r .
partie, à la caisse du ministre des Finances et Receveur géné- shérif

ral, ou les remettra à toute autre personne autorisée â les
recevoir.-S.R.C., c. 179, art. 20.

926. Les dispositions des articles 916 et -de 919 à 924, Québec.
inclusivement, ne s'appliqueront pas à la province de Qué-
bec, et les dspositions qui suivent ne s'appliqueront qu'à
cette province.
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2. Lorsque les conditions d'un cautionnement légalement
consenti ou souscrit dans une cause, procédure ou affaire
criminelle, dans la province de Québec, tombant sous le con-
trôle législatif du parlement du Canada, n'auront pas été
remplies, en sorte que la somme pénale y mentionnée sera
devenue confisquée et due à la Couronne, ce cautionnement
sera alors enlevé ou retiré de tout dossier ou procédure dans
lequel il se trouvera, ou, si le cautionnement a été donné
de vive voix séance tenante, un certificat ou une minute
de ce cautionnement, sous le sceau de la cour, sera fait d'a-
près les pièces des archives de la cour.

(a.) Le cautionnement, le certificat ou la minute, selon le
cas, sera transmis par la cour, le recorder, le juge de paix, le
magistrat ou autre fonctionnaire devant lequel l'obligé, ou
le principal obligé quand il y aura une caution ou des cau-
tions, était tenu de comparaître, ou de faire la chose qui,
n'étant pas faite, constitue une infraction des conditions de
son cautionnement, à la cour supérieure du district dans
lequel est compris, pour les fins civiles, l'endroit où le
défaut a eu lieu, avec le certificat de la cour, du recorder,
juge de paix, magistrat ou autre fonctionnaire comme susdit,
constatant l'infraction de la condition du cautionnement,-
lequel certificat fera foi de l'infraction et de la confiscation
de la somme pénale y mentionnée en faveur de la Cou-
ronne ;

(b.) Le protonotaire de la cour inscrira au verso de ces pièces
la date de la réception du cautionnement ou de la minute
et du certificat, et il inscrira jugement en faveur de la Cou-
ronne contre l'obligé pour la somme pénale mentionnée dans
le cautionnement, et une saisie-exécution pourra émaner en
conséquence, après le même délai qu'en toutes autres causes,
lequel comptera du temps auquel le jugement aura été ins-
crit par le protonotaire de la cour;

(c.) Cette saisie-exécution émanera sur le fiat ouprecipe du
procureur général ou de toute personne par lui à ce autorisée
par écrit ; et la Couronne aura droit aux frais d'exécution et
aux frais sur toutes procédures dans la cause subséquentes
à l'exécution, et à tels frais, à la discrétion de la cour, pour
l'inscription du jugement, qui seront fixés par un tarif.

3. Rien de contenu dans e présent article n'empêchera de
recouvrer par poursuite la somme confisquée à raison de l'in-
fraction de tout cautionnement, de la manière prescrite par
la loi, si cette somme ne peut, pour quelque raison, être
recouvrée de la manière prescrite par le présent article.

(a.) En pareil cas, la somme perdue par confiscation pour
cause d'inexécution de la condition du cautionnement sera
recouvrable avec dépens, par action devant toute cour ayant
juridiction dans les causes civiles à concurrence du même
montant, à l'instance du procureur général du Canada ou
de Québec, ou de toute autre personne ou officier autorisé à,
poursuivre pour la Couronne ; et dans toute action de ce
genre, la personne qui poursuivra pour la Couronne sera
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censée dûment autorisée à le faire, et les conditions du cau-
tionnement seront censées n'avoir pas été remplies, et la
somme y mentionnée sera censée être en conséquence due à
la Couronne, à moins que le défendeur ne prouve le contraire.

4. Dans le présent article, à moins que le contexte n'exige
une interprétation différente, l'expression "obligé" com-
prend tout nombre d'obligés dans le même cautionnement,
soit comme principaux, soit comme cautions.

5. Lorsqu'une personne aura été arrêtée dans un district
pour une infraction commise dans les limites de la pro-
vince de Québec, et qu'un juge de paix de ce district aura
fait souscrire aux témoins entendus devant lui ou un autre
juge de paix, les obligations par lesquelles ils s'engageront
à comparaitre à la prochaine session de la cour de juridic-
tion criminelle compétente, devant laquelle cette personne
devra subir son procès, pour y rendre témoignage dans ce
procès, et que ces obligations auront été transmises au greffe
de cette cour, la cour pourra procéder sur ces obligations de
la même manière que si elles avaient été souscrites dans le
district où se tient la cour.-S.R.C., c. 119, art. 21. 22 et 23.

PARTIE LX.

DES AMENDES ET CONFISCATIONS.

927. Lorsqu'il n'est rien prescrit par quelque loi du Emploi desý
Canada à l'égard de l'emploi de quelque amende, peine amendes, tc.
pécuniaire ou confiscation imposée pour l'infraction de cette
loi, elle appartiendra à la Couronne pour les besoins publics
du Canada.

2. Tous droits, amendes, sommes d'argent ou produits de
confiscations attribués à la Couronne en vertu de quelque
acte, formeront partie du fonds du revenu consolidé du
Canada, s'il n'existe pas de dispositions contraires au sujet
de ces deniers ; et il en sera rendu compte et autrement
disposé en conséquence.--S.R.C., c. 180, art. 2 et 4.

928. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps Application
ordonner que toute amende, peine pécuniaire ou confisca- dneisaende
tion, en tout ou en partie, qui autrement appartiendrait à la en conseil.
Couronne pour les besoins publics du Canada, soit remise à
toute autorité provinciale, municipale.ou locale, qui supporte
en totalité ou en partie les frais d'administration de la loi
en vertu de laquelle cette amende, peine pécuniaire ou cou-
fiscation est imposée, ou qu'elle soit appliquée de toute
autre manière jugée la plus propre à atteindre le but de
cette loi et à en assurer la bonne administration.-S.R.C., c.
180, art. 8.

929. Chaque fois qu'une pénalité pécuniaire ou confisea- Recouvre-
tion est imposée pour contravention à un acte, cette pénalité "a '
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ou confiscation, s'il n'a pas été prescrit d'autre mode d'en
opérer le recouvrement, pourra être recouvrée ou opérée,
avec dépens à la discrétion de la cour, par action ou
procédure civile à la poursuite de la Couronne seule-
ment, ou de tout particulier poursuivant tant au nom
de la Couronne qu'en son propre nom, dans la forme
voulue en pareil cas par la loi de la province où
l'action est intentée, devant toute cour ayant juridiction
jusqu'à concurrence du montant de la pénalité dans les cas
de simple contrat, sur le témoignage d'un seul témoin digne
de foi autre que le demandeur ou la partie intéressée ; et
s'il n'a pas été établi d'autres dispositions pour l'emploi de
la pénalité ou confiscation ainsi recouvrée ou opérée, moitié
en appartiendra à la Couronne et moitié au poursuivant, s'il
y en a un; et s'il n'y en a pas, la totalité en appartiendra à
la Couronne.--S..C., c 180, art. 1.

Prescription 930• Aucune action, poursuite ou dénonciation pour le
"ui. recouvrement d'une amende ou l'opération d'une confisca-

tion en vertu d'un acte quelconque, ne sera portée ou prise,
si ce n'est dans les deux ans après que la cause de l'action
aura pris naissance ou après que la contravention aura eu
lieu, à moins qu'il n'en soit autrement prescrit par l'acte.--.
S.R.C., c. 180, art. 5.

TITRE VIII.

PROCÉDURES APRÈS CONVICTION.

PARTIE LXI.

DES PUNITIONS EN GÉNÉRAL.

La 1 unition 931. Lorsqu'une personne, pour avoir commis un certain
"c e. acte, est déclarée coupable de quelque infraction, et est

tin. passible de quelque punition en conséquence, il sera entendu
que cette personne ne sera réputée coupable de cette infrac-
tion et ne sera passible de la peine qu'après avoir été
dûment convaincue d'avoir commis cet acte.-S.R.C., c.
181, art. 1.

Degris de la 932. Lorsqu'il est prescrit que le délinquant sera passi-
1 u'itio. ble de différents degrés ou genres de peines, la punition à

infliger sera, sauf les restrictions contenues dans le dispositif
qui la décrète, à la discrétion de la cour ou du tribunal par-
devant lequel il aura été trouvé coupable.--S.R.C., c. 181,
art. 2.

Si le délin- 93. Si un délinquant peut être puni en vertu de deux
êtrepunie n actes ou plus, ou en vertu de deux articles ou plus du méme
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acte, il pourra être jugé et pupi sous l'empire de l'un ou vertu de dif-
l'autre de ces actes ou articles ; mais nul ne sera puni deux fèrent8 actes.

fois pour la même infraction.--S.R.C., c. 181, art. 3.

934. Lorsqu'une amende ou une peine pécuniaire peut Amende à la
être imposée pour une infraction, le chiffre de cette amende a"o ér"
ou peine pécuniaire sera, dans les limites prescrites à cet
égard, s'il en est prescrit, à la discrétion de la cour ou de la
personne qui prononcera la sentence ou déclarera la culpabi-
lité, selon le cas.--S.R.C., c. 181, art. 33.

PARTIE LXII.

DE LA PEINE CAPITALE.

935. Quiconque est mis en accusation comme auteur ou La peine sera
complice d'un fait qualifié crime capital par quelque statut, me a
sera passible de la même peine, qu'il soit convaincu sur viction surs
verdict ou sur confession, et cela tout aussi bien pour les verdictiou
complices que pour le principal coupable.-S.R.C., c. 181,
art. 4.

936. Dans tous les cas de condamnation à mort, la sen- Formule (le
tence ou le jugement à rendre contre le coupable sera qu'il à°motion
soit pendu par 'le cou jusqu'à ce que mort s'en suive.-
S.R.C., c. 181, art. 5.

937. Lorsqu'un prisonnier est condamné à la peine de il sera fait
mort, le juge devant qui le prisonnier aura été convaincu 'tP2'œ
fera sans retard un rapport de l'affaire au Secrétaire d'Etat mort au Secr-
pour l'information du Gouverneur général; et le jour qui taire d'Etat.

sera fixé pour l'exécution de la sentence devra l'être de ma-
nière à laisser, dans l'opinion du juge, un intervalle suffisant
pour la signification du bon plaisir du Gouverneur avant le
dit jour; et si le juge est d'avis que le condamné devrait
être recommandé à la clémence royale, ou si à raison de ce
que quelque point de droit réservé en la cause n'a pas encore
été décidé, ou pour toute autre raison, il devient nécessaire
de surseoir à l'exécution, il pourra, ainsi que tout autre juge
de la même cour, ou pouvant tenir cette cour ou y siéger,
ajourner de temps à autre, pendant les sessions ou les va-
cances, l'exécution de la sentence au delà de l'époque ou
des époques fixées pour son exécution, aussi longtemps qu'il
sera nécessaire pour permettre à la; Couronne d'exammer
l'affaire.-S.R.C, c. 181, art. 8.

938. Toute personne condamnée à mort sera, apres juger Tout prison-
ment, détenue dans quelque lieu sûr à l'intérieur de la niercondamne

à mort seraprison, et séparée de tous les autres prisonniers; et nulle détenu séer.
personne autre que le geôlier et ses serviteurs, le médecin n'ément.

ou chirurgien de la prison, et un aumônier ou unministre de
421 la
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la religion, n'aura accès auprès du condamné, sans une auto-
risation par écrit du tribunal ou du juge devant lequel le
condamné a subi son procès, ou du shérif.-S.R.C., c. 181,
art. 9.

OÙ aura lieu 939. La sentence de mort portée contre un prisonnier
l'exécution. sera mise à exécution dans l'enceinte des murs de la prison

dans laquelle le condamné sera détenu à l'époque de l'exécu-
tion.-S.R.C., c. 18 1, art. 10.

Personnes qui 940. Le shérif chargé de l'exécution, ainsi que le geôlier,
ter®à - le médecin ou le chirurgien de la prison, et ceux des autres
tion. officiers de la prison et les personnes dont le shérif requerra

la présence, assisteront à l'exécution -S.R.C., c. 181, art 11.

Personnes qui 941. Tout juge de paix pour le district, comté ou lieu
ter à l'e,- dans lequel se trouve la prison, ceux des parents du prison-
écution. nier et autres personnes que le shérif croira à propos d'ad-

mettre dans la prison pour cet objet, et tout membre du
clergé qui manifestera le désir d'être présent, pourront aussi
assister à l'exécution.-S.R.C., c. 11, art. 181.

Certificat de 942. Aussitôt que faire se pourra après exécution de la"ort, sentence de mort, le médecin ou chirurgien de la prison fera
l'examen du corps du condamné, et constatera le fait de sa
mort, et en signera un certificat suivant la formule UUU
de la première annexe du présent acte, qu'il remettra au
shérif.

2. Le shérif et le geôlier de la prisoni, les juges de paix et
autres personnes présentes, s'il en est, à la demande ou avec
la permission du shérif, signeront également une déclara-
tion selon la formule VVV de la dite annexe, constatant que
la sentence de mort a été bien et dûment exécutée.-S.R.C.,
c. 181, art. 13 et 14.

Quand les ad- 943. Les devoirs imposés au shérif, au geôlier, et au méde-
°ont agi". cin ou chirurgien par les deux articles précédents, pourront,

et, en leur absence, devront être accomplis par leurs substi-
tuts ou adjoints légaux, ou. par tous autres officiers ou per-
sonnes agissant d'ordinaire en leur nom ou conjointement
avec eux, ou remplissant les fonctions de quelqu'un d'entre
eux.-S.R.C., c. 181, art. 15.

Une enquête 944. Un coroner di district, comté ou lieu dans lequel
Ser tenue. se trouve la prison où la sentence de mort a été mise à exécu-

tion, devra, dans les vingt-quatre heures après l'exécution,
tenir une enquête sur le corps du condamné, et le jury, lors
de l'enquête, constatera l'identité du corps, ainsi que le fait
que la sentence de mort a été bien et dûment exécutée; et
le procès-verbal de l'enquête sera fait en double, et l'un des
originaux devra être remis au shérif.

422 2.
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2. Nul officier de la prison ou prisonnier qui y sera interné
ne devra. en aucun cas agir comme juré lors de l'enquête.-
S.R.C., c. 181, art, 16 et 17.

945. Le corps de chaque condamné exécuté sera inhumé où -*ra in-

dans l'enceinte des murs de la prison dans laquelle la sen- ("ucoa°r
tence de mort aura été mise à exécution, à moins que le exécuté.

lieutenant-gouverneur en conseil n'en ordonne autrement.-
S.R.C., c. 181, art. 18. -

946. Chaque certificat et déclaration, ainsi que le double Le certificat

du procès-veibal de l'enquête prescrite par le présent acte, s®ratansmis

devront, dans chaque cas, être transmis par le shérif, avec d'Etat et affi-

toute la diligence possible, au Secrétaire d'Etat ou à tout 'héc la pri-

autre fonctionnaire qui sera de temps à autre préposé à cette
fin par le Gouverneur en conseil; et des exemplaires impri-
més de ces différents documents devront, aussitôt que possi-
ble, être affichés et tenus affichés pendant vingt-quatre heures
au moins sur ou près l'entrée principale de la prison dans
laquelle la sentence de mort a été exécutée.-S.R.C., c. 181,
art. 2Q.

947. L'omission de se conformer à quelqu'une des dispo. certaines
sitions précédentes de la présente partie n'aura pas l'effet de ti'r
rendre illégale l'exécution de la sentence de mort dans les pas l'exécu-
cas où cette exécution aurait d'ailleurs été légale.-S.R.C., tion.

c. 181, art. 21.

948. Sauf en tant qu'il est autrement prescrit par le pré- Autres proce-
sent, la sentence de mort sera mise à exécution tout comme le|; es"e-
si les dispositions précédentes n'eussent pas été passées.- cutions non
S.R.C., c. 181, art. 22. - affectées.

949. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps Règles et rè-

décréter les règles et règlements qui devront être observés gleents au

lors de l'exécution de la sentence de mort dans chaque pri- cution.

son, selon qu'il le jugera à propos, tant pour prévenir les
abus qui pourraient se commettre lors de ces exécutions, que
pour y apporter plus de solennité, et pour faire connaitre en
dehors des murs de la prison le moment précis où la sentence
est mise à exécution.

2. Ces règles et rg lements seront déposés sur les bureaux
des deux chambres du parlement dans les six semaines après
avoir été décrétés, ou, si le parlement n'est pas alors en
session, dans les quatorze jours après sa prochaine réunion.

c. 181, art. 44 et 45.

PARTIE

1892.
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PARTIE LXIII.

DE L'EMPRISONNEMENT.

Infracti<ns 950. Quiconque est convaincu d'une infraction non pu-
hles de mort, nissable de mort, sera puni de la manière, s'il en est, prescrite
comment elles par le statut ayant spécialement rapport à cette infraction.-seront puies. at. 28.

Ermison-8 951. Quiconque est convaincu d'un acte criminel pour
cas non s lequel nulle peine n'est établie d'une manière spéciale, est
e aenent passible de sept ans d'emprisonnement.

2. Quiconque est convaincu, sur procédure sommaire, d'une
contravention à l'égard de laquelle aucune peine n'est spé-
cialement prescrite, est passible d'une amende de cinquante
piastres au plus, ou d'un emprisonnement, avec ou sans
travaux forcés, n'excédant pas six mois, ou des deux peines
à la fois.-o.RC., c. 181, art. 24.

Punition 952. Quiconque ayant été convaincu d'un acte criminel,
en cnini:, n'entrainant pas la peine de mort, commis après une condam-

arès une con- nation antérieure pour un acte criminel, est passible de dix ans
euon d'emprisonnement, à moins qu'une autre peine ne soit pres-

crite par quelque statut pour l'infraction particulière, auquel
cas le délinquant sera passible de la peine ainsi imposée, et
de nulle autre.-S.R.C., c. 181, art. 25.

Durée de 953. Quiconque est passible de l'emprisonnement à per-
l'emprisonne -
ment à la dis- pétuité, ou pendant un nombre dannées ou autre terme
crétion de la déterminé, peut être emprisonné pendant un temps moins
CO""' long; mais nul ne sera emprisonné pendant un temps moins

long que l'espace de temps minimum prescrit, s'il en est,
pour l'infraction dont il aura été convaincu.-S..., c. 181,
art. 26.

Sentences cu- 954. Lorsqu'un individu est convaincu de plus d'une
inlatiVes. infraction devant une même cour ou personne, et à la même

session, ou lorsqu'un individu qui subit une punition pour
une infraction est convaincu d'une autre infraction, la cour
ou la personne prononçant la sentence peut, lors de la der-
nière conviction, ordonner que les condamnations portées
contre lui pour ces différentes infractions soient mises à effet
l'une après l'autre.- S.R.C., c. 181, art. 27.

Emprisonne- 955. Tout individu condamné à l'emprisonnement à per-
met.u pétuité, ou pour un nombre d'années non inférieur à deux,

sera incarcéré dans le pénitencier de la province où la con-
damnation sera prononcée.

2. Tout individu condamné à un emprisonnement de
moins de deux ans sera, si nulle autre place n'est formellemeùt
exprimée, condamné à être incarcéré dans la prison com-
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mune du district, comté ou lieu où la sentence est prononcée,
ou, s'il n'y a pas de prison commune, dans la prison com-
mune la plus voisine de cette localité, ou dans quelque
prison ou lieu de détention établi par la loi, autre que le
pénitencier, dans lequel la sentence d'emprisonnement peut
légalement être mise à effet.

3. Toutefois, si quelqu'un est condamné à être incarcéré
dans un pénitencier, et qu'à la même session de la cour
devant laquelle il a subi son procès, il est condamné, pour
une ou plusieurs autres infractions, à un terme ou des
termes d'emprisonnement de moins de deux ans chacun, il
pourra être condamné pour ces termes plus courts à subir
l'emprisonnement dans le même pénitencier, ces condamna-
tions devant être mises à effet à l'expiration de sa première
peine.

4. Mais tout prisonnier condamné à un emprisonnement
d'une durée quelconque par une cour martiale militaire,
navale ou de milice, ou par une autorité militaire ou navale,
en vertu de tout acte concernant la mutinerie, peut être con-
damné à subir son emprisonnement dans un pénitencier; et
si le prisonnier est condamné à un emprisonnement de moins
de deux ans, il peut être condamné à purger sa sentence dans
la prison commune du district, comté ou lieu o ù la sentence
est prononcée, ou dans toute autre prison ou lieu de déten-
tion, ainsi qu'il est prévu au paragraphe deux du présent
article à l'égard des personnes condamnées sous son empire.

5. L'incarcération dans un pénitencier, dans la prison cen-
trale de la province d'Ontario, dans'l'institution de réforme
Andrew Mercer (d'Ontario) pour les femmes, et dans toute
prison de réforme pour les femmes dans la province de
Québec, entraIne les travaux forcés, que la sentence le pres-
crive ou non.

6. L'incarcération dans une prison commune ou dans une
prison publique autre que celles ci-dessus en dernier lieu
mentionnées, sera subie, à la discrétion de la cour ou de la
personne qui prononcera la sentence; avec ou sans travaux
forcés, si le délinquant est condamné à la suite d'un acte
d'accusation ou en vertu des dispositions des parties LIV ou
LV, ou devant un juge de la cour Suprême des territoires du
Nord-Ouest, et, dans les autres cas, elle pourra l'être avec
travaux forcés si les travaux forcés font partie de la peine
édictée pour l'infraction dont le délinquant aura été con-
vaincu; et si l'incarcération doit avoir lieu avec travaux
forcés, la sentence devra le mentionner.

7. La durée de l'emprisonnement subi en vertu de toute
sentence commencera,.à moins que la sentence n'en prescrive
autrement, du jour que la sentence sera prononcée, mais le
temps durant lequel le prisonnier sera en liberté sous caution
ne sera pas compté comme partie de la durée de l'emprison-
nement auquel, il aura été condamné.

8. Tout individu condamné à l'incarcération dansun péni-
tencier, une maison d'arrêt ou de réforme, ou autre prison
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publique, sera assujéti aux dispositions des statuts concer-
nant ce pénitencier, cette maison d'arrêt ou de réforme, ou
autre prison, et à toutes les règles de discipline et aux règle-
ments légalement établis à leur égard.-S.R.C., c. 181, art.
28 ; 53 V., c. 37, art. 31.

Incarceration 956. La cour ou la personne devant laquelle un délin-
dans les mpax-

donsde ré- quant n'ayant pas, selon l'opinion de la cour, plus de seize
forme. ans au moment du procès, est convaincu, par voie sommaire

ou autrement, d'une infraction punissable d'emprisonne-
ment, pourra, sauf les dispositions de tout acte concernant
l'incarcération dans une maison de réforme, condamner ce
délinquant à être incarcéré dans toute maison de réforme de
la province où il a été trouvé coupable; et cette incarcéra-
tion tiendra lieu, dans ce cas, de l'emprisonnement au péni-
tencier ou autre lieu de détention dont le délinquant aurait
d'ailleurs été passible en vertu de tout acte ou de toute loi
statuant sur la matière ; mais dans aucun cas la condamna-
tion à la détention dans une maison de réforme ne sera pro-
noncée pour moins de deux ans ni plus de cinq ans; et dans
tous les cas où la durée de l'emprisonnement est portée par
la loi à plus de cinq ans, il sera subi au pénitencier.

2. Quiconque est incarcéré dans une maison de réforme est
tenu d'y faire le travail qui lui est commandé.-S.R.C., c.
181, art. 29.

PARTIE LXIV.

DU FOUET.

Peine du 957. Lorsque la peine du fouet peut être prononcée
contre un criminel, la cour pourra le condamner à être fustigé
une, deux ou trois fois dans l'enceinte de la prison, sous a
surveillance du médecin de la prison; et le nombre de
coups, ainsi que l'instrument avec lequel ils seront donnés,
seront spécifiés dans la sentence de la cour; et lorsque la
chose sera possible, la fustigation n'aura pas lieu moins de
dix jours avant l'expiration du terme d'emprisonnement
auquel le délinquant aura été condamné.

2. Les personnes du sexe ne seront pas fustigées.-S.R.C.,
c. 181, art. 30.

PARTIE LXV.

DU CAUTIONNEMENT DE GARDER LA PAIX, ET
DES AMENDES.

Les personnxes 958. Toute cour de juridiction criminelle et tout magis-
" t êure trat agissant en vertu de la partie LV, devant qui un indi-

condamnées à vidu sera convaincu d'une infraction et ne sera pas con-
l'amende et
requises de damné à mort, pourront, en sus de toute sentence prononcée
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contre cet individu, exiger qu'il souscrive immédiatement fournir cau-
une obligation personnelle ou qu'il fournisse caution de t° l.garder
garder la paix et de tenir une bonne conduite pendant deux
ans au plus, et ordonner que, sur défaut, cet individu soit
emprisonné pendant un an au plus à l'expiration de l'em-
prisonnement auquel il aura été condamné, ou jusqu'à ce
qu'il ait souscrit cette obligation ou fourni ce cautionne-
ment; et tout individu convaincu d'un acte criminel punis-
sable d'un emprisonnement de cinq ans ou moins, peut être
condamné à une amende en sus ou au lieu de toute autre
punition d'ailleurs autorisée.

959. Lorsqu'une. personne est accusée devant un juge Obligation de
de paix, sous l'empire de cette partie, d'une infraction qui, garderla paix.

de l'avis de ce juge de paix, est directement contre la paix,
et que ce juge de paix, après avoir entendu la cause, est con-
vaincu de la culpabilité de l'accusé, et que l'infraction a été
commise dans des circonstances qui rendent probable que
la personne convaincue se rendra de nouveau coupable de
la même infraction ou de quelque autre contre la paix à
moins qu'elle ne fournisse caution de sa bonne conduite,
ce juge de paix peut, en sus ou au lieu de toute autre sen-
tence qui peut être prononcée contre l'accusé, exiger qu'il
souscrive immédiatement une obligation personnelle ou
qu'il fournisse caution de garder la paix et de tenir une
bonne conduite pendant tout espace de temps n'excédant
pas douze mois.

2. Sur plainte portée par toute personne ou au nom de
toute personne que, par suite de menaces faites par quelque
autre personne ou pour toute autre raison, le plaignant craint
que cette autre personne lui fasse à lui-même, à sa femme
ou à son enfant, quelque lésion personnelle, ou qu'il ne
brûle sa propriété ou y mette le feu, le juge de paix devant
qui cette plainte est portée peut, s'il est convaincu que la
crainte du plaignant est fondée sur des motifs raisonnables,
exiger que cette autre personne souscrive une obligation
personnelle ou fournisse caution qu'elle gardera la paix et
tiendra une bonne conduite pendant tout espace de temps
n'excédant pas douze mois.

8. Les dispositions de la présente partie s'appliqueront
autant qu'elles pourront s'y appliquer, aux procédures,
faites en vertu du présent article, et le plaignant, le défen-
deur et les témoins pourront être cités et interrogés et
contre-interrogés, et le plaignant et le défendeur seront pas-
sibles des frais comme dans le cas de toute avtre plainte.

4. Si quelque personne ainsi requise, de souscrire une
obligation personnelle ou de fournir caution comme susdit,
refuse ou néglige de le faire, le même juge de paix ou tout,
autre pourra ordonner qu'elle- soit emprisonnée pendant
tout espace de temps n'excédant pas douze mois.

5. Les formules WWW, XXX et YYY, avec les modifica-
tions et ajoutés que les circonstances exigeront, pourront
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être suivies dans les procédures faites en vertu du présent
article.

Procéaures si 960. Lorsqu'une personne qui aura été requise de sous-
le Irisouflier
ne pet trou- crire une obligation avec cautions de garder la paix et de se
ver de cau- bien conduire, sera, faute de pouvoir fournir ces cautions,ti""" restée emprisonnée pendant deux semaines, le shérif, geôlier

ou gardien devra donner avis du fait, par écrit, à un juge
d'une cour supérieure ou à un juge d'une cour de comté du
comté ou district dans lequel la prison ou maison de déten-
tion sera située, et, dans les cités de Montréal et de Québec,
à un juge des sessions de la paix pour le district, ou, dans
les territoires du Nord-Ouest, à un magistrat stipen-
diaire ; et le juge ou magistrat pourra alors, ou à une époque
ultérieure, sur avis donné au plaignant ou autrement,
ordonner l'élargissement de cette personne, ou décerner tel
autre ordre concernant le nombre des cautions, la somme en
laquelle elles s'obligeront, et le temps durant lequel cette
personne restera sous caution, qu'il jugera à propos.-
S.R.C., c. 181, art. 32 ; 51 V., c. 47, art. 2.

PARTIE LXVI.

DES INCAPACITÉS.

coséquences 961. Si une personne convaincue à l'avenir de trahison
tdoi a le-. ou d'un acte criminel pour lequel elle est condamnée à
tionnaire pu- mort ou à l'emprisonnement pendant un terme excédant cinq
11e. ans, remplit, à l'époque de cette conviction, quelque fonc-

tion dépendant de la Couronne ou quelque autre emploi
public, ou a droit à une pension de retraite payable par le
public ou sur quelque fonds public, cette fonction ou cet
emploi deviendra immédiatement vacante ou vacant, et cette
pension sera immédiatement périmée et cessera d'être
payable, à moins que cette personne n'obtienne son pardon
absolu de Sa Majesté, sous deux mois après cette conviction,
on avant qu'il ait été pourvu à la dite fonction ou au dit
emploi, si ce pardon est accordé plus tard; et cette personne
deviendra et (jusqu'à ce qu'elle ait subi la peine à laquelle
elle aura été condamnée ou toute autre peine qui y sera
substituée par l'autorité compétente, ou qu'elle ait obtenu
son pardon absolu de Sa Ma:jesté) continuera ensuite d'être.
incapable de remplir aucune fonction dépendant de la Cou-
ronne ni aucun autre emploi public, ni d'être élue ou de sié-
ger ou de voter comme membre de l'une ou l'autre chambre
du parlement, ni d'exercer aucun droit de suffrage ou au-
cune autre franchise parlementaire ou municipale.

2. L'annulation d'une condamnation par une autorité com-
pétente fera disparaltre l'incapacité par le présent imposée.

PARTIE
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PARTIE LXVII.

PUNIIONS ABOLIES.

962. La mise hors la loi dans les affaires criminelles est Mise hors la

abolie. l°i

963. La peine de la réclusion solitaire ou du pilori ne Réclusion
sera prononcée par aucun tribunal.-S.R.C., c. 181, art. 34. .'tare et

964. Nulle confiscation des effets mobiliers qui ont en- Conefscation.
trainé ou causé la mort d'un être humain, n'aura lieu en
conséquence de cette mort.-S.R.C., c. 181, art. 85.

965. A compter de la sanction du présent acte, aucune Arrêt de mort
confession, aucun verdict, aucune enquête, aucune condam- civile.

nation on jugement au sujet d'un crime de trahison ou d'un
acte criminel, ou d'un suicide, ne pourra causer la mort
civile ni la confiscation des biens; pourvu que rien de con-
tenu dans le présent article n'affecte aucune amende ou péna-
lité imposée à qui que ce soit par suite de sa condamnation,
ni aucune confiscation de biens prévue d'une manière spé-
ciale par quelque acte du parlement du Canada.

PARTIE LXVIII.

DES PARDONS.

966. La Couronne pourra étendre la clémence royale à Pardon par La
toute personne condamnée à l'emprisonnement en vertu Couronne.
d'un statut, bien qu'elle soit emprisonnée pour non-paiement
de deniers à quelque personne autre que la Couronne.

2. Lorsqu'il plaira à la Couronne d'étendre la clémence
royale à un délinquant convaincu d'un acte criminel punis-
sable de mort ou autrement, et de lui accorder, par mandat
sous le seing manuel royal, contresigné par l'un des princi.
paux secrétaires d'Etat, ou par mandat sous le seing et le sceau
des armes du Gouverneur général, un pardon, soit absolu,. soit
conditionnel, sa mise en iberté dans le cas de pardon absolu,
et l'exécution de la condition dans le cas de pardon condi-.
tionnel, auront l'effet d'un pardon accordé au délinquant
sous le grand sceau, quant à l'infraction pour laquelle le par-
don aura été accordé; mais nul pardon absolu, nulle mise
en liberté en découlant, nul pardon conditionnel, et -nulle
exécution de la condition y attachée, n'arréteront ni ne miti-
geront, dans aucun de ces cas, la punition à laquelle le
délinquant pourrait être autrement légalement condamné,
sur conviction subséquente de toute infraction autre que
celle pour laquelle le pardon aura été accordé.-S.R C, c.
181, art. 88 et 89.
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C(omuinttatioi 967. La Couronne peut commuer la peine de mort portée
dle "entence. contre toute personne convaincue d'un crime capital, en

incarcération dans le pénitencier pour la vie ou pour un
terme de pas moins de deux ans, ou en incarcération dans
toute prison ou autre lieu de détention pour un terme de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés; et un ins-
trument revêtu du seing et du sceau des armes du Gouver-
neUr général annonçant cette commutation, ou une lettre
ou autre instrument sous le seing du Secrétaire d'Etat ou
du sous-secrétaire d'Etat, constituera une autorisation suffi-
sante à tout juge ou juge de paix ayant juridiction dans
cette affaire, ou à tout shérif ou officier auquel la lettre ou
l'instrument est adressé, de donner suite à cette commuta-
tion, et d'accomplir toutes choses, décerner tous ordres et
donner toutes instructions nécessaires pour placer le con-
damné sous une autre garde, ou pour le conduire dans toute
prison, lieu de détention ou pénitencier, et l'y détenir, con-
formément aux conditions auxquelles sa sentence aura été
commuée.-S.R.C., c. 181, art. 40.

Subir la peine 96S. Lorsqu'un délinquant, convaincu d'une infraction
équivaut au non punissable de mort, aura subi la punition à laquelle il

a été condamné, ou si cette infraction entraîne la peine de
mort et que la sentence ait été commuée, alors, si le délin-
quant a subi la peine en laquelle sa sentence a été commuée,
la punition ainsi subie aura le même effet et les mêmes con-
séquences qu'un pardon sous le grand sceau, quant à l'in-
fraction dont le délinquant aura été ainsi convaincu; mais
rien de contenu au présent, ni la punition ainsi subie, n'em-
pêchera ni ne mitigera la punition à laquelle le délinquant
pourrait d'ailleurs être condamné d'après la loi, s'il est sub.
séquemment convaincu de toute autre infraction.-8.R.C.,
c. 181, art. 41.

La peine met 969. Lorsqu'une personne convaincue d'une infraction
due proce- aura payée la somme adjugée, avec les frais, à la suite de

cette conviction, ou en aura obtenu remise de la part de la
Couronne, ou aura subi l'emprisonnement auquel elle a été
condamnée à défaut de paiement de cette somme, ou l'em-
prisonnement prononcé en première instance, ou aura été
absoute par un juge de paix dans tout cas où ce juge de
paix peut absoudre cette personne, elle sera exempte de
toute autre poursuite ou procédure criminelle pour la même
cause.-S.R.C., c. 181, art. 42.

Prérogative 970. Rien dans la présente partie n'aura ni n'a en quoi
yale. que ce soit l'effet de restreindre ou modifier la prérogative

royale de clémence possédée par Sa Majesté.--S.R.C., c. 181,
art. 48.

Elargisse- 971. Chaque fois qu'un individu sera convaincu devant
nient condi- pnsal
tionnel d'in- une cour d'une infraction punissable de deux ans d'empnson-
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Titre VIII. 828

nement au plus, et qu'aucune condamnation antérieure dividus con-
n'aura été relevée contre lui, si la cour devant laquelle il sera "I"SM Ue
ainsi convaincu trouve que, vu lajeunesse, la réputation et les Iraetion Pn
antécédents du délinquant, le peu de gravité de l'infraction c c
et les circonstances atténuantes dans lesquelles elle a été
commise, il est à propos que le délinquant soit relâché à
condition d'avoir une bonne conduite à l'avenir, la cour
pourra, au lieu de le condamner alors à quelque peine, or-
donner qu'il soit remis en liberté en par lui signant un enga-
gement, cautionné ou non cautionné, et pour l'espace de
temps que la cour prescrira, de se représenter pour recevoir
sa sentence lorsqu'il sera appelé, et dans l'intervalle de gar-
der la paix et tenir une bonne conduite.

2. La cour pourra, si elle le juge à propos, ordonner que le
délinquant paie les frais de poursuite, en tout ou en partie,
dans e délai et en tels versements qu'elle prescrira.-52 V.,
c. 44, art. 2.

972. La cour, avant d'ordonner la mise en liberté d'un Conditions de
délinquant sous l'empire de l'article précédent, s'assurera M en
que le délinquant ou sa caution a un domicile fixe ou une
occupation régulière dans le comté ou lieu du ressort de la
cour, ou dans le comté ou lieu dans lequel il est vraisem-
blable que le délinquant demeurera durant le temps fixé
pour l'accomplissement des conditions· imposées.-52 V., c.
44, art. 4. ,

978. Si une cour compétente pour prononcer sur le cas Procédure à
d'une personne coupable d'une première infraction, ou un lela21an
juge de paix, est informé par dénonciation faite sous ser- ne remP.it
ment que le délinquant n'a pas rempli quelqu'une des con- ondiesen.
ditions de son engagement, cette cour ou ce juge de paix engagemen-.
pourra lancer contre lui un mandat d'arrêt.

2. Un délinquant arrêté en vertu d'u'n tel mandat sera,
s'il n'est pas immédiatement tradait devant la cour compé-
tente pour prononcer sur lui, amené devant le juge de paix
qui aura émis le mandat, ou devant quelque autre juge de
paix de la même circonscription territoriale; et ce juge de
paix l'ajournera, par mandat, jusqu'au temps auquel il est
tenu par son engagement de comparaltre pour recevoir sa
sentence, ou jusqu'à la session d'une cour ayant droit de pro-
noncer sur sa première infraction, ou l'admettra à caution
en par lui fournissant une garantie suffisante de se repré-
senter pour recevoir sa sentence.

3. Le délinquant ajourné pourra être envoyé dans une pri-
son, soit du comté ou lieu dans et pour lequel agit le juge de
paix qui l'aura ajourné, soit du comté ou lieu oùil doit com-
paraitre pour recevoir sa sentence; et le mandat d'ajourne-
ment ordonnera qu'il soit conduit à la cour devant laquelle
il était tenu de comparaître, pour recevoir sa sentence ou
pour être interrogé sur sa conduite depuis sa mise en liberté.
-52 V., c. 44, art. 8.
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Définition. 974. Dans les trois articles immédiatement précédents,
le mot " cour " signifie et comprend toute.cour supérieure de
juridiction criminelle, tout juge ou toute cour au sens
de la partie LV, et tout magistrat au sens de la partie
LVI du présent acte.-52 V., c. 44, art. 1.

TITRE IX.

ACTIONS CONTRE LES PERSONNES ADMINIS-
TRANT LA LOI CRIMINELLE.

Temps et lieu 975. Toute action ou poursuite intentée contre une per-
de l'action. sonne, à raison de toute chose apparemment faite en exécu-

tion d'uni acte du parlement du Canada relatif à la loi cri-
minelle, sera, à moins qu'il n'en soit autrement prescrit,
portée et jugée dans le district, comté ou autre circonscrip-
tion judiciaire où l'acte a été commis, et non ailleurs, et ne
pourra être intentée que dans'les six mois après que l'acte
aura été commis.-S.R.C., c. 185, art. 1.

Avis (e l'ac- 976. Avis par écrit de cette action et de sa cause sera
tion. donné au défendeur un mois au moins avant l'institution de

l'action.-S.R.C., c. 185, art. 2.

Défense. 977. Dans toute action de cette .nature, le défendeur
pourra plaider dénégation générale, et donner les dispositions.
du présent titre et la matière spéciale en preuve, dans tout
procès qui aura lieu en conséquence.-S.R.U., c. 185, art. 8.

Offte de paie- 978. Nul demandeur ne recouvrera dans cette action, si
ment ou con- l'offre d'une réparation suffisante est faite avant l'institution
signationi en
cor. de l'action, ou si, après l'institution de l'action, une somme

suffisante de deniers est consignée en cour par le défendeur
ou en son nom.-S.R.C., c. 185, art. 4.

Frais. 979. Si cette action ou poursuite est intentée après le
délai par le présent fixé à cet effet, ou si elle est intentée ou
si le lieu du procès (venue) est porté dans une autre circons-
cription que celle prescrite ci-haut, un verdict sera prononcé
ou un jugement rendu en faveur du défendeur; ou si le
demandeur est débouté ou se désiste de son action après con-
testation liée, ou si, sur défense en droit ou autrement, juge-
ment est rendu contre le demandeur, le défendeur recou-
vrera, à la discrétion de la cour, tous ses frais comme entre
solliciteur et client, et aura le même recours à cet égard que
tout défendeur peut avoir d'après la loi dans d'autres cas;
et même si un verdict on jugement est rendu en faveùr du
demandeur sur cette action, le demandeur n'aura pas droit
aux frais contre le défendeur, à moins que le juge devant
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lequel se poursuit l'instruction ne certifie qu'il approuve
l'action.--S.R.O., c. 185, art. 5.

980. Rien dans le présent n'empêchera l'effet d'aucun Autresreoeurs
acte en vigueur dans une province du Canada, pour la pro- non afeets.
tection des juges de paix ou autres officiers de justice, contre
les actions vexatoires intentées pour des actes apparemment
accomplis dans l'exercice de leurs fonctions.--S.R.C., c. 185,
art. 6.

TITRE X.

ABROGATION, ETC.

981. Les différents actes énumérés et décrits dans la Statuts abro-
seconde annexe du présent acte seront, à compter de la date -
fixée pour l'entrée en vigueur du présent acte, abrogés
jusqu'au point mentionné dans la dite annexe.

2. Toute infraction qui a été commise, soit totalement, soit
partiellement, contre quelqu'un des dits actes ou partie§
d'actes par le présent abrogés, avant l'époque fixée pour
l'entrée en vigueur du présent acte, sera recherchée, ins-
truite, jugée, décidée et punie, et toute amende imposée au
sujet de cette infraction sera recouvrée de la même manière
que si les dits actes ou parties d'actes n'eussent pas été abro-
gés ; cette abrogation n'affectera la *validité ou autrement
d'aucun acte régulièrement accompli, ni d'aucun mandat ou
autre instrument régulièrement fait ou décerné, avant
l'entrée en vigueur du présent acte ; mais ils continueront
respectivement d'avoir la même vigueur et le même effet
que si les dits actes ou parties d'actes n'eussent pas été
abrogés; et, sauf ainsi que susdit, tout droit, titre, respon-
sabilité, privilège et protection acquis ou existant à l'égard
de toute matière ou chose faite ou accomplie avant l'entrée
en vigueur du présent acte, continuera d'avoir la même
valeur et le même effet que si les dits actes ou parties
d'actes n'eussent pas été abrogés; et toute action, poursuite
ou autre procédure qui aura été instituée avant l'époque fixée
pour l'entrée en vigueur du présent acte, ou qui sera insti-
tuée ensuite à l'égard de quelqu'une de ces matières ou
choses, pourra, sauf ainsi que susdit, être poursuivie, con-
tinuée et résistée de la même manière que si les dits actes
et parties d'actes n'eussent pas été abrogés ; et en interpré-
tant ces parties, il pourra être référé aux portions abrogées
des actes dont elles forment respectivement partie, ainsi
qu'à tous articles du présent acte qui leur ont été substitués
ou qui traitent des mêmes matières.

982. Les différentes formules de la première annexe du Formulesdans
présent acte, modifiées de manière à s'adapter aux cas, ou miie*êure
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des formules au même effet, seront réputées bonnes, valables
et suffisantes en droit.

Application, 983. Les dispositions du présent acte s'étendront aux
'fc'é2" territoires du Nord-Ouest et au district de Kéwatin et y

seront en vigueur, sauf en ce qu'elles sont incompatibles
avec les dispositions de l'Acte des territoires du Nord-Ouest
ou l'Acte de Kéwatin et leurs modifications.

2. Rien dans le présent acte n'affectera aucune loi se rat-
tachant aux forces de terre ou navales du gouvernement de
Sa Majesté.

3. Rien de ce qu'il contient n'affectera les actes et parties
d'actes reproduits à l'appendice du présent acte; et en inter-
prétant ces parties, il pourra être référé aux portions abrogées
des actes dont elles forment respectivement partie, ainsi
qu'à tous articles du présent acte qui leur ont été substitués
ou qui traitent des mêmes matières.

PREMIÈRE
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PREMIÈRE ANNEXE-FORMULES.

A.-(Article 557.)

MANDAT D' AMENER DEVANT UT JUGE DE PAIX D'UN
AUTRE COMTÉ.

(anada.
Province de
Comté de

Attendu qu'une dénonciation sous serment a été faite ce
our, devant le soussigné, portant que A. B., de
e jour de , A. D. 18 , à ,dans

le comté de , a (indiquez l'accusation);
Et attendu que j'ai reçu la déposition de X. Y. au sujet de

la dite infraction ;
Et attendu que l'accusation comporte une infraction com-

mise dans le comté de
Les présentes sont pour vous enjoindre de conduire le dit

(nom de l'accusé), devant quelque juge de paix du comté en
dernier lieu mentionné, près du lieu ci-dessus, et de lui
remettre ce mandat et la dite déposition.

Daté à , dans le dit comté de
ce jour de A. D. 18

J*. s.,
J. P., (tnom du comté.)

A de

B.-(Article 557.)

REÇU QUI SERA DONNà AU CONSTABLE PAR LE JUGE DE PAIX DU
COMTÙ D'INFRACTION A iÉ COMMISE.

Canada.
Province de
Comté de

Jle, J. L., juge de paix dans et pour le comté de
certifie par le présent que W. T., agent de la paix, du comté
de ,a, ce jour de , en l'année

, en obéissance au mandat de J. S., écuier,
juge de paix dans et pour le comté de , a amené
devant moi un nommé A. B., accusé devant le dit J. S. d'avoir
(etc., indiquez succinciment l'infraction), et l'a commis à la
garde de , par mon ordre, pour répondre à la dite
accusation et être ultérieurement traité selon la loi; et qu'il
m'a aussi remis le dit mandat avec la plainte (s'il y en a)
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ainsi que la (les) déposition (s) de C. D. (et de ), men-
tionnés au dit mandat, et qu'il a aussi prouvé sous serment
devant moi la signature du dit J. S. au bas du dit mandat.

Daté les jour et an ci-dessus en premier lieu mentionnés
à ,dans le dit comté de

J. L.,
J. P., (nom du comté.)

C.-(Artic/e 558.)

DÉNONCIATION ET PLAINTE POUR UN ACTE CRIMINEL.

Canada
Province de
Comté de

Dénonciation et plainte de C. D., de
(bourgeois), reçu ce jour de ,en
l'année 18 , devant le soussigné, (l'un) des
juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit comté de

,lequel déclare que (etc., indiquez l'infraction).

Assermenté devant (moi), les jour et an ci-dessus en pre-
mier lieu mentionnés, à

J.S.,
J. P., (nom du comté.)

D.-(Article 560.)

MANDAT D ARRESTATION CONTRE UNE PERSONNE ACCUSÉE D'UN ACTE
CRIMINEL COMMIS EN HAUTE MER OU A L'ÉTRANGER.

Pour les ùfractions commises en haute mer, le mandat peut
être le même que dans les cas ordinaires, mais en décrivant l'in-
fraction comme ayant été commise " en haute mer en dehors
des limites d'aucun district ou comté du Canada et dans la
juridiction de l'Amirauté d'Angleterre."

Pour les infractions commises à l'étranger, pour lesquelles le
délinquant peut être mis en accusation en Canada, le mandat
peut aussi être le même que dans les cas ordinaires, mais en
décrivant l'infraction comme ayant été commise " sur terre hors
du Canada, savoir: à dans le royaume de

, ou, à ,dans l'ile de ,dans
les Indes Occidentales, ou, à , dans les Indes
Orientales," ou selon le cas.
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E.-(Article 562.)

ASSIGNATION D'UNE PERSONNE ACCUSÉE D'UN ACTE CRIMINEL.

Canada.
Province de
Comté de

A A. B., de ,(journalier):

Attendu que vous avez ce jour été accusé devant le
soussigné, ,juge -de paix dans et pour le dit comté,
d'avoir , a , (etc., indiquez succinctement
l'infraction): A ces causes, les présentes sont pour vous
énjoindre, au nom de Sa Majesté, d'étre et de comparaltre
devant (moi), le , à heures de
midi, à ,ou devant tel autre ou tels autres juges de paix
du même comté de , qui seront alors présents, pour
répondre à la dite accusation et être ultérieurement traité
selon la loi. Ce à quoi vous ne devez manquer.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
en l'année , a dans le comté susdit.

J. S., [SCEAU.]
J. P., (nom du comté.)

MANDAT D'ARRESTATION EN PREMIER LIEU CONTRE UNE PERSONNE
ACCUs&E D'UN ACTE CRIMINEL.

Canada.
Province de
Comté de .

A tous et chacun les constables et autres agents de la paix
dans le dit comté de

Attendu que A. B., de (journalier), a ce jour été
accuse sous serment devant le soussigné, juge de
paix dans et pour le dit comté de , d'avoir, le

à , (etc., indiquez succitctement l'infraction):

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, au
nom de Sa Majesté, d'arrêter immédiatement le dit A. B., et
de le conduire devant moi ou quelque autre juge de paix
dans et pour le dit comté de ,afin qu'il réponde
à la dite accusation et soit ultérieurement traité selon la loi.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
en l'année , à
dans le comté susdit.

J. S., [SCEAU.]
J. P., (nom du comté.)

487 - G.

1re Annexe.1892.



Code Criminel, 1892.

G.-Article 563.)

MANDAT D'AMENER POUR CAUSE DE DéS0BtISSANCE À L'ASSI-
GNATION.

Canada.
Province de ,
Comté de

A tous et chacun des constables et autres agents de la paix,
dans le dit comté de

ATTENDU que le jour de (courant ou dernier,)
A. B., de , a été accusé devant (moi ou nous) sous-
signé-(ou nommez le ou les juges de paix, sdlivant le cas),-
juge de paix dans et pour le dit comté de , d'avoir
(etc., comme dans l'assignation); et attendu que j'ai. (ou que
le dit juge de paix a, ou que nous avons, ou que les dits juges
de paix ont) adressé (mon, notre, son ou leur) assignation au
dit A. B., lui enjoignant, au nom de Sa Majesté d'être et
comparaltre devant (moi) le , à
heures de (l'avant) midi, à , ou devant tel
autre onu tels autres juges de paix qui seront alors présents,
pour qu''il réponde à la dite accusation et soit ultérieurement
traité selon la loi; et attendu que le dit A. B. a négligé
d'être et comparaltre aux temps et lieu fixés dans et parla
dite assignation, bien qu'il soit prouvé sous serment devant
(moi) que la dite assignation a été dûment signifiée au dit
A. B.:-

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, au
nom de Sa Majesté, d'arrêter immédiatement le dit A. B., et
de le conduire devant (moi) ou quelque autre juge de paix
dans et pour le dit comté de ,pour qu'il réponde
à la dite accusation et soit ultérieurement traité selon la
loi.

Donné sous (mes) seing et sceau, ce jour de.
en l'année - ,à , dans le
comté susdit.

J.S., [SCEAU.)
J. P., (nom du comté.)

I.--(Article 565.)

VISA D'UN MANDAT.

Canada.
Province de ,
Comté de

Attendu qu'il a été prouvé aujourd'hui, sous serment,
devant moi, ,juge de paix dans et pour le dit
comté de ,que le nom de J. S., souscrit au présent
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mandat, est de l'écriture du juge de paix y mentionné :
A ces causes, j'autorise par les présentes W. T., qui m'a
apporté ce mandat, et tous autres auxquels ce mandat a été
d'abord adressé, ou par qui il peut être légalement mis à exé-
cution, et aussi tous agents de la paix du comté de ,
de le mettre à exécution dans le dit comté indiqué en der-
nier lieu.

Donné sous mon seing, ce jour de
A.D. 18 ,à dans le comté susdit.

J. L.,
J. P., (nom du comté.)

I.-(Article 669.)

MANDAT DE PERQUISITION.

Canada.
Province de ,
Comté de .

Attendu qu'il appert par la déposition sous serment de
A. B., de , qu'il y a raison de soupçonner que (décrivez
les objets à rechercher et l'infraction au sujet de laquelle la
perquisition est faite) sont cachés dans à

A ces causes, les présentes sont pour vous autoriser et
vous enjoindre d'entrer entre les heures de (selon que lejuge
de paix l'indiquera) dans les dits lieux et de faire la perquisi-
tion des dits objets et les apporter devant moi ou quelque
autre juge de paix.

Daté à dans le comté de
ce jour de A.D. 18

J. S.,
J. P., (nom du comté.)

A de

J.-(Article 569.)

DiNONCIATION À L'EPFET D'OBTENIR UN MANDAT DE PERQUISITION.

Canada.
Province de
Comté de

Dénonciation de A. B., de ,dans le dit comté
de (bourgeois,) reçue ce jour de
A: D. 18 ,devant moi, J. S., juge de paix dans et pour
le dit comté de , lequel A. B. dit que le (décrivez
la chose cherchée et l'infraction qui,4onne lieu à la perquisition),
et qu'il a de bonnes raisons de soupçonner et soupçonne effec-
tivement que ces articles et effets, en tout ou en partie, sont
cachés dans (l'habitation, etc.,) de C. D., de dans
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le dit comté (ici ajoutez les causes de soupçon, quelles qu'elles
soient).

C'est pourquoi le dit déposant demande qu'il lui soit
accordé un mandat pour faire des perquisitions dans ('habi-
tation, etc.,) du dit C. D., comme susdit, pour les dits effets
et articles ainsi volés, pris et enlevés comme susdit.

Assermenté (ou affirmé) devant moi les jour et an ci-desus
en premier lieu mentionnés, dans le dit comté de

J. S.,
J. P., (nom du comté.)

K.-(Article 580.)
ASSIGNATION D'UN TtMOIN.

Canada.
Province de
Comté de .

A E. F., de , (journaller)

Attendu qu'une plainte a été portée devant le soussigné,
juge de paix dans et pour le dit comté de

à l'effet que A. B. (etc., comme dans l'assignation ou le mandat
contre l'accusé), et qu'il a été déclaré devant moi que vous
êtes probablement en état de rendre un témoignage essentiel
à l'appui de la (poursuite):

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre d'être
et de comparaltre devant moi, le prochain, à
heures de (l'avant) midi, à , ou devant tel autre ou
tels autres juges de paix du dit comté de qui seront
alors présents, pour rendre témoignage de ce que vous savez
au sujet de la dite plainte ainsi portée contre le dit A. B.,
comme susdit. Ce à quoi vous ne devez manquer.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
en l'année , à , dans le

comté susdit.
J. S., [SCEAU.]

J. P., (nom du comté.)

L -(Article 582.)
MANDAT D'AMENER CONTRE UN TÉMOIN POUR CAUSE DE DSO-

BtISSANCE À. UNE ASSIGNATION.

Canada.
Province de ,
Comté de .

A tous et chacun les constables et autres agents de la paix
dans le dit comté de

Attendu qu'une plainte a été portée devant ,juge
de paix dans et pour le dit comté de ,à l'effet que
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A B. (etc., Pomme dans l'assignation), et qu'il (m'a) été déclaré
sous (serment) que E. F., de , (journalier), était
probablement en état de rendre un témoignage essentiel à
l'appui de la (poursuite), (fai) dûment adressé une assigna-
tion au dit E. F., lui enjoignant d'être et comparatre devant
(moi) le , , ou devant tel autre ou
tels autres juges de paix du dit comté qui seraient alors
.présents, aux fins de rendre témoignage au sujet de la dite
plainte ainsi portée contre le dit A. B. comme susdit; et
attendu qu'il a êté dûment prouvé aujourd'hui sous serment
devant (moi) que la dite assignation a été dûment signifiée
au dit E. F.; et attendu que le dit E. F. a négligé de compa-
raltre aux temps et lieu fixés dans la dite assignation, et
qu'il n'offre pas d'excuse légitime de sa négligence:-

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre de
conduire et amener devant (moi) le dit E. F., le à
heures de (l'avant) midi, à , ou devant tel autre ou
tels autres juges de paix du dit comté qui seront alors pré-
sents, pour rendre témoignage de ce qu'il sait au sujet de la
dite plainte ainsi portée contre le dit A. B. comme susdit.

Donné sous (mes) seing et seau, ce jour de
en l'année ,a , dans le
comté susdit.

J. S., [SCEAU.]
J. P., (nom du comté.)

M.-(Article 583.)

MANDAT D'AMENER CONTRE UN TéMOIN EN PREMIER LIEU.

Canada.
Province de
Comté de

A tous et chacun les constables et autres agents de la paix
dans le dit comté de

Attendu qu'une plainte a été portée devant le soussigné,
juge de paix dans et pour le dit comté de , à

l'effet que (etc., comme dans l'assignation), et qu'il a été déclaré
devant moi sous serment que E. F., de ,(journalier),
est probablement en état de rendre un témoignage essentiel
à l'appui de la (poursuite), et qu'il est probable que le dit E.
F. ne se présentera pas pour donner son témoignage à moins
d'y être contraint:

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre de
conduire et amener devant moi le dit E. F., le , à
heures de (l'avant) midi, à , ou devant tel autre ou
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tels autres juges de paix du même comté qui seront alors
présents, pour rendre témoignage de ce qu'il sait ausujet de
la dite plainte ainsi portée contre le dit A. B. comme susdit.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
, en l'année , à , dans le comté

susdit.
J. S., [SCEAU.]

*T. P., (nom du comté.)

N.-(Article 584.)

MANDAT D'AMENER CONTRE UN TÉMOIN POUR CAUSE DE DËSOB'Is-
SANCE A UN SUBPGNA.

Canada.
Province de
Comté-de

A tous et chacun les constables et autres agents de la paix
dans le dit comté de

Attendu qu'une plainte a été portée devant ,juge
de paix dans et pour le dit comté de , à l'effet que
A. B. (etc., comme dans l'assignation) ; et qu'il y a lieu de
croire que E. F., de , dans la province de
(journalier), est probablement en état de rendre un témoi-
gnage essentiel à l'appui de la (poursuite), un bref de sub-
pœna a été décerné par ordre de ,juge de (nom de la
cour), au dit E. F., lui enjoignant d'être et comparaître
devant (moi) le , à ,ou devant tel
autre ou tels autres juges de paix du dit comté qui seraient
alors présents, aux fins de rendre témoignage au sujet de la
dite plainte ainsi portée contre le dit A. B. comme susdit;
et attendu qu'il a été dûment prouvé aujourd'hui sous ser-
ment devant moi que le dit bref de subpæna a été dûment
signifié au dit E. F.; et attendu que le dit E. F. a négligé
de comparaître aux temps et lieu fixés dans le dit bref de
subpona, et qu'il n'offre pas d'excuse légitime de sa négli-
gence:-

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre de
conduire et amener devant (moi) le dit E. F., le à
heures de ((avant) midi, à , ou devant tel autre ou
tels autres juges de paix du dit comté qui seront alors pré-
sents, pour rendre témoignage de ce qu'il sait au sujet de
la dite plainte ainsi portée contre le dit A. B. comme susdit.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
en l'année , a ,dans le
comté susdit.

J. S., (SCEAU.)
J. P., (nom du comté.)
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O.-(ÂArticle 585.)

MANDAT D'INCARCÙRATION CONTRE UN TéMOIN QUI REFUSE DE PRÎTER
SERMENT OU DE RENDRE TÉMOIGNAGE.

Canada.
Province de ,

Comté de .

A tous et chacun les constables et autres agents de la paix
du comté de -, et au gardien de la prison
commune, à , dans le dit comté:-

Attendu que A. B. a dernièrement été accusé devant
juge de paix dans et pour le dit comté de , d'avoir (etc.,
comme dans l'assignation) ; et vu qu'il a été représenté sous
serment devant (moi) que E. F., de , était probable-
ment en état de rendre un témoignage essentiel à l'appui de
la (poursuite), (fai) dûment adressé une assignation au dit
E. F., lui enjoignant d'être et de comparaître devant (moi), le

, à , ou devant tel autre ou tels autres juges
de paix du dit comté qui seraient alors présents, aux fins de
rendre témoignage de ce qu'il sait au sujet de la dite
plainte ainsi portée contre le dit A. B. comme susdit; et
attendu que le dit E. F., comparaissant maintenant devant
(moi), (ou qui a été conduit devant (moi) en vertu d'un
mandat d'amener pour rendre témoignage comme susdit),
étant requis de prêter serment ou de faire une affirmation
comme témoin en cette affaire, refuse maintenant de le faire
(ou qu'étant dûment assermenté comme témoin, il refuse
maintenant de répondre à certaines questions qui lui sont
maintenant posées à cet égard, et plus particulièrement à la
suivante: ),
sans donner aucune excuse légitime de ce refus:

À ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à vous
les dits coustables et agents de la paix, ou à chacun de vous,
d'arrêter le dit E. F. et de le conduire à la prison commune
à ,dans le dit comté, et là de le livrer au gardien
de la dite prison, à qui vous remettrez cet ordre; et (fen-
joins) par le présent, à vous, le dit gardien de la dite prison
commune, de recevoir le dit E. F. sous votre garde dans la
dite prison commune, et de l'y détenir pendant l'espace de

jours pour son dit mépris, à moins que, dans
l'intervalle, il ne consente à être interrogé et à répondre à
cet égard; et pour ce faire, les présentes vous seront une
autorisation suffisante.

Donné sous (mes) seing et sceau, ce jour de
en l'année ,a ,dans

le comté susdit.
J. S., [SCEAU.]

J. P., (nom du comté.)
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P.-( Article 586.)

MANDAT DE DàPÔT D'UN PREVENU.

Canada.
Province de
Comté de

A tous et chacun les constables et autres agents de la paix
dans le dit comté de , et au gardien de la prison
commune à , dans le dit comté:-

Attendu que A. B. a été aujourd'hui accusé devant moi,
soussigné, juge de paix dans et pour le dit comté de ,
d'avoir, (etc., comme dans le mandat d'arrestation,) et qu'il me
parait nécessaire de renvoyer le dit A. B. en prison:

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, au
nom de Sa Majesté, à vous les dits constables et agents de
la paix, ou à chacun de vous, de conduire immédiatement
le dit A. B. à la prison commune à , dans le dit
comté, et là de le livrer au gardien de la dite prison, avec
le présent ordre; et je vous enjoins par les présentes, à vous
le dit gardien, de recevoir le dit A. B. sous votre garde dans
la dite prison commune et là de le détenir jusqu'au
jour de (courant), et je vous enjoins de
le conduire alors à , à heures de (l'avant)
midi du même jour, devant moi ou devant tel autre ou tels
autres juges de paix du dit comté qui seront alors présents,
pour qu'il réponde de nouveau à la dite accusation et soit
ultérieurement traité selon la loi, à moins que dans l'inter-
valle vous ne receviez quelque ordre contraire.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
en l'année ,à ,dans le

comté susdit.
J. S., (sCE AkU.)

1. P., (nom du comté.)

Q.-(Article 587.)

CAUTIONNEMENT AU LIEU DU RENVOI DU PRÉVENU EN PRISON,
LORSQUE L'INTERROGATOIRE ET AJOURNÉ.

Canada.
Province de
Comté de

Sachez que le jour de , en l'année
, A. B., de (journalier,) L. M, de

(épicier,) et N. O., de ;(boucher), ont person-
nellement comparu devant moi, , juge de paix
pour le dit comté, et ont chacun reconnu devoir à notre
souveraine dame la Reine, ses héritiers et successeurs, les
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diverses sommes suivantes, savoir: le dit A. B., la somme
de , les dits L. M. et N. O., la somme de ,
chacun, en bon argent ayant cours légal en Canada, préle-
vables sur leurs biens meubles et immeubles, respective-
ment, au profit de notre dite dame la Reine, ses héritiers et
successeurs, si lui, le dit A. B., fait défaut de remplir la
condition inscrite au verso (ou au bas) des présentes.

Fait et reconnu devant moi, les jour et an ci-dessus en
premier lieu mentionnés, à

J. s.,
J. P., (nom du comté.)

CONDITION.

La condition du cautionnement ci-joint (ou ci-dessus) est
comme suit, savoir: Vu que A. B., qui s'est obligé par le dit
cautionnement, a été aujourd'hui (ou le dernier)
accusé devant moi d'avoir (etc., comme dans le mandat) ; et
vu que l'interrogatoire des témoins de la poursuite a été
ajourné jusqu'au jour (courant) , or
donc, si le dit A. B. comparait devant moi, le dit
jour de - (courant), à , à heures de (l'avant)
midi, ou devant tel autre ou tels autres juges de paix pour
le dit comté qui seront alors présents, aux fins de répondre
(de nouveau) à la dite accusation, et être ultérieurement traité
selon la loi, alors le dit cautionnement sera nul; autrement,
il aura pleine force et effet.

R.-(Article 589.)

CERTIFICAT DE NON-COMPARUTION QUI SERA INSCRIT AU VERSO
DU CAUTIONNEMENT.

le certifie par le présent que le dit A. B. n'a pas comparu
aux temps et lieu indiqués dans la condition ci-dessus men-
tionnée, et qu'il a fait défaut; à raison de quoi le caution-
nement ci-joint est confisqué.

J. S.,
J. P., (nom du comté.)

S.-(Article 590.)

DÉPOSITION D'UN TÙMOIN.

Canada.
Province de ,
Comté de .

Déposition de X. Y., de reçue devant le soussigné,
juge de paix pour le dit comté de , ce jour
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de A. D. 18 , (ou après avis donné à C. D., qui
est emprisonné pour avoir ) en présence et
à portée de l'ouïe de C. D. qui est accusé d'avoir (indiquez
l'accusation).

Le dit déposant déclare (sous serment ou solennellement)
comme suit : (reproduisez la déposition en employant autant que
possible les- e:pressions du témoin).

(Si les dépositions de plusieurs témoins sont reçues en même
temps, elles peuvent être repues et signées comme suit :)

Dépositions de X., de ,de Y., de ,de Z., de ,etc.,
reçues en présence et à portée de l'ouïe de C. D., qui est
accusé d'avoir:

Le déposant X. déclare (sous serment ou solennellement)
comme suit:

Le déposant Y. déclare (sous serment ou solennellement)
comme suit:

Le déposant Z. déclare, etc., etc.
(La signature du juge de paix peut être apposée comme suit:)
Les dépositions de X., Y., Z., etc., écrites sur les diverses feuil-
les de papier, dont la dernière porte ma signature, ont été
reçues en présence et à portée de l'ouïe de C. D., et signées par
les dits X., Y., Z., respectivement, en sa présence. En foi de
quoi j'ai, en présence du dit C. D., signé mon nom.

J. 8.,
J. P., (nom du comté.)

T.-(Article 591.)

DEOLARATION DU PRtVENU.

Canada.
Province de
Comté de

A. B. étant accusé devant le soussigné, ,juge
de paix pour le comté de , ce jour de
A. D. 18 ,d'avoir, le dit A. B., le à
(etc., comme dans l'en.tête des dépositions) ; et la dite accusa-
-'ion étant lue au dit A. B., et les témoins à charge, C. D. et
'E. F., étant interrogés séparément en sa présence, j'ai
adressé la parole au dit A. B. comme suit: "Ayant entendu
" les témoignages, désirez-vous dire quelque chose en
" réponse à l'accusation? Vous n'êtes obligé de rien dire,
"mais tout ce que vous direz sera pris par écrit et pourra
"servir de preuve contre vous lors de votre procès. Vous
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"devez -comprendre clairement que vous n'avez rien à
"espérer d'aucune promesse de faveur et rien à craindre
"d'aucune menace qui peuvent vous avoir été faites pour
"vous induire à faire quelque admission ou aveu de culpa-
"bilité, mais tout ce que vous allez dire pourra être apporté

en preuve contre vous lors de votre procès, nonobstant ces
promesses ou menaces." A quoi le dit A. B. a répondu

comme suit : (Ici consignez tout ce que dira le prisonnier, et
autant que possible en employant ses propres paroles. Faites-le
signer, s'il y consent.)

A. B.

Reçu devant moi, à ,les jour et an ci-dessus en
premier lieu mentionnés.

J. S., [scEAU.1
J. P., (nom du comté.)

TJ.-(Article 595.)

POIMULE D'OBLIGATION LORSQUE LE POURSUIVANT DEMANDE AU
JUaE DE PAIX DE L'OBLIGER À POURSUIVRE APRýiS

QUE L'AOCUSATION A ÉTÉ RENVOYÉE.

Canada.
Province de
Comté de

Attendu que C. D. a été accusé devant moi sur la dénon-
ciation* de E. F., d'avoir (indiquez l'infraction), et qu'après
avoir entendu la preuve sur la dite accusation, j'ai élargi le
dit 0. D., et que le dit E. F. désire porter un acte d'accusa-
tion contre le dit C. D. au sujet de la dite infraction et m'a
demandé de l'obliger à porter cet acte d'accusation à (décri-
vez ici la prochaine session praticable de d'a cour devant laquelle
la personne élargie aurait été traduite si elle eût été condamnée
à subir son procès):

Le soussigné E. F. s'engage par le présent à remplir l'obli-
gation suivante, savoir, à porter et à poursuivre un acte
d'accusation au sujet de la dite infraction contre le dit O.
D. à (romme ci-dessus). Et le dit E. F. se reconnait obligé
de payer à la Couronne la somme de $ dans le cas où
il ferait défaut de remplir la dite obligation.

E. F.
Reçu devant moi.

J. S.,
J. P. (nom du comté.)
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V.-(Artic/e 596.)

MANDAT DE DEPÔT.

Canada.
Province de ,
Comté de .

Au constable de , et au gardien de la prison
commune à ,dans le dit comté de:

Attendu que A. B. a, ce jour, été accusé sous serment
devant moi, J. S., l'un des juges de paix de Sa Majesté dans
et pour le dit comté de , par C. D., de ,
(cultivateur), et autres, d'avoir (etc., indiquez succinctement
l'infraction) :

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à vous
le dit constable, d'arrêter le dit A. B. et de le conduire à la
prison commune à susdit, et là de le livrer entre
les mains du gardien de la dite prison avec le présent ordre.
Et je vous enjoins par les présentes, à vous le dit gardien de
la dite prison commune, de recevoir le dit A. B. sous votre
garde dans la dite prison et de l'y détenir jusqu'à son élar-
gissement suivant le cours de la loi.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de -
A. D., 18 , à dans le comté susdit

J. S., [SCEAU.]
J. P., (nom du comté.)

W.-(Article 598.)

OBLIGATION A L'EFFET DE POURSUIVRE.

Canada.
Province de ,
Comté de .

Sachez que le jour de en l'année
,C. D., de ,dans le de

, dans le dit comté de
(cultivateur,) est personnellement comparu devant 'moi,

juge de paix dans et pour le dit comté de
et a reconnu devoir à notre souveraine dame la Reine, ses
héritiers et successeurs, la somme de argent du cours
légal du Canada, à prendre et percevoir sur ses biens et
effets, terres et tènements, pour l'usage de notre dite souve-
raine dame la Reine, ses héritiers et successeurs, si le dit C.
D. fait défaut de remplir les conditions inscrites .au verso.
(ou au bas) des présentes.
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Fait et consenti devant moi, à les jour et au ci-des-
sus en premier lieu mentionnés.

J. s.,
J. P., (nom du comté.)

CONDITION DE POURSUIVRE.

L'obligation ci-jointe (ou ci-dessus) est à la condition sui-
vante, savoir: que le nommé A. B. ayant été aujourd'hui
accusé devant moi, J. S., juge de paix y mentionné, d'avoir
(etc., comme dans l'en-tête des dépositions) : or donc, si le dit C.
D. comparait à la cour devant laquelle le dit A. B. subit ou
subira son procès, * et y poursuit cette accusation, la dite
obligation deviendra nulle; autrement elle aura pleine force
et effet.

X.-(Article 598.)

OBLIGATION À L'EFFET DE POURSUIVRE ET DE RENDRE TEMOIGNAGE.

(Comme la dernière formule jusqu'à l'astérisque*, et continuez
comme suit:) et y poursuit cette accusation et rend témoi-
gnage à ce sujet, tant devant les jurés qui s'enquerront alors
de l'infraction, que devant les jurés qui seront assignés pour
faire le procès du dit A. B., la dite obligation sera nulle;
autrement elle aura pleine force et effet.

Y.-(Article 598.)

OBLIGATION A L'EFFET DE RENDRE TÉMOIGNAGE.

(Même formule que l'avant-dernière, jusqu'à l'astérisque*, et
continuez ensuite ainsi): et y rend témoignage de tout ce
qu'il sait au sujet de l'accusation qui sera alors portée contre
le dit A. B. pour l'infraction susdite, la dite obligation sera
nulle; autrement elle aura pleine force et effet.

Z.-(Article 599.)

ORDRE D'EMPRISONNEMENT D'UN TÉMOIN POUR REFUS DE SOUSCRIRE
L'OBLIGATION.

Canada.
Province de ,
Comté de .

A tous et chacun les agents de la paix du dit comté de
ou à chacun d'eux, et au gardien de la prison commune
du dit comté, à , dans le dit comté :-

Attendu que A. B. a été dernièrement accusé devant le
soussigné (nom du juge de paix), juge de paix dans et pour
le dit comté de , d'avoir (etc., comme
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dans l'assignation adressée au témoin), et qu'il a été déclaré
sous serment devant (moi) que E. F., de , était pro-
bablement un témoin essentiel pour la poursuite, (fai)
adressé (mon) assignation au dit E. F., lui enjoignant d'être
et de comparaître devant (moi) le , à , ou
devant tel autre ou tels autres juges de paix qui seraient
alors présents, aux fins de rendre témoignage de ce qu'il
sait au sujet de la dite accusation portée contre le dit A. B.,
comme susdit; et attendu que le dit E. F. a comparu devant
(moi) (ou a été conduit devant (moi) en vertu d'un mandat
d'amener à cet effet pour rendre témoignage comme susdit),
et qu'étant interrogé par (moi) au sujet de l'accusation et
requis par (moi) de souscrire une obligation à l'effet de rendre
témoignage contre le dit A. B., il refuse maintenant de ce
faire :

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à
vous les dits agents de la paix, ou chacun de vous, d'arrêter le
dit E. F. et de le conduire à la prison commune, à

, dans le comté susdit, et là de le livrer au dit gardien
de la dite prison, auquel vous remettrez aussi cet ordre; etje
vous enjoins par le présent, à vous le dit gardien de la dite
prison commune, de recevoir le dit E. F. sous votre garde
dans la dite prison commune, et de l'y détenir jusqu'après
le procès du dit A. B. pour l'infraction susdite, à moins que
dans l'intervalle le dit E. F. ne souscrive une obligation
comme susdit, pour la somme de , devant
quelque juge de paix du dit comté, avec la condition ordi-
naire de comparaitre à la cour devant laquelle le dit A.B.
subit ou subira son procès, et d'y rendre témoignage au
sujet de l'accusation portée contre le dit A. B. pour l'infrac-
tion susdite.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
en l'année ,a ,dans le

comté susdit.
J. S., (SCEAU.)

J. P., (nom du comté.)

AA.-(Article 599.)

ORDRE SUBSEQUENT POUR L'ÉLARGISSEMENT D'UN TÉMOIN.

Canada.
Province de
Comté de

Au gardien de la prison commune à , dans le dit
comté de

Attendu que par (mon) ordre en date du
jour de (courant), portant que A. B. a été dernière-
ment accusé devant (moi) d'une certaine infraction y men-
tionnée, et que E. F. ayant comparu devant (moi) et ayant
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été interrogé comme témoin à charge, a refusé de souscrire
une obligation à l'effet de rendre témoignage contre le dit
A. B., et que (fai) en conséquence commis le dit E. F. à votre
garde en vertu du dit ordre, et vous (ai) enjoint de le détenir
jusqu'après le procès du dit A. B. pour la dite infraction, à
moins que, dans l'intervalle, il ne consentit à souscrire une
obligation comme susdit; et attendu qu'à défaut de preuve
suffisante contre le dit A. B., le dit A. B. n'a pas été incarcéré
ou tenu de donner caution à raison de la dite infraction,
mais qu'au contraire il a été depuis remis en liberté, et qu'il
n'est pas nécessaire que le dit E. F. soit détenu plus long-
temps sous votre garde: .

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à
vous le dit gardien, d'élargir le dit E. F., en ce qui concerne,
le dit ordre d'emprisonnement, et de le remettre en liberté.

Donné sous (mes) seing et sceau, ce jour de
en l'année ,a , dans le comté susdit.

J. S., (SCEAU.)
J. P., (nom du comté.)

BB.-(Article 601.)

CAUTIONNEMENT.

Canada.
Province de
Comté de

Sachez que le jour de ,en l'année
, A. B., de ,(journalier), L. M., de

(épicier), et N. O., de (boucher), ont personnel-
lement, comparu devant (nous), soussignés, (deux) juges de
paix pour le comté de et ont chacun reconnu
devoir à notre souveraine dame la Reine, ses héritiers et
successeurs, les diverses sommes suivantes, savoir: -le dit
A. B., la somme de ., et les dits L. M. et N. O., la somme
de , chacun, en bon argent ayant cours légal en
Canada, lesquelles dites sommes seront prélevées sur leurs
biens meubles et immeubles, respectivement, pour l'usage
de notre dite souveraine dame la Reine, ses héritiers et suc-
cesseurs, si lui, le dit A. B., fait défaut de remplir la condi-
tion inscrite au verso (ou au bas) des présentes.

Fait et signé devant nous les jour et an ci-dessus en
premier lieu mentionnés, à

J. s.,
J. N.,

.T P., (nom du comté.)
451 ' CONDITION.
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CONDITION.

La condition du cautionnement ci-joint (ou ci-dessus) est
comme suit, savoir : Vu que le dit A. B. a été aujourd'hui
accusé devant (nous), les juges de paix y mentionnés, d'avoir
(etc., comme dans le mandat) ; or donc, si le dit A. B. compa-
rait à la prochaine cour d'oyer et terminer (ou d'évacuation
générale des prisons, ou cour des sessions générales ou tri-
mestrielles de la paix) qui se tiendra dans et pour le comté
de et là, se livre lui-même à la garde du gardien
de la prison commune du lieu, et s'il plaide à l'acte d'accu-
sation que le grand jury pourra .trouver fondé contre lui
concernant la dite infraction, et s'il subit son procès et ne
quitte pas la dite cour sans permission, alors le dit caution-
nement sera nul; autrement, il aura pleine force et effet.

CC.-(Article 602.)

MANDAT D'éLARGISSEMENT SUR CAUTIONNEMENT DONNÉ POUR UN
PREVENU DÉJA EMPRISONNÉ.

Canada.
Province de
Comté de .

Au gardien de la prison commune du comté de
à ., dans le dit comté

Attendu que A. B., ci-devant de , (journalier),
a devant nous, (deux) juges de paix dans et pour le dit comté
de , signé une obligation et fourni des cautions
suffisantes pour sa comparution à la prochaine cour d'oyer
et terminer (ou d'évacuation générale des prisons, ou cour
des sessions générales ou trimestrielles de la paix), qui sera
tenue dans et pour le comté de , aux fins de
répondre à notre souveraine dame la Reine, pour avoir
(comme dans le mandat d'emprisonnement), pour laquelle infrac-
tion il a été arrêté et envoyé dan.s votre dite prison com-
mune :

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, au
nom de Sa Majesté, d'élargir immédiatement le dit A. B.,
s'il est encore sous votre garde dans la dite prison commune
pour la dite infraction, mais pour nulle autre.

Donné sous nos seings et sceaux, ce jour
de en l'année , à dans
le comté susdit.

J. S., [SCEAU.]
J. N., [SCEAU.]

.1 P , (nom du comté.)
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DD.- (Article 607.)

REÇU DU GEÔLIER DONNÉ AU CONSTABLE CONSTATANT LA RÉCEPTION
DU PRISONNIER.

Je certifie par le présent que j'ai reçu de W. T., constable
du comté de , la personne de A. B., en même
temps qu'un mandat sous les seing et sceau de J. S., écuier,
juge de paix pour le dit comté de , et que le dit
A. B. était sobre (ou suivant le cas) lorsqu'il a été commis à
ma garde. .

Gardien de la prison commune du dit comté.

EE.-(Articles 610 et 626.)

EN-TiTE D'UN ACTE D'ACCUSATION.

Dans la (nom de la cour aù l'acte d'accusation est trouvé
fondé).

Les jurés de notre dame la Reine déclarent que
[Lorsqu'il y a plus d'un chef d'accusation, ajoutez au com-

mencement de chaque chef| :
Les dits jurés déclarent de plus que

FF.-(Article 611.)

EXEMPLES DE LA MANIÈRE D'ÉNONCER LES INFRACTIONS.

(a.) A. a assassiné B. à , le
(b.) A. a volé un sac de farine dans un navire appelé le

à , le .
(c.) A. a obtenu de B., sous de faux prétextes, un cheval,

une charrette et le harnais d'un cheval, à le .
(d.) A. s'est parjuré dans l'intention de faire convaincre

B. d'une infraction punissable de la servitude pénale,
savoir, de vol, en jurant lors du procès de B. pour vol
commis sur la personne de C., à la cour des sessions trimes-
trielles du.comté de Carleton, siégeant à Ottawa, le

jour de 18 premièrement, que lui, A.,
avait vu B. à Ottawa le jour de
secondement, que B. avait demandé à A. de prêter à B. de
l'argent sur une montre appartenant à C.; troisièmement, etc.

ou
(e.) Le dit A. s'est parjuré lors du procès de B. à une cour

des sessions trimestrielles siégeant à Ottawa, le
pour voies de fait que le dit B. était accusé d'avoir commises
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contre C., à Ottawa, le jour de , en jurant
à l'effet que le dit B. n'avait pu étre à Ottawa à l'époque
des prétendues voies de fait, vu que le dit A. l'avait vu à
cette époque à Kingston.

(f.) A., avec l'intention d'estropier B., de le défigurer, le
rendre incapable, ou lui causer une lésion corporelle grave,
ou dans l'intention de s'opposer à l'arrestation ou à la déten-
tion légale de A. (ou de C.) a causé une lésion corporelle
réelle à B. (ou à D.)

(g.) A., dans l'intention de blesser les gens ou de mettre
leur sûreté en danger sur le chemin de fer Canadien du
Pacifique, a fait une chose de nature à déranger une locomo-
tive, un tender et certaines voitures sur le dit chemin de fer
le , a en (décrivez l'infraction avec tous
les détails svjisants pour renseigner raisonnablement le prévenu
au sujet de l'acte ou de l'omission invoqué contre lui, et pour
lui indiquer le temps et le lieu où s'est passé le fait).

(h.) A. a publié un libelle diffamatoire contre B. dans un
certain journal, appelé , le jour de
A.D. , lequel libelle était contenu dans un article
intitulé ou commençant (décrivez avec tous les détails suffisants
pour renseigner raisonnablement le prévenu au sujet de la partie
(le la publication invoquée contre lui,) et lequel libelle a été
écrit dans un sens à faire croire que le dit B. était (selon le
cas).

GG.-(Aricle 648.)

CERTIFICAT CONSTATANT QUE L'ACTE D'ACCUSATION A ETÉ
TROUVÉ FONDÉ.

Canada.
Province de
Comté de .

Je certifie par le présent qu'à une cour d'oger et terminer,
(ou d'évacuation générale des prisons, ou des sessions géné-
rales de la paix), tenue dans et pour le comté de
à dans le dit comté, le , un acte d'accu-
sation a été trouvé fondé par le grand jury contre A. B.,
désigné dans le dit acte d'accusation sous le nom de A. B.,
ci-devant de (journalier), pour avoir (etc., indi-
quez succinctement l'infraction), et que le dit A. B. n'a pas
comparu ou n'a pas répondu au dit acte d'accusation.

Daté à , ce jour de , en l'année

Z. X.
Titre de l'officier.
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HH. -(Article 648.)

MANDAT D'ARRESTATION CONTRE UNE PERSONNE MISE EN ACCUSATION.

Canada.
Province de ,
Comté de .

A tous et chacun les constables et autres agents de la paix
dans le comté de

Attendu que J. D., greffier de la Couronne de (nom de la
cour), (ou E. G., greffier-adjoint de la Couronne, ou greffier
de la paix, ou suivant le cas,) dans et pour le comté de

, a dûment certifié que (etc., citez le certificat):
A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, au

nom de Sa Majesté, d'arrêter immédiatement et de conduire
le dit A. B. devant (moi), ou quelque autre juge ou juges de
paix dani et pour le dit comté, pour être ultérieurement
traité selon la loi.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
en l'année , dans le

4omté susdit.
J. S., [SCEAU.]

J. P., (nom du comté.)

II.-(Article 648.)

MANDAT DE DEPOT D'UNE PERSONNE MISE EN ACCUSATION.

Canada.
Province de ,
Comté de .

A tous et chacun les constables ou autres agents de la paix
dans le comté de , , et au gardien de la prison
commune à , dans le dit comté.

Attendu que par un mandat, sous les seing et sceau de
, juge de paix dans et pour le dit comté de

en date du jour de , alléguant qu'il a été
certifié par J. D. (etc., comme dans le certificat,) le dit juge de
paix a enjoint, au nom de Sa Majesté, à tous et chacun les
constables et agents de la paix du dit comté, d'arrêter immé-
diatement le dit A. B. et de le conduire devant (lui), le dit
juge de paix, ou devant quelque autre juge ou juges de paix
dans et pour le dit comté, pour être ultérieurement traité
selon la loi; et attendu que le dit A. B. a été arrêté en vertu
du dit mandat, et qu'étant maintenant devant (moi,) il est
prouvé sous serment devant (moi) que le dit A. B. est la
même personne que celle qui est nommée et accusée comme
susdit dans le dit acte d'accusation:
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A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, au
nom de Sa Majesté, à vous les dits constables et agents de la
paix, ou à chacun de vous, de conduire immédiatement le dit
A. B. à la prison commune à , dans le dit comté
de , et là de le livrer au gardien de la dite prison, à
qui vous remettrez le présent ordre ; et (je) vous enjoins, à
vous le dit gardien, de recevoir le dit A. B. sous votre garde,
dans la dite prison commune, et de l'y détenir jusqu'à son
élargissement suivant le cours de la loi.

Donné sous (nies) seing et sceau ce jour de
, en l'année , a ,dans le

comté susdit.
J. S., [SCEAU.]

J. P., (nom du comté.)

JJ.-( Article 648.)

MANDAT POUR DETENIR UNE PERSONNE MISE EN ACCUSATION ET QUI
EST DÉJA DÉTENUE POUR UNE AUTRE INFRACTION.

Canada.
Province de
Comté de

Au gardien de la prison commune à , dans le dit
comté de

Attendu que J. D., greffier de la (nom de la cour,) (ou gref-
fier-adjoint de la Couronne, ou greffEer de la paix, dans et pour
le comté de . , ou selon le cas), a certifié que (etc., citez
le certificat); et attendu que (je suis) informé que le dit A.
B. est sous votre garde dans la dite prison commune à

susdit, accusé de quelque acte criminel ou autre chose;
et attendu qu'il est maintenant prouvé sous serment devant
(moi) que le dit A. B., ainsi accusé comme susdit, et le dit
A. B. qui est sous votre garde sont une seule et même per-
sonne :

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, au
nom de Sa Majesté, de détenir le dit A. B. sous votre garde
dans la dite prison commune, jusqu'à ce que, en vertu d'un
bref d'habeas corpus, il en sorte pour subir son procès sur le
dit acte d'accusation, ou jusqu'à ce qu'il soit mis hors de
votre garde de toute autre manière suivant le cours de la
loi.

Donné sous (mes) seing et sceau, ce jour de
en l'année ,a dans le
comté susdit.

J. S., [SCEAU.)
J. P., (nom du comté.)
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KK.-(Article 666.)

RÉCUSATION DE LA LISTE DES JURÉS.

Canada
Province de ,
Comté de .

La Reine Le dit A. B., qui poursuit au nom de notre
Vs. dame la Reine, (ou le dit C. D., selon le cas,)

C. D. récuse la liste des jurés parce qu'elle a été prépa-
rée par X. Y., shérif du comté de , (ou E. F., adjoint
de X. Y., shérif du comté de , selon le cas,) et que le
dit X. Y. (ou E. F., selon le cas,) s'est rendu coupable de par-
tialité (ou de fraude, ou d'incurie volontaire,) en préparant
la dite liste.

LL -(Article 668.)

RÉCUSATION D'UN JURÉ.

Canada.
Province de ,
Comté de .

La Reine Le dit A. B., qui poursuit, (etc., ou le dit C. D.,
vs. selon le cas,) récuse G. H. parce que son nom n'ap-

C. D. parait pas sur la liste des jurés (ou parce qu'il
n'est pas désintéressé entre la Reine et le dit C. D., ou parce
qu'il a été convaincu et condamné à mort, ou à la servitude
pénale, ou à l'emprisonnement aux travaux forcés, ou pour
une période excédant douze mois, ou parce qu'il est déqua-
lifié comme aubain).

FORMULES SE RAPPORTANT A LA PARTIE LIV.

MM.-(Article 767.)

FORMULE DE LA GROSSE DES PROCÉDURES QUAND LE PRISON-
NIER PLAIDE NON-COUPABLE.

Canada.
Province de ,
Comté de .

Qu'il soit notoire que A. B., incarcéré en attendant son pro-
cès dans la prison du dit comté sur accusation d'avoir, le

jour de 18 , volé (une vache ap-
partenant à C. D., ou selon le cas, énonçant blrièvement l'infrac-
tion), ayant été traduit devant moi (désignation
du juge), le jour de 18 ,et interpellé
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par moi pour savoir s'il consentait à subir son procès devant
moi sans l'intervention d'un jury, il a consenti à être ainsi
jugé; et que le jour de 18 ,le dit
A. B. étant de nouveau traduit devant moi pour subir son
procès et se déclarant prêt, a été interpellé sur la dite accu-
sation et a plaidé " non-coupable," et après avoir entendu les
témoins, tant à charge qu'à décharge du prévenu (ou selon
le cas), je le déclare coupable de l'infraction qui lui est im-
putée comme ci-haut, et je le condamne en conséquence à
(ici insérez la sentence autorisée par la loi et que le juge croit
à propos de prononcer;) ou (je le déclare non-coupable de
l'infraction qui lui est imputée et l'élargis en conséquence).

Donné sous mon seing à dans le comté
de , ce jour de 18

O. K.,
Juge.

N N.-( Article 767.)

FORMULE DE LA GROSSE DES PROCEDURES QUAND LE PRISON-
NIER PLAIDE COUPABLE.

Canada.
Province de ,
Comté de

Qu'il soit notoire que A. B., incarcéré dans la prison du
dit comté, sur accusation d'avoir, le jour
de 18 ,volé (une vache appartenant à C. D., ou
selon le cas, énonçant brièvement l'infraction), ayant été traduit
devant moi (désignation du juge), le
jour de 18 , et interpellé par moi pour savoir
s'il consentait à subir son procès devant moi sans l'interven-
tion d'un jury, il a consenti à être ainsi .jugé; et que le dit
A. B., étant ensuite interpellé sur la dite accusation, et ayant
plaidé " coupable," je le condamne en conséquence à (ici
insérez la sentence autorisée par la loi et que le juge croit à
propos de prononcer).

Donné sous mon seing ce jour de
18.

0. K.,
Juge.
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OO.-(Article 781.)

MANDAT D'AMENER CONTRE UN TÉMOIN.

Canada.
Province de
Comté de .
A tous et chacun les constables et autres agents de la paix

dans le dit comté de

Attendu qu'il m'a été démontré que E. F., de
dans le dit comté de , était probablement en
mesure de rendre un témoignage essentiel pour la poursuite
(ou la défense, selon le cas,) lors d'une instruction d'une cer-
taine accusation de (tel que vol, ou selon le cas,)
portée contre A. B., et que le dit E. F. a été dûment assigné
par subpona (ou s'est obligé par cautionnement) à compa-
raitre le jour de 18 , à
dans le dit comté, à heures (de l'avant-midi ou
de l'après-midi, selon le cas,) devant moi, aux fins de rendre
témoignage de ce qu'il sait au sujet de la dite accusation
contre le dit A. B.

Et attendu qu'il m'a été, ce jour, prouvé sous serment que
le dit subpona a été dûment signifié au dit E. F. (ou que le
dit E F. s'est dûment obligé par cautionnement à compa-
raître devant moi, selon le cas); et attendu que le dit E. F.
a négligé de comparaître lors de l'instruction et au lieu fixé,
et qu'aucune excuse légitime n'a été offerte pour justifier
cette négligence :

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre d'ar-
rêter le dit E. F., et de le conduire et amener immédiate-
ment devant moi, afin qu'il rende témoignage de ce qu'il
sait au sujet de la dite accusation contre le dit A. B., et qu'il
réponde aussi de son mépris de cour à la suite de cette négli-
gence.

Donné sous mon seing, ce jour de
en l'année 18

O. K.,
Juge.

PP.-(Article 781.)

FORMULE DE CONDAMNATION POUR MÉPRIS DE COUR.

Canada.
Province de
Comté de

Qu'il soit notoire que le jour de , en l'année
18 , dans le comté de ,E. F. a été trouvé coupable
devant moi de n'avoir pas, le dit E.- F., comparu devant
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moi pour rendre témoignage lors de l'instruction d'une
certaine accusation portée contre A. B., pour (vol, ou selon
le cas), bien qu'il ait été dûment assigné par subpona (ou
qu'il se soit obligé par cautionnement) à comparaître et
rendre témoignage à ce sujet (selon le cas), mais qu'il a en
cela fait défaut, et qu'il ne m'a pas offert d'excuse suffisante
pour se justifier de ce défaut, je condamne le dit E. F., pour
sa dite offense, à être incarcéré dans la prison commune du
comté de à pendant pour y
être tenu aux travaux forcés ; (et si une amende doit également
être imposée, ajoutez) et je condamne aussi le dit E. F. à payer
sur-le-champ à Sa Majesté, et pour son usage, une amende
de piastres, laquelle amende, à défaut de paiement,
sera prélevée, avec les frais de perception, par la saisie et
vente des biens et effets du dit E. F. (ou si une amende seu-
lement est imposée, il faut omettre la partie relative à l'incar-
cération).

Donné sous mon seing, à dans le dit comté
de les jour et an en premier lieu mentionnés.

O. K.,
Juge.

FORMULES SE RAPPORTANT à LA PARTIE LV.

QQ.-(Article 807.)

CONDAMNATION.

Canada.
Province de ,
Comté de .

Qu'il soit notoire que, le jour de ,en l'année
,à ,A. B. ayant été accusé devant moi, soussigné,

de la dite (cité) (et ayant consenti que je fisse
l'instruction de l'accusation sommairement), a été convaincu
devant moi d'avoir, lui le dit A. B. (etc., indiquant l'infraction
et le temps et le lieu où elle a été commise), et je condamne le
dit A. B., pour sa dite infraction, à être incarcéré dans la

l'espace de (pour y être détenu aux travaux forcés) pendant

Donné sous mes seing et sceau, les jour et an ci-dessus en
premier lieu mentionnés, à susdit.
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RR.-(Artic/e 807.)

CONDAMNATION SUR UN PLAIDOYER DE COUPABLE.

Canada.
Province de ,
Comté de

Qu'il soit notoire que le jour de ,en
l'année ,a ,A. B., ayant été accusé devant
moi, soussigné, de la dite (cité), (et ayant consenti
que je fisse l'instruction de l'accusation sommairement),
d'avoir, lui le dit A. B. (etc., indiquant l'infraction et le temps
et le lieu où elle a été commise), et ayant plaidé coupable à
cette accusation, il a été alors convaincu devant moi de
la dite infraction; et je le condamne, lui le dit A. B., pour
sa dite infraction, à être incarcéré dans la (pour
y être détenu aux travaux forcés), pendant l'espace de

Donné sous mes seing et sceau, les jour et an ci-dessus en
premier lieu mentionnés, à susdit.

J. S[CEAU.)

SS.-(Article 807.)

CERTIFICAT DE L'ORDONNANCE DE NON-LIEU.
a

Canada.
Province de
Comté de .

Je, soussigné, de la cité (ou selon le cas) de
certifie que le jour de ,en l'année
à susdit, A. B.. ayant été accusé devant moi (et
ayant consenti à ce que je fisse l'instruction de l'accusation
sommairement,) d'avoir, lui le dit A. B., (etc., indiquant l'in-
fraction imputée, et le temps et le lieu où l'on prétend qu'elle a
été commise), j'ai, après lui avoir fait subir un procès som-
maire, renvoyé le prévenu des fins de la plainte.

Donné sous mes seing et sceau ce jour de
,en l'année 18 ,à susdit.

J. S., [scEA.)

FORMULES
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FORMULES SE RAPPORTANT À LA PARTIE LVI.

TT.-(Article 819.)

CERTIFICAT DE L ORDONNANCE DE NON-LIEU.

Canada.
Province de ,
Comté de .

Nous, juges de paix pour le
de (ou si c'est un recorder, etc., je
de de selon le cas), certifions
(certifie) par le présent que le jour
de en l'année , à , dans le dit

de , A. B. a été conduit devant nous, les
dits juges de paix (ou moi, le dit ), sous accusa-
tion de l'infraction suivante, savoir: (indiquez ici succincte-
ment les détails de l'accusation), et que nous, les dits juges de
paix (ou moi, le dit ) avons (ai) alors débouté
la dite accusation.

Donné sous nos seings et sceaux (ou mes seing et sceau)
ce jour de en l'année 18

J. P., [SCEAU.]
J. R, [SCEAU.]

(ou) S. J., [SCEAU.]

UU.-(Article 820.)

CONDAMNATION.

Canada.
Province de ,
Comté de .

Qu'il. soit notoire que le jour de
en l'année ,à ,dans le comté de
A. B. a été convaincu devant nous, J. P. et J. R., juges de
paix pour le dit comté (ou moi, S. J., recorder, etc.,

de , de , ou selon le cas,)
d'avoir, lui le dit A.- B., (spécifiez l'infraction et le temps et
le lieu où elle a été commise, selon le cas, mais sans indiquer la
preuve) ; et nous, les dits J. P. et J. R. (ou moi, le dit S. J.)
condamnons (condamne) le dit A. B., pour sa dite infraction,
à être incarcéré dans , (ou à être incarcéré
dans pour y être détenu aux travaux forcés),
pendant l'espace de , (ou nous condamnons
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(ou je condamne) le dit A. B., pour sa dite infraction, à payer
indiquez ici l'amende imposée dans l'espèce), et à défaut

du paiement immédiat de la dite somme, à être incarcéré
dans , (ou à être incarcéré dans pour y être
détenu aux travaux forcés) pendant l'espace de
à moins que la dite somme ne soit plus tôt payée.

Donné sous nos seings et sceaux (ou mes seing et sceau)
les jour et an ci-dessus en premier lieu mentionnés.

J. P., [SCEAU.]
J. R., [SCEAU.]

ou S. J., [SCEAU.]

FORMULES SE RAPPORTANT A LA PARTIE LVIII.

VV.-(Article 859.)

CONDAMNATION À UNE AMENDE PRéLEVABLE PAR VOIE DE SAISIE-
EXÉCUTION, ET EMPRISONNEMENT À DÉFAUT DE MEUBLES

ET EFFETS SUFFISANTS.

Canada.
Province de ,
Comté de

Sachez que le jour de , en l'année
à , dans le dit comté, A. B. a été

convaincu devant le soussigné, , juge de paix pour le
dit comté, d'avoir, le dit A. B (etc., indiquez l'infraction et le
temps et le lieu où elle a été commise); et je condamne le dit
A. B., à raison de la dite infraction, à payer la somme de $
(indiquez l'amende, et aussi les délommagements, s'il en est
accordé), laquelle sera prélevée et employée conformément à
la loi, et en outre à payer à C. D. la somme de
pour ses frais en cette cause; et si les dites diverses sommes
ne sont pas payées immédiatement (ou le ou avant le
prochain), * j'ordonne qu'elles soient prélevées par la saisie
et vente des meubles et effets du dit A. B., et à défaut de
meubles et effets suffisants, * j'ordonne que le dit A. B. soit
emprisonné dans la prison commune du dit comté, à
(pour y être détenu aux travaux forcés, si telle est la sentence),
pendant l'espace de , à moins que les dites diverses
sommes et tous les frais et dépens de la dite saisie et vente
(et de l'emprisonnement et transport du dit A. B. à la dite
prison commune) ne soient plus tôt payés.

Donné sous mes seing et sceau, les jour et an ci-dessus en
premier lieu mentionnés, à ,dans le comté susdit.

J. S., [SCEAU.]
J. P., (nom du comté.)
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* Ou si l'émission d'un mandat de saisie-exécution doit être
ruineuse pour le prévenu et safarnille, ou s'il appert qu'il n'a pas
de meubles et effets su/lisants pour prélever le montant de la
saisie, alors, au lieu des mots qui se trouvent entre les astérisques,
** dit s :-Vu qu'il me parait que l'émission d'un mandat
de saisie-exécution en cette cause pourrait être ruineuse pour
le dit A. B. et sa famille, (ou que le dit A. B. n'a pas de
meubles et effets suffisants pour prélever les dites sommes
par voie de saisie-exécution,) j'ordonne (etc., comme ci-dessus
jusqu'à la fln).

WW.-(Article 859.)

CONDAMNATION A L AMENDE ET EMPRISONNEMENT À DéFAUT DE
PAIEMENT.

Canada.
Province de
Comté de

Sachez que le jour de , en l'année
a , dans le dit

comté, A. B. a été convaincu devant moi, soussigné,
juge de paix pour le dit comté, d'avoir, le dit A. B., (indique-
l'infraction et le temps et le lieu où elle a été commise;) et je
condamne le dit A. B., à raison de la dite infraction, à payer
la somme de (indiquez l'amende et les dédommagements, s'il en
est accordé), laquelle sera payée et employée conformément
à la loi, et aussi à payer à C D. la sommede pour ses
frais en cette cause; et si les dites diverses sommes ne sont
pas immédiatement payées (ou le ou avant le
prochain), je condamne le dit A. B. à être emprisonné dans
la prison commune du dit comté, à , (pour y être
détenu aux travaux forcés,) pendant l'espace de ,
à moins que les dites diverses sommes et les frais et dépens
de transport du dit A. B. à la dite prison commune ne soient
plus tôt payés.

Donné sous mes seing et sceau, les jour et an ci-dessus
en premier lieu mentionnés, à , dans le comté
susdit.

J. S., [SCEAU.]
J. P., (nom du comté.)
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XX.-(Article 859.)

CONDAMNATION SI LA PUNITION EST L'EMPRISONNEMENT, ETC.

Canada.
Province de ,

Comté de .

Sachez que le joui de , en l'année
à , dans le dit comté, A. B. a été convaincu devant
moi, soussigné, , juge de paix dans et pour
le dit comté, d'avoir, le dit A. B., (etc., indiquez l'infraction et
le temps et le lieu, où elle a été commise) ; et je condamne le dit
A.B., à raison de la dite infraction, à être emprisonné dans la
prison commune du dit comté, à , (pour y être détenu
aux travaux forcés) pendant l'espace de , et je con-
damne en outre le dit A. B. à payer à C. D. la somme de
pour ses frais en cette cause ; et si la dite somme adjugée
pour les frais n'est pas immédiatement payée (ou le ou avant
le prochain), alors * j'ordonne que la dite somme
soit prélevée par la saisie et vente des meubles et effets du
dit A. B. ; et à défaut de meubles et effets suffisants, * je
condamne le dit A. B. à être emprisonné dans la dite prison
commune (pour y être détenu aux travaux forcés) pendant
l'espace de , devant commencer à l'expiration de
son dit emprisonnement, à moins que la dite somme adjugée
pour les frais ne soit plus tôt payée.

Donné sous mes seing et sceau, les jour et an ci-dessus
en premier lieu mentionnés, à , dans le comté
susdit.

J. S ,[CA.
J. P., (nom du comté.)

* Ou si l'émission du mandat de saisie-exécution doit être
ruineuse pour le prévenu el sa famille, ou s'il appert qu'il n'a
pas de meubles et effets suffisants pour prélever le montant de la
saisie, alors, au lieu des mots qui se trouvent entre les astérisques
**, dites :-Vu qu'il me parait que l'émission d'un man-
dat de saisie en cette cause pourrait être ruineuse pour le dit
A. B. et sa famille, (ou que le dit A. B. n'a pas de meu-
bles et effets suffisants pour prélever par voie de saisie la
dite somme pour frais.)

YY.
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YY.-(Article 859.)

ORDRE DE PRéLEVER UNE SOMME D'ARGENT PAR VOIE DE SAISIE-
EXECUTION, ET EMPRISONNEMENT A DÉFAUT DE

MEUBLES ET EFFETS SUFFISANTS.

Canada.
Province de ,

Comté de .

Sachez que le , plainte a été portée devant
moi, soussigné, , juge de paix dans et pour le dit
comté de , alléguant que (rapportez les faits qui
autorisent le plaignant à obtenir l'ordre, ainsi que le temps et
le lieu où ils se sont passés) ; et attendu que, ce jour, savoir:
le ,a ,C. D. et A. B ont
comparu devant moi, dit juge de paix, (ou C. D. a comparu
devant moi, dit juge de paix, mais que A. B., bien que
dûment appelé, ne comparait ni en personne ni par conseil
ou procureur, et qu'il est péremptoirement prouvé sous
serment, devant moi, que l'assignation en cette cause a été
dûment signifiée au dit A. B., lui enjoignant d'être et de
comparaître ici cejour, devant moi ou tel juge ou telsjuges de
paix du comté qui seraient présents, afin de répondre à la
dite plainte et être ultérieurement traité selon la loi); et
ayant maintenant entendu la dite plainte, je condamne le
dit A. B. à payer au dit C. D. la somme de
immédiatement (ou le ou avant le prochain,
ou suivant que le prescrit l'acte ou la loi), et aussi à payer au
dit C D. la somme de pour ses frais en cette
cause; et si les dites diverses sommes ne sont pas immédia-
tement payées (ou le ou avant le prochain), * j'or-
donne par le présent que la dite somme soit prélevée par
la saisie et vente des meubles et effets du dit A. B., et à
défaut de meubles et effets suffisants, * je condamne le dit A.
B. à être emprisonné dans la prison commune du dit comté,
à , (pour y être détenu aux travaux forcés)
pendant l'espace de , à moins que les dites diverses
sommes et les frais et dépens de la dite saisie (et de l'em-
prisonnement et transport du dit A. B. à la dite prison com-
mune) ne soient plus tôt payés.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
en l'année , a dans le comté

susdit.
J.S., [SCEAU.)

J. P., (nom du comté.)

* Ou si l'émission d'un mandat de saisie-exécution doit e'tre
ruineuse pour le dérendeur et sa famille, ciu s'il appert qu'il n'a
pas de meubles et effets su/ffsants pour prélever le montant de la
saisie, alors, au lieu des mots qui se trouvent entre les astéris-
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ques * *, dites :--Vu qu'il me parait que l'émission d'un
mandat de saisie-exécution serait ruineuse pour le dit A. B.
et sa famille, (ou que le .dit A. B. n'a pas de meubles et
effets suffisants pour prélever les dites sommes par voie de
saisie).

ZZ-(Article 859.)

ORDRE DE PAYER UNE SOMME D'ARGENT, ET EMPRISONNEMENT A
DÉFAUT DE PAIEMENT.

Canada.
Province de ,
Comté de

Sachez que le ,plainte a été portée devant le
soussigné, ,juge de paix dans et pour le dit comté
de , à l'effet que (rapportez les jaits qui auto-
risent le plaignant à obtenir l'ordre, et indiquez le temps et le
lieu où ils se sont passés); et attendu que ce jour, savoir: le

, C. D. et A. B. ont
comparu devant moi, dit juge de paix (ou que C. D. a com-
paru devant moi, dit juge de paix, mais que A. B., quoique
dûment appelé, ne comparait ni personnellement ni par
conseil ou procureur, et qu'il est maintenant péremptoire-
ment prouvé sous serment, devant moi, que l'assignation en
cette cause a été dûment signifiée au dit A B., lui enjoi-
gnant d'être et de comparaître ici, ce jour, devant moi ou tel
juge ou tels juges de paix du dit comté qui seraient alors
présents, afin de répondre à la dite plainte, et d'être ulté-
rieurement traité selon la loi) ; et ayant maintenant entendu
la dite plainte, je condamne le dit A B. à payer au dit C. D.
la somme de immédiatement (ou le ou avant le

prochain, ou suivant que le prescrit l'acte ou la loi), et
aussi, à payer au dit C. 1). la somme de pour ses
frais en cette cause; et si les dites diverses sommes ne sont
pas immédiatement payées (ou le ou avant le
prochain), je condamne le dit A. B. à être emprisonné dans
la prison commune du dit comté à , (pour y être
détenu aux travaux forcés, si l'acte ou la loi autorise cette
peine), pendant l'espace de , à moins que les dites
diverses sommes (et les frais et dépens de l'emprisonnement
et du transport du dit A. B. à la dite prison commune) ne
soient plus tôt payées.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
en l'année 18 ,à ,dans le comté susdit.

J. S., [SCEAU.]
J. P., (nom du comté.)
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A AA.-(Article 859.)

OEDRE POUR TOUT AUTRE OBJET, QUAND LA DéSOBéISSANCE À CET
ORDRE EST PUNISSABLE PAR L'EMPRISONNEMENT.

Canada.
Province de
Comté de

Sachez que le , plainte a été portée devant moi,
soussigné, ,juge de paix dans et pour le dit
comté de , alléguant que (rapportez lesfaits qui
autrwisent le plaignant à obtenir. l'ordre, et indiquez le temps
et le lieu où ils se sont passés); et que ce jour, savoir : le

,à , C. D. et A. B. ont comparu devant moi, dit
juge de paix (ou C. 1). a comparu devant moi, dit juge de
paix, mais que A. B., bien que dûme.it appelé, ne comparait
ni en personne ni par conseil ou procureur; et attendu qu'il
est maintenant péremptoirement prouvé sous serment, de-
vant moi, que l'assignation en cette cause a été dûment
signifiée au dit A. B., lui enjoignant d'être et de comparaltre
ici, ce jour, devant moi ou tel juge ou tels juges de paix du
dit comté qui seraient alors présents, pour répondre à la dite
plainte et être ultérieurement traité selon la loi) ; et ayant
maintenant entendu la dite plainte, je condamne le dit A.
B. à (ici indiquez ce qui doit être fait); et si, après significa-
tion d'une copie de l'original du présent ordre au dit A. B.,
soit personnellement, soit en la laissant à son dernier domi-
cile, ou au lieu ordinaire de sa résidence, il néglige ou refuse
d'y obéir, alors et dans ce cas, je condamne le dit A. B, pour
cette désobéissance, à être emprisonné dans la prison com-
mune du dit comté, à , (pour y être détenu aux
travaux forcés, si l'acte ou la loi autorise cette peine), pendant
l'espace de , à moins qu'il n'obéisse plus tôt au dit
ordre; et je condamne aussi le dit A. B. à payer au dit C.
D. la somme de , pour ses frais en cette cause; et
si la dite somme pour frais n'est pas immédiatement payée
(ou le ou avant le prochain), j'ordonne que la dite
somme soit prélevée par la saisie et vente des meubles et
effets du dit A. B., et à défaut de meubles et effets suffisants,
je condamne le dit A. B. à être emprisonné dans la dite prison
commune (pour y être détenu aux travaux forcés) pendant
l'espace de à compter de la fin de son dit em-
prisonnement, à moins que la dite somme pour frais ne soit
plus tôt payée.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
en l'année 18 , à dans le comté susdit.

J.S., [SCEATJ.]
J. P., (nom du comté.)
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BBB.-(Arlicle 862.)

ORDONNANCE DE NON-LIEU SUR UNE DÉNONCIATION OU PLAINTE.

Canada.
Province de ,
Comté de.

Sachez que le , une dénonciation a été faite (ou
plainte a été portée) devant le soussigné, juge de
paix dans et pour le dit comté de , alléguant que
(etc., comme dans l'assignation adressée au prévenu) ; et attendu
que, ce jour, savoir: le à , (si c'est un
ajournement, insérez ici: auquel jour l'audition de cette
cause a été dûment ajournée, ce dont C. D. a été régulière-
ment notifié,) les deux parties ont comparu devant moi,
afin que je procède à entendre et juger la dite dénonciation
(ou plainte), (ou que A. B. a comparu devant moi, mais que
C. D., quoique dûment appelé, ne comparaît pas)-[sur quoi,
ayant procédé à l'audition de la dite dénonciation (au
plainte), il me paraît évident qu'elle n'est point prouvée, et]
-(si le dénonciateur ou plaignant ne comparaît pas, ces mots
peuvent êire omis),-je déboute en conséquence la dite dénon-
ciation (ou plainte), et je condamne le dit C. D. à payer au
dit A. B. la somme de , pour les frais occasion-
nés pour sa défense en cette cause; et si la dite somme pour
frais n'est pas immédiatement payée (ou le ou avant le

), j'ordonne que la dite somme soit prélevée par la
saisie et vente des meubles et effets du dit C. D., et à défaut
de meubles et effets suffisants, je condamne le dit C. D. à
être emprisonné dans la prison commune du dit comté, à

,(pour y être détenu aux travaux forcés), pen-
dant l'espace de , à moins que la dite somme pour
frais, et tous les frais et dépens de la saisie (et de l'emprison-
nement et du transport du dit C. D. à la dite prison com-
mune) ne soient plus tôt payés.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
en l'année 18 , à , dans le comté

susdit.

J. S., [SCEAU.I
.T. P., (nom du comté.).

CC.
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CCC.- (Article 862.)

CERTIFICAT DE L'ORDONNANCE DE NON-LIEU.

Canada.
Province de
Comté de.

Je certifie par le présent que la dénonciation (ou plainte)
portée par C. D. contre A. B., pour avoir (etc., comme dans
l'assignation), a été, ce jour, prise en considération par moi,
juge de paix dans et pour le dit comté de , et a
été par moi déboutée (avec dépens).

Daté à ,ce jour de 18

J. S., [SCEAU.]
J. P., (nom du comté.)

DDD.-(Article 872.)

MANDAT DE SAISIE-EXiCUTION À LA SUITE D UNE CONDAMNATION A
L' A MENDE.

Canada.
Province de ,
Comté de .

A tous et chacun les constables et autres agents de la paix
dans le dit comté de

Attendu que A. B., ci-devant de , (journalier),
a, ce jour' (ou le dernier), été dûment
convaincu devant , juge de paix dans et pour
le dit comté de d'avoir (indiquez l'infraction
romme dans la condamnation), et que le dit A. B. a été con-
damné, à raison de la dite infraction, à payer (etc., comme dans
la cnndamnation), et à payer aussi au dit C. D. la somme de

, pour ses frais en cette cause; et attendu qu'il a
été ordonné par la dite condamnation que si les dites
diverses sommes n'étaient pas payées (immédiatement,) elles
seraient prélevées par la saisie et vente des meubles et
effets du dit A. B. ; et que le dit A. B. a aussi été condamné,
à défaut de meubles et effets suffisants, à être emprisonné
dans la prison commune du dit comté, à (et
détenu aux travaux forcés) pendant l'espace de
à moins que les dites diverses sommes et tous les frais et
dépens de la dite saisie, et de l'emprisonnement et transport
du dit A. B. à la dite prison commune, ne fussent plus tôt
payés; * et attendu que le dit A. B., ayant été condamné
comme susdit et étant (maintenant) requis de payer les dites
sommes de , et ne les a pas payées, ni aucune partie
des dites sommes, mais a en cela fait défaut:-
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A ces causes, le présent est pour vous enjoindre, au
nom de Sa Majesté, de saisir immédiatement les meubles et
effets du dit A. B. ; et si, dans les jours qui
suivront immédiatement la dite saisie, les dites sommes,
ainsi que les frais raisonnables de la saisie et garde des
effets ne sont pas payés, alors il vous est enjoint de vendre
les dits meubles et effets par vous ainsi saisis, et de remettre
les deniers en provenant à moi , le juge de
paix (ou l'un des juges de paix) qui a prononcé la sentence,
afin qu'ils soient par moi payés et employés suivant que la
loi le prescrit, et que le surplus, s'il en est, soit remis au dit
A. B. à sa demande ; et s'il ne se trouve ni meubles ni effets
suffisants, vous me certifierez le fait, afin qu'il soit adopté
telles procédures ultérieures que de droit.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
en l'année 18 ,à ,dans le comté susdit.

.. S., [SCEAU
.. P., (nom du comté.)

EEE.-(Article 872.)

MANDAT DE SAISIE-EXÉCUTION À LA SUITE D'UN ORDRE DE PAYER
UNE SOMME D'ARGENT.

Canada.
Province de
Comté de

A tous et chacun les constables et autres agents de la paix
dans le dit comté de

Attendu que le dernier, plainte a été portée
devant , juge de paix dans et pour le dit comté,
alléguant que (etc., comme dans l'ordre), et que depuis, savoir,
le , à ,les dites parties ont
comparu devant (comme dans l'ordre), et
qu'après mûre délibération sur la dite plainte, le dit A. B. a
été condamné à payer à C. D., la somme de
le ou avant le alors prochain, et aussi à payer au
dit C. D. la somme de pour ses frais en
cette cause ; et qu'il a été alors ordonné que si ces diverses
sommes n'étaient pas payées le ou avant le dit
alors prochain, le montant en serait prélevé par la saisie
et vente des meubles et effets du dit A. B. ; et qu'il a été
ordonné qu'à défaut de meubles et effets suffisants, le dit
A. B.. serait emprisonné dans la prison commune du dit
comté, à ,(et détenu aux travaux forcés) pendant
l'espace de à moins que les dites diverses
sommes et tous les frais et dépens de la saisie (et de l'empri-
sonnement et transport du dit A. B. à la dite prison com-
mune) ne fussent plus tôt payés; * et attendu que le délai
accordé dans et par le dit ordre pour payer les dites diverses
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sommes de et de , est expiré, et
que le dit A. B. n'a pas encore payé les dites sommes, ni
aucune partie de ces sommes. et qu'il a en cela fait dé-
faut -

A ces causes, le présent est pour vous enjoindre, au nom
de Sa Majesté, de saisir immédiatement les meubles et effets
du dit A. B. ; et si, dans les jours après la
dite saisie, les dites sommes en dernier lieu mentionnées et
les frais raisonnables de saisie et garde des dits effets ne
sont pas encore payés, alors il vous est enjoint de vendre les
meubles et effets par vous ainsi saisis, et de remettre les
deniers provenant de cette vente, à moi, (ou à quelque autre
des juges de paix qui ont prononcé la sentence, suivant le cas,)
afin qu'ils soient par moi (ou lui) payés et employés selon
qu'il est prescrit par la loi, et que le surplus, s'il en est, soit
remis au dit A. B. à sa demande ; et si, faute de meubles et
effets suffisants, la dite saisie ne peut être effectuée, vous me
certifierez le fait, afin qu'il soit adopté telles autres procé-
dures ultérieures que de droit.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
en l'année 18 , à , dans le comté susdit.

J. S, [SCEAU.]
J. P., (nom du comté.)

FFF.-(Article 872.)

MANDAT D'EMPRISONNEMENT EN PREMIER LIEU A LA SUITE D'UNE
CONDAMNATION A L'AMENDE.

Canada.
Province de,
Comté de

A tous et chacun les constables et autres agents de la paix
dans le dit comté de , et au gardien de la prison
commune du dit comté, à

Attendu que A. B., ci-devant de ,(journalier), a
été ce .jour convaincu devant le soussigné,
juge de paix dans et pour le dit comté, d'avoir (indiquez
l'infraction comme dans la condamnation), et que le dit A. B. a
été condamné pour cette infraction à payer la somme de ,
(etc., comme dans la, condamnation,) et à payer au dit C. D. la
somme de pour ses frais en cette cause ; et qu'il a
été aussi ordonné que si les dites diverses sommes n'étaient
pas payées (immédiatement), le dit A. B. serait emprisonné
dans la prison commune du dit comté, à (et
détenu aux travaux forcés), pendant l'espace de , à
moins que les dites diverses sommes (et les frais et dépens de
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transport du dit A. B. à la dite prison commune) ne fussent
plus tôt payées; et attendu que le délai fixé dans et par la
dite condamnation pour payer les dites diverses sommes est
expiré, et que le dit A. B. ne les a pas payées, ni aucune
partie, mais a en cela fait défaut:-

A ces causes, le présent est pour vous enjoindre, à vous les
dits constables et agents de la paix, ou à chacun de vous, d'ar-
rêter le dit A. B. et le conduire sûrement à la prison com-
mune, à susdit, et le livrer au gardien de la dite
prison, avec le présent mandat ; et je vous enjoins, à vous,
dit gardien de la dite prison commune, de recevoir le dit A.
B. sous votre garde dans la dite prison commune, et de l'y
détenir (aux travaux forcés) pendant l'espace de , a
moins que les dites diverses sommes (et les frais et dépens
de transport du dit A. B. à la dite prison commune, se
montant à une autre somme de ,) ne soient plus tôt
payées à vous, dit gardien; et pour ce faire, le présent man-
dat vous sera une autorisation suffisante.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
en l'année , à , dans le comté susdit.

J. S., [SCEAU.]
J. P., (nom du comté.)

GGG.- (Article 872.)

MANDAT D'EMPRISONNEMENT EN PREMIER LIEU A LA SUITE D'UN
ORDRE DE PAIEMENT.

Canada.
Province de
Comté de.

A tous et chacun les constables et autres agents de la paix
dans le dit comté de ,et au gardien de la
prison commune du dit comté, à

Attendu que le (dernier), plainte a été portée
devant le soussigné, ,juge de paix dans et
pour le dit comté de ,alléguant que
(comme dans l'ordre), et que depuis, savoir: le a

les parties ont comparu devant moi, dit juge
de paix (ou comme dans l'ordre), et qu'alors, ayant pris en
considération la dite plainte, j'ai condamné le dit A. B. à
payer au dit C. D. la somme de , le ou avant le

jour de alors prochain, et aussi à payer
au dit C. D. la somme de pour ses frais en cette
cause; et attendu que j'ai aussi ordonné par le dit ordre
que si les dites diverses sommes n'étaient pas payées le ou
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avant le jour de alors prochain,
le dit A.. B. serait emprisonné dans la prison commune du
comté de , , (et détenu aux travaux
forcés) pendant l'espace de , à moins que les
dites diverses sommes (et les frais et dépens de transport du
dit A. B. à la dite prison commune, selon le cas,) ne fussent
plus tôt payées; et attendu que le délai dans et par le dit
ordre pour payer les dites diverses sommes est expiré, et
que le dit A. B. ne les a pas payées, ni aucune partie, et
qu'il a en cela fait défaut :-

A ces causes, le présent est pour vous enjoindre, à vous,
dits constables et agents de la paix, ou à chacun de vous,
d'arrêter le dit A. B. et le conduire sûrement à la dite prison
commune, à susdit, et le livrer au gardien de la dite
prison, avec le présent mandat; et je vous enjoins, à vous,
dit gardien de la dite prison commune, de recevoir le dit A.
B. sous votre garde dans la dite prison commune, et de l'y
détenir (aux travaux forcés) pendant l'espace de
à moins que les dites diverses sommes (et les frais et dépens
de transport du dit A. B. à la dite prison commune, se
montant à une autre somme de ,) ne soient plus
tôt payées à vous, dit gardien ; et pour ce faire, le présent
mandat vous sera une autorisation suffisante.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
en l'année 18 , à , dans le comté susdit.

J. S., [SCEAU.]
J. P., (nom du comté.)

HHH.-(Arlicle 874.)

VISA D'UN MANDAT DE SAISIE.

Canada.
Province de ,
Comté de .

Attendu qu'il a été, ce jour, prouvé sous serment devant
moi, , juge de paix dans et pour le dit comté, que
le nom de J. S., au bas du présent mandat, est de l'écriture
du juge de paix y mentionné, en conséquence, j'autorise U.
T., porteur de ce mandat, et toutes autres personnes aux-
quelles le présent mandat a été d'abord adressé, ou par les-
quelles il peut légalement être mis à exécution, et aussi tous
constables et agents de la paix, dans le dit comté de
à l'exécuter dans le dit comté.

Donné sous mon seing, ce jour de
en l'année 18

O. K.,
J. P., (nom du comté.)
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III.-(Aricle 872.)

RAPPORT D'UN MANDAT DE SAISIE PAR UN CONSTABLE.

Je, W. T., constable de , dans le comté
de , certifie par le présent à J. S., écuier,
juge de paix dans et pour lq dit comté de , qu'en
vertu du présent mandat j'ai fait avec diligence la recherche
des meubles et effets de A. B., mentionné dans le dit mandat,
et que je n'en ai pas trouvé une quantité suffisante pour pré-
lever les sommes y spécifiées.

En foi de quoi j'ai signé, ce jour de
en l'année 18

W. T.

JJJ -(Article 812.)

MANDAT D'EMPRISONNEMENT A DEFAUT DE MEUBLES ET
EFFETS SUFFISANTS.

Canada.
Province de
Comté de

A tous et chacun les constables et autres agents de la paix
dans le comté de , et au gardien de la prison
commune du dit comté, à

Attendu (etc., comme dans l'un ou l'autre des mandats de
saisie qui précèdent, DDD et EEE, jusqu'à l'astérisque, et alors
ce qui suit) : Et attendu que depuis, savoir: le jour
de , en l'année susdite, moi, dit juge de paix, j'ai
adressé un mandat à tous et chacun les agents de la paix du
comté de , leur enjoignant, ou à chacun d'eux, de
prélever les dites sommes de et de , par la
saisie et vente des meubles et effets du dit A. B. ; et attendu
qu'il appert, tant par le rapport du dit mandat de saisie fait
par l'agent de la paix chargé de le mettre à exécution, qu'au-
trement, que le dit agent de la paix a fait avec diligence la
recherche des meubles et effets du dit A. B., mais qu'il n'en
a pas trouvé une quantité suffisante pour prélever les som-
mes ci-dessus mentionnées :-

A ces causes, le présent est pour vous enjoindre, à vous
les dits agents de la paix, ou à chacun de vous, d'arrêter
le dit A. B. et le conduire sûrement à la prison commune,
à susdit, et le livrer au gardien de la dite
prison avec le présent mandat; et je vous enjoins par le
présent, à vous, dit gardien de la dite prison commune, de
recevoir le dit A. B. sous votre garde dans la dite prison
commune et de l'y détenir (aux travaux forcés) pendant l'es-
pace de , à moins que les dites diverses sommes
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et tous les frais et dépens de la dite saisie (et de l'emprisonne-
ment et transport du dit A. B. à la dite prison), se montant
à la somme de , ne soient plus tôt payés à
vous, dit gardien; et pour ce faire, le présent mandat vous
sera une autorisation suffisante.

Donné sous mes seing et sceau ce jour de
en l'année 18 ,à dans le comté

susdit.
J. S., [SCEAU.]

J. P., (nom du comté.)

KKK.--(Aticle 873.)

MANDAT DE SAISIE POUR FRAIS A LA SUITE D'UNE ORDONNANCE
DE NON-LIEU.

Canada.
Province de ,
Comté de .

A tous et chacun les constables et autres agents de la paix
dans le dit comté de

Attendu que le (dernier), une dénonciation a
été faite (ou plainte a été portée) devant , juge
de paix dans et pour le dit comté de , alléguant
que (etc., comme dans l'ordonnance de non-lieu), et que depuis,
savoir : le , à ,les parties
ayant comparu devant pour être entendues
et jugées, et les diverses preuves produites devant (moi) en
cette cause ayant été par (moi) dûment entendues et prises
en considération, la dite dénonciation (ou plainte) ne (m'a)
pas parue prouvée, et a été déboutée par (moi) ; et que
(fai) condamné le dit C. D. à payer au dit A. B. la somme
de pour frais par lui encourus pour sa
défense en cette cause; et.que (fai) ordonné que si la dite
somme pour frais n'était pas payée (immédiatement) la dite
somme serait prélevée par la saisie et vente des meubles et
effets du dit C. D., et qu'à défaut de meubles et effets suffi-
sants, le dit C. D. serait emprisonné dans la prison commune
du dit cômté de , a ,(et y serait détenu
aux travaux forcés) pendant l'espace de , à moins
que la dite somme pour frais, et tous les frais et dépens de
la dite saisie et de l'emprisonnement et transport du dit
C. D. à la dite prison commune ne fussent plus tôt payés;
* et attendu que le dit C. D., étant requis de payer au dit
A. B. les dites sommes pour frais, ne les a pas payées, ni
aucune partie, et qu'il a en cela fait défaut:-

A ces causes, le présent est pour vous enjoindre, au nom
de Sa Majesté, de saisir immédiatement les meubles et effets
effets du dit C. D, et si, dans les jours après la
saisie, la somme en dernier lieu mentionnée, ainsi que les
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frais raisonnables de la saisie, ne sont pas payés, alors vous
vendrez les dits meubles et effets par vous ainsi saisis, et
remettrez les deniers provenant de la dite vente à (moi),
pour être par (moi) payés et employés selon que le prescrit
la loi, et le surplus, s'il en est, être remis au dit C. D., à sa
demande; et si, faute de meubles et effets, la dite saisie ne
peut s'effectuer, vous (me) certifierez le fait (ou à tout autre
juge de paix du même comté), afin qu'il soit adopté telles
procédures ultérieures que de droit.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
en l'année 18 , a dans le comté susdit.

J. S., [SCEAU.j
J. P., (nom du comté.>

LLL.-(Artic/e 873.)

MANDAT D'EMPRISONNEMENT A DEFAUT DE MEUBLES ET EFFETS
SUFFISANTS.

Canada.
Province de
Comté de

A tous et chacun les constables et autres agents de la paix
dans le dit comté de et au gardien de la prison
commune du dit comté, à

Attendu (etc., comme dans la formule KKK jusqu'à l'asté-
risque,* et alors comme suit) : Et attendu que depuis, savoir:
le jour de , en l'année susdite, moi,
dit juge de paix, j'ai adressé un mandat à tous et chacun les
agents de la paix dans le dit comté, leur enjoignant, ou à
chacun d'eux, de prélever la dite somme de
pour frais, par la saisie et vente des meubles et effets du dit
C. D.; et attendu qu'il me paraît, tant par le rapport du dit
mandat de saisie fait par l'agent de la paix chargé de le
mettre à exécution, gu'autrement, que le dit agent de la paix
a fait avec diligence la recherche des meubles et effets du
dit C. D., mais qu'il n'en a pas trouvé une quantité suffi-
sante pour prélever la somme ci-dessus mentionnée :-

A ces causes, le présent est pour vous enjoindre, à vous,
dits agents de la paix, ou chacun de vous, d'arrêter le dit
C. D. et le conduire sûrement à la prison, commune du
dit comté, à susdit, et le livrer au gardien
de la dite prison, avec le présent mandat; et je vous en-
joins par le présent, à vous, dit gardien de la dite prison
commune, de recevoir le dit C. D. sous votre garde dans la.
dite prison commune, et l'y détenir (aux travaux forcés) pen-
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dant l'espace de , à moins que la dite somme, et
tous les frais et dépens de la dite saisie (et de l'emprisonne-
ment et transport du dit C. D. à la dite prison commune, se
montant à une autre somme de ), ne vous soient
plus tôt payés à vous, dit gardien; et pour ce faire, le pré-
sent mandat vous sera une autorisation suffisante.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
en l'année 18 , à , dans le comté susdit.

J. S., [scEAU]
J. P., (nom du comté.)

M MM.-( Article 818.)

CERTIFICAT DE NON-COMPARUTION QUI SERA INSCRIT AU VERSO DU
CAUTIONNEMENT DU DÉFENDEUR.

Je certifie par le présent 4ue le dit A. B. n'a pas comparu
aux temps et lieu mentionnés dans la dite condition men-
tionnée, mais qu'il a en cela fait défaut, à raison de quoi le
montant du cautionnement ci-joint est confisqué.

J. S., [sc EAu.]
J. P., (nom du comté.)

NNN.-(Article 880.)

AVIS D'APPEL D'UN JUGEMENT OU D'UN ORDRE.

A C. D., de etc., et (noms et qualités des
parties auxquelles avis de l'appel doit être signifié).

Je vous donne -avis que je, A. B., soussigné, de
me propose d'interjeter et poursuivre un appel aux prochai-
nes sessions générales de la paix (ou toute autre cour, selon le
cas,) qui seront tenues à , dans et pour le comté
de , d'un certain jugement (,,u ordre) daté le ou
vers le jour de courant et prononcé
(ou décerué) par (vous), J. S., écuier, juge de paix dans et
pour le dit comté de , par lequel jugement (ou
ordre) j'ai, le dit A. B., été déclaré coupable d'avoir (ou j'ai
été condamné à payer) , (indiquez ici 1'injraction
comme dans le jugement, la dénonciation ou l'assignation, ou
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le montant à payer, comme dans l'ordre, aussi correctement que
possible).

Daté à , ce jour de en l'année 18

A. B.

NOTE.-Si cet avis est donné par plusieurs défendeurs, ou
par un procureur, ilfaut l'adapter à ce cas.

OOO.-(Article 880.)

FORMULE DE CAUTIONNEMENT POUR POURSUIVRE L'APPEL.

Canada.
Province de ,
Comté de .

Sachez que le , A. B., de (journalier),
L. M., de (épicier), et N. O., de
(cultivateur), ont personnellement comparu devant le soussi-
gué, , juge de paix dans et pour le dit comté de

et se sont obligés chacun envers notre sou-
veraine dame la Reine, en les diverses sommes suivantes :
le dit A. B. en la somme de , et les dits L. M.
et N. O. en la somme de , chacun, en argent
ayant cours légal en Canada, laquelle somme sera formée et
prélevée sur leurs biens meubles et immeubles, respective-
ment, à l'usage de notre dite dame la Reine, ses héritiers et
successeurs, si le dit A. B. ne remplit pas la condition ins-
crite au verso du présent (ou ci-dessous écrite).

Fait et reconnu, les jour et an susdits, à
devant moi.

J. S. [sCE AU.)
J. P., (nom du comté.)

Le cautionnement ci-joint (ou ci-dessus) est donné à la
condition que si le dit A. B. comparait personnellement aux
(prochaines) sessions générales de la paix (ou autre cour rem-
plissant les fonictions de la cour des sessions générales, selon le
cas), qui se tiendront à le jour de

prochain, dans et pour le dit comté de
et poursuit un appel d'un certain jugement en

date du jour de (courant), et prononcé
par (inoi) dit juge de paix, en vertu duquel il a été déclaré
coupable d'avoir, lui, le dit A.B., le jour de

,a ,dans le dit comté
de (indiquez l'infraction telle qu'énoncée
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dans le jugement), et se conforme au jugement de la cour qui
sera rendu sur le dit appel et paie les frais adjugés par la
cour, alors le dit cautionnement sera nul; autrement il aura
pleine force et effet.

FORMULE D'AVIS DU CAUTIONNEMENT QUI SERA DONNE AU D9FENDEUR
(APPELANT) ET A SES CAUTIONS.

Soyez informés que vous, A. B., vous vous êtes obligé en
la somme de ,et vous, L. M. et N. O., en la. somme
de , chacun, à la condition suivante, savoir : que
vous, le dit A. B., comparaîtrez personnellement aux pro-
chaines sessions générales de la paix qui auront lieu à

, dans et pour le dit comté de , et pour-
suivrez un appel d'un jugement (ou d'un ordre) en date du

jour de (courant), en vertu duquel vous,
A. B., avez été déclaré coupable de (ou avez reçu
ordre, etc.,) (exposez succinctement l'infraction ou la substance
de l'ordre), et vous conformerez au jugement de la cour
sur le dit appel et paierez les frais adjugés par la cour; et
à moins que vous, le dit A. B., ne comparaissiez personnelle-
ment et poursuiviez le dit appel, et vous soumettiez au dit
jugement et payiez les frais en conséquence, le cautionne-
ment donné par vous sera immédiatement prélevé sur vos
biens et effets et ceux de chacun de vous.

Daté à ,ce jour de en l'année 18

PPP.-(Article 898.)

CERTIFICAT DU GREFFIER DE LA PAIX CONSTATANT QUE LES FRAIS
D'UN APPFL -E SONT PAS PAYÉS.

Bureau du greffier de la paix du comté de

(Titre de l'appel.)

Je certifie par le présent qu'à la cour des sessions géné-
rales de la paix (ou autre cour remplissant les fonctions de la
cour des sessions générales. selon le cas,) tenue à
dans et pour le dit comté, le (dernier), appel d'un
jugement prononcé (Ou d'un ordre décerné) par J. S., écuier,
Juge de paix dans et pour le dit comté, a été interjeté par A.
B. et a été entendu et décidé par la dite cour; et que là-
dessus la dite cour des sessions générales (ou autre cour, selon
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le cas,) a ordonné que le dit jugement (ou ordre) serait con-
firmé (ou infirmé), et a condamné le dit (appelant) à payer au
dit (intimé) la somme de ', pour frais par lui faits
dans le dit appel, laquelle somme il était tenu en vertu du
dit jugement de payer au greffier de la paix du dit comté, le
ou avant le jour de (courant), pour être
par ce dernier remise au dit (intimé) ; et je certifie de plus
que la dite somme pour frais n'a pas été payée, ni aucune
partie, en obéissance au dit ordre.

Daté à , ce jour de en l'année 18

G. I.,
Greffier de la paix.

QQQ.-(Article 898.)

MANDAT DE SAISIE-EXécUTION POUR FRAIS D'APPEL D'UNE CONDAMNA-
TION OU D UN ORDRE.

Canada.
Province de ,

Comté de .

A tous et chacun les constables et autres agents de la paix
dans le dit comté de

Attendu que (etc., comme dans les mandats de saisie D DD et
EEE, ci-dessus, jusqu'à la fin de la citation de la condamnation
ou de l'ordre, et alors comme il suit) :-Et attendu que le dit
A. B. a interjeté appel de la dite condamnation (ou du dit
ordre) à la cour des sessions générales de la paix (ou autre
cour remplissant lesfonctions de la cour des sessions générales,
selon le cas,) du dit comté, dans lequel appel le dit A. B. était
appelant, et le dit C. D. (ou J. S., écuier, le juge de paix qui
a prononcé la dite condamnation ou décerné l'ordre) intimé,
et que le dit appel a été instruit, entendu et décidé aux der-
nières sessions générales de la paix (ou aztre cour, selon le
cas,) du dit comté, tenue à , le ; et qu'alors
la dite cour a ordonné que la dite condamnation (ou ordre)
serait confirmée (ou infirmée), et le dit (appelant) condamné
à payer au dit (intimé) la somme de , pour frais par
lui faits dans le dit appel, laquelle somme devait être payée
au greffier de la paix du dit comté, le ou avant le

jour de mil huit cent , pour être
par lui remise au dit C. D. ; et attendu que le greffier de la
paix du dit comté a, le jour de (courant,)
dûment certifié que la dite somme pour frais n'a pas été
payée :*
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A ces causes, le présent est pour vous enjoindre, au nom
de Sa Majesté, de saisir immédiatement les meubles et
effets du dit A. B., et si, dans les jours qui sui-
vront immédiatement la dite saisie, la dite somme en der-
nier lieu mentionnée, ainsi que les frais et dépens raison-
nables de la saisie et de la garde des dits meubles et effets
ne sont pas payés, de vendre les dits meubles et effets par
vous ainsi saisis, et de remettre le montant provenant de la
vente des dits meubles et effets au greffier de la paix du dit
comté de , pour être par lui payé et employé
selon que le prescrit la loi ; et si faute de meubles et effets
la saisie ne peut s'effectuer, vous me certifierez le fait, ou à
tout autre juge de paix du même comté, afin qu'il soit adopté
telles procédures ultérieures que de droit à cet égard.

Donné sous mes seing et sceau, ce Jour
de , en l'année 18 ,à ,dans le
comté susdit.

O. K., [SCEAU.
.T. P., (nom du comté.)

RRR.-(Article 898.)

MANDAT D EMPRISONNEMENT À D!FAUT DE MEUBLES ET
EFFETS SUFFISANTS.

Canada.
Province de ,
Comté de .

A tous et chacun les constables et autres agents de la paix
dans le dit comté de

Attendu que (etc., comme dans la formule QQQ jusqu'à
l'astérisque, * et alors comme suit:) Et attendu que depuis,
savoir: le jour de , en l'année susdite, moi,
le soussigné, j'ai adressé un mandat à tous et chacun les
agents de la paix dans le dit comté de , leur
enjoignant, ou à chacun d'eux, de prélever la dite somme de

, pour frais, par la saisie et vente des meubles et
effets du dit A. B.; et attendu qu'il me parait, tant par le
rapport du dit mandat de saisie fait par l'agent de la paix
chargé de le mettre à exécution, qu'autrement, que le dit
agent de la paix a fait avec diligence la recherche des meubles
et effets du dit A. B., mais qu'il n'en a pas trouvé une quan-
tité suffisante pour prélever la dite somme ci-dessus men-
tionnée:-
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A ces causes, le présent est pour vous enjoindre, à vous
dits agents de -la paix, ou chacun de vous, d'arrêter le dit
A. B., et le conduire sûrement à la prison commune du
dit comté de , à susdit, et le livrer
au dit gardien de la dite prison, ainsi que le présent man-
dat ; et je vous enjoins, à vous, dit gardien de la dite prison
commune, de recevoir le dit A. B. sous votre garde dans la
dite prison commune, et de l'y détenir (aux travaux forcés>
pendant l'espace de , à moins que la dite
somme, et tous les frais et dépens de la dite saisie (et de
l'emprisonnement et transport du dit A. B. à la dite prison
commune, se montant à une autre somme de
ne soient plus tôt payés à vous, dit gardien; et pour ce faire,
le présent mandat vous sera une autorisation suffisante.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
en l'année 18 , à , dans le comté susdit.

O. K., [SCEAU.]
T. P., (nom du comté.)

SSS.-(Article 902.)

RAPPORT des condamnations prononcées par moi (ou nous,
selon le cas,) pendant le trimestre expiré le 18 .

SSi
-a 'e

ào

le montant n'a asé payé, ponn iuoi il
ne l'a pas éte, et observations géné-
rales, sil y en a a faire.

A. B., juge de paix qui a prononcé la condamnation,
ou

A. B. et C. D., juges de paix qui ont prononcé la condam-
nation (selon le cas).
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TTT.-(Aricle 916.)

BREF DE "FIERI FACIAS'' SE RAPPORTANT A LA PARTIE LIX.

VICTORIA, par la grâce de Dieu, etc.

Au shérif de , SALUT:

Il vous est par le présent enjoint de prélever sur les biens
et effets, terres et tènements de toutes et chacune les per-
sonnes mentionnées dans la liste ou le résumé au présent
bref annexé, toutes et chacune les» dettes et sommes d'ar-
gent portées au débit de chacune de ces personnes séparé-
ment, ainsi qu'il y est spécifié ; et si quelqu'une de ces
différentes dettes ne pouvait être recouvrée, pour la raison
qu'il ne pourrait pas être trouvé de biens et effets, terres ou
tènements, appartenant aux dites personnes, respectivement,
alors et dans chacun de ces cas il vous est enjoint d'appré-
hender le corps de ces personnes et les garder en sûreté dans
la prison commune de votre comté, pour y attendre le juge-
ment de notre cour (selon le cas), sur toute raison qu'elles
feront valoir, respectivement, ou autrement de rester sous
votre garde, comme susdit, jusqu'à ce que cette dette soit
acquittée, à moins que quelqu'une de ces personnes ne four-
nisse caution suffisante, respectivement, pour sa comparu-
tion à notre dite cour, le jour auquel le présent bref est rap-
portable, ce dont vous serez responsable; et de ce que vous
ferez en cette affaire vous nous ferez rapport en notre dite
cour (selon le cas) le jour de la session
de notre dite cour; et ayez alors le présent bref.

En foi de quoi, etc.
A. B.,

Greffier.

FORMULES SE RAPPORTANT AU TITRE VIII.

UUU.-(Article 942.)

CERTIFICAT D'EXÉCUTION DE LA SENTENCE DE MORT.

Je, A. B., chirurgien (ou selon le cas) de la (décrivez la pri-
son), certifie par le présent que j'ai, ce jour, examiné le corps
de C. D., sur lequel sentence de mort a été, ce jour, exé-
cutée dans la dite prison, et que, sur cet examen, j'ai cons-
taté que le dit C.. D. était mort.

Daté à ,ce jour de 18

(Signé), A. B.
484 VVV.
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VVV.- (Article 942.)

DÊCLARATION DU SHÉRIF ET D'AUTREs.

Nous, soussignés, déclarons par le présent que la sentence
de mort a été, ce jour, exécutée sur C. D. dans (décrivez
la prison) en notre présence.

Daté à ,ce jour de 18

b. F., shérif de
L. M ,juge de paix pour
G. H., geôlier de

Etc., etc.

WWW -(Article 959.)

PLAINTE QUE DOIT PORTER UNE PERSONNE MENACÉE POUR CONTRAIN-
DRE CELUI QUI LUI A FAIT DES MENACES A FOURNIR

CAUTION DE GARDER LA PAIX.

Canada.
Province de ,
Comté de .

Dénonciation (ou plainte) de C. D., de
dans le dit comté de , (journalier), (si elle
est faite par un procureur ou agent, dites-par D. E., son agent
ou procureur dûment autorisé aux fins des présentes), reçue
sous serment, devantmoi, soussigné, juge de paix dans et
pour le dit comté de , à , dans le dit comté
de , ce jour de , en l'année mil
huit cent , lequel déclare que A. B., de
dans le dit comté de , a, le jour de
(courant ou dernier), menacé le dit C. D. dans les termes ou à
l'effet suivant, savoir: (indiquez-les avec les circonstances où
ils ont été employés) ; et qu'à raison des menaces ci-dessus et
autres faites par le dit A. B. au dit C. D., il, dit C. D., craint
que le dit A. B ne lui cause quelque lésion corporelle, et de-
mande en conséquence que le dit A. B. soit requis de four-
nir suffisante caution de garder la paix et de se bien con-
duire envers lui, le dit (J. D.; et le dit C. D. déclare aussi
qu'il ne fait pas cette plainte contre le dit A. B. et qu'il
n'exige pas de lui tel cautionnement par malice ou mau-
vais vouloir, mais dans le seul but de se protéger.

XXIX.
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XXX.-Article 959.)

FORMULE DE CAUTIONNEMENT POUR LES SESSIONS.

Sachez que le jour de en l'année
A. B., de , (journalier), L. M., de
(épicier), et N. O., de ,(boucher), ont personnelle-
ment comparu devant nous, soussignés, deux juges de paix
pour le comté de , et se sont obligés, chacun, envers
notre dame la Reine, en les diverses sommes suivantes,
savoir: le dit A. B. en la somme de , et les dits L.
M. et N. O. en la somme de , chacun, en argent
ayant cours légal en Canada; laquelle somme sera formée et
prélevée sur leurs biens meubles et immeubles, respective-
ment, à l'usage de notre dite dame la Reine, ses héritiers et
successeurs, si le dit A. B. ne remplit pas la condition ins-
crite au verso du présent (ou ci-dessous écrite).

Fait et reconnu les jour et an susdits, à devant
nous.

J. S.,
J. T.,

J. P., (nom du comté.)

Le cautionnement ci.joint (ou ci-dessus) est donné à la
condition que si le dit obligé A. B. (de, etc.,) * comparait à la
prochaine cour des sessions générales de la paix (ou autre
cour remplissant les fonctions de la cour des sessions générales,
ou suivant le cas), qui se tiendront dans et pour le dit comté
de , afin de faire et recevoir ce qui lui sera là et
alors enjoint par la cour, et en attendant * garde la paix et
se conduit bien envers Sa Majesté et ses loyaux sujets, et spé-
cialement envers C. D., (de, etc.,) pendant l'espace de
maintenant prochains, alors le dit cautionnement sera nul;
autrement il aura pleine force et effet.

Les mots entre astérisques ** ne doivent être insérés que lorsque le cautionné
est tenu de comparaître devant la cour des sessions générales de la pair ou quelque
autre cour de même nature.

YYY.-(Article 959.)

FORMULE D'INCARCÉRATION À DEFAUT DE CAUTIONS.

Canada.
Province de ,
Comté de .

A tous et chacun les constables et autres agents de la paix
dans le comté de , et au gardien de la prison
commune du dit c<nté, a

Attendu que le , jour de (courant),
une plainte sous serment a été faite devant le soussigné
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(ou J. L., écuier, juge de paix dans et pour le dit comté de
), par C. D., de , dans le dit comté,

(journaler), à l'effet que A. B., de (etc.), aurait le
jour de , a , susdit, menacé (etc., conti-
nuezjusqu'à la fin de la plainte, comme dans la formule WWW,
au temps passé, puis): Et attendu que le dit A. B. a, ce jour,
été conduit et a comparu devant moi, dit juge de paix (ou
J. L., écuier, juge de paix dans et pour le dit comté de

), pour répondre à la dite plainte, et qu'ayant été
requis par moi de s'obliger personnellement en la somme
de , avec deux cautions solvables en la somme
de chacune, de * comparaitre aux prochaines
sessions générales de la paix (ou autre cour rempli.sant les

fonctions de la cour des sessions générales, ou selon le cas,) qui
seront tenues dans et pour le dit comté de ,
pour faire ce qui lui sera là et alors enjoint par la cour, et de
* garder la paix et se bien conduire en attendant envers Sa
Majesté et ses loyaux sujets, et spécialement envers le dit C.
D., il a refusé et négligé et refuse et néglige encore de four-
nir ce cautionnement:

A ces causes, le présent est pour vous enjoindre, et à cha-
cun de vous, d'arrêter le dit A. B. et le conduire sûrement
à la prison commune, à ,susdit, et là, de le
livrer au ge-rdien de la dite prison, avec le présent ordre.
Et je vous enjoins, à vous, dit gardien de la dite prison com-
mune, de recevoir le dit A. B. sous votre garde dans la dite
prison commune, et de l'y détenir jusqu'aux dites prochai-
nes sessions générales de la paix (oujusqu'au prochain terme
de la session de la dite cour remplissant les fonctions de la cour
des sessions générales, ou selon le cas), à moins que, dans l'in-
tervalle, il ne founisse suffisante caution tant de comparai-
tre aux dites sessions (ou à la dite cour) que de garder la paix
en attendant, comme susdit.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de
en l'année 18 , à , dans le comté

susdit.
J. S., [SCEAU.]

J. P., (nom du comté.)

Les mots entre astérisques e ne doivent être insérés que lorsque le caution-
nement doit porter cette condition.

DEUXIÈME
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DEUXIÈME ANNEXE.
ACTES ABROGÉS.

ACTTITRE P TIS
ABROGES, ABROGÉES.

.R.B.C., c. 10 Acte concernant les serments et sociétés illicites. Art. 1, 2, 3 et 4.
S. R. C.. c. 32 Acte concernant les douanes. Art. 213.

34'Acte concernant le revenu de l'intérieur. Art. 98 et 99.
36 Acte concernant le service des postes. Art. 79. 80, 81, 83,

84, 88, 90, 91, 96,
103, 107, 110 et
111.

381 Acte concernant les chemins de fer de l'Etat. Art. 62.
41 Acte concernant la milice et la défense du Canada. 'Art. 109.
431 Acte concernant les Sauvages. Par. 2 de l'art. 106,

et art. 111.
65 Acte concernant l'immigration et les innigrants. Art. 37.
81 Acte concernant les naufrages, les accidents et leArt. 35, 36 et 37.

sauvetage.
141 Acte concernant les serments extrajudiciaires. Art. 1 et 2.
145 Acte concernant les complices. En entier.
146 Acte concernant la trahison et autres crimes contre En entier, excepté

l'autorité de la Reine. les art. 6 et 7.
147 Acte concernant les émeutes, les attroupeiuents En entier.

tumultueux et les infractions à la paix. 1
148 Acte concernant l'usage abusif des armes à feu etiEn entier, excepté

autres. l'art. 7.
149 Acte concernant la saisie des armes gardées dansiEn entier, excepté

un but dangereux. les art. 5 et 7.
150 Acte concernant les substances explosives. En entier.
152 Acte concernant le maintien de la paix aux assem.En entier, excepté

blées publiques. les art. 1, 2 et 3.
153 Acte concernani les combats de boxeurs. En entier, excepté

les art. 6, 7 et 10.
154 Acte concernant le parjure.' En entier, excepté

l'art. 4.
155 Acte concernant les évasions et délivrances. En entier.
156 Acte concernant les délits contre la religion. En entier.
157 Acte concernant les crimes et délits contre les En entier.

mours et la tranquillité publiques.
158 Acte concernant les maisons de jeu. En entier, excepté

les art. 9 et 10.
1591Acte concernant les loteries, les paris et les ventes!En entier.

de poules.
t 160 Acte concernant le jeu sur les voies de transportiEn entier.

publiques.
161 Acte concernant les infractions aux lois du ma En entier.

riage.
162 Acte concernant les crimes et délits contre les per- En entier.

sonnes.
163 Acte concernant le libelle. En entier, excepté

les art. 6 et 7.
164 Acte concernant le larcin et les délits de même na- iEn entier.

ture.
165 Acte concernant le faux. En entier.
167 Acte concernant les infractions relatives aux mon- En entier, excepté

naies. les art. 26 et 29 à
34 inclusi

168'Acte concernant les dommages malicieux à la pro- En entier.
priété.

169 Acte concernant les infractions relatives à l'armée En entier,
et à la marine. l'art. 9.

171 Acte concernant la protection des effets des mate- En entier.
lots de la marine.

172 Acte concernant la cruauté envers les animaux. En entier,
l'art. 7.

173 Acte concernant les menaces, l'intimidation 'et!En entier,
autres infractions. le par. 5

12.
174 Acte concernant la procédure en matières crimi-iEn entier.

nelles.
176 Acte concernant l'administration sommaire de lalEn entier.

1 justice criminelle. 1

veinent.

excepté

excepté

excepté
de l'art.

CTES
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ACTES ABROGÉS-uie.

ACTES TITRES. PARTIES
ABROGÉS. ABROGÉES.

S. R. C., c. 177 Acte concernant les jeunes délinquants. En entier.
178 Acte concernant les procédures sommaires devant En entier.

les juges de paix.
179 Acte concernant les cautionnements. En entier.

e 180Acte concernant les amendes et confiscations. En entier.
181Acte concernant les peines, pardons et commuta- En entier.

tions de sentences.
185 Acte concernant les actions contre les personnesEn entier.

administrant les lois criminelles.
50-51 V., c. 331Acte amendant l'Acte des Sauvages. Art. 11.

t 45 Acte concernant les munitions publiques. En entier.
e , 46 Acte concernant le transport de liqueur à bord En entier.

des vaisseaux de Sa Majesté dans les eaux
canadiennes.

,, 48 Acte modifiant l'Acte concernant les crimes et En entier..
délits contre les mours et la tranquillité pu-
bliques.

t 49 Acte modifiant les Statutg revisés, chapitre cent En entier.
soixante-treize, concernant les menaces, l'inti-

indation et autres infractions.
e 50 Acte modifiant la loi concernant la procédure en En entier.

matières criminelles.
51 V., c. 2) Acte concernant les chemins de fer. Art. 297.

l 40 Acte concernant les annonces de fausse monnaie. En entier.
e 41 Acte modifiant la loi concernant les marques frau- En entier, excepté

duleusement apposées sur les marchandises. les art. 15, 18 et
22.

t 42 Acte concernant l'agiotage sur stocks et sur inar- En entier.
chandises.

e 43 Acte modifiant de nouveau la loi concernant la En entier.
procédure en matières criminelles.

et 44 Acte modifiant de nouveau l'Acte de procédure cri- En entier.
îninelle.

e 45 Acte modifiant le chapitre cent soixante-dix-huit En entier.
des Statuts revisés du Canada, Acte des convic-
tions sommaires.

47 Acte modifiant le chapitre cent quatre-vingt-un En entier.
des Statuts revisés du Canada, concernant les
peines, pardons et commutations de sentences.

52 V., c. 22 Acte modifiant les Statuts revisés, chapitre soix- Art. 3.
ante-dix-sept, concernant la sûreté des navires.

et 25 Acte modifiant le Statut revisé concernant le corps Art. 4.
de police à cheval du Nord-Ouest.

40 Acte concernant les règles de cour au sujet des En entier.
affaires criminelles.

41 Acte à l'effet de prévenir et supprimer les coali- En entier, excepté
tions formées pour gêner le commerce. les art. 4 et 5.

42 Acte concernant les manoeuvres de corruption dans En entier.
les affaires municipales.

44 Acte autorisant la mise en liberté conditionnelle En entier.
de certaines personnes convaincues d'une pre-
mière infraction.

45 Acte modifiant l'Acte des convictions so&maires, En entier.
chapitre cent soixante-dix-huit des Statuts
revisés, et l'acte qui le modifie.

e 46 Acte modifiant l'Acte des procès somnvmaires. En entier.
le 47 Acte établissant de nouvelles dispositions concer- En entier.

nant l'instruction expéditive de certains crimes
et délits.

53 V., c. 10 Acte à l'effet de prévenir la révélation des docu- En entier.
ments et renseignements-officiels.

e 31 Acte concernant les banques et le commerce de Art. 63.
banque.

37 Acte modifiant de nouveau la loi criminelle. En entier, excepté
les art. 1, 2,6, 32,
jusqu'à la fin.

38 Acte modifiant l'Acte concernant les munitions En entier.
publiques.

54-55 V., c. 23 Acte concernant le délit de fraude envers le gou- En entier.
vernement.
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APPENDICE.

ACTES ET PARTIES D'ACTES QUI NE SONT PAS AFFECTÉS
PAR LE PRÉSENT ACTE.

S. R. C., CHAPITRE 50.

Acte concern'ant les territoires du Nord-Ouest.

Definitions. 101. Dans le présent article-
(a.) L'expression " armes perfectionnées " signifie et com-

prend toutes armes autres què les fusils de chasse à canon
lisse;

(b.) L'expression " munitions " signifie les cartouches ou
charges à balle.

Vente, etc., 2. Quiconque, dans les territoires-
m '* (a.) Sans un permis par écrit du lieutenant-gouverneur ou

sanp îenis. d'un commissaire nommé par lui pour délivrer de tels per-
mis (et la preuve d'une semblable permission incombera au
titulaire), aura en sa possession, ou vendra ou donnera à
quelqu'un, ou échangera, trafiquera ou troquera avec quel-
qu'un des armes perfectionnées ou des munitions ; ou,-

(b.) Ayant un tel permis, vendra ou donnera, de telles
armes ou munitions à quelqu'un, ou les échangera, trafi-
quera ou troquera avec quelqu'un qui ne sera pas légale-
ment autorisé à les avoir en sa possession, sera, sur convic-
tion sommaire du fait devant un juge de la cour Suprême
ou deux juges de paix, passible d'une amende de deux cents
piastres au plus, ou d'un emprisonnement de six mois au
plus, ou des deux peines à la fois.

Perquisition 3. Toutes armes et munitions qui seront en la possession
ea saes'ett de quelqu'un, ou qui seront vendues ou données à quel-
nitions ven- qu'un, ou échangées, trafiquées ou troquées avec quelqu'un,
dues en con U- UOU'
traveiitio°. en contravention au présent article, seront confisquées au

profit de la Couronne et pourront être saisies par tout cons-
table ou autre officier de la paix ; et tout juge de paix pourra
lancer un mandat de perquisition pour la recherche et saisie
de ces armes et munitions, comme dans le cas de vol.

Règlements 4. Le Gouverneur en conseil pourra, à toute époque, faire
pr e f",f.-- des règlements concernant-

seil. (a.) La délivrance des permis autorisant à vendre, échan-
ger, trafiquer, troquer, donner ou posséder des armes ou mu-
nitions;

(b.) Les honoraires à payer en pareils cas;
(c.) Les rapports à fournir au sujet des permissions accor-

dées ; et-
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(d.) L'emploi qui sera fait des armes et munitions confis-
quées.

5. Les dispositions du présent acte relatives à la posses- Exception,
sion d'armes et munitions ne s'appliqueront point aux offi-
ciers et soldats des forces de Sa Majesté, de la milice, ou du
corps de police à cheval du Nord-Ouest.

6. Le Gouverneur en conseil pourra, à toute époque, dé- Mise en vi-

clarer par proclamation qu'à partir du jour y indiqué, le e®tarle"1e
présent article entrera en vigueur dans les territoires ou proclamation

dans toute partie ou lieu de ces territoires que désignera la to es teri

proclamation ; et à partir de ce jour-là, mais non auparavant,
les dispositions du présent article entreront en vigueur en
conséquence.

7. Le Gouverneur en conseil pourra, de la même manière, Révocation de
à toute époque, déclarer que ,le présent article cessera d'être c

en vigueur dans toute telle partie ou lieu des territoires; et
il pourra également, à toute époque, déclarer que cet article
y est de nouveau mis en vigueur.

8. Les cours, juges et juges de paix prendront judiciaire- Les cours en

ment connaissance de toute telle proclamation. ndairnce

S. R. C., CHAPITRE 141.

Acte concernant les serments extrajudiciaires.

4. Tout affidavit, affirmation ou déclaration demandé par Devant qui
uvent être

une compagnie d'assurance contre l'incendie, sur la vie ou ri"t les affi-
maritime, autorisée par la loi à faire des opérations en aavits au sujet

Canada, au sujet de quelque perte de propriété ou de vie deiassurance.

assurée par elle, pourra être pris devant tout commissaire
autorisé à recevoir des affidavits, ou devant tout juge de paix
ou tout notaire public pour une province du Canada; et ces
officiers sont par le présent requis de recevoir cet affidavit,
affirmation ou déclaration.

ANNEXE.

Je, A. B., déclare solennellement que (exposez le fait ou
les faits déclarés), et je fais cette déclaration solennelle, la
croyant consciencieusement vraie, et en vertu de l'Acte con-
cernant les serments extrajudiciaires.

S.- R. O., CHAPITRE 146.

Acte concernant la trahison et autres crimes contre
l'autorité de la Reine.

6. Si un citoyen ou sujet d'un État ou pays étranger en Pro.es des
paix avec Sa Majesté prend les armes ou reste en armes ét° ®
contre Sa Majesté en Canada, ou y commet auelque hostilité, en armes en
ou entre en Canada dans le dessein ou avec l'intention de Canada.
faire la guerre à Sa Majesté, ou d'y commettre quelque félo-
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nie qui rendrait celui qui s'en rendrait coupable en Canada
passible de la peine de mort, le Gouverneur général pourra
faire convoquer une cour martiale générale de milice pour
faire subir le procès à cette personne conformément à l'Acte
de la milice ; et s'il est trouvé coupable, par-devant cette cour
martiale, de contravention aux dispositions du présent article.
le prévenu sera condamné par la cour martiale à la peine de
mort, ou à tout autre châtiment que la cour lui infligera.

Procès (f 7. Tout sujet de Sa Majesté qui, en Canada, prendra les
Alafiant armes contre Sa Majesté, de concert avec des suiets ou
= erre citoyens d'un Etat ou pays étranger alors en paix avec Sa

des &trangers. Majesté,-ou qui entrera en Canada avec ces sujets ou
citoyens dans le but de faire la guerre à Sa Majesté, ou d'y
commettre une félonie comme il est dit ci-haut,--ou qui,
avec le dessein ou l'intention de les aider et assister, s'asso-
ciera à des individus quelconques, sujets de Sa Majesté ou
aubains, qui seront entrés en Canada avec le dessein ou
l'intention de faire la guerre à Sa Majesté, ou d'y commettre
quelque félonie,-pourra être traduit, jugé, condamné et
puni par une cour martiale de milice, de la même manière
que tout citoyen ou sujet d'un Etat ou pays étranger en paix
avec Sa Majesté peut être traduit, jugé, condamné et puni en
vertu de l'article précédent.

S.'R. C., CHAPITRE 148.

Acte concernant l'usage abusif des armes à feu et
autres.

Contiscation 7. Le tribunal ou le juge de paix devant lequel une per-
(le l'a,ie.C

sonne sera convaincue d'une infraction à quelqu'un des
articles précédents confisquera l'arme pour le port de laquelle
cette personne sera convaincue, et si cette arme n'est pas un

ce quil el pistolet, il la fera détruire; mais si c'est un pistolet, le tri-
sera fait. bunal ou le juge le fera remettre au conseil municipal de la

municipalité où la condamnation aura été prononcée, pour
être employée à l'usage de cette municipalité.

5 n'y aas 2. Si la condamnation est prononcée dans un lieu où il
<lecia-n'y a pas de municipalité, le pistolet sera remis• au lieute-

nant-gouverneur de la province où la condamnation aura
été prononcée, pour être employé aux fins de l'administration
de la justice dans cette province.

S. R. C., CHAPITRE 149.

Acte concernant la saisie des armes gardées~dans un
but dangereux.

Tous les juges 5. Tous les juges de paix de tout district, comté, cité, ville
<le pix auront arn ocr
juridiction ou lieu quelconque en Canada, auront juridiction concur-
concurrente. rente comme juges de paix avec les juges ,de paix de tout

492 autre

384 Chap. 29. Code Crimtine/, 1892. 55-56 VieT.



Code Criminel, 1892.

autre district, comté, cité, ville ou lieu, dans tous les cas, au
sujet de la mise à exécution du présent acte, et au sujet de
toutes matières et choses relatives à la conservation de la
paix publique en vertu du présent acte, aussi amplement et
avec le même effet que si ces juges de paix formaient partie
de la commission de la paix ou étaient juges de paix ex o(ficio
pour chacun de ces districts, comtés, cités, villes ou lieux.

7. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps, par Cet acte peut

proclamation, suspendre l'opération du présent acte dans et"eus de
toute province du Canada, ou dans tout district, comté ou nouveau en

localité spécifié dans la proclamation; et à compter de la vgueur.

date fixée dans cette proclamation, les pouvoirs conférés par
le présent acte seront suspendus en cette province, ce dis-
trict, ce comté ou cette localité ; mais rien de contenu au
présent acte n'empêchera le Gouverneur en conseil de
déclarer de nouveau, par proclamation, que cette province,
ce district, ce comté ou cette localité sera de nouveau assujéti
au présent acte et aux pouvoirs qu'il confère; et après pro-
mulgation de cette proclamation, le présent acte sera remis
en vigueur en conséquence.

S. R. C., CHAPITRE 151.

Acte concernant le maintien de la paix dans le voisi-
nage des travaux publics.

DÉFINITIONS.

1. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions
une interprétation différente,-

(a.) L'expression "le présent acte " signifie l'article ou les
articles qui en seront exécutoires, en vertu d'une proclama-
tion, dans la localité ou les localités par rapport auxquelles
on l'interprétera et l'appliquera;

(b.) L'expression " commissaire " signifie un commissaire
agissant sous l'autorité du présent acte;

(c.) L'expression "arme" comprend tout fusil ou autre
arme à feu, ou tout fusil à vent, ou aucune partie de ces
armes, et toute épée, lame d'épée, bayonnette, pique, pointe
de pique, lance, pointe de lance, dague, poignard, ou autre
instrument propre à trancher ou percer, et toutes jointures
(knuckles) d'acier ou de métal, ou autres armes meurtrières
ou dangereuses, et tout instrument ou chose destinée à
servir d'arme, et toutes munitions qui peuvent être em-
ployées avec une arme quelconque;

(d.) L'expression " liqueur enivrante" signifie et comprend
toute liqueur alcoolique, spiritueuse, vineuse, fermentée ou
autrement enivrante, ou toute liqueur mélangée dont une
partie est spiritueuse ou vineuse, fermentée ou autrement
'enivrante;
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(e.) L'expression " district, comté ou lieu " comprend toute
division de quelque province pour les fins de l'administra-
tion de la justice relativement au sujet auquel se rapporte
le contexte;

(f.) Les expressions "travaux publics" ou " ouvrage pu-
blic " signifient et comprennent tout chemin de fer, canal,
chemi,a, pont ou autre construction de toute sorte, ainsi que
toute exploitation minière sous le contrôle et la régie du
gouvernement du Canada, ou de quelque province du Ca-
nada, ou d'un conseil municipal, ou d'une compagnie léga-
lement constituée, ou de particuliers.

PROcLAMATION.

Lacte ieut 2. Le Gouverneur en conseil pourra, chaque fois que les
etoir en circonstances l'exigeront, déclarer par proclamation qu'à par-

certains lieux tir d'un jour désigné en la proclamation, le présent acte ou
certains de ses articles seront exécutoires dans une ou plu-
sieurs localités déterminées du Canada désignées dans cette
proclamation, dans les limites ou le voisinage desquelles il
se fait des travaux publics, ou dans telles localités voisines
de travaux publics dans lesquelles il jugera nécessaire de
mettre l'acte ou certains de ses articles en vigueur ; et cet
acte ou ces articles, à partir du jour indiqué par la procla-
mation, auront force d'exécution dans les localités ainsi
désignées.

Il peut être 2. Le Gouverneur en conseil pourra de la même manière,
réoqué en à- a toute époque ultérieure, déclarer que le présent acte ou
gueur. certains de ses articles cesseront d'être exécutoires dans une

ou plusieurs localités ainsi désignées ; et de nouveau décla-
rer, à toute époque, qu'ils y sont remis en vigueur.

Quant aux 3. Nulle proclamation de ce genre n'aura d'effet dans les
citC4. limites d'aucune cité.
Elles seront 4. Tous les tribunaux, magistrats et juges de paix pren-
reconnues, parchun-
les "rs dront judiciairement connaissance de chacune de ces procla-

mations.

ARMES.

Livraison des 3. Le ou avant le jour fixé par cette proclamation, toute
" "°'- personne employée sur ou près quelque ouvrage public

auquel elle a rapport, apportera et livrera à un commissaire
ou officier nommé pour les fins du présent acte, toute arme
en sa possession, et en prendra un reçu du commissaire ou
de l'officier en question.

Saisie'des 4. Toute arme que l'on trouvera en la possession d'une
fiu"""°" personne ainsi employée, après le jour fixé par la proclama-

tion et dans l'étendue des limites désignées dans la procla-
mation, pourra être saisie par un juge de paix, commissaire,
constable ou autre agent de la paix, et sera confisquée au
profit de Sa Majesté.

494 5.

55-56 VIoT.Chap. 29.



Appendice. 387

5. Toute personne employée sur ou près un ouvrage Punition pour
public, dans la localité ou les endroits où le présent acte a ors-
sera alors en vigueur, qui, à compter du jour fixé dans la que l'acte est
proclamation, aura ou gardera une arme en sa posse;sion, en vgueur.
ou sous ses soins ou son contrôle, dans cette localité, ser i pas-
sible d'une amende de deux piastres à quatre piastrefi pour
chaque arme ainsi trouvée en sa possession.

6. Quiconque, dans le but d'éluder le présent acte, reçoit Punition de
ou cache, ou aide à recevoir ou cacher, ou fait recevoir ou ceux qui

cachent des
cacher, quelque part dans les limites de toute localité dans armes.
laquelle le présent acte sera alors en vigueur, une arme
appartenant ou confiée à une personne employée sur ou près
quelque ouvrage public, encourra une amende de quarante
piastres à cent piastres; et une moitié de cette amende ap-
partiendra au dénonciateur et l'autre moitié à Sa Majesté,
pour les besoins publics du Canada.

7. Tout commissaire ou juge de paix, constable ou agent ceux qui
de la paix, ou toute personne agissant sous l'autorité d'un armesil®"ae.
mandat et prêtant main-forte à quelque constable ou agent ment peuvent

de la paix, pourra arrêter et détenir toute personne employée etre arretés.

sur tout ouvrage public que l'on trouvera portant une arme
sur elle dans l'étendue des limites de quelque localité où le
présent acte sera alors en vigueur, à une heure et dans des
circonstances propres à créer dans l'esprit du commissaire,
juge de paix, constable, agent de la paix ou autre personne
agissant sous l'autorité d'un mandat, de justes soupçons
que cette arme est portée dans des vues dangereuses pour
la paix publique; et toute personne ainsi employée qui por-
tera cette arme sera coupable de délit, et le juge de paix ou
commissaire qui l'arrêtera ou devant qui elle sera traduite
en vertu de ce mandat, pourra l'envoyer en prison pour
subir un procès pour délit, à moins qu'elle ne donne de
bonnes et suffisantes cautions pour sa comparution à la pro-
chaine session ou séance de la cour devant laquelle l'infrac-
tion peut être jugée, pour répondre à toute accusation qui
sera alors portée contre elle.

S. Tout commissaire nommé en vertu du présent acte, ou Un mandat de
tout juge de paix revêtu d'autorité dans les limites de la p®q"ist°"
localité où le présent acte sera alors en vigueur, pourra, sur lance.
le serment d'un témoin digne de foi, portant qu'il croit
qu'une personne a quelque arme en sa possession, ou qu'il y
en a dans quelque maison ou endroit, en contravention aux
dispositions du présent acte, émettre son mandat adressé à
un constable ou agent de la paix pour en faire la recherche
et la saisie; et ce dernier, ou toute personne qui lui prêtera
main-forte, pourra en faire la recherche et la saisir en la
possession de toute personne ou dans toute maison ou en-
droit.
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Droit dentrer 9. Si on lui refuse l'entrée de cette maison ou endroit
dans les niai- après l'avoir demandée, le constable ou agent de la paix, et

la personne qui lui prêtera main-forte, pourront y entrer de
force, de jour ou de nuit, et saisir cette arme et la remettre
au commissaire ; et à moins que la personne en la possession
ou dans la maison ou les dépendances de laquelle elle aura
été trouvée ne prouve, dans les quatre jours après la saisie,
à la satisfaction du commissaire ou juge de paix, que l'arme
ainsi saisie n'était pas en sa possession, ou dans sa maison
ou autre endroit, contrairement à l'intention du présent
acte, cette arme sera confisquée au profit de Sa Majesté.

Vente ou 10. Toutes les armes qui seront confisquées en vertu du
des armes présent acte seront vendues ou détruites sous la direction du
confisquees. commissaire qui les aura saisies ou fait saisir, et le produit

de leur vente, déduction faite des dépenses nécessaires, sera
reçu par le commissaire et par lui versé entre les mains du
ministre des Finances et Receveur général pour les besoins
publics du Canada.

Restitution 11. Lorsque le présent acte cessera d'être en vigueur dans
volontaire- la localité où quelque arme aura été livrée et détenue ainsi
ment livrées. qu'il le prescrit, ou lorsque le propriétaire de cette arme ou

la personne qui y a droit convaincra le cominissaire qu'il est
sur le point de sortir immédiatement des limites de la loca-
lité où le présent acte sera alors en vigueur, le commissaire
pourra rendre cette arme au propriétaire, ou à la personne
autorisée à la recevoir, si elle produit le reçu qui lui en aura
été donné.

Rapport nien- 12. Tout commissaire nommé en vertu du présent acte
uel a faire, fera un rapport mensuel au Secrétaire d'Etat de toutes les

armes qui lui auront été livrées et qu'il aura détenues en
vertu des dispositions du présent acte.

LIQUEURS ENIVRANTES.

Prohibition 13. A partir du jour désigné en la proclamation, et tant
(le la vente
des aiqueurs que cette proclamation sera en vigueur, personne ne pourra,
spirituenses. dans aucun des lieux compris dans les limites qu'elle spéci-

fie, vendre, troquer ou, directement ou indirectement, pour
quelque objet, profit ou récompense, échanger, fournir ou
céder aucune liqueur enivrante ; ni exposer, garder ou avoir
en sa possession aucune liqueur enivrante pour quelque fin
semblable.

Proviso. 2. Les dispositions du présent article ne s'appliqueront
point à ceux qui, étant des distillateurs ou des brasseurs
munis de licences, vendront en gros et non en détail des
liqueurs enivrantes.

Pénalité en 14. Quiconque, par lui-même ou par son commis, servi-
caidoncontra- teur ou agent, ou par toute autre personne, contreviendra à
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quelqu'une des dispositions de l'article précédent, sera cou-
pable d'une infraction au présent acte; et, s'il en est con-
vaincu pour la première fois, il sera passible d'une amende
de quarante piastres et aux frais, et, à défaut de paiement,
d'un emprisonnement de trois mois au plus; et dans tous
les cas de rédicive, il sera passible de la même amende, ainsi
que du même emprisonnement à défaut d'acquit de cette
amende, et, cumulativement, d'un emprisonnement de six
mois au plus.

15. Tout commis, serviteur, agent ou autre individu qui, L'agent aura

étant employé par quelqu'un ou étant dans son établisse- ponsabilité
ment, enfreindra ou aidera à enfreindre quelqu'une des dis- quele princi-

positions de l'article treize du présent acte, pour celui qui pal
l'emploie ou dans l'établissement duquel il se trouve, sera
coupable au même degré que le principal contrevenant, et
passible des peines portées par l'article précédent.

16. Si une personne jure ou affirme, devant un commis- Perquisitions
et saisie dessaire ou un juge de paix, qu'elle a lieu de croire et qu'elle liqueurs, sur

croit que des liqueurs enivrantes à l'égard desquelles on denonciation

a commis ou on a dessein de commettre une contravention et mandat.

aux dispositions de l'article treize du présent acte, se trouvent
dans les limites désignées dans la proclamation qui a dé-
claré cet acte exécutoire, sur un vapeur, navire, bateau, canot,
cage ou autre embarcation, ou dans un édifice, un local ou ses
dépendances, ou dans leur voisinage, ou dans une voiture
ou autre véhicule, ou dans un endroit quelconque, le com-
missaire ou le juge de paix décernera un mandat de perqui-
sition, adressé à un shérif, officier de police, constable ou
huissier, lequel procédera sans retard à la visite du vapeur,
navire, bateau, canot, cage, édifice, local, voiture, véhicule
ou endroit désigné dans le mandat; et s'il y est trouvé quel-
que liqueur enivrante, celui qui exécutera le mandat saisira
cette liqueur avec les fûts, barils, cruches, bouteilles ou
autres vases qui la contiennent, et les détiendra en lieu sûr
jusqu'à ce qu'il y ait décision finale à leur égard.

2. Aucune maison d'habitation, s'il ne se tient dans son Proviso: s'il

intérieur ou dans quelqu'une de ses parties ou dépendan- " y a pas du
ces, une boutique ou un comptoir à boissons, ne pourra être de comptoir.
visitée de la sorte, à moins que le dénonciateur ne jure ou
n'affirme aussi qu'il s'est commis là une infraction aux dis-
positions de l'article treize du présent acte, dans le mois qui
a précédé sa dénonciation pour la délivrance d'un mandat
de perquisition.

8. Le propriétaire de la liqueur enivrante saisie, ou celui Assignation
qui l'avait en sa garde ou en sa possession, s'il est connu de ar'ié-
l'officier saisissant, sera assigné immédiatement par le com-
missaire ou le juge de paix qui aura décerné le mandat de
perquisition, à comparaltre devant lui, commissaire ou juge
de paix ; et s'il manque à se présenter, ou si l'on établit d'une
manière jugée satisfaisante par le commissaire ou le juge de
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paix, qu'une infraction aux dispositions de l'article treize du
présent acte a été commise ou projetée à l'égard de cette
liqueur enivrante, la liqueur saisie sera déclarée confisquée
avec les vaisseaux qui la contiennent, et sera détruite en
exécution d'un ordre par écrit à cet effet du commissaire ou
du juge de paix, et en sa présence ou en la présence de quel-
qu'un nommé par lui pour assister à cette destruction ; et le
commissaire ou le juge de paix, ou le témoin ainsi nommé
par lui, et l'officier qui aura détruit la liqueur enivrante,
attesteront conjointement, par écrit au verso de l'ordre même,
qu'elle a été détruite.

Le propriétai- 4. Celui à qui appartenait ou qui avait en sa garde oure, etc., pourra e apseso iuu asee
être;condamné en sa possession la liqueur enivrante saisie et confisquée
sur-le-champ. sous l'autorité du présent article, pourra être convaincu

d'infraction à l'article treize du présent acte sans autre dé-
nonciation ou procès, et sera passible des peines men-
tionnées en l'article quatorze du présent acte.

Sile proprié- 17. Si celui à qui appartient ou qui avait en sa garde ou
tieest in-

connu. en sa possession la liqueur enivrante saisie sous l'autorité de
l'article précédent, est inconnu à l'officier saisissant, elle ne
sera confisquée et détruite que lorsqu'un avis, soit écrit ou
imprimé, de la saisie de cette liqueur, avec la désignation
de la liqueur, l'indication du nombre et une désignation
aussi exacte que possible des vaisseaux qui la contiennent,
aura été affiché durant deux semaines dans au moins trois
lieux publics de la localité où aura été opérée la saisie.

Cas où la 2. S'il est prouvé dans ces deux semaines, à la satisfac-liqueur sera d
restituée au tion du commissaire ou du juge de paix par l'ordre duquel
propriétaire. la liqueur enivrante a été saisie, qu'aucune infraction aux

dispositions de l'article treize du présent acte n'a été com-
mis ou projetée à l'égard de cette liqueur enivrante, elle
ne sera pas détruite; mais elle sera restituée au propriétaire,
qui donnera son reçu par écrit au verso du mandat de
perquisition, lequel sera remis ensuite au commissaire ou
au juge de paix qui l'aura délivré; mais si, après l'annonce
prescrite ci-dessus, il appert au commissaire ou au juge de
paix qu'une infraction aux dispositions de l'article treize du
présent acte a été commise ou projetée,-en ce cas la liqueur
et les vaisseaux qui la contiennent seront confisqués et
détruits conformément aux dispositions de l'article pré-
cédent.

Le prix payé, 18. Tout paiement et toute compensation, soit en argent,etc., pour descopnai,
liqueurs eni- effets de commerce ou garanties, soit en travail ou en quel-
vrante1 Inurra que nature de bien que ce soit, pour des liqueurs enivrantes

e. vendues, troquées, échangées, fournies ou cédées en contra-
vention à l'article treize du présent acte, seront réputés
avoir été criminellement reçus, sans considération et au
mépris de la loi, de l'équité et de la conscience; et celui
qui, en pareil cas, aura fait le paiement ou donné la com-
pensation pourra en recouvrer le montant ou la valeur de
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la personne ayant reçu le paiement ou la compensation; et
les ventes, cessions, transports, engagements et garanties de
toutes sortes effectués ou donnés, totalement ou partielle-
ment, pour ou à compte sur le prix de liqueurs enivrantes
vendues, troquées, échangées, fournies ou cédées en contra-
vention à l'article treize du présent acte, seront nuls à
l'égard de toute personne quelconque,-et aucun droit ne
pourra être acquis par leur effet ; et aucune action ne
pourra être exercée, en tout ou en partie, pour des liqueurs
enivrantes vendues, troquées, échangées, fournies ou cédées
en contravention aux dispositions du dit article.

19. Dans une poursuite pour infraction, exercée sous ne sera pas
l'empire du présent acte, il ne sera pas nécessaire qu'aucun prouver l'espê-
témoin dépose directement sur l'espèce précise de la liqueur'ce articuli re
à l'égard de laquelle l'infraction a été commise, ni sur la a conaiu n-
chose précise reçue en équivalent de la liqueur, ni sur le ce personnelle
fait de sa participation à l'infraction ou de la connaissance
personnelle et certaine qu'il aura pu en avoir ; mais dès
qu'il apparaitra au commissaire ou juge de paix devant
lequel aura été portée l'affaire, que les circonstances dont
il y a preuve acquise établissent suffisamment l'infraction
dénoncée, il appellera le défendeur à procéder à sa défense ;
et si la preuve à charge n'est pas infirmée, il prononcera
condamnation contre lui.

DISPOSITIONS GàNhRALEs.

20. Tout commissaire ou juge de paix pourra entendre Procédures et
et décider sommairement toute cause survenant dans sa ouireh
juridiction en vertu du présent acte ; et quiconque portera ou du juge de
plainte contre tout violateur du présent acte ou de quel- pau'
qu'une de ses dispositions, devant le commissaire ou le juge
de paix, pourra être admis comme témoin ; et si le commis-
saire ou le juge de paix devant lequel l'interrogatoire ou le
procès a lieu, l'ordonne ainsi, comme il peut le faire s'il
croit qu'il y a cause raisonnable de poursuite, le défendeur
ne recouvrera point les frais, lors même que la poursuite
aurait été renvoyée.

21. Toutes les dispositions de toute loi concernant les Applications
devoirs des juges de paix relativement aux ordres et convic- decrains

tions sommaires, et aux appels de ces convictions, et pour
la protection des juges de paix dans l'accomplissement de
leurs fonctions, ou pour faciliter les procédures faites par ou
devant eux, dans les matières concernant les ordres et con-
victions sommaires, s'appliqueront, en tant qu'elles ne sont
pas incompatibles avec le présent acte, à chaque commis-
saire ou juge de paix mentionné dans le présent acte, ou
autorisé à juger les violateurs du présent acte ; et tout com-
missaire sera censé être juge de paix dans le sens de toute
telle loi, qu'il soit ou ne soit pas juge de paix pour d'autres
fins.
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Le défendeur 22. A l'instruction de toute procédure, matière ou ques-
et"on"ef". tion, sous l'empire du présent acte, la partie opposapte ouseront Jé, défndesedupéet apreo oaIe
moins admisi- défenderesse, ainsi que sa femme ou son mari, seront des
bles. témoins compétents.

Les informali- 23. Nulle action et autre procédure, et nulmandat,juge-
tés n'invali-
dent pas les ment, ordre ou autre instrument ou écrit, autorisés par le
procédures. présent acte, ou nécessaires pour y donner suite, ne seront

réputés nuls ou déboutés pour cause d'informalité.

Prescription 24. Toute action intentée contre un commissaire ou juge
otre ceux de paix, constable, agent de la paix ou autre personne, pour

qui agissent en chose faite en vertu du présent acte, sera commencée dans
-l e cet les six mois après le fait qui aura donné lieu à l'action ; et

la venue sera portée ou l'action intentée dans le district,
comté ou lieu où la cause de l'action aura pris naissance; et
le défendeur pourra plaider par une dénégation générale
et invoquer le présent acte et le fait particulier comme
moyen de défense ; et si l'action est intentée après l'expira-
tion du délai fixé, ou si la venue est portée ou l'action inten-
tée dans un autre district, comté ou lieu que celui ci-dessus
mentionné, le jugement ou le verdict sera rendu en faveur
du défendeur; et dans ce cas, ou si le jugement ou le ver-
dict est rendu sur le fond en faveur du défendeur, ou si le
demandeur est débouté ou discontinue son action après
comparution, ou si jugement est rendu contre lui sur une
exception en droit, le défendeur aura le droit de recouvrer
'doubles dépens.

S. R. C., CHAPITRE 152.

Acte concernant le maintien de la paix aux assemblées
publiques.

Les juges de 1. Tout juge de paix dans la juridiction duquel une
paix pourront
désarmer ceux assemblée est convoquée peut demander, prendre et enlever
qui assistent à à toute personne qui y assiste ou s'y rend, toute arme offen-
uneassemblée. sive, telle qu'arme à feu, épée, trique, bâton ou autre arme

semblable dont elle est ainsi armée, ou qu'elle a dans les
mains ou en sa possession; et quiconque, après pareille de-
mande, refusera de la livrer tranquillement et paisiblement
à ce juge de paix, sera coupable de délit, et le juge de paix
pourra alors prendre acte de son refus de livrer cette arme
et condamner le porteur à une amende de pas plus de huit
piastres, qui sera prélevée et perçue de la même manière
que le sont les amendes en vertu de l'Acte concernant les pro-
cédures sommaires devant les juges de paix, ou il pourra être
traduit par voie de mise en accusation ou de dénonciation,
comme dans les autres cas de délit; mais cette condamna-
tion n'affectera pas le pouvoir de ce juge de paix, ou de tout
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autre juge de paix, d'ôter ou de faire enlever cette arme à la
personne qui l'aura, sans son consentement et malgré elle,
et aven la force nécessaire pour ce faire.

2. Sur demande raisonnable au juge de paix à qui cette Restitution
arme aura été ainsi livrée tranquillement et paisiblement, certan esas.
faite le lendemain du jour où l'assemblée se sera définitive-
ment dispersée, mais non ayant, cette arme sera par lui
remise, si la valeur en est d'une piastre ou plus, à la per-
sonne de qui il l'aura ainsi reçue.

3. Nul juge de paix ne sera tenu de remettre cette arme Puaderesn-
ni d'en payer la valeur, si elle a été, par un accident inévi- sont duits
table, réellement détruite ou perdue sans la faute du juge ou perdues.
de paix.

S. R. C., CHAPITRE 153.

Acte concernant les combats de boxeurs.

6. Si, en quelque temps que ce soit, le shérif d'un comté, Ce qui sera
fait si un com-lieu ou district en Canada, un chef de police, un agent de btt avoir

police, un constable ou autre agent de la paix, a raison de lieu.
croire que quelqu'un dans son bailliage ou son ressort doit se
battre comme boxeur sur le territoire canadien, il l'arrêtera
immédiatement et le traduira devant une personne ayant le
pouvoir de juger les infractions au présent acte, et portera
aussitôt plainte du fait sous serment devant cette personne,
qui informera alors sur l'accusation; et si elle se convainc
que le prévenu allait, au moment de son arrestation, se
battre comme boxeur, elle exigera qu'il signe une obligation,
avec cautions suffisantes, en une somme de mille piastres à
cinq mille piastres, portant pour condition que le prévenu
s'abstiendra de se battre comme boxeur pendant l'espace
d'une année à compter du jour de son arrestation ; et à dé-
faut par'le prévenu de donner cette obligation cautionnée, la
personne devant laquelle'il aura été traduit l'enverra en la
prison du comté, du district ou de la cité où se fera l'infor-
mation; et s'il n'y a pas de prison commune dans l'endroit,
elle l'enverra en la prison commune la plus proche de 'cet
endroit, pour y être détenu jusqu'à ce qu'il souscrive l'obli-
gation avec cautions.

7. Si un shérif a raison de croire qu'un combat de Le shérif peu
boxeurs a lieu ou doit avoir lieu dans les limites de son res- ®,"5 er ces
sort, ou que des personnes sont sur le point de venir en
Canada, à un endroit situé' dans son ressort, d'un lieu situé
hors du Canada, avec l'intention de se battre comme boxeurs,
ou de participer ou d'assister à un combat de boxeurs sur le
territoire canadien, il appellera aussitôt un nombre suff-

501 sait

Code Criminel, 1892.1892.



Code Criminel, 1892.

saut d'habitants de son district ou comté pour faire cesser et
empêcher ce combat, et avec leur aide, il le fera cesser et
l'empêchera, et arrêtera toutes les personnes présentes à ce
combat, ou qui viendront en Canada comme il est dit ci-
dessus; et il traduira ces personnes devant quelqu'un ayant
le pouvoir de juger les infractions au présent acte, pour
qu'elles soient jugées selon la loi, et condamnées soit à l'a-
mende, soit à la prison, soit à ces deux peines, ou contraintes
de souscrire des obligations cautionnées, ainsi qu'il est dit
ci-dessus, suivant la nature du cas.'

Certains juges 10. Tout juge d'une cour supérieure ou d'une cour de
auront lespu
voirs de jg comté, tout juge des sessions de paix, tout magistrat stipen-
de paix. diaire, magistrat de police et commissaire de police du

Canada, auront, dans l'étendue de leur juridiction comme
juges, magistrats ou commissaire, tous les pouvoirs d'un
juge de paix au sujet des infractions au présent acte.

S. R. C., CHAPITRE 154.

Acte concernant le parjure.

Un juge pour. 4. Tout juge d'une cour d'archives, tout commissaire par-ra ordonne
(lue celuiqui devant lequel se tient une enquête ou un procès et qu'il est
s'est rendu par la loi obligé ou autorisé de tenir, pourra, s'il lui parait
parjure soit qu'une personne s'est rendue coupable de parjure volontaire
poursuivi. et prémédité dans un témoignage donné, ou dans quelque

affidavit, affirmation, déclaration, déposition, interrogatoire,
réponse ou autre procédure fait ou pris devant lui, ordonner
que cette personne soit poursuivie pour ce parjure, si le juge
ou commissaire est d'avis qu'il y a cause raisonnable pour
intenter cette poursuite,-et faire emprisonner la personne
devant être ainsi poursuivie jusqu'à la prochaine session ou
séance d'une cour ayant le pouvoir de connaitre des cas de
parjure, dans le ressort de laquelle le parjure a été commis,
-ou permettre à cette personne de consentir une obligation,
avec une ou plusieurs cautions solvables, portant pour con-
dition qu'elle comparaîtra à la prochaine session ou séance
de là cour, et se rendra pour subir son procès et ne s'absen-
tera pas de la cour sans permission,-et pourra obliger toute
personne que le juge ou le commissaire jugera à propos, de
consentir une obligation, portant pour condition qu'elle
poursuivra. le prévenu contre lequel une poursuite est
ordonnée, ou rendra témoignage contre lui.

R.S.C.,
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S. R. C., CHAPITRE 157.

Acte concernant les crimes et -délits contre les mours
et la tranquillité publiques.

4. Si la loi de la province où la conviction aura lieu y Où seront dé-
pourvoit, tout vagabond, libertin, désouvré ou débauché t"nus le vaga-
pourra, au lieu d'être envoyé à la prison commune ou autre bonds, etc.
lieu de détention public, être incarcéré dans toute maison
d'industrie ou de correction, hospice, maison de travail,
refuge ou prison de réforme.

S. R. C., CHAPITRE 167.

Acte concernant les infractions relatives aux monnaies.

29. Deux juges de paix ou plus, sur la déposition d'une Saisie et con-
fiscation de lapersonne digne de foi, faite sous serment, déclarant que de monnaie de

la monnaie de billon a été illégalement fabriquée ou importée, billon iIléesae-yment fabri-
la feront saisir et détenir, et citeront devant eux la personne quée ouimpor-
en la possession de qui cette monnaie aura été trouvée ; et tée-
s'il est établi à leur satisfaction, par le serment d'un témoin
digne de foi autre què le dénonciateur, que cette monnaie a
été fabriquée ou importée en contravention au présent acte,
les juges de paix la déclareront confisquée, et la feront garder
en lieu sûr. en attendant que le Gouverneur général en dis-
pose pour les besoins publics du Canada.

30. S'il est établi, à la satisfaction de ces juges de paix, Quand l'a-
mende sera

que la personne en la possession de qui cette monnaie de imposée.
billon a été trouvée savait qu'elle avait été ainsi illégalement
fabriquée ou importée, ils pourront la condamner à l'amende
ci-haut prescrite, et aux frais, et la faire emprisonner pen-
dant deux mois au plus, si l'amende et les frais ne sont pas
payés sur-le-champ.

31. S'il est établi, à la satisfaction de ces juges de paix, Amende re-
que la personne en la possession de qui cette monnaie de °riéta'ie de
billon a été trouvée ne savait pas qu'elle avait été ainsi illé- a monnaie.
galement fabriquée ou importée, l'amende pourra, sur le
serment d'un témoin digne de foi autre que le demandeur,
être recouvrée du propriétaire par toute personne qui en
poursuivra le recouvrement devant une cour de juridiction
compétente.

32. Tout préposé des douanes de Sa Majesté pourra saisir srposés

toute monnaie de billon importée ou qu'on aura tenté d'im- pouront"la
porter en Canada, en contraî ention au présent acte, et pourra saisr.
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la détenir comme confisquée, en attendant que le Gouver-
neur général en dispose pour les besoins publics du Canada.

Einission de 33. Quiconque émet, présente ou offre en paiement quel-monnaie de
cuivreillégale. que monnaie de billon autre que la monnaie de cuivre cou-

rante, est passible d'une amende du double de la valeur
nominale de cette monnaie.

2. Cette amende pourra être recouvrée, avec dépens, d'une
manière sommaire, sur le serment d'un témoin digne de foi
autre que le dénonciateur, par-devant tout juge de paix, qui,
si l'amende et les frais ne sont pas immédiatement payés,
pourra faire emprisonner le délinquant pendant huit jours
au plus.

Emploi des 34. La moitié de toutes les amendes imposées par quel-
amendes. qu'un des cinq articles précédents, mais non la monnaie de

billon confisquée en vertu de leurs dispositions, appartiendra
au dénonciateur ou à la personne qui en poursuivra le recou-
vrement, et l'autre moitié appartiendra à Sa Majesté pour les
besoins publics du Canada.

S. R. C., CHAPITRE 169.

Acte concernant les infractions relatives à l'armée et
à la marine.

Emploi des 9. Une moitié de l'amende recouvrée en vertu de quel-
amendes. qu'un des articles précédents sera remise au poursuivant ou

à la personne qui aura contribué à faire condamner le
contrevenant, et l'autre moitié appartiendra à la Couronne.

S. R. C., CHAPITRE 172.

Acte concernant la cruauté envers les animaux.

Emploi des 7. Toute amende recouvrée à l'égard de quelqu'une de
amendes. ces infractions sera répartie de la manière suivante, savoir:

une moitié en sera remise à la corporation de la cité, ville,
village, township, paroisse ou lieu où l'infraction a été
commise, et l'autre moitié, avec tous les frais, à la personne
qui aura dénoncé et poursuivi l'infraction, ou à toute autre
personne, selon que les juges de paix le jugeront à propos.
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51 VIC., CHAPITRE 41.

Acte modifiant la loi conéernant les marques fraudu-
leusement apposées sur les marchandises.

15. Toutes marchandises ou choses confisquées en vertu Ce quisera

de quelque disposition du présent acte pourront être dé- conla ese
truites, ou il en pourra être autrement disposé, de la manière
que prescrira la cour qui les aura déclarées confisquées; et
la cour pourra, sur les produits réalisés par la vente de ces
marchandises (toutes marques de commerce et désignations
de fabrique ayant été préalablement oblitérées), adjuger à
toute personne innocente une indemnité pour toute perte
qu'elle aura innocemment éprouvée par suite de la posses-
sion de ces marchandises.

16. Lors de toute poursuite intentée en vertu du présent Dépens.
ade, la cour pourra ordonner que les frais soient payés au
défendeur par le poursuivant, ou au poursuivant par le dé-
fendeur, en tenant compte des renseignements fournis par
le défendeur et le poursuivant, et de leur conduite, respec-
tivement.

18. Lors de la vente, ou dans le contrat de vente de toutes Garantie des

marchandises sur lesquelles aura été apposée une marque commerce,
de commerce, ou une marque, ou une désignation de fabri- etc.
que, le vendeur sera censé garantir que la marque est une
marque de commerce authentique et qu'elle n'a été ni
contrefaite ni frauduleusement apposée, ou que la désigna-
tion de fabrique n'est pas une fausse désignation dans le sens
du présent acte, à moins que le contraire ne soit exprimé par
un écrit signé du vendeur ou en son nom et remis à l'ache-
teur, lors de la vente ou du contrat, et accepté par celui-ci.

22. L'importation de toutes marchandises qui, si elles Importation
étaient vendues, seraient confisquées en vertu des disposi- e tacpies
tions du présent acte, et de marchandises fabriquées dans prohibée.
un Etat ou pays étranger qui portent quelque nom ou
marque de commerce qui est ou est supposé être le nom ou
la marque de commerce de quelque fabricant, commerçant
ou négociant dans le Royaume-Uni ou au Canada, est par
le présent prohibée, à moins que ce nom ou cette marque
de commerce ne soient accompagnés d'une indication pré-
cise de l'Etat ou pays étranger où ces marchandises ont été
fabriquées ou produites; et toute personne qui importera
ou tentera d'importer quelqu'une de ces marchandises sera
passible d'une amende de deux cents piastres à cinq cent
piastres, recouvrable sur conviction par voie sommaire; et Amende et
les marchandises ainsi importées ou dont l'importation aura cofsscation.
été tentée seront confisquées et pourront être saisies par
tout préposé des douanes, et il en sera disposé de la même
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898ià C a 29.i Cfde Crmiel 182 5-6 Imanère ue toutes marchandises ou choses confisquées en
vertu du présent acte.

Nom du pays 2. Lorsqu'il sera apposé sur des marchandises quelque
à indiquer en
certains cas. nom identique avec le nom, ou qui est une imitation spé-

cieuse du nom de quelque lieu dans le Royaume-Uni ou au
Canada, ce nom, à moins qu'il ne soit accompagné de celui
de l'Etat ou du pays où ce lieu est situé, sera traité, pour les
fins du présent acte,-à moins que le ministre des Douanes
ne décide que l'apposition de ce nom n'est pas de nature à
tromper (ce dont le dit ministre sera le seul juge),-comme
si c'était le nom d'un lieu dans le Royaume-Uni ou au
Canada.

Application 3. Le Gouverneur en conseil pourra, chaque fois qu'il le
de cet article a
d'autres lieux jugera à propos dans l'intérêt public, déclarer que les dis-
quP ceux spé- positions des deux paragraphes précédents s'appliquent à
wieis. toute cité ou localité d'un Etat ou pays étranger ; et après la

publication dans la Gazette du Canada de l'arrêté en conseil
rendu à ce sujet, ces dispositions s'appliqueront à cette cité
ou localité tout comme elles s'appliquent à toute localité du
Royaume-Uni ou du Canada, et pourront être mises en
vigueur en conséquence.

Règlements à 4. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps établir
faire. des règlements, soit généraux, soit spéciaux, au sujet de la

détention et saisie des marchandises dont l'importation est
prohibée par le présent article, et les formalités, s'il en est,
à suivre avant cette détention ou saisie ; et il pourra, par
ces règlements, prescrire la dénonciation, les avis et les cau-
tionnements à donner, et la preuve à faire pour aucune des
fins du présent article, ainsi que le mode de vérification de
cette preuve.

Rembourse- 5. Ces règlements pourront pourvoir au remboursement
ntes de- par le dénonciateur au ministre des Douanes de tous les

frais et dommages supportés à l'égard de toute détention
faite sur sa dénonciation, et de toutes procédures prises à la
suite de cette détention.

Application 6. Ces règlements pourront s'étendre à toutes marchan-
mente dises dont l'importation est prohibée par le présent article,

ou des règlements différents pourront être établis au sujet
de différentes classes de ces marchandises ou des contraven-
tions relatives à ces marchandises.

Promulgation 7. Tous ces règlements seront publiés dans la Gazette du
vtrr. e Canada et entreront en vigueur à compter de la date de

cette publication.

chap. 166 des 23. Le présent acte est substitué au chapitre cent soi-
srogé. xante-six des Statuts revisés, concernant les marques frau-

duleusement apposées sur les marchandises, lequel est par
le présent abrogé.
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52 VIC., CHAPITRE 41.

Acte à l'effet de prévenir et supprimer les coalitions
formées pour gêner le commerce.

4. Lorsqu'un acte d'accusation sera porté contre quel- Procèe san.
qu'un pour quelqu'un des délits prévus au présent acte, le ujxpral ehoix

défendeur ou prévenu pourra, à son choix, subir son procès.
devant lejuge présidant la cour où l'accusation sera rapportée
comme étant fondée, ou devant le juge présidant à toute
séance postérieure de cette cour, ou à toute cour où devra
se faire l'instruction de l'accusation, sans l'intervention
d'un jury; et dans ce cas les procédures ultérieures au
choix du prévenu seront régies, autant que possible, par les
dispositions de l'Acte des procès expéditifs.

r». Appel pourra être interjeté de toute condamnation pro- Appel si le
noncée sous l'empire du présent acte par lejuge, sans l'inter- proea he
vention d'un jury, à la plus haute cour d'appel en matières jury.
criminelles dans la province où la condamnation aura eu
lieu, sur tous les points de droit et de fait; et les dépositions
recueillies au procès formeront partie du dossier pour l'appel ;
et à cette fin, la cour devant laquelle le procès sera instruit
prendra note des dépositions et de toutes objections légales
qui y seront faites.

4

58 VIC., CHAPITRE 87.

Acte modifiant de nouveau la loi criminelle.

ÉVAs1ONs ET DÉLIVRANCEs.

1. L'article neuf du chapitre cent cinquante-cinq des Art. 9 du C.

Statuts revisés du Canada, concernant les évasions et déli- om, abrogs et

vrances, est par le présent abrogé et remplacé par le sUi. remplacé.

vant -
" 9. Quiconque, ayant été condamné à l'emprisonnement Evasion d'un

ou la détention, ou au sujet duquel ordre aura été donné de le détenu.
détenir dans une prison de réforme, une école de réforme, un
refuge industriel, un asile industriel ou une école industrielle,
s'en évadtera ou tentera de s'en évader, sera coupable de délit
et pourra être traité comme il suit :-

" Le délinquant pourra, en tout temps, être arrêté sans
mandat et traduit devant un magistrat, qui, sur preuve de
son identité,-

" (a.) Dans le cas d'une évasion ou d'une tentative d'évasion D'une ré-

d'une prison de réforme ou d'une école de réforme, le ren- forme.
verra à cette prison ou école pour y purger le reste de sa
première condamnation à l'emprisonnement ou à la déten-
tion ; ou

Code Criminel, 1892.1892.
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D'une école " (b.) Dans le cas d'une évasion ou d'une tentative d'éva-
industrielle, sion d'un refuge industriel, d'un asile ou d'une école
etc. industrielle,-'-

" (1.) Pourra l'y envoyer pour qu'il y purge le reste de sa
première condamnation à l'emprisonnement ou à la déten-
tion ; ou-

" (2.) Si le fonctionnaire en charge de ce refuge, asile ou
école atteste par écrit que la translation du délinquant à un
lieu d'emprisonnement plus sûr ou plus strict est à désirer,
et si la direction du refuge, de l'asile ou de l'école demande
cette translation, et si l'on fait valoir des raisons suffisantes
à l'appui de cette demande au magistrat, celui-ci pourra
ordonner que le délinquant soit transféré, pour y être incar-
céré pendant le reste de la durée de sa première condamna-
tion à l'emprisonnement ou à la détention, à toute prison de
réforme ou école de réforme dans laquelle la loi autorise
l'incarcération d'un pareil délinquant pour un délit ; et
lorsqu'il n'y aura pas de pareille prison ou école de réforme,
il pourra ordonner que le délinquant soit transféré et tenu
incarcéré dans tout autre lieu d'emprisonnement où le aélin-
quant pourrait être légalement incarcéré;

Nouveau (c.) Et dans chacun des cas mentionnés aux alinéas (a) et
®ri8o®ement (b) du présent article, ou si le terme de son emprisonnement

comme puni- ou de sa détention est expiré, le magistrat pourra, après
tion. conviction, condamner le délinquant à tel autre et nouveau

terme d'emprisonnement ou de détention, selon le cas,
n'excédant pas un an, qui paraîtra à ce magistrat être une
punition suffisante pour l'évasion ou la tentative d'évasion."

Insubordina- 2. Quiconque, ayant été condamné à l'emprisonnement
co idannune OU la détention, ou au sujet duquel ordre aura été donné de

trielle. le détenir dans un refuge industriel, un asile industriel ou
une école industrielle à cause de son incorrigibilité ou de sa
mauvaise conduite, ou, par insubordination à la discipline
générale de l'institution, échappera au contrôle du fonction-
naire en charge de l'institution, sera coupable de délit et
pourra être traité comme il suit :-

Le délinquant (a.) Le délinquant pourra, en tout temps avant l'expira-
transf à tion de la durée de son emprisonnement ou de sa détention,
une réforme. être amené sans mandat devant un magistrat, et si le fonc-

tionnaire en charge de ce refuge, asile ou école atteste par
écrit que la translation de ce délinquant à un lieu d'empri-
sonnement plus sûr et plus strict est à désirer, et si la direc-
tion du refuge, de l'asile ou de l'école demande cette trans-
lation, et si l'on fait valoir des raisons suffisantes à l'appui
de cette demande au magistrat, celui-ci pourra ordonner que
le délinquant soit transféré et tenu incarcéré, pendant le
reste de la durée de sa première condamnation à. l'empri-
sonnement ou à la détention, dans toute prison de réforme
ou école de réforme dans laquelle la loi autorise l'incarcéra-
tion d'un pareil délinquant pour un délit ; et lorsqu'il n'y
aura pas de pareille prison ou école de réforme, le magistrat
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pourra ordonner que le délinquant soit transféré et tenu
incarcéré dans tout autre lieu d'emprisonnement où le délin-
quant pourrait être légalement incarcéré ;

(b.) Le magistrat pourra, après conviction, condamner le Nouveau
délinquant à tel autre et nouveau terme d'emprisonnement, tee||" ®'e"-

n'excédant pas un an, qui paraîtra à ce magistrat être une prisonnenent.
punition suffisante de la conduite incorrigible du délin-
quant.

PRISONS PUBLIQUES ET DE RÉFORME.

Ecoles industrielles certißées, Ontario.

32. Le Gouverneur général, par un mandat sous sa Transport
signature, pourra en tout temps, à sa discrétion, après que d'un jeune
le consentement du secrétaire provincial d'Ontario aura été 'écoe indus-
obtenu, faire transférer tout jeune garçon qui est incarcéré tri®® dans
dans une maison de réforme ou une prison dans cette pro-
vince, en vertu d'une sentence pour une infraction à quel-
que loi du Canada, lorsque la cour, le juge ou le magistrat
qui l'aura condamné certifiera que, dans l'opinion de cette
cour, ce juge ou ce magistrat, ce jeune garçon n'était, lors
de son procès, âgé que de treize ans ou moins, pour le
reste du terme de son emprisonnement, à une école indus-
trielle certifiée dans la province.

33. Lorsque, en vertu de quelque loi du Canada, un Condamna-
jeune garçon sera convaincu dans Ontario, soit par voie teon dun
sommaire, soit autrement, de quelque infraction punissable cette ecole.

par l'emprisonnement, et que la cour, le juge, le magistrat
stipendiaire ou de police devant lequel il aura été trouvé
coupable sera d'avis que ce jeune garçon n'est pas âgé de
plus de treize ans, cette cour, ce juge ou ce magistrat
pourra condamner le coupable à être incarcéré dans une
école industrielle certifiée pendant une période de cinq ans
au plus et de deux ans au moins; pourvu qu'aucun jeune Proviso.
garçon ne puisse être envoyé à une pareille école à moins
qu'avis public n'ait été donné dans la Gazette d'Ontario, et
qu'il n'ait pas été révoqué, que cette école est prête à rece-
voir et entretenir des jeunes garçons condamnés en vertu
des lois du Canada; et pourvu aussi qu'aucun jeune garçon Provio.
ne soit détenu dans une école industrielle certifiée après
qu'il aura atteint l'âge de dix-sept ans.

Ecole industrielle d'Halifax.

34. L'article soixante et un du chapitre cent quatre- Art. 61 du c.
vingt-trois des Statuts revisés, intitulé : Acte concernant les osSs s, R.
prisons publiques et de réforme, est par le présent abrogé et remplace.
remplacé par le suivant :

vo. 1-84 509 "61.
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Certains "61. Lorsqu'un jeune garçon qui est protestant et en
guvena nr apparence mineur de seize ans sera convaincu, dans la Non-

envoyés à velle-Ecosse, d'une infraction que la loi punit de la peine
l'éeleindua- d' emprisonnement, le juge, le magistrat stipendiaire, le

fax. juge de paix ou les juges de paix devant lequel ou lesquels
il sera convaincu, pourront le condamner à une détention
dans l'école industrielle d'Halifax, pendant cinq ans au
plus et deux ans au moins."

Art. 62 abrogé 35. L'article soixante-deux du dit acte par le présent
et remplace. abrogé et remplacé par le suivant

Frais d'entre- "62. Cette sentence ne sera prononcée que si la munici-
tied,gae" palité dans laquelle la condamnation aura été prononcée a
çons. affecté à l'entretien des jeunes garçons ainsi condamnés, une

somme, sur ses deniers, à raison de soixante piastres au
moins par année pour chaque détenu."

Asile Saint-Patrick, Halifax.

Art. 65 abrogé 36. L'article soixante-cinq du dit acte est par le présent
et remplace. abrogé et remplacé par le suivant :-

Oertains "65. Lorsqu'un jeune garçon appartenant à la religionjeunes garçons cto 4 "
peuventaetre catholique romaine et en apparence mineur de seize ans
envoyés à sera convaincu, dans la Nouvelle-Ecosse, de quelque infrac-l'asile St.-
Patrick,- tion que la loi punit de l'emprisonnement, le juge, le magis-
Halifax. trat de police, le juge de paix ou les juges de paix devant

lequel ou lesquels il sera convaincu pourront le condamner
à une détention dans l'asile Saint-Patrick, à Halifax, pendant
toute période de cinq ans au plus et de deux ans au moins;
mais cette sentence ne sera prononcée que si la municipalité
dans laquelle la conviction aura eu lieu a affecté à l'entre-
tien des jeunes gens ainsi condamnés, une somme, sur ses
deniers, à raison de soixante piastres au moins par année
pour chaque détenu."

Art. 66 abrogé 37. L'article soixante-six du dit acte est par le présent
et remplace. abrogé et remplacé par le suivant

Le nombre de "66. Le surintendant ou le chef de l'asile pourra, à touteces prisonniers - ntfe
ceut être époque, notifier le maire, préfet ou autre premier magistrat de
imité. toute municipalité, qu'aucun prisonnier, au delà du nombre

déjà en état de détention dans l'asile, n'y sera reçu; et après
cette notification, il ne sera plus prononcé de pareille déten-
tion dans cette municipalité jusqu'à ce que le maire, préfet
ou premier magistrat ait été notifié de nouveau par le surin-
tendant ou le chef que l'asile est en état -de recevoir d'autres
prisonniers."

Entrée en 38. Les six articles qui précèdent, ou aucun d'entre eux,
v"® de n'entreront en vigueur qu'après une proclamation du Gou-

verneur en conseil à cet effet.
510 39.
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39. Le dit acte est par le présent modifié par l'addition S.R.C., c. 183
modifié dedes dispositions. suivantes à la fin nouveau.

"PARTIE IV.

"MANITOBA.

" Maison de réforme pour les jeunes garçons.

"78. Si un jeune garçon qui, lors de son procès, paraltra Quels délin-
à la cour être âgé de moins de seize ans, est convaincu de quants peu-

vent être en-
quelque infraction au sujet de laquelle une sentence d'em- voyés à la
prisonnement pour une période de trois mois ou plus, mais éforme du
de moins de cinq ans, peut être prononcée contre un adulte Manitoba.
convaincu d'une même infraction, et si la cour devant
laquelle ce jeune garçon est trouvé coupable est d'avis que
son bien-être matériel et moral exige évidemment qu'il soit
envoyé à la maison de réforme du Manitoba pour lesjeunes
gens, cette cour pourra condamner ce jeune garçon à être
incarcéré dans la dite maison de réforme pendant tel temps
déterminé que la cour jugera à propos, mais sans qu'il puisse
être plus long que le terme d'emprisonnement qui pourrait
être infligé à un adulte pour une même infraction, et pourra
de plus condamner ce jeune garçon à la détention dans la
dite maison de réforme pendant un temps indéfini après
l'expiration du temps ainsi déterminé ; mais la période Durée de la
totale de sa détention dans la maison de réforme n'excédera détention.

pas cinq ans à compter du commencement de son incar-
cération.

"79. Si un jeune garçon paraissant âgé de moins de Les délin-
seize ans est convaincu d'une infraction punissable sur con- souanirea
viction sommaire, et s'il est condamné à la prison et incar- ment peuvent

céré dans une prison commune pendant quatorze jours au n|reeyé
moins, tout juge de l'une des cours supérieures, ou tout juge cas.
d'une cour de comté, dans toute cause survenant dans son
comté, pourra évoquer la cause devant lui et s'enquérir des
faits et de la condamnation; et s'il trouve que le bien-être
matériel et moral du jeune garçon l'exige, il pourra, comme
punition supplémentaire de l'infraction, condamner ce jeune
garçon à être envoyé, soit immédiatement, soit après l'expi-
ration du terme de son incarcération dans cette prison, à la
maison de réforme pour y être détenu, afin de lui donner
une éducation industrielle et morale, pendant une période
indéfinie, n'excédant pas cinq ans en tout à compter du
commencement de son incarcération dans la prison' com-
mune.

"80. 'Toutjeune garçon ainsi condamné sera détenu dans Détention
la maison de réforme jusqu'à l'expiration de sa peine, si le Y',edu
terme en a été fixé, à moins qu'il ne soit plus tôt libéré par délinquant.
autorité compétente; et il sera ensuite, sauf les dispositions
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du présent acte et les règlements faits ainsi que ci-après
prescrit, détenu dans la maison de réforme pendant une
période n'excédant pas cinq ans à compter du commence-
ment de son incarcération, dans le but de faire son éduca-
tion industrielle et morale.

Incarcération "81. Une copie de la sentence de la cour, regulièrement
des délin-
quants dans attestée par l'officier qu'il appartient, ou le mandat ou
la prison jus- l'ordre du juge ou autre magistrat qui aura condamné cequ'à ce qu'ilsmaitte
soient con- jeune garçon à l'incarcération dans la maison de réforme,
duits à la sera une autorisation suffisante pour le shérif, constable ou
reforme, autre officier qui en recevra l'ordre, verbalement ou autre-

ment, de conduire ce jeune garçon à la prison commune du
comté dans lequel la sentence a été prononcée, et pour le
geôlier de cette prison de recevoir et détenir ce jeune garçon,
jusqu'à ce que quelque personne légalement autorisée
demande qu'il lui soit livré pour le conduire à la maison de
réforme.

Si le délin- "82. Si un jeune garçon condamné à la détention dans
q"anest la maison de réforme est dans un état de santé tellement

faible qu'il ne pourrait sans danger ou sans inconvénient
être transféré à la maison de réforme, il pourra être détenu
dans la prison commune ou autre lieu de.détention où il se
trouvera, jusqu'à ce qu'il soit suffisamment rétabli pour être
sans danger et sans inconvénient transféré à la maison de
réforme.

S'il est dan- "83. Nul jeune garçon ne sera élargi de la maison de
gmaladenex- réforme à l'expiration du terme de son emprisonnement s'il
piration de sa est alors atteint de quelque maladie contagieuse ou pesti-pene. lentielle, ou de quelque maladie aiguë ou dangereuse,,mais

il lui sera permis de rester dans la maison de réforme
jusqu'à ce qu'il soit rétabli; néanmoins, tout jeune garçon
restant à la maison de réforme pour quelqu'une de ces
causes sera assujéti à la même discipline et au même con-
trôle que si son emprisonnement n'était pas terminé.

Détention du "84. Le shérif ou toute autre personne ayant la garde
jasan ef d'un délinquant condamné à être emprisonné dans la maison

soit con- de réforme, pourra le détenir dans la prison commune du
réformea comté ou district où sa condamnation aura été prononcée,

ou dans tout autre lieu de détention où se trouvera ce délin-
quant, jusqu'à ce que quelqu'un légalement autorisé à cet
effet demande qu'il lui soit remis pour le transférer à la
maison de réforme.

Si son empri- "S5. Lorsque la durée de l'emprisonnement qu'un délin-
° nt quant aura été condamné à subir dans la maison de réforme,

dimanche. par application d'une loi relevant de l'autorité législative
du parlement du Canada, expirera un dimanche, ce délin-
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quant sera mis en liberté le samedi qui le précédera, à moins
qu'il ne désire y rester jusqu'au lundi suivant."

40. Les dispositions du présent acte, en ce qui concerne Entrée en vi-

la maison de réforme pour jeunes garçons du Manitoba, fre
n'entreront en vigueur qu'à la suite d'une proclamation
rendue à cet effet par le Gouverneur en conseil.

SERMENTS EXTRAJUDICIAIRES.

41. L'article trois du chapitre cent quarante et un des Art.s du c.
Statuts revisés du Canada, intitulé: Acte concernant les ser- 141 des S.R.

ments extrajudiciaires, est abrogé et remplacé par le sui- remplacé.
vant :-

" 3. Tout juge, juge de paix, magistrat de police ou stipen- Une déclara-
diaire, recorder, commissaire aux affidavits à produire en tion slennelle

cours provinciales ou fédérales, ou autre fonctionnaire auto- reçue.
risé par les lois à recevoir le serment en quelque matière
que ce soit, pourra recevoir la déclaration solennelle de qui-
conque la fera volontairement devant lui, suivant la formule
ccntenue dans l'annexe du présent acte, pour attester soit
la passation d'un acte ou instrument par écrit, soit la vérité
d'une allégation de fait ou d'un compte rendu par écrit."

OTTAWA : Imprimé par SAUEL EDWAR DAWSON, In:primeiir des Lois de
Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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Enquêtes par les juges de paix (Voir Table des matières, partie xlv) 577-606
Entrée en vigueur de cet Acte.............................................. 2
Epaves, infractions relatives aux............................380, 381, 496
Erreur, procédures en, dans les causes criminelles, abolie.. ..... 743
Evasions et délivrances de prisonniers (Voir Table des matières,

partie xi)............................................... . . ......... 159-1 U6
Excès de violence, responsabilité au sujet de 1'....... ........... . 58
Excuse et justification, motifs d' (Voir Table des matières, partie ii). 7-60
Exercices militaires, enseignement illégal des .......................... 87

pratique illégale des....... ....... .............................. 88
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Exercices religieux, troubler les............................................ 173
Exposé de cause par les juges de paix..................................... 900
Extorsion à l'aide de menaces......................... ...................... 405, 406

FAIRE la guerre, etc., contre la Reine.............. ...... ............. 68, 69
Fausse accusation, complot pour porter une.............................. 152

m onnaie....... .............................................................. 478,479
Fausses nouvelles dangereuses pour la paix publique.................. 126

déclarations solennelles............................ ................... 150
Fauteurs d'infractions........................ ................................. 61
Faux (Voir Table des matières, parties xxxi-xxxiii).................. 419-455
Faux serm ent............................................................. ..... 147

tém oignage....................................... .................. ..... 151
obtenir la mort par un............................................ 221

prétextes................... ...................... 358-862
Félonies et délits, distinction abolie entre les ..................... 535
Femme enceinte condamnée à mort......... ............................ 730
Folie comme excuse d'une infraction................................... 12

du prévenu................................................................ 786-741
Fonctionnaires et officiers publics, corruption des........ .......... 132

'fraude contre le gouvernement par les.................................... 133
abus de confiance par les.................. ......................................... 135
entraver les................................................................................... 144

Formules de la première annexe...................................... ................ 982
F ouet, peine du.................................................................................... 957
Frais................................................... 832

dans le cas de jeunes délinquants............................. ................ 826
dans les cas de libelle.................................................................... 838
sur conviction de voies de fait................................................... . 834
taxation des................................... ........................... 835
sur conviction sommaire...................................867-870, 873, 884, 897, 898
des actions contre les personnes administrant la justice

criminelle................. .............. 979
Fraude (Voir Table des matières, partie xxviii)............................... 364-396

contre le gouvernetnent.............................................................. 133
par un fonctionnaire................................ 364, 365
par un com m is........................... ............................................. 366
par un employé public........................ ...................................... 867
au sujet de livres de compte..................................................... 369

de biens..................................... 368-378
d'épaves............................................................ ....... .......... 380, 381
de récépissés d'entrepôt...................................................... 376, 378

procédure................................................................................... 548
Fusils à ressort, etc., tendre des...... ......................... 249
Fustigation............................................ 957

GROSSESSE d'une femme condamnée à mort............................. . 730
Guerre contre la Reine, faire la.............................68,69
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IOMICIDE............................................ 218
coupable............................................ 220
la mort doit avoir lieu dans l'an et jour...................................... 222
tuer par l'influence sur le moral seulement n'est pas....... ...... 228
en accélérant la m ort................................................................... 224
en causant une mort qui aurait pu être prévenue..... .......... 225
en faisant une lésion corporelle dont le traitement cause

la mort..................................... 226
involontaire........... .. ........... ................ 230

punition de 1'.................................... 236
(Et Voir Table des matières, partie xviii).

Honoraires dans les convictions sommaires...................................... 871

INCAPACITÉ d'un fonctionnaire public convaincu de certaines
infractions............................................ 961

Incendie............................................................................................ 482, 483
Incendier des récoltes, etc.............. ................ 484-486
Inceste............................................................................................... 1 76
Infractions aux lois d'Angleterre...................................................... 5

punition des.......................................... 6
du ressort de l'Amirauté anglaise................................................ 542

Interprétation des actes et documents..... .................... 536
des renvois à certains actes........................................................... 537

Intim idation........................................................................................ 523-526
d'une législature...................................... 70

Intrusion, défense de la propriété contre 1'....................................... 48

JEU sur les voies de transport publiques......................... 203
maison de..........................................196

jouer ou regarder jouer dans une....... ............... 199
entraver un agent de la paix entrant dans une. ............. 200
preuve qu'un endroit est une ....................... 702, 703

tricher au................... ........................ V5
Jeunes délinquants, procès des.............................................. 809-881
Jugement, sursis de.................................... 733, 784
Jurés, qualités requises des................................. 662

récusations et mises à. l'écart des......................'................ 668-671
durant l'ajournement de la cour................................... . 673
confort des................................... .............................. 674
exanien des lieux, etc., par les......................................... 722
se retirant pour délibérer sur le verdict......... ................... 727
incapables de s'entendre....... ........................ .728

Juridiction des tribunaux .................................................... 538-541, 640
des juges de paix.......................................................... 553
changem ent de............................................................ 651

Jury de medietate linguoe aboli pour les aubains........ .......... 663
dans les provinces de Québec et du Manitoba... ........... 664, 665
de ventre inspiciendo aboli ................................ 731

Justification et excuse des infractions (Voir Table des matières,
partie ii)................................................................ .7-60
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KÉWATIN, application de l'Acte à...................................... 983
la partie liv, concernant les procès expéditifs, ne s'applique

pas à ................. .......................... 762

LÉSION corporelle causée par négligence....... ............... 252
par incurie................................................................... 253

Lettre demandant de l'argent, etc., avec menaces..... ............ 403
Libelle diffamatoire (Voir Table des matières, partie xxiii)........... 285-302

contre un souverain étranger............................................ 125
blasphématoire........................................ 170
plaidoyer de justification................................................. 634
preuve dans les cas de...... ........................... 705

Libération conditionnelle après une première infraction.971, 972
Liqueurs enivrantes, vente de, près de travaux publies............ 118

à bord des vaisseaux de Sa Majesté ........................ 119
Livres, etc., immoraux, mise à la poste de...... ................ 180
Loi militaire, protection des personnes soumises à la.............. 43
Loteries............................................................................ 205

M AISON déréglée.... .............................................. 198
entraver un agent de la paix entrant dans une................. 200
d'habitation, défense d'une............................. 51, 52
de jeu publique (Et voir Jeu)....... ..................... .196

Mandats, prévarication dans l'exécution des....... .............. .141
visa de................................................................ ...... 566, 844
de perquisition, etc........... ..... ....... ............ 569-576

Marchandises, marques frauduleuses sur les....... ............ 443-455
Mariage feint............................................ 277

célébré sans autorisation légale......................................... 279
contrairement à la loi.............................................. 280

Marques frauduleuses sur des marchandises..... .............. 443..455
preuve dans les cas de....... .......................... .710

Matelots, recevoir des effets, etc., de ....................... 391-393
Menaces, extorsion à l'aide de.............................405, 406
Mettre le feu aux récoltes, etc............................ 484-486
Meurtre, etc. (Voir Table des matières, partie xviii)............. 227-257

ce qui constitue le.................................. 227, 228
la provocation le réduit à l'homicide...... ................ 229
punition d........................................... 231
tentative de........................................ 232
m enaces de................................................................................ 233
complot de....................................... .234
complice ,après le fait de... ............................ 235

Mines, dommages aux .......... ........................... 498
Mineurs, procès des.................... 550
Mise en accusation, procédures à suivre....... ............... 652-658

dispositions dans les cas de trahison.................................. 658
dans les procès sommaires........................................ 856

Mise hors la loi abolie. .................................... 962
Mours, crimes contre les (Voir Table des matières, partie xiii)..... 174-190
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Monnaies, infractions relatives aux (Voir Table des matières, par-
tie xxxv)..................................... 459-477

procédure ........................................ 549, 718
destruction des, par ordre de la cour.................................. 721

Mort, consentement à la, n'est pas une excuse......................... 59
faux certificat d'exécution d'une sentence de..... ............ 158
sentence de.......................................935-949

Mort civile abolie........................................965
Moyens de défense contre une accusation...... ............... 630-634

exceptions à la forme abolies....... ..................... 656
refus de plaider..................................... 657

Munitions publiques.................................. .883
marques des......................................... 384
infractions au sujet des............................... .................... 385-389

preuve dans les procès pour.......... ..................................... 709
M utinerie, inciter à la......................................................................... 72

N A UFRA GE, causer un................................................................. 493, 495
tentative de ........................ .................. 494

Naufragé, empêcher de sauver la vie d'un......................................... 254
Navire innavigable, envoi en mer d'un............................................... 256

prendre la m er avec un................................................................. 257
procédure............................................ 546

Négligence causant une lésion corporelle..... .................. 253
mettre en danger la vie des voyageurs par................................. 252
dans les accouchem ents.................................................. 239

N ouveau procès.................................................................... 747, 748
Nouvelle-Ecosse, liste des causes criminelles dans l ............... .760

sentences dans la.................................... . 761
Nuisances (Voir Table des matières, partie xiv)....... ......... 191-206

OBÉISSANCE à la loi de facto............................. . 60
Offre et paiement en cas de saisie.................................. ....... 901
Ontario, dispositions spéciales au sujet de la procédure............... 754-759
Opérations chirurgicales, responsabilité des............................ 57
Ordre public, crimes contre l' (Voir Table des matières, titre II).... 65-130

dans les cours de magistrats, maintien de 1'........... ............ 908
Ouvertures dangereuses non protégées ............................ 255

PAIX publique, violation de la............................................. 38, 89
Pardons (Voir Table des matières, partie lxviii)......................... 966-974
-Paris et ventes de poules....... ........................... .204
Parjure............................................................................ 145

punition du................................................................. 146
subornation de...................................................... ..... 145, 146
faire un faux affidavit, etc., est un................................... 148, 149

Peine capitale................................ .................. ............... 935, 949
Peines cum ulatives........................................................ ..... 877
Personne, crimes contre la (Voir Table des matières, titre v)....... 209-802
Pilori, peine du, abolie........................................................ 963
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Piraterie, punition de la............................ .......................... 127
actes de... ................................................................... 128

accompagnés de violence..................... .................... 129
ne pas résister à l...................................... 130

Plaidoiries, temps des.................. .................... 630
Plaidoyers spéciaux............................................................... 631

de justification en matière de libelle ........................ 634
exceptions à la forme abolies......... ................................ 656
refus de plaider........................... ................ .............. 657

Poison, administration de................................ 245, 246
Polygam ie........................................................................ 278

preuve dans les cas de................................................ 706
Possession, défense du droit de............................................. 54
Prescription des actions..........................,........................... 561
Preuve et témoignages........................................................ 681-710

fabrication de........................... ................................. 151
Prévarication des officiers de justice....................................... 141
Prévention de certaines infractions....................................... 44
Prise de possession avec violence...................................................... . 89
Prisonniers, translation des.............................................................. 649, 650

de guerre, aider à l'évasion de................................................... 160
Procédure ( Voir Table des matières, parties xli et lx)..................... 588-980

dans des cas particuliers ( Voir Table des matières, partie xliii). 542-552
spéciale dans Ontario. ..................................... .......... 754-759

Procès expéditifs (Voir Table des matières, partie liv)................ 762-781
en général.................................................................................. .. 659-741
nouveau ........................................................................................ 747, 748
des jeunes délinquants................................................................ 809-881
sommaires (Voir Table des matières, partie lv)..... ........ 782-808

Propriété, défense de la....... ............................ 48-53
Publications obscènes............................................................................ 179
Punitions en général................................... 981-984

dans les cas non prévus... .................. ......... 186, 951
peine capitale.......................................................................... 985-949
emprisonnement................................................................... ........ 950-956
fouet................................................ 957
cautionnement de garder la paix.............................. ........ 958-960
incapacité dans le cas d'un fonctionnaire publie................... 961
abolies................ ........................................................ 962-965

QUÉBEO, dispositions qui ne s'appliquent pas à la province de.... 926
Questions de droit, réserve des...............................743

décision des................................................................................... 753

RADEAUX et ouvrages servant à leur descente, dommages aux.. 497
Rapports des convictions sommaires.......................................... 902-906
Recel d'objets volés (Voir Table des matières, partie xxv)........... 314-818

procès pour.................................... ....................... ..... 715-718
Réclusion solitaire abolie...................................................... 968
Récoltes, mettre le feu aux...................................................... 484-486
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R ecours civil .......................................................... ............. 5 4
R ègles de cour....................................... ........................... 533
Reine, faire la guerre contre la. ........................................... 68

attaques personnelles contre la ............................................... 71
Religion, crimes contre la (Voir Table des matières, partie xii) 170-173
Réserve des questions de droit............................................... 743
Restitution des objets volés..................................838

dans le cas de procès sommaires...... ................................ 803
dans le cas de jeunes délir.quants......... .... ............. 824

SAUVAGES, provoquer les, à la violence ........................ 98
prostitution des fem m es................................................................. 190

Séditions ( Voir Table des matières, partie vii)................................. 120-126
intentions séditieuses................................. . 123
punition des actes séditieux........................................................ 124

Séduction de filles mineures de seize ans....... ................ 181
sous promesse de mariage............... .............................. 182
d'une pupille, servante, etc..................................... ....... 183
de passagères bord des navires..... ..................... . 184

Séquestration des condamnés à mort...................................... 938
Serm ents illégaux............................................................... 120, 121

prêtés par contrainte.................. ................. 122
faux.......... ..................................... 147
faire prêter serment sans autorisation................................ 153

Signaux de marine, déranger des........................... ............... 495
Sodom ie................................................... ....................... 174

tentative de............................................................... 175
Soldats, recevoir des équipements, etc., de.......... .................. 390
Souverain étranger, libelle contre un...................................... 125
Stupéfier quelqu'un afin de commettre un acte criminel............ 244
Subornation de parjure........................................................ 145

punition de la........ .............................. . 146
Substances explosives, faire, avoir ou employer des.................... 99-101

causer une lésion corporelle au moyen de........................... 247
tentative de........................................ ............... . 248

procédure................................................................. 545
Suicide, aider et provoquer au.............. .................. 237

tentative de.......................................... 238
Supposition de personnes (Voir Table des matières, partie xxv),... 456-459
Suppression de part................................................................................ 240

conviction de, sur accusation de meurtre d'un enfant ..... . 714
Sursis de jugem ent ....................................................................... '......... 733, 784

TÉLÉGRAPHES, dommages aux, etc.............................................. 492
Témoignages et preuve....................................................................... 681-710

fabrication de...................................... . 151
Témoins aux enquêtes par les juges de paix..... ............. 580-599

aux procès, comparution des..................................................... 677-680
dépositions des, prises par commission......................................... 681-686
corroboration du témoignage d'un............................................ .684
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Témoins-Suite.
décréditer, etc., les..............................695, 699-701
dans les procès expéditifs.............................780, 781
dans les procès sommaires ............. ................. 794
dans les procès des jeunes délinquants........................................ 815-818
dans les cas de conviction sommaire........................ 851

Tentative de commettre une infraction.............................................. .528-530
ce qui constitue la...................................................................... 64
imputée. infraction prouvée...................................................... 712
infraction imputée, tentative prouvée..... ................. 711

Territoires du Nord-Ouest, application de l'Acte aux............... 988
partie liv, concernant les procès expéditifs, ne s'applique pas aux 762

Tirer sur quelqu'un avec intention de blesser ................................... 241
sur un navire de Sa Majesté ou au service du Canada ............. 248

Titre abrégé de cet Acte ...................................... 1
Torts et dommages (Voir Table des matières, partie xxxvii)......... 481-511

punition des.............................................................................. 499
Trahison................................................. 65

complices de la...................................... .67
Trains de bois, etc., dommages aux................................................... 497
Translation des prisonniers................................................................. 649, 650
Travaux publics, ports d'armes près de..... ................... .117
T richer au jeu......................................................................................... 395
Trous dangereux dans la glace.............................. .255

VAGABONDAGE .................................... 207,208
Valeur négociable, contraindre à signer une..... ................ 402
Vente de charges publiques, etc..............................187
Ventes de poules........... .............................. 204
Vie, mettre la, en danger..................................... 212-217

ne pas fournir les choses nécessaires à la.........................209-211, 215, 216
Viol ............................................... 266-270
Visa de mandats ...................................... 565, 844
Visite par un jury.......... ...................................... 722
Voies de fait (Voir Table des matières, partie xx)...................... 258--265

et attentats à la pudeur........ 260,261
accompagnéès de lésions corporelles..................................268
avec circonstances aggravantes.......... ................. 264
conviction sommaire pour.......................................................... 8t4, 865

Vol, ce qui constitue le................................. 805-818.
ce qui peut faire l'objet d'un...........................808, 304
par certaines personnes. ........................................ 819-322
de certaines choses..............................828-848, 350
en certains endroits....................................................... 844-852
détruire des documents, punissable comme...................... . 858
cacher des biens ou effets, punissable comme ...................... 354
apporter en Canada des effets volés.................................. 355
punition du, si elle n'est pas autrement prévue....... ....... 356
de choses valant plus de $200.......................................... 857
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Vol.-Suite.
preuve en certains cas de............................................... 707, 708
par un jeune délinquant.................................................. 810
à main armée..................................... 397-399
attaque avec intention de.................... .......................... 400
arrêter la malle avec intention de ......................... .401
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